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CULTES RELIG I EUX.

ve

EAQUE. Voyez ÆAQUE,

| EAU. I. L’eau eſt de tous les élé

:::| mens celui que les Guèbres refpec

#| tent le plus après le feu. Le Sadder,

H un de leurs livres facrés , leur re

! commande de ne point employer

d’eau à aucun ufage pendant la nuit, ou, }; c’eſt

une néceffité indifpenfable, de s’en fervir avec de

grands ménagemens. Le même livre leur, enjoint

de ne jamais mettre fur le feu un pot entièrement

lein d’eau, de peur que, lorſque l'eau viendra à

ouillir, il n’en tombe une partie dans le feu. Pour

éviter cet inconvénient, il ordonne qu'il y ait tou

jours au moins un tiers du pot, qui reſte vuide.

2. Cet élément eftľunique objet du culte desha

bitans de Cibola, fur les côtes feptentrionales de

l’Amérique. François Vaſquez rapporte que quel

ques-uns d'entr'eux lui dirent qu’ils adoroient l’eau,

C. R. Tome II.
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à cauſe qu’elle fait croître les grains & les autres

alimens; ce qui montre qu’elle eſt l'unique foutien

de notre vie.

Eau bénite. 1. On appelle ainfi l’eau que l’on a

coutume de bénir dans les Eglifes Catholiques,tous

les dimanches avant la grand-’meffe, & d’une ma

niere plus folemnelle, les dimanches de Pâques& de

la Pentecôte. On donne auffi le nom d’eau bénite à

la cérémonie même de la bénédićtion de l’eau.

Voyez BÉNÉDICTION. L’eau bénite a pluſieurs pro

priétés, entr’autres ; celle d'écarter l’eſprit malin.

C’eſt pourquoi les fidèles ont la pieufe coutume de

s’en fervir au commencement de leurs prieres ,

lorſqu’ils entrent ou fortent de l’églife. Toûs les di

manches,avant la grand-'meffe,on afperfe d’eau bé

nite les affiftans. Ë: s’en fert dans pluſieurs autres

cérémonies du culte religieux , , particulièrement

dans les exorciſmes , dans les bénédićtions, dans

les funérailles, &c.

Les feigneurs de paroiffe ont droit d'exiger que

le célébrant leur donne l’eau bénite dans leurs

égliſes, avant le reſte des paroiffiens, non pas en

leur préſentant le goupillon, car cet ufage a tou

jours été condamné par le clergé de France, mais

par une afperfion accompagnée d'une inclination

de tête, qui marque quelque diſtinction.

2. Si l’on en croit le rapportde Linſchoten, l'uſage

de l’eau bénite eſt établi parmi les Indiens de Ca

licut. Leurs prêtres offrent à ceux qui entrent dans

les pagodes une eau qu'ils ont conſacrée avec cer

taines céremonies. *

3. Les Talapoins de Laos ont coutume de faire une

eſpece d’eau bénite. On croit que cet ufage leur

eft venu d’Ethiopie, ou des Indes, par le canal des

diſciples de S.Thomas. Ils prétendent que cette eau

eftun remede fouverain pourtoutesles maladies; &,

comme elle ne leur coûte rien, ils en envoient li

béralement aux malades qui, par reconnoifiance »
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ne manquent pas de leur faire préfent de quelques

bouteilles d’excellent vin. Quoiqu'une longue ex

périence ait dû apprendre aux habitans de Laos

que l'eau bénite de leurs moines ne leur eſt d'au

ċun fecours dans leurs maladies , cependant ils

continuent toujours d’avoir une grande foi dans fa

vertu, & lui attribuent toutes les guérifons que la

nature feule opere. C’eſt ainfi que pluſieurs céré

monies les plus anciennes de l’Eglife, ont paſſé, de

proche en proche, de peuples en peuples, juf

ques dans les contrées les plus reculées de l'uni

Vers.

Eau luftrale : eau dont les anciens payens ſe

fervoient pour fe purifier. Les prêtres confăcroient

cette eau, en y plongeant un tifon allumé pris au

feu des facrifices. Dans le veſtibule de chaque tem

le, il y avoit un grand baffin plein de cette eau

uftrale. Les dévots, avant d’entrer dans le tem

ple, avoient foin de fe laver avec cette eau, &

croyoient par-là effacer tous leurs péchés. A la

porte de quelques temples, il y avoit un miniſtre

dont l’emploi étoit d’afperfer avec l’eau luftrale

tous ceux qui entroient. On verfoit un peu de cette

eau fur les mets qui étoient fervis à l’empereur,

afin de les fan&tifier. Enfin l'on faifoit ufage de

cette eau pour laver les corps des défunts.

ÉBIONITES : hérétiques du premier fiécle de

l'Eglife , ainfi nommés de leur chef Ebion, qui

fignifie pauvre. Ils étoient Juifs pour la plûpart; &,

comme tels, ils tenoient fingulièrement aux ob

fervances légales *. Ils fe difoient difciples de faint

Pierre, & rejettoient S. Paul qu’ils chargeoient de

calomnies, difant qu’il n’étoit pas Juif d’origine,

mais un Gentil ::::: qui, étant à Jéruſalem,

avoit voulu épouſer la fille d'un facrificateur; que,

Þour cet effet, il s'étoit fait circoncire, & que,

* L'abbé Fleury , Hist. eccl. tome 1 , livre 2.
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n’ayant pu l’obtenir, de dépit il s’étoit mis à comia

battre la Circoncifion & la Loi. Pour attribuer leurs

erreurs à S. Pierre, ils avoient corrompu la Relation

de fes Voyages, écrite par S. Clément. Ils obfer

voient , comme les fidèles , le dimanche ; don

noient le baptême , & confacroient l'Euchariſtie,

mais avec de l’eau feule dans le calice. Ils difoient

ue Dieu avoit donné l’empire de toutes chofes à

: perſonnes, au Chrift & au Diable ; que le

Diable avoit tout pouvoir fur le monde préfent; le

Chrift fur le fiécle futur, &c.

EBLIS : c’eſt le nom que les Mahométans don

nent au diable. Ils difent qu’au moment de la con

ception de leur faux prophète , le thrône d’Eblis

fut précipité au fond de l'enfer, & que les idoles

des Gentils furent renverſées.

EBRBUHARIS. Les religieux, ainfi appellés

chez les Turcs, ne font occupés que des chofes

céleſtes. Ils implorent, nuit & jour, la miféricorde

de Dieu fur eux. Par leur abſtinence, leurs bonnes

oeuvres , & leurs exercices de dévotion , ils ac

quièrent , difent-ils , une fainte difpofition pour

mériter la gloire céleſte. Malgré la fainteté de leur

vie, & la pratique des vertus de leur fondateur, ils

n’en paffent pas moins pour hérétiques dans l’eſprit

des Turcs, parce qu'ils fe difpenfent du pélerinage

de la Mecque, fous prétexte de leur vie toute con

templative , qui leur rend ce faint lieu toujours

préfent dans leurs cellules.

ECCE-HOMO. On donne ce nom à un tableau

où Jefus – Chriſt eft repréfenté revêtu d’une robe

de pourpre, couronné d'épines, un roſeau à la

main , fanglant, pâle, défiguré, en un mot, dans

l’état où il étoit, lorſque Pilate le préſenta aux Juifs,

en leur difant : Ecce Homo ! « Voilà l’Homme ! ».

ECCLÉSIARQUE * : officier des Egliſes grè

* Du grec Exxància - églife , aſſemblée ; & &#xes :

chef.
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ques, dont la principale fonstion étoit d'affembler

le peuple à l'églife. Il étoit auffi chargé d'allumer les

cierges; de faire diverſes lectures, & de veiller à

ce qui concernoit l’entretien de l’églife.

ECCLÉSIASTE * : c'eſt le titre d’un ouvrage de

Salomon, qui fait partie de l'ancien Teſtament, &

;: l'Egliſe a reconnu pour canonique & infpiré de

ieu. Selon le rapport des rabbins & de S. Jerôme,

dans le recueil qui fut fait des livres facrés après la

captivité, quelques-uns furent d'avis de ne point

inférer::::::::: de peur que les efprits foibles

ne fuffent fcandaliſés de certains: qu’ils ne

fçauroient pas interpréter : voici quels font ces paf

:::: traduis le plus littéralement qu'il eſt poſſible.

hap. 3.

« C’eſt pourquoi la mort des hommes & des

bêtes eſt la même. La condition des uns & des au

tres eſt égale.Comme l’homme meurt, ainfi les bêtes

meurent Touteschofes refpirent de lamême manierē;

& l'homme n’arien de plus quelabête.Toutes chofes

font fujettes à la vanité, & toutes chofes tendent

vers le même lieu. Elles font faites de terre, & re

tournent pareillement en terre. Qui fçait fi l’eſprit

des enfans d'Adam montera en haut, & fi l'eſprit

des bêtes defcendra en bas? Et j’ai trouvé qu'il n'y

avoit rien de mieux pour l'homme, que de fe réjouir

dans fes oeuvres , & que tel étoit fon partage ;

car, qui pourra le mettre en état de connoître ce

qui arrivera après lui ? » *

. Les fimples pourroient donner un très-mauvais

fens à ces paroles, faute de pouvoir les comparer

avec ce qui précede & ce qui fuit. L’Eccléfiafte

yient de dire plus haut, §. 17, « que Dieu jugera

le jufte & l'impie. » Il ne fait aucune application de

ce jugement aux animaux brutes. Voilà une diffé

T—

*Du grec Exxxnriøsns, prédicateur.
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rence bien plaufible entre les hommes & les ani:

maux. Toute la fuite du livre de l'Eccléfiafte com

bat la faufie gloire & la vanité des richeffes. Par

: aux biens temporels & à la vie animale, il

eft vrai, en effet, comme le dit l'Eccléfiafte, que la

perte de ces biens eſt commune aux hommes & aux

animaux; que leur condition temporelle, leur vie

animale, & leur diffolứtion , eſt la même ; que

l'homme ignore la deftinée de fon ame après la

mort , comme il ignore la nature de ľame des
brutes.

Si jamais homme a poffedé tout ce qui peut

rendre heureux fur la reize, c’eſt fans doute Sa

lomon : gloire, puiſſance, fageffe, fcience, plaifirs

de toute eſpece ; il a joui de tout, & dans le plus

haut degré : cependant il déclare & rend témoi

gnage à l'univers, que, loin de trouver dans tous

ces biens le bonheur qu’il cherchoit, il n'y a ren

centré que vanité & afflićtion d'eſprit. Ce témoi

gnage doit être d’un grand poids pour les gens du

monde, qui fe plaignent que la plûpart des prédi

cateurs parlent de ce qu’ils ne connoiffent pas, lorf

qu’ils veulent prouver la vanité des plaifirs du fiécle,

Quelques-uns croient que Salomon a exprimé dans

ce livre le repentir que lui cauſoient fes égaremens,

& en concluent qu’on peut croire que ce prince a

expié fes péchés par la pénitence ; mais l'Eglife n’en

dit rien ; & le falut de ce prince eſt toujours une

chofe fort incertaine. Les Talmudiftes prétendent

que c’eft Ezéchias, & non pas Salomon, qui eſt l’au

teur de l’Eccléfiafte. Grotius attribue cet ouvrage à

Zorobabel; le rabbin Kinchi, au prophète Ifaie;

mais ils ſe trompent tous... .

ECCLÉSIASTIQUE : un des livres canoniques

de l’ancienTeſtament, dont l’auteur eft Jeſus, fils de

Sirach, qui le compofa d’abord en hébreu, fous le

pontificat d’Onias III, felon le fentiment le plus

probable. Cet ouvrage fut traduit en grec Par le
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etit-fils même de l'auteur, fous le règne de Pto

émée Phyſcon. Quelques-uns ont prétendu que

Salomon étoit auteur de l'Eccléfiaſtique , parce

qu’en effet Jeſus a imité dans cet ouvrage le tour &

la maniere de Salomon. L’original hébreu de l’Ec

cléfiaſtique eſt perdu depuis long-tems : nous n’a

vons plus que la tradućtion, qui, dans pluſieurs en

droits , : différente de la verſion latine, qu’on

trouve dans la Vulgate. S. Jérôme rapporte qu'il a

vu un exemplaire hébreu de l’Eccléſiaſtique, qui

avoit pour titre Paraboles.

Le livre de l’Eccléfiaſtique contient un grand

nombre de maximes & de fentences propres à inf

pirer la vertu, & à régler les moeurs. Il recom

mande particulièrement la recherche de la fageffe

dont il fait l’éloge le plus magnifique. Les princi

paux traits de cet éloge ont été depuis appliqués à la

fainte Viérge.

Les Juifs ne regardentpoint l’Eccléfiaſtique comme

un livre canonique : on ne le trouve pas même dans

les premiers catalogues des livres canoniques des

Chrétiens; mais il a depuis été reconnů pour tel

dans pluſieurs conciles; & on l’a toujours lu dans la

ſynagogue, comme les autres livres fapientiaux.

EccLÉs1AsTIQUE. On donne ce nomen généralà

tous ceux qui font conſacrés au fervice des autels,

& qui compofent ce qu’on appelle l'ordre du clergé.

Voyez CLERGÉ. .

ECDUSIES: fêtes que les habitans de la ville de

Pheftos, dans l’ifle de Crète, avoient coutume de

célébrer en mémoire d'un prodige opéré par la

déeffe Latone. Ce prodige étoit le changement de

ſexe d'une certaine Leucippe, qui, de fille , étoit

devenue garçon. Ces fêtes étoientappellées ecdufes,

duļmot grec iz?v=f, , qui fignifie dépouiller, parce

que Leucippe s’étoit dépouillée des habits de fille

pour fe revêtir de ceux de garçon.

· ECLIPSE. L'ignorance & la fuperfition d'un
A iv
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grand nombre de peuples femblent avoir confacré;

dans les faſtes de leur religion, ce phénomene

cauſé par l'interpoſition de la lune entre le foleil &

la terre, ou de la terre entre le foleil &lalune. Nous

rapporterons ici quelques-unes de leurs opinions à

ce ſujet.

1. Les Lapons font perfuadés que les éclipfes de

lune font cauſées par les démons qui dévorent cet

aftre. Dans cette idée, ils tirent vers le ciel, avec

des armes à feu, à deffein d’épouvanter les dé

mons, & de fecourir la lune.

2. Ven-ti, empereur de la Chine , à l’occafion

d'une éclipſe de foleil, arrivée de fon tems, porta

une déclaration que l’on conferve encore aujour

d'hui, dans laquelle il reconnoît que le Tien , ou le

Ciel annonce par ce phénomene quelque cala

mité funefte prête à tomber fur lui , ou fur fon

peuple. Il ajoûte que Dieu, punifiant quelquefois

les fujets des crimes de leur prince, il ordonne qu’on

J'avertiffe fans ménagement de toutes les fautes qu'il

a commifes & qu’il commet, tous les jours, dans

l'adminiſtration des affaires, afin que, par une con

duite plus réglée, il puifle appaifer le couroux cé

lefte. La fuperftition cefferoit d’être un vice, fi elle

produifoit toujours de fi heureux effets. / -

C’eſt un crime capital à la Chine pour un aftro

nome , que de ne pas prédire exaćtement une

éclipfe. L'ignorant, qui fe trompe fur cet article im

portant, eſt puni de mort. Lorſqu'il doit y avoir

éclipſe , le tribunal des rits a foin de faire mettre ,

quelques jours auparavant, dans une place publique,

une affiche où font marqués en gros caraćteres, le

jour, l’heure, & même la minute où l'éclipfe doit

paroître. Il ne manque pas auffi d’en faire donner

avis aux Mandarins de tous les ordres, qui, re

vêtus de leurs habits de cérémonie, fe rendent dans

la cour du tribunal d’astronomie. En attendant l'é

clipſe, ils s’amufent à examiner des tables fur leſa
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quelles elle eft tracée, & s’entretiennent enfemble

ſur ce phénomene. Dès que l’éclipſe commence, ils

fe profternent tous, & fe frappent le front contre

la terre. Le fon des tambours & des tymbales re

tentit en même tems dans toute la ville. Ce n’eſt

plus aujourd’hui qu’une vaine cérémonie que l'ha

bitude a confervée. Mais autrefois les Chinois, par

cette bruyante cérémonie, s'imaginoient donner un

fecours réel à l'attre éclipfé, & le fouftraire à la

gueule du tragon céleſte, qui, fans cela, n’auroit

pas manqué de le dévorer. Quoique le plus grand

nombre foit aujourd’hui défabufé de cette ridicule

idée, pluſieurs cependant font encore perſuadés que

les è: annoncent quelque évènement funefte.

Avant l'arrivée des miſſionnaires, ils s'imaginoient

que les éclipfes étoient occafionnées par un mauvais

: qui cachọit le foleil de fa main droite, & la

une de la main gauche. Quelques-uns donnoient à

l'éclipſe de lune une caufe non moins extravagante.

Ils étoient perſuadés qu’il y avoit au milieu du foleil

un grand trou , & lorſque la lune fe rencontroit

vis-à-vis, qu’elle devoit naturellement être privée

de lumiere.

3. Les Siamois s'imaginent que les éclipfes de

foleil ou de lune font cauſées par un énorme dra

#: qui dévore l'affre dont la lumiere eſt éclipfée.

our le délivrer de la gueule de ce terrible animal,

ils heurtent l’un contre l’autre des chaudrons, des

poëles, & font retentir les airs d'un horrible tin

tamatre.

4. Pendant les éclipfes de foleil ou de lune, le roi

de Tonquin fait prendre les armes à fes troupes:

toutes les cloches & les tambours font un bruit

effroyable.

5.Les éclipfes font pourles Indiens Gentils une oc

fionde pratiquerpluſieurs exercices de dévotion. «Le

2 de Juillet 1666, dit le voyageur Tavernier, à une

hęurę après midi, il y eut :::: de foleil. Il y eut
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alors une prodigieuſe multitude de gens qui accou=

roient de tous côtés pour venir felaver dans leGange.

Ce lavement doit commencer trois jours avant qu’on

voie l'éclipfe. » C’eſt pourquoi les Bramines ont

foin d'annoncer au peuple ce phénomene, quelque

tems avant qu'il arrive. Reprenons le récit de Ta

vernier. « Pendant ces trois jours (les Indiens)

apprêtent toute forte de riz , de laitages & de

confitures pour les poiffons & les crocodiles qui font

dans le fleuve. Tout cela s'y jette auffi-tôt que ces

Bramines l’ordonnent, & qu’ils connoiffent que c’eſt

la bonne heure. Quelque éclipſe que ce foit, ou de

foleil ou de lune, dès qu’elle commence, les idolâ

tres ont accoutumé de caffer toute la vaiffelle de te e

qui leur fert pour le ménage, & de n’en pas laiffer

une piéce en fon entier. #:: Bramines cherchent

dans leurs livres l’heure favorable à cette cérémonie.

Quand elle eſt venue, ils crient au peuple de jetter

fes ofirandes dans le Gange. Alors ilfe fait un bruit

horrible de clochettes, de tambours,& de plaques

de métal, qu’ils frappent l’une contre l'autre. Dès

que les offrandes font dans le fleuve, le peuple y

entre, s'y frotte, s'y lave le corps juſqu'à ce que

l'éclipſe foit finie. . . . Les Bramines, qui font à

terre, au bord du rivage, effuient le corps de ceux

qui fortent de l'eau, & leur donnent du linge fec

dont ils fe couvrent le ventre: enfuite ils les font

affeoir dans un endroit où les plus riches de ces

Gentils ont fait apporter du riz & pluſieurs autres

proviſions. Ces mêmes Bramines confacrent avec de

la bouze de vache un petit eſpace en quarré du ter

rein où ils font affis , & fur-tout obſervent avec

grand foin qu’il ne s'y trouve aucun infe&te. Ils

tracent, dans ce petit efpace de terre, pluſieurs fortes

de figures , fur chacune defquelles ils mettent un

pcu de bouze de vache avec deux ou trois petites

branches de bois que l’on frotte bien : de peur

qu'il ne s'y rencontre quelqu'infecte : fur ces Pe
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tites branches ils mettent du riz, des légumes, &

autres chofes de cette nature , à quoi ils ajoûtent

du beurre, & y mettent le feu: enfuite ils obfervent

la flamme, & forment, fur fes différentes agita

tions , des prédićtions touchant la récolte de ces

grains.»

L’opinion des Indiens fur les éclipfes eſt que

l'aſtre éclipfé eſt alors faifi par un deüta ou ::::: 3D

: dérobe fa lumiere aux yeux des hommes. C’eſt

ns les livres facrés des Bramines que l’on trouve

ce conte abſurde; & les peuples le croient de fi

bonne foi, que, pendant tout le tems que dure l'é

clipſe, les femmes enceintes fe tiennent renfermées

dans leurs maifons, fans ofer fortir, dans la crainte

que le dragon, qui cauſe l’éclipfe, ne dévore leurs

enfans. Mais c'eſt principalement pour les éclipfes

de foleil qu’on pratique toutes les cérémonies que

l'on vient de décrire. L’utilité & les bienfaits con

tinuels de cet aftre engagent les Indiens à faire

tous leurs efforts pour le délivrer du péril prefſant

où il fe trouve ; mais il paroît qu’ils s’embarraffent

aflez peu de la lune. *

Bernier donne une defcription plus circonſtanciée

des cérémonies ſuperſtitieuſes que pratiquerent les

Indiens Gentils, pendant cette fameufe éclipſe de

1666. Il en fut lui-même témoin occulaire , ayant

une maiſon fituée fur le bord de la riviere de Jemna.

De deflus fa terraffe, il vit, des deux côtés de la ri

viere, les Indiens plongés dans l’eau juſqu'à la cein

ture, les yeux fixés vers le ciel, afin de fe cacher

entièrementfous l’eau dès que l’éclipſe commenceroit.

Les enfans des deux fexes étoiententièrement nuds ;

les hommes avoient les cuiffes couvertes d'une ef

ece d’écharpe, & les femmes d'un fimple drap.

e l’autre côté de la riviere, il vit les Rajahs, les

banquiers & les marchands qui étoient fous des

tentes avec leurs familles. Ils avoient planté dans

la riviere des eſpeces de paravents qu'ils nomment
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kanates, afin que perſonne ne les vit felaver. Děs

que l'éclipſe commença, tous les Indiens fe plon

gerent dans l'eau, plufieurs fois de fuite, pouflant

de grands cris: puis, levant les yeux & les mains

vers l’aftre:, ils le faluerent par pluſieurs in

clinations profondes, marmotant certaines prieres,

& faifant pluſieurs contorfions ridicules. Ils prirent

auffi de l'eau dans le creux de leur main, & la jet

terent vers le foleil. Lorſque cet aftre eut repris fa

clarté, ils fortirent de l'eau. Mais, avant de fe re

tirer, ils jetterent par dévotion pluſieurs piéces

d'argent dans la riviere , & fe revêtirent d'habits

nouveaux, qui avoient été apportés exprès fur le ri

yage. Les plus dévots firent préfent aux Bramines de

leurs anciens habits. La fuperſtition des Indiens ne

furprendra pas ceux qui fçavent qu’une éclipſe ré

pandoit autrefois l’allarme & la conſternation dans

toute l'Europe. En 1654, les Européens ne fe

montrerent guères plus fages que les Indiens, pen

dant l'éclipſe de foleil, qui arriva cette année. Une

terreur panique avoit boulleverfétoutes les têtes. Les

uns achetoient d'une certaine drogue qu'ils regar

doient comme un préſervatif contre les mauvais

effets de l'éclipſe : les autres fe tenoient renfermés

dans leurs chambres, les portes & les fenêtres bien

cloſes. Quelques-uns, plus timides alloient fe ca

cher dans les caves. La plûpart couroient en foule

vers l’églife, perſuadés que le monde alloit être en

feveli dans une nuit éternelle. Rendons grace au

flambeaude la philoſophie, quinous a éclairés fur le

ridicule de ces préjugés dont tant de peuples font
encore infećłés. |

6. Les Mandingues, Nègres Mahométans, qui

habitent les pays intérieurs de la Guinée, donnent

une plaifante raifon aux éclipfes de lune. Ils s'ima

ginent que ce phénomene eſt cauſé par un chat qui

met fa pate entre la lune & la terre. Pendant tout

le tems que la lune reſte éclipſée ; ils ne ceffent

*
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de chanter & de danfer en l'honneur de Maho

ÎIlets -

7. Lorſque les habitans du Malabar s’apperçoi

vent que le foleil ou la lune font éclipfés, ils fe

précipitent tous hors de leurs maiſons, pouffant

d’affreux heurlemens, s’imaginant épouvanter le

dragon qui, felon leurs idées, veut dévorer l’aſtre

éclipfé. - *

8. Les Péruviens regardoient les éclipfes de foleil,

comme une marque que cet aftre étoit irrité contre

eux; & alors ils n’oublioient rien pour appaifer fon

reffentiment. Ils n’étoient pas moins allarmés lorf

qu’ils voyoient la lune s'éclipfer. Ils s'imaginoient

que cet aftre étoit malade, & que la violence de la

douleur le faifoit évanouir. Ils trembloient qu’il ne

vînt à mourir, parce qu’ils étoient perfuadés qu'a

lors il tomberoit du ciel; renverferoit le monde ,

& détruiroit tous fes habitans. Pour le ranimer &

lui rendre fes forces, ils avoient imaginé un plaifant

moyen; c’étoit d'attacher à des arbres un grand

nombre de chiens, & de les fouetter, afin que

les hurlemens de ces animaux chéris de la lune

ferviffent à la réveiller & à la faire revenir de fon.

évanouiffement. - - ·

ÉCOLES. Il y a des dosteurs & des écoles où

l’on enteigne la religion dans le royaume de Laos»

fitué dans la prefqu’ifle au-delà du Gange. On dif-

tingue dans ces écoles trois claffes principales. Dans

la premiere, on débite pluſieurs contes ridicules &

extravagans touchant l'origine du monde, des

hommes & des dieux: dans la feconde, on enſeigne

les dogmes de la: de Xaca ; & le but

que ſe propoſent les docteurs de la troifiéme clafle ,

eft d’accorder enfemble les divers auteurs qui ont

écrit fur la religion. On leur donne le titre d'{'lu

minés ; & leurs ouvrages, portent celui de Con

corde, quoique, pour l’ordinaire, ils foient confus
& prefqu’inintelligibles. - , •
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ÉCONOME *. On donne ce nom à celui qui est

chargé de la régie des revenus d'un bénéfice vacant

On le donnoit autrefois à ceux qui défendoient les

droits & les biens des égliſes & des monafteres.

Pendant les troubles excités en France parla Ligue,

on institua des économes fpirituels, qui avoient droit

de conférer les bénéfices vacans, comme les Ordi

naires.

ÉCRITURE SAINTE. On donne ce nom à la

collećtion des livres canoniques de l’ancien & du

nouveau Teſtament, qui forment avec la tradition

la règle de la foi & des moeurs des Chrétiens. Les

livres de l’Ecriture ont été compoſés par deshom

mes ; mais ces hommes étoient inſpirés de Dieu. Ils

n’écrivoient que ce que l'Eſprit divin leur dićtoit ;

& ce ne font: eux qui parlent dans leurs ou

vrages, mais Dieu même. Les caraćteres de la Di

vinité brillent par-tout d’une maniere fi fenfible

dans les faintes Ecritures, que tout homme d'un

jugement fain, quand même il ne feroit pas éclairé

des lumieres de la Foi , reconnoîtroit aifément

qu’elles ne font pas l’ouvrage de l’eſprit humain.

Nous parlons féparément detous les livres qui com

ofent l’Ecriture fainte, chacun à fon article.

ECTHÈSE**: expoſition de foi que l’empereur

Héraclius fit publier, en 639, en forme d’édit, à

l'occafion des troubles qu’excita l'héréfie des Mo

nothélites, qui prétendoient qu’il n’y avoit en Je

fus-Chriſt qu’une feule volonté. Sergius, patriarche

de conſtantinople , un des principaux chefs du

Monothélifme, fit tant, par fes brigues à la cour,

qu'il arracha à l’empereur cet édit qui favorifoit les

erreurs des Monothélites, & déclaroit expreffé

ment qu'il n'y avoit qu'une ſeule opération & qu’une

feule volonté dans Jefus-Chrift. L’ećthèfe fut con

* Du grec ảexºs , maiſon ; & vezzos, règle, loi.

** Du grec ảx3sais » expoſition.
*
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damnée dans le concile de Conſtantinople le fi

xieme général. Héraclius, avant de mourir, écrivit

3All: une lettre dans laquelle il défavouoit cette

expoſition de foi , & déclaroit qu’elle avoit été

compoſée par le patriarche Sergius, auquel il avoir

fimplement accordé la permiſſion de la faire pu

blier au nom de l'empereur.

ÉCUMÉNIQUE. Voyez (EcuMÉNIQUE.

EDDA: c’eſt le nom que l'on donne au livre qui

contient les dogmes, la religion & les ufages des

Goths, & des autres peuples du nord. -

EN. Ce mot hébreu, qui fignifie délices, dé

figne l’endroit où étoit fitué le paradis terreſtre.

Les fçavans ont fait pluſieurs recherches pour dé

couvrir dans quel lieu de la terre étoit placé ce

jardin délicieux. Si l’on en croit M. Huet & Bo

chart, le pays d’Eden étoit fitué ſur les bords du

fleuve que forment l'Euphrate & le Tigre réunis,

que les anciens appelloient Paftigris , & qu’on

nomme aujourd'hui le fleuve des Arabes : ainfi le

pays d'Eden faifoit partie de la contrée connue

depuis fous le nom de Babylonie. Voyez PARADIs

TERRESTRE.

ÉDÉSIE * : déeſſe des feſtins, honorée chez les

anciens payens, & qui préfidoit particulièrement à

ce qui fe mangeoit. Les boiffons avoient une autre

divinité nommée Bibefe. Voyez cet article.

EDHEM. Le fondateur de cette eſpece de

religieux Turcs étoit un nommé Ibrahim-Euhem,

dont la piété lui attira des partifans & des admi

rateurs. Cet Ibrahim pastoit les jours & les nuits

dans les moſquées à lire l'Alcoran, & prononçant

fouvent ces paroles : « Ô Dieu ! tu m’as donné

» tant de fageffe, que ie connois évidemment que

» tu prends foin de ma conduite ; c’eſt pourquoi,

: Du latin edo , je mange.
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» ô Dieu, méprifant toute puiſſance & toute dơ3

» mination , je me confacre à la méditation de la
v , 3 A

39: , & veux par-là t’être agréable. »

es diſciples d'Edhem fe nourriflent de pain

d’orge , & jeûnent très-exaćtement. Ils portent un

habit d'un gros drap, & un bonnet de laine garni

d'un turban. Ils ont à leur col un morceau de

drap blanc mêlé de rouge; au refte, il eſt peu de

cette engeance dans laTurquie, & leurs principaux

couvens fønt dans la Perfe.

ÉDRIS. Les Mufulmans appellent ainfi le Pa
triarche Hénoch.

ÉDUSE : fauffe divinité honorée chez les Ro

mains, qui étoit ſuppoſée prendre un foin parti

culier des enfans. Elle préfidoit auffi aux feſtins; &,

à cet égard, elle étoit la même qu’Edéfie. Voyez

cet article.

ÉGÉRIE * : déeſſe qui préfidoit aux accouche

mens chez les Romains. Les femmes étoient per

fuadées qu'elle avoit le pouvoir de faire fortir l'en

fant fans peine & fans efforts ; c’eſt pourquoi, lorf

qu’elles étoient enceintes, elles honoroient cette

déeffe par de fréquens facrifices.

ÉGÉRIE : nymphe de la forêt d’Aricie, particu

lièrement connue , parce qu’elle fervit au ſtrata

gême dont fe fervit Numa Pompilius pour faire

reſpećter les loix aux Romains. Il leur perfuada

qu'il avoit un commerce intime avec la nymphe

Egérie, & que c'étoit elle qui lui fuggéroit tous les

réglemens nouveaux qu’il faifoit par rapport à la re

ligion. Un ancien poëte a bâti l. -deflus une fable

où il rapporte qu’Egérie époufa en effet Numa Pom

pilius, & qu’après la mort de ce prince, elle ré

pandit tant de larmes, que Diane, prenant pitié de

fa douleur, la métamorphofa en fontaine.

* Du latin egero, qui fignifie je fais fortir.

EGIO:
-«
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ËGIOQUE. Voyez Ægioque. --- - - - -

ÉGLISË. Dans léfens fpirituel, c'eſt ľaffemblée

des perfonnes unies par la profeffion de la même

Foi Chrétienne, & par la participation des mêmes

Sacremens, fous la conduite des paſteurs légitimes

dont le chef eſt le pape, vicaire:::::: éi

terre. On diffingue l'Egliſe triomphante ; l’Eglife

fouffrante & l’Églife militante. . L'Egliſe triom

phante est l'affemblée des fidèles qui font déja dans

leciel. L'Egliſe fouffrante eſt l'affemblée des fidèles

qui font dans les flammes du purgatoire ; & l'Eglifë

militante eſt l’affemblée des fidèles qui font oc

cupés fur la tèrre à combattre contre les vices & lès
tentations, .

Pour être membre de l’Eglifë militantė ; il faut
être baptifé ; il faut n'être pas retranché du corps

de l’Eglife, comme enfant rebelle & déſobéiſſant :

ainfii: fidèle:&ie:ề, :eňm:e:ies

hérétiques & les apoſtats, ne font pas du corps de

l'Egliſe ; il en eſt de même des excommuniés, tant

qu'ils font dans l’état d'excommunication.

. L’Eglife a quatre carasteres principaux, qui la

diſtinguent de toutes les autres fociétés qui veulent

ufurper fon nom. Ces caraćteres font l’unité, la

fainteté, la catholicité & l'apoſtolicité. Voyez l’ex

plication de ces caraćteres ; chacun à leur article.

, Dans le fens naturel, Eglife fignifie le lieu où

s'affemblent ces mêmes perſonnes unies par la pro

feffion de la même Foi Chrétienne, &c.

1. » L’Eglife, dit M. l’abbé Fleury, étoit féparée,

autant qu'il fe pouvoit, détous les bâtimens profanes,

éloignée du bruit, & environnée, de tous côtés, de

cours ; de jardins ou de bâtimens dépendans de

l'églife même, qui tous étoient renfermés dans une

enceinte de murailles.D'abordon trouvoit un portail

ou premier véſtibule;par où l'on entroit dans un pé

ristile, c'eſt-à-dire une cour quarrée,environnée de

* Du grec. E« - »mrtz, aſſemblée. , - r -

C. R. Tome II. - B - . .
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galeries cºuvertes, fourenues de colomnes, comme

font les cloîtres des mo afteres. Sous ces galeries

fe tenoient les pau : à qui l'on permettoit de de
mander::::::: &, au milieu de la

cour, étoit une ou pluſieurs fontaines pour fe laver

les mains & le vifage avant la priere : les bénitiers

leur ont ſuccédé. Au fond étoit un double veſtibule

d'où l'on entroit par trois portes dans la falle ou

bafilique », qui étoit le corps de l'églife; je dis qu’il
étoit oub e, parce qu'il y en avoit un en dehors,

& ún autre en: les Grecs appelloient :

narthex. Près de la bafilique en dehors, étoient

au moins deux bâtimens, le baptiſtère à l'entrée;

au fond, la facriftie, ou le thréfor, nommée auflife

çretariuin ou diaconicum ; ::::: il étoit

:s:: , le long de l'églife, il y avoit des

chambres ou cellules pour la commodité de ceux

qui vouloient méditer š: prier en particulier: nous

: appellerions des chapelles. La bafilique étoit par

tagée en trois, ſuivant faf:: par deux rangs

de colomnes qui foutenoient la galerie des deux

côtés, &: milieu étoit la nèf, comme nous

voyons à toutes les anciennes égliſes. Verslefond,

à l'orient , c'étoit l'autel, derriere lequel étoit le

presbytère ou fan&tuaire ; c'eſt ce que l’on nomma

depuis le chevet de l'églife. Son planétoit un demi

cercle qui enfermoir l'aute par derriere ; le deflus,

une voûte en forme de niche qui le couvroit : on la

nommoitënlatin concha,c'est-à-dife coquille; & l’ar

cade, qui en faiſoit l'ouverture » s'appelloit en grec

diffs. Peut-être les Chrétiens avoient-ilsd'abordvoulu

imiter la ſéance du Sanhédrin des Juifs» où les juges

étoientainfi en demi-çercle; le préſident au milieu

I:yêque tenoit la même plaçe dans le presbytère.

Il était au milieu avec les prêtres à ſes côtés ; & fa

chairë, nommée ilitónos, en grec, étoit plus élevée

que leurs fiéges. Tous lés fiéges enſemble s'appel

loient en gree ſynthronos, en latin confeſſus: quel

quefois austi on le nommoir tribunel, &, en grec
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hema; parce qu'il reffembloit aux tribunaux des

juges féculiers dans les bafiliques. L’évêque étoit

comme le magiſtrat, & les prêtres fes confeillers.

Ce tribunal étoit élevé, & l’évêque en defcendoit

pour s’approcher de l’autel. L’autel étoit enfermé

par-devant d'une baluftrade à jour, hors de laquelle

étoit encore un autre retranchement dans lå nef

pour placer les chantres que l'on nomma depuis,

par cette raifon, chæur, en grec choros, ou cancel»

du mot latin cancelli. Ces chantres n’étoient que

de fimples clercs deftinés à cette fonétion. A l'en

trée du choeur étoit l'ambon, c’eſt-à-dire une tri

bune élevée où l’on montoit des deux côtés » fer

vant aux lectures publiques, nommée depuis pupitre,

lutrin ou jubé. Si l’ambon étoit unique, il étoit au

milieu ; mais quelquefois on en faifoit deux pour ne

point cacher ľautel. A la droite de l’évêque & à la

gauche du peuple , étoit le pupitre de l'évangile; &

de l'autre côté, celui de l'épître. Quelquefois il y

en avoit un troifieme pour les prophéties. L’autel

étoit une table de: ou de porphyre, quel

quefois d'argent maffif, ou même d'or, enrichie de

ierreries ; car on croypit ne pouvoir employer

de matieres affez précieuſes pour porter le Saint des

Saints; & les cérémonies de la confécration des

autels marquent encore affez ce reſpėćł ; mais quel

quefois elle n’étoit que de bois. Elle étoit foutenue

de quatre pieds, ou petites colomnes, riches à pro

portion; & on la plaçoit, autant qu'il étoit poſſible,

fur la fépulture de quelques martyrs; car, comme

on avoit coutume de s'affembler, à leurs tom

beaux, on y bâtit les égliſes; & de-là eſt venue

ẹnfin la règle de ne point confacrer d'autel, fans y

mettre des reliques. C'étoient ces ſépulcres des

martyrs que l'on appelloit mémoires ou confeſions:

elles étoient fous terre ; & l’on y deſcendoit par

devant l'autel. Il demeuroit nudhors le tems du Sa

erifisę, ou ſeulement couvert d'un tapis; & rien

n'étoit poſé immédiatement deſſus: depuis, onľens
- lJ
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vironna de quatre colomnes aux {{ủatre coins, fouž

tenant une eſpece de tabernacle qui cöủvrơit tout

l'autel, & que l’on nomirnoit ciboire, à caufe de fa

figure qui étoit comme une coupe renverſée ; cat

les anciens avoient des coupes qu’ils nommoient

ciboria , du nom d'un certain fruit d’Egypte. Tout

cela étoit orné magnifiquement. Le ciboire, & les

colomnes qui le foutenoient, étoient fouvent tout

d'argent; & il y en avoit du poids de trois mille

marcs. Entre ces colomnes, on mettoit des rideaux

d'étoffe précieuſe pour enfermer l'autel des quatre

côtés. Le ciboire étoit orné d'images & d’autres

iéces d'or ou d'argent, pour repréfenter le Saint

fprit. Quelquefois on y renfermoit l'Euchariſtie

que l'on gardoit pour les malades; & quelquefois

on la gardoit dans de fimples boëtes, telles que font

nos ciboires. Quelquefois on couvroit d'argent

l’abſide entiere; du moins on la revêtoit de mar

bre, auffi-bien que la conque. Les colomnes, qui

foutenoient la bafilique , étoient de marbre ,

avec des chapiteaux de bronze doré. Elle étoit

pavée de marbre, & fouvent toute incruſtée en de

dans. » .* -

On employa fur-tout, dans les fiécles fuivans,

les ouvrages de moſaïque, qui eſt une marqueterie

de petites piéces de verre, peinte de: cou

leurs : on en fait toutes fortes de figures qui ne s’ef

facent jamaís. Ce n’eſt pas que les égliſes n’euffent

auffi d'autres peintures: leurs murailles en étoient

ornées pour la plûpart. On y voyoit diverfes hif

toires de l'ancien :::::::: fur-tout celles qui

étoient des figures des Myfteres du nouveau, comme

l'arche de Nõë, le facrifice d'Abraham, le paſſage

de la mer Rouge; Jonas jetté dans la mer , Daniel

entre les lions. On y voyoit en pluſieurs endroits

la figure du Sauveur, & quelques-uns de fes mi

racles, comme la: des pains, & la

réfurrećtion du Lazare. Eufebe témoigne que, dans

les places de Conſtantinople, Conſtantin fit mettre
- - : „ ” ”Jºs . . .

- |

*, 3 , ºr " (, • • • • • • • • -

* -1- - - - - -

|
|



*- , - - - - ' , ' -- „H, , , }... * *, . : - - - --- –

le hon Pasteur, & Daniel ềntrées lions; & ailleur;

il dit que, dès les premiers tems, on avoit ::::

les image: de: apôtres S. Pierre & S. Paul: &.
de Jeſus-Christ,::::: peintes avec des couleurs,

ľufage étant inviolable, chez les anciens, d'honorer.

ainfi leurs bienfaiteurs, Toutefois S. Auguſtin avoue,

quệ, de fon tems, on n'avoit point leurs vrais:
traits, mais ſeulement des images faires à phan

iste, comme à préfent. Enfin l'on repréſentoit dans.

chaque égliſe l'hiſtoire du martyr dont les reliques y

repofoient., Prudence nous en donne deux beaux

exemples de : ::::::::::::::
Aſtérius celui de fainte Euphémie. Ces peintures.

étoient faites principalement pour les ignorans, à

uí, elles fervoient de livres, comme dit le pape,

: oire II, écrivant à l'empereur Léon fauteur

: es, Les hommes & les femmes, te-,

nant enfrę leurs: enfans nouveaux bap

țifés, leur montrent, : les hiſtoires, ou aux,

jeunes gens ou aux Gentils étrangers : ainst ils les;

édifient, & élevent leur eſprit &leur coeur à Dieu.,

Les por:: de l'égliſe étoiestoriées d'y voire, dar-,
gent eu d'or, & toujours garnies de rideaux. Aux

::::::: , on mertoit des reliques, d'où,

venoit le grand reſpest que les fidèles leur ren

olent.. „ - - - - - - - -

::::::::::::::::::::::::
forme quarrée : le chceur en eſt toujours tourné

vers l'orient, On voit encore quelques-unes de leurs

anciennes égliſes qui ont deux nefs, dont le toît eft

en dos d'ânē ou en berceau. Au milieu des deux

toits, fur le frontipice , eſt un clocher où il n'y a

point de cloches., :::::: grèques ontdes

ômes affez bien conſtruits. Celles des monaſteres

font toujours fituées au milieu de la cour, & envi

ronnées des cellules des moines. « La nef, diț

Tournefort dans fesVoyages du Levant, eſtaujour

d'hui la plus grande partie des égliſes grèques. Qn
s'y tient debout ou affis dans des: adoffées

ių
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contre le mur; de maniere: femble que l'ori,

foit debout: Le fiége du patriểrche est tout au haut
dans les égliſes patriarchales : ceux des autres mé-.

tropolitains font au-defous. Les lesteurs, les chan

trés, :::::: clercs, fe mettent vis-à-vis; & le

pupitre, fur lequel on lit l'Ecriture, y eſt auffi. La

nef eft ſéparée du fanétuaire par une cloifon peinte

& dorée, élevée du basi: haut, Elle a trois

ortes. On appelle celle du milieu la porte fainte,

İ: ne s’ouvre que pendant les Offices folem

nels, & à la Meffe, lorſque le diacre fort pour

: l’évangle, ou quand le prêtre porte les

eſpeces pour aller conſacrer, ou enfin, lorſqu'il

vient s'y placer pour donner la Communion, Le

Samstuaire eſt la partie du maître-autella plus éle

vée, terminée dans le fondpar un demi ceintre, &c.»

:::::::::::::::::::
tournées vers l'orient.:diſtingue quatre parties;

le fanétuaire, lechoeur,: fe inertent les

hommes&celui oùlesfemmesfont placées. Ilyaune

baluſtrade, haute de fix pieds, qui fépare le chæur

d'avec la nef des hommes, Pour entrer du:::::

dans le fanstuaire, il fautmonter cinq ou fix degrés:

L'autet, fitué au milieu du fanstuairė, est petit, &

conftruit de maniere qu’on puiſſe aiſément tourner

tout'autour, « Preſque toutes les égliſes; dit le

P. le Brun, ont un dôme où il y a des fenêtres

: éclairent le fanstuaire. Il n'y a aucun fiége dans

:nº:sire, parse que le pište &le; autres&##
iers s'y tiennent toujours debout:

felon ſăliturgie, :::::::: s'afegir pendant

la prºphétieš l'épître; & alors, fi c'est un évêque
ởu'ün prêtre âgé ; #: $stis , on lui porte un fiége,

Cependant,

* • • • • •
|

a’ordinairement entre les deux efcaliers qui

oắt du fanstuaire au chœur une petite balustrade

: de laquelle les officiers de l'autel peuvent

s'appuyer. » Les égliſes n'ont ordinairement qu'un

fül'attel. Il n'y a Řoint de chaire fixe pour le:

:; casasfreiras:sfisierp:
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Les Arméniens ont tant de reſpect pour le lieufaint,

q:::::::::::: éürs fouliers à la pötte.“ " .

4. On neremarque, dans les égliſes:Abyffins,

:::e:image:en:q:de:pa::ứcie:
autant d'idoles: On n'y voit que destableaux &
des peintures. Il n'y a mêmé aucun crucifix, foit,

taillé, foit de métal: En 17oo, M. Poncet, conſül

de France, offrit à l': Sigued un petit cru

::::::::::::::::::::
mirarion du prince, quì le baifa reſpeć :::::
: nofa pás lė porter für lui; dans la crainte de fợu

ever le peuple & le clergé; mais il lė, fit plaçer

::::::::::::::::::::::
Les égliſes des Abyffins n'ont : flaches.

On fra ::: pierre ou::ayec

des marteaux de bois pour avertir:::: uoff

: :::::::::nent les prêtres, eſt ordinairement fé ła he

::::::::: ::::: lavtié d ::::
titel: Les Abyſſins fe tiennent ordinairement de

: dant l'office; & l'on ne voit dans leurs
égliſes ni bancs ni chỉes: If:
dides infirmès auxquel: si permetė dė ša :fur

: plian: Si quelqu'un : trop foible de re:::

::::::::::::::::::::
: bientôtun diacre qui crie : « Leyez-vous

----: êtes affis ! » Leurs é :s:::::::te:
: réės. Leur couvertüfế ::::::::
ęậux. Il n’y a quela-maniere reſpectueuſe, ls

:::::::::::: :ïe:gển?; qui vienněně à hévai:
obligés de defcendre à une grande, diftaņçę ɖè la

:
:
:::::::::

::::::::::::::::::::::::

::::::::::::::
le mariage:::: fer dans 1:iini

::::::::::::::: -fluC - - - X

avant.

ris: EEFE::::::::::::::

L’entrée en
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çon, elles en font exclues pendant quarantejours »

& pendant quatre-vingt: lorſqu'elles ont mis au

monde une fille. Les Abyſſins n'entrent jamais dans,

leurs égliſes, que pieds nuds : c'est pour cela que le:

pavé en eft toujours couvert de tapis. Ils::::
moucher ni fe parler à l': , ni même tourner,

a tête: auguſte lieu. On ne leur permet pas,

même d'y entrer, à moins qu'ils ne fồient vêtus,

avecở: a décence convenable. . . . . . . .

ÉGLISE ÄN G i icas: Voyet Schisme

PANGHETERRE. . . . . . . . . . . . . . . . .

ÉGLISE GALL1 ca șE, (libertés de l') Voyez

LIBERTÉS, &c. - - - . **** ---- -* 2.2 ****... . . , f , . : „ “A „__ . : , !

ÉGLISE D'ARMË sr:, Voyez ScHISME

pË ARMÉNIENS. . . . . . . . . . . . a. ab

ÉG LIS E G R È Qv E. Woyet Şchisme drs,

::::::::16211*

* ** ** * * * *** * *

GREcs., - - - - - - ******

ÉLAGABALE. Leshabit -

adoroient fous ce nom. Ieſgleiſ, qu'ils regardoien

İ:::::::::::: de toutes chofes:

::::::::::::::::::::::::
fignifie Dięü, & de gabal, qui, en fyriaque, yeüt,

dire former, - - ... ccc . :i ;-º

Lédernier empereur de la famille des Äntonins

::::::::::::::::::::
furnom d'Héliogabale, ou Elaţihalë, pa:gưi

étoit prêtre du ſoleilayant que d'Etre élevé à l'Em:

:# * .*;:a, r2:5 r. 2- - -; ; ;

:::::::::::::::::::::
}: affiglę; ::::: ; & parabbrévisios

“:
----

r - ... --fi: - - ºs : « . . . , !

ÄHföÜN : c'est-à-dirę divin. Il y a parm

les Mahomėtans une:::::::en:
nent ce nom, Ces philoſophés reconnoiſſent qui

*:::::::::::::::::, :, :,:
: ELAPHOPOLIES :# institute par les

---- « * * L= –ł– *

- * *

* –=== * = i+Y –--+-iº

- * - - ----- ‘A te ; errº? --. "

-* Du geëiàrpe , cerf; & de 32Xs; ji'iake. :
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Grecs en l'honneur de Diane, déeſſe de la chaffe,

& dans leſquelles ils lui facrifioient des cerfs. Le

mois, dans le cours: on célebroit ces fê

tes, étoit, pour cette raiſon , appellé Elapho
bolion. " " . , , , ’ -

ELCÉSAITES , plus connus fous le nom d'of:

féniens: fećte de Juifs demi-Chrétiens, qui paru

rentfous l’Empire de Trajan. Ils difoient dù ::
qu'il étoit le plus grand roi du monde. Elxai, leur

chef, Juif d’origine, en faiſoit une vertu maté

rielle, à qui il donnoit quatre-vingt feize mille pas

de longueur, vingt-quatre mille de largeur ; & de

:::::: à proportion. Quant au Saint-Eſprit, il

le repréſentoit comme une divinité femelle , poſée

devant le Chriſt, en forme de ſtatue, fur un nuage

entre deux montagnes, qui avoit les mêmes dir:

menſions. Les Offéniens avoient la continençe en

horreur. La virginité leur paroiſſoit infamante. Ils

juroient d'ordinaire par le fel, l'eau, la terre, le

pain, le ciel, les faints anges de la priere, l'huile,

le vent : c’étoient, chez eux, des fermens facrés&

inviolables. M. l'abbé Fleury penfe qu'ils étoient.

à-peu-près les mêmes que les Eiféniens. Voyez ce
mot. ' ' ' ’ . . . . . .

ÉLECTION DU PAPE. . Dans la, primitive

Eglife, le pape étoit élu par le clergé Romain, Il

paroît que le peuple même participoit à cette élec

tion. La di ::::: devenant, dè jour en jour,

redoutablę aux Souverains, ils voulurent difpofer de

l'élection; & l’on ne peut créer de fouverain pon

tife, qu'avec leur agrément. Ce droit, dont les em-,

pereurs-d'Orient avoient joui pendant long-tems,

inais dont quelques empereurs d'Occident s'étoient

départis par: ou parfoibleffe, fut la ma

: vives & fanglantes querelles qui diviferent

le Sacerdoce & l'Empire dans le onzieme ſiécle. Le

chạmp de bataille eſt enfin demeuré aux papes ; &

đepuis Célestin II, qui fut élu en 1145 :::: par
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ticipation du peuple Romain & des ministres de

:::::: , l’élection:: faite

Þar les ſeuls cardinągx, i: de toute

àutrėPuiffance.] e Papę onoré III, élu en 12 16,

örđonna que l'élection du pape fe fercit dans un

:::::::::::::::::::
:::::::::::::::::::::::::
e l'élection: Il y a troismanieres différentes d'élire

nn: , à favoir ; par le ſcrutin, par le com

proinis; & pạr l'inipiration. Voyez ces trois af

tiếlēs, & celui di CoNgLAvE. . . . . |

::::::::::::::de::en:no,
tuée à quelque distance de la rivierę dę Gambie en

frique, ont úne façon très-finguliere d’élire un

Ëcceſſeur à leurs rois. Quatre des principaux fei

::::::::::::::::éfunt au lieu dę la ſépulture. Avant d l'enterrër,

ils föntfauter en l'air la bière dans laquelle le corps

est enfermé; mạis ils la retiennent ayant qu'elle

tombe à terré : de cette maniere, ils lui font faire

pluſieurs fauts, jufņ’ă ce.::::laiſjent tom

bér für la tête des: des feigneur; qņi font

prostęrnés,: ieu de la: ur

İèquel la bière tombe , eſt bích dédommagé dų

coup violent que lui donne cettę, loprde ſnychine ;

c:: est:::::::: Koyez CougọN:

::::::...- .-.-.-.-.-.-.---* , ----

#LÉPHANT. I:phani han: est honoré a:

Pégü, :::::: #:: yibite. # #18 paņgº

jäņģais que dans de la vạiffelle de yệrmei). Lorſqu'on

::::::::::::::::
Samarghe effin:tinctionporteti:n disfurf tế:Sinarghe e

- - -

* ::::::
eſpece de triomp $3& tousi:$s
di pays l'accompagnent. Lës mënie: ##émº

::::::: e :en:gie Aust:if:
:::::: : èụr de lá cour lui lave les pie

:, un : tº , º i-d º'. (2.

:::::::: *#########

Ấu
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tique célébroient, en l'honneur de Cérès, dans la

ville d'Eleutis, où cette déeſſe avoitun temple maº:

gnífique, Ces fêtes furent inſtituées en mémoire di

ce que Cérès, cherchant fa fille Proferpine, s'arrêta

dans la ville, & enfei na ragiculture aux habitans;

qui communiquerent, dans la fuite, cet art utile aux
autres peuples de l'Attique. fºutesies villes grè=

ques envoyoient à Eleufis des proceſſions avec les

prémices de leurs moiffons. Chaque proceſſion par

ticuliere fe raffembloit à Athènes ; & de-là elles

partoient toutes enfemble en bon ordre pour fe

rendre à Eleuſis. Elles faifoient en chemin quelques

pauſes pour chanter des hymnes & offrir des facri-,
fices :::::: Lorſqu’on étoit arrivé au pont de

Céphife, il étoit: que pluſieurs femmes,

montées fur des chariots, s’attaquaflent mutuelle-,

ment par des ::::: piquantes. Cette coutume

donna lieu au proverbe de plaustro loqui, « parler

»deffus le chariot, pour#:: diſcours fatyri

»que.»Pendant la::::::: la fête,les prêtres de

Cérès,tenant chacun à la main une torche allumée,

couroient ça & là, de toutes leurs forces, en mé

moire des courſes que Cérès fit pour trouver fi:

fille & des flambeaux qu'elle alluma fur l'Ethną,

Le temple de la déeſſe étoit regardé commequelque,

choſe de fi fagré, qu'on étendőit despeaux débêtes.
fur le fol, afin qu'il ne fît pas profané par l'attou

chement des pieds de: avoient commis.

quelque crime. Il leur étoir auffi enjoint de ne fe

tenir dans le temple, que fut le pied gauche juſqu'à

*:
: ... : : : :

* Če qui rendoit les fêtes d'Eleufis particulière

ment célèbres, c'est que c'étoi alors qu'on pouvoiți

fe faire initier à ces myſteres fi vantés, qui étoient,

l'objet de la vénération des anciens payens. Il y

::::::::::::::::::::::::::petits. Les premiers avoient: •

- - - - - - - - - - - - - oient pour obiet les ſervices,

që ç##àygii rendus àlåtique; }
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concernoient plus ; articulièrement Proſerpine, L’u

fage ordinaire étoit qu'il falloit avoir été initié au*

;: avant de pouvoir parvenir a:
nds. Les initiés étoient couronnés de myrtº:

n les revêtoit d’une robe neuve qu’ils portoient

toujours, juſqu'à ce qu’elle fût entièrement uſée 3

encore en confervoient-ils précieufement les lam

beaux , & s'en fervoient quelquefois pour faire des

langes à leurs enfans. Ils s’engageoient, par les fer

mens les plus facrés, à ne jamais découvrir à per

fonne les myſteres qui leur étoient révélés; & ce:

lui qui auroit violé cet auguſte fecret, eût été puni

de mort. Qn a cru que c'étoit pour cacher l'infamie

de ces myſteres, qu’on prenoit toutes ces précau
tions. Si l’on en::::::::duculie ſecret,

des initiés, étoit ſimuláchrum membri virilis, &, ſer:

lon Théodoret, naturæ muliebris imago. Mais M.

Pluche n'eſt pas de ce fentiment, & if nous représ,

fente les mysteres comme ce qu'il y avoit de plus,

raiſonnable dans la religion des anciens payens. Se:

lon lui, on découvroit aux initiés, dans les myf",

teres d'Eleufis, l'origine de foutes les fables que la
fuperſtition avoit imagi ës fur le compte de Cérès.

On leur faibit voir que Cérès n’étoit point en effer.:A A : · * * * * * * * * ~- - * * * ** * • } - |- 4 r

un être réel ni une ::::: , mais un tigne magne,

pour :::::::: lą terre; que tout ce qu'on ra

contoit de cette divinité imaginaire, avoit rapport,

à l'état où s'étoient trouvés leš hommes après le dé-.

lugé : lorſque, la terre ayant perdu fa premiere#

condité, & la température de l’air étant changée,.

il leur fallut chercher, avec dęs peines incroyables

les moyens de fe nourrir & de ſe défendre contre

les injures des:::::::: Les prêtres,
r

::voient précieuſement conſervé la de:de::
ſymboles, en donnaient l'expligation à ceux qui en.

étoient dignes; mais ils avổient de grandes pré:

cautions àgarder.Le peuple, amateur de fables qu'il;
avoit imaginées ; & idolâtre des dieux qu'il aVQ1t
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fàìts, feroit entré en fureur, s'il eût fņu qu'on ré».

duiſoit les objets de fon culte à des fignes & à des

ſymboles. Il eût regardé les prêtres comme les def

trućteurs de la religion , & les myfteres, comme

3'anéantiffement de fes dieux. Voilă la raiſon pour

laquelle on recommandoie aux initiés un fi profond

fecret. Voyez à l'article THEsMoPHoRIEs un plus

: détail für les cérémonies des fêtes :::

leufis. Kayez auſſi MysTEREs. . . . .

- ÉLEUTHÉRIES * : fêtes que les Grecs célé

broient en l'honneur de Jupiter furnommé Eleuthere,

c'eſt-à-dire Libérateur, parce qu’il les avoit délivrés

du joug des Barbares, & leur avoit fait remporter

nne célèbre vistoire fur Mardonius, général du roi
des Perfes. . . . .

ÉLIE : prophète Juif, qui ferendit illuſtre par

la fainteté de fa vie, par få généreuſe fermeté, &

par un grand nombre de prodiges. Il fut l'interprète

des ordres de Dieu auprès de l’impie Achab, &

de fon fils Ochofias, rois d'Ifraël & adorateurs de

Baal. Il ofa leur reprocher en face leur crime &

leur idolatrie , & leûr annoncer les vengeances du .

Seigneur. Il fit éclater par fes miracles lāpuiſſance

du Maître qui l'envoyoit, & la foibleffe des idoles

quelepeuple adoroit, à l’exemple de fes rois. Achab

régnoit depuis fix ans fur les dix Tribus, lorſqu'Elie

ke vint trouver, & lui déclara, de la part de Dicu,

qu’en punition de fon idolatrie, la terre feroit privée

de pluie & de rofée juſqu’à ſon retour. Il fe retira

:: dans une caverne où il fut nourri par des

corbeaux. Quelque tems après, il fe retira à Sa

repta en Phénicie, chez une veuve qui prit foin de,

fa fubfiſtance ; & dont, par reconnoiſſance, il ref-,

fuſcita le fils. Cependant le royaume d'Iſraël étoit

affligé, depuis près de trois ans, de la plus horrible

- - * -, !

* Du grec iarustigº: , libre. ... “ !

- . . . i 15 : « ..Gº *** . :::...} : * , , , " .
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famine cauſée par la féchereffe. Achab faifoit cher

ther par-tout le prophète Elie. Enfin Abdias, inten

dant de la maifon du roi, le rencontra, & le conjura

de revenir à la cour. Elie, de retour à Samarie, fit

affembler tous les faux prophètes & les prêtres de

Baal, au nombre de quatre cens cinquante; &,

devant tout le peuple, il leur dit : « Immolez un

» boeuf; mettez-en les morceaux fur ľautel avec

» le bois préparé pour l'holocauſte: invoquez en

3, fuite Baal , afin qu’il faffe tomber le feu du ciel

» fur la vićtime. J’en ferai autant de mon côté:

» jinvoquerai le Dieu que j'adore; & l’on verra

» par l'effet lequel eſt le plus puiffant de mon Dieu

» ou du vôtre. » La propoſition fut acceptée. Les

rêtres de Baal, après avoir préparé l'holocaufte,

invoquerent vainement leur dieu, tandis qu'à la

Ë: d'Elie, on vit le feu du ciel defcendre fur fon

ſacrifice & le confumer. Le peuple cria miracle ;

&, animé par Elie, il mit en piéces tous les prêtres

de Baal. Quelque tems après, il tomba une pluie

abondante, qui fut l’effet des prieres d'Elie. Ce faint

: , pour éviter la colere de Jézabel, époufe

Achab, #:: fur le mont Oreb, où Dieu lui

ordonna de facrer Jéhu roi d'Iſraël, & de choifir

Eliſée pour être fon ſucceſfeur. En s’en retournant,

il trouva Eliſée qui labouroit avec douze paires de

boeufs. Il lui mit fon manteau fur les épaules; & ,

dans finſtant même, Eliſée quitta fes boeufs pour le

fuivre. De retour dans le royaume d’Iſraël, Elie

alla reprocher au roi Achable meurtre de Naboth

& l’uſurpation de fa vigne , & lui annonça la ven

eance que Dieu tireroit de ce crime; vengeance

qui s’exécuta, non pas fur Achab, parce qu’il s’hu

milia devant le Seigneur, mais ſurfa femme & fur fa

famille. Ochofias, ayant ſuccédé à ſon pere Achab,

a, dès la feconde année de fon règne, con

fulter Béelzébuth, au fujet d'une bleſſuredangereuſe

qu'il s'étoit faite en tombant. Elie alla, par l'ordre
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du Seigneur , au-devant des envoyés. Il investiva

en leur préfence, contre: füperſtition

du roi, & les chargea de lui dire qu'il mourroit de

fa maladie.: ayant reçu ce meſſage, &

connoiſſant que en étoit l'autëut, envoya un ca

pitaine avec cinquante hommes. pour Tarrêtér ;

mais le fu du cieľ, à la piere d'Elie, toista ſu:

le capitaine & furfes gens,& les confima. Ochsstas
en renvoya d'autres qui eurent le même fort. Ceux

qui furent envoyés la troiſieme fois, éviterent la

::::: leur conduite foumife & reſpectueuſe en

vers Elie. La parole de ce prophète ne tarda pas

s'accomplir fur Ochofias, : la couronne.

fon frere Joram. Ce fut vers le commentement :

ce règne qu'Elie fut enlevé au ciel. Ce prophète

fignala fon départ de ce monde par un prodige

éclatant. Ayant frappé les eaux du Jourdain avět

fon manteau, elles: diviſerent pour lui frayer un

: e. Elie, ayant traverſé le fleuve à piedféc ave

on::: Eliſée, fut tout-à-coup emporté en:

par un tourbillon de feu, qui avoit la forme d'un

char avec ſes chevaux. Ili: tomber fon manteau

qui fut ramaffé par Eliſée. On croit communément

: n'eſt point encore mort, & qu'il doit re

aroître fur la terre avec Hénoch, à la fin du monde

# glife ne laiffe pas cependant de lui rendre un

cultě, quoique, felon le fentiment le plus commun,

il ne jouiſſe pas de la félicité des bienheureux, parce

'elle ſuppoſe que Dieu, l'ayant enlevé du milie

::::::::::::: *** , & étab

ans une eſpece d'impeccabilité...- ...a: C

:::::::::::::: d'Elie, &

éritie: defon eſprit: Nous avons parlé defa yoca

tion à l'article précédent. Apr ::::::::::
maitre, il fe retira à Jéricho. Les habitans de cette

ville s'étant plaints à lui que leurs eaux étoient mälę

- ::::::::: ::::::: A: rendit =

Par ce møyen , bonnes & falutaires. Allant de Jé

ficho, à Béthèl,: des enfans qui femo:
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querent de lui, & l’appellerent téte chauve. Il lès

maudit; &, dans l’inſtant, il fortit d’un bois voifiri

deux ours qui les dévórěrent. Les rois d’Iſraël, de

Juda & d’Idumée , étant en marche pour aller atta

quer le roi de Moab , manquerent d’eau. Dans

cette extrémité, ils allerent confulter Eliſée, qui, -

ar confidération pour la piété de Joſaphat, roi de

uda , leur enfeigna un moyen de fe procurer de

l'eau, & leur prédit en même tems une victoiré

complette fur leur ennemi. Ce faint prophète étant

allé à Samarie, une pauvre veuve, preffée par fes

créanciers, vint lui expofer fa mifere. Elle n’avoit

pour tout bien qu’un peu d'huile. Elifée donna à

cette huilę la vertu: multiplier. La veuve, par

ce moyen, en remplit une grande quantité de vaif

feaux, & vendit cette huile dont elle retira un grand

profit. Une femme de la ville de Sunam éprouva

auffi la puiſſance& les bienfaits du prophète. Eliſée

ayant logé quelque tems chez elle, & fçachant

qu’elle étoit affligée de n'avoir point d'enfans, il

pria le Seigneur de lui en donner un ; & fa priere

fut exaucée ; mais cet enfant mourut au bout de

trois ans. La mere défolée alla raconter ce mal

heur au prophète. Elifée donna fon bâton à fon fer

viteur Giézi, & lui ordonna de ferendre auprès de

l’enfant; de ne faluer perſonne en chemin ; &, dès

’il feroit arrivé, de mettre fon bâton fur le vi=

âge du défunt. La mere, qui n'avoit pas grande

idée du pouvoir de Giézi, força par fes prieres le

prophète à venir lui-même. La précaution n’étoit

pas inutile. Giézi ne put rien faire avec le bâton ,

& vint en donner avis à fon maître. Eliſée, étant

entré dans la chambre de l’enfant, & ayant fait fa

priere, fe couchafur le défunt, appliquant la bou

che fur fa bouche, les yeux fur fes yeux, les mains

fur fes mains : puis il ſe promena & fit deux tours

stans la chambre; après quoi, remontant fur le lit,

il fe coucha de nouveau ſur l’enfant qui bâilla fept

fois; & ouvrit les yeux. Eliſée prodiguoit, chaque
* * * * - " ", : : v. .. *jour ;
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jour, les miracles. Un de fes ferviteurs ayant fait :

cuire des coloquintes fauvages pour le repas defes

diſciples, l'amertume de ce mets ne leur permit pas

d'en manger. Eliſée, en y mêlant un peu de farine »

le rendit doux & agréable au goût. Avec vingt

Pains , il raffafia une prodigieuſe multitude de peu

ple. Naaman, général des armées du roi de Syrie,

étant venu le prier de guérir fa lèpre, le prophète

lui ordonna de fe laver fept fois dans le jourdain.

Naaman obéit & fut guéri. Il offrit au prophète

d'immenfes thréfors qui furent refuſés. Giểzi ; plus

intéreſſé quefon maître, courut après Naaman, lorf

q:fut parti, & lui demanda de l'argent au nom

d'Eliſée. Il s’en revint avec une groffe ſomme qu’il

cacha avec grand, foin. Eliſée, pour lequei il n'y

avoit rien de caché ; punit l'avarice de Giézi, en fé

rendant lépreux. Un de fes diſciples ayant laifě

tomber dans l'eau le fer d'une coignée, íle fit für:

nager par le moyen d'un morceau de bois qu’il

jetta dans l'eau. Joram , roi d'Iſraël , étant en

guerre contre Bénadad roi de Syrie, fut redevable

au prophète Eliſée de tous les avantages qu'il rem

porta, fur fon ennemi. Bénadad n'avõit pas plutôt

formé un projet, qu'Eliſée en avertifſoit Joram 9

qui le faifoit échouer. Bénadad irrité, envoya une

armée entiere pour fe faifir d'Eliſée, qui étoit alors

dans la ville de Dotham. Mais, lorſqué les gens du

roi de Syrie entrerent dans la ville, ils furent telle

ment aveuglés, qu’ils ne reconnurent Point le pro

phète , & lefuivirentmême juſqu’à Samàrie, croyant

qu'il les conduiſoit à la retraite d’Eliſée. Íls frent

bien furpris, lorſqu'en entrant dans la capitale du

royaume de Joram, leurs yeux s’ouvrirent; & qu'ils

s'apperçurent de leurerreur. Ce prince,parle conſeil

d'Elifée, les renvoya à leur roi. Bénađåd vint » peu

de tems après, mettre le fiége devant Samarie; &

la famine réduifit bientôt la ville aux dernieres ex

trémités. Joram , défefpéré de tant de maux, s’ení

Prità Eliſée qui, pouvant obtenir du Seigneur lą

C. R. Tome II• C
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délivrance de tant de maux, ne daignoit pas la de

mander; &il envoya des gens pour le tuer. Il n'eut

pas plutôt donné cet ordre, qu’il s’en repentit, &

courut lui-même pour en empêcher l'exécution. Il

feroit venu trop tard, fi Elifée, prévoyant ce qui de

voit arriver , n’eût défendu qu’on laiffât rentrer les

#:: du roi. Joram en arrivant, les trouva arrêtés à

porte. Il fe la fit ouvrir, & s'avança vers Eliſée,

qui ne l'eut pas plutôt apperçu, qu'il lui prédit que,
le lendemain, à la même heure, douze litrons de

fleur de farine ne coûteroient que trente fols dans

Samarie. Un des généraux du roi fe moqua de

cette prophétie:«Vous en verrez l'accompliffement,

3, lui répondit Eliſée ; mais vous n’en profiterez

» pas. » Les paroles de l'homme de Dieu s’exé

cuterent à la lettre. L’armée du roi de Syrie, frappée

d'une terreur panique, s’enfuit, le jour même, &

abandonna festentes pleines de richeffes & de pro

vifions. Des lépreux, qui alloient au camp des Sy

riens demander de quoi vivre, s’apperçurent les

premiers de la fuite des ennemis, & en donnerent

avis à Sąmarie. Joram, après s’être afluré du fait,

permit à fes fujets de fortir de la ville pour aller

piller le camp des Syriens. L’officier, qui s’étoit

moqué de la prophétie, ayant été configné à la

porte de la ville pour empêcher que les citoyens

ne s’étouffaffent les uns les autres en fortant, fut

lui-même écrafé dans la foule, Eliſée alla enfuite à

Damas, capitale de Syrie. Bénadad, qui étoit ma

lade, envoya un de fes courtifans nommé Hazaël,

confulter le prophète fur fa fanté. Eliſée répondit

que la maladie du roi n’étoit pas mortelle ; que ce

endant il en mourroit. Il prédit enfuite à Hazaël

qu'il fuccéderoit à Bénadad au thrône de Syrie.

Hazaël, de retour auprès du roi, l’étouffa avec une

couverture mouillée pour hârer l'accompliffement

de la prophétie. Eliſée, étant retourné à Samarie,y

tomba malade. Le roi Joas vint le vifiter; & le

prophète lui donna un arc & des flèches. Il lui



«J^>[É L I]AR- I 35

commanda de jetter par la fenêtre, du côté de

l'orient, une de ces flèches qu’il appelloit la flèche

du falut du Seigneur contre la Syrie, lui prédifant

qu’il battroit les Syriens, & les repousteroit juf

’aux extrémités du royaume d'Iſraël. Il lui dit en

: de prendre les autres flèches ; & d’en frapper

la terre. Joas la frappa trois fois, & s'arrêta enfuite.

L’homme de Dieu lui en fit des reproches, difant

que s'il eût frappé la terre fix ou ſept fois, il eût en

tièrement exterminé les Syriens; au lieu qu'il ne les

vaincroit que trois fois : tout cela s’accomplit à la

lettre. Eliſée, étant mort peu de tems après, fut

inhumé avec tous les honneurs poffibles. Les mi

racles l'accompagnerent jufques dans le tombeau.

Quelques jours après fes obſéques, des gens, qui

portoient un homme à la fépulture, ayant apperçu

des voleurs, jetterent à la hâte le défunt dans le

fépulere d'Eliſée, qui fe trouva tout proche, & pri

rent la fuite; mais le mort n’eut pas plutôt touché le

corps du faint prophète, qu’à l’instant même il re-

couvra la vie. L’Eglife honore la mémoire de cet

illuſtre prophète, le 14 de Juin.

::::::: ou CHAMPs Élysées : c'eſt le lieu où

les anciens croyoient que les ames vertueuſes fai

foient leur féjour après avoir été féparées du corps.

Le fpe&tacle des beautés de la nature, l’ufage des

plaifirs innocens, l'exemption de toute inquiétude,

une paix & une tranquillité profonde; tels étoient

les plaifirs que goûtoient les habitans de l'Elyſée. Il

ne paroit pas que la volupté groffiere fût connue

dans cet heureux féjour. Si quelques poëtes l’ont

mife au nombre des agrémens de l’Elyſée, ils ont

plutôt fuivi leur inclination particuliere, que la

croyance générale. Des prairies émaillées de mille

fleurs, & arroſées de pluſieurs ruiffeaux; des bois

touffus & fombres, qui retentiffoient du chant des

oiſeaux; un air pur , un ciel toujours ferein, un

printems éternel: voilà ce qu’ontº: dans l'E

- lj
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lyfée, felon la plûpart des poëtes. Virgile nous ap

prend quels en étoient les habitans, & à quoi ils.

s'occupoient. « Là demeuroient, dit-il, ceux qui

étoient morts en combattant pour la patrie. Les

prêtres qui, fur la terre, avoient mené une vie.

pure & fainte ; les poëtes religieux, qui avoient

chanté des vers dignes d'Apollon ; ceux , qui,

par l'invention des arts utiles, avoient rendu fer

vice à l’humanité ; ceux enfin dont les bienfaits,

répandus à propos, avoient excité la reconnoifiance

dans les coeurs. Ils avoient tous le front ceint d’une

bandelette aufliblanche que la neige. Lesuns s’exer

çoient à la lutte fur le gazon; les autres formoient

des danſes joyeufes : ceux-ci jouoient de la lyre ;

ceux-là chantoient les louanges des dieux. Un des

grands plaifirs de ceux qui habitoient l'Elyſée,

étoit d'y voir venir leurs anciens amis qu’ils avoient

laiffés fur la terre. Les anciens auteurs, & fur-tout

les poëtes, parlent de ces entrevues touchantes, qui

fe faifoient dans les champs Elyſées. »

ÉLUS. (les) L'impie Manès, auteur de la feste

abominable des Manichéens, avoit donné ce nom à :

fes plus intimes difciples. On diftingua donc ces

hérétiques en deux claffes, les Auditeurs& les Elus.

» Les Elus, dit M. l’abbé Fleury, faifoient pro

festion de pauvreté & d’une abſtinence très-rigou

reufe. Les Auditeurs pouvoient avoir du bien &

vivre à-peu-près comme les autres hommes. lls de

voient néanmoins tous s’abſtenir duvin, de la chair,

des oeufs & du fromage, parce qu’ils difoient que

ces corps n’avoient aucune partie de la ſubſtance

divine. Ë: les Elus, il y en avoit douze qu’ils.

nommoient Maîtres, & un treizieme qui étoit le

premier, à l’exemple de Manès, & de fes douze

diſciples : au-deflous étoient foixante & douze

évêques ordonnés par les Maîtres ; & ces évêques

ordonnoient des prêtres & des diacres. »

ELXAI : faux prophète, Juif d’origine, & le
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chef d'une eſpece de feste de demi-chrétiens, ap

pellés de fon nom, Elcéfaites, & encore Oſéniens,

ou Eſſéniens. Voyez ces articles.

EMAUMS. Voyez IMAUMs.

ÉMIR : titre de dignité, chez les Turcs & chez

les autres peuples§:: , affećté à ceux

qui font deſcendus du faux prophète Mahomet par

fa fille Fatime. Quoiqu'ils n’ayent aucune fon&tion

: , ils font cenſés du nombre des perſonnes

e religion. Ils portent tous un turban d'un verd de

mer foncé, qui eſt la couleur de leur prophète. Et

comme lesTurcs, dit Ricaut, ont beaucoup de vé

nération pour ce fang, qu’ils eſtiment faint &facré,

de magiſtrat féculier leur accorde pluſieurs privi

léges, entr’autres, celui de ne pouvoir être infultés

ni frappés, qu'il n’en coûte la main droite au cou

pable. Mais, de peur que cette liberté ne dégénere

en licence, ils ont un général, ou fupérieur, qui a

pouvoir de vie & de mort fur tous ceux qui lui font

foumis. Il en eſt peu parmi eux, qui puiſſent bieu

prouver qu'ils defcendent de Mahomet. Le général

eft d'autant moins difficile fur cet article, que fa confi

dération &fon créditcroiſſentà proportiondu nombre

defes fujets; c’eſt ce qui fait aufli que les Turcs, in

formés de ces abus , les eftiment moins qu’ils ne

faifoient autrefois. Ils ne craignent pas même de les

battre, lorſqu'ilsen font infultés, après avoir pris la

précaution de leur ôter leur turban vert, & de l'a

\voir baifé reſpećtueufement.

EMMANUEL : nom que le prophète Ifaie donne

au Meffie, dont il annonce la venue. Le mot Em

manuel ſignifie en langue hébraïque, Dieu avec nous.

EMMURÉS. Le concile d'Albi de l’an 1254

donne ce nom aux hérétiques Albigeois que ľón

enfermoit comme convertis par force, parce qu’en

effet on les mettoit entre quatre murailes.

EMPLOCIES * : fêtes que les Athéniens célé

* Du grec itziraox * , entortillement.

C iij
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broient, & dans leſquelles les femmes paroiſſoient

avec les cheveux treffés.

ENCENSOIR : eſpece de caffolette dont on fe

fert dans les Egliſes pour brûler l'encens & encenfer.

Elle eſt faite en forme de petit réchaut couvert de

fon dôme, & fufpendue par quatre chaînes : l'en

cenſoir peut être d’argent ou de laiton.

ENCHANTEMENT : effet furprenant, dont on

: la cauſe, & qu’on attribue à quelque puiſ

ance magique. « Il y a, dit l’auteur de l'Hif

toire de la Virginie, bien des occaſions où les

Virginiens: les enchantemens. . . . . •

Le capitaine Smith étant tombé entre leurs mains,

ils pratiquerent à fon occafion un fortilége.... dont

nous allons donner la defcription. Il s'agiſſoit de

fçavoir s'il étoit bien ou mal-intentionné pour eux,

& fi d'autres Anglois devoient arriver. On alluma,

dès le matin, un grand feu, autour duquel on traça

un cercle de farine; après quoi, un homme, qui

étoit apparemment le chef des prêtresou magiciens,

s'approcha du feu en faifant pluſieurs geſtes extraor

dinaires. Il étoit couvert d'une peau. Il avoit fur la

tête une couronne de plumes avec des peaux de

belettes & de ferpens. En cet équipage, il com

mença l'invocation, d'une voix tonnante, & chanta

des chants magiques , en quoi il fut fecondé des

autres prêtres qui étoient au nombre de fix. Le

chant fut réitéré pluſieurs fois. Dès qu’il ceffoit,

les prêtres pofoient quelques grains de bled à terre;

& le grand-prêtre jettoit de la graiffe, du tabac dans

le feu. Après cela, on traça deux autres cercles.

Les prêtres prirent des bûchettes & les mirent dans

les intervalles de grains de bled, qui étoient à-peu

près rangés cinq à cinq. La cérémonie dura trois

jours. » Voyez MAGIE, SORTILEGE.

ENCRATITES, ou CoNTINENs : nom fous

lequel fe déguifoient les Manichéens, parce que,

comme ces anciens fećtaires, les mêmes que les

Eſſéniens, ils condamnoient le mariage, Voyez

EssÉNIENS,
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ENFER & ENFERs. 1. Selon la croyance de l'E

glife Catholique, c'eſt le lieu où les démons, & les

hommes réprouvés de Dieu, font dévorés par un feu

qui ne s’éteindra jamais. La doćtrine de l’enfer & de

l'éternité des peines, eſt fondée ſur plufieurs paſſages

de l'Ecriture. Les théologiens diftinguent deux fortes

de peines que les damnés fouffrent dans l'enfer. La

premiere eſt la peine du dam, qui confifte dans la

privation de la vue de Dieu. La feconde eſt la peine

du fens, qui confifte dans ce fentiment douloureux

que fait éprouver à l'ame ľa&tion du feu. On a mis

en queſtion fi le feu de l’enfer étoit fpirituel ou ma

tériel ? L’Ecriture & les PP. infinuent qu’il eſt ma

tériel; mais, de quelque nature qu'il foit , c’eſt tou

jours un fupplice plus terrible que tous ceux qu’on

peut ::::: en cette vie. -

2. Les anciens appelloient les enfers un lieu

où ils croyoient que les ames étoient condui

tes après la mort. Ce lieu étoit fitué dans le fein

de la terre, & gouverné par un monarque parti

culier auquel ils donnoient le nom de Pluton.

(Voyez PLUToN.) Cet empire ténébreux étoit en

vironné de plufieurs fleuves, à fçavoir l'AcHERon,

le Styx , le Cocyte, le PHLÉGÉTon. Voyez

ces noms. C’étoit fur le bord du Styx que les ames

arrivoient conduites par Mercure. Un vieux nau

tonnier, nommé Caron , les recevoit dans fa barque

pour les paffer à l’autre bord ; mais il n’y recevoit

que celles dont les corps avoient reçu les honneurs

de la fépulture, & qui lui donnoient une piéce de

monnoie pour payer leur paffage. Il laifſoit fur le

rivage les morts qui n’avoient pas été inhumés; &

ils ne pouvoient paffer le fleuve, qu’au bout de cent

ans. Les avenues de ce ténébreux Empire étoient

occupées par pluſieurs monftres d'une figure hi

deufe. On y voyoit la Douleur & les Remords ven

geurs du crime, les pâlesMaladies & la trifte Vieil

leffe, la Crainte, la Faim, la Pauvreté, le Travail

& la Mort. La Guerre y paroiſſoit:rg" de

IV
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la Difcorde, dont la chevelure étoit compoſée de

viperes. Au milieu, un orme épais & touffu étaloit

fes branches antiques : c’étoit la retraite des Songes

légers qui habitoient fous chaque feuille de cet arbre.

Un chien, nommé Cerbere, gardoit les portes de ce

trifte féjour. Voyez CERBERE. Dès l’entrée, on

entendoit les cris plaintifs d’une troupe d'enfans

qu'une mort prématurée avoit arrachés de la mam

melle de leur mere, & fait paffer du berceau dans

la tombe. Un peu plus avant, on trouvoit ceux qui,

malgré leur innocence, avoient été condamnés à

mort , comme criminels. Auprès d’eux, étoient ces

infenſés, qui, ennuyés de la vie, en avoient eux

mêmes borné le cours. Non loin de-là, l’on dé

couvroit de vaftes campagnes appellées les cam

pagnes des pleurs : c'eſt-là que demeuroient ceux

qu’un amour malheureux avoit conduits autombeau.

Ils aimoient à s'enfoncer dans des routes fecrettes,

& dans des boſquets de myrte, qui les cachoient

à tous les yeux ; & la mort fembloit n'avoir ap

.porté aucun foulagement à leur chagrin. Plus loin,

étoit la demeure des illuſtres guerriers qui n’avoient

eu d'autre mérite que leur force & leur valeur. Tous

ces gens étoient exempts des peines que les mé

chans fouffroient dans le Tartare. Ils ne goûtoient

point auffi les plaifirs deſtinés pour les ames ver

tueuſes dans les champs Elyſées. Ils étoient dans un

état mitoyen,qui ne lesmettoit pasà l'abri des peines,

des foucis, & même des paffions qui tourmentent

les hommes pendant la vie. On trouvera ce qui

manque à cette deſcription des enfers aux articles

“ TARTARE & ELyséE,

3. Suivant la théologie Mahométane, l’enfer eft

un lieu vaste & terrible, qui n'a que ſept põttes,

tandis que le paradis en a huit, pour marquer que

la clémence dę Dieu l’emporte fur fa juſtice. Il eft

rempli de torrens de feu & de foufre, où les dam

nés , chargés de chaînes de foixante-dix coudées,

feront Plongés & replongés continuellement Par
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de mauvais anges. Aụ reſte les degrés de ces tour

mens varient felon les crimes de celui qui les fouffre,

& felon la demeure où il fe trouve. A chacune des

fept portes, il y a une garde de dix-neuf anges tou

jour prêts à exercer leur barbarie envers les damnés,

& fur-tout envers les infidèles qui feront à jamais

dans ces prifons fouterreines, où les ferpens, les

grenouilles & les corneilles, animaux qui font en

horreur aux Perfans, aggraveront encore les tour

mens de ces malheureux. Pour les Mahométans,

dont les crimes auront mérité ce lieu d'horreur,

ils n'y demeureront au plus que fept mille ans, &

pas moins de quatre cens ans. Au bout de ce tems,

le prophète obtiendra de Dieu leur délivrance ; &

ils auront le bonheur d’être réunis aux vrais croyans.

Pendant tout le tems que durera leur fupplice, les

damnés fouffriront la faim & la foif : on ne leur

fervira que des fruits amers & reffemblans à des

têtes de diables. Leur boiffon fera des fources d’eau

foufrées & brûlantes, qui leur donneront des co

liques & des tranchées effroyables. L'infpećteur des

mauvais anges,qui gardent l'entrée des fept portes,

décidera de la rigueur des tourmens: elle fera tou

jours proportionnée aux crimes de ces infortunés, à

leur plus ou moins de négligence à faire l'aumône,

& à obferver les autres préceptes de l'Alcoran.

Toutes ces idées, comme l'on voit, ont été priſes

de la religion des Juifs. Voyez GEHENNE..

4. Les Iſlandois penfent que le feu n’eſt pas la

feule peine des damnés, & que le fupplice de plu

fleurs d'entr'eux confifte à éprouver la rigueur

d'un froid violent & continuel. Cette opinion,

comme on voit, tient beaucoup du climat.

5. Les partifans de la fećłe des Sintos au Japon

ne reconnoiffent point d’autre tourment, pour les

ames des méchans ; que celui d’errer fans ceffe au

tour d'un lieu de délices,habité par les ames des gens

de bien, fans jamais pouvoir y entrer. Pluſieurs

Japonois penſent que la punition des ames des
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méchans confifte à paſſer dans le corps d'un re

nard.

6. Les Siamois admettent un enfer où les mé

chans font tourmentés par différens ſupplices; mais

ils ne penfent pas que les peines qu’on y fouffre

foient éternelles. Ils difent que l'ame du pécheur,

après avoir expié fes crimes pendant un certain

nombre d’années , reviendra fur la terre habiter un

autre corps.

Ces mêmes peuples comptent neuf lieux de

malheur, fitués bien avant fous la terre, dans des

abîmes profonds, où les méchans font punis par

différens genres de fupplices. « Quoique les :

mois, dit M. de la Loubere, fuppofent, dans quel

ques-uns de ces lieux, des peines & des flammes

éternelles ; quoiqu’il doive y avoir éternellement

des ames dans ces neuf lieux, ce ne font pas tou

jours les mêmes ames. Aucune ame n'y fera éter

nellement punie. Elles y naîtront pour y vivre un

certain tems, & pour en fortir par la mort. » Le

même voyageur ajoûte : « Le vrai enfer de ces

peuples confifte dans une éternelle tranfmigration

des ames, fans jamais parvenir au Nircupan. Voyez

NIRCUPAN. Elles font fi chargées de péchés, qu’elles

ne fçauroient acquérir aflez de mérites pour y par

Venir. Jy

7. Les Parfis ou Guèbres admettent un enfer où

les méchans font la vićtime d’un feu dévorant, qui

les brûle fans jamais les confumer. Un des tourmens

de ce trifte féjour confifte dans l’odeur infećte qu’ex

halent les ames des damnés. On trouve dans un des

livres facrés de ces peuples, qui a pour titre Erda

Viraph-Nama , une peinture effrayante de plu

fieurs autres fortes de fupplices auxquels les mé

chans font condamnés. Les uns habitent d’affreux

cachots où ils font étouffés par une épaiffe fumée,

& dévorés par les morfures d’un nombre prodi

gieux d’infećtes & de reptiles venimeux. Le tour

ment des autres confifte à être plongés juſqu’au col
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dans les flots noirs & glacés d'un fleuve. Ceux-ci

font environnés de diables furieux & acharnés, qui

leur déchirent le corps par des morfures conti

nuelles. Ceux-là font fufpendus par les pieds ; &,

dans cet état, on les perce dans tous les endroits

du corps avec un poignard. Le livre faint, au mi

lieu de ce tableau terrible , préfente celui d'une

femme qui, pour expier fa défobéiſſance, & les

querelles éternelles dont elle importunoit fon mari,

eft fufpendue par les pieds, tandis que la langue

lui fort par la nuque du col ; grand exemple pour

les femmes acariâtres & querelleuſes.

8. Les habitans du royaume de Camboye, fitué

dans la prefqu'ifle au-delà du Gange, penfent qu'il

y a treize lieux différens deſtinés pour les ames des

méchans, où elles font tourmentées à proportion

des crimes qu’elles ont commis.

9. Pluſieurs habitans du royaume de Laos,

dans la même prefqu'ifle, penſent que les ames

des méchans vont, après leur mort, dans une

eſpece d’enfer diviſé en fix quartiers , dont les

peines font proportionnées aux crimes des coupa

bles; mais ils ne croient pas que ces peines foient

éternelles. Les ames condamnées à l'enfer revien

dront fur la terre, après un certain tems, & paffe

ront d’abord dans les corps des animaux les plus

vils ; puis, entrant par degrés dans des corps plus

nobles, elles parviendrontenfin à habiter des corps

humains. *

Les Talapoins du royaume de Laos enfei

gnent que les méchans feront punis dans l’autre

monde par la privation des femmes, & que l’enfer

des femmes criminelles fera d’être mariées avec des

diables, ou bien avec quelque vieillard mal-propre,

dégoûtant, & auffi hideux que le diable.

1o. Les habitans de l’ifle Formofe croient

que les hommes, après leur mort, paffent fur un

pont fort étroit, fait avec une forte de roſeau qu’on

nomme bambou, fous lequel il y a une foffe pro
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fonde, pleine d’ordures. Le pont s'écroule fous lespas

de ceux qui ont mal vécu ; & ils font précipités dans

cette horrible foffe.

... I 1. Leshabitans du royaume de Benin, en Afri

que, s’imaginent que le lieu, où les criminels font

punis après leur mort, eft fitué dans quelque endroit

de la mer. -

12. Les Nègres de Juida, fur la côte des Eſclaves,

croient qu'il exiſte un enfer où les criminels fubiffent

le fupplice du feu. Ils prétendent que ce lieu de

tourmens eſt fitué ſur la terre. Il y a quelques an

nées qu’une vieille femme, magicienne de pro

festion, parut dans le pays, fans qu’on pût fçavoir

de quel lieu elle venoit. Elle voulut perfuader aux

habitans qu’elle étoit nouvellement arrivée de l'en

fer, & leur en débita pluſieurs nouvelles. Elle leur

nomma pluſieurs perſonnes connues, qu’elle fou

tenoit y avoir vues, & ſpécialement le dernier capi

taine des Blancs, qui fouffroit, dans ce lieu terrible,

des fupplices affreux.

13. Les fauvages du Miffiffipi croient que , s’ils

fe font mal comportés dans cette vie , ils iront,

après la mort, dans un pays malheureux, où il n'y

aura point de chaffe.

14. Les habitans de la Virginie placent l’enfer à

l’occident, &préciſément à l'un desbouts du monde.

Là, ils penfent qu’on trouve une foffe d'une grandeur

immenfe, & remplie d'un feu dévorant, où font

précipités ceux qui, pendant la vie , fe font mal

comportés. Cependant d'autres auteurs difent que le

fupplice de l’enfer, felon les Virginiens, confifte à

être fufpendus entre le ciel & la terre. Ils donnent à

ce lieu de tourmens le nom de Popoguno.

15. Les Floridiens, qui habitent aux environs des

montagnes d'Apalache, font perfuadés que les ames

des méchans font tranſportées, après la mort ; au

milieu des montagnes du nord, & qu’elles y reſtent

expoſées à la voracité des ours, & à la rigueur

des neiges & des frimats. -
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Quelles que foient toutes les opinions que nous

avons rapportées fur l’enfer, on doit conclure ,

par le fentiment unanime de toutes les nations,

que ce lieu de fupplices, deftiné aux méchans, eft

de tradition auffi ancienne que le monde.

ÉNOPTROMANTIE * : forte de divination

qui fe pratiquoit par le moyen d'un miroir.

ENTERREMENT. Voyez FUNÉRAILLEs.

ENTHOUSIASTES ** : anciens hérétiques;

ainfi nommés, parce qu'ils prétendoient avoir de

véritables inſpirations, quoiqu’ils fuffent agités du

démon. On a donné le nom d’Enthouſiaſtes aux

ANABAPTISTEs&aux QUAKERS. Voyezcesdeux ar
ticles. -

ENTYCHITES : hérétiques, qui parurent dans

le premier fiécle , & qui s'attacherent à la doćtrine

de Simon le Magicien. Ils enfeignoient que les

ames n'avoient été unies au corps, qu’afin de pou

voir goûter toutes fortes de voluptés. Leurs ac

tions étoient conformes à cette infâme doćtrine. .

ENYALIUS: faux dieu adoré autrefois chez les

Afſyriens ; c’étoit auffi un des furnoms de Mars,

dieu de la guerre.

ENYO : nom que les Grecs donnoient à Bel

lone , déeſſe de la guerre. **.

ÉOLE : dieu des vents & des tempêtes, chez

les anciens Grecs& Romains. On croyoit qu'il ha

bitoit dans une ifle de la Sicile où il tenoit les

vents renfermés dans des antres profonds. Lorf

qu'il vouloit exciter quelque tempête, il les laifſoit

échapper deleurs prifons. Son pouvoir étoit cepen

dant fubordonné à celui de Neptune, dieu des

mers : on le voit par la verte réprimande que Nep

tune fait faire à Eole, au premier livre de l’Enéide.

Homere raconte qu'Ulyſſe étant allé à la cour

*

* Du grec ivºrager , miroir ; & uzvrsia, divinatioa.

** Dérive de ir 3 dans, & Gºog , Dieu,
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d'Eole, fut très-bien reçu par ce dieu, qui lui donna;

pour garant du fuccès de : voyage, plufieurs ou

tres où les vents étoient renfermés, lui recomman

dant de ne point les ouvrir; mais fes compagnons,

foupçonnant que ces outres étoient pleins d’excel

lent vin, ne purentréfifter à la tentation de les vi

fiter. Ils laifferent échapper les vents , qui excite

rent tout-à-coup une horrible tempête. Ulyſſe fe

fauva feul fur une planche, après avoir vu périr les

:de: qui avoient cauſé leur malheur & le
1CÍl. -

Voici le fondement & l’origine de toutes ces fa

bles. « Eole étoit un roi qui avoit acquis une affez

grande connoiffance de l'art de la navigation. Son

habileté confiſtoit particulièrement à connoître ,

par l'infpećtion du cours des nuages, ou du flux &

reflux des eaux, quelvent devoit régner fur la mer

bientôt après. Ulyffe l’étant allé conſulter en paſ

fant, Eole lui prédit quel vent il auroit pendant

fon voyage. »

Les Japonois ont auffi un dieu qui préfide au

vent. Il fait fon féjour fur une des montagnes les

plus élevées. Les dévots y grimpent avec des fati

gues incroyables, en l'honneur de la divinité. . . .

ÉON, ou Éone*: nom grec qui fignifie fécle;

& que l'héréfiarque Valentin employoit pour dé

figner fon dieu, & toutes les productions de fon

dieu. Il admettoit trente Éones engendrés les

uns des autres &, qui, tous enfemble, faifoient ce

qu’il appelloit ranpaue, c’eſt-à-dire la plénitude &

le complément de la divinité. Voyez VALENTI

NIENS.

ÉοN DE L'EroILE: gentilhomme Breton fit voir,

dans le douzieme fiécle, qu’il n’y a point d’opinion

fi abſurde & fi extravagante, qui ne trouve des

partifans dans un fiécle d'ignorance & de ſuperfti

tion. Une mauvaife prononciation, qui étoit alors

* Du grec ai 2 fé cle.



.ns[E O NJAR- 47

en ufage dans l’Eglife, lui donna lieu d'imaginer

le ſyftểme le plus infenfé, qui juſqu’alors eût entré

dans la tête d'un chef de parti. Ayant entendu

fouvent chanter ces pạroles du ſymbole, Per eum

qui venturus eft judicare vivos & mortuos , « Par ce

» lui qui viendra juger les vivans & les morts; m

trompé par la prononciation du mot eum, que

l’on prononçoit alors, comme s'il y eût eu Eon, il

s'imagina que c’étoit de lui-même qu'il étoit queſ

tion, & que lui, Eon, étant le Fils de Dieu, de

voit en effetjuger, un jour, les vivans &les morts.
Son amou: propre faifit, avidement cette chimere

flateufe; & il s’en pénétra fi bien, qu'il entreprit

de le perſuader aux autres. Ce qui eſt pour le

moins auffi étonnant que la folie de ce gentil

homme, c'eſt qu'il trouva des fećtateurs, & ſe vit

bientôt à la tête d'un parti nombreux. Il donna ă

fes difciples des titres convenables au rôle qu’il

jouoit. Les uns avoient le nom d’anges , les autres

celui d'apôtres. Eon, que les gens fenfés avoient

d'abord meprifé comme un fol , ne tarda pas à de

venir redoutable. Les brigandages, qu'exerçoient

fes anges & fes apôtres, engagerent pluſieurs fei

gneurs à envoyer des gens pour fe faifir de la per

fonne de ce fanatique. Eon, pour fe défendre, em

ploya des armes plus puiffantes que le fer. Il donna

del'argent à ceux qui étoient chargés de le prendre,

& les régala fi bien,qu’ils n’eurent pas le courage d'e

xécuter les ordres qu’on leur avoitdonnés. Pour s’ex

cufer, ils répandirent le bruit qu’Eon étoit un forcier,

qui s’étoit dérobé à leur pourſuite, par le pouvoir de

:charmes. Cette opinion s’accrédita parmi le peu

, ple; &, pendant quelque temps, Eon paffa pour

un homme imprenable , & qui avoit tout l'enfer

à fon fervice; mais l'archevêque de Reims triom

pha de la prétendue magie du gentilhomme Bre

ton, & vint à bout de le faire arrêter. Interrogé

dans un concile affemblé à Reims, il fit des ré

ponfes fi abſurdes & fi extravagantes, que per
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fonne n’eut lieu de douter qu'il n’eût perdu la raí=

fon. Ainfi, fans s’amufer à réfuter fes erreurs, on

le condamna à une prifon perpétuelle. Cependant

: de fes difciples, s'étant opiniâtrés à

outenir la prétendue divinité de leur maître, furent

brûlés impitoyablement.

ÉORIES : fêtes que les Athếniens instituerent,

pour détourner l’effet des imprécations d’Erigone,

&, en même temps, honorer fa piété filiale. Le pere

de cette fille, nommé Icare, ayant été tué, elle

fe pendit de défefpoir, & pria les dieux de faire

périr de la même maniere les filles des Athéniens,

s'ils ne vengeơient pas la mort de fon pere. Telle

fut l’origine des fêtes Éories, ainfi nommées du

mot grec alees« j'éleve, je fufpends , par allufion

au genre de mort d'Erigone.

PACTE : nombre qui détermine la différence

de l’année lunaire d'avec l'année folaire. La lune

acheve fa carriere, onze jours avant le foleil. Au

bout de deux ans, elle a fur le foleil vingt-deux

jours d’avance : la troiſieme année, elle a trente

rois jours. On en prend trente pour le mois inter

calaire. Le nombre de trois, qui eſt de furplus, eft

l’épaćte. L’année d'après l’épaćte augmente de onze

jours; ce qui fait quatorze; & ainfi, chaque an

née, les épactes vont en augmentant de onzejours,

juſqu'à la révolution de leur cycle, qui eſt de trente

ans. Au bout de ce terme , on recommence ă

compter les épaćtes comme on avoit fajt à la pre

mieredestrente années.Lorſque l'année eſt biflextile,

l'épaćte eſt de douze jours.

ÉPHESTRIES : fêtes établies à Thèbes, en

l'honneur du fameux devin Tiréfias , qui deux

fois avoit changé de fexe. Ovide raconte que ce

devin, fe promenant un jour dans une forêt, ren

contra deux ferpens accouplés, & leur donna um

coup de bâton : auffitôt il fut métamorphofé en

femme, & demeura dans cet état, pendant l'eſpace

de fept ans, La huitieme apnée, il rencontra les
mêmes
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rhêmes ferpens, & les frapa encore, dans l’eſpé

rance de recouvrer fa premiere förme : il ne fut

pas trompé; dans l'inſtant, il redevint homme. C’est

će double changement de ſexe que les Thébains

konořoient dans les Epheftries. La principale cé

rémonie de ces fêtes confiſtoit à revêtir d’habits de

femme la ſtatue de Tiréfias, & à les lui ôter en

fuite, pour lui remettre des habits d'homme. . . '

EPHOD : ornement du grand-prêtre des Juifs.

C’étoit, felon la plûpart des auteurs, une eſpece

de cote d'armes, ou de cuiraffe de laine, de di

verfes couleurs ; mais la defcription qu’en donne

Moyſe fáit plutôt croire que l'éphod n’étoit qu’une

eſpece de bretelles d'un ouvrage précieux, qui ,

defcendant de deffus les épaulès, fe croiſoient dè

vant la poitrine & derriere le dos; púis, repastane

autour du corps, fervoient de ceinture à la robe ,

ou au manteau du pontife. Voyez PợNTIFE (fou

verain.) . . |- :::. . . . .

EPIDAURIES : fêtes que l'on célébroit à Epi

daure, & à Athènes, en l'honneur d'Eſculape, dieu

de la médecine. - - - - ----

EPIDÉMIES * : fêtes que les Grecs célébroient

à Délos & à Milet, en l'honneur d'Apollon, &

à Argos, en l'honneur de Diane fa fæur. Ils s'ima

ginoient que ces divinités deſcendoient du ciel, pen

đant cès fêtes, & fe mêloient inviſiblement avec le

euple ; c’eſt ce qui les fit nommer Epidémies.

EPIPHANE : hérétique du deuxieme fiéclede l'E

life, & fils de Carpocras, qui l'inftruiſit des belles

İ: & de la philoſophie de Platon. Il s'y rendit

fort habile. Sa: , fa douceur, fon air affa

ble envers tout le monde, & peut-être la commo

dité de fa doćtrine le firent, après fa mort, hono

rer comme un dieu. Son grand ſyftême étoit la

communauté des femmes & des biens. Il définiſ

* Dº gree izi , dans, & Ànues » peuple.

C. R. Tome II,
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foit l'Être ſuprême une communauté avec galių:

ÉPIPHANIE * : fête que l'Eglife célèbre, le 6 de

Janvier , en mémoire de l’adoration des Ma

#:: jour auquel Jefus-Chrift s’eft manifeſté aux

entils. On l'appelle vulgairement la fête des Rois.

Cette même fête eſt auffi deftinée à honorer le bap

tême de Jefus-Chriſt, & fon premier miracle aux

nôces de Cana.

1. Les Grecs avoient coutume de célébrer , le

même jour, 6 de Janvier, la naiflance de Jefus

Chriſt, l'adoration des Mages, le baptême de Je

fus-Chrift , & le miracle des nôces de Cana. Ils

appelloient cette fête Théophanie, ou fête des lu

mieres. Voyez THÉoPHANIE.

2. Chez les Georgiens, Chrétiensfchifmatiques du

Levant, on pratique, le jour de l’Epiphanie, une

ablution générale , dont voici les cérémonies :

n. Un prêtre fe rend au bord d’une riviere. La ban

niere marche devant lui avec un trompette & plu

fieurs autres ministres qui portent les chofes néceffai

res à la cérémonie ; ce qui formę une eſpecede pro

ceffion. Le prêtre, étant arrivé,récite un grand nom

bre de prieres: puis il ençenfe l'eau ; y jette de

l'huile avec cinq bougies allumées, & une croix;

après quoi, il y trempe le goupillon , & arrofe les

affiſtans. L'eau étant: fanćtifiée, chacun s’y

lave, & mêřhe en emporte chez foi, pour s'en

fervir au befoin. - |

3. Les Arméniens célèbrent la fête de l'Epiphanie,

le même jour que celle de Noël. -

ÉPISCOPAT*.C’est un ordre facré,qui eſt regardé

comme le complément du facerdoce, qui donne

le pouvoir à celui qui en eſt revêtu, d’adminiſtrer

la confirmation, d’ordonner des prêtres, de gou

4 ^

* Dérivé d'es} , & 4 atra , je parois.

** Du grec inrigsºrti, , veiller, avoir infpestion.
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verner les égliſes, avec juriſdiction fur les prêtres

& autres miniſtres inférieurs. Voyez ÉvÊQUE.

ÉPISCOPAUX : Proteſtans d'Angleterre, lef

quels, en fe féparant de l'Eglife Romaine, ont néan

moins confervé la plûpart des cérémonies extérieu

res du culte, & l’ordre de la hiérarchie eccléfiaf

tique: ainfi il y a parmi eux des évêques, des prê

tres, des chanoines, *comme dans l'Eglife Ro

maine. Leur religion eſt la dominante en Angle

terre. Voyez PRESBYTÉRIENs. -

ÉPISTEMONARQUE *: titre de dignité autre

fois en ufage dans l'Eglife Grèque. Celui qui en

étoit revêtu , étoit chargé de veiller fur l’enfei

gnement public. Il étoit comme le cenfeur de la

doćtrine de l’Eglife.

ÉPITRAGTE ** : furnom qui fut donné à Vé

nus, parce qu’une chèvre, que Théſée lui immola,

fut changée en bouc.

ÉPOUSAILLES : cérémonie qui fe fait à l'E

life , pour la célébration d'un mariage. Voyez
ARIAGE, -

ÉPREUVES: moyens imaginés par l'ignorance

& par la fuperſtition, dans des fiécles de barbarie,

pour découvrir la vérité dans les cas douteux. 1. Ces

épreuves étoient appelées le jugement de Dieu ; &

en effer, il ne falloit pas moins qu’un miracle de fa

part, pour que l’épreuve: pas funefte à l’inno

cent. Les épreuves, qui étaient le plus en ufage,

étoient au nombre de cinq, à fçavoir le combaten

champ clos, ou le duel; l'épreuve par la croix, par

l'eau froide, par l'eau bouillante & par le fer rouge.

Nous avons expliqué à l'article Duel ce qui con

cerne la premiere forte d'épreuve. Il nous reſte à

parler des quatre dernieres.

Voici en quoi confiftoit le jugement de Dieu par

* Du grec #wis nun , fcience , & &exes, chef.

** Du grec aguyos , bouc. ·

- D ij
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la croix.Deux perſonnes, étant debout, tenoient les.

bras étendus en forme de croix ; & celui qui re

muoit le premier les bras, ou le corps, perdoit fa

cauſe. L’empereur Charlemagne ayant ordonné en

788, que l'on rétablit les fortifications de la ville de

Vérone en Italie, qui étoient en fort mauvais état,

il s’éleva une très-vive diſpute à cette occafion

entre les eccléſiaſtiques & les bourgeois. Il s'a

gifſoit de fçavoir lequel de ces deux ordres devoit

contribuer davantage à la dépenfe de cette répa

ration. Cette conteſtation fut décidée par le juge

ment de la croix. On choifit deux champions ; l’ar

chiprêtre Arégas pour la bourgeoifie ; l’archidiacre

Pacifique pour le clergé. Ils ſe placerent tous les

deux :::::: , vis-à-vis d'un autel où l’on célébrala

Meſſe. Lorſqu’elle fut achevée , le prêtre lut la

Paffion felon S. Matthieu; mais à peine étoit-il à la

moitié,: le champion des bourgeois, ne pouvant

plus réfifter à la fatigue, baiffa les bras infenſible

ment,&, accablé de laffitude , fe laiffa enfin tomber

ar terre; mais Pacifique, plus vigoureux, foutint

juſqu’au bout une poſture fi gênante, & fut pro

clamé vainqueur : en conſéquence, le clergé ne paya

que le quart des réparations.

L'épreuve par l'eau froide « confiſtoit, dit M. de

Saint-Foix , à jetter l’accuſé dans une grande &

profonde cuve pleine d'eau, après lui avoir lié la

main droite au pied gauche, & la main gauche au

pied droit. S'il enfonçoit; on le croyoit innocent =

s'il furnageoit, c’étoit une preuve que l’eau, qu’on

avoit eu la précaution de bénir, le rejettoit de fon

fein , étant trop pure pour y recevoir un cou

pable. » - -

L'épreuve par l’eau bouillante, » confistoit à

plonger la main dans un vafe plein d’eau bouillante ·

pour y prendre un anneau béni qui y étoit fufpendu

plus ou moins profondément: -enſuite on envelop

poit la main du patient avec un linge fur lequel le

juge & la partie adverſe appofoient leurs ſceaux,
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Au bout de trois jours, on les levoie; & s'il ne pa

roiſſoit point de marques de brûlure , on le ren

voyoit abſous. » . -

L'épreuve par le fer rouge, « confiftoit quel

quefois à mettre la main dans un gantelet de fer

rougi au feu , plus communément à porter une

barre de fer rouge du poids de trois livres, l'eſpace

de dix ou douze pas. On enveloppoit la main du

patient comme pour l’épreuve dė l'eau bouillante ;

& fi, trois jours après, elle ne paroiſſoit point en

dommagée par le feu, il étoit déclaré innocent.

Dans certains cas, l'épreuve confiftoit à marcher

pieds nuds fur des charbons ardens. » -

Une autreforte d’épreuve, qui étoit en ufage à

l'égard de ceux qui étoient accuſés de vol, confif

toit à leur faire manger un morceau de pain d'orge

& de fromage de brebis : cela étoit fans doute plus

aifé que de manier un fer rouge; mais les cérémo

nies,que l'òn pratiquoit fur ce pain & fur ce fromage

avant de le faire manger å'ſ'accuſé, faifoient croire

que, s'il étoit coupable , il ne pourroit jamais l'a

waler ; & qu’il en feroit étranglé : enfuite on fai

foit l'épreuve. Selon Ducange , c’eſt de-là qu’eft

‘venue cette imprécation vulgaire : « Que ce mor

» ceau de pain me puiffe étrangler... fi, &c.

On eſt ſurpris, lorſqu’on voit dans l’Hiſtoire plu

fieurs perſonnes fortir avec honneurºde certaines

épreuves, telles que celles de l’eau bouillante, du fer

rouge ; & l’on ne fçait à qui attribuer de pareils

miracles. On a de la peine à croire que Dieu ait

voulu interrompre le cours ordinaire de la nature

pour entretenir & favorifer une coutume extrava

gante & criminelle. M. de Montefquieu dit « que,

chez un peuple exercé à manier les armes, la peau

dure & calleufe ne devoit pas recevoir affez d’im

prefion du fer chaud ou de l'eau bouillante, pour

qu'ily parût trois jours après.» Il eſt à préfumer que,

Pluſieurs perſonnes avoient alors º: ſecrets pour

|- 111
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ralentir l’action du feu. On a pluſieurs exemples de

femblables àrtifices. Strabon parle « des prê

treffes de Diane qui marchoient fur des charbons

ardens fans fe brûler. » S. Epiphane rapporte que

des prêtres d'Egypte fe frotoient le viſage avec

certaines drogues, & le plongeoient enfuite dans

des chaudieres bouillantes, fans paroître reflentir la

moindre douleur. Madame de Sévigné, dans une

de fes Lettres, dit « qu’elle vient de voir dans fa

chambre un homme qui a fait couler fur fa langue

dix ou douze gouttes de cire d'Eſpagne allumée, &

dont la langue, après cette opération, s'eſt trouvée

auffi belle qu’auparavant. » Nous avons vu dans

les provincesun charlatan nommé Gaſpard Toulon,

: fe frotoit les mains avec du plomb fondu. »

es exemples nous font fournis par l'auteur déja

cité pluſieurs fois dans cet article.

Paffons à préfent aux différentes épreuves en

ufage chez les autres peuples du monde.

2. Autrefois, lorſqu’urſ Juif foupçonnoitla fidélité

de fa femme, il la conduiſoit devant le facrificateur

qui lui faifoit boire une certaine eau qui lui donnoit

la mort, fi elle étoit coupable, & qui ne lui faiſoit

aucun mal, fi elle étoit innocente. On lit au cin

quieme chapitre des Nombres : « Si l’eſprit de ja

loufie vient animer un homme contre fa femme,

foit qu’elle foit vraiment coupable, foit qu'il n'y ait

contre elle que des foupçons, le mari jaloux con

duira fa femme devant le prêtre, & préfentera au

Seigneur une offrande pour lui demander qu’il l’é

elaire fur le crime de fon épouſe. Le prêtre prendra

l'eau fainte dans un vafe de terre, & mettra dedans

un peu de pouffiere ramaflée fur le pavé du temple.

Il découvrira la tête de la femme foupçonnée ;

mettra entre fes mains l’offrande de jaloufie; puis il

prononcera les plus terribles imprécations fur le

breuvage amer qu'il feļdifpofe à faire prendre à la

femme. Il lui dira enfuite : « Si tu n'es point fouilléę
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» par le commerce d'unhomme étranger, ce breu

» vage amer ne te nuira point ; mais fi tu as violé

» la foi conjugale , que les imprécations que je

» viens de prononcer fur ce breuvage s’accom

» pliffent fur toi ! Que cette eau vengereffe faffe

» pourrir ta cuiſſe, enfler & crever ton ventre ! »

La femme répondra : « Ainfi foit-il. » Le prêtre

écrira ces imprécations fur un livre, & les effacera

avec l'eau du breuvage. ll le donnera enfuite à

boire à la femme; & , lorſqu’elle l'aura bu, fi elle

eft coupable, fa cuiffe fe pourrira, fon ventre s'en

flera: elle fera pour tout le peuple un objet de ma

lédićtion; mais, fi elle eſt innocente, elle ne rece

vra aucun mal de ce breuvage, & n’en fera pas

moins féconde dans la fuite.

3.Julien l'Apoſtat rapporte que,quand un Gaulois

foupçonnoit la fidélité de fa femmé, il la forçoit à

précipiter elle-même dans les eaux du Rhin les en

fans qu'il avoit eus d’elle.Si les enfans alloient au fonđ

del'eau, la femme étoit jugée coupable, &, comme

telle, miſe à mort. Si les enfans pouvoient gagner

le bord du fleuve à la nage, c'étoit un figne que

leur mere étoit innocente.

4. L'épreuve du feu eften ufage dans le royaume

de Siam. Qu'une perſonne foit accuſée d'un crime

dont les preuves ne foient pas claires; que deux ci
toyens aient enfemble un différend civil, dont la dé

ciſion foit difficile, le feu décide de l'innocence de

l'un, & du bon droit de l’autre. Voici comment fe

pratique cette épreuve. On creufe une foſſe dans

laquelle on éleve un bûcher dont le fommet fe

trouve de niveau avec les bords de la foſſe. Ce

bûcher a cinq braffes de long & une de large. Lorf

qu'il eſt couvert de charbons árdens, on y fait

paffer les parties à pieds nuds. Ceux dont les pieds fe

trouvent endommagés parlaflamme,font cenſés être

coupables ; ou bien avoir tort. M. de la Loubere

fait quelques réflexions fur cette épreuve. « Les

Siamois, dit-il, étant accoutumés*:: nuds piedsz

1v.



56 GA-[E P RJAR.»

ils ont la plante du pied comme accornie. On dit

qu'il eſt affez ordinaire que le feu les épargne,

pourvu qu'ils appuyent bien le pied fur les charbons;

car le moyen de fe brûler eſt d'aller vite & légére

ment. Deux hommes marchent d’ordinaire à côté

de celui qui paffe fur le feu ; & ils s'appuient avec

force fur fes épaules, pour l’empêcher de fe dérober

trop vite à cette épreuve; & l’on ditque, bien loin

ue ce poids l’expoſe davantage à être brûlé, il

touffe, au contraire, l’action du feu fous fes pieds,

Les Siamois ont quelques autres épreuves auffi

fauffes: telle eſt celle qui confifte à mettre fa main

dans de l'huile ou dans quelqu’autre matiere bouil

lante, Celui dont la main n’eſt point endommagée

par le feu, a gain de caufe. Pour fe convaincre du

peu de fonds qu’on doit faire furune pareille épreuve,

il ne faut qu'écouter un fait rapporté par la Lou

bere. « Un François, dit-il, à qui un Siamois avoit

volé de l'étain, fe laiffa perfuader, faute de preu

ves, de mettre fa main dans de l’étain fondu ; & il

l'en retira preſque confumée. Le Siamois, plus adroit,

fe tira d’affaire fans fe brûler, & fut renvoyé ab

fous. » Il faut remarquer que, fix mois après, ce

même Siamois , qui étoit forti triomphant de l'é

preuve, fut convaincu du vol dontil avoit été accuſé

par le François. Il y a une autre maniere, non moins

abfurde, de prouver fon bon droit, qui eſt établie à

Siam. Les deux parties defcendent dans l'eau , en

fe gliflant le long d'une perche; &, de peur d'aller

ąu fond, chacun d’eux fe tient fortement attaché à

cette perche. Ils reſtent ainfi dans l’eau, de maniere

quệ leur tête foit cachée ; & celui qui peut de

meurer plus long-tems dans cette fituation, fort

vainqueur de l’épreuve. Quelquefois, pour décider

une affaire, on a recoursà des pilules que les Tala

poins compoſent exprès , & fur lefquellés ils pro

noncent certaines imprécations. On fait avaler aux ,

deux parties quelques-unes de ces pilules qui ſont

de véritables vomitifs. Celui dont l'estomaç plus.
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vigoureux peut conferver plus long-tems ces pi

lules fans les rejetter, a gagné fa cauſe. La plus

barbare& la plus extravagantede toutes les épreuves

qui font en ufage à Siam, eſt celle dont la Loubere

parle en ces termes. « Le roi de Siam livre quel

quefois les parties aux tigres; & celui que les tigres

épargnent, pendant un certain tems, eſt cenſé in

nocent. Que fi les tigres les dévorent tous deux,

ils font tous deux eftimés coupables. Si,au contraire,

les tigres ne veulent ni l'un ni l’autre, on a recours

à quelqu’autre preuve ; ou bien l'on attend que les

tigres fe déterminent à dévorer l’une des parties, ou

à les dévorer toutes deux. »

5. Sur la côte de Malabar, on fe fert de ce moyen

pour découvrir la vérité dans les affaires criminelles:

on couvre la main de l'accuſé d’une feuille de ba

nanier; & l’on applique deffus un fer rouge, qu’on

y laiffe pendant un certain tems ; après quoi, le fur

intendant des blanchiffeurs du roi enveloppe la

main de l'accuſé avec une ferviette trempée dans de

l’eau de riz , & la noue avec des cordons; puis le

roi applique lui-même fon cachet fur les noeuds. Au

bout de trois jours, on délie la main de l'accufé; &

on le déclare innocent, fi l’on n'y remarque aucune

impreſſion de feu. Mais, fi elle eſt tant foit peu

endommagée, il eſt condamné au fupplice, comme

criminel. En d'autres endroits, on oblige l'accuſé

de tremper fa main dans de l’huile bouillante; &,

s'il peut la retirer fans qu’elle ait reçu aucune at

teinte du feu, il eſt renvoyé abfous.

– 6. Dans le royaume de Loango, en Afrique, il y

a un nombre infini de forciers contre lefquels on

prend toutes les précautions poſſibles. Lorſqu’on

foupçonne que, dans un certain village, habite un de

ces forciers malfaifans, on fait fubir à tous les ha

bitans du village l'épreuve du bonda. Cette épreuve

confifte à boire une liqueur compoſée avec le jus

d'une racine qu’on appellefinbonda, qui reſſemble à

une carotte blanchę. Cette liqueur eſt exceſſive
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ment amere. Elle trouble la tête par des vapeurs

malignes, & enyvre fur le champ. Elle eſt aufG

fort aftringente, & cauſe ordinairement une fup

prefion d’urine. La doſe eſt d’une pinte & demie

Ceux qui font chargés de compofer cette liqueur,

& de diriger l’épreuve, fe nomment Bondas. Lors

donc qu'il eſt ordonné qu'un tel village fubira l’é

preuve du bonda, le roi nomme pluſieurs juges

pour préfider à cette cérémonie. Ils s'affeyent à

terre, en demi-cercle, au milieu du grand chemin, &

fomment tous les habitans du village de compa

roître. Perſonne ne manque à l’affignation. Celui qui

s’abſenteroit feroit jugé coupable. Ils font obligés

de boire les uns après les autres la funeſte liqueur ;

&, pendant qu’ils la boivent, les juges frappent fur

des tambours avec de petits bâtons. Ils coupent

enfuite ces bâtons; & il faut que ceux qui ont bu la

liqueur, marchent deffus fans tomber, & urinent li

brement. S’ils en viennent à bout, ils font reconnus

innocens, & ramenés dans leurs maifons en triom

phe. Mais fi ces malheureux, étourdis par la va

eur funeſte de la liqueur, viennent à chanceler &

à tomber, tout le peuple crie : Undoke , undoke !

c’eſt-à-dire méchant forcier; il fejette fur le prétendu

coupable, & l’affomme. On traîne enfuite fon corps

fur le bord de quelque précipice , où on le jette

Les femmes du roi font auffi obligées de fubir cette

épreuve, lorſqu’elles font foupçonnées d'adultere

Mais fi elles fuccombent, ce n’eſt point le peuple

qui en fait juſtice. La coupable eſt exécutée juridi

quement, & brûlée vive avec fon prétendu com

plice.

Les Bondas, qui dirigent cette épreuve, font or

dinairement des: qui diminuent la dofe lorf

qu'ils font bien payés, &ladonnentplus forte lorf

qu'ils n’ont rien reçu ; d'où il arrive que les riches

fè tirent toujours affez heureufement de l'épreuve,

tandis que les pauvres y fuccombent.

7. Chez les Quojas, peuples qui habitent l'in

|
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térieur de la Guinée, lorſqu'un homme eſt foup

çonné d’avoir commis quelque crime, pour s’en

éclaircir, on le fait paffer par l'épreuve du belli.

Le grand-prêtre, que l'on nomme Bellino; com

poſe exprès une certaine drogue avec des herbes &

des écorces d'arbre , dont on frote la main de

l'accuſé. S’il eſt coupable, cette drogue produit fur

fa peau le même effet que le feu, & y imprimeune

marque de brûlure. Quelquefois l’épreuve confifte

à faire boire à l’accuſé une certaine liqueur em

poifonnée, de la compofition du Bellimo. S'il n’eſt

point coupable, le poifon le fait vomir fans qu'il en

reffente d’ailleurs aucune fuite fâcheufe. Mais fi la

liqueur lui caufe des convulſions, & le fait écumer,

on le regarde comme criminel, & on le condamne à
IIlOIts

8. Les Tartares Oſtiakes ont coutume de pré

fenter à leurs femmes du poil d’ours, lorſqu'ilsfoup

çonnent leur fidélite. Si leurs foupçons font mal

fondés, la femme prend le poil, fans rien craindre.

Mais fi le malheur qu'ils craignent n’eſt que trop fûr,

la femmecoupable:gardera bien de recevoir le poil.

C’eſt un moyen affezingénieux que ces Tartares ont

:::: , pour connoîtrefûrement s'ils font trompés

par leurs femmes. Ils font venus à bout de leur per

fuader que fi une femme, après avoir outragé l'hon

neur de fon mari, oſoit recevoir de fa main du

poil d’ours, l'animal, quoique mort, viendroit, au

bout de trois jours, la dévorer ; & les femmes

font tellement coëffées de cette opinion, qu’elles

fe croiroient perdues,fielles prenoient le poil d’ours,

fans avoir la confcience bien nette. Elles ne cou

rent pas d'ailleurs: rifque, en avouant leur in

fidélité. Elles en font quittes pour être répudiées ;

ce qui donne la douce liberté de pouvoir tromper
llist alltIE Îldľ1.

Les mêmes peuples ont une façon fiuguliere de

fe juſtifier d'un crime qu’on leur impute. Ils donnent

un coup de couteau à un chien, au-deſſous de la



6o *\.[ E P R]As

cuiſſe gauche; appliquent leur bouche à la plaie, &

fucent tout le fang de cet animal. -

9. Les habitans de l'iſle de Ceylan pratiquent

aufli l'épreuve de l'huile bouillante, qui eſt en

ufage chez plufieurs autres peuples. Le voyageur

Knox nous fournira une defcription détaillée des

cérémonies qui accompagnent cette épreuve.

» Les Chingulais , dit-il, ne jurent ainfi que

» dans les affaires de grande conféquence, comme

» lorſqu'ils ont des procès pour leurs terres, &

» qu'il n'y a point de témoins. Ils doivent chacun

» avoir une permiffion écrite & fignée de la main

» du gouverneur. Après cela, ils fe lavent le corps

» & la tête, qui eſt une cérémonie de leur religion

» On les refferre tơus deux, pendant toute la nuit,

» dans une maiſon oùil y a des gardes, &on leur en

» veloppe la main droite ::::: qui eſt cacheté,

» de peur qu'ils ne fe fervent de quelque charme

» pour endurcir leurs doigts. Le lendemain, on les

» fait fortir : on leur met de linge blanc ; & ils

» fe purifient comme des gens quivont paroître de

» vant Dieu. On attache à leur poignet la feuille

» fur laquelle eſt écrite la permiffion du gouver

» neur; & enfuite ils fe rendent fous le Boghaah

» ou Arbre-Dieu, où s’affemblent tous les:

» de la province, avec un grand concours de peu

» ple. On apporte fur le lieu des noix de coco,

» dont on tire l'huile, à la vue de tout le monde,

» afin qu’on voie qu'il n'y a point de fourberie. Il y a

» aufii près de-là une chaudiere pleine de fiente

» de vache & d'eau qui bouillent. L'huile & la

» fiente bouillant à gros bouillons , ils prennent

» une feuille de noix de coco qu'ils trempent dans

» l'huile , , afin que tous les fpe&tateurs voient

» qu’elle eſt chaude. Toute l'affemblée étant per--

» fuadée que l'huile eſt bouillante, les deux par

» ties viennent des deux côtés de la chaudiere, &

» difent, l'un : Le Dieu de ciel & de la terre eſt té

» noin que je n’ai pas fait ce dont je ſuis accuſé ;
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Yº ou bien : Les quatre dieux font témoins que telle

*”ou telle chofe en diſpute m’appartient. L’autre jure

» tout le contraire. L’accuſateur jure toujours le

» premier. L’accuſé tâche d’établir après lui fon

» innocence ou fon droit. . . . Après cela, on ôte

» les linges dont leurs mains étoient enveloppées.

» Le premier, qui ajuré, répete les paroles du fer

» ment; trempe en même tems deux doigts dans

” l’huile bouillante, & en jette juſqu’à trois fois hors

” de la chaudiere. . . . Enfuite il en fait autant à

” la fiente de vache, qui bout.... L’accuſé fait la

» même chofe. Enfin on leur enveloppe les mains,

” & on les garde tous deux en prifon juſqu’au len

99 demain. Alors on regarde leurs mains,& on leur

» frote le bout des doigts avec un linge, pour voir

» s'ils fe pelent. Celui dont le doigt fê pele le

» premier, eſt cenſé parjure, On lui impofe une

» groffe amende au profit du roi, & on l’oblige

» de donner fatisfaćtion à fon adverfaire. »

ÉQUIRIES * : courſes de chevaux, que les an

ciens Româins avoient coutume de célébrer, le

27 de Février, en l'honneur de Mars , dans le

champ qui portoit le nom de ce dieu.

ÉRÁSTIENS : hérétiques d’Angleterre, qui

avoient pour chef un certain Thomas Erafte, le

quel foutenoit que l'Eglife n’avoit pas le pouvoir

d'excommunier.

ÉRATO**: l'une des neuf Mufes. Elle préfidoit

aux poëfies amoureuſes. On avoit coutume de la

repréfenter fous la figure d'une jeune fille, vive &

enjouée , couronnée de myrte & de rofes, te

nant d’une main une lyre , de l'autre un archet.

On plaçoit à côté d’elle un petit amour ailé, armé

d'un arc & d’un carquois.

ERDAVIRAPH : célèbre mage Perfan que

le roi Artaxerxes, furnommé Babeekhan, choifit en

* Du latin equus, cheval.

* Du grec ipºs 3 amour.
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tre quatre-vingt mille prètres, pour lui expliquer

le vrai fens de la doćtrine de Zoroaſtre, interpré- »

rée diverſement par un grand nombre d'hérétiques,

qui s’étoient élevés dans la Perfe. Cet homme, pour *

donner plus de poids à fes oracles, dit qu'il alloit

envoyer fon ame au ciel, pour y conſulter l'Être

fuprême ; & fon corps commença, en effet, à tom

ber dès-lors dans une léthargje profonde, qui ne

différoit en rien de la mort, & qui fembloit prou

ver que fon ame en étoit abſente. Cette léthargie

dura ſept jours, pendant lefquels le roi, accompagné

de fixmages, demeura, jour & nuit, auprès du corps

d'Erdaviraph, jeûnant & priant fans ceffe. Lorf

que l'ame d'Erdaviraph, de retour de fon voyage ,

fut rentrée dans fon corps, on conçoit avec quel

reſpect on recueillit toutes les paroles qui fortirent

de fa bouche. |

ÈRE CHRÉTIENNE : fuite d'années dont les

Chrétiens fixent le commencement au premier

jour de Janvier, après la naiffance de J. C. Le mot

ére fignifiant * époque remarquable, changement ex

traordinaire , on conçoit aiſément qu'il y eut, &

qu'il ya différentes ères,fuivant les différens peuples:

telles font l'ère A&tiaque,ainfi nommée de la fameufe

bataille d'Aćtium; l’ère Philippique, de l'année

de la mort d'Alexandre le Grand, dont Aridée ,

qui prit le nom de Philippe , fut le fucceſſeur;

'ère de Dioclétien, qui commence à la premiere

* Il est bon d’obſerver que ce n’eſt qu’abufivement qu’il

a cette fignification. Le met latin æra, d'où vient le mot

ère , veut dire argent, tribut. L’empereur Auguſte, ayant

impofé un certain tribut fur les Eſpagnols , l’édit qui fut

publié, à cette occafion, trente-neuf ans avant la naiffance

de Jeſus-Chriſt fit une fi forte fenfation fur l’eſprit des

peuples de l’Eſpagne , qu’ils le regarderent comme l’épo

que la plus frappante de leur hiſtoire, & qu’ils commence

rent à compter de-là leurs années, Ainfi le mot àre nous

vient des Eſpagnols. |

-"
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année de l'Empire de ce prince ; & l’ère des Ma

hométans. Vo KHËGi::

:ö:first:$ . Les Grecs appelloient ainfi les

fêtes qui fe célébroient en l'honneur de Cupidon,

ou de l’Amour. *

ÉRYNNIS : furnom que les anciens payens don

noient aux trois furies, & que les poëtes avoient

coutume d'appliquer aux méchantes femmes.

Les Siciliens avoient donné à Cérès le nom

d'Erynnis, parce que le dépit d’avoir été abufée par

Neptune l’avoit rendue pire qu’une furie. Sa ſtatue

étoit vêtue de noir. Elle avoit une tête de cheval,

parce que Neptune, pour triompher d’elle, s’étoit

métamorphofé en cheval. Voyez CÉRÈs. Elle tenoit

d'une main une colombe, & de l’autre un dauphin.

ESCHRAKIS, ou ILLUMINÉs : nom d'une fećte

particuliere chez les Mahométans, & l’une des plus

raiſonnables. Elle eft, dit Ricaut, purement Py

thagoricienne. Ceux qui en font profeffion s’appli

uent principalement à la contemplation de l'idée

e Dieu, & des nombres qui font en lui. Quoique

;: de fon unité, ils ne nient pourtant pas la

rinité qu'ils confiderent comme un nombre qui

procede de l'unité; &, pour mieux faire entendre

leurs penſées, ils fe fervent ordinairement de la

comparaiſon detrois plis dans un mouchoir, qui peut

bien fouffrir la dénomination du nombre de trôis ,

mais qui n’eſt en effet qu'un feul morceau de toile,

quand il eſt déployé. Les Efchrakis ne font pas

grands admirateurs de l’Alcoran. Ils fe fervent

néanmoins des paffages qui s'y trouvent conformes

à leurs principes. Les Scheks , ou prédicateurs des

moſquées, font de cette fećte. En général, ils font

affidus & conſtans dans leurs dévotions, fobres dans

leur boire & dans leur manger, grands amateurs

de la mufique, & affez bons poëtes. Ils compoſent

des hymnes en vers, dont ils entretiennent leur

* Du grec igas » amour.
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auditoire. Ils font fort généreux, & ont beaucoup

de tendreffe & de compaffion pour la foibleſſe hu

maine. Ils ne font ni avares, ni féveres, ni pré

fomptueux ; ce qui fait que tout le monde les ef

time à Conftantinople.

ESCULAPE : dieu de la médecine chez les an

clens payens. Les poëtes fuppofent qu'il naquit

d'Apollon & de la nymphe Coronis. Sa mere, étant :

enceinte de lui, eut commerce avec un étranger.

Apollon, inſtruit de fon infidélité , la perça d'un

coup de flèche. Mais, pour ne pas faire périr

le fils innocent avec la mere coupable, il tira du

fein de Coronis le petit Eſculape, dont il confia

l'éducation au centaure Chiron. Le fils d’Apollon

s’appliqua particulièrement à l'étude des plantes, &

devint fi habile dans la médecine, qu'il trouva le

fecret de rendre la vie à Hyppolite , fils de Thé

fée, qui avoit été mis en pièces par fes chevaux.

Cette curelfi glorieuſe lui devint funeſte. Jupiter,

indigné qu’un mortel eût ofé entreprendre ce qui

fembloit réfervé à la puiſſance des dieux , frapa

de la foudre le trop habile médecin. Les hommes,

reconnoiſſans des fervices qu'ils en avoient reçus,

lui rendirent, après fa mort, les honneurs divins.

Il fut d'abord particulièrement révéré dans la ville

d’Epidaure. La ville de Rome ayant été affligée

d’une terrible psfte, l'an 462 de fa fondation, le .

fénat envoya confulter l'oracle de Delphes fur les

moyens de faire ceiſer ce fléau. L'oracle leur ré

pondit que les Romains ne feroient délivrés de la

efte, que lorſqu’ils auroient fait venir dans leur

ville le fils d'Apollon. Sur cette réponfe, le fénat

envoya des députés à Epidaure, pour chercher Ef

culape, & l’amener à Rome. Les députés, étant

arrivés à Epidaure, furent introduits dans le tem

le d’Eſculape. Ce dieu n’étoit autre chofe qu’un

erpent caché le plus fouvent dans quelque trou

du temple, & qui ne fe montroit que fort rarement.

Lorſque, parhazard, il paroiſſoit , ç’étoit un préfage

- heureux,
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heureux, & un fujet de joie pour toute la ville d’E

pidaure. Le hazard voulut qu’au moment où les

ambaffadeurs Romains entrerent dans le temple,

le ferpent fortit de fa retraite; &, non content de

fe promener dans fon temple, il parcourut toute

la ville d’Epidaure, honoré & fêté, comme on le

peut croire, par-tout où il paffoit. Cette prome

nade dura trois jours, au bout defquels il fe rendit

de lui-même dans le vaiffeau qui avoit apporté les

Romains, & choifit pour fon logement la chambre

de Quintus Ogulnius, chef de la députation, qui,

flaté de l'honneur que le dieu lui faifoit, mit à la

voile avec empreſſement pour retourner à Rome.

Etant arrivé à Antium, le ferpent, qui avoit tou

jours reſté paifible dans le vaiſſeau, s'élança fur la

terre, & , gagnant un temple confacré à Eſcu

lape, fe plaça fur un myrte où il demeura trois

jours. Pendant tout ce temps, les ambaſſadeurs

Romains eurent grand foin de le bien nourrir. Ils

craignoient beaucoup qu'il ne voulût plus rentrer

dans le vaiffeau ; mais il y revint au bout des trois

jours; & les ambaſſadeurs continuerent leur route

vers Rome. Lorſqu'ils furent arrivés fur les bords

du Tibre, le ferpent gagna une iſle voifine, où

les Romains lui firent bâtir un temple. En même

temps, la peſte ceffa d'affliger Rome.

Eſculape étoit fouvent repréfenté fous la forme

d’un vieillard avec une grande barbe, témoin cette

barbe d'or que Denis enleva à Eſculape dans le

temple de Siracufe , difant qu'il ne convenoit pas

que le fils eût de la barbe, tandis que le pere n’en

avoit point. Ce dieu avoit en main un bâton entor

tillé d'un ferpent. On lui immoloit ordinairement

une chèvre, parce que , felon la remarque des

médecins, cet animal, extrêmement chaud, a tou

jours la fiévre. Le corbeau & le coq lui étoient auffi

conſacrés ; le premier, ſymbole de prévoyance ;

& le fecond, de vigilance; deux qualités néceffaires
aux médecins.

C. R. Tome II, E
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Voici quelle eſt, felon M. Pluche, l’origine de

ła fable d'Eſculape. Les anciens Egyptiens avoient

inftitué un figne pour avertir du temps auquel de

voit arriver :::::: du Nil. Ce figne étoit

» une figure d'homme, portant une tête de chien,

affez fouvent avec une perche entortillée d'un ou

de deux ferpens. » Un des noms, que l'on don

noit à cette figure, étoit celui d’Eſcaleph , qui,

dans la langue du pays, ſignifioit homme-chien. Dans

la fuite des temps, lorſque la fuperffition & l'igno

rance eurent converti les ſymboles en réalité, les

Egyptiens firent de cet homme - chien un roi

qui s'étoit appliqué à procurer le falut de fes fu

jets, en étudiant la médecine : idée provenue du

falut, ou de la confervation de la vie, qu’expri

moit le ferpent entortillé autour de cette perche,

( meſure de la cruë du Nil.) Telle eſt l'origine du

ferpent d'Epidaure, & la raifon fortfimple, qui a

toujours retenu le ferpent auprès du dieu de la mé

decine, à laquelle ni l'homme ni l'animal n'avoient

originairement aucun rapport.

ESDRAS , prêtre & ::::: de la loi ancienne ,

étoit fils de Saraias, fouverain pontife des Juifs,

que Nabuchodonofor fit mourir pendant la capti

vité des Hébreux à Babylone. Il: les bonnes

graces du roi Artaxerxès Longue-Main, & difpofa

ce prince à rendre la liberté à fes compatriotes. Ar

taxerxès, en renvoyant les Juifs dans leur patrie,

leur donna Eſdras pour chef ; & , pour témoigner

de plus en plus l'eftime qu'il faifoit de ce grand

homme, il donna de riches préfens pour le tem

ple, & commanda aux gouverneurs des provinces

voiſines de fournir aux: tout ce dont ils au

roient befoin, pour l’exercice de leur religion , &

la folemnité du culte divin. Efdras, de retour à Jé

rufalem, exhorta fes compatriotes à rompre les

mariages illégitimes, qu'ils avoient contra&tés pen

dant leur captivité; &,pourleur rappeller le fouvenir

des fautes qu’ils avoient commifes, il fit une lecture
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du Livre de la loi en préfence de tout le peuple af

emblé, qui témoigna fon repentir par fes larmes.

L’action la plus mémorable d'Eſdras eſt la réviſion ·

des Livres faints, qu'il rétablit dans leur pureté ori

ginale, en corrigeant les fautes qui s'y étoient

liffées par la négligence des prêtres. Il fubſtitua

es caraćteres chaldéens, auxquels les Juifs s’étoient

accoutumés pendant leur captivité, aux caraćteres

famaritains, dont ils fe fervoient auparavant. Il

compofa lui-même l'Hiſtoire du retour de la capti

vité, qui contient un eſpace de quatre-vingt-deux

ans. Cet ouvrage eft au nombre des Livres canoni

ques de l'ancien Teſtament. Il y a deux livres qui

portent le nom d'Eſdras. . Il n'eſt l'auteur que

du premier. Le fecond a été compoſé par Néhé

mie. Les troifieme & quatrieme livre du nom d'Ef

dras ne font pas dans le canon des Livres faints.

ÉSÈS, ou ÉsIENs: fauffes divinités adorées au

trefois par les Thyrréniens.

ESPERANCE : ( l’) une des trois vertus théo

logales dans la Religion Chrétienne. Elle confifte

à nous faire eſpérer en Dieu, c’eſt-à-dire à mettre

notre confiance dans fes bontés & dans fes pro

meffes. Voyez VERTUs THÉoLoGALEs.

ESPRIT.(le Saint-) C’eſt la troifieme Perſonne

de la fainte Trinité, qui, felon la croyance de l’E

life Catholique, procede, par voie de ſpiration, du

#: & du Fils ; ne fait avec eux qu’une feule &

même Divinité, & leur eft égale en tout. Ces vé

rités font appuyées fur pluſieurs paflages de l’E

criture, & fur la tradition. Le concile de Nicée

n’avoit pas beaucoup infifté, dans fon Symbole, fur

la Divinité du Saint-Eſprit, parce qu'il n’étoit pas

alors befoin de le faire. Cela donna lieu à quel

ques hérétiques, comme les Pneumatomaques &

les Macédoniens, de foutenir que le Saint-Eſprit

n’étoit pas Dieu ; mais ils furent juſtement con

damnés en pluſieurs conciles.

Quant à ce qui regarde la proceſſion du Saint

E ij
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Efprit, il étoit feulement dit, dans le Symbole du

concile de Conſtantinople, que le Saint - Eſprit

rocédoit du Pere, fur quoi on jugea à propos d’a

joûter, dans le premier concile de Tolede, tenu

en 4oo, que le Saint-Eſprit procédoit auffi du Fils,

Filioque. Cette addition fut reçue dans toutes les

E lifes d’Occident , comme une explication utile
8 3 p

des paroles du concile de Conftantinople, dont la

trop grande briéveté pouvoit exciter des diſputes ;

car la croyance: de l’Eglife avoit toujours

été que le Saint fprit procédoit également du Pere

& du Fils. Cependant les Grecs trouverent mau

vais qu’un concile eût fait des additions aux défini

tions d'un concile précédent, & foutinrent que cela

n’étoit pas ::::: Photius, patriarche de Conf

tantinople, aifitavidement ce prétexte pour exciter

le ſchiſme qu'il méditoit ; & l'Eglife Grèque , pour

un fi foible fujet, fut ſéparée d’avec l'Eglife Latine.

EsPRIT : nom propre d'un ange , fuivant les

Mahométans. Leur faux prophète en fait une pein

ture gigantefque, dans fon Voyage prétendu noc

turne au ciel. « Je vis, dit-il, un ange, le plus
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grand de toutes les créatures de Dieu. Il avoit

foixante & dix mille têtes : chaque tête avoit

foixante & dix mille faces ; chaque face avoit

foixante & dix mille bouches : chaque bouche

avoit foixante & dix mille langues ; chaque

langue parloit foixante & dix mille langages ,

tous différens entr'eux, & dont il fe fervoit pour

célébrer les louanges de Dieu. C’eſt de la

louange fi multipliée de cet ange, que Dieu a

créé les anges qu’on appelle fpirituels ; & cet

ange lui-même s’appelle eſprit. Voyez VoxAGE

NOCTURNE, 37

ESPRITS, Génies. 1. Socrate n’est pas le feul \

qui ait eu le privilége d’avoir un efprit familier.

Les Irlandois prétendent en avoir chacun un, qui

dirige toutes leurs aćtions.

2. Les Chrétiens Grecsfont perfuadés que les morts
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dont le corps ne s’eft pas corrompu, dans l'efpace

de quarante jours, deviennent des eſprits follets,

qui prennent plaifir à importuner les hommes, qui

vont fans ceste fraper à leur porte & les appel

ler par leur nom. Ils penfent qu’il faut bien fe

donner de garde de répondre à ces eſprits, qu’au

trement on meurt infailliblement peu de jours

après.

3. Les Siamois s'imaginent qu’il y a une multitude

d'eſprits répandus dans l’air , dont la puiſſance

eft très-grande , & qui font fort enclins à faire du

mal. Pour fe prémunir contre leur malice , ils ont

de certains papiers fur lefquels font tracées des paro

les magiques; &, dans toutes les occafions où ils

croient avoir quelque chofe à craindre de ces ef

prits, ils fe fervent de ce préſervatif. Entr'autres

circonſtances, lorſqu’ils préparent une médecine ,

ils garniffent le bord du vafe d'un grand nombre

de ces papiers, de peur que les eſprits n’empor

tent avec la fumée la vertu des remedes. Lorſqu'ils

font furpris par la tempête fur la mer, ils muniffent

tous les agrès du vaisteau de femblables papiers ;

perfuadés qu’ils ont la force d’arrêter les eſprits qui

troublent les airs. Les Siamois attribuent à ces ef

prits un autre genre de malice, moins nuiſible à

l’humanité. Ils prétendent que ce font eux qui

cueillent la premiere fleur de toutes les filles nu

biles , & qui leur font cette prétendue bleflure ,

qui fe renouvelle tous les mois. *

4. Les Cochinchinois penfent que les ames, aux

quelles on ne permet pas de paffer en d'autres

corps, deviennent des eſprits malins & des diables.

Voyez DÉMoNs , DIABLES, GÉNIEs.

ESSÉENS, ou EsséNIENs. Ils étoient, parmi

les Juifs, ce que les moines font parmi les Chré

tiens. De toutes les fećtes Juives, celle des Effé

niens « étoit la plus finguliere, dit M. l’abbé Fleury.

Ils fuyoient les grandes villes. Ls:biens étoient

11]
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en commun ; leur nourriture fort fimple. Ils don =

noient beaucoup de temps à la priere & à la mé

ditation de la loi. Leur maniere de vie avoit grand

rapport à celle des prophètes. . . . Il y en avoit

même qui gardoient la continence, & menoient

une vie entièrement contemplative, & fi parfaite ,

que pluſieurs des PP. les ont pris pour des Chré

tlenS. yy

ESTHER : livre canonique de l'ancien Tefta

ment. Selon le fentiment le plus commun, il fut

compoſé par Mardochée, Juif d’une grande vertu,

lequel y raconte l'hiſtoire de fa nièce Efther. On

dit qu’Eſther elle-même eut auffi quelque part à

la compoſition de cet ouvrage. Quoi qu’il en foit,

voici en abrégé l'hiſtoire d'Eſther.

» Eſther, fille Juive de la tribu de Benjamin ,

nièce de Mardochée, étoit captive avec toute fa

nation dans les Etats du roi Affuérus. Ce prince,

ayant répudié Vafthi fon épouſe, fit conduire dans

fon palais les plus belles filles de fon royaume ,

pour choifir entr’elles une reine. Efther fixa l’atten

tion du monarque, & partagea fon thrône. Aman ,

:::: miniſtre d'Affuérus, indigné que le Juif

Mardochée ne fe courbât pas devant lui, obtint un

ordre du roi pour faire périr toute la nation des

Juifs. Esther, allarmée du danger de fes compatrio

tes, ofa fe préfenter devant Affuérus, quoiqu’il

fût défendu, fous peine de mort, de paroître devant

le prince , fans être demandé, Aſſuérus , épris

de fes attraits, adoucit en fa faveur la rigueur de

la loi. Efther raffurée invita Affuérus à un repas,

auquel Aman fut lui-même appellé. Là, elle fe

jetta au pied du roi ; lui découvrit fa naiflance , &

lui repréſenta l'iniuſtice de l’ordre donné contre les

Juifs. Affuérus détrompé fit périr le fier Aman,

& révoqua l'arrêt porté contre un peuple innocenç.

Les Juifs, en mémoire de cet évènement, ont inf

titué la fête de Purim, ou des Sorts, parce qu'il
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eft dit dans le Livre d’Eſther , qu'Aman employa

le fort pour fçavoir quel feroit le jour le plus mal

heureux pour la nation Juive. Voyez PURIM.

ÉSUS. C'eſt fous ce nom que les anciens Gau

lois adoroient l'Être ſuprême. Ils ne lui érigeoient

ni temples ni ſtatues. Ils lui rendoient leurs hom

mages dans quelque bois facré, où ils croyoient

qu'il faifoit fa réſidence. Lorſqu'ils entroient đans

ce bois, ils portoient une chaîne pour marque

de leur dépendance; &, s'il arrivoit à quelqu’un

de tomber, perſonne ne le relevoit : il falloit qu'il

fe traînât hors du bois. Lucain, au livre troifieme

de fa Pharfale, nous fournit une defcription curieufe

d’un de ces bois facrés , dont voici la tradućtion :

» Hors de l’enceinte de Marſeille, il y avoit un

bois facré, que la coignée avoit toujours reſpecté

depuis la naiffance du monde. Les arbres touffus

couronnoient la terre où ils étoient plantés ,

& formoient par-tout des berceaux inacceffibles aux

rayons du foleil. Les faunes, les fylvains & les

nymphes champêtres n'habitoient point cette fom

bre retraite deſtinée à des myfteres barbares. De

tous côtés, on voyoit des autels teints du fang

des vi&times humaines qu’on y avoit égorgées. Si

l'on en croit l’antiquité la plus reculée, nul oifeau

n’ofa jamais fe percher fur aucun des arbres de ce

bois. Aucunanimal n’entra jamais dans ce lieu re

doutable. Le vent n’ofe y fouffler, & la foudre

femble craindre de le fraper. Les chênes, que le

moindre zéphyre n’agite jamais, portent dans tous

les coeurs une fainte horreur, auffi-bien que l’eau

noire, qui ferpente & coule dans divers canaux. Les

figures du dieu du bois font fans art, & confiftent

en des troncs brutes & informes, qui font fur pied.

La mouffejaunâtre, qui les couvre entièrement, inf.

pire la trifteffe. C’eſt le génie des Gaulois de n’être

ainfi faifis de reſpećł, que pour des dieux d'une

forme différente de celle que leur donnent les autres

nations: auffi leur vénération & : crainte aug

ĮV
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mentent à proportion qu’ils ignorent les dieux même

qu'ils reconnoiffent. La tradition porte que ce

bois s'émeut & tremble fouvent; qu’alors des voix

mugiffantes fortent des cavernes; que les ifs abbatus

ou coupés, fe redreſſent, renaiffent & repouffent;

que le bois et tout en feu, fans fe confumer, &

que les chênes font entortillés de dragons moni

trueux. Les Gaulois, par reſpećł, n’oferoient habiter

ce bois. Ils l'abandonnent tout entier à leur dieu.

Seulement, à midi & à minuit, un prêtre y va tout

tremblant célébrer fes myfteres redoutables , &

craint toujours que le dieu auquelle bois eſt confa

cré, ne vienne ſe préfenter devant lui. »

Les bois ou bocages facrés des Gaulois étoient

de différentes formes. Il y en avoit de ronds: d'au

tres étoient oblongs. Leur grandeur étoit propor

tionnée à celle du canton auquel ils appartenoient.

Au centre du bois, il y avoit divers petits eſpaces

circulaires, entourés d'arbres plantés fort près l’un

de l’autre. Au milieu de chacun de ces eſpaces ,

étoit une grande pierre fur laquelle on immoloit

des vi&times, comme fur un autel. Elle étoit en

tourée d’une rangée de pierres, qui fervoient, à

ce qu’on croit, à écarter le peuple de celui qui of

ficioit. On voit encore un grand nombre de ces

pierres en pluſieurs iſles, fur-tout dans celle d'An

gleſey.

Les Celtes, les Celtibériens, les Senones avoient

la même religion que les Gaulois. Strabon dit, en

particulier, des Celtibériens, qu'ils adoroient le dieu

fans nom , & qu’en fon honneur, ils danfoient

toute la nuit devant leurs maiſons , au retour de

chaque pleine lune.

ÉTERNALES : hérétiques, qui parurent dans

les premiers fiécles du Chriſtianiſme. Ils furent ainſi

appellés, parce qu'ils enfeignoient que le monde

demeureroit, pendant toute l’éternité, tel qu'il eft

aćtuellement.

ÉTERNITÉ. I, C'eſtun des principaux attributs
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de Dieu, qui, étant un Ềtre néceffaire & indépen

ant, est, par conſéquent, éternel, c’eſt-à-dire qu'il

n’a point eu de commencement, & n’aura jamais

le fin. Les Chrétiens donnent aufſi le nom d’éter

nité au bonheur , ou au malheur éternel, qui

doit être le partage des hommes dans l'autre vie.

2. Les peuples de la Virginie regardent le cours

perpétuel des rivieres comme le ſymbole de l'éter

nité de Dieu; &, dans cette idée, ils leur offrent

des facrifices. |

3. Le cercle étoit, chez les Egyptiens, le ſymbole

de l’éternité.

ÉTERNUEMENT. On date communément ,

dit l’abbé Velly * , du fiécle de Brunehaut, & du

pontificat de S. Grégoire le Grand, l'uſage fi fa

milier aujourd'hui de faire des fouhaits en faveur de

ceux qui éternuent. On prétend que, du temps

de ce faint prélat, il régna dans l’air une mali

: fi contagieuſe, que ceux qui avoient le mal

eur d'éternuer, expiroient fur le champ ; ce qui

donna occafion au religieux pontife d’ordonner aux

fidèles certaines prieres accompagnées de voeux,

pour détourner de deffus eux les effets dangereux

de la corruption de l’air. C’eſt une fable imaginée

contre toutes les règles de la vraiſemblance, puiſ

qu’il eſt conſtant que cette coutume ſubfiftoit, de

toute antiquité, dans toutes les parties du monde
CO1}1111. |

1. On lit, dans la Mythologie, que le premier figne

de vie, que donna l'homme de Prométhée, fut un

éternuement. Ce prétendu créateur déroba, dit

on, une portion des rayons du foleil, & en rem

plit une fiole faite exprès, qu’il fcella hermétique

ment. Aufſi-tôt il revole à fon ouvrage favori , &

lui préfente fon flacon ouvert. Les rayons folaires

n’avoient rien perdu de leur aćtivité. : s’infinuent

dans les pores de la ſtátue, & la font éternuer,

*

* Hist. de France, Tome I.
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Prométhée, charmé du fuccès de fa machine, fe

mit en prieres, & fit des voeux pour la conferva

tion de cet être fi fingulier. Son éleve l'entendit :

il s’en fouvint, & eut grand foin, dans les occa

fions femblables, de faire l’application de ces fou

haits à fes defcendans, qui, de pere en fils, l'ont

perpétué,de génération en génération juſqu'à cejour,

dans toutes les colonies.

2. Les rabbins, en parlant de cet ufage, neluidon

nent pas tout-à-fait la même ancienneté. Ils difent

qu’après la création,Dieu fit uneloi générale, quipor

toit que tout homme vivant n’éternueroit jamais

: fois, & que, dans le même infant, il rendroit

on ame au Seigneur, fans aucune indifpofition préli

minaire. Jacob, que cette maniere bruſque de for

tir du monde, n’accommodoit nullement , & qui

defiroit de pouvoir donner ordre aux affaires de fa

confcience & de fa famille, s’humilia devant le Sei

gneur; lutta encore une fois avec lui,& lui demanda

inſtamment la grace d’être excepté de la règle. Il

fut exaucé : il éternua, & ne mourut point. Tous

les princes de la terre, informés du fait, ordonne

rent, tous d’une voix, qu’à l’avenir, les éternue

mens feroient accompagnés d’actions de graces &

de voeux pour la conſervation & pour la prolon

gation de la vie.

3. On reconnoît juſquesdans ces fićtions la trace

de la tradition & de l'hiſtoire , qui placent long

temps avant l’établiffement du Chriſtianiſme l'é

poque de cette politeſſe qui eſt enfin devenue un

des devoirs de la vie civile. Elle étoit regardée

comme très-ancienne, dès le temps d'Ariſtote qui

En: l’origine, & en a cherché la raifon dans

fes Problêmes. II prétend que les premiers hommes,

prévenus des plus hautes idées en faveur de la tête

qui eſt le fiége principal de l’ame, cette fubſtance

intelligente qui gouverne & anime toute la maffe,
ont étendu: reſpećt juſques fur l'eternuement

qui eſt une de fes opérations la plus mamifeſte &
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la plus fenfible : de-là ces différentes formules de

complimens ufités, en pareilles occaſions, chez les

Grecs & chez les Romains. » Vivez ! Portez-vous

» bien. Que Jupiter vous conferve ! »

4. Le Sad-der, un des livres facrés des Parfis

ou Guèbres, recommande aux fidèles d’avoir re

cours à la priere, lorſqu'ils éternuent , parce que ,

dans ce moment critique, le démon redouble fes
efforts contre eux. A

ÉTHICO-PROCOPTES*. On donna autrefois

ce nom aux hérétiques, dont les opinions étoient

particulièrement contraires aux vérités morales ,

qui fervent à régler la conduite des hommes.

ETHNOPHRONE **. On appella ainfi des hé

rétiques, qui parurentdans le VII fiécle, lefquels, par

un mélange abfurde, vouloient allier, & allioient

en effet les pratiques faintes du Chriſtianiſme avec

les cérémonies ſuperſtitieuſes du paganiſme.

ÉTOLE : bande d’étoffe chargée de trois croix,

qui defcend depuis le coljufqu’à mi-jambe, & qui

eft un des ornemens facerdotaux en ufage dans l'E

glife. L’étole eft regardée comme la marque de la

puiflance attachée au caraćtere facerdotal. Autre

fois les évêques & les prêtres la portoient toujours,

même dans l’uſage commun, & hors des fonćtions

eccléſiaſtiques.Ä: le pape eſt le feul qui

foit toujours revêtu de l’étole. Les curés la mettent

par-deffus leur furplis, : marque de la fupé

riorité dans leur églife. Les diacres ne la mettent

que fur une épaule; au lieu que les prêtres la met

tent fur les deux épaules. L’Eglife a voulu, par cette

marque extérieuré, mettre une diftinction fenfible

entre les prêtres & les diacres, ces derniers n’ayant

encore qu’une portion du caraćtere facerdotal. Les

* Derivé du grec n9os , mæurs ; & açorzarla »

je heurte.

** Derivé d'i? ºf a Nation , Gentils ; & pgersø ,

je Ferſe,
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prêtres croiſent l’étole devant l'eſtomac , fans

doute pour faire voir que toute leur puiſſance tire

fa force & fa vertu de la croix de Jefus-Chrift.

Les évêques ne croiſent pas l'étole comme les prê

tres; car la croix d'or, qu’ils portent, ſupplée à

cela. Anciennement les prêtres ne la croifoient pas

12O11Ë: que les évêques. C’eſt encore la coutume

des Chartreux & des religieux de Cluny. L’uſage

des temps & des lieux eſt la règle de ces fortes:

chofes qui font d’une difcipline arbitraire.

EUCHARISTIE : Sacrement de la Loi nouvelle,

qui contient levrai Corps & le vrai Sang de N.S.J.C.

fous les apparences du pain & du vin, pour fan

čtifier & nourrir les ames de ceux qui s’en nourriſ

fent dignement.I. Les trois évangeliſtes,S.Matthieu,

S. Marc& S. Luc, racontent expreſſément le temps

& la maniere dont J. C. a inſtitué ce Sacrement.

On lit dans S. Matthieu, chap. 26, que J.C. étant

à table avec fes difciples, prit du pain ; le bénit ;

le rompit, & le donna à ſes diſciples en leur difant :

»Prenez & mangez; ceci eſt mon Corps » ; &, pre

nant le calice, il rendit graces, & le leur préfenta, en

difant: « Buvez tous de ce calice; car c’eſt mon Sang,

»de la nouvelle alliance, qui fera répandu pour plu

»fieurs, en rémiffion des péchés.» Quoique le Sa

crement de l'Euchariſtie foit peut-être celui dont

l’Ecriture parle le plus expreffément & avec le

plus d'étendue, c’eſt cependant celui qui a été le

plus attaqué par les hérétiques. Cette foule de mi

racles, que l'Euchariſtie raſſemble ; ce pain changé

dans la fubſtance du Corps de J. C. & ce vin dans

fon Sang,parla vertu des paroles de la Confécration;

ces eſpeces & accidens du pain & du vin qui de

meurent en entier après la Confécration, fans être

foutenus d’aucun fujet : tous ces prodiges, effets de

l’amour de J. C. pour les hommes, ont été des

fujets de fcandale pour certains incrédules, comme

, ils le furent autrefois pour certains Juifs groffiers.

Ils ont trouvé cette doćtrine trop dure, & ont
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mieux aimé contredire ou défigurer le feus le plus

clair & le plus naturel des paroles de l’Ecriture,

ue d'admettre ce qui ſurpaſoit leur foible rãifon.

: trouvera, chez les théologiens& les controver

fiftes, de plus longs détails fur l’Euchariſtie. Voyez

CoNsÉCRATION, CoMMUNIoN, VIATIQUE.

2. Les Abyffins communient fous les deux ef

peces. Leur pain de communion eſt un gâteau

levé : on ne le garde jamais que juſqu’au fende

main; ce qui fait qu'il n’eſt pas fujet à fe corrom

re, comme il eſt arrivé quelquefois à nos Hofties.

: vin n’étant pas en ufage dans leur pays, ily a

dans leur églife une chambre dans laquelle on garde

des raifins fecs. Les prêtres preffent un certain nom

bre de ces raifins dans de l’eau, & donnent cette

eſpece de vin aux communians. Lorſqu’ils confa

crent,ils ne difentpas,comme dans l’Eglife Romaine:

»Ceci eftmon corps,cecieſt mon Sang n mais, « Ce

»pain eftmon Corps;ce calice eſt mon Sang.»Quel

ques fçavans cafuiſtes ont révoqué en doute la va

lidité de cette confécration. Les laïques & les fem

mes ne reçoivent point la Communion fur les mar

ches de l’autel, mais à la porte du chceur & de

bout. Le prêtre,en les communiant leurdit ces paro

les : « C’eſtici la fainte Chair que l’Emmanuël, no

» tre Dieu, a pris de Notre-Dame; & tous les com

manians répondent Amen. Le diacre leur préfente

enfuite le vin dans une petite cuillere, & leur dit :

» C’eſt ici le Sang de: , pour la vie du

» corps & de l’ame, & pour la vie éternelle. » Un

fous-diacre leur met enfuite dans le creux de la

main un peu d’eau qu’ils avalent, après s’être

rincés la bouche.

La pratique de ľEgliſe d'Abyffinie eſt qu’on

ne confacre & qu’on ne donne jamais la commu

nion hors de l’églife. On ne l’apporteroit pas même

à l’empereur,: quelque prétexte que ce fût. Les

Abyflins n’ont point de temps marqué pour comº
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:::: Leur dévotion eſt en cela leur unique rè=

C.

3. Chezles Coptes, lorſque le prêtre, qui célèbre

la meffe, a prononcé les paroles de la conſécration :

»Ce pain eſt mon Corps rompu pour vous,» le peu

ple répond trois fois Amen, & s’écrie : « Nous

»croyons & nous fommes certains; nous te louons

»Seigneur notre Dieu; ceci eſt véritablement ton

»corps; & nous le croyons ainfi. » Lorſque le célé

brant dit fur le calice ces mots: « Cette coupe eft

»mon Sang», les affiftans difent Amen,& ajoûtent :

»C’eſt véritablemeut ton Sang, & nous le croyons

Aces paroles du prêtre, « Faites ceci en mémoire

» de moi , tout le monde répond : » Seigneur,

»ñous annonçons ta mort,& nous croyons ta réfur

»rećtion, ton afcenſion & ton fecond avènement. »

Lorſque le prêtre, en rompant l'Hoſtie, a récité

l’oraifon accoutumée, le fous-diacre & le peuple

continuent. » Les armées d'anges du Sauveur du

» monde font debout devant lui , & environnent le

»Corps& le Sang de Notre Seigneur& Sauveur Je

»fus-Chrift; approchons-nous dēvantfa face,& ado

zirons avec foiJeſus-Chrift.» Après avoir communié,

leprêtre diftribue au peuplele pain facré & la coupe.

Les communians répondent toujours Amen aux paro

les dont ilaccompagne cette cérémonie. La commu

nion du peuple eſt toujours fuivie d’une aćtion de

graces publique, à laquelle l'affemblée répond auffi

Amen.

EUCHITES, ou EucHETEs *: anciens hérétiques

auxquels on donna ce nom , parce qu'ils enfei

gnoient que la priere feule étoit fuffifante pour le

falut.

EUCHOLOGE **. C’eſt ainfi que les Grecs ap

pellent le rituel, qui contient le détail de toutes les

* Du grec vzn , priere

** Derivé du grec svKn , priere ; & Xºyos » difcours.
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cérémonies qui doivent fe pratiquer dans leur églife.

C'eſt auffi lê titre d’un livre d'églife, qui renferme

l'office des dimanches & des principales fêtes de

l'année, felon le miſfel & le bréviaire parifiens.

EUDOXIENS. On appella ainfi certains héréti

ques, qui parurent dans le quatrieme fiécle, parce

qu’ils avoient pour chef#:: , patriarche d’A

lexandrie, grand partifan de l'Arianiſme. Les Eu
doxiens ::::: que le Fils n’étoit pas femblable

de volonté à fon Pere, & qu’il avoit été fait de
T16211.

EULOGIE *. Les Grecs donnoient ce nom à des

pains &à desviandes quel'on envoyoit à l'églife pour
être bénis. On distribuoit ces mets bénis aux fidèles

qui n’avoient pas communié, & l’on avoit foin d'en

envoyer à ceux qui étoient abfens. Le mot eu

logie fignifie bénédistion. Il fut employé d’abord par

les Grecs pour défigner la fainte Euchariſtie ,

parce que J. C. lorſqu'il institua ce Sacrement, bé

nit le pain & le vin.

EUMÉNIDES. Les Grecs donnoient ce nom

aux Furies, par antiphraſe; &, dans un fens con

traire : svuerns, en grec, fignifie doux ; & la dou

ceur n’eſt pas une qualité des furies. La fable offre

une origine plus naturelle du nom d'euménides

Oreſte, long-temps perfécuté des Furies, en ayant

enfin été délivré par le fecours de Minerve, fit

bâtir un temple à ces terribles déeſſes, fous le nom

d'Euménides , parce qu'en ceffant de le perſécuter,

elles avoient montré du moins quelque douceur &

quelque pitié pour lui. Ce temple étoit fitué au

près de l'aréopage d'Athènes. :::: naturelle

que foit cette explication, elle eſt cependant rejet

tée par les fçavans, qui prouvent que les Gregs

appelloient les Furies Euménides, avant qu'Oreſte

eut été abſous de fon parricide par l'aréopage, &

* Bu mot grec sv» bien , & Asya 3 je dis.
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délivré de la perfécution de ces déeſſes infernales:

Voyez FURIE.s.

EUMOLPIDES : prêtres du fameux temple

d'Eleufis, dédié à Cérès. Ils étoient ainfi nommés,

parce qu'ils deſcendoient d’Eumolpe, petit neveu

d'un roi de Thrace , auquel Erechtée , roi d’Athè–

nes, confia l'intendance des myfteres de Cérès

Eumolpe, peu content du facerdoce, voulut ufur

per la royauté, & fit la guerre à Erechtée. Le pon

tife & le roi ayant été tués dans cette guerre , les

enfans d’Eumolpe & d’Erechtée firent un traité

par lequel il fut arrêté que le thrône reſteroit dans

la famille d'Erechtée, & le facerdoce, dans celle

d’Eumolpe.

EUNOMÉENS, ou EUNοMIENs. Voyez ANTI
MONIENS.

EUNOMIOCUPSYCHIENS. C’eſt le nom de

certains hérétiques, qui parurent dans le quatrieme

fiécle, auxquels Nicéphore donne pour chef un

nommé Eupſyche. Ils ne formerent d’abord qu’une

même fećte avec les Eunomiens ou Anoméens;

mais ils s’en féparerent, dans la fuite, & firent une

fociété à part.

EUNOMIOPHRONIENS: hérétiques dont la

fećte étoit une branche de celle des Agnoites.

Voyez AGNoiTES:

EUNOSTE : fauffe divinité adorée autrefois par

les habitans de Tanagra , aujourd'hui Anatoria

dans l’Achaïe. Héſychius prétend que cette divi

nité s’appelloit Nofte, & qu’elle préfidoit à la me

fure de farine , qu’on nomme en grec vos es.

EUPHÉMITES *. Ce nom fut donné aux hé

rétiques Maffaliens, parce que, dans leurs affem

blées, ils chantoient des cantiques de louanges &

de bénédictions. *

EUPHRADE.**, génie domeſtique, que les an

* Du grec svo̟zu̟ztet » louange, bénédition.

** Du grec sv4g&iyºfazi z je me rejouis. •

ciens
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ciens honoroient comme le dieu de la joie , &

dont ils mettoient les ſtatues fur leurs tables.

EUPHRONE *. Les poëtes, qui faifoient une di

vinité de la Nuit, lui donnent le nom d'Euphrone,

parce que, dans le filence de la nuit , l'ame tran

quille & calme eſt plus en état de voir & de choifir

un bon parti , conformépent au proverbe qui

dit que a la nuit porte confeil. » - -

EUPHROSINE**: c’eſt le nom d'une des trois

Craces, que les anciens révéroient comme des divinités. Voyez GRACEs. - - v

EUPSYCHIENS: hérétiques plus connus fous

le nom d’EuNoMıo-EUPsY.cHIENs. Voyez cet 4

ricle.

EURYNOME: dieu infernal auquel les anciens

attribuoient la fonction ordinaire des vers , qui

étoit de ronger la chair des cadavres. On voyoit

dans le temple de Delphes une repréſentation de

cette horrible divinité. Elle avoit une couleur fom

bre entre le noir & le bleu. Le fiége, fur lequel

elle étoit affife, étoit couvert d'une peau de vau

tour. * * , , , , , :

EUSÉBIENS: feste de Sémi-Ariens, qui avoient

our chef Eusèbe de Nicomédie. Ce prélat, s’étant

aiffé entêter des erreurs d’Arius, perſécuta vive

ment tous les prélats orthodoxes, & mit en oeuvre

tout ce que la foupleffe de fon eſprit put lui four

nir de refources & d’intrigues, pour établir l'A

rianiſme dans l'Empire. Il fçut s'infinuer adroite

ment dans l'eſprit du grand Conftantin, & le pré

venir en faveur d’Arius. Il attaqua par les plus

noires calomnies la réputation de S. Athanafe, ce

-grand défenfeur de la Foi , & vint à bout de le

faire exiler. Il fit chaffer de fon fiége Paul , évê

que de Conſtantinople, qui foutenoit les Catholi

* Detivé de sv» bien ; & @pºleã º je penſe. . .

** Du grec sv4 ºorvyn, joie. - *

C.R. Tome II. - F
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ques, & fe fit élire en fa place. Par fes fuggeſtions

& fon éloquence dangereufe, il féduifit tous les

princes & princeffes de la famille impériale , &

leur fit embraffer l’Arianifme. Enfin, dans un con

ciliabule qu’il fit tenir à Antioche, en 341 , il fit

admettre la doćtrine d’Arius, comme étant con

forme à la Foi. Ce fut fon dernier crime. L’Eglife,

peu de tems après, fut délivrée, par la mort d'Eu

sèbe, d’un de fes plus dangereux perſécuteurs.

EUSTATHIENS : hérétiques du quatrieme

fiécle, diſciples du moine Euftathe auquel S. Epi

hane donne auffi le nom d’Eustathe, Ce moine

foutenoit qu'il étoit impoſſible de faire fon falut

dans l'état du mariage , & que, pour obtenir le

ciel, il falloit abfolument renoncer à fes biens, &

vivre en moine. Il eût voulu faire de l'univers un

vaſte couvent, élevé far les débris de la fociété.

Il exigeoit auffi qu’on jeûnåt les dimanches. Cet

::::::: fut condamné au concile de Gangres,

l'an 342. - * * *

EUTERPE *, ľune des neuf Mufes, Elle préfi

doit à la mufique, & on lui attribuoit l’invention

de la flûte. : la repréſente ordinairement fous

da figure d'une jeune fille couronnée de fleurs. Ses

attributs font des papiers de muſique, une flûte,

des haut-bois, & autres inſtrumens. "- - -

EUTYGHÉENS : hérétiques du cinquieme fié

cle de l'Egife , ainſi nommés d'Eutychès, leur

chef, prêtre & abbé d'un monastere de trois cens

moines, aux environs de Conſtantinople. Il avoit

éré l'un des plus grands adverſaires de Neſtorius. Il

tomba lui-même dans l'erreur oppoſée. IP conve

noit, à la vérité, que la fainte Vierge avait été

mere de Jeſus-Chriſt comme Dieu ; mais il nioit

que le corps qu’elle avoit conçu lui fût confubf

tantiel, quoiqu'il l'appellât un éorps humain. Se

lon lui, ce n’étoit pas un corps ordinaire : c’étoit

· . . . . . . . .

* Du grec sv» bien ; & regrº, je plais, jë rejonis.
...s, -:- - - - - -

- \ . . . . »
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un çorps, pour ainfi dire, divinifé; enforte qu'a

près l'incarnation, la nature divine & la nature hu

maine ne faifoient plus qu’une feule nature. Cette,

doćtrinę fit crier à l'héréfie. On affembla un concile

à Conſtantinople; & Eutychès y fut condamné &

dépoſé, l’an de Jeſus-Chrift 448.

EÜŤyČHÄNisMÉ, eft le nom qu’on donne.

à la doćtrine d'Eutychès. -

EVANGILE": livre qui contient la Vie & la

Dostrine de Jeſus-Chrift. Le mot Evangile figni

fie bonne nouvelle. En effet la venue du Meffie,

qui devoit fauver le genre humain , étoit la plus

heureufe nouvelle qu’on pût annoncer aux hom

mes. Quatre auteurs, inſpirés de Dieu, ont écrit

l'Evangile; & ce qu'ils ont écrit, ils le tenoient de

Jeſus-Chrift même, dont ils étoient apôtres, ou

de fes apôtres, dont ils étoient diſciples. S. Mă:

thieu & S. Jean étoient apôtres de Jeſus-Chriſt. Le

premier écrivit fon Evangile à Jéruſalem, fix ans

après la mort du Sauveur ; & il l’écrivit en lan

e fyriaque , qui pour lors étoit la langue des

: Nous n'avons plus l'Evangile de S. Matthieu :

dans la langue où il a été écrit: il ne nous refte

que la traduction grecque. . . "

S. Jean, l'apôtre bien-aimé, écrivir fon Evan- *

gile, étant déja fort avancé en âge, fix ans après

qu’il fut revenu de fon exil. Son principal but, en ,

l'écrivant, fut de réfuter les erreurs des Cérinthiens

& des Ebionites qui attaquoient la divinité de

Jeſus-Chriſt. Pour fe préparer à cet important .

ouvrage, il ordonna un jeûne public. **

S. Marc & S. Luc étoient diſciples des apôtres.

Le premier, diſciple & interprète de S. Pierre, écri

vit, à la priere des fidèles de Rome, la doćtrine .

qu'il avoit entendue de la bouche de S. Pierre lui

même. Le: des apôtres lut & approuva l'E

vangile de fon diſciple; & il ordonna qu'on le lât

47

* Du grec iv » bien ; & ayfixàtor, nouvelle. - -

Fij
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: dans l’églife. L’évangile de S. Marc

ut compoſé en grec, langue fort connue de la

plûpart des Romains. -

S. Luc, peintre & médecin d'Antioche, fut con

verti par S. Paul, & devint le compagnon de fes

travaux. Il entreprit fon Evangile pour réfuter la

témérité de quelques faux apôtres qui publioient

les actions de Jeſus-Chriſt autrement qu’elles n'é
toient rapportées par S.Paul. L'Evangile de faint

Luc eſt écrit en grec, d’un style pur & élégant.

ÉVANGÉLISTE. On donne ce nom aux au

teurs ſacrés qui ont écrit l'Evangile, c’eſt-à-dire la

Vie, les Miracles & la Doćtrine de Jefus-Chriſt.

Ils font au nombre de quatre, fçavoir S. Matthieu,

S. Marc, S. Luc & S. Jean. Ils font déſignés par

les quatre animaux de l’Apocalypſe ; S. Matthieu,

par le líon ; S. Marc, par le boeuf ; S. Luc, par le

taureau; & S. Jean, par l'aigle. Voyez EvANGILE.

|- On appelle auffi Evangélifle, dans quelques cha

pitres, celui qui lit l'Evangile à la Meſſe folem
nelle, , , . * * * * - -

ÉVÊCHÉ : étendue de pays,ő: à la jurif

dićtion fpirituelle d’un évêque. On donne auffi le

nom d'évéché à la ville où le fiége épiſcopal eft

établi, & au palais que l'évêque hàbite. . . .

*:V: Ce mot en grec fignifie infpesteur.

Cette étymologie pourroit fervir de preuve contre

certains hérétiques qui ont été s'imaginer que la fu

périorité des évêques fur les prêtres étoit de pure

inftitution eccléſiaſtique , fi on n’en avoit point

contre eux une infinité d'autres plus invincibles en

core. Ils ne nient point que, de tout tems, il n’y ait

eu des évêques, quoiqu'ils les difent avec raifon

bien inférieurs de ce qu'ils font aujourd'hui : au moins

s'enfuit-il de cet aveu que, de tout tems, il y a eu des

infpećłeurs dans l'Eglife; & comme des inſpecteurs

font toujours demeurés ſupérieurs à ceux qu'ils inf

pestent , il faut donc que ces hérétiques avouent

que les évêques avoient la fupériorité dans les dif
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férens diocèſes fur leſquels ils étoient chargés d'a

voir l'infpe&tion, & conféquemment fur les prêtres

... qui étoient de ces diocèſes. Quoi qu’il en foit de

cette preuve fondée fur d’autres beaucoup plus

.folides , les Catholiques regardent leurs évêques

comme les ſeuls & les véritables fucceffeurs des

pôtres, les peres & les pafteurs des fidèles, les

fupérieurs de l'Egliſe de Jeſus-Chrift. Depuis long

tems, les papes fe prétendent être feuls en drðir

d'élire les évêques. Pluſieurs Souverains n’ont ce

pendant pas laiffé, malgré ces prétentions, de

toujours nommer aux évêchés vacans de leurs

Etats ; & la cour de Rome a fouffert, fans l'ap

į: ce qu’elle ne pouvoit :::::: Ce qui

a confole un peu, c’eſt que les évêques, nommés

par les Souverains à un évêché, ont encore befoin

de fon approbation. C’eſt une forte de dépendance

qu’elle leur fait toujours fentir, pour les faire refou

venir que c’eſt principalement du faint pere qu'ils

tiennent leur dignité. Peuvent-ils fe refufer à une fi

jufte: ? Plût à Dieu qu'ils vouluffent

encore fe refouvenir, en montant à l'épiſcopat,

que, devant être les fucceffeurs des apôtres , ils

doivent être auffi les imitateurs de leurs vertus,

de leur zèle , de leur reſpectable fimplicité! On ne

verroit point tant de fcandales. Quand un évêque a

reçu de Rome la bulle quil'approuve, il fe prépare

à la cérémonie de fa confécration. Voyez Cossé

CRATION DES EvÊQUEs. .

ÉVOCATION : a&tion d’appeller & de faire

venir les eſprits, les démons & ſes ombres, comme

cela fe pratiquoit autrefois par les magiciens. Voyez
MAGIE. |- . , - -

EXALTATION DE LA SAINTE CRoix : fête

que l'Eglife Catholique célèbre, le 14 de Septembre,

en mémoire du recouvrement de la vraie Croix : en

voici l'origine. Une grande partie de la véritable

Croix que fainte Hélène avoit laiffée à Jérufalem,

ayant été enlevée par Cofrọës roi : Perfe, Hé

- - - 11]
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raclius, qui gouvernoit alors l'Empire, vainquit cè
prince en pluſieurs combats, &recouvra enfin heu

reufement ce bois facré, que les Perſans idolâtres

appelloient le Dieu des Chrétiens. Le pieux empe

reur conduifit lui-même cette précieuſe relique à

Jéruſalem ; &, s'étant dépouillé de fes ornemens

impériaux, il la porta fur fes épaules juſques fur le

Calvaire. Les prodiges fans nombre, qui éclaterent à

cette occaſion, donnerent lieu à une fête qui fut

d'abord inſtituée fous le nom de rétabiilſement de la

Croix , puis fous celui d'exaltation. |

Long-tems avant la vićtoire d'Héraclius, l'Eglifë

célébroit une fête fous le nom d'exaltation de la

fainte Croix, fondée ſur ce paffage de l'Evangile

felon S. Jean, où Jefus-Chriſt dit : « Lorſque j’au

» rai été exalté, j’attirerai toutės chofes à moi. »

, EXAMENDECoNscIENCE.Dans prefque toutes

les religions, qui ont paru après la Religion Chré

tienne, l’examen de conſcience eſt un devoir ef

fentiel; mais il n’en a jamais exiſté aucune qui en

ait prefcrit les véritables règles, ni qui en ait préparé

la méthode dans les détails relatifs à Dieu, à foi

même & au prochain, comme la Religion Chré

tienne. . - - - -

EXCOMMUNICATION : fentence portée par

\un fuperieur eccléfiaſtique , par laquelle un Chré

tien eſt privé de la communion de: & de la

participation aux Sacremens. 1.Ce châtiment qui eft

le plus grand que l'Egliſe puiſſe infliger, eſt le der

inier moyen qu’elle met én: pour corriger les

hérétiques opiniâtres, les pécheurs fcandaleux &

obſtinés dans leur péché. č: n’eſt qu’après avoir

employé inutilement toutes les voies de la douceur?

: a recours à ce remede violent, mais nécef

aire. On diftingue l'excommunication majeure, &

ľexcommunication mineure. La premiere retranchė

entièrement celui qui en eſt frappé : de la commu:

nion des fidèles & du corps de l’Eglife. La fecondė

prive ſeulement de la participation aux Sacremens,
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& du droit de poſſéder quelque bénéfice ou di

gnité eccléfiaſtique, celui qui l'a encourue. L’ex

communication ipfo fasto, eſt celle qu’on encourt

;: le feul fait , c’eſt-à-dire, en faifant la chofe dé

endue. L’excommunication comminatoire n’eſt feu

lement qu'une menace d’excommunicatiọn, fi on

fait telle chofe.Tous les théologiens conviennentqu'il

n’y a qu’un péché mortel,qui puiſſe être une caufe légi

time d’excommunication; d’où ils concluent qu'il n’eſt

pas felon la juſtice d’excommunier une ville entiere ,

ouun corpsnombreux, dans lequelil eſt plus que pro

bable qu’il fe trouve un grand nombre d'innocens :

čestie'ſentiment des Thomas. Une perſonne, qui

a encouru l'excommunication majeure, n’eſt plus

cenſée être membre de la fociété. Il eſt défendu de

lui parler & d’avoir aucun commerce avec elle,

fous peine d'excommunication mineure. Il y a ce

pendant certains cas où il eſt permis de communi

quer avec un excommunié. Par exemple, la femme,

les enfans, les domeſtiques d'un excommunié, peu

vent & doivent lui rendre les devoirs erdinaires :

fes créanciers peuvent le citer en juſtice. Les mé

decins, ::::: apothicaires, peuvent lui ad

ministrer les fécours de leur art. Des perſonnes

pieuſes & zélées peuvent l'exhorter à fe convertir;

enfin toute perfonne, qui ignore l’excommunication

lancée contre lui, ne déſobéit point à l’Eglife en

communiquant avec lui. Ce dernier cas arrive rare

ment; car on n’eſt obligé de fuir que les excommu

niés dénoncés, c’eſt-à-dire ceux dont l'excommu

nication a été publiquement déclarée & publiée.

Ceux qui meurent dans l’excommunication ne

peuvent être inhumés en terre fainte; &, s’il ar

rive qu'ils le foient par furprife, on les exhume, &

le cimetiere qu’ils ont fouillé eſt béni denouveau. En

général, l'excommunication ne diſpenſe perſonne đe

remplir les devoirs qui font de droit naturel ou di

yin : elle n'ôte rien aux fouverains ni aux peres

*
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& meres, de leur autorité fur leurs fujets & leurs

enfans. |- |- *

Autrefois, pour inſpirer une crainte falutaire de

l'excommunication, on l’accompagnoit de cérémo

nies terribles & effrayantes. On la prononçoit à

la lueur d’un cierge qu’on éteignoit enfuite, qu’on

jettoit à terre, & qu’on fouloit aux pieds. Dans cer

tains pays, le peuple avoit coutume de porter une

bière devant la porte de celui qui venoit d'être

excommunié : chacun lançoit à l'envi des pierres

contre fa maifon, en vomiffant contre lui un tor

rent d'injures. Toutes ces cérémonies font abolies.

aujourd'hui, à l'exception cependant de celle qui

fe pratique à Rome, le jeudi-faint, lorſque le pape

fulmine la bulle In Cæná Domini. -

* 2. La formule de l'excommunication, dont on fe

fèrt dans l’Egliſe Grèque, déclare que « celui qui en

eft frappé, eſt privé de l'union avec le Pere, le Fils

& le Saint-Eſprit; retranché de toute communion

avec les trois cens dix-huit peres du premier con

cile de Nicée, & avec les faints; renvoyéà celle du

diable & du traître Judas , & enfin condamné à

refter, après fa mort, dur comme une pierre, ou

comme du fer, s'il ne fe repent. » Les Grecs, dupés

par leurs prêtres, s'imaginent que ce dernier article

de l’excommunication s’exécute à la lettre fur les

cadavres des excommuniés qui meurent fans avoir

été abſous. Le diable, à les en croire, s’empare de

ces malheureux, & leur fait faire les mêmes mou

vemens que s'ils étoicnt en vie. Ces corps, habités

par le diáble, deviennent tout noirs, à l'exception

des ongles qui restent blancs; & ils font extrême

ment durs. Les Grecs les nomment uroucolaques ;

mot dérivé d'urouca, qui veut dire bourbe, & laccos,

qui fignifie foſſe. Il y å de ces excommuniés dont le

ventre retentit comme un tambour, lorſqu’on frappe

deſſus,& qu'on appelle, pour cette raifön, tympañi

tiques. Tous çes corps demeurent dans cet état just
- -
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qu’à ce que le prêtre, qui les a excommuniés, leur

ait donné l’abſolution; alors ils fe diffolvent tout-à

coup, & tombent en pouffiere. Il n’eſt pas nécef

faire d’avertir le lećłeur que tout cela n’eſt qu’une

charlatanerie des prêtres :::: pour conferver leur

crédit, tenir le peuple dans la crainte , & amaffer

quelque argent pour foulager leur indigence ; car

on prétend qu'ils font commerce & de l'excommu

nication & de l’abſolution.

3. Parmi les Juifs modernes, il y a deux fortes

d’excommunication. La premiere ne confifte que

dans une fimple malédićtion qu’un rabbin prononce

en public contre le coupable, mais qui a tant de

force , que perſonne ne parle à celui qui a été

maudit, & ne s’approche pas même de lui, qu’à la

diſtance d’une toife. Il ne lui eſt pas permis d’en

trer dans la ſynagogue. Il reſte affis à terre, & les

ieds nuds, juſqu’à ce que l’excommunication foit

:::: , & que les rabbins lui donnent la bénédićtion,

La feconde forte d'excommunication eſt plus fo

lemnelle, & ne s’emploie que dans les cas graves.

Le peuple s’affemble dans la ſynagogue, qui n’eſt

éclairée qu’avec des torches noires. Les rabbins,

au fon d’un cor, maudiffent celui qui a fait ou fera

telle & telle chofe ; & tous les:: répondent

Amen. -

Nous avons un exemple affez récent de la ri

gueur avec laquelle les Juifs traitent les excommu

niés. Le Juif Acoſta, dont parle Bayle, ayant en

couru l’excommunication, ſe vit expoſé aux mépris

& aux infultes de fes freres , & de: plus proches

parens. Les enfans, excités par le zèle amer des

dévots , outrageoient ce malheureux dans les rues;

le pourfuivoient, en l’accablant de malédićtions , &

jettoient des pierres contre fa maifon. Ceux qui le

rencontroient témoignoient l’horreur que leur infpi

roit fa vue, en crachant d'une maniere affećtée :

tout le monde le fuyoit comme un peſtiféré. Le
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chagrin naturel, dans une fi trifte fituation, l'ayant

fait tomber malade, il demeura fur fon lit, fans con

folation &fans fecours; &, ce qui acheva d'accabler

l'infortuné Acoſta, c'eſt qu'il fut permis à ľun defes

freres, en vertu de l'excommunication, de rétenir

fon bien & fes effets. Voyez Absolution.

Il eſt défendu de pleurer la mort d’un excom

munié ; & fes parens , loin d’en porter le deuil ,

doivent en témoigner de la joie. On met une pierrė

fur le lieu de la fểpulture, qui marque que le défunt

a mérité d’être lapidé.

Quelques Juifs font perfuadés que les bêtes

même peuvent être fujettes à l'excommunication ;

& l’on a l’exemple d’un de leurs plus fages doćteurs,

qui ; pour punir l’audace d'un chien qui rongeoit fes

Íouliers, lança férieufement contre lui une excom

munication formelle. Ce qu'il y a de furprenant

dans ce fait, c’eſt qu’on prétend que l'excommuni

tation produifit fon effet fur la queue de l'animal,

qui fut rongée & confumée, comme fi l’on y avoit

appliqué le feu.

4.Les payens avoientauffileurs excommunications.

Lorſque quelqu'un avoit commis quelque facrilége,

ou quelqu’autre crime, les prêtres le privoient de

la participation aux myfteres & aux facrifices ; lui

interdifoient l'entrée des temples, & le dévouoient

aux furies infernales ; mais ils n’en venoient pas le

gérement à ces extrémités. Ce n’étoit qu’après un

mûr examen du crime & de fes circonftances, qu’ils

prononçoient l'excommunication. On le voit par

}: de la prêtreffe Théano, qui, preſſée par

les Athéniens d’excommunier Alcibiade, ſoupçonné

d’avoir mutilé les ſtatues de Mercure, & qui étoit

alors abſent , refuſa de fervir leur reffentiment

contre un homme dent le crime n’étoit pas encore

rouvé, & leur fit cette belle réponſe. « Mon em

3, ploi eft de bénir, & non pas de maudire. »

EXEAT. Ce mot fignifieen latin : «Qu'il forte. »
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On s'en fertpour défignérlapermiffion quedonneun

évêque à un prêtre de fon diocèſe d'en fortir pour

aller dans ùn autre.

EXITIRIES: fêtes que célébroient les Grecs, &

dans leſquelles ils offroient aux dieux lės prémices

des fruits de la terre.

EXOCIONITES. Ce nom fut donné aux Ariens,

parce qu’ayant été chaffés par l’empereur Théodoſe

e Grand, ils ſe réfugierent dans un lieu de Conf

tantinople appellé Exocionium *. Ce lieu étoit en

touré de murailles, hors defquelles il y avoit une

colomne & une ſtatue deċ: deffus.

EXODE ** : livre canonique de l'ancien Tefta

ment, compoſé par Moyſe. Il eſt appellé Exode ,

c’eſt-à-dire fortie, parce que le légiſlateur des Juifs

y raconte la maniere miraculeufe dont Dieu tira

fon peuple de l'Egypte. L’Exode comprend l'hif

toire du peuple Juif, depuis la mort de Joſeph juf

qu’à la conftrućtion du tabernacle ; ce qui forme

un eſpace de 145 ans.

EXORCISME.I.Les Chrétiens appellent ainfi dės

conjurations , prieres & cérémonies dont l'Eglife

fe fert, par le moyen de fes miniſtres, pour chaffer

les démons des perſonnes, des lieux, ou des autres

créatures qu’ils obſedent. Voici la maniere dont cela

fe pratiqué à l'égard desperſonnes. L’exorciſte, qui

doit êtré préparé par le jeûne, par la priere & par

la confeſſion , cömmence par implorer, fecrette

ment l'affiftance du ciel. Revêtu d'un furplis& d’une

étole violette, s'il eſt prêtre ou diacre, & fuivi d'un

ou pluſieurs eccléfiaſtiques auffi en furplis, il s'a

vance vers le bas de l'églife où doit fe faire la céré

monie. Là, s’approchant du poſſédé, il lui met

autour du col le bout de fon étole, & fait fur lui le

figne de la Croix ; puis fur foi & fur les affiftans.

Il prend enfuite l'afperfoir des mains d'un clerc, &

· Derivé du grec ##º » dehors ; & etwy, colonne.

** Du grec iệoło: , fortie. -
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jette de l'eau bénite au poſſédé & à ceux qui font

réfens. Alors il fe met à genoux, & commence

es prieres prefcrites par l'Eglife; les affiftans ayant

foin d'y répondre. č: prieres confiftent dans les

Litanies des Saints , l’Oraiſon dominicale , le

Pfeaume 53, avec pluſieurs verfets. Le prêtre s’é

tant levé, adreffe une invocation au Tout-Puiffant,

& conjure enfuite le malin efprit, par nos plus re

doutables myfteres, de lui dire fon nom , le jour

& l'heure de fa fortie du corps qu’il obſede , &

de lui obéir en toures chofes. Il lit enfuite un ou

pluſieurs Evangiles, faifant, au commencement de

chacun, le figne de la Croix fur lui-même & fur le

poſſédé. Enfuite il demande à Dieu, par une priere

ou oraifon propre, la foi, la force & le pouvoir né

ceffaires pour chaffer l'ennemi du falut. Lorſqu’elle

eft achevée ; il entoure d’une partie de fon étole

le col du poſſédé; fait une autre invocation ; &,

la tête couverte de fon bonnet, qu’il ôtefeulement

au nom de Jeſus, il prononce trois exorciſmes qui

font des conjurations menaçantes, mêlées de fignes

de croix, & fuivis chacun d'une priere au Créateur.

Quelquefois il répete ces mêmes chofes s'il en eft

befoin, juſqu’à ce que le poſſédé foit délivré. Des

cantiques & des pſeaumes choifis terminent la cé
1 CÍIlO111C.

2. Les Chrétiens Grecs, gens adonnés à toutes

fortes de fuperftitions, regardent le délire occa

fionné par la fiévre, comme une véritable poſſef

fion; &, lorſqu'ils s’apperçoivent qu'un malade a le

cerveau troublé, au lieu d'avoir recours aux re

medes naturels, qui peuvent être utiles en pareille

circonſtance, ils font venir un papas qui, avec

force eau bénite, & grand nombre de prieres,

exorcife férieufement la fiévre.

Voici quelles font les cérémonies de l'exor

ciſme dans l’Eglife Grèque, au rapport de Chrif

tophe Angelus, témoin oculaire. « Le poſſédé eft

d'abord attaché à un poteau: puis des prêtres, qui fe

*** *

, , • v.

# "№,

4.* *
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font préparés à cette action par un jeûne de vingt

uatre heures, viennent lire devant lui l'Evangile.

Ils lifent, chaque jour, pendant fix heures, juſqu’à ce

qu'ils aient achevé les quatre Evangiles. Ils fe rem

placent les uns les autres dans cette lećture, mais

fans aucune interruption; de forte que l'un reprend

le dernier mot de l'autre. Un prêtre : recomman

dable par la fainteté de fa vie, lit enfuite les exor

cifmes compoſés par S. Bafile 2, & commande au

diable de fortir du corps dont il s’eft emparé. Le

malin eſprit obéit,malgré lui,à cet ordre, & s’enfuit,

laiffant le malheureux poſſédé plus mort que vif. »

3. Les infulaires de Formofes’imaginent toujours

être pourſuivis par quelque démon jaloux de leur

bonheur; & , pour le chaffer, ils ont fouvent re

cours à leurs Juibas, ou prêtreffes. La cérémonie

qu’elles emploient pour chaffer le diable, eft

bruyante & très-propre à effrayer cet efprit mal

faifant. Elles pouffent d'horribles hurlemens, & ,
armées d’un fabre , courent avec furie contre le

diable qui, fe voyant ferré de trop: , eſt con

traint de fé précipiter dans la mer; du moins, ainfi

le penfent les Formofaux. Mais, quoiqu'ils chaffent

les démons avec tant de violence, ils ne laiffent pas

cependant de leur offrir des facrifices, & de placer,

le long des chemins, des offrandes en leur honneur.

EXORCISTE: celui qui fait l’exorciſme. Il n’eſt

pas néceffaire pour cela d’être dans les ordres fa

crés, l'ordre d'exorciſte étant undes quatre mineurs

que l'Eglife confere aux clercs tonfurés. Mais l'exor

cifte ne peut point exercer fon pouvoir fans la per

mifion & la juriſdiction accordée parfon évêque.

EXOUCONTIEN : fećte d’Ariens ainfi nom

més, parce qu'ils foutenoient que le Fils de Dieu

avoit été fait # ~o: 372, , c'eſt-à-dire de rien. ''

1; EXPIATION : (jourd') fête instituée parmi
les Juifs pour expier les péchés de toute la nation.

Les autres fêtes étoient confacrées à la joie : celle

și étoit deſtinée aux larmes & à la pénitence. L’em



*

94 -AN-[EX Pje4

ploi du grand facrificateur avoit, ce jour-là, quelque

chofe de plus folemmel & de plus reſpećłable. Il lui

étoit alors permis d'entrer dans le Saint des Saints,

lieu redoutable, dont l’accès lui étoit interdit en

tout autre tems, fous peine de mort. Il fe préparoit

à cette grande cérémonie par une ablution gé

nérale de tout fon corps, & par la privation des

plaifirs du mariage pendant l'eſpace de huit jours.

On lui amenoit devant le tabernacle deux boucs

fur leſquels il jettoit le fort pour fçavoir lequel il

devoit ſacrifier. L'Ecriture ne nous apprend pas de

quelle maniere il jettoit le fort. Si l’on en croit le

rapport de quelques anciens Juifs, on portoit au

grand facrificateur une urne dans laquelle il y avoit

deux morceaux de bois, fur l'un defquels étoient

gravés ces mots: « Pourl’Eternel.»Sur l’autre, on li

foit ces paroles : «Pour Hazazel.» Le pontife, placé

entre les deux boucs, fecouoit l'urne, y mettoit les

deux mains, & prenoit dans chaque un des mor

çeaux de bois. Si le morceau de bois fur lequel

étoit écrit « Pour l’Eternel, »fe trouvoit đans ſa main

droite, ce qui étoit regardé comme un très

heureux préfage, le bouc, qui étoit placé à fa

droite , étoit immolé au Seigneur, & le pontife

arrofoit de fon fang le propitiatoire. La cérémonie

étant achevée, on lui amenoit l’autre bouc. It

mettoit fes mains fur la tête de cet animạl, & le

chargeoit de toutes les iniquités du peuple; puis il

livroit ce bouc entre les mains d'un homme choifi

exprès pour cet office, qui le conduiſoit fur une

móntagne nommée Hazazel*, ou il lui donnoit la

liberté. Quelques-uns penfent qu'il précipitoitle bouc

du haut d'un rocher eſcarpé. Cet homme, qui rem

liſſoit cette fonétion, étoit regardé comme fouillé

juſqu'à ce qu'il fe fût baigné, & qu’il eût lavé fes

habits. C’étoit auffi dans çe même jour , que le

grand facrificateur donnoit au peuple la bénédiction

2 |

« Hazazel fignifie boue qui s’en va.
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folemnelle, prefcrite par Moyfe, dans laquelle il

prononçoit le nỏm redoutablé de Dieu ; ce qu’il

ne faifoit qu’en tremblant. Lorſqu'il fortoit du Saint

des Saints, il marchoit à reculons , le vifage tourné

du côté du propitiatoire, & la tête baillée vers la

terre.

Les Juifs modernes , prennent aujourd'hui les

poiffons pour vi&times d’expiation. Le premierjour

de l'an, ils fe rendent, après le repas, fur le bord

de l’eau; &, fecouant fortement leurs habits, ils

s'imaginent fe délivrer de tous leurs péchés, comme

de la pouffiere de leurs habits. Cette vaine céré

monie eſt fondée fur ce paffage du prophète Mi

chée, auquel ils donnent une interprétation forcée.

» Il aura pitié de nous; il fecouera nos iniquités,

» & jettera nos péchés au fond de la mer.

EXTRÊME-ONCTION. C’eſt un Sacrement

inftitué par Jeſus-Chriſt, par le moyen duquel les

malades font purifiés des reſtes de leurs péchés,

fortifiés dans la grace, & même guéris de leurs

maladies, s'il eft expédient pour leur falut. Il eft

dit, dans l’Ecriture, que les apôtres faifoient des onc:

rions avec de l’huile fur les malades, & les guérif

foient. « Si quelqu’un parmi vous eſt maladě, dit

» l'apôtre S. Jacques, qu’il fafle venir les prêtres

» de l’Eglife; qu'ils prient fur lui, l'oignant d'huile,

» au nom du: , & la priere de la foi fau

» vera le malade; & le Seigneur le foulagera ; &,

» s'il eſt fouillé de quelques péchés, ils lui feront

», remis. »Tels font les paſſages qui prouvent que
l’Extrême-Onction eſt un véritable Sacrement de la

Loi nouvelle. . . . - ; -

1. Les cérémonies de ce:Sacrement confif

tent dans les onćtions que lep: fait fur les cinq

fens du malade , avec de l'huilé d'olive bénite

par un évêque. En faifant les on&tions, il prononce

cette formule : « Que Dieu , par cette onction de

» l’huile facrée, & par fa très-pieufe miféricorde,

» vous pardonne les péchés quê vous avez commis
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» par la vue, par l’ouie, par ľodorat, &c. » L’ef

fet de l’Extrême-On&tion , lorſqu’on la reçoit

avec les difpofitions néceffaires, font de conférer

la grace'ſanctifiante, d’effacer les péchés véniels, &

même les mortels, quand le malade n’a pu s’en

confeffer, & qu’il en a un véritable regret; de for

tifier le malade, dans fes derniers momens, contre

les attaques du démon, & quelquefois de lui rendre

la fanté du corps, fi cela eſt avantageux pour fon

II1C.

2. L’Eglife Grèque donne à ce Sacrement le nom

d’euchelaion, qui fignifie huile de priere. Elle exige

qu’il foit conféré par trois prêtres pour le moins ;

mais elle permet aux fimples prêtres de confacrer

l'huile dont on fe fert pour ce Sacrement. Elle or

donne que les onćtions fe faffent fur le front , fur le

menton , fur les deux joues, dans les paumes. &

fur le deffus des mains. Voilà les principales dif

férences qui fe trouvent entre les ufages de l’Eglife

Grèque & de l’Eglife Latine fur la maniere de

conférer ce Sacrement. « Les Grecs, dit Tourne

fort , conferent plus fouvent l’Extrême-Onćtion

aux perfonnes en fanté qu’aux malades. A ceux-ci,

ils ne graiffent que le front, les joues, le mentom

& les mains avec de l'huile commune,qui n'a pas été

bénie. Enfuite ils barbouillent avec la même liqueur

toutes les chambres de la maifon, en récitant des

oraifons, & tracent avec la même huile de grandes

croix fur les murailles& fur les portes, tandis qu'on

chante le Pfeaume 9o. - , , , .

... Le même auteur dit plus haut (les moines de

Monte-Santo)«courent la Grèce, & même la Mof
- « *1 - - i : * A * A^* * ~) •• •

covie pour vendre l'huile (de l'Extrême-Onction.)

Ils vont dans les maiſons èntendre les confeſſions ,

& donnent l'Extrême-Onction même aux perſonnes

uife portent parfaitement bien. Ils oignent l'épine

: dos du pénitent,pour chaque péché qu’il déclare;

bien entendu qu'ils ne perdent ni leur huile ni leur

- peine. La moindre onction eſt d'un écu ; -celle:
C
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fè fait pour le péché de la chair, eſt la plus chere...:

Ceux qui appliquent cette onction le plus régulière

ment fe fervent d'huile facrée, & prononcent , à

chaque fois, ces paroles du pfeaume123: «Le filet a

» été brifé, & nous avons été délivrés. »

- 3. Nous venons de voir que les Grecs donnent

indifféremment l’Extrême-Onćtion aux fains & aux

malades. Les Arméniens ne la donnent ni aux uns

ni aux autres, mais feulement aux morts, & en

core aux morts qui font prêtres. Il eſt rare qu’ils

faffent cet honneur à des laïques. Voici la formule

dont ils fe fervent pour les onćtions. Par exemple,

en oignant la main, ils difent : » Que la main de ce

» prêtre foit bénite, ointe& fan&tifiée par ce figne

» de la fainte Croix, par cet Evangile& pari:

» Chrême, au nom du Pere, &c. » . ***

4. Ce n'eſt pas ſeulement pour les maladies du

corps que les Abyffins emploient l'Extrême-Onc

tion. Ils jugent auffi qu’elle peut être très-utile pour

les maladies de fame & pour celles de l'eſprit. Ils

la donnent même aux fous & aux poſſédés. Les

malades, même à l’agonie; font obligés de fe faire

tranſporter à l'égliſe pour la recevoir. Cette céré

monie demande beaucoup d’aprêts : elle exige la

iréſence de fept prêtres. Il faut allumer une lämpe

à ſept branches. On fait enfuite la bénédićtiọn de

l'huile, qui eſt accompagnée de prieres & d’encen

femens dont les Abyffins font fort prodigues. Après

toutes ces formalités, on conduit le malade, depuis

la porte de l'églife juſqu’à l’autel, où ľOnćtion

fainte lui eſt conférée. On voit, par ce récit, quel’E

glife d'Abyffinie diffère beaucoup de l'Egliſe Ro

maine en ce qui concerne l'adminiſtration de l'Ex

trême-On&tion. La maniere, dont l'onctioneſt con

férée aux enfans nouvellement baptifés, y a beau

coup plus de rapport. Le prêtre trempe le bout de.

fon doigt dans le chrême ou méiron, & fait une

croix ſur le front de l'enfant en difant ces parolės -

C. R. Tome II. G
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w Chrême de la Grace & đa Saint-Eſprit. » fè

l'oint enfuite au nez & àla bouche, & dit: « Chrême,

» gage du royaume des Cieux ; » à l'onćtion des

oreilles : « Chrême, fociété de la vie éternelle &

» immortelle ; » à celle des mains, en-dedans &

en-dehors: « Onćtion fainte à J. C. notre Dieu »

» & caraćtere ineffaçable ; » fur le ceeur: a Per

» festion de la grace du Saint-Eſprit, & bouclier

» de la vraie Foi; n aux genoux & au coude : « Je

» vous ai oint du faint chrême, au nom dừ Pere,

» du Fils, & du Saint-Eſprit. »

EXTRAVAGANTES*: épîtres, décrétales &

constitutions des papes, publiées depuis les Clé

mentines. Elles furent ainfi appellées, lorſque, n'é

tant pas ehcore mifes en ordre, elles étoientcomme

hors du corps du droit canon; &, depuis qu’elles y

ont été inférées, elles ont toujours confervé le nom

d'extravagantes,

EXTISPICE : c’est le nom que les Romains

donnoientàun augure, dont la fonction étoit d’exa

miner les entrailles des vi&times pour en tirer des

préfages de l'avenir. Le mot eætiſpice eſt dérivé de

deux mots latins exta; qui fignifie entrailles, &

inſpicio, j’examine, je confidere, -

Éż:Ň , eftlefignal de la priere chez les Muful

mans. Comme l'Alcoran :::: à ces peuples l'o

bligation de la priere » cinq fois le jour, l'Iman,

chargé d'annoncer le tems où l’on doit s'aſſembler

our cet effet, prononce à chaque fois l'ézan, du

}: des clochers de chaque moſquée, où il n'y a

ni cloches ni horloges pour marquer les heures du

jour. Le vendredi, on ajoûte un fixiemeézan.

ÉZÉCHIEL, l’un des quatre grands prophètes

de l'ancien Testament, fils du facrificateur Buri,

prophétifa, pendant l'eſpace de vingt ans; & l'on

. * Du latin esers, hors; & regari » vaguers

!

44: -
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prềteñå qu'il fhoiſtut martyr de foń zèle & de fon

devoir, ayant été tué par un prince auquel i're

prochoit ſon idolatrié. Les prophéties d'Ezéchiel
font remplies de vifions extraordinaires; de fyrti

boles& d’allégories, datis le goût de l'Apdtałyþfè;

ce qui les rènd très-obſcures. Il y prédit particii

Įièrement la captivité des Juifs, la ruine de Jéruſa

lem : puis il annonce leur retour dans leur patrië,

& le rétabliffement du temple. . . -

EZRAEL, ou AżRAEL. Les Mahométafis ap

pellent ainfi l'ange de la mort, qui, felon eux, &

}: leurs expreſſions, eſt chargé de prendre lés

ames au fortir du corps qu’elles habiterit, & de les

tranſporter en la préfence du fouverairi Juge. Dans

une relation d'un prétendu voyage ndsturne, que fit

le faux apôtre des Mufulmans ,,de la Mecque à

Jéruſalem, & de Jérufatem juſqu'au plus haut des

cieux, voyage fameux, ou, pour mieux dire; rê

verie abfürde, dont les traditions Mahơmétafiés

font mention, il eſt écrit que Mahomet, accom

pagné de Pange Gabriel, étant monté au quatrieme

cieľ, (ils en avoient déja parcouru troiš) vit tin

des grands-anges affis für un thrône de lumiere, &

les autres anges inférieurs à fa droite & à få gaủa

che, entièrement dépendans de få volonté ; &

prêts à exécuter promptementfés ördres. Ses pieds

s'étendoient juſques fous les extrémités de la ::
s tieme terre, & fon col s'élevoit juſques fous le

* strône de öten Ifavoir à È drsteune table. Són

afpest avoit Pair & la gravité d'une perſonne

n’eſt pas de bonně humeur. A gauche, il y avỏit
un grand arbre, · z: -

La fingularité de cette deſcription exige que ňơús

laiffions narrer un moment ce vifionnaire đans la

traduction de MrGagnier. «Đès quéje vis cet ange,

»je tremblaide tousmes membres; &mes genoux

» vacillans s'entre-choquerent de l'épouvante dont

» je fus faifi. Cependantje le":.: Azraël nie

As il



FIOo -RN-[E Z R]AR.

» rendit le falut. ... Je me tournai enfuite vers

» Gabriel. Ô mon cher Gabriel! lui dis-je... que

» veut dire cette table que voilà à fa droite, & ce

» grand arbre qui eſt à fa gauche? Ô Mahomet,

» me répondit-il, fur cette table que tu vois à fa

» droite, font écrits les noms de tous les enfans

» d’Adam ; &, quand le tems de quelqu’un d’eux

» approche, l'ange de la mort fetourne à fa gauche

“» vers l'arbre, & en coupe une branche; &, auffi

» tôt que les feuilles de cette branche fe féchent, il

» connoît que le terme de chacun de ceux à qui ap

» partiennent ces feuilles,, eſt venu. Il coupe done

» cette feuille ; &, dans le moment, celui à qui

» appartient la feuille, meurt. » :::: ce dégui

fement, on reconnoît que ces idées font emprun

tées du paganiſme. Les parques, leur quenouille,

leur fil, leurs cifeaux offrent cependant, en ma

tiere d'abſurdités, quelque chofe de plus ingénieux

que l'arbre & la table d'Ezraël. Mahomet con

, tinue : |

. . » Alors je fis une grande révérence à cet ange,

» en lui difant: Ô mon bien aimé, ange de la mort,

» explique-moi, je te prie, comment tu recueilles
» ces ames ? Il me répondit en ces termes : ô

» Ahmed ! Dieu a mis fous ma conduite un nombre

» fuffifant d'anges pour m'aider. J'en aijufqu'à cinq

» cens mille, & je les distribue fur la terre par

» troupes Quand donc un homme a achevé de

» :e: ce qui étoit deſtiné pour fa nourriture:

» & fa ſubfiftance ; que la meſure de fon tems eft

» tranchée, & que le terme de fa vie eſt parvenu

» à fon dernier période ; dans ce moment-là , un

» ange fe préfente, & retire l'ame, ou l’eſprit qui

» anime fon corps, de toutes les parties dontil eft

» compoſé, fçavoir des veines, des jointures, des

» nerfs, des os, des chairs & du fang, juſqu’à ce

» que cette ame foit parvenue au gofier, & au

» paſſage étroit du larynx, Alors, pendant que

:

*
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:

*x vous êtes préfens à l’obſerver, nous fommes en

» core plus près de lui que vous ; &, fans que

» vous vous en apperceviez, nous recueillons

» & nous emportons cette ame dans le lieu appellé

?» Aliun.

» Ici, en l'interrompant, je lui dis : ô ange de

» la mort, mon bien aimé, qu’eſt-ce que ce lieu

» là appellé Aliun? C’eſt, me::::: , le fep

» tieme ciel, qui eſt le féjour des ames des juſtes;

» Anais fi cette ame eſt méchante & réprouvée, je

» la reporte au lieu appellé Segjin.... ::::::que
» c'eſt que le Segjin, lui dis-je ?... C'eſt, me ré

» pondit-il, la ſeptieme terre , la plus baffe de

» toutes, dans laquelle font jettées les ames des

» impies, fous l’arbre noir, fombre & ténébreux,

» où l’on ne voit aucune lueur.» Voyez VoxAGz

NOCTURNE, -

 

G ij
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AAL. Les Chrétiens de S. Jęan donnent ce

I nom à un Recueil d'obſervations aftrologiques,

dont ils font beaucoup de cas, & qu’ils conſultent

dans preſque ::::::: ạétions importantes de la

vie. Voyez CHRÉTIÉNs DE S. Jean. *

FABRIQUE. On appelle ainſi le revenu affecté

à l’entretjen d'une égliſe paroistạle, tant pour les

réparations quepour la célébration du fervice divin,

:::::: PE I'INQUISITION. Koyez INQUI

SITION. |

FAMILISTES: hérétiques, quiparurent en An

::::: en 1694, fous le roi Jacques. Foyeť

AMILLE D’AMοUR. |

FAMILLE, ou MAIsoN D’AMOUR. Henri-Ni

colas de Munfter, qui vivoit dans le feiziéme fié

cle, forma fous ce nom une fećłe, dont le princi

}: dogme étoit qu’il n’y a dans la religion qu'une

eule vertu , qui eſt la charité; que la foi & l'ef

érance, bien loin d'être vertus, font des imper

ećtions. Les membres de la Famille d'Amour fe

regardoient tous comme freres; mais lęur amour

n’étoit pas borné à ceux de leur fećłe : il s’étendoit

à tous les hommes; & l'univers ne leur femblcit

être qu’une grande famille. Jamais ils n'avoient la

moindre diſputę avęc perſonne. Il ne leur. échap

;: pas une parolę injurieuſe contre qui que ce fût.

ls euffent été le modèle & l’admiration des Chré

tiens, s'ils n’euffent point outré de fi belles maxi

mes. Mais ils vouloient perfuader quę la charité

tenoit lieu de tout; qu’elle élevoit les hommes à un

zel degré de perfestion, qu'il n'étoit plus poſſible

qu'il tombât dans lę péché. Leur chef.joignit à cette

ẹrreur des opinions beaucoup plus groffieres. Ik

Frétendit qu'il étoit dieu, & bien ſupérieur à J.C.
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appelléfanatiques , certains festaires qui :
en Allemagne, & qui ſe donnoient pour :

mes inſpirés du ciel. Ils vouloient faire paffer les

écarts de leurs cerveaux dérangés, pour des illumi

nations céleſtes, & fe croyoient obligés d’exécu

qui n'avoit été tout au plus que fon image. Lorf

qu'on lui prouvoit évidemment l'abſurdité & l’ex

travaganze de fesprétentions, & qu'il n'avoit plus
rien à répliquer, il difoit que l'Eſprit lui ordon

noit de fe taire ; & , par ce moyen , il fe tiroit

d’embarras. Ses difciples, imitateurs de fa folie,

voulurent auffi fe faire paffer pour autant de dieux.

En 16o4, on a vu cette fećte fe renouveller en

Angleterre, fous le roi Jacques.

A-MIT-TAY. C’est le nom que donnent les

habitans de Laos, dans la prefqu’ille au-delà du

Gange, au dieu qui doit ſuccéder à Xaca , lorf

que le règne de ce dernier, qui doit être de cinq

mille ans, fera expiré. Fa-Mit-Tay fera, fi l'on

peut parler ainfi, f’Antechrift de Xaca. Il détruira

entièrement la religion établie par fon prédécef

feur. Il renverfera fes temples; brifera fes ſtatues,

& brûlera fes livres. Sur les débris de la loi deXaca,

il établira la fienne, dont les principes feront tóus

COntraires. -*

FANATIQUES. Les anciens Romains donnerent

autrefois ce nom à certains prêtres qui, dans les

tranſports d'une fainte folie, couroient, comme des

infenſés, autour des temples, qui, en latin,'étoient

appellés Fana. Dans ces derniers fiécles, on a

OÎTừ*

ter, comme des ordres de Dieu, tous les forfaits que

leur fuggéroit une imagination déréglée. A la tête

de ces Fanatiques étoient Wigelius &JacquesBhom

Ce dernier, de favetier devenu do&eur & pro

phète, fe paroit du titre de Philoſophe Teutoni

que, & montroit d'autant plus d'orgueil & d’arro

gance, qu'il étoit plus viſ & plus ignorant. Il fut

même affez ring":"rº" em:quel

1W
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ques ouvrages. Il en donna un, entr’autres ; qu'il

avoit intitulé Le grand Mystere. |

« Tous ceux qui divinifent les phantômes d'un cer

veau échauffé; qui couvrent leurs paffions du maf-

que de la religion, & prétendent honorer Dieu par

descrimes,font de véritables Fanatiques: orily en a

de cette eſpece dans toutes les fećtes. La véritable

religion même a fes Fanatiques, d'autant plus ter

ribles & plus dangereux, que le motif, dont ils s'au

storiſent , eſt plus refpe&table & plus facré. . . .

1; FANATISME : c’eſt une eſpece de phrénéfie

& dę fureur, déguiſée fous le nom de zèle, qui

porte à croire que les plus grands crimes font per

mis, & même commandés, lorſqu’ils peuvent être

utiles à la: qu’on profeffe, & qu’on peut

.tout entreprendre légitimement contre ceux qui font

- d'une fećte différente. Nous n’avons pas befoin de

.chercher dans les hiſtoires étrangeres des exem

sples de ce fanatiſme. Les règnes de Charles IX.,

de Henri III & de Henri IV nous apprennent af

#:: n'y a point de fléau plus terrible pour les
litatS. - - - - * - 4. i * . . . - |

:3 FAQUIRS. Il y a dans l’Indoftan une eſpece

: de Faquifs, qui font couverts de méchans haillons

Ffur leſquels ils portent des robes compoſées de plu

- ſieurs piéces de différentes couleurs, qui leur def

. cendent juſqu'à mi-jambe ; ce qui forme unhabille

- ment bizarre & groteſque. Ces Faquirs marchent

- ordinairement par bandes. Chaque bande, a fon

- ſupérieur qui n’eſt diftingué des autres , que

: pạr un équipage plus pauvre & plus miſérable. Il

s a une igroffe chaîne de fer, de la longueur de

...deux auñes, attachée à la jambe. Il fait retentir

- cette chaîne, principalement lorſqu'il fait fa priere.

- C’eſt par ce, bruit qu’il appelle le peuple pour

– qu'il ſoit témoin des tranſports extatiques de fa dé

zivotion. Ces hypocrites font fort reſpećtés du peu

-ple. Dans les endroits où ils paſſent, on leur, ap
*: ***- -
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rte à manger, ainfi qu'à leurs difciples ; & ils

prennentleursrepas, comme les Cyniques, dans une

rue, ou dans une place publique, affis fur des ta

pis. C’eſt auffi là qu'ils donnent audience aux dé

vots qui viennent les confulter. Ces miſérables va

gabonds reçoivent plus d'honneur, qu’on n’en rend,

parmi nous, aux prélats. Quand on les aborde, on

quitte fes fouliers ; on fe profterne humblement

devant eux pour baifer leurs pieds. Ordinairement

le Faquir donne fa main à baifer comme une fa

veur ſpéciale, & fait affeoir auprès de lui le con

fultant. Ce font fur-tout les femmes qui viennent

avec le plus de crédulité demander des confeils à

ces impoſteurs, qui fe vantent de leur apprendre

mille beaux fecrets, entr'autres , le moyen d'avoir

des enfans, quand elles font flériles, & l’art d'inf

pirer de l'amour aux hommes :::: veulent cap

tiver. Ces Faquirs ont quelquefois à leur fuite plus

de deux cens diſciples qui compoſent une petite

armée. Ils ont un tambour & un cor dont ils fe

fervent pour les raſſembler. Quand ils s’arrêtent

en quelque lieu, leurs diſciples plantent en terre

des étendards, des lances & d’autres armes autour

de l'endroit où ils repoſent. . . . . |

Il y a une autre fećte de Faquirs, dont le genre

de vie eſt plus décent & plus réglé. Ce font, la

plûpart, de pauvres gens, qui, defirant de s'éle

ver, par le moyen de la religion, fe retirent dans

les moſquées, & y vivent des charités qu'ils reçoi

vent des dévots. Ils emploient tout leur temps à

étudier l'Alçoran ; &, lorſqu'ils en ont acquis une

connoiſſance fuffifante, ils parviennent quelquefois

à la dignité de Mullah , ou Dosteur de: Loi, &

deviennent les chefs, des moſquées. Ces Faquirs fe

marient , & prennent communément:
femmes, dans la vue, difent-ils, de procurer la

gloire de Dieu, en procréant un grand nombre de

#:::::::::: . . . . . .

|

Tel est le repest queces imposteurs inſpirent
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aux peuples , par leurs auftérités extraordinaires;

que, dans un pays où les femmes font beaucoup

plus réſervées & plus modestes que dans le nôtre,

on voit des dévotes pouffer la crédulité & la folie

iuſqu'à venir baifer affectueufement les parties les

;: ſecrettes du corps de ces Faquirs , les plus

les & les plus dégoûtans de tous les hommes.

Pendant qu'on lui rend cette étrange marque d'hon

neur, le Faquir, feignant d'être ravi en extafe, tient

les yeux & les mains élevés vers le ciel, & fem

ble ne pas s’appercevoir de ce qu’on lui fait.

* Pour allumer du feu, ils fe fervent de la fiente

de vache, que le foleila defléchée; & les cendres

de ce feu leur fervent à poudrer leurs cheveux ,

qui font ordinairement fort longs & fort mal-pro

pres. Lorſque le fommeil les accable, & qu'ils ne

peuvent plus fe foutenir debout, ils tombent fur

des tas de cette cendre , & fur d’autres ordures

encore plus dégoûtantes. Tavernier décrit les dif

térentes austérités de pluſieurs Faquirs qu'il vitau

près de Surate. Les uns s'enterroient tous vivans

dans une foffe où l'air & la lumiere ne pouvoient

entrer que par un trou fort petit. Ils reſtoient

dans cet affreux féjour , l’eſpace de neuf à dix

jours, toujours dans la même attitude, & même .

dit-on, fans prendre aucủne nourriture. Les autres

demeuroient expoſés aux rayons brûlans du foleil,

endant une journée entiere, n’étant foutenus que

}: un pied. : temps en temps, ils mettoient de

l’encens dans un réchaut pleinde feu qu'ils tenoienten

main. Quelques-uns, accroupis fur leurs talons, te

noient leurs bras levés au-deffus de la tête, & demeu

roient pluſieurs jours de fuite dans cette poſture gê

nante. Pluſieurs s'obstinoientà paffer des années en

tieres debout , fans prendre aucun repos. Seule

ment, lorſque le fommeilles accabloit, une corde,

attachée à uń arbre, fervoit à les foutenir. On fe

rcit tenté de regarder comme autant de fables

ces pratiques de pénitence, qui ſemblent fort au
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:

deſſus des forces de la nature humaine, fi l'on ne

fçavoit quels effets peuvent produire, principale

ment fur des têtes auſſi échauffées que celles des

Indiens , certaines drogues & certaines liqueurs

ui affoupiffent les fens , & rendent infenſibles aux

::::: les plus cuifantes. Gvington rapporte qu'il

vit pluſieurs de ces Faquirs, qui a buvoient fouvent

de la bangue infuſée dans de l'eau, dont la vertu

enyvrante étoit propre à lęur brouiller la cer

velle. » - -

On peut appeller du nom de Faquirs • certains

religieux mendians, célèbres autrefois dans les In

des , & dont le genre de vie avoit beaucoup de

rapport avec celuides Faquirs modernes. Ils étoient,

en même temps, forciers & médecins; & les an

ciens nous difent qu’ils étoient auffi chargés de ce

qui concerne les funérailles; fonétion dont ne fe

mêlent en aucune façon les Faqitirs modernes. Ilş

alloient prêchant, tantôt dans les villes, tantôt dans

les campagnes, Leurs diſcours, foutenus par une

grande affectation d'auſtérité & de pénitence étoient

écoutés avec reſpećt du peuple crédule, & fur-tout

des femmes qui fouvent femettoient fous la difci

line de ces Faquirş , , & les fuivoient par-tout,

Ils avoient une impudence cynique, que leur

fainteté apparente faiſoit tolérer. S’ils paſſoient dans

un marché, ils prenoient fans façon tout ce dont ils

avoient beſoin , & pourſuivoient leur route, fans

parler de payement. On rapporte qu'Alexandrę

eut, un jour , la curiofité d'entendre ces Fảquirs,

Deux d’entr'eux lui firent un difcours éloquent a

qui rouloit fur la patience & fur la modération; &,

our lui fairę voir qu’ils fçavoient pratiquer ce qu’ils.

prêchoient , l'un des prédicateurs fe coucha par

terre, en préfence du roi, dans un endroit où le fo

łeiļdardoit à plomb fes rayons, & demeura, pen

dant tout le jour, dans cette fituation. Son compa

gnon, tenant un pied en Tair , prit entre fes mains

üne grande pièce de bois, qu'il éleva au-deſſus de
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fa tête, & reſta fortlong-temps dans cette poſture;

n'étant appuyé que fur un pied. Le plus célèbre de

ces Faquirs est ce Calanus dont il eſt parlé dans

l'Hiſtoire d'Alexandre, & qui fe brûla publique

ment en préfence de ce monarque.

FARS. Les Turcs comprennent fous ce nom les

devoirs de droit divin, & qui font d'une néceffité

abſolue pour être agréable à Dieu & à fon pro

phète. La priere, l’aumône, le jeûne, les pélerina

ges de la Mecque, &c. fontdu nombre despréceptes

appellés fars : on les diftingue de ceux dont on peut

fe diſpenfer fans un grand péché, comme la circonci

fion , les proſtrations multipliées aux prieres du

midi, &c.; car il n'y en a que trois d’une obligation

divine, ou fars. Les autres, appellées funnet, peu

vent être fupprimées, ou omifes , fans encourir

l'indignation du prophète.

:::::::: Les femmes Maures, qui ha

bitent le défert de Zaara en Afrique, s'imaginent

: y a des gens qui, par le fmple regard, nui

ent à leurs enfans ; leur caufent la mort, ou quel

que maladie de langueur. Cette fuperſtition eſt cau

fée, en partie, par l’extrême tendreſſe qu’elles ont

our leurs enfans. . .

FATALITÉ.I.Les habitans de l'iſle de Ceylan font

perfuadés que les biens & les maux, qui arriventaux

hommes, doivent néceffairement leur arriver, quoi

qu'ils euffent fait. Mais, auffi peu conféquens que

la plûpart des Fataliſtes, ils ne laiffent pas de faire

tous leurs efforts pour fe procurer le bien, & pour

éviter le mal, quoique, felon leur doćtrine, de

pareils foins foient abſolument fuperflus.

2. « Les Siamois, dit M. de la Loubere, n'ad

mettent aucun être intelligent, quijuge de la bonté

ou de la malice desaćtions humaines,&qui enordonne

le châtiment ou la récompenfe. Ils n’admettent,

our cela, qu’une fatalité aveugle qui fait, difent

ils, que le bonheur accompagne la vertu , & que

le malheur accompagne le vice, comme elle dá:
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termine les chofes pefantes à deſcendre, & les

légeres à monter ;. &, parce que rien ne répugne

davantage à la raifon, que de ſuppofer une juf

tice exačte dans le hazard, ou dans la néceffité du

deftin , cela les porte à imaginer quelque chofe de

corporel dans les oeuvres bonnes ou mauvaiſes,

qui a, difent-ils, la force de faire aux hommes le

bien ou le mal qu’ils ont mérité. · · · · ·

FATE-HA , mot arabe qui fignifie commen

cement , ouverture. C’eſt le nom que Mahomet

donne à fon premier chapitre du CoRAAN. Voyez

ce mot. C’est une priere auffi commune chez les

Mufulmans , que l’Oraiſon dominicale chez les

Chrétiens. -

Les Mufulmans difent le fate-ha, au commence

ment de leurs prieres, à leurs mariages, avant tou

tes leurs entrepriſes, lejour d'une bataille, &généra

lement dans toutes les occaſions où ils veulent im

plorer le fecours de Dieu. En voici la tradustion :
» Au nom de Dieu clément & miféricordieux,

»louange foit rendue à Dieu , Seigneur des deux

» Mondes, clément &miféricordieux , Maître du

»jour du jugement : nous vous fommes foumis ,

» Seigneur, & nous implorons votre affiftance. Di

» rigez-nous dans le droit chemin, comme vous en

» avez fait la grace à vos élus , & non pas aux ré

» prouvés. »

FATIMITES : feste , & dynaſtie', chez les

Mahométans. Voici ce qu’en dit M. l’abbé Fleu

3 : « En 298 (91o) Mahomet , autrement

béidallah, Arabe forti de la province d’Irac,

prétendant être de la race d'Ali & de Fatima,

fille du prophète , vint en Afrique à Ségel

meffe, & fe fit reconnoître Emir – Almoumenin,

c’eſt-à-dire prince des fidèles, fe donnant le titre

de Méhédi reſpećté parmi eux. Il fe rendit maître

de tout ce que les Mufulmans avoient en Afrique,

& de la Siçile, ne reconnoiffan; point le Calife de
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Bagdad; &cette puifance pasta à fa poſtérité. »

Voyez CALIFE. -

:rĞA , ou FAUNA : fille de Picus, fe diſtinguai

par fa tendreffe conjugale. Après la mort de forz

mari, elle fe confacra volontairement à la plus auf

tere retraite, & ne parla jamais à aucrin homme,

pendant tout le reſte de fa vie. Les Romains la

mirent au nombre des déeffes, & inſtituerent en

fon honneur des fêtes, pendant lefquelles les dames

Romaines fe tenoient étroitement enfermées.

FATUEL : furnom que les Romains donnoient

au dieu Faune. . -

FATZMAN » ouFARIMAN: divinité Japohoife;

qui préſide à la guerre, & qui a beaucoup de rap

port avec le Mars des anciens payens.

FAUNE. Si l’on en crơit Virgile, ce fut le quae

trieme roi d'Italie. Il s’appliqua à faire le bonheur

de fes fujets, & fit particulièremenr fleutir l'agri

culture. Il leur apprit lui-même la maniere de reh

dre la terre fertile, & joignit l'exemple aux leçons:

Ses fujets reconnoiffans lui rendirent, après fa

mort, les honneurs divins, & en firent un dieu

champêtre, qui devint pere des Faunes & des Sa

fres. Voyez SATYREs. Quelques Mythologiftes

n’ont pas diftingué Faune d’avec Saturne. Virgiles

au ſeptieme livre de l'Enéide, parle d'un oracle

de Faune, que tous les peuples d'Etrurie alloient

confulter dans une vafte forêt, auprès de la fon

taine d’Albumée. Le prêtre , après avoir immolé

des brebis au dieu Faune, pendant la nuit, éten

doit les peaux par terre, & fe couchoit deflus.

Pendant fon forneil, le dieu lui apparoistoit en
fonge , & lui distoit la répohfe qu'il devoit faire

le lendemain.

FAUNELLES : fêtes champêtres, que les Ro

mains célébroient en l'honneur du dieu Faune, le

5 de Décembre. On immoloit un chevreuil. Ce fa

stifice étoit accompagné de libations de vin.
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FÉBRUES : fêtes expiatoires, que les Romains

télébroient au mois de Février ; pour appaifer les

dieux infermaux , & les rendre propices aux morts,

FÉBRUUS : furnom que les Romains don

aoient à Pluton, parce que les fêtes, appellées Fée

brues, étoient célébrées particulièrement en fon

honneur. - -

FÉCIALES, prêtres inſtitués par Numa Pom

pilius, dont la fonétion étoit de préſider aux traités

qúe les Romains faifoient avec les autres peuples,

de décider dans quelle occaſion une guerre, qu'on

vouloit entreprendre, étoit équitable ou non , &

enfin de faire eux-mêmes la déclaration de guerre

à l’ennemi, lorſque le peuple Romain avoit quel

que fujet de plainte contre une antre nation; & fe

difpofoit à s'en venger par les armes. Le chef des

Féciales que l'on nommoit pater patrarus, alloit

en donner avis à cette nation, & lui demander fa

tisfaếtion de l'injure qu'elle avoit faite aux Romains,

Si, dans l'eſpace de trente jours, elle donnois lafa

tisfaćtion demandée, on fie l'attaquoit point. Mais,

fi elle refufơit de fatisfaire les Remains, alors le

Fécial fe retiroit; &, lorſqu'il étoit arrivé fur les

frontieres da pays ennemi, il prenoit les dieux du

ciel & de la terre à témoins de l'injuſtice de cette

nation, & lançoit un javelot dans fon territoire,

pour lui fignifier qu’on alloit l'attaquer.

: ::::: de l'ifle.: Céram, l'une

des Molacques, veulent déclarer la guerre à

quelque peuple voiſin ; ils envoient vers lui uir

hérault pour lui détaillet les raiſons qui les eti

gagent à le regarder comme ennemi. Ce héraule

atteſte le ciel, la terre, les eaux & les morts,

pour garans de la justice de fes plaintes, & finit

par đéclarer à haute voix, que les Molucquois ſe

préparent à le combattre à force ouverte, & qu'ils

n’uferont point de rufes ni de stratagême. Dans

: occaſions, le bérault réitêre juſqu'à neuf

is cette déclaration, « **
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• FÉCONDITÉ. Les Romains avoient divíniſé

cette admirable qualité qui perpétue le genre hu

main. Ils repréfentoient la Fécondité prefque toute

nue, affife au pied d'un arbre, appuyant fon bras

gauche fur un panier plein de toutes fortes de

ruits de la terre, ::::: du bras droit un globe

orné d'étoiles, autour duquel étoient quatre petits

enfans. - * * * * * -

• FÉES. Dans nos Romans, on donne ce nom à

certaines forcieres fort habiles dans leur art. Om

raconte diverſement l’origine de ces fées. Il y a en

Lorraine, auprès du village de Dompré, un arbre

connu fous le nom d'arbre des fées. Autrefois, &

eut-être encore aujourd'hui, de vieilles femmes

crédules afluroient que c’étoit auprès de cet arbre

que les fées demeuroient. Ellesfevantoient même de

les avoir vues. La Pucelle d’Orléans déclara que

c’étoit une femme de ce caractere, qui avoit pris

foin de fon éducation; &, lorſqu’on lui demanda

fi elle n’avoit jamais eu d’entretien avec ces fées,

elle le nia. Mais elle ajoûta qu’elle avoit reçu au

près de cet arbre une vifite de fainte Catherine ·

& de fainte Marguerite.

: : Pluſieurs penfent que les fées doivent leur naif

fance à ces Deæ fatua, que les Romains regar

doient comme les femmes des Faunes & des Syl

vains, & auxquelles ils attribuoient la faculté de

rendre des oracles. : * , -

Å FENTE DE LA LUNE, célèbre impoſture, que

les Mahométans mettent férieufement au nombre

des plus fameux miracles de leur prétendu pro

phète. L'eſprit humain n'enfanta peut-être jamais

de conte plus abfurde; & c'eſt à ce titre que nous

lui donnons place ici. Mahomet commençoit à ré

pandre le poifon de fa doćtrine. Mais, quelque

merveilleufes que paruffent les fables qu'il débitoit,

elles trouvoient encore un grand nombre d'incrédu

les parmi les Arabes, fes compatriotes. La plûpart

le regardoient comme un fourbe & un infenſé, :
z 16>
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:

le traitoient avec le dernier mépris. Cependant,

comme ceux de fa tribu publioient par-tout fa pré

tendue miffion, & qu'il étoit à craindre que, des

paroles on n’en vînt aux armes, Habib, fils de Ma

lec, un des plus puiflans feigneurs parmi les Ara

bes, à qui l’on avoit porté , de toutes parts, des

plaintes contre Mahomet , l’envoya fommer de fe

rendre dans la plaine des Cailloux, où il avoir ſes

tentes. Une grande foule de peuples fortis de la

Mecque, & des lieux circonvoifins, fetrouverent,

au jour marqué, dans la plaine. Habib, ayant in

terrogé Mahomet, exigea de lui, pour preuve de fa

miſſion , qu’il fendit la lune en deux, avec les cir

conſtances qu'on va voir : telles que M. Gagnier

les rapporte dans fa Vie de Mahomet, traduite de

l'alcoran & des auteurs Arabes. |

» Le prophète, dit-il, hauffa fa main vers le

ciel, & éleva fa voix. . Le fon en fut fi fort, que

Dieu fit enforte qu’il pût être entendu de tous ceux

qui étoient dans la Mecque & dans toutes les bour

gades des environs : voici les paroles qu’il pro

nonça : « Ô vaſte & immenfe créature ! qui es fou

» mife, & qui es obéiffante à ton Seigneur, qui es

» mue & emportée par les révolutions des manfions

» établies par le décret éternel de Dieu, fors, envertu

» du pouvoir qui m'a été donné furtoi, & viens exé

» cuter les merveilles que Dieu m'a permis d'opé

» rer en toi. Jefuis Mahomet, l'apôtre de Dieu. »

A peine le prophète eut-il achevé ces mots, que

la lune, obéiſſant à fon ordre , fauta dans le ciel

d'un plein faut; & tous les hommes, attentifs à la

regarder, purent s’en appercevoir. Elle deſcendit

fur le fommet de la KAABA, (Voyez cet article), &

fit après, les fept circuits à l’entour, fi diftincte

ment , que les Arabes les compterent à loifir les

uns après les autres. Elle fe proſterna enfuite devant

la Kaaba, en la maniere qu’on l’avoit demandé;

&. , à ce ſpećłacle, tous les affiftans furent frapés

d'étonnement. ***

C. R. Tome II.
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» Quand cela fut fait, continue le même traduc

teur, la lune fe tourna vers le prophète de Dieu.

Elle lui fit une profonde révérence. Pendant qu'il

étoit affis fur la montagne d'Abu-Kobaïs, elle fe

tint debout en fa préfence , s’agitant comme une

épée flamboyante. Enfuite elle prononça, d’une

voix diftincte & d’un ſtyle élégant , cette faluta

tion, qui fut entendue de tous les habitans de la

Mecque & des bourgades voifines , qui étoient pré

fens : « Paix foit à toi, ô Ahmed ! Paix foit à toi,

» ô Abul-Kafem ! Paix foit à toi, ô Prince & Sei

» gneur des premiers & des derniers ! Je protefte

» qu'il n’y a point d'autre Dieu que Dieu, & que tu

» es Mahomet l’apôtre de Dieu. »

Ce compliment fini, la lune entra dans la man

che droite du prophète de Dieu, & fortit par fa

manche gauche; après quoi, elle rentra par la gau

che, & reffortit par la droite. Enfuite, fe fourramt

fubtilement par le collet de fa robe, elle defcendit

tout du long juſqu’à la frange d’en- bas, d’où elle

fortit, au grand étonnement des fpe&tateurs ; car

Dieu avoit, pour ce deffein, raperiffé la lune.

Auffi-tôt que la lune fut fortie par la frange du

bas de la robe du prophète de Dieu, elle fe fendit

en deux moitiés égales. Une des moitiés prit fon

effor vers l’orient, & l'autre moitié vers l’occident.

Ainſi elle remonta au ciel, une partie demearant

fufpendue à l’orient, & l'autre à l’occident, juf

qu’à ce que, les deux moitiés s’approchant l'une de

l'autre, elles fe rejoignirent enfemble; enforte que

la lune redevint un corps rond, & reprit fa courfe

ordinaire, & redevint brillante comme aupara

Vant. Jy -

FÉRALES : fêtes que les anciens Romains cé

lébroient en l'honneur des morts, le 21 de Février.

FÉRÉTRIUS : furnom donné à Jupiter par Ro

mulus. Ce prince , après avoir taillé en pièces

l’armée des Cæniniens ; après avoir tué de fa main

leur roi dans la mêlée , revint triomphant dans
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Rome; & , faifant porter fur un brancard fait ex

près les dépouilles du général ennemi, il fe ren

dit au capitole. Ayant attaché ces dépouilles à un

chêne confacré à Jupiter, il traça lui-même l’en

ceinte du temple qu’il avoit deffein de faire bâtir

en l'honneur de ce dieu. « Jupiter Férétrien, s'écria

» t-il, le roi Romulus vous confacre ces dépouilles

»d'un roi, monument de la vićtoire qu’il a rempor

»tée par votre fecours , & vous dédie le temple

»dont il vient de tracer l’enceinte. Ceux de mes

»defcendans,qui feront affez heureux pour tuer le roi

» ou le général ennemi, viendront,à mon exemple,

»vous confacrer fa dépouille dans ce temple.» Telle

eft, dit Tite-Live, dont nous empruntons ce ré

cit, telle eſt l’origine du premier temple qui ait été

élevé dans Rome. Les voeux du fondateur ont été

accomplis dans la füite. Les dépouilles des géné

aux ennemis ont été portées dans ce temple; &

les dieux n’ont pas permis que la gloire d'une fi

belle offrande devînt commune & vulgaire. Depuis

tant d’années de guerres continuelles, nous n’a

vons eu encore que deux généraux qui aient con

facré à Jupiter les dépouilles opimes * ; tant cet

honneur eft devenu rare. -

FÉRIES. Ainfi font nommés dans les bréviai

res les jours de la femaine, qui fuivent le diman

che, à l'exception du famedi qui eſt nommé fim

plement par fon nom. - |

Les féries étoient, chez les Romains, des jours

confacrés au repos, pendant lefquels tous les tra

vaux ordinaires étoient interrompus. . . .

FÉRONIE : divinité adorée autrefois chez les

Romains, & qui préfidoit aux bois & aux vergers.

Elle avoit un temple dans la ville de Féronie ,

fituée au pied du mont Soraćte ; & c'eſt de-là

* C’est ainfi qu’on appelloit les dépouilles du roi ou du

général des ennemis tué dans le combat. .. ... *

 

 

Hij |
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qu’elle prenoit fon nom. Au-deſſous du mont So

raćłe, il y avoit un petit bois qui lui étoit confa

cré, & dans lequel on lui offroit, chaque année,

un facrifice. Les peuples voiſins racontoient que,

le feu ayant par hazard confumé ce petit bois, il

repouffa de lui-même, & fe couvrit, peu de tems

après, de feuilles & de verdure. Pendant les fa

crifices qu’on offroit à cette déeſſe, il y avoit des

Fanatiques, qui, feigant d'être agités de l'eſprit di

vin, marchoient pieds nuds fur des charbons ar

dens. Les voyageurs & les affranchis rendoient un

culte particulier à la déeſſe Féronie. C'étoit dans

fon temple que ces derniers recevoient le bonnet,

qui étoit le figne de leur affranchiflement & de leur

liberté. A l'entrée du petit bois conſacré à cette

déeffe , il y avoit une fontaine où les paflans fe

lavoient, par dévotion, le vifage& les mains. Ho

race nous apprend, dans une de fes Satyres, qu'il

pratiqua lui-même cette ablution.

FÉRULE : plante d'Afrique dont la tige ferme

& légere tenoit lieu de bâton paſtoral, ou de croſſe

aux évêques, dans les premiers fiécles de l'Eglife:

c’étoit alors la marque de leur autorité. Les vieil

lards s’en fervoient auffi pour fe foutenir; & les

maîtres, pour châtier leurs écoliers. Voyez C.RossE.

FESTA. On donne ce nom chez les Turcs à

la fentence du Muphti. Lorſqu'une affaire a été

déférée au tribunal de ce pontife, il la fait exami

ner avec foin, par un rapporteur qu'il nomme

pour cet effet; après quoi, le Muphti donne fon

gement, & rend gratuitement la fentence ap

pellée feſta, au bas de laquelle il ajoûte ces mots :

» Dieu le fçait mieux. »

FÊTES : jours inſtitués par l'Egliſe pour honorer

Dieu, en célébrant les principaux Myſteres de la

Religion, ou la Mémoire des Saints qui ont fait

éclater fa gloire. L’établiſſement des fêtes eft auffi

ancien que le Chriſtianiſme même. Il étoit naturel

que les premiers fidèles confervaffent la mémoire de
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ces jours mémorables, qui étoient aurant d’époques

de leur délivrance & de leur bonheur; de ces jours

confacrés par la Naiffance, la Mort, la Réfurrećtion

& l’Aſcenſion de leur divin Maître.Ils s’affembloient

pour folemnifer ces heureux jours, dont le fouve

nir étoit encore récent pour eux.

Aux fêtes de J. C. fuccéderent celles des mar

tyrs, qui ont été les premiers faints du Chriſtianiſme,

& ::: celles des autres fidèles, dont la vie pé

nitente & mortifiée n’avoit été qu’un long martyre.

L’ufage des premiers Chrétiens étoit de relâcher,

aux jours de fêtes, quelque chofe de leurs auftérités

ordinaires : il étoit même défendu de jeûner ces

jours-là. « Il eſt vrai que les moines d'Egypte, dit

l’abbé Fleury , ufoient de grande précaution pour

empêcher que ce petit relâchement ne leur fit per

dre le fruit de l’abſtinence paffée ; mais enfin ils

marquoient la diftin&tion. » S. Pacôme, fuivant

l’ordre de S. Palémon, fon maître, prépara , le

jour de Pâques, des herbes avec de l'huile, au lieu

de pain fec, qu'ils avoient accoutumé de manger.

Un faint prêtre, inſpiré de Dieu, apporta à S. Be

noît , le jour de Pâques, de quoi faire un meil

leur repas qu’à l’ordinaire ; &, pour marquer une

autre forte de réjouiſſance fenfible, S. Antoine por

toit, à Pâques & à la Pentecote, la tunique de

feuilles de palmier, qu’il avoit héritée de S. Paul,

premier hermite; & S. Athanafe fe paroit du man

teau que S. Antoine lui avoit laiffé. C’étoit une

coutume établie dès-lors entre les Chrétiens de

prendre, aux jours de fêtes, des habits précieux,

& de faire meilleure chere : d’où eft venu le nom

de fefin, comme qui diroit un repas de fêtes.

Les meilleures chofes dégénerent en abus. La joie

fainte, que les premiers Chrétiens fe faifoient un de

voir de témoigner dans la célébration de leurs fê

tes, s’eſt changée en une licence effrénée ; & les

fêtes ne font plus aujourd'hui, pour un grand nom

bre de Chrétiens, qu’une occafion: débauche.

Ilj
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Il y a pluſieurs eſpeces de fêtes dans la Religion

Catholique ; c'eſt-à-dire, pour parler le langage des

rituels, qu'il y en a de mobiles, de doubles, de femi

doubles, & de ſimples. Toute la différence confifte

dans le plus ou le moins de folemnité. Les fêtes

mobiles font ainfi appellées, parce que, dépen

đant de la fête de Pâques, elles font tantôt recu

lées, tantôt avancées, ſuivant le temps où tombe

cette premiere fête, laquelle fe célèbre, le di

manche qui fuit immédiatement leịquatorzieme jour

de la lune de Mars. Les fêtes doubles, qui com

prennent toutes les mobiles, font ainfi appellées,

parce qu’on double les antiennes, & que l’office eft

plus complet que celui des autres. Il commence aux

premieres VEPREs. Voyez cet article. Confultez auffi

les fêtes principales, à leurs noms particuliers, tels

que PÂQUES, PENTEcôTE, ASCENSION, &c.

L’Egliſe a le pouvoir d’ajoûter de nouvelles fê

tes, & d’en retrancher d'anciennes. Mais l’ufage

de la France eft qu’elle ne peutexercer ce pouvoir,q p

que du confentement du Souverain.

Ce qui concerne les fêtes des Juifs, des anciens

Payens , des Mahométans & des Idolâtres , fe

trouvera répandu, dans le cours de cet Ouvrage,

à leurs différens articles. Nous placerons ici ce qui

n'a pu être rangé fous un titre particulier. Koyet

ci-après FÊTE-DIEU , FÊTE DES ÂNEs , FÊTE

DEs Fous , FETE DES LANTERNEs , FETE DU

SOLEIL.

1. Les Scythes célébroient, tous les ans, une fête

en l'honneur de ceux qui avoient tué à la guerre

un certain nombre d’ennemis. Ils remercioient les

dieux du fuccès qu'ils avoient donné aux armes de

ces braves citoyens. Ils honoroient leur valeur par

les diftin&tions les plus flatteuſes, & leur donnoient

un grand feſtin : auffi toute l’ambition des Scythes

confiftoit à tuer un grand nombre d'ennemis, &

à leur couper la tête qu’ils apportoięnt enfuiteà leur

roi. On enregiſtroit avec foin le nombre de çes
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têtes, qui décidoit du mérite & de la réputation de

celui qui les avoit coupées. D’après toutes ces idées

féroces, il n'eſt pas étonnant que les Scythes fiffent

trophée, en toute occaſion', de leur inhumanité. Ils

écorchoient ceux qu’ils avoient tués; en préparoient

la peau, & l'attachoient à la bride de leurs che

vaux. Souvent ils en couvroient leurs carquois ;

& quelquefois même ils s’en faifoient des habits.

Pour inſpirer aux jeunes gens la même férocité, ils

leur faifoient boire le fang du premier prifonnier

qu’ils faifoient.

2. Les anciens Egyptiens avoient coutume de cé

lébrer une fête folemnelle, deftinée à repréfenter

l’état où s’étoit trouvé le genre humain , immédia

tement après le déluge. š: allons expliquer l’o

rigine & les cérémonies de ces fêtes qui doivent

paroitre d’autant plus intéreſſantes, qu'elles ren

ferment la clef de pluſieurs ufages fuperſtitieux des

Payens, & de quelques-unes de leurs divinités.

. Avant que le déluge eut bouleverſé la terre, elle

jouifſoit d'un printems continuel. Le ciel étoit rou

jours ferein. On ne connoifſoit ni les pluies, ni les

grands vents, ni les orages. La terre étoit fuffi

ſamment humećtée & rafraîchie par une rofée abon

dante, & qui ne manquoit jamais. Le foleil, étant

toujours à une égale diſtance des deux poles, en

tretenoit dans l'air une température uniforme. On

n’étoit expoſé ni aux rigueurs d’un froid aigu, ni

aux chaleurs brûlantes. La terre rendoit avec ufure

tout ce qu’on lui confioit, fans que rien altérât fa

fécondité naturelle. Mais, lorſque le dérangement,

occafionné dans la nature par le déluge, eut in

cliné l’axe de la terre fur le plan de fon orbite, &

introduit l'alternative des faifons, & l'inégalité des

jours, Noë & fes enfans,en fortant de l'arche, trou

verent des cieux tout nouveaux, une terre toute

nouvelle. Ils fe virent expoſés à une infinité d'in

commodités qui leur étoient inconnues : vents,

pluies, grêle , chaleur, froidure':" 2

1V
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orages, tremblemens de terre ; en un mot, toutes

les injures de l'air & des faifons commencerent à

fe faire fentir. Outre que la terre avoit perdu fon

ancienne fécondité, il leur fallut encore lutter contre

l'inclémence du tems & des faifons, qui détruiſoit

tout ce qu’ils femoient. Accoutumés à moiffonner

fans peine & fans culture, ignorant tous les moyens

que l'induſtrie a imaginés depuis pour préparer &

féconder la terre, les tems & les faifons propres

pour chraque femence, ils durent fe trouver dans

un étrange embarras. Quelques fruits fauvages,

quelques graines que la terre produifoit d'elle

même, des glands, & autres chofes de cette ef

pece, furent d'abord leur nourriture : enfuite l'in

duftrie, aiguiſée par le befoin , inventa peu-à-peu

l'art de cultiver la terre, & de fe procurer les chofes

les plus néceffaires à la vie. Lorſque les hommes,

à force de peines & de travaux, furent venus à

bout de rendre leur condition plus douce, & de fe

prémunir contre les différentes incommodités qui

étoient les fuites da déluge, ils prirent plaifir à fe

rappeller, par un fentiment affez naturel, les peines

qu'ils avoient éprouvées , & dont ils fe voyoient

heureuſement délivrés. Ils en confacrerent le fou

venir par des fêtes dans lefquelles , à l'aide des

ſymboles & des allégories, ils repréfentoient l’état

où ils s’étoient trouvés après le déluge.Les Egyptiens

ne furent pas fans doute les ſeuls qui célébrerent de

pareilles fêtes; mais les cérémonies , qu'ils prati

quoient dans la célébration de ces fêtes, étoient plus

brillantes & plus folemnelles. Les ſymboles qu'ils

employoient étoient mieux cara&tériſés, plus juftes

& plus frappans : c’eſt pourquoi nous nous bornons

à décrire la maniere dont ces fêtes étoient célébrées

en Egypte. -

On voyoit d'abord une femme affligée qui re

préfentoit la terre changée par le déluge. Elle pleu

toit amèrement la perte de fa fécondité. Cette

femme, ſymbole de la terre, étoit appellée Iſs,
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dans l’ufage ordinaire ; mais, dans la cérémonie

préſente, on lui donnoit un nom propre à expri

mer ce qu’elle repréfentoit : ce nom étoit Céretz,

qui, dans la langue du pays, fignifioit frasture,

ruine, bouleverfement. Le lećłeur voit fans peine

dans cet emblême l'origine de Cérès qui pleure la

perte de fa fille; & ce qui rend cette explication

plus plaufible, c’eſt que le nom de perfephoneh ,

: les Grecs donnoient à la fille de Cérès, figni

oit le bled égaré, dans la langue dont fe fervoient

alors les Egyptiens. Revenons à notre defcription:

Des filles Egyptiennes portoient enfuite un petit

coffre qui renfermoit pluſieurs chofes myſtérieuſes

& fignificatives. C’étoient différentes graines fau

vages dont les hommes avoient été obligés de fe

nourrir avant l'invention de l’agriculture; des gâ

teaux faits de diverfes fortes de bled; du fel, du

fromage, du miel, de la laine, monumens des fe

cours que l'induſtrie &le travailavoient procurésaux

hommes, tant pour la nourriture que pour le vê

tement ; un enfant emmailloté, fymbole du labeu

rage, foible & naiffant : cet enfant étoit regardé

comme le fils bien-aimé d’Ifis , & fe nomimoit

Horus ; un ferpent, emblême de l'induſtrie, & qui

étoit ordinairement d’or, ainſi que l’enfant ; un

van, inſtrument propre à nettoyer le bled; une

flûte, ou quelqu’autre inftrument de mufique, pour

fignifier la joie & les actions de graces que l'on

rendoit à Dieu dans ces fêtes. Enfin le plus fingulier

de tous ces ſymboles, étoit une figure qui repré

fentoit les parties naturelles de l’homme : c’étoit la

marque de l'affoibliſſement d'Ofiris, & de la perte

de fa fécondité. Ofiris étoit, chez les Egyptiens,

le ſymbole du foleil, & l’époux d'Ifis. Il avoit été

tué & mutilé par un monftre aquatique, qui étoit le

déluge. On voit fans peine le fens de cette énigme.

(Confilte; l’article OsIRIs ) Ce ſymbole indiſcret

a donné lieu à pluſieurs cérémonies infâmes des

Payens. On portoit auffi, dans ces fêtes, des torches,
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qui étoient une imitatipn de celles dont les enfans

de Noë avoient été obligés de fe fervir pour fup

pléer à la lumiere du jour pendant les longues

nuits de l'hiver. Pendant cette eſpece deprocefhon,

tous les affiftans poufſoient des cris plaintifs, &

imploroient le fecours de Dieu par des exclama

tions vives & affećtueuſes, telles que la douleur & le

befoin en mirent fans doute dans la bouche des

hommes après le déluge. Ces fêtes repréfentatives

étoient ordinairement accompagnées d'une eſpece

de chaffe dont voici le motif. Pendant le tems que

les premiers hommes avoient demeuré raffemblés

dans la Babylonie, les bêtes féroces s'étoient ex

trêmement multipliées dans les autres contrées.

Lorſqu'ils fe furent difperſés, ils ſe virent expoſés aux

attaques de ces animaux, & chercherentles moyens

de les détruire. C’eſt en mémoire de cette trifte né

cestité que les Egyptiens avoient inſtitué une chaffe

folemnelle. Ils y paroiſſoient vêtus de peaux de

bêtes, particulièrement de boucs & de chèvres.

Les premiers hommes n’avoient point eu fans doute

d'autres habits pour fe garantir des injures de l'air

avant qu'ils euffent appris à filer la laine des brebis

& le poil des chêvres. Les chaffeurs avoient cou

tume de fe barbouiller le vifage de fang ou de jus

de mûres, & faifoient accroire que c’étoit le fang

de quelque bête qu’ils avoient tuée. Ces chaffes,

dans la fuite des tems, dégénérerent en folies & en

extravagances. Les chaffeurs, peu contens d'une

peau de bouc ou de quelqu’autre animal, s’appli

quoient fur le vifage des mafques garnis de cornes,

& qui repréfentoient la tête de l’animal même dont

ils portoient la peau. Ils couroient dans cet équipage

comme des furieux & des phrénétiques, pouffant

d’affreux hurlemens. Les femmes imitoient les

hommes, & les furpafſoient même dans ces courfes

infenſées: telle eſt l'origine des Bacchanales, des Bac

chantes & des Satyres qui étoient à la fuite deBacchus.

M. Pluche nous a fourni le fond de cet article.
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On trouvera le même auteur cité dans la plûpart des

articles qui concernent le paganiſme. Le principal

but de notre ouvrage étant de faire connoître les

égaremens de l’eſprit humain en matiere de religion,

nous ne pouvions mieux faire que de nous fervir

des lumieres de cet illuſtre fçavant pour nous guider

dans le chaos de l’ancienne idolâtrie.

5. Le commencement de l'année eſt célébré ;

chez les Chinois, comme une fête très-folemnelle.

Ils expoſent alors les images de leurs dieux fur les

portes de leurs maiſons, & les appellent les dieux

de la porte. Toutes les affaires font interrompues ;

les portes même font arrêtées : on ne rend juſtice

dans aucun endroit ; &, comme difent les Chinois,

on ferme les ſceaux, parce que le coffre, où l’on

arde les ſceaux de chaque tribunal , eſt alors

fermé. Lorſqu’il faut rouvrir ce coffre, c’eſt une

cérémonie critique & délicate, qui ne fe fait qu’a

vec la plus grande précaution. : faut que lejour de

cette ouverture foit marqué par le tribunal des ma

thématiques , qu’on pourroit auffi appeller le tri

bunal d'afirologie, puiſqu’une de fes fonétions les plus

importantes eſt de diftinguerles différentes influences

des aftres. La fuperſtition des Chinois leur fait croire

qu’il y a des jours heureux & malheureux. Lorſque

le tribunal des mathématiques a marqué le jour au

quel on peut en fûreté rouvrir les fceaux , on

communique fa décifion à toutes les provinces de

l’Empire ; & l'ouverture des fceaux fe fait par-tout

le même jour. Le même choix de jours s’obſerve

auffi pour la clôture des fceaux. Les Chinois folem

nifent les derniers jours de l’année comme les pre

miers. Il eſt à remarquer que, le premier jour du

nouvel an, chaque famille fe tient enfermée dans

fa maifon, & n'y admet aucun étranger, pas même

un parent, de peur qu'il n’enleve le bonheur de la

maiſon. Chez eux, bien des gens tiennent leur

maifon fermée le premier jour dę ľan, mais non

pas pour la même raifon.
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6. L’empereur de la Chine , après avoir été

couronné, a coutume d’aller, avec un magnifique

cortége, au temple de la Terre, fitué près dePekin.

Il n'y eſt pas plutôt arrivé, qu'il fe dépouille des

ornemens de fa dignité, pour prendre l'habit fimple

& ruftique d'un laboureur. : accompagné de

toute fa cour, il va dans un champ voifin du

temple, où l'on a placé exprès une charrue dorée

& verniffée. Deux boeufs, dont les cornes font do

rées, font attelés à cette charrue. Le nouvel em

pereur la conduit lui-même , & fait entrer le foc

dans quelques fillons. Pendant qu'il eft occupé à

cet ouvrage, l'impératrice lui apprête de fes pro

: mains un repas champêtre. La vaiffelle dans

aquelle il eſt fervi, eſt conforme à la fimplicité des

mets. L’empereur, au fortir de fon travail, fe ren

ferme dans un appartement particulier avec l'impé

ratrice, & ils mangent enfemble le dîner qu’elle a

éparé. Cet ufage, qui eſt très-ancien, a pour

ut de faire fouvenir le monarque, que les travaux

du laboureur font la fource de fes richeffes ; qu'il

ne doit pas prodiguer follement des biens qui coû

tent tant de peines, ni vexer, par des impôts ac

cablans, le citoyen qui par fes fueurs rend la terre

fertile. Voyez AGRICULTURE. (fête de l’)

7. Rien de plus fimple que les fêtes des habitans

de la Corée,Ë: tributaire de la Chine. Il eft

dit, dans le Recueil des Voyages au Nord, « qu’en

certains jours, le peuple fe range dans une eſpece

de temple, & chacun allume un morceau de bois

de fenreur qu’on met dans un vafe, & qu'on pré

fente à une idole, en lui faifant une profonde révé

rence ; après quoi, l’on fe retire. |

8. Les partifans de la feſte des Sintos au Japon,

célèbrent par des fêtes les différens quartiers de

la lune. La plus folemnelle de ces fêtes eſt celle de

la pleine lune. Les deux autres ne confiftent guères

que dans des viſites & des félicitations mutuelles

entre les amis. Le premier jour de l'an eſt auffi

/
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parmi eux un jour conſacré aux complimens & aux

préfens réciproques. (Voyez AwAHI: ) Outre le

premier jour de l'an, les Sintofites, ont quatre au

tres fêtes annuelles, qu’ils célèbrent le troiſieme jour

du troiſieme mois de l’année, le cinquieme jour du

cinquieme mois, le feptieme du ſeptieme mois, &

le neuvième du neuvieme mois. Ces nombres im

pairs font choiſis exprès, parce qu’ils s'imaginent

que les jours exprimés par ces nombres font mal

heureux, & que, par leurs dévotions & leurs fo

lemnités, ils peuvent prévenir les évenemens fu

neſtes, qui, : cela, ne manqueroient pas d'ar

river. Lafeconde fête de l'année, qu'ils célèbrent au

rintems, eſt, à proprement parler, la fête des

jeunes filles, qui font l'image de cette belle faifon.

Dans chaque famille, on prépare exprès pour elles

un grand feſtin auquel les parens & les amis font

invités. Dans une des chambres de la maiſon, on

place des poupées & des marionettes qui repré

fentent les principales perſonnes qui compoſent la

cour du Dairi ou grand-prêtre desJaponois. Devant

chaque marionette, il y a une table que l’on cou

vrede différens mets. Les jeunes filles, pour qui fe

fait la fête,'offrent à tous les convives les mêmes

mets qui ont été fervis aux mariometres. Après les

filles, il eſt juſte que les garçons ayent leur tour

La troifieme fêre de l’année eſt ſpécialement def

tinée pour eux ; ce qui n’empêche pas cependant

que les hommes faits n'y prennent part. Les diver

tiflemens de cette fête confiſtent principalement en

des courfes fur l’eau, pendant leſquelles les jeunes

: répetent fouvent le nom de Páiron. (Voyez

l'article PÉIRon l'origine de cette fête.) La qua

trieme fête eſt confacrée à une eſpece d'exercice

fcholaſtique. Les jeunes étudians ont coutume, ce

jour-là, d'afficher en public des piéces de vers qu'ils

ont compoſéesavec foin, afin que chacun, en les

lifant , puiſſe juger s'ils font avancés dans leurs
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études. La cinquieme fête dure pluſieurs jours :

endant lefquels les Japonois fe livrent fans réferve

à la débauche & aux excès les plus honteux. On

n’entend parler que de feſtins & de bonne chère

On ne voir que des gens plongés dans le vin. Il

n'eſt pas même permis d'être fage; & l'on force

les paffans & les étrangers de s’ennyvrer comme les

autres. C’eſt fur-tout à Nangazaqui, que les déré

glemens de cette bacchanale font portés au dernier

excès, parce que, dans cette ville, on célèbre en

même tems la fête de Suwa , le dieu des chaffeurs

La gaieté eſt généralement le caraćtere des fêtes de

tous les peuples, mais particulièrementdes fêtesJa

ponoiſes. Cesinfulaires prétendentquelesdieuxpren

nent eux-mêmes part aux réjouiflances qui accom

pagnent ces folemnités, & qu’ils fe tiennent honorés

par les divertiffemens auxquels fe livrent alors leurs

dévots. Cette opinion eft fur-tout fort en crédit

parmi les Sintofites.

Le jour de la fête de Suwa, dieu des chaffeurs,

dont nous venons de parler, les Japonois pratiquent

une cérémonie religieufe, qui confifte à paffer dans

un cercle formé avec un rơſeau qu’on nomme

bambou, & qui eft enveloppé de linge. On ignore

quelle eſt l’origine de cette pratique.

9. Le jour de la naiffance du roi de Tonquin, on

pratique à fa cour une cérémonie finguliere, qui

confifte à faire entrer une ame nouvelle dans le

corps du roi. La fête s'ouvre par un concert exécuté

}: les plus habiles muficiens du royaume : puis un

onze , après avoir marmoté certaines prieres,

appelle à haute voix l'ame du roi, comme fi , à la

fin de chaque année, elle fortoit du corps de ce

prince. Voici la formule d’évocation dont il fe

fert : « Que les trois ames du prince s’affemblent

» pour faire une ame qui animele corps du roi ; »

paroles qui donnent lieu de pener quę ces peuples,

regardant le prince comme un homime d'une na
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ture bien plus excellente que les autres, fuppoſent

que l’ame, qui habite un fi illuſtre corps, eſt com

poſée de trois ames. Après l'évocation, le prêtre

jette le fort avec deux piéces de cuivre, qu’on peut

regarder comme des eſpeces de dés, & prétend

conneître par ce moyen le moment auquel l'ame

du prince arrive. Auffi-tôt il attache pluſieurs pe

tites mèches à l'extrémité du bâton, afin que les

trois ames du roi puiſſent venir sy percher comime

un oifeau fur la branche. Dans ce moment, on

avertit le roi de fe préparer à recevoir fon ame.

Auffi-tôt le monarque fe revêt d'habillemens nou

veaux , & monte fur fon thrône, commes’il devoir

recevoir un ambaſſadeur. Pour faire plus d'honneur

à l'ame , un détachement de deux mille foldats

marche à fa rencontre, avec quatorze éléphans &

aurant de chevaux. C’eſt avec ce brillant cortége

que l'ame s’approche du thrône du roi pour prendre

poffeffion du corps de ce prince, qui reçoit les

complimens de toute la cour, fur la vie nouvelle

qui vient de lui être communiquée. La fête fe ter

mine par un concert, de même qu’elle avoit com

mencé.

1o. Une des fêtes les plus folemnelles du Ton

quin eſt celle que l'on célèbre au commencement de

l'année. Le premier jour, chacun fe tient renfermé

dans fa maiſon, comme à la Chine, fans ofer ouvrir

ni les portes ni les fenêtres. A peine fe permet-on

de parler dans fa famille, tant on craint devoir quel

que objet, ou d’entendre quelque parole de mauvais

augure, qui pronoſtique une année malheureuſe ;

mais, les jours fuivans, on fe dédommage bien de

cette contrainte.Tous les citoyens fe rendent desvifi

tes mutuelles, & ne fongent qu'à lier enfemble des

parties de plaifir. Lajoie règne dans les rues comme

dans l’intérieur des maiſons. Sur des théatres élevés

dans les places publiques, on repréfente des farces

pour amufer les paffans. De tous côtés, on entend

le fon des inſtrumens de mufique, les chants & les
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cris de joie de gens qui fe réjouiſſent. Les femmes

même , ordinairement fort refferrées, ont la li

berté de fortir en voiture, pendant cette fête; mais

elles font toujours bien efcortées, de peur que, dans

ce tems de licence, elles ne foient infultées par les

paffans. La fête dure ordinairement douze jours,

pendant lefquels le grand fceau de l'Etat reſte en

fermé dans une boëte. On ne rend la juſtice dans

aucun endroit du royaume , & tous les travaux font

interrompus.

I 1. Le jour auquel les Talapoins fe rafent, eft

pour les Siamois un jour de fête. Quoiqu'ils n’in

terrompent point alors leurs travaux ordinaires, ils

s’abſtiennent cependant d’aller à la pêche ; exercice

contraire à leur religion, & qu'ils ne fe permettent

qu'à la faveur d’une interprétation forcée de la loi.

Voyez CoMMANDEMENs. Ils viennent en foule ap

porrer, cejour-là, des aumônes pour les Talapoins,

& des offrandes pour les idoles. Si, parmi ces of

frandes, il fe trouve des bêtes vivantes, les Tala

poins fe gardent bien de les tuer ; ce qui feroit pour

eux un grand crime. Ils attendent, pour les manger

qu’elles foient mortes de mort naturelle : ce qui ne

doit pas faire, felon notre goût, un excellent ré

gal. Le peuple, pendant cette fête, fait confifter

une partie de fa dévotion à acheter des animaux de

ceux qui les ont pris dans la campagne, & à les

remettre en liberté.

12. Les habitans de l'iſle Formofe ont une

maniere fort indécente d'honorer leurs dieux, qui

confifte à fe dépouiller abſolument de tout vête

ment. Dans quelques-unes de leurs fêtes, ce font

les hommes qui font nuds : en d’autres, ce font les

femmes. Quelquefois l'un & l’autre fexe, fans au

cun fentiment de pudeur, affifte à ces fêtes laf

cives dans l'état de pure nature. Les prêtreffes don

nent elles-mêmes l’exemple. Après s’être enyvrées,

dans le feſtin qui accompagne toujours ces folem

aités, elles montent ſur le toît de la pagode ; &
décou
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đềcouvrènt aux fpestateurs les parties les plus fe

crettes de leur corps, & , dans cet état, leur font

une eſpece de fermon accompagné de geſtes ridi

cules & de contorſions indécentes. Elles difent,

pour excufer cette brutale immodeſtie, que des ha

bits terreſtres ne font pas faits pour les enfans des

dieux- -

, 13. Lorſque les habitans de l'iſle Formofe

font en guerre, ils cherchent à couper le plus de

têtes qu’ils peuvent. Ils emportent chez eux ces

têtes ; les attachent fur des pieux ; danfent au

tour , & leur offrent des facrifices. Lorſque la chair

de ces têtes eſt entièrement defléchée, ils les em

portent dans leurs cabanes; perfuadés que ce mo

nument de leur vi&toire est pour leur famille un

gage de bonheur & de proſpérité. Lorſqu'ils re

tournent à la guerre, ils ne manquent pas de les

emporter avec eux, & de leur adreſſer des prieres.

14. Dans le royaume de Vifapour, dans les Indes,

on a coutume de célébrer une fête champêtre, qui

paroît avoir quelque rapport avec la cérémonie des

Ambarvales , pratiquée par les anciens en l'hon

neur de Cérès. Des payfans portent en proceffion,

fur leurs épaules, un gros arbre dépouillé de fes

branches. Le terme de la procefion eft toujours

quelque pagode , à l'entrée de laquelle on dépoſe

l’arbre. Ceux qui le portent font devant la pa

gode une inclination profonde, que l'on nomme

falam. Quelque tems après , ils chargent encore

l'arbre fur leur dos, en pouffant de grands cris de

joie, & le promenent autour de la pagode. Ils dépo

fent &relevent l’arbre, de la mêmemaniere,juſqu'à

trois fois, n'oubliant pas, à chaque fois, de faire la

proceſſion autour de la pagode ; après quoi, l’on

lante ľarbre dans un grand trou que le chef des

ramines a fait dans la terre, & dans lequel il a

répandu une certaine eau bénite, On couronne cet

arbre de guirlandes de fleurs; on lui préfente des

offrandes de riz ; on le pare de banderolles ;

C, R. Tome II, I
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. puis on met le feu à des bouchons de paille, at

tachés autour du tronc. Alors le Bramine, exami

.nant attentivement les différentes agitations de la

flamme, annonce aux affiftans fi la moiffon fera heu

reufe. - -

15. Lorſque les rois de Benin montent fur le

thrône, ils célèbrent, en l'honneur de leurs prédé

. ceſſeurs, une fête cruelle, & qui ne paroît pas

propre à gagner les coeurs de leurs nouveaux fu

iets. Dans d'autres pays, le jour du couronnement

d’un nouveau roi eſt un jour de grace pour les

criminels qui languiflent dans les prifons. Dans le

royaume de Benín , ce jour eft le fignal de leur

mort. Le nouveau roi les fait fervir de vićtimes aux

facrifices qu’il célèbre pour honorer la mémoire du

roi défunt &, s’il ne fe trouve pas dans les pri

fons’une quantité ſuffifante de criminels, il envoie

fes officiers, pendant la nuit, dans les rues de la

ville, avec ordre de fe faifir de tous ceux qu’ils

rencontreront fans lumiere. Ceux qui ontle malheur

de tomber entre leurs mains, font égorgés comme

de vils animaux, à moins qu'ils ne foient affez riches

pour racheter leur vie. En ce cas, on les oblige de

fournir un efclave pour fervir de vićtime en leur

place. Le prix, que les riches donnent pour leur

rançon, eft deſtiné aux prêtres. . . ?

16. La fête du Corail eſt la plus folemnelle & la

plus brillante de toutes celles qu'on célèbre dans ce

royaume. Elle offre un ſpećtacle flatteur plus propre

* à inſpirer des defirs profanes,que des fentimens de

reſpect & de religion. Un roi, dans toute la pompe

de la majeſté royale, qui marche à la tête de fix

cens femmes plus diftinguées encore par leur rare

beauté que par leur riche parure, donne l'idée d'une

proceffion qui ne reffemble guères à celles que nous

voyons tous les jours. |- · , !

17. Les Nègres de la côte de Guinée s’affem

blent, un jour de la femaine, dans une place au mi

ieu de laquelle eſt un arbre fétiche. Une table,

- *
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dont les pieds, font environnés de guirlandes, eft

dreffée au pied de cet arbre, On la couvre de mets
s duF: , tels que le riz, le mais: le vin de palmier

n’y eſt pas oublié. Après que les affiftans ont bien

bu & bien mangé en l'honneur de leur dieu, ils

forment, en chantant, des danſes joyeufes, ac

compagnées du fon rauque de pluſieurs baffins de

cuivre fur leſquels ils frappent. Quelquefois le prêtre
fait un: fur un autel élevé au milieu de la

Place. Il s'affied enfuite devant cet autel, & fait

un difcours aux affiſtans rangés autour de lùi. Le

fermon fini, il trempe une eſpece de bouchon de

Paille bien tordue dans un pot rempli d'une certaine

liqueur : & dans lequel il y a un ferpent. Il arrofe

l'autel & les enfans qui ſe trouvent dans l'affem

hlée, en prononçant quelques mots inintelligibles,

Il vuide enfuire le pot , tandis que tous ce: qui

font préfens frappént des mains, & pouffent des

, cris de joie. . . · · · · · · - * * ·, T. * . 4.

18., Lorſque les, Hottentots ont réuſſi dans

quelqu'entrepriſe , , remporté quelque viaoire .

échappé à quelque danger ou à quelque. maladie,

ils célèbrent, en aćtions de: , une fête fo

lemnelle. Pour témoigner qu’

une vie nouvelle, ils bâtiſſent, au milieu du village,

s veulent commencer* ·

une cabane neuve; &, pour fa conſtrustion , ils

obſervent de n'employer que des matériaux qui

... n'ont jamais fervi. Ils décorent cette hutte nou

... velle de rameaux entrelacés, & de guirlandes de

toutes fortes de fleurs, -cueillies de la main des

femmes & des jeunes garçons qui ne font pas encore

admis, parmi les hommes. La fête eft terminée par

le ſacrific: d'un agneau ou d'un mouton, donfis
mangent la chair avec leurs amis. Les Hottentots

pratiquent à-peu-près ļa même cérémonie, lorſque

la contagion, ou quelqu’autre accident, les oblige

de décamper & de tranſporter le kral, ou camp,

dans un endroit plus commode & plus fain.

*9. Les Nègres.de Guinéę terminent leurs fez
|-

|-

* **

-
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mailles par une fête folemnelle , qui confiste *

brûler les épines qui font dans leurs champs, &

à répandre du vin de palmier dans le feu. La fête

eſt accompagnée de chanfons &de danſes.

2o.Ces peuplescélèbrent avec beaucoup de folem

nité l'anniverſaire du couronnement de leur roi. Ils

appellent cejour la fête des Fétiches. Le roi invite à

cette fête tous les gens diftingués de fes Etats. Ils

payent bien cet honneur par les riches préfens qu'il

eſt d’uſage d’offrir au roi ; en cette occafion.

21. Les habitans de lifle de Ceylan ont coutume

de célébrer, chaque année, une fête folemnelle, dans

le mois de Novembre, pendant la pleine lune. La

nuit et le tems qu’on choifit pour cette cérémonie.

On plante alors des mais autour des pagodes, &

on les illumine de lampes depuis le hautjuſqu’en bas.

22. Les Mexicains célébroient, tous les ans, une

fête folemnelle, à laquelle tous les feigneurs les

: diftingués de l'Empire étoient obligés d'affifter.

s fe rendoient, pour cet effet, dans la capitale avec

un appareil & une fuite dignes de leur rang; ce qui

contribuoit beaucoup à l’éclat & à la magnificence

de la fête. Elle étoit instituée en l'honneur du dieu

du Sel. On faifoit choix d'une femme deftinée à

fervir d'image vivante de cette divinité. Om la re

vêtoit d'habits convenables au rôle qu'elle devoit

jouer; &, pendant tout le cours de la journée, on

i rendoit les honneurs divins. Mais fa gloire étoit

de courte durée; &, le lendemain, on la lui faifoit

payer bien cher; ear elle étoitimnolée pour le dieu

qu'elle avoit repréſenté.

Les fêtes de ce peuple ſuperffitieux & féroces

étoient toujours cruelles & fanglantes. Tantôt ils

écorchoient une femme : ils revêtoient un d'entre

eux de la peau de la victime ; & avec cet habille

ment fi peu convenable à un bal, ils danſoient pen

dant l'eſpace de deux jours confécutifs.

Dans une autre fête inſtituée en l'honneur du

: d'un certain lac, ou noyoit un garçon & unę

le, |



sR-TF E TJAR 33:

23. Ces mêmes peuples, & particulièrement les

habitans de Tlaſcala, célébroient une fête finguliere

en l'honneur du dieu qui préfidoit à la: Ils

- portoient fa ſtatue fur le ſommet d'une montagne,

& la plaçoient fur un autel préparé exprès. Autour

de :::::: , ils: de grands feux;

puis ils donnoient la chaffe aux bêtes fauvages. Ces

animaux effrayés, & par la pourfuite des chaffeurs,

& par les feux qui environnoient la ::::: ?

fuyoient vers le:: D'autres chaffeurs les y

attendoient, & les tuoient en préfence de l'idolę.

Après cette expédition, le dieu étoit reconduit en

triomphe dans fontemple; & la fête feterminoitpar

les réjouiſſances ordinaires,

24. “ Il ne paroit pas que (les peuples de la
Virginie) aient un tems fixe, ni certains jours def

tinés à célébrer leurs fêtes; mais ils fe règlent pour

cela fur les différentes faifons de l’année. Par exem

: , ils célèbrent un jour à l'arrivée de leurs oi

eaux fauvages; un autre, au retour de la faifon:
la chaffe , # pour la maturité des fruits. Mais la

plus grande de toutes leurs fêtes eſt au tems de la

moiffon. Ils emploient alors pluſieurs jours à fe

divertir, & mettent en ufage la plûpart de leurs di

vertiffemens, comme les danſes guerrieres & les

chanfons héroiques. » - -

25. Dans quelques cantons du Canada, le len

demain du départ des guerriers pour::::::::
dition , ceux qui restent célèbrent une fête fo

lemnelle en l'honneur du grand-efprit, afin d'oh

tenir de lui que les guerriers reviennent heureuſe

ment dans leur patrie, Ils dreffent un autel ſur le

: ils ęxpofent leurs divinités. Ces divinités ne

nt autre chofe que des peaux d’ours auxquelles on

a donné la forme d'idoles, & dont on a barbouillé

la tête avec de la terre verte, Les affifians paffent

devant ces prétendus dieux, & ne manquent pas de

fléchir le genou en paffant. Les jongleurs & ma

giciens » armés de fars où ſont ime:leurs char:

Mj:



"tomber morts. Les jongleurs les reffuſcitent en leur :

mettant quelque drogue fur les levres, & en les fe
cóuant rudement. Les reflufcités fe mettent à dan

*

nga »ff e Tjac -

mes &leurs médicamens, jettent des forts für ceux

qu'ils veulent faire mourir; & pluſieurs feignent de *

-

fer, tandis que d’autres font auffi femblant d’être

mörts, & font reffuſcités de même. Il n'y a pas

juſqu'aux jongleurs qui meurent auffi, & fe reffuf-*

citent les uns les autres. Ces prétendus miracles ,

: , fans doute, renfermènt quelque myftere, font

fuivis de plufieurs danfes grotéfques & ridicules » ?

accompagnées du fon des gourdes & des tambours--

Les danfeurs fe divifent enfuite en deux troupes, &

fe livrent un combat fimulé, dans lequel les com

báttans font armés de peaux de loutres & de cou

leuvres. La cérémonie finit par le facrifice de quel

ques chiens. Cette fête dure ordinairement cinq -

jours. Voyez SABBAr, NouvELLE LUNE, RoscH

PURIM.

FÊTE DES CABANEs, (la) que les Juifs du Le-**

HAzANĂ, JoM-HACHIPUR, SUccoTH, HANUCA , *

vảnt célèbrent pendant huit jours. Elle confifte à :

manger & à dormir dans un lieu à l'air, qu'ils ac

commodent en forme d’un cabinet de feuillages, &

: orment de leurs meubles les plus précieux. .

Autrefois ils y faifoient dormir une fille vierge ,

parce qu'ils croient que leur Meffie doit naître d'une

vierge, par l'opération céleſte. Cet ufage eſt aboli *

"par un accidentauffi plaifant que véritable:Un pere ,

"afpirant à l’honneur de voir fortir le Meffie de fa

famille, mit dans cette cabane fa plus belle fille,

qu'on y laiffa, fur fa bonne foi, pendant huit nuits;

mais la fille, profitant de cette occafion, introduiſit

dans ce lieufon galant, où ilalla vêtude blanc,&

paffa la muit avec elle. Une eſclave, qui veilloit plus

tard que les autres, entendant du bruit , eut la cu

riofité d'obſerver par un trou ce qui fe paffoit, &*

ayant vu la prétendue vierge avec un homme vêtu

de blanc, le prit pour un meſfager du ciel, & dé
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couvrit le myſtereau pere de la fille. La nouvelle :

s'en répandit parmi les Juifs, qui vinrent la féliciter.

fur fonbonheur. Elle devintgroffe; &, eſpérant que :

Peut-être fa bonne fortune la mettroit à couvert, : ,

par la naiffance d'un garçon, elle confesta qu’elle

ne pouvoit cacher qu’un jeune homme, reſplendif

fant de lumiere, & vêtu de blanc, s'étoit apparu à :

elle , & lui avoit annoncé qu'elle concevroit le . .

Meffie des Juifs. Elle fut gardée avec foin pendant ..

fa groffeffe; mais, malheureufement pour elle, & . .

į: le peuple Juif, elle accoucha d'une fille au .

oụt de huit mois. Le pere diſparut, & l’on éloigna .

fecrettement la mere & la fille, pour empêcher.

ue cela ne vînt aux oreilles des Chrétiens & des.

urcs. Mais , malgré ces précautions, le myſtere ...

fut développé ; & les Juifs, couverts de confufion, .

retrancherent à leurs filles cette cérémonie. Dans : .

quels écarts ne donne pas l’eſprit humain, quand

une fois il dénature les traditions les plus facrées & .

les plus authentiques? . . . . - 3

FÊTE-DIEU..: pape Urbain IV. inſtitua, fous .

ce nom, en 1264, une fête folemnelle deſtinée à .

honorer particulièrement Jeſus-Chrift dans le faint

Sacrement de l'autel. . Quoique le jeudi faint foit :

le jour de l'inſtitution de l'Eucharistie, la trifteffe .

de l'Egliſe ne lui permet pas de célébrer alors ce ...

myſtere avec la pompe & l’appareil convenabless,

C'eſt par cette raifon que le pape Urbain plaça la

Fête-Dieu au premier Jeudi d'après l'ostave de la

Pentecôte. La proceffion folemnelle, qui ascom- :

pagne aujourd'hui cette fête, ne fut établie qu’en ,

i 316 par l'ordre du pape Jean XXII. Cette céré- 2.

monie eſt une des plus pompeufes & des plus ma--"

nifiques de toutes celles qui font en ufage dans la...

ligion Chrétienne. Jeſus-Chriſteſt porté en triome:

phe, au milieu des ruesjonchées de fleurs, & pa-.

rées de tous les ornemens que la piété peut imagi- .

ner. Une defcription détaillée de cette pompe

feroit ici fort inutile. Il ſuffit de ::::::: que le

~^ 1V
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but de cette proceſſion est de faire une eſpece de

triomphe à Jefus-Chriſt; de réparer par ce triom

: les outrages que les impies & les libertins lui

ont, chaque jour,dans le Sacrement de l’autel ;,&

enfin d’obtenir de lui qu'il béniffe par fa préfence

tous les lieux par où il paíſe.

On peut remarquer auffi que la Fête-Dieu eſt le

jour auquel Jeſus-Chriſt reçoit le plus de marques

extérieures de reſpect , & que c'est peut-être le

jour où il eſt moins honoré; tant la pompe & l’é

clat de cette cérémonie jette de diffipation dans

les efprits, & deffeche la dévotion même des plus

fervens, Voyez à l’article PRocession quelques

particularités fur la proceſſion de la fête-Dieu.

Dans l'ille de Naxos, on a coutume, pendant

la proceffion de la Fête-Dieu , d'expoſer les ma

lades fur le paffage du S. Sacrement. Un autre

ufage, qui n’eſt pas à beaucoup près filouable, c’est

que le prélat, qui porte le S. Sacrement, foule aux

ieds les Chrétiens profternés devant le Corps de

:::::::: La même chofe fe pratique dans l'ifle

d'Andros. , - 3

FÊTE DEs ÅNEs : cérémonie ridicule & fean

daleufe, qui fe pratiquoit autrefois dans l'égliſe de

Rouen, le jour de la naiffance de Jeſus-Chrift. Cette

fête, comme bien d'autres auffi ridicules, s’eſt in

troduite par degrés, Tant qu'un ufage n'avoitabfo

lument rien de révoltant ni contre la raiſon ni

contre févangile, l'Egliſe nymetroit point d'obf
tacle dans les fiécles d'ignorance ; mais elle a tou

jours ufé de toute fon autorité, quand les coutumes

dégénérơient en abús, pour les réprimer & pour inf

truire les Chrétiensignorans, On fçait combien d'é

vêques de Paris, entr’autres Maurice de Sulli, ont :

couru de dangers, même pour leur vie, parce qu'ils

avoient entrepris d’abolir la fête des fous. Quant à

celle desânęs, on drefipit, au milieu de la nef de

l'égliſe de Rouen, une fournaiſe avec du linge &

des étọupes, Après qu'on avoit chanté Tierce, la
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proceffion commençoit autour du cloître, & venoit

s'arrêter du milieu de l'églife au milieu de deux ban

des qui repréfentoient , l’une les Juifs, l'autre les

Gentils. Il y avoit auffi une troupe d'eccléſiastiques

groteſquement habillés, & deſtinés à jouer le rôle

des prophètes de l'ancien Teſtament. C’étoit une

véritable mafcarade. Les chantres apoſtrophoient

les Juifs & les Gentils, qui leur répondoient par un

verfet convenable & à la cérémonie & au perfon

nage qu'ils repréfentoient. Les mêmes chantres fe

tournoient enfuite vers celui qui portoit le nom de

Møyfe, en lui difant: « Vous, Moyſe, légiſlateur ! » :

Alors Moyſe, tenant en main les tables de la Loi,

revêtu d'une aube & d'une chappe, ayant des

cornes à la tête, une longue barbė au menton, &

une baguette en main, entonnoit un verfet qui avoit

rapport à la naifiance de Jeſus-Chriſt; après quoi,

les chantres le conduifoient au-delà de la fournaife,

en chantant; & le choeur répondoit. Le même cé

rémonial s'obſervoit par chacun des prophètes. Les

chantres les appelloient tous, chacun par leur nom,

en y joignant quelqueépithète honorable: voici leur

: , leurs noms & leurs habillemens, Amos pa

roiſtoit immédiatement après Moyſe. C'étoit un

vieillard barbu, qui tenoit en main un épi. Après

lui, venoit Ifaie avec une grande barbe. (c'étoit

un ornement commun à tous : nous nous diſpen

ferons de le répéter.) Il étoit revêtu d’une aube,

& il avoit le front ceint d'un bandeaurouge. Aaron

s’avançoit enfuite , revêtu des ornemens pontifi

caux, la mitre en tête , & tenant en main une

fleur. Il étoit ſuivi de Jérémie convert d'habits fa

cerdotaux , & tenant en main une petite boule.

Daniel , quiË: après , étoit repréfenté

par un jeune Eccléfiaſtique revêtu d'une tunique

verte, & portant un épi. Il étoit remplacé par

nn vieillard boiteux, couvert d'une dalmatique,

portant des racines dans un vafe ; c'étoit le pro

phète Habacuc, Il avoit gels de particulier qu'il
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mangeoit, en chantant fon verfet: on voyoit :

venir Balaam monté fur fon âneffe. Il s’efforçoit, à

coups d’éperons, de la faire avancer, tandis qu’un >

Jeune homme, armé d'une épée , la forçoit de

s'arrêter. Un Eccléfiaſtique, fe gliffantfous le ventre

de l'âneffe, difoit peur elle : « Pourquoi me dé

» chirez - vous ainfi avec l'éperon ? ». Le jeune

homme s’adreſſoit enfuite à Balaam, & lui difoit :

» Ceffez de vouloir obéir aux ordres du roi Balac.» .

(C’eſt à caufe de l'âneffe de Balaam, que la céré

monie dont nous, parlons -s'appelloit la fête des .

Anes.) A Balaam ſuccédoit le prophète Samuel,

revêtu d'habits facerdoraux, fans avoir rien de par

ticulier. Après lui, venoit David paré des ornemens

de la royauté. Oſée, Joël, Abdias fuivoient fans

avoir rien de remarquable dans leurs habillemens. .

Jonas avoit la tête chauve, & portoit une aube.

Il n'y a rien à obſerverfur Michée, Nahum, So

phonie, Aggée, Zacharie, : Ezéchiel , Malachie.

A la fuire de tous ces prophètes,paroiſſoit Zacharie, :

le pere de S. Jean-Baptifte , habillé à la maniere

des Juifs. Sa :::::::::: le fuivoit vêtue de -

blanc, & paroiffant enceinte. Son fils Jean-Bap

tifte lui fuccédoit. Il avoit les pieds nuds , & tenoit :

en main une corbeille. Après lui, venoit le vieillard

Siméon. Le perſonnage qui fuivoit ne méritoit :

guères de fetrouver en fi fainte compagnie; c'é

toit Virgile Maron qui, tout fameux poëte qu'il.

étoit, devoit paroître, auprès de ces illuſtres faints,

un homme très-profane. C'étoit par égard pour

fa quatrieme églogue , qu’on l'avoit admis dans -

cette fête, fur la foi de quelques commentateurs.

: prétendent que, dans cette églogue , il a pré

it la Naiſſance duSauveur. Le refte de la cérémo

nie avoit quelque chofe de dramatique. Nabucho- -

donofor :: dans tout : l’éclat de fa majeſté,

montrant une ſtatue à deux hommes armés, & leur =

difant : « Venez ici vous gendarmer. » Les fatel

lites montroient la ſtatue à trois jeunes gens, &
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» tue. » Les jeunes gens, regardant la ſtatue avee

mépris, répondoient : « Dieu feul eſt digne d'être

» adoré. » Les fatellites, entendant ce difcours,

; . >* [F E TJAN- 133 .
Xeur difoient : « Obéiffez au roi, & adorez cette fta»,

conduifoient les rebelles devant le roi, & lui di-

foient : « Prince, ces jeunes gens refufent de fe
-

» foumettre; punistezle mépris qu'ils font de votre

» autorité. » Le roi, tranſporté de colere, s’é

crioit : » Qu'on les jette dans la fournaife. » Alors

les fatellites conduiſoient les jeunes gens à la four

naife dont on a parlé au commencemenr de cet ar

tiele. Ils les jettoient dedans , & on mettoit le feu

au linge & aux étoupes dont elle étoit compoſée. .

Auffi-tôt les jeunes gens rompoient les liens dont

on les avoit attachés, & chantoient : « Vous êtes. -

» béni, Seigneur Dieu, &c. » Le roi, les enten

dant, paroiſſoit furpris, & difoit : « Que chantent

» ces trois jeunes gens ? »... Ils louent Dieu , ré

n pondoient les fatellites. » Cette eſpece de farce -

étoit terminée par la Sybille habillée en femme ,

une couronne fur la tête, qui chantoit un verfet

prophétique. ·

On célébroit auffi à Beauvais, le 14 de Janvier,

une fête de l'âne, qui étoit encore plus ridicule.

Les Eccléfiaſtiques de cette ville, voulant repré

fenter la fainte Vierge fuyant en ::::: avec l’En

fant Jeſus, & prenant pour guide l'imagination des

:::::: , choiſistoient une jeune fille parfaitement

elle. Ils la faifoient monter fur un âne magnifi

quement enharnaché; lui mettoient un enfant entre

les bras; &, dans cet équipage, le clergé & le

f:: la conduifoient, commeen triomphe, depuis

églife cathédrale juſqu'à la paroiffe de S. Etienne.

On faifoit entrer lajeune fille dans le Sanctuaire, &

on la plaçoit, avec fon âne, du côté de l'Evangile.

On commençoit enfuite la Meffe folemnelle. L’In

troit , le Kyrie, le Gloria in excelfir , le Credo,

étoient terminés par ce cri , Hin-han ! qui

imite cęlui de l'âne; &, ce qu'il y a de plus éton



146 PN-[F E TJAR4

nant, on litdans les Rubriques manuſcrites de cettò

fête, qu’à la fin de la Meffe, le prêtre, fe tour«

nant vers le peuple, au lieu de dire l'Ite, Miſja eſt,

doit crier trois fois Hin-han; & le peuple , au

lieu de répondre Deo gratias, doit répéter trois fois

kin-han, hin-han, hin-han. C’eft avec peine que

nous entrons dans le détail de cette indécente pa

rade, plus digne d’un théatre de foire, que du

Sanctuaire de la Religion. Mais, comme de pa

reilles folies entrent dans notre plan, qui eft de

faire voir quels abus la fupertition & l’ignorance

peuvent introduire dans la Religion, nous rappor

terons encore ici la Profe que l’on avoit coutume

de chanter pendant cette Meffe. Elle fe trouve

dans pluſieurs ouvrages imprimés; mais nous la co:

pieron: d'après un manuſcrit de cinq cens ans, qui
fert à faire voir l'antiquité de cette fête.

Orientis parsibus (c'est-à-dire) Des Contrées de l’Oriens

Advantavit afinus, $ft venu cet âne »

Pulcher & fortiſſimus Beau, courageux

Sarcinis aptiſſimus. Et infatigable au travails

Hé! fire âne, car

chantez ;

Belle bouche , rechi- -

gnez ;

Vous aurez du foin ·

* »

Et de l’avoine à planté. *

|-

#"#

-

Lentus erat pedibus, Pour hầfer fa démarà

Mifi foret baculus , chę lente,

Et eum in clunibus, Il falloit qu’il fentit

Pungeret aculeus. Le bât9n fur fon dos s

L’aiguillon dans - fet
Hé! fire âne, &c.

RC$e

#*# #";
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Hie in eollibus Si- (c'est-à-dire) sur les collines desi
chem,

Jam nutrieus fub Ru

ben,

Tranfie per Jorda

nemz ,

Saliit in Bethlehem,

Hé i fire îns, &c.

4$st?

Ecce magnis auri

bus »

Subjugalis filius •

Afinus egregius, .

Afnorum dominus.

Hé ! fire âne, &ɛs

***}

Saltu vineir hinnu

los,

Damas & eapreolos,

Super Dromedarios »

Velos Madianeos.

Hé ! fire åne, &c.

4$*$$

Asturum de Arabiá,

Thus & myrrham de

Saba ,

Tulit in Ecclesta,

Virtus afinaria.

· Hé ! fire âne, sces

4:ºr}}

Dum trahit vehi

sula , -

Multâ cum forcinu

- #44 -

chem,

Nourri autrefois par Ru

ben ;

Cet åne traverfa le Jour

dain,

Et fauta dans Bethléem.

«$••}}

Le voilà avee fes gran

des oreilles,

Ce fils du porte-joug »

Ce bel âne,

Le roi des ânes.

}"#

Il devance à la courfe

Les fans, les daims, les

chevreuils. -

îl ſurpaſſe en legéreté

Les Dromadaires de Ma

dian.

******

La vertu de cet âne

A apporté dans l'Egliſe

L’or de l'Arabie,

L'encens & la myrrhe de

Saba.

$"#

Tandis qu'il traîne des

voitures

Chargé d’un peſant ba

gºgea
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Filius mandibula ,

Dura terit pabula.

Hé! fire âne, &c.

******

Çum ariſtis hor

deum,

Comedit & carduum »

Triticum à paleá,

Segregat in areá.

(c’est-à dire) Sa mâchoire

Broie une pâture grofa

fiere.

******

L’orge avec fes épis,

Les chardons, font fa

nourrirure :

Il fếpare dans l'aire

Le, froment d'avec la

He : fire âne, &c. paille. -

• 4: *** *** }}

Amen, dicas, afine * Dites Amen , ô âne :

Jam fasur de gra- Déformais raffafié de

mine. .. -

Amen, amen, itera ;

Afpernare vetera.

pâturage;

Répétez, répétez Amen :

Et méprifez les chofes

- - anciennęs.

Hé ! va ! Hé ! va ! Hé ! va ! hé ! "

Biau fire âne, car allez, . «

Belle bouche, car chantez.

La même fête étoit célébrée avec autant de

mpe, & non moins d’indécence, dans l'églife

d'Autun. On couvroit un âne d'un drap tiffu d’or,

dont les principaux chanoines portoient les quatre

coins. Le refte du chapitre efcortoit l'âne en grande

cérémonie. Plus la chofe étoit ridicule en elle

même, plus on s’efforçoit de la rendre pompeuſe

& magnifique; &, par ce moyen, elle devenoit

encore plus ridicule aux yeux des gens fenfés. Mais

cet éclat & ce grand appareil en impofoient au

vulgaire, & lui infpiroient du reſpect. f:: évêques

employerent long-tems les foudres de l'Eglife pour

abolir ces farces ſacriléges, mais fans aucun ſuccès;

tant la fuperfition avoit jetté de profondes racines,

4 7

* Dans cet endroit, on fe mettoit à genoux.
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& il fallut enfin toute l'autorité du parlement pour

fupprimer cette fête. . 4

Cet article eſt prefque traduit en entier du Glof

faire de Ducange.

FÊTE DEs CĂLENDEs ou KALENDEs, quelquefois

Fête des Sots, ou des Innocens, & plus connue fous

le nom de fête des Fous. C’étoit un refte de ces ré

jouiíſances licencieufes , & de ces indécentes bac

chanales, qui étoient autrefois en ufage,chez les

payens, aux çalendes de Janvier, c’eſt-à-dire -au

commencement de l’année. Les Chrétiens, dans

des tems d'ignoránce & de fuperſtition, avoient

confervé ces fêtes du paganiſme; & ils en étoient fi

entêtés, que l’autorité des évêques, des papes &

des conciles, eut bien de la peine à les abolir. Ce

n’étoit pas feulement les laïques, qui commettoient

de pareilles indécences. On lit, dans les auteurs de

ce tems-là, que les évêques & les prêtres même

leur donnoient l'exemple. Bien plus, nous appre

nons d'une lettre circulaire de la :::: de théologie

de Paris, en date de 1444, que, dans le tems où les

laïques: avoient abfolument renoncé à de pareilles

folies, les clercs étoient les feuls qui entretenoient

cette ridicule coutume. Bélet, qui fleuriffoit dans

l’églife d'Amiens, en 1182, dit, dans fon Livre de

l'Office divin : « La fête des fous-diacres, que nous

appellons la fête des fous, eſt célébrée par quelques

uns, le jour de la Circoncifion, par les autres, le

jour de l'Epiphanię , ou dans l'oćtave de l’une de

ces deux fêtes. Il fe fait quatre danſes dans l'églife

après Noël. La piemiere troupe eſt compoſée

de Lévites (ou diacres;) la feconde, dę prêtres; la:

troiſième, d’enfans, c’eſt-à-dire de ceux qui font

plus jeunes, & qui font dans un ordre inférieur; la

quatrieme, de fous-diacres. » Cette fête fut quel

quefois appellée la fête des fous-diacres , non pas

qu'il n’y eût que des fous-diacres qui la célébraffent

mais parce que tous les clercs, ou diacres, qui la cé

lébroient, étaient ordinairement yvres. On appel

«



ł44 *:\[F E TJAR

loit cette fête , par un jeu de mots, la fête des:

faouls-diacres, c’eſt-à-dire des diacres faouls. Cette

débauche des clercs paroît avoir pris fon origine

d'un abus qui s'introduiſit autrefois dans l'Eglife

Grèque, mais parmi les laïques. Anaftafe nous ap

prend que, dans un fynode, on s'éleva contre la

coutume de quelques laïques qui, pour fe divertir,

s'habilloient, les uns en prêtres, les autres en évê

ques, & créoient même un patriarche, qui étoit

ordinairement celui d’entr'eux, qui s'étoit le plus dif

tingué par fes bouffonneries. Ils ſe moquoient des

chõfes les plus facrées. Ils contrefaifoient les élec

tions, les promotions, les confécrations. Ils te

noient entr'eux des affemblées qu'ils nommoient

conciles, dans lefquelles, pour fe moquer de la di

vifion: régnoit entre les véritables prélats, les

prétendus évêques de leur fociété étoient calom

niés les uns par les autres, & fouvent dépoſés en

conféquence de ces calomnies. La fête des fous

fut: appellée quelquefois la liberté de Décembre,

arce qu'on la célébroit fur la fin de Décembre.

élet, que nous avons déja cité, dit à ce fujet :

» Il y a quelques églifes dont les évêques & ar

chevêques ont coutume de jouer, dans leurs cou

vens avec leurs clercs , à đifférens jeux, & s'a

baiffent même juſqu’à jouer à la paume. Cette cou

tume a été appellée la liberté de Décembre , parce

qu'autrefois, chez les payens, les efclaves deve

noient libres dans ce mois, & vivoient avec leurs

maîtres dans une forte d'égalité. Quoique, dans de

#:: églifes, telle que celle de Reims, les pré

ats aient coutume de jouer avec leurs clercs, ce

endant il me paroîtroit plus convenable qu'ils ne

jouaffent point du tout. »

Parmi les extravagances ufitées dans cette fête,

la plus remarquable étoit l'élection de l'abbé ou de

l'évêque des fous. On trouve pluſieurs particula;

rités curieufesfur cette élection, dans le Cérémonial

manuſcrit de l'égliſę dę Viviers, annéę 1365. On*
|- - - • •• t • «l * www- - it
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Mit que, le 17 de Décembre, tous les clercs s'af

femblent pour élire un abbé. Après qu'il eſt élu,

on chante le Te Deum. Les principaux élećteurs

Élevent le prétendu prélat, & le portent fur leurs

épaules dans une maiſon où les autres font à boire

autour d’une table. On le met à la place la plus

honorable , & dans un fiége orné exprès pour lui.

Lorſqu’il entre, ils doivent fe lever, & le véritable

évêque lui-même, s'il s'y trouve préfent. On fert

l’abbé avec diftinćtion. On lui préfente à boire.

Lorſqu'il a bu, il commence à chanter. Tous ceux

ui font de fon côté, chantent avec lui : ceux qui

: de l’autre côté, leur répondent. Ces deux

choeurs, s'animant à l’envi, font retentir la maifon

de leurs cris confus, & s'efforcent de fe furpaffer

J'un l’autre. Celui des deux choeurs qui, à force de

crier, s’eſt fait entendre par-deſſus l'autre & eft

demeuré vainqueur, fait pleuvoir fur le parti vaincu

unc grêle de brocards, de railleries, de lardons,

& de toutes les injures bouffonnes que peuvent fug

érer les fumées du vin, la chaleur du combat, &

# joie licentieufe qui règne dans cette affemblée,

Les vaincus s’efforcent de répondre ; mais leur

voix eft toujours étouffée par celle des vainqueurs,

Après ce débat bruyant, un portier, qui fait l’of

fice de hérault, fe leve, & dit à haute voix : « De

» par monſeigneur l’abbé , & fes confeillers, je

» vous fais à fçavoir que vous ayez tous à le fuivre

» par-tout où il voudra aller. » Il termine cette

proclamation par la menace d'un châtiment comi

e, & peu décent, contre ceux qui déſobéiront.

fuite l'abbé & tous les autres fortent en foule de

la maifon, & fe répandent dans la ville. Tous ceux

qui rencontrent l'abbé, ne manquent jamais de le

faluer reſpectueufement. Tous les jours, juſqu’à la

Vigile de Noël, l'abbé des fous va , chaque foir,

faire plufieurs vifites dans la ville; & il ne fört point

d'une maifon, qu'il n’en emporte quelque partie

C. R. Tome II, K -
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d'habillement, foit un manteau , foit une chapè

avec fon capuce, &c.

Le même cérémonial nous apprend que, le jour de

la fête des SS. Innocens, on éliſoit avec les mêmes

cérémonies un évêque des fous, qui étoit diſtingué

de l'abbé. Il étoit porté fur les épaules des clercs,

précédé d'une clochette, dans le palais épiſcopal,

dont toutes les portes s’ouvroient à fon arrivée,

foit que l’évêque véritable fût préfent ou abſent.

On le portoit devant une des fenêtres du palais,

d’où il donnoit fa bénédićtion , tourné vers la ville.

L'impiété fe mêloit à cette bouffonnerie. Le prétendu

prélat faifoit toutes les fonctions du véritable évê

que. Il affiftoit aux offices dans la chaire de marbre

deſtinée pour l’évêque; & même il officioit pontifi

calement pendant trois jours, diftribuant au peuple

des bénédictions & des indulgences accompa

gnées de formules impertinentes, dans lefquelles,

par dérifion, il fouhaitoit à ceux qu'il béniffoit quel

e maladieridicule & plaifante.Enfin, pour achever

e faire connoître les excès auxquels on fe portoit

dans cette fête, il fuffit de rapporter ce qu’on lit à

ce fujet dans la Lettre circulaire de la Faculté de

théologie de Paris, que nous avons citée au com

mencement de cet article. « Dans le tems même de

la célébration de l'office divin, des gens, ayant le

vifage couvert de mafques hideux , déguiſés en

femmes, revêtus de peaux de lion, ou bien ha

billés en farceurs, danfoient dans l'églife, d’une ma

niere indécente; chantoient dans le choeur des chan

fons deshonnêtes; mangeoient de la viande fur le

coin de l’autel auprès du célébrant; jouoient au

dés fur l’autel; faifoient brûler de vieux cuir, au lieu

d’encens; couroient & fautoient par toute l’églife,

comme des infenfés, & profanoient la Maiſon du

Seigneur par mille indécences. » Cette fête s’étoit

tellement accréditée, & les clercs la regardoient

comme une cérémonie fi importante, qu’un clerc



PNȚF E TJÆRE M47

:

:

Hu diocèſe de Viviers, qui avoit été élu évêque des

fous , ayant refuſé de s’acquitter des fonćtions de

fa charge, & de faire les dépenfes qui y étoient at

tachées, il fut cité en juſtice comme un prévari

cateur. L’affaire fut long-tems agitée par-devant

l’official de Viviers, & enfin foumiſe à l'arbitrage

des trois principaux chanoines du chapitre. Ces

raves arbitres rendirent un arrêt qui condamnoit -

#:: , nommé Guillaume Raynoard, aux frais du

repas qu’il devoit donner, en qualité d’évêque des

fous , & qu’il avoit refufé de payer fans raiſon lé

gitime, & lui enjoignoit de donner ce repas à la

prochaine fête de S. Barthelemi, apôtre. Enfin l’é,

pifcopat eft venu à bout de fupprimer toutes ces

extrayagances , fruits de l’ignorance & de la folie

des hỏmmes dans des fiécles déplorables.

FÊTE DES LANTERNEs. C’eſt la plus brillante

& la plus folemnelle des fêtes qu’on célèbre à la

Chine. Elle commence le quinzieme jour de la pre

miere lune de l'année. La nuit, qui précede ce jour

remarquable, la groſſe cloche du palais de l’empe

reur donne le fignal de la fête. On fait des décharges

continuelles de canon. Le fon des tambours & des

trompettes fe fait entendre, & divers autres inf

trumensde mufique; enfin toutdifpofeles eſprits à la

joie. On fufpend alors ; dans toutes les rues de la

ville, des lanternes embellies de tous les ornemens

imaginables, dorées, verniffées & ornées de ſculp

ture. Elles ont ordinairement fix ou huit panneaux.

Chaque panneau eſt couvert d’une toile de foie

bleue, fur laquelle font repréſentés des fleurs, des

arbres, des animaux & des figures humaines. Le

grand nombre de lumieres qui brillent dans la lan

terne, donne de l'ame à toutes ces figures. Quel

ques-unes de ces lanternes font faites avec une

corne bleue, extrêmement fine & tranſparente,

qui laiffe voir, dans l'intérieur de la lanterne, dif

férentes figures arrangées avec art, & qui paroiffent

vivantes , par la grande quantité d:se dont

1]
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elles font éclairées. Le fommet de ces lanternes est

orné de banderolles de différentes couleurs. Leur

hauteur ordinaire eſt de quatre à cinq pieds ; mais

il s'en trouve dont le diametre ajuſqu’à trente pieds.

Dans ces vaftes machines, des farceurs repréſentent

des ſcènes comiques pour amufer les fpectateurs. Il

y a de ces lanternes qui coûtent juſqu’à deux mille

écus. Pendant que le peuple s’occupe à les confi

dérer , les:::: muficiens du pays font re

tentir les airs de leurs fymphonies. Ces concerts font

accompagnés des cris de joie, des fanfares, des

trompettes, du fon des cloches de tous les temples

& de tous les monaſteres; ce qui forme un carillon

qu’on entend de fort loin. Pendant cette fête, toutes

les affaires font interrompues, & toutes les bou

tiques fermées. Les prêtres & les moines, l’en

cenfoir à la main, conduifent en pompe dans la

ville un grand nombre d'idoles. Les femmes même,

toujours fi refferrées à la Chine, fe promenent, ce

jour-là, magnifiquement parées. Les unes font mon

tées fur des ânes: les autres fe font porter dans des

chaifes découvertes par-devant. Derriere elles, font

leurs domeſtiques qui jouent de divers inſtrumens.

Le P. le Comte affure que le nombre des lanternes

u’on allume, ce jour-là, dans toute l’étendue de la

: , fe monte à plus de deux cens millions.

Chaque citoyen un peu aifé en achete une pour en

parer fa maiſon ; & telle eft fur cet article l'ambi

tion des Chinois, qu'ils retrancheront de leur dé

penfe, pendant le cours de l'année, afin d’être en

état de fe procurer une des plus belles lanternes.

Dans tous les quartiers de la ville, on tire ce jour

là des feux d’artifice magnifiques, tels que les Chi

nois fçavent les compofer; ce qui contribue beau

coup à l’embelliffement de cette fête. On prétend

que la fille d’un Mandarin qui, fe promenant, le

foir, fur le bord de la riviere, eut le malheur de fe

noyer, a donné lieu à cette fête. Le Mandarin, ne

- voyant point revenir fa fille, courut, tout déſolé »
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Four la chercher. Il fit allumer, pour cet effet, un

ġrand nombre de lanternes. Il étoit fuivi de tous

les habitans du lieu qui portoient des torches à la

main ; mais toutes les recherches furent inutiles.

L’année fuivante, en mémoire de cet évenement,

on alluma des feux & des lanternes fur ce rivage.

La même cérémonie fe renouvella les autres années,

& devint une fête réglée. Quelques auteurs don

nent une autre origine à cette fête. Ils difent qu’un

monarque Chinois, corrompu par les plaifirs & par

la molleffe, fit conſtruire un fuperbe palais éclairé

d’un nombre infini de lanternes, dans lequel il vou

lut s’enfermer pour toujours avec fes femmes, &

s’enfevelir dans les bras de la volupté ; mais les

Chinois, indignés du lâche deffein de leur prince,

fe fouleverent, &, dans leur fureur, renverferent fon

palais. Les lanternes, qui fervoient à l'éclairer, fù

rent fufpendues dans toutes les rues de la ville; &

telle fut, fi on les en croit, l’origine de la fête des

lanternes. D’autres difent que l’empereur Cheu,

prince cruel & hai de fes fujets, avoit coutume

de faire éclairer, pendant la nuit, le palais impérial

d’une grande quantité de lumieres, foit qu’il appré

hendât une révolte, ou pour quelqu’autre raifon,

& que les Chinois, après fa mort, inſtituerent la

fête des lanternes, pour témoigner la joie qu'ils

reffentoient d’être délivrés de ce tyran.

FÊTE DU SoLEIL. Les Péruviens célébroient, au

mois de Juin, la grande fête du Soleil, avec beaucoup

de folemnité. Ils offroient à cet aftre, pere de lalu

miere , un grand nombre de vićtimes. « Il fal

» loit, dit Garcilaffo de Véga dans l’Hiſtoire des

» Yncas, que le feu, dont ils fe fervoient dans ces

» facrifices, leur fût donné, comme ils difoient, par

» la main même du Soleil. Ils prenoient, pour cet

» effet, un grand bracelet, appellé chipana, fem

» blable à ceux que les Yncas portoient au poignet

» de la main gauche, excepté que celui-ci, qu'a

» voit le Principal de leurs prêtres, “: plus grand

- uj
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» que les autres. Il avoit, au lieu de médaille ; āfī

» vafe concave, de la groffeur de la moitié d'une

» orange, extrêmement luifant & poli. On l'op

» pofoit directement au foleil, & dans un certain

» point où les rayons, qui fortoient du vafe, fe ra

» maffoientenſemble. On mettoit, au lieu de mèche,

» un peu de charpie faite de coton, où le feu pre

» noit auffi-tôt par un effet naturel. On brûloit les

» vi&times avec ce feu ainfi allumé & donné de la

» main du foleil ; & l’on s’en fervoit à faire rôtir

» toute la chair qui fe mangeoit, ce jour là. En

» fuite ils prenoient de ce même feu, qu'ils por

» toient au temple du Soleil & à la maiſon des

» vierges choifies, où l'on prenoit foin de le con

» ferver toute l'année ; & c'étoit un fort mauvais

» préfage, quand il venoit à s’éteindre. S'il ne fai

» foit point foleil, la veille de la fête, qui étoit le

» jour auquel on apprêtoit toutes les chofes qui

» étoient néceffaires pour le facrifice du lendemain;

» & fi, par conféquent, il n'y avoit pas moyen d'en

» tirer du feu, on prenoit deux petits bâtons , gros

» comme le pouce, longs de demi-aune, & d'un

» certainbois appellé vyāca, qui reffembloit à-peu

» près à de la cannelle; &, à force de les frotter

» enfemble, on en faiſoit fortir quantité d'étincel

» les qui prenoient à la mèche. Quoique ce moyen

» fût très-propre à faire du feu, cependant, lorf- .

» quela néceflité les contraignoit de s’en fervir pour

» les facrifices de leur fête, ils s’affligeoient fort &

» le prenoient pour un très-mauvais préfage, di

» fant qu’il falloit bien que le Soleil fût irrité con

» tre eux, puiſqu'il refuſoit de leur donner du feu
» de fa main. »

Une des plus pompeufes cérémonies de cette

fête étoit la brillante proceffion des nobles du pays,

qui tous venoient, chacun en leur rang, rendre hom

mage au Soleil,&lui faire leur offrande.Ils fe faifoient

remarquer par des habillemens ou fuperbes ou bi

zarres, «Les uns, dit Garcilaffo, avoient leurs ro
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b bes femées de lames d'or & d’argent , & des

» guirlandes de même fur leurs bonnets. Les au

» tres étoient vêtus de la peau d'un lion. D'autres

* paroiſſoient après ceux-ci, tels, fans comparaiſon,

» qu’on repréfente les anges; car ils étoient parés

» des ailes de l’oiſeau que l'on appelle cuntur. “

» Les aîles de ces oifeaux font parfemées de blanc

» & de noir, & font fi grandes, qu’elles ont juf

» qu’à quinze pieds de #: , à les meſurer d'un

» bout à l'autre. Ceux qui fe paroient des plumes

» de ces cunturs, le faifoient pour montrer qu’ils

» tiroient leur origine de ces oiſeaux. Les Yncas

» fe déguiſoient avec certains mafques étranges,

» qui repréſentoient les plus horribles figures qu'ils

» pouvoient s’imaginer. A voir les fingeries & les

3) ::::: qu'ils faifoient dans ces affemblées, on

» les eût pris pour des fous; &, pour les mieux

» contrefaire, ils faifoient entr'eux un bruit confus

» d'inftrumens mal accordés, comme de flûtes &

» de tambours, tenant en main des peaux déchi

» rées, dont ils fe fervoient à faire mille fotifes.

» D'autres .... fuivoient avec des ajuſtemens dif

» férens; & chaque nation portoit les armes dont
» elle fe fervoit à la guerre, comme des arcs, des

» flèches, des lances, des javelots & des haches

» longues & courtes pour combattre d'une main

» ou de toutes les deux. Il y en avoit auffi qui

» portoient des ornemens, où étoient repréfentées

» les belles astions qu'ils avoient faites au fervice

» du Soleil & des Yncas, & d’autres qui menoient

» une grande fuite de valets qui jouoient des ata

» bales, (forte de tambour,) & fonnoient de la

º trompette: en un mot, chaque nation y paroiſ

» foit avec le meilleur équipage & le plus de fuite

» qu’il lui étoit postible d’avoir, les uns faifant à

» Tenvi des autres, pour y briller plus que leurs
» voiſins.

» Avant que de folemnifer la: , on s'y pré

1V -
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» paroit par un jeûne fort auftere. Ils ne mangoient

» en trois jours, qu'un peu de mais blanc, encore

» étoit-il tout crud, avec quelques herbes, de celles

» qu’on nomme chucam , & ne buvoient que de

» l’eau. Ils s’abſtenoient, durant ce tems là, de la

3y :::: de leurs femmes, & l’on ne faifoit

» point de feu en aucun endroit de la ville. Après

» ce jeûne, la veille de la fête du Soleil, les Prêtres

» Yncas, commis à faire les facrifices, pafſoient la

» nuit à tenir prêts les moutons & les agneaux qu'il

» falloit facrifiér. Ils préparoient auffi les vivres &

» la boiffon qu'on devoit préfenter au Soleil pour

» fon offrande. On donnoit ordre à toutes ces chofes,

» après qu’on s'étoit informé à-peu-près du nom

» bre des gens qui étoient venus à cette fête ; car

» il falloit que non-feulement les Curacas ou Ca

» ciques, les ambaſſadeurs, leurs parens, & ceux

» qui étoient leurs domeſtiques & leurs fujets,

» euffent part à ces offrandes , mais encore toutes

» les nations en général, qui affiftoient à cette fo

» lemnité. Cette même nuit, les femmes du Soleil

» employoient le tems à pétrir une certaine pâte

» appellée cancu , dont elles faifoient de petits

» pains ronds, de la groffeur d'une pomme. Il faut

», remarquer que ces: ne faifoient jamais du

» pain de leur bled, qu’en cette folemnité, & à une

ay autre fête nommée Citua, & même qu’ils n’en

» mangeoient que deux ou trois morceaux feule

2, ment, parce que la gara, qui étoit une eſpece de

» légume, leur tenoit lieu de pain , foit qu'ils en

2 fiffent cuire le grain , ou qu’ils le ::::: II

» falloit que ce řuffent les vierges choiſies, vouées

» au Soleil pour être fes femmes, qui pétriffent la

2 farine, dont fe faifoit ce pain, principalement ce

a lui que l’Ynca & ceux du fang royal devoient

» manger, & qu’elles mêmes apprêtaffent toutes les

» autres viandes de cette fête, parce que, ce jour

'n là, ce n'étọient pas les enfans du Soleil, qui trai
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5 toient leur pere; mais c’étoit plutôt le Soleil qui

» traitoit fes enfans. Pour le commun peuple, il

» étoit fervi par une infinité d’autres femmes qui

» lui apprêtoient à manger, & qui lui faifoient du

» pain, avec beaucoup de foin & d'attention; car,

» quoiqu’on ne le fît que pour le commun, il fal

» loit néanmoins que la farine en fût pure : il n’étoit

» permis de mangerde ce pain, que le jour de cette

» folemnité , qui étoit la plus grande de toutes

» leurs fêtes, parce qu’on le regardoit comme une

» chofe facrée. » Voyez YNcAs.

FÉTICHES. C’eſt ainfi qu’on appelle les di

vinités des Nègres de la côte de Guinée. Des oi

feaux, des poiffons, des arbres, des pierres, &

pluſieurs autres êtres que la nature offre à leurs

yeux : tels font les dieux que ces peuples fe font

forgés, & auxquels ils donnent le nom de Féti

ches. Un énorme rocher, nommé Tabra, qui s'a

vance dansla mer, en forme de prefqu'ifle , eſt le

fétiche public du Cap Corfe. On lui rend des hon

neurs particuliers, comme au chef & au plus puif

fant de tous les fétiches. Un voyageur aflure avoir

vu un des oifeaux que les Nègres regardent comme

des fétiches. Il étoit à-peu-près gros comme un

roitelet ; avoir le bec d'une linotte, le plumage

brun, marqué de petites taches noires & blanches.

Un Nègre , ou un Européen qui auroit le malheur

de tuer par accident un de ces oiſeaux facrés, fe

roit rigoureufement puni. Lorſqu’on voit voler

dans un jardin ou autour d’une maifon un de ces

oiſeaux , toute la famille regarde comme le plus

heureux préfage cette vifite de leur dieu. Cha

cun s'empreſſe de lui apporter de quoi manger.

Les Nègres, en fortant de chez eux, ont foin de

fe munir d’un petit pot d’eau, & de quelques

graines pour la nourriture de leurs fétiches, s'il

arrive qu'ils en rencontrent quelqu’un fur le che

min; ce qui eſt pour eux un grand bonheur. Parmi

les arbres qu'ils honorent du nom de fetiches, le

*
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palmier tient le premier rang, particulièrement cez

lui qu’on appelle afſoanam , dont: eft la

plus belle & la plus nombreuſe. Un Nègre, qui

paffe devant un de ces arbres, prend ordinairement

quelques morceaux de fon écorce, & s'en entoure

le bras ou le corps, perſuadé que c'eſt un préfer

vatifcontre tous les dangers. C'eſt un grand crime

parmi eux de couper un palmier. En 1598, dix

Hollandois ayant coupé quelques-uns de ces ar

bres, dont ils ne foupçonnoient pas la divinité, fu

rent impitoyablement maſſacrés par les habitans.

Les Nègres attribuent à leurs fétiches une puiſſance

fans bornes : ils les regardent comme les auteurs

de tous les maux & de tous les biens qui leur arri

vent. Chacun en a deux ou trois particuliers, qu'il

honore ſpéicalement. L’un refte dans fa maifon, &

devient fouvent un bien héréditaire dans la famille.

L’autre demeure dans fon canot, & le préferve de

tous les accidens ordinaires fur les eaux.Il porte tou

jours fur lui le troifieme : c’eſt fon compagnon de

voyage. Si , dans la route, on lui offre un verre de

vin ou d’eau-de-vie, il y trempe le doigt , & en

fait goûter à fon fétiche. Il eſt perfuadé que cette

divinité voit tout ce qu’il fait ; & , lorſqu’il com

met quelque mauvaife aćtion, il cache foigneufe

ment fon fétiche fous fon pagne ou habit. Il y a

certaines montagnes & certaines collines qu'on

regarde comme particulièrement conſacrées aux fé

tiches, & où l’on croit qu’ils font leur féjour. Ce

font principalement celles qui ont été frapées de

la foudre. Lorſque les Nègres paffent auprès, ils

leur font toujours quelques offrandes de mais

& de vin de palmier. Ils plantent, à la porte de

leurs maifons, des bâtons dont le bout fe termine

en crochet, & font perſuadés que ce font des fé

tiches tutelaires, qui veillent à leur sûreté. Les prê

tres attachent à ces bâtons certaines prieres que le

peuple regarde auffi comme des fétiches, & les

vendent aux habitans comme des dieux protecteurs
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de leurs maiſons. Outre les grandes fétiches, il y

en a un grand nombre de petites, dont les prêtres

font un grand commerce : ce font des bagatelles

peu conſidérables , auxquelles ils attachent une

grande vertu, & que les Nègres crédules envelop

pent dans ce qu'ils ont de plus précieux, & por

tent dans un petit fac fufpendu à leur col, ou fous

leurs aiffelles. -

Lorſque les Nègres de la côte d’Or veulent

offrir un facrifice à leurs idoles, ou fétichės, ils

ont coutume de fe fervir de cette expreſſion :

» Faire fétiche. » |

Chaque Nègre , comme on vient de voir, a

fa divinité ou fa fétiche. Il l'honore particulière

ment le jour de la femaine où il eſt né; & ce

jour facré eſt appellé bollum , ou fante jour en

::::: portugais. Il s'abſtient , -ce jour-là, de

boire du vin de palmier. Il prend un habit blanc,

& fe frotte de terre blanche. Les principaux de la

nation enchériffent furla dévotion du peuple. Ils ont

deux jours de la femaine confacrés à leur fétiche,

en l'honneur de laquelle ils immolent, foit une

poule, foit un mouton. La chair de la vićtime eft

communément réfervée pour les prêtres; mais fou

vent les amis du pieux Nègre, alléchés par la fu

mée du facrifice , viennent en grand nombre, fous

prétexte d’y affifter , mais en effet pour emporter

chacun un morceau de la vi&time.

FEU. Les Parfis, ou Guèbres, qui confervent

la religion des anciens Perfans, entretiennent un

feu continuel dans leurs temples ou pyrées. Mais,

s'il arrive qu’il s'éteigne, on emploie , pour le ral

lumer, deux morceaux de bois dur, que l’on frotte

l'un contre l’autre : ou bien on frape une pierre

avec un morceau d'acier, pour en faire fortir des

étincelles. Lesfeux follets, qui paroiffent quelquefois

dans la campagne, peuvent auffi fervirà rallumer le

feu facré. S’il arrive qu’on emploie à cet ufage le

feu ordinaire, on prend garde qu'il foit bien pur ;
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mais plus communément on reçoit les rayons duf

foleil fur un verre ardent; &, par ce moyen, on

rallume le feu facré, de la maniere la plus pure &

la plus noble. Le bois que les Parfis emploient pour

nourrir le feu facré, eſt le plus net: plus pro

pre qu'ils peuvent trouver, & il n’a point d’écorce:

ce feroit un crime pour eux d'y toucher avec un

couteau, ou bien avec une épée. Il leur eft auffi

expreffément défendu de le fouffler, parce que le

fouffle, foit de la bouche, foit des foufflets, feroit

capable de le fouiller. Du temps des anciens Rois

Mages, les profanateurs du feu étoient condamnés

au dernier fupplice. Les prêtres avoient toujours la

bouche couverte d'un linge, lorſqu'ils s’approchoient

du feu facré , dans la crainte que ce pur élément

ne fût profané par leur fouffle. Lorſque le fouve

rain pontife fe difpofoit à réciter la liturgie devant

le feu , il commençoit par fe purifier, en prenant

le bain; puis il s’oignoit le corps des parfums les

plus rares , & ne fe couvroit que d’habillemens

blancs. Dans cet état de pureté, il fe profternoit

devant le feu; & , après s’être relevé, il récitoit

à voix baffe les prieres prefcrites , tenant d’une

main fon livre; de l’autre, un petit faiſceau de

baguettes fort minces. La priere étant finie, tous

les affiftans jettoient dans le feu des perles, des

parfums, des huiles aromatiques, des fruits, &

autres offrandes proportionnées à leurs facultés ,

que l’on appelloit le fefin du feu. Les mêmes céré

moņies font encore aujourd'hui en ufage chez les

Parfis ou Guèbres, avec cette différence, qu'a

vant la priere, on leur fait une eſpece de fermon,

dans lequel le prédicateur releve l'excellence du

feu. On leur repréſente, dit Lord, « que le feu

ayant été donné de Dieu à Zerrooft (Zoroaſtre, )

leur légiílateur, auquel il avoit dit que c'étoit une

portion de fa vertu & de fon excellence . . . ils de

voient croire qu'il étoit faint & divin, & l'hono

rer. . . comme une portion de Dieu-même. . . . .
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puiſqu'il eft de la même fubſtance, & qu'ils doi

vent aimer toutes les chofes qui lui reflemblent...

comme le foleil & la lune . . . qui font deux

témoins de Dieu, qui rendront témoignage con

tre eux, s’ils mépriſent ... ou négligent le culte

qui leur a été . . . prefcrit. Enfuite on les exhorte

à prier Dieu qu'il leur pardonne, fi, dans ľufage or

dinaire du feu . . . il leur arrive: d'y

laifler tomber de l’eau, ou, fi par diſtraćtion ou au

trement, ils commettent quelque impureté à l’égard

de cet élément. » On ne permet pas aux laïques

de s’approcher trop près du feu, malgré la précau

tion qu'ils prennent de fe couvrir la bouche. Il n'y

a que les prêtres qui aient le privilége d’en appro

cher autant qu'il eſt néceffaire pour leurs fonctions.

Dans les petiteschapelles où il n’y a point d’autel,

c'eſt dans une lampe que l’on entretient le feu facré.

Les Guèbres préferent le rouge à toutes les cou

leurs. Les pierreries qu'ils aiment le mieux, font

le rubis, l’eſcarboucle & le grenat, parce que leur

couleur approche de celle du feu : cependant leurs

prêtres ont des habillemens blancs, lorſqu’ils font

leur office. Il n'y a point de Guèbre qui ne con

ferve précieufement dans fa maiſon une lampe al

lumée au feu facré d’un pyrée. Lorſque l'éloigne

ment des lieux les empêche de fe rendre au pyrée

pour y fatisfaire leur dévotion, ils y fuppléent, en

faifant leur priere devant le foyer.

2. Le feu eſtune des principales divinités des Tar

tares idolâtres. Ils ne fouffrent pas que des étrangers

les abordent, fans qu'ils fe foient purifiés auparavant

en paffant entre deux feux: allument exprès. Ils

évitent avec le plus grand foin de mettre un couteau

dansle feu,comme detoucherdufeu avecun couteau.

C’eſt auffi un crime pour eux de fendre du boisavec

une coignée auprès du feu. Ils obfervent toujours,

avant de boire, de fe tourner vers le midi qui

eft le côté qui répond au feu; mais cet ufage n’eſt

pas un culte particulier qu'ils rendent au feu ; car
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ils fe tournent également des trois autres côtés. Mais

c’eſt ſpécialement pour honorer cet élément qu'ils

obfervent de tourner toujours vers le midi la porte

de leur tente.

3. On conſtruit exprès une cabane dans l’en

droit où l’empereur de Monomotapa eſt campé.

On allume dans cette cabane un feu qu’on en

tretient avec un foin religieux.

4. Purchas rapporte que les anciens Africains

rendoient à cet élément les honneurs divins, & en

tretenoient dans leur temple un feu perpétuel.

5. On remarque dans plufieurs habitans de la Sa

mogitie quelques fuperſtitions à l'égard du feu ,

qui donnent lieu de croire que cet élément a été ho

noré autrefois par un culte religieux dans ce pays.

6. Pluſieurs cérémonies, que pratiquent les peu

ples de la Virginie, pourroient faire croire qu'ils

rendent au feu des honneurs religieux. Quand ils

reviennent de quelque expédition militaire, ou qu'ils

fe font heureuſement tirés de quelque péril éminent,

ils allument un grand feu, :::::: leur joie',

en danfant à l’entour, avec une gourde, ou une fon

nette à la main , comme s'ils rendoient graces à

cet élément de leur avoir fauvé la vie. Ils ne com

mencentjamais leurs repas, qu'ils n'ayent jetté dans

le feu, par forme d’offrande, le premier morceau

de ce qu’ils doivent manger. Tous les foirs, ils

allument des feux, & forment à l’entour des daníes

qu'ils accompagnent de leurs chants.

Feu nouveau. 1. La mémoire du feu nouveau n’eſt

point particuliere aux Catholiques. Les payens

avoient auffi le leur, qu'ils allumoient à l’aide d'un

vafe concave, ou d’un miroir ardent, aux rayons

du foleil. Chez les Catholiques, le feu nouveau

provient des étincelles tirées des veines d’un

caillou. On en allume quelques charbons qui font

mis dans un vafe deſtiné à cet ufage : c'eſt après

Nones que s'en fait la bénédićtion, & qu’on éteint

l'ancien feu, Le célébrant, paré de tous fes orne
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mens, & accompagné de fes miniſtres & du clergé,

fe rend en proceffion au lieu deſtiné pour la céré

monie qui doit être hors de l’égliſe , ou au moins

hors du choeur. On y porte en cérémonie l’eau bé

nite, l’encens, le miſfel; les deux acolythes, le

porte-croix, le thuriféraire marchent à la tête de la

Proceſſion. Dès qu’elle eſt arrivée à l’endroit mar

qué, le célébrant commence les prieres de la béné

dićtion, au milieu deſquelles il fait pluſieurs fignes

de croix fur fon front. Il bénit auffi les cinq grains

d'encens, qu'un acolythe porte dans un petit baffin

sélevé ſur fa poitrine. Le thuriféraire lui préſente en

fuite l'encenfoir , dans lequel il a mis quelques

charbons bénis. Le célébrant y ajoûte un peu d'en

cens; prend l'aſperfoir des mains du diacre , &af

perfe trois fois d’eau bénite le feu béni. Il l’encenfe

enfuite par trois fois ; après quoi l'acolythe allume

une petite bougie à ce feu nouveau. La proceffion

s’en retourne au chơeur, où l’on fait incontinent la

bénédićtion du cierge pafchal. Voyez CIERGE PAS
CHAL. -

2. On prétend que, dans les premiers fiécles du

Chriſtianiſme, les lampes de l’églife du faint fépul

cre, qu’on avoit éteintes felon la coutume, le

vendredi faint, étoient rallumées miraculeufement,

le famedi, par un feu venu du ciel. On ajoûte que

ce miracle dura juſqu'au commencement du dou

zieme fiécle, & que Dieu le fit alors ceffer pour

punir les crimes des Croiſés : telle eſt l'origine de

la cérémonie ſuperſtitieuſe que les Grecs pratiquent

tous les ans, au faint fépulcre, le jour du famedi

faint. Les prêtres Grecs leur ont perſuadé que le

, miracle du feu céleſte fubſiſtoit encore. Dans cette

idée, les Grecs s’affernblent en foule , le famedi

faint, dans l'églife du faint ſépulcre. Thévenot

dit « qu’en attendant la defcente du feu facré, ils

font mille farces indécentes dans l'églife. Ils y cou

rent comme des infenfés, pouffant des cris & des

hurlemens affreux, fejettant les uns fut les autres,



16o R-[F E UJAR.»

fe donnant des coups de pieds ; en un mot, dong

nant toutes les marques d’une véritable folie. Ils

ont en main des bougies, qu'ils levent, de temps

en temps, vers le ciel, comme pour lui demander le

feu faint. Sur les trois heures du foir, on fait la

proceſſion autour de faint fépulcre. Après qu’on

a fait trois tours, un prêtre Grec vient avertir le

patriarche de Jéruſalem, que le feu facré eſt def

cendu du ciel. Alors ce prélat entre dans le faint

fépulcre , tenant dans chaque main un gros pa

quet de bougie, & fuivi de quelques évêques Grecs.

Il en fort, quelque temps après, les mains garnies de

bougies allumées. Dès qu’on le voit paroître, cha

cun s’empreste zuffi-tôt de s’approcher de lui pour

allumer fa bougie aux fiennes. Dans ce tumulte,

on n'épargne pas les coups pour s’ouvrir un paſlage:

c'eſt un défordre effroyable ; & le patriarche court

fouvent riſque d’être écrafé, malgré les efforts des

Janiffaires, gardes du faint ſépulcre, qui frapent à

droite & à gauche ; pour écarter la foule. L’églife

du faint fépulcre eft dans un infant illuminée d’un

nombre prodigieux de bougies. Thévenot remarqua

dans cette cérémonie un homme qui, ayant un tam

bour fur le dos, fe mit à courir de toute fa force au

tour du faint fépulcre : un autre, courant de même,

frapoit deſſus avec des bâtons; &, quandil étoit las,

un troiſieme prenoit fa place. » Voyez VESTALES,

3. L’empereur de Monomotapa en Afrique en

voie, tous les ans, des commiflaires dans tous les

lieux de fon Empire, pour porter à fes fujets le feu

nouveau. Dès qu'ils arrivent, on commence par

éteindre tous les feux. Chaque particulier vient en

fuite recevoir le feu nouveau; mais cet élément, fi

commun à tous les hommes, lui eft vendu à prix

d'argent; & cet ufage, religieux en apparence, eft

un tribut que l’empereur leve fur le feu, comme le

roi de France fur le fel, ou fur quelqu’autre denrée.

# FEUILLANS : religieux réformés de l'ordre de

Citeaux, ainfi nommés de l'abbaye de Feuillans
eII
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le roi Henri III.

en Languedoc, chef-d'ordre de cette congréga

tion. L’inſtituteur de la réforme des Feuillans eft

Jean de la Barriere, qui fut d'abord abbé commen

dataire de l'abbaye de Feuillans, & prit enfuite

l'habit de religieux de Cîteaux. Sa réforme fut

approuvée pnr le pape Sixte V; & fe répandit en
France & en Italie, Les Feuillans font vêtus de

blanc, & fuivent la: de S. Bernard. Leur

couvent du fauxbourg S. Honoré a été fondé par

FIANÇAILLES. On appelle ainfi les promefes

que deux perſonnes de différent fexe fe font réci

proquement de s’époufer. Dans pluſieurs diocèſes,

ces promeſſes fe font à l'égliſe, en préſence du curé

& des témoins, avec une certaine folemnité ; &

ce font proprement celles qu’on appelle fiançailles?

Dans les diòcèſes, où l’uſage des fiançailles en face

d’églife n’eſt point établi, de fimples promeffes de

mariage en tiennent lieu, lorſqu'elles font publiques

&notoires,& engagent autant que les fiançailles fo

lemnelles. On peut fiancer des enfans,pourvu qu'ils

foient au-deſſus de fept ans; mais leurs promestes

nefont valides, que lorſqu'ils les ratifient dans un âge

plus avancé. On: par les fiançailles un en

gagement de droit naturel, qu’on ne peut rompre,

fans manquer à l'honneur 8: la probité, à moins

qu’on n’en ait une raifon légitime, ou que la rup

ture fe faffe d’un confentement réciproque. Un em

pêchement dirimant,qui furvient après les fiançailles;

un changement notable dans la perſonne ou dans la

fortune, l’héréfie, le crime de fornication, l’en

trée en religion, & pluſieurs autres incidens, font

des motifs ſuffifans pour rompre les fiançailles ;

mais, hors de ces cas, on ne peut violer cet enga

gement, fans encourir l’empêchement de l'honnê

teté publique, c’eſt-à-dire qu’on ne peut fe marier

avec une autre que fa fiancée, fans une difpenfe ex

prefſe. Lorſque c’eſt le fiancé qui fe dégage, il perd

tous les bijoux & autres effets qu'il a donnés à fa

C. R. Tome II, L

|
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fiancée, & généralement toutes les dépenfes qu’ií

a faites pour elle. Mais, fi le mariage ne fe fait pas

par la faute de la fiancée, elle eſt obligée de ren

dre les préfens qu’elle a reçus, au fiancé, ou »

s'il vient à mourir, à ſes héritiers. -

FIDÉLITÉ. La loi prefcrit aux Juifs modernes

la bonne foi & la probité la plus exaćłe, & leur

défend expreflément de tromper qui que ce foit.

» Il y en a, dit Léon de Modène, qui ont dit &

écrit que les Juifs font ferment, tous les jours, de

tromper un Chrétien , & qu'ils tiennent cela pour

une bonne aćtion ; mais c’eſt une pure calomnie

qu'on a divulguée pour les rendre encore plus odieux

qu’ils ne font. Bien loin de cela, pluſieurs rabbins

ont écrit,& même notre maître Bachia fait un Traité

dans fon livre Cad Achema , c’eſt-à-dire muid de

farine , lettre Ghinel-gezela, qui porte que c’eſt

un bien plus grand péché de tromper quelqu'un qui

n’eſt pas Juif, qu’un Juif, tant parce que l'action

eft mauvaife en elle même, qu’à cauſe que le fcan

dale en eſt plus grand : aufli nominent-ils cette

aćtion chillul aſcem. On profane le nom de Dieu,

ui eſt un des plus grands péchés. C’eſt pourquoi,

quelqu'un parmi eux trompe, cela ne doit être

imputé qu’à ce particulier : aufſi n'y a t-il point de

yrais Juifs qui le faffent. . . . Il eſt bien vrai, con

tinue l'auteur, que, dans le déplorable état où leur

difperfion les a réduits, comme il leur eſt défendu

refque par-tout de poſſéder aucune terre; &, tous

es grands moyens de trafiquer & , de s’enrichir

leur étant interdits, leur eſprit peut s’être abbaiffé,

& avoir dégéneré de l'ancienne candeur iſraëlitique.

FIDIUS : dieu adoré autrefois chez les anciens

Romains, qui en avoient emprunté le culte des Sa

bins. On l appelloit ainfi *, parce que c’étoit le

dieu de la bonne foi & de la fidélité. On avoit

coutume d’employer fon nom dans les fermens.

.* Du latin fides, bonne foi. :

****
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k.

Ön montre à Rome une antique, dont l'inſcription

ne permet pas de douter que ce ne foit une repré

fentation de Fidius. Ce dieu y paroît fous la figure

d'un jeune enfant, tel qu’on dépeint l’amour : au

bas, on lit ces paroles : Simulacrum Fidii ; « Image

»de Fidius. »Afa droite eſt un homme d'un âge mûr;

ui repréſente l'honneur : à fa gauche, on voit une

emme couronnée de laurier; qui défigne la vérité.

FILLES-DIEU : religieuſes qui furent fondées

en 1226, pour retirer des femmes qui avoient mené

dans le monde une vie diffolue, & que le liberti

nage avoit réduites à la mendicité. On ne reçoit plus

aujourd'hui , dans le monaftere des Filles-Dieu,

que des perſonnes vertueuſes & de bonne famille.

Filles Pénitentes : religieuſes établies en 1497

Jean Simon de Champigni, évêque de Paris, leur

dreffa des ſtatuts, dont voici les principaux, rap

portés par Sauval. Ils ferviront à faire connoître

quelétoit le but de cet établiſſement.

» On ne recevra aucune religieuſe , qui n’ait:

mené, au moins pendant quelque temps, une vie dif

folue; &, pour que celles qui fe préſenteront ne

puiffent pas tromper à cet: , elles feront vifi

tées en préfence des meres, fous-meres & diferettes,

par des matrones nommées exprès , & qui feront

ferment fur les faints Evangiles de faire bon & loyal

rapport. - ».

» Afin d'empêcher les filles d'aller fe proftituer

pour être reçues , celles qu'on aura une fois refu 4

fées, feront exclues pour toujours.

» En outre, les poſtulantes feront obligées dejurer,

fous peine de leur damnation éternelle, entre les

mains de leur confeffeur & de fix religieufes, qu’elles

ne s’étoient pas proſtituées, à deffein d’entrer un jour

dans cette congrégation ; & on les avertira que, fi

l'on vient à découvrir qu’elles s'étoient laiffées cor

rompre à cette intention, elles ne feront plus répu

tées religieuſes de ce monaftere; fuffent elles pro:

felles, & quelques væux qu'elles: faits,

14 )

* -
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» Pourque les femmesde mauvaife vie n’attendene

pas trop :::::: à fe convertir, dans l'eſpérance

que la porte leur fera toujours ouverte, on n’en re

cevra aucune au-deflus de l'âge de trente ans.

L’inſtitut de ces religieuſes eſt abſolument changé

aujourd'hui : elles n'admettent plus parmi elles, que

des filles pieuſes & honnêtes.

FILS DE DIEU. Nous défignons par ce nom la

feconde Perſonne de la fainte finité , qui s’eft in

carnée pour nous racheter de la mort éternelle, à

laquelle nous étions tous condamnés par le péché

de notre premier pere. Voyez JEsus-CHRIST.

FIN DU MoNDE. Les craintes & les terreurs

falutaires desChrétiens,dans les différéns fiécles,plus

encore que les opinions des fçavans à ce fujet , nous

obligent d'en faire ici quelque mention.La durée& la

fin de ce monde font fans doute pour nous un myf

tere impénétrable. Cependant, à combien de con

jestures & de calculs les hommes n’ont-ils pas en

trepris de le foumettre? Si nous en croyons les an

eiens philoſophes, le monde finira, lorſque les cieux

& les aftres auront achevé leurs cours, c'est-à-dire,

lorſque ces corps célestes feront revenus au point

où: les a mis en les créant ; & cette grande

révolution eſt, ſuivant les uns, de fept mille fept

eens foixante-dix-ſept ans; de neuf mille neufcens

foixante-dix-ſept, felon les autres; enfin, de quinze

mille , de dix-huit mille, de dix-neuf mille huit

cens quatre années. _Quelques aftronomes mo

dernes, avec Tycho-Brahé, la fixent après vingt

cinq ou vingt--fix mille ans ; d'autres après qua
rante mille ans,&pluſieurs: trois cens mille ans.

Les rabbins ou doćteurs Juifs s’accordent affez à

donner au monde fix mille ans de durée ; & voici

fur quels fondemens. 1º Le nom de Dieu, (en hé

breu Jehova), est compoſé de fix lettres, dont cha

cune marqué un millénaire. 2.º La lettre m eſt répé

tée fix fois dans le premier verfet de la Genèſe.

3° Le patriarche Henoch fut enlevé au ciel après la
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!#

#

#

#Rxieme génération. 4º Dieu employa fix jours à

créer le monde. 5° Le nombre fix étant compoſé de

trois binaires, le premier, ou les premiers deux

mille ans ont été pour la loi de nature; les feconds

deux mille ans pour la loi écrite ; & les deux der

niers fent pour la loi de grace, ou pour le règne

du Meffie. Conféquemment le Meffie a dû venir

à la fin du quatrieme millénaire. . Cette conclufion

étoit celle que tiroient raiſonnablement, d'après

cette opinion, les premiers Chrétiens; &, per

fuadés que le monde touchoit à fa fin, ils pref

foient les Juifs de fe convertir. Mais la plûpart,

ufant de fubterfuges, répondoient que le Meffie ne

devoit venir qu’à la fin du fixieme millénaire, pour

commencer alors un nouvelâge de mille ans, dans

un monde nouveau. D’autres aimoient mieux ren

verfer la chronologie. -

On lit dans l’Hiſtoire eccléfiaſtique de M. l’abbé

Fleury, qu'en 419 « fous le confulat de Mona

xius & de Plintha, il y eut en Paleſtine un trem

blement de terre, qui abbatit pluſieurs villes & plu

{ieurs villages. N. S. J. C. apparut ſur le mont des

Olives dans une nuée : & les payens virent furleurs

habits des croix éclatantes: enforte que pluſieurs

perfonnes de différentes nations fe convertirent,

& reçurent le baptême. L’année précédente, 418,

le vendredi, 19 de Juillet, il y eut une éclipſe de

foleil, vers la huitieme heure, c’eſt-à-dire, à deux

heures après midi. L'éclipſe fut fi grande, que les

étoiles parurent; & elle fut fuivie d’une féchereffe

qui produifit une mortalité extraordinaire d'hommes

& d'animaux. Pendant l'éclipfe, il parut au ciel

une lumiere en forme de cone, que quelques-uns,

par ignorance, prirent pour une comète, & qui pa

rut pendant quatre mois, depuis le milieu de l'été

jufqu’à la fin: l'automne. On crut qu’elle fignifioit

leş malheurs qui fuivirent, entr’autres, le tremble

ment de terre de ľannée 419. Il fut accompagné

L iij
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d’un feu qui tomboit du ciel, & qui ne fit mal à

perſonne ; car il fut emporté dans la mer par un

grand vent, & on le vit encore avec étonnement

briller quelque temps ſur les flots.

Tous ces prodiges firent croire à pluſieurs per

fonnes que la fin du monde approchoit; & Efy

chius, évêque de Salone en Dalmatie, en écrivit à

S. Auguſtin, prétendant appliquer au derrier avè

nement de J. C. pluſieurs paflages des prophètes.

S. Auguftin le renvoie aux explications de S. Jé

rôme , & ajoûte : « Je crois que ces prophéties,

»principalement les femaines de Daniel, fe doi

»vent entendre du paffé ; » car je n'ofe compter

»le temps du dernier avènement de J. C. &je ne

»crois pas qu'aucun prophète l'ait déterminé ; mais

»je m’en tiens à ce que le Seigneur a dit lui-même.

»Perſonne ne peut connoître les temps que le Pere

sva mis en fa puiffance. De plus il eſt certain, fui

»vant les paroles de J. C. qu’avant la fin du monde,

»l'Evangile fera prêché par toute la terre ; mais on

»ne peut fçavoir combien il refte de peuples à qui il
»n'a pas été prêché, & encore moins combien il ref

»tera de tems, après que tous l'auront reçu. » Il finit

par ces mots : « J’aimerois mieux fçavoir ce que

»vous me demandez, que l'ignorer; mais, n’ayant pu

»ľapprendre, j’aime mieuxavouer mon ignorance,

»que de me vanter d’une fauffe fcience.» . . Dans unę

autre Lettre, où le même doćteur traite à fond cette

queſtion de la fin du monde, il foutient que tout

ce qui nous importe, eſt que le dernier jour de

notre vie nous trouve prêts à recevoir le Seigneur,

Puiſque nous ferons jugés à la fin du monde, fui

vant l’état où nous fortírons de cette vie. Il avoue

que nous fommes à la derniere heure, fuivant la

parole de S. Jean; mais il foutient que cette heure

fignifie pluſieurs fiécles , & remarque que l’on

compte ênviron quatre cens vingt ans depuis la nai?

fance de Jeſus-è: Nous comptons à préfent
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inil fept cens foixante & dix. Voyez JưGEMENT.

DERNIER.

FIRMIENS : branche de Donatiftes, ainfi nom

més de Firmius leur chef. Voyez Donatısres.

FLAGELLANS: fećte de Fanatiques, qui paru

tent fur la fin du treizieme fiécle,& qui faifoient con

fifter toute la perfection du Chriſtianifine à fe dé

Fhirer les épaules à coups de fouets. Quelques ha

bitans de Pérouf,touchés des défordres affreux dans

lefquels toute l'Itálie étoit plongée, réfolurent d’en:

faire une pénitence publique. : les vit avec éton

nernent marcher à demi-nuds dans les rues, armés

d'un fouet, avec lequel ils fe fustigeoient impitoya

blement, & faifoient ruiffeler leur fang. Ce fpećła

cle, capable d'attendrir, produifit quelques bons

effets, & inſpira des fentimens de componction à

pluſieurs pécheurs. L'exemple de ces premiers Fla

gellans fit beaucoup d’imitateurs. Lá manie de fe

fouetter fe communiquad'abord de Péroufe à Rome,

&, circulant enfuite de ville en ville , infećta enfin

toute l'Italie. Mais, le pape ayant déſapprouvé ce

genre de dévotion, & les princes n’ayant point voulu

admettre ces pénitens dans leurs Etats, cette fećte

s'affoiblit & tomba peu-à-peu; mais on la vit re

paroître près d’un fiécle après en Allemagne, à l'oc

cafion d'une peſte qui affigea cet Empire. Plufieurs

troupes d'hommes, réunis fous certains chefs, par

couroient les villes & les bourgs, fe fouettant de

toutes leurs forces, pour appaifer, difoient-ils, la

colere céleſte. A la tête de chaque troupe, on por

toit un étendard de foie cramoifie. Hls joignoient

l'impoſture au fanatifme, & ſuppofoient une Lettre

apportée du ciel par un ange , laquelle Lettre dé

claroit expreffément queJ.C. follicité: la fainte

Vierge de pardonner les péchés de fon peuple,

avoi: répondu qu'il feroit grace aux pécheurs, à

condition qu’ils courroient le pays, en fe flagellant

: l'eſpace de trente-quatre jours. Cette four

erie attira beaucoup de partifans à la feste des Fla:

Liv
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#:: ; mais le pape Clément VI, & tous les pré

ats d'Allemagne, s’étant élevés contre elle, vinrent

à bout de la diffiper : elle fe releva une troiſieme

fois en Mifnie, vers le commencement du quin

zieme fiécle, par les foins d'un nommé Conrad =

qui fit revivre la prétendue Lettre apportée du ciel ,

& joignit à cette impofture pluſieurs erreurs dange

reuſes. Entr'autres, il publiá que toute la forme de

la religion étoit changée depuis l’inſtitution des Fla

: ; qu'il ne devoit plus être queſtion ni de

acremens, ni de facrifice, ni de toutes les pratiques

de piété ufitées auparavant ; qu’il n’y avoit plus

qu'un feul précepte, qui étoit celui de fe flageller ;

enfin, qu'il n'y avoit que cet unique moyen d’être

fauvé. L’Inquifition févit avec la derniere rigueur

contre ces Fanatiques extravagans, & en fit brûler

pluſieurs des plus obſtinés. Voyez un plus long dé

tail fur cette matiere, dans l’Hiſtoire des Flagellans

de l'abbé Boileau. |

FLAGELLATION: fupplice de J. C. lorſqu'il

ut fouetté & flagellé par les Juifs. On donne com

munément le nom de flagellation au tableau qui

repréfente ce fupplice.

- FLAMINES : prêtres établis à Rome par Ro

mulus, ou , felon d’autres, par Numa. : por

toient des bonnets pointus, furmontés d'une groffe

houppe de filou de laine, appellée en latin filamen:

telle eſt l'origine de leur nom de Flamines. Il n'y

en eut d’abord que trois confacrés au fervice de Ju

piter, de Mars & de Romulus, fous le nom de

Quirinus : leur nombre s’augmenta depuis juſqu'à

quinze. Ils avoient chacun une divinité qu'ils fer

voient, & dont ils portoient le nom. Les trois

premiers Flamines étoient appellés Flamines ma

jeurs ; & les douze autres, Flamines mineurs. Ils

étoient élus par le peuple, & ne pouvoient être

dépoſés, que pour des raifons de la derniereim

Ofta nCE, -

FLORE : déeſſe des fleurs, que les Grecinem
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moient Chloris. Les poëtes difent qu’elle inſpira de

l'amour à Zéphire, & fixa la legéreté naturelle de

ce dieu, qui en fit fon époufe. Son culte étoit éta

bli chez les Sabins, long-temps avant la fondation

de Rome; & il fut introduit dans cette ville par

Tatius. Les jeux, que l'on célébroit à Rome en fon

honneur, étoient appellés JEUX FLORAUX. Voyez

ci-après. -

FLORAUX. (jeux ) On les célébroit à Rome,

tous les ans, en l'honneur de la déeſſe Flore. Ces

jeux étoient accompagnés de débauch s & d’infa

mies. Les filles publiques ſe montroient toutes nues

fur le théatre, & en plein jour, devant la populace

affemblée. La nuit , elles couroient dans toutes

les rues de la ville, ayant des flambeaux à la main;

chantant des chanfons lafcives, & formant des dan- ,

fes impudiques, au fon des trompetres; inftrument

: paroît cependant peu convenable à une pareille

acchanale. ::::::: rapporte que Caton

d’Utique, ce Romain fi célèbre par fon auftere

vertu , affiftant un jour par hazard à la repréfen

tation des jeux floraux, on n’ofa produire en fa,

préfence les femmes nues fur le théatre, comme

c’étoit la coutume, Favonius, ami de Caton , l’a

vertit combien fa préfence gênoit tous les affiftans.

Caton fe retira austi-tôt; & le peuple, délivré d’un,

cenfeur importun, témoigna fajoie par fes applau

diffemens. Cette hiſtoire fait voir le grand reſpećt

que le peuple avoit pour Caton. Tous les hiſtoriens

en ont fait la remarque; mais, ce qui leur eftéchappé,

c’eſt que la même hiſtoire montre l'imprudence

extrême du fage Caton, qui, ne pouvant pas igno

rer quelle étoit la licence effrénée de ces jeux, n'eût

pas dû s'y montrer. S’il y alloit, réfolu d’en fortir, .

lorſqu'il y verroit quelque chofe d'indécent, c'étoit

une oftentation de modeſtie; &, fi fon deffein étoit

de jouir de ce fpe&tacle honteux, c'étoit autorifer

par fa préſence le défordre & l’infamie.

Quelques Mythologiftes prétendent que les jeux
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floraux furent inftitués en l'honneur d’une courtî

fanne nommée Fore, qui, ayant acquis d'immen

fes richelles, les légua, en mourant, au peuple

Romain, & qu’on employa les biens de la défunte

à célèbrer fa mémoire par des jeux infâmes, dignes

du métier qu'elle avoit exercé pendant fa vie.

FLORILEGE * : eſpece de bréviaire compoſé.

& compilé pour la commodité des prêtres & des

moines Grecs, qui, ne pouvant porter en voyage.

tous les volumes où les offices de leurs églifes font

difperfés, les trouvent raffemblés dans un volume

ortatif. * .

FO, ou FOE : un des principaux dieux des Chi

nois, fondateur d'une fećte extrêmement répandue

à la Chine. Il naquit dans les Indes, environ mille

ans avant Jefus-Chrift. Son pere, nommé In-Sang

Vao, régnoit dans une partie de l'Inde appelée

par les Chinois Chan-Tien-Cho. Sa mere, nommée

Moyé, étant enceinte de lui, fongea qu'elle avoit

commerce avec un éléphant blanc, ou, felon quel

ques autres, qu’elle avaloit un de ces animaux. Ce

conte a donné lieu aux honneurs que les rois Indiens

rendent aux éléphans blancs. Ce dieu prétendu for

tít du fein de fa mere par le côté droit, & fut d’a

bord nommé Chekia, ou X -quia. Dès le moment

qu'il vint au monde, il étoit déja affez fort pour fe te

nir debout & pour marcher. On rapporte qu'il fit ſept

pas, & que, d'une main, montrant le ciel, de l'autre

la terre, il fit entendre ces paroles : « Je fuis le

»feul digne d’être honoré dans le ciel & fur la terre.»

Ayant atteint l’âge de dix-ſept ans, il prit trois

femmes , avec lèfquelles il vécut pendant deux

ans. Il les quitta enfuite, & , renonçant au monde,

s'enfonça dans la folitade, accompagné de quatre

philoſophes dont il fuivoit les confeils. A l’âge de

trente ans, il fe fentir inſpiré de l’eſprit divin. Il

prit alors le nom de Fo, : commença de prêcher

* Du latin fos, feur ; & lego, je cueille, je choiſis.
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par-tout fa dostrine. Il éblouit le peuple par un

grand nombre de preſtiges honorés du nôm de

miracles, que les Bonzes ont recuellis dans plu

fleurs volumes. Les partifaņs de Fo fe multiplie

rent fi prodigieufement ; que l'on compte quatre

vingt mille de fes diſciples qui l'aiderent à répan
dre fes dogmes dans l’Orient. La fećte de Fo s’éta

blit dans la Chine , à l’occafion d’un fonge dę

l'empereur Ming-Ti. Ce prince s'étant rappellé,

pendant le fommeil, un oracle célèbre de Confu

cius, qui portoit « qu’on trouveroit le faint dans

l’Occident , dépêcha, de tous côtés, des ambaffa

deurs pour chercher ce faint. La longueur & la fati

gue duchemin rebuterentbientôtles envoyés del'em

pereur. Ils s’arrêterent aux Indes où ils trouverent

le culte de Fo très-accrédité. Ils ſe perfunderent que

c’étoit-là le faint qu’ils cherchoient , & tranſporte

rent fon idole à la Chine, avec toutes les fables &

les fuperfitions qui l'accompagnoient. Ce nouveau

dieu fut reçu des Chinois, avec enthoufiafme; &

toutes les rêveries qu’il avoit débitées, furent re

ardées comme des oracles.

Fo, malgré la divinité qu'on lui attribuoit, ne fut

pas exempt de la mort. Il finit fes jours, âgé de foi

xante-dix-neuf ans. Avant d'expirer, on prétend

qu’il dit à fes difciples affemblés autour de lui: « Juf

» qu'ici ma dostrine a été enveloppée fous des figu

» res & des énigmes; apprenez aujourd'hui de ma

» bouche le véritable fens de tout ce que je vous ai

» enfeigné, Levuide & le néant font le principe de

» tout ce qui exiſte : tout eft forti du néant, tout

» doit y retourner. » Ce difcours divifa les diſciples

de Fo en deux partis. Les uns s'en tinrent aux der

nieres paroles de leur maître, & formerent une

feste d'Athées, qui ſubfifte encore à la Chine. Les

autres ne voulurent point abandonner la doćtrine

que Fo leur avoit enſeignée pendant fa vie. Pour

concilier les contradićtions de leur maître , ils dif

tinguoient une doćirine extérieure , & une dostrine
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intérieure. L’extérieure étoit celle qu'il avoit prê

chée pendant fa vie, & qui devoit fervir de prépa

ration à la doćtrine intérieure, qu'il n’avoit révé

lée qu’à fa mort. Ce dernier parti fe trouva le plus

nombreux.

Les Bonzes, prêtres du dieu Fo, affurent qu'il

eft né huit mille fois , & qu'il a paffé ſucceffi

vement dans le corps d'un grand nombre d'ani

maux, avant de s'élever à la divinité. C’eſt pour

: , dans les pagodes, il eſt repréſenté fous la

orme de différens anîmaux, d'un dragon , d’un

finge, d’un éléphant, &c. Ses fećtateurs l’adorent

comme le ::::: du genre humain, & le fau

veur du monde, envoyé pour montrer aux hom

mes le chemin du falut, & pour l'expiation de

leurs crimes. Le pere Kirker, dans fon Ouvrage

intitulé la Chine illuſtrée, penfe que le Fo des Chi

nois n’eſt pas diftingué d'un certain Brachman, inf

tituteur des Brachmanes qui portent fon nom. Il

prétend qu'il emprunta la: de fes dogmes

des: Egyptiens, que Cambyſe, roi de Perfe,

chaffa de leurpatrie, & qui fe réfugierent dans l'Inde.

Ce Brachman fut auffi appellé Ram. Le nombre de

fes diſciples fe multiplia prodigieuſement en peu de

temps. Après fa mort , fon ame paffa fucceſſive

ment dans quatre-vingt mille corps différens ;. & le

dernier qu’elle anima, fut celui d'un éléphant blanc.

D'autres auteurs confondent le dieu Fo avec Py

thagore. Quelques-uns foutiennent qu'il eſt le même

ue le fameux Hermès: légiſlateur des

gyptiens. Fo, dans un de fes livres , fait men

tion d'un philoſophe plus ancien que lui, dont il re

çut des leçons, & qu’il nomme O-Mi-To. Cet au

tre impoſteur, né dans le royaume de Bengale, a

été adopté par les Japonois qui l’adorent fous le

nom d’Amida. Les prêtres de Fo l’ont afſocié au

culte de leur dieu, & recommandent au peuple de

les nommer tous deux enfemble dans leurs prieres,

en difant « Omi-To Fo , n l'affurant que cette in
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vocation eft capable d’effacer les plus grands cri

mes. Ces prêtres joignent au titre général de Bon

zes, le nom particulier d’Hochaus , c’eſt-à-dire

gens raffemblés de différens pays. Ils difent qu’ils

ont reçu de leur dieu Fo cinq commandemens

qui confiftent ; le premier, à ne tuer aucune créa

ture vivante ; le fecond, à ne point prendre le

bien d'autrui; le troifieme, à garder la chafteté ;

le quatrieme, à ne point mentir; & le cinquieme

enfin, à ne point boire de vin. Entre les diverſes

formes fous leſquelles on repréſente le dieu Fo, la

plus ::::::: & la plus noble eſt celle de dra

on, enfuite celle d’éléphant.

FOI ; (la ) la premiere des trois vertus théolo

gales dans la Religion Chrétienne. La Foi nous

fait croire en Dieu, & dans tout ce qu'il a révélé à

fon Eglife. Elle est d'une néceffité indifpenfable

pour le falut; mais elle doit être accompagnée des

oeuvres, fans lefquelles elle eſt une foi morte. Voyez

VERTUs THÉoLo GALEs.

Foi Catholique. C’eſt le nom que porte le fym

bole, appellé de S.Athanafe, compoſé par ce faint,

parce qu’il renferme, d’une maniere plus détaillée

que le ſymbole des apôtres, tout ce qu’un Chré

tien doit croire pour être fauvé.

Fo1 : ( la ) divinité dont Numa Pompilius intro

duifit le culté à Rome. On la repréſentỏit en diver

fes manieres, tantôt fous la figure d’une femme

qui tient de la main droite des: , & de la gau

che, un petit plat de fruits. Le fens de ces attri

buts , & le rapport qu’ils ont avec la Foi, ne font

pas bien clairs : cependant on trouve cette divinité

ainfi repréfentée fur les médailles de plufieurs em

pereurs. Plus fouvent, pour défigner la Foi, on

repréfentoit deux jeunes filles qui fe donnent la

main, ou feulement deux mains l'une đans fautre

Les: de la Foi avoient coutume de fe cou

vrir la têté & les mains d'un voile blanc ; ſymbole

de candeur. -

-
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FOLGAR. Les Nègres, qui habitent les pays

intérieurs de la Guinée , n'ont rien de particulier

dans leurs funérailles, fi ce n’eſt la cérémonie du

Folgar : voici en quoi elle confifte. « Tous les

jeunes gens du village fe raffemblent dans une

grande place. Au milieu, l’on allume un grand feu

autour duquel fe rangent les vieillards. Les garçons

& les filles font difpofés fur deux lignes, vis-à-vis

ľun de l'autre. Dès que le bruit des tambours com

mence à fe faire entendre, toute la troupe en

tonne une chanfon En même temps, un garçon,

fortant de fa ligne , s'avance vers la fille qui fe

trouve placée direćtement vis-à-vis de lui. Il s’ar

Tête à quelque diſtance de cette perfonne , & lui

tourne le dos : dans cet état, il attend le fignal du

tambour. Auffi-tôt qu'il fe fait entendre, il s’ap

proche de la fille , & forme avec elle une danſe

très-lafcive. Après que chaque garçon & chaque

fille ont fait à leur tour le mêmé exercice, ils fe

réuniffent tous enfemble, & danfent avec les mê

mes grimaces & les mêmes attitudes indécentes. »

FÖNĎÄTIÖN : c'est une des plus confidéra

bles des oeuvres qu’on nomme pies dans l’Eglife

Catholique. Elle confifte à faire bâtir une égliſe ,

un monaſtere, un hôpital, un collége, & à les

renter; à donner à certaines églifes une fomme

d'argent pour y célébrer une Meile, un Office, ou

réciter quelques prieres à perpétuité. Les fondations

ne font pas particulieres à la Religion Catholique.On

en trouve dans tous les temps & dans tous les pays.

Le zèle des fondations commença d'éclater, parmi

les Cathóliques, dans le quatrieme ou cinquieme

fiécle. Il y a auffi quelques autres fondations moins

confidérables, qui ont pour but , par exemple ,

de faire expofer le faint Sacrement , ou de le faire

porter en proceffion, dans certains jours qui ne

fönt pas marqués par l’Eglife, afin d'honorer le

patron d’une paroiffe, ou quelqu’autre faint, pour

lequel on a une dévotion particuliere. Il eſt inutile
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le faire obferver au lećteur, que la charité des

fidèles s'eſt refroidie, à meſure que leur elprit s'eſt

éclairé; que les fondations font devenues preſque

austi rares que les miracles, & qu’on eſt plus porté

à détruire qu'à élever des couvens.

FONTS BAPTISMAUx Voyez BAPTISTERE. '

FOQUEQUIO. C’eſt le nom d’un livre qui

contient la doćtrine de la fećte de Budfdo au Ja

pon, & que ceux de cette fećte réverent comme

nous révérons la Bible. Le refpećt qu’ils ont pour

ee livre eſt fi grand, qu'ils fe feroient un fcrupule

de le pofer à terre, ou dans quelque endroit peu

décent. Il y a au Japon des mendians qui fe dé

guifent fous l'habit des prêtres de la fećte de Budfdo,

& fe placent fur le bord du chemin, avec un Fo

quequio ouvert, dans lequel ils feignent de lire.

Ils récitent à haute voix des paffages qu'ils ont ap

: par coeur; & cette dévotion leur procure d'a

ondantes aumônes. -

. FOQUEXUS : feste dů Japon, qui adore par

ticulièrement Xaca. Ceux de cette fećłe vivent en

communauté, comme nos religieux. Ils interrom

pent leur ſommeil au milieu de la nuit, & ſe réu

niflent dans un certain lieu où ils chantent en

femble des hymnes en l'honneur de Xaca, & lui

adreſent quelques prieres. Woyez XACA.

FORCÈ : divinité allégorique des anciens

payens. Ils la ſuppofoient fille de Thémis, & foeur

de la Tempérance & de la Juſtice.

FORDÍCIDIES * : fêtes qne les anciens Ro

mains avoient coutume de célébrer, le 15 d’A

vril, en l'honneur de la déeffe de la Terre, à la

uelle ils immeloient une vache pleine.

FORNAÇALES, ou FoRnicÁLes ** : fêtes que

Îes anciens Romains célebroient en l'honneur de

la déeſſe qui préfidoit aux fours & aux fournaifes ;

* Du latin förda , vache plaine, & czdo, j’immøle

** Du latin fornax , fournaife. -

- - - - -

•
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pendant leſquelles on faifoit des facrifices devarie

les fours des boulangers. On prétend que ces fêtes

furent inſtituées parš: Pompilius.

FORTUNE. Les anciens avoient fait de cet

être imaginaire une divinité très-puiffante, qui dif

oſoit à fon gré des biens & des maux, & qui

diſtribuoit, felon fon caprice, les ſceptres , les cou

ronnes, les dignités, les honneurs, la fanté, les

richeffes. L'inconſtance étoit fon principal carac

tere. Elle fe plaifoit à combler de biens celui

qu’elle avoit accablé de maux, & à renverfer celui

u’elle avoit élevé. Ce n’étoit point la vertu ni le

mérite qui la déterminoit dans la diſtribution de fes

faveurs, comme de fes diſgraces: elle ne conful

toit jamais que fon feul caprice. Cependant les

payens, peu conféquens; ne ceſſoient de l'impor

tuner par des væux inutiles. Elle étoit la plus fê

rée de toutes les déeſſes de l’Olympe ; & chacun

fe promettoit de fixer cette divinité bizarre & in

conſtante. Elle avoit à Rome plus de temples, elle

feule, que tous les autres dieux enfemble. Ceux

qu’elle avoit à Antium & à Préneſte, furent les

lus renommés dans l'antiquité. On la repréſentoit

#:: une infinité de formes différentes, felon les

diverfes idées que chaque peuple s'en formoit. Tan

tôt elle paroiſſoit comme une vieille, tenant du

feu d’une main, & de l’eau, de l’autre. A Smyrne,

elle étoit repréfentée portant le ciel fur fa tête, &

tenant en main la corne d'abondance. Auprès d’elle

étoit un petit Amour ailé. Quelquefois on lui met

toit fur la tête un foleil & un croiffant. Souvent

elle tenoit dans la main gauche deux cornes d'a

bondance, & dans la droite un gouvernail, &

appuyoit un pied fur une proue de navire. Plus

communément les poëtes la repréſentent aveugle,

ayant un pied appuyé fur une boule qui tourne,

& l'autre en l'air , ou bien tournant fans ceffe fur

une roue.

FOTOQUES : nom des divinités étrangeres in

troduites
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':

:

:

stroduites dans le Japon, par la fećte de Budfdo

ou de Xaca. Voyez BuDsDoisME.

FOTTEI: divinité Japonoife qui préfide aux plai

firs , & procure la fanté ; deux fonctions qui pa

roiffent oppoſées. On lui attribue auffi le pouvoir

de rendre les femmes fécondes.

FOUS. {{: des) Voyez FETE DES CALENDEs.

FRANCİSCAINS : religieux de l’ordre de faint

François d’Affife. Voyez CoRDELIERs.

FRATRICELLES, ou FRÉRoTs. C’eſt le nom

général de pluſieurs fećtaires, qu’une ferveur indif

crette & le defir de fe diftinguer des autres par

un genre de vie fingulier entraînerent dans plu

fieurs erreurs dangereuſes. Pluſieurs religieux de

Tordre de S. François , fcandaliſés du relâchement

qui s’étoit introduit dans leurs couvens, obtinrent

du pape Céleſtin V la permiffion d’en fortir, pour

mener dans la folitude une vie plus parfaite. Plu

fieurs moines de différens ordres, animés du même

eſprit, imiterent leur exemple, & abandonnerent

leurs monafteres pour vivre en hermites. Quelques

laïques même embrafferent ce genre de vie. Tous

ces gens, que guidoit l'amour de la fingularité, fe

réunirent, & formerent une eſpece de fećte fous

le nom de Fratricelles , ou Frérots. Ils faifoient

tous profeffion d'une pauvreté entiere ; &, pour

s'ôter abſolument tout droit à quelque bien que ce

fût, ils ne travailloient point, & ne s’occupoient

u'à prier & à chanter l’office. Les aumônes des

dèles étoient fuffifantes pour les entretenir dans

cette oifiveté. Cependant leur fećte groffiffoit cha

que jour. Les moines quittoient leurs couvens ;

les artifans, leur profeſſion & leur famille, pour

s'affocier avecles Fratricelles.Maisle papeJeanXXII,

ayant reconnu les abus de ces afſociations, réſolut

de les détruire, & lança contre les Frérots les fou

dres de l'Egliſe. Loin de fe foumettre aux ordres

du pape, les Frérots fe fouleverent contre lui, &

prétendirent qu’il n'avoit pas droit de les excom:
C. R. Tome 11. M
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munier ; qu'ils formoient une Eglife particuliere

fur laquelle il n'avoit aucun pouvoir, & dont Je–

fus-Chrift feul étoit le chef. Ils répandirent ces

opinions dans toute l'Italie, & n’oublierent rien

our femer la diviſion entre les fidèles & le chef de

'Eglife. Jean XXII fit tous fes efforts pour arrêter

les progrès de cette fećte. ll exhorta tous les prin

ces à : réunir avec lui pour l'exterminer ; mais la

doćtrine des Frérots étoit favorable aux princes

Ils enfeignoient que le pape n'avoit aucune puif

fance temporelle; qu'il n’avoit rien à revoir fur les

Etats des princes féculiers. Ce qui fit que la plûpart

d’entr'eux laifferent tranquilles les Frérots. Il n'y eut

que les Inquifiteurs qui firent une guerre très-vive

à ces fećtaires, & en firent périr un grand nom

bre dans les flammes. Enfin le pape vint à bout

d’en exterminer la plus grande partie , & força le

reſte de chercher un afyle en Allemagne, où ils

trouverent un protećteur dans la perſonne de Louis

de Baviere, ennemi du pape. - -

FRERES-LAIS, ou ConvERs : laïques qui fe

confacroient au fervice des monafteres. Ce fut dans

le onzieme fiécle que commença cette inftitution *.

Dans les premiers temps, on nommoit Convers,

c’eſt-à-dire Convertis, ceux qui embraffoient la vie

monaſtique en âge de raifon, pour les diftinguer

de ceux que leurs parens y avoient engagés, en

les offrant à Dieu dès l’enfance, & que l'on nom

moit Oblats. Dans l'onzieme fiécle , on nomma

Freres-lais ou Convers ceux qui , étant fans let

tres, ne pouvoient devenir clercs, & qui étoient

uniquement deſtinés au travail corporel, & aux

oeuvres extérieures. Voyez LAIS, & OBLATs.

FREREs MINEURs, ou FRANcıscAINs, Voyez

CoRDELIERs. -

FRERES PRÊCHEURs. Voyez DoMINICAINs.

* Hist. eccl. T. XIII, Liv, 6;.
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{

FREREs - MENDIANs. Voyez CoRDELIERs ;

DoMINICAINs , CARMEs & AUGUSTINs.

FREREs DE BoHEME : hérétiques. Voyez HussITEs. -

Freres : nom commun à pluſieurs hérétiques.

. Freres de la pauvre Vie. Les difciples de l'héré

fiarque Dulcin prenoient ce nom, parce qu'ils fai

foient profeſſion de renoncer à tous leurs biens,

pour imiter la pauvreté des apôtres.

Freres Polonois. Les Sociniens fe firent ainfi ap

peller, pour donner à entendre qu'ils étoient unis

entr'eux comme des freres, & que la charité étoit

la bafe de leur fećte. -

FRIGA : divinité qu’adoroient autrefois les an

ciens Goths, & les peuples de l'Irlande. Friga étoit

la déeffe des Amours, comme la Vénus des Grecs

&des Romains.

FROC. C’eſt la partie ſupérieure de l'habit des

moines, dont ils fe fervent pour fe couvrir la tête.

FRUCTESÉE : divinité que les anciens Ro

mains avoient coutume d'invoquer pour obtenir

une récolte abondante des fruits de la terre.

FUDO , fameux hermite de l’ordre des Jam

mabos du Japon, diftingué par l’auftérité de fa vie.

Il s'étoit tellement familiarifé avec le feu , qu'il

s'affeyoit tous les jours au milieu d’un brafier ar

dent, fans en recevoir aucune atteinte. C’eſt pour

quoi fes partifans lui attribuent la vertu de détruire

l'activité de la flamme: telle eſt auffi la raifon pour

laquelle il préfide aux épreuves qui fe font par le

feu. On place la ſtatue de Fudo au milieu d'un

grand feu : & l’on oblige l’accuſé de parcourirjuf

qu’à trois fois un eſpace de fix pieds, en marchant

pieds nuds fur des charbons ardens. On eſt perſuadé

que fi l’accuſé eſt innocent, Fudo amortira l'ac

tion du feu, & qu'au contraire, il le laiffera agir

fur l’accuſé, s'il eſt coupable. |

FUGALES : fêtes que les anciens Romains célé

broienten mémoire decequelesrois avoient été chaffés

de Rome, felon quelques auteurs; &, felon d’autres,

 

M ij
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en l'honneur de la déeffe Fugia, qui étoit la déeſſe

de la joie cauſée par la fuite des ennemis.

FUITE du faux prophète Mahomet. Voyez HÉ:
GIRE.

FULMINATION : dénonciation publique& fo

lemnelle d’une fentence d’excommunication; véri

fication d'une bulle , ou autre refcrit de la cour de

Rome. (

FUNÈBRE. ( Oraifon) Voyez ORAIson Fu
NÈBRE. |

FUNÈBREs (Jeux) Voyez JEUx FUNÈBREs.

FUNÉRAILLES : derniers devoirs que l'on

rend aux morts. Chez tous les peuples, & dans

toutes les religions du monde, l’amour, la recon

noiffance, & plus fouvent la vanité, ont confacré

ces devoirs par les plus auguſtes cérémonies. Une

douleur fincere fe foulage, en fe manifeſtant au de

hors : des regrets fimulés ont befoin d’un appareil

extérieur, pour être crus finceres. Ajoûtons à cela

le fentiment intime & prefqu’univerfel de l'im

mortalité de l’ame , & l’incertitude de fon état

après fa féparation d'avec le corps. En faat-il da

vantage pour expliquer l’accord & l’unanimité de

toutes les nations ?

1. Pour égayer le férieux & la trifte uniformité

de cet article, nous placerons ici quelques réfle

xions de Lucien fur le deuil, qui nous ont paru

pleines de fel & d’enjouement. Le but de l’auteur

eft de fe moquer de toutes les cérémonies funèbres

en ufage chez les Grecs, & particulièrement des

urs & des lamentations dont ils accompagnoient

les funérailles.

» Il ne me paroît pas inutile de jetter un coup

d'oeil fur ce qui fe:: dans les funérailles, d’ob

ferver les difcours que l’on tient aux parens du dé

funt pour les confoler, & fur-tout d’examiner la

conduite des parens eux-mêmes, qui pleurent la

mort de quelqu’un de leur famille, comme ce qui

pouvoit arriver de plus funeſte & pour eux &
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pour lui. Infenſés ! comment peuvent-ils fçavoir fi

a privation de la vie eſt un mal ou un bien pour

le défunt ? Mais, dans le deuil, on fuit ľufage & la

coutume, beaucoup plus que la raifon. Les idées,

que le vulgaire fe forme de la mort, peuvent être

regardées comme le fondement de toutes les céré

monies funèbres. La multitude, c’eſt-à-dire ceux

que les fages appellent idiots, ajoûtent foi aux fa

bles d'Homere & d'Héſiode, comme à des oracles.

lls prennent leur poëſie pour la règle de leurs fen

timens ; & , d'après ces agréables menteurs, ils

s'imaginent qu’il y a fous la terre un abyme pro

fond, qu'ils nomment tartare. C’eſt, difent-ils,

un lieu vaſte & ſpacieux, mais obſcur & ténébreux.

On pourroit croire cependant qu’il y fait clair pour

eux; car ils ont exaćtement vu tout ce qu'il contient.

Pluton eſt le dieu de ce fombre Empire qui

lui eſt échu en partage. Dès que les morts font

une fois entrés dans ce féjour, ils y demeurent

attachés par des liens indiffolubles. On ne permet

à perſonne de revenir fur la terre. Si quelques-uns

ont obtenu cette permiffion, ils font en très petit

nombre ; & il y avoit de grandes raiſons pour qu’on

leur accordât une pareille grace. Le pays eft en

vironné de fleuves immenfes, & dont le nom feul

inſpire l’épouvante : c'eſt le Cocyte, c’eſt le Phlé

géton , & autres femblables. Le premier, que l’on

rencontre, fe nomme Acheron. Il faut abſolument

une barque pour le traverfer; car il est trop pro

fond pour qu’on le puiſſe paffer à pied, & trop

vafte, pour qu’on puiſſe gagner l'autre bord à la

nage. Les oifeaux eux-mêmes ne peuvent le tra

verfer en volant. Aufſi-tôt qu'on eſt débarqué, où

voit une porte de diamant dont la garde est confiée

à Æaque. Auprès de lui est le chien à trois têtes,

: carefle ceux qui entrent, & fejette avec fureur

ur ceux qui veulent fortir. On rencontre enfuite

une grande prairie où coule le":"", qu'on

11]
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appelle Léthé. On tient ces particularités de ceux

qui font autrefois revenus des enfers, tels qu’Al

ceste, Protéfilas , Théſée, & Ulyſſe fi vanté

par Homere. Ces témoins font graves & dignes

de foi ; mais ils n’ont, fans doute, pas bu des eaux

du fleuve Léthé ; car ils n’auroient pas fi bonne

mémoire. Pluton & Proferpine gouvernent cette

république infernale. Ils ont pour miniſtres les Fu

ries & Mercure ; mais ce dernier n’eſt pas tou

jours dans les enfers. Il y a deux juges, qui font

comme les lieutenans du roi, & les Satrapes de cet

Empire : on les nomme Minos & Rhadamante ,

tous deux Crétois, tous deux fils de Jupiter. Ils

envoient dans l’Elyſée, comme dans une eſpece de

colonie, tous ceux dont la vie a été vertueufe &

fans reproche. Pour les méchans , ils les livrent

aux Furies, qui font chargées de les tourmenter ;

& que n'imaginent-elles pas pour faire fouffrir ces

malheureux? Elles déchirent lesuns à coups de fouet:

elles brûlent les autres ; elles obligent ceux-là de

rouler fans ceffe un gros rocher : elles livrent ceux

ci en proie aux vautours; mais abrégeons ce trifte

détail. Ceux qui ont tenu un milieu entre la vertu

& le crime, : c’eſt le plus grand nombre, errent

dans la prairie, privés de leurs corps & devenus

de vains phantomes, des ombres légeres qui s'éva

nouiffent comme la fumée dès qu’on lestouche. Ils fe

nourriffent des libations & des offrandes dont on

honore leurs tombeaux ; & , fi quelqu’un d’eux n'a

laiffé fur la terre ni parens ni amis, le malheureux

court rifque de mourir une feconde fois de faim.

Ces contes ont fait une fi grande imprestion fur

l'eſprit du vulgaire, qu’aufi-tôt que quelqu’un eft

mort, on commence par lui mettre dans la bou

che une obole, pour payer le nautonnier qui doit

lui faire paffer l’Âchéron. On n’examine pas fi la

piéce de monnoie, qu’on lui donne, a cours dans les

enfers, & s'il ne vaudroit pas mieux que le dé
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:

!

funt n’eût rien de quoi payer. En ce cas, le nau

tonnier ne voulant pas le recevoir, il reviendroit

fur la terre. On lave enfuite le corps du défunt,

comme fi les fleuves des enfers n’étoient pas fuffi

fans pour lui fournir des bains. On l’environne des

parfums les plus exquis : on le couronne des plus

belles fleurs ; on le pare de fes meilleurs habits,

de peur qu'il n’ait froid en chemin, & que Cerbere

ne le voie tout nud. Joignez à tout cet attirail les

hurlemens des femmes, les larmes de tous les af

fiftans. Les uns fe frappent la poitrine: les autres s’ar

rachent les cheveux , s’enfanglantent les joues.

Ceux-ci déchirent leurs habits, & fe couvrent la

tête de pouffiere : en un mot, les vivans ont un air

plus trifte & plus miférable que le mort; car plu

fieurs d'entr'eux fe roulent à terre, & fe frappent

la tête contre les murs, tandis que le mort, par

fumé & magnifiquement paré, la tête couronnée

de fleurs, eſt élevé fur un lit de parade. Le pere

& la mere du défunt fortent de la foule des parens,

& ſe jettent ſur le corps de leur cher fils, & lui

difent mille impertinences auxquelles il répondroit,

s'il avoit encore l'uſage de la parole; mais ce qu'il

ne peut plus faire, nous le ferons pour lui. Sup

pofons donc que le mort foit un jeune homme beau

& bienfait , enlevé à la fleur de fon âge ; faifons

arler le pere affligé, & nous mettrons enfuite dans

a bouche du fils une réponſe convenable. « O

» mon cher fils, s’écrie le pere, traînant chaque

» parole d’une voix dolente , je t’ai donc perdu !

» L’impitoyable mort t’a enlevéà ma tendreſſe,dans

» la fleur de tes jours. Tu n’as point goûté la dou

» ceur de l'hymen, ni le plaiſir de produire ton

» femblable. Tu n’as pas eu le temps de moiffon

» ner des lauriers dans les champs de Mars, de cul

» tiver & d’améliorer ton héritage. La parque iné

» xorable ne t’a point permis d'arriver à la vieil

» leſſe. Déformais plus de fêtes, plus de divertif

» femens pour toi. Tu ne goûteras plus les plaiſirs

IV
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» de l’ameur & de la table ; tu ne t’enyvréras plus

» dans les feſtins avec les jeunes gens de ton

» âge. » Ainſi parle ce pere infenfé, qui croit que

fon fils defire encore, après fa mort, tous ces amu

femens, & :ge de ce qu'il ne peut pas en jouir

Mais, que dis-je? combien y en a-t-il qui ont im

molé, dans les funérailles de leurs parens , des

chevaux, des concubines, des échanfons; qui ont

brûlé , ou enterré avec le corps, des habits &

divers autres ornemens, comme files morts euffent

dû en faire ufage dans les enfers ? Revenons à notre

vieillard. Ce n’eſt pas pour fon fils qu'il a débité

tout ce que je viens de lui faire dire. Il n’eſt pas en

core aflez fol pour ignorer que fon fils ne l'entendra

s, quand même il auroit la voix plus forte que

celle de Stentor. Ce n’eſt pas non plus pour lui

même. Il pourroir fe contenter de le penfer, fans

avoir beſoin de tant de clameurs. Perſonne ne crie

pour foi. C’eſt donc pour les affiftans qu'il a fait

cette vaine & ridicule déclamation. Mais feignons

que le fils, après en avoir obtenu la permiffion de

Pluton, levela tête; prenne la parole, & réponde

ainſi à fon pere : « Ceffez de m’importuner de vos

» qris. Malheureux ! quel eſt l’objet de ces inutiles la

» mentations ? Pourquoi vous arracher les cheveux

» & vous déchirer le vifage ? Pourquoi me dire des

» injures, & m'appeller infortuné , moi qui fuis

» beaucoup plus heureux que vous ? Car en quoi

» confifte ce prétendu malheur que vous croyez

» m’être arrivé ? Eſt-ce en ce que je ne fuis pas de

» venu vieux ; que je n’ai pas eu comme vous la

» tête chauve, le vifage ridé, le corps courbé,

» les genoux tremblans ? Vous devriez rougir de

» radoter ainfi devant un fi grand nombre de té

» moins. Ô infenfél quels font donc les biens de

» cette vie, dont la mort me prive ? Sont-ce les

» feſtins, les femmes, les beaux habits ? Sont-ce

» là les plaiſirs que vous croyez que je regrette ? Ne
» fçawęz-vous Pas qu’il vaut beaucoup mieux n’avoir
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:
5 pas foif, que de boire; n’avoir pas faim, que de

» manger; n'avoir pas froid , que de fe vêtir ? Il

» vaudroit autant que vous me difiez : Ô mon fils !

» que tu es malheureux ! Tu ne reflentiras plus les

» atteintes de la faim, de la forf & du froid. Tu

» n’auras plus aucune maladie. Tu n’as plus d’enne

» mis, plus de tyrans à craindre. L'amourne te tour

» mentera plus. Tu ne feras plus féduit par les fem

» mes; tu ne diffiperas plus ton bien pour elles.

» ô infortuné, tu ne parviendras point à cet âge

» décrépit, où l’on eſt importun aux jeunes gens,

» mépriſé de tous, & à charge à foi-même. Mais ce

» qui vous afflige peut-être, c’eſt que je fuis dansun

» lieu fombre & ténébreux, que le foleil n’éclaira

»jamais; & vous ne fongez pas que mes yeux,

» après avoir été brûlés ſur le bûcher, n’auront plus

» befoin de lumiere. Quand même mon fort feroir

» en effet malheureux, à quoime ferviroient vos la

» mentations, & ces coups dont vous vous meur

» triffez la poitrine au fon de la flûte ? Quel avan

» tage me reviendroit-il des hurlemens mercénai

» res de ces femmes, de cette pierre couronnée de

» fleurs que l'on mettra fur mon tombeau, de ces

» libations de vin qu’on y répandra ? Croyez-vous

» qu’en verfant du vin fur ma tombe, il en dé

» coule quelques gouttes dans les enfers ? Vous dé

» truiſez vous-même les dons que vous nous faites,

»& les proviſions que vous voulez que nous em

» portions. Le feu confume les proviſions que vous

» nous avez deftinées. Ce qu'il en refte, n’eſt plus

» qu’une vapeur légere, qui fe diffipe dans l’air,

» à moinsque vous ne penfiez que nous nous nour

»riffons de cendres; mais le royaume de Pluton

» n’eſt pas fi ftérile, pour que nous ne trouvions

» pas de quoi fatisfaire à nos befoins. J’en jure par

» Tifiphone ! Il y a long-temps que j'avois envie

»de me moquer des vaines cérémonies queje vous

» voyois pratiquer autour de moi; mais le linge



186 »N-[F U NJAR

» & la laine dont vous m’avez entortillé la gorge;

» fermoient le paffage à ma voix. » Si le défunt te

noit véritablement ce difcours, quel eſt celui qui

ne jugeroit pas qu'il a raifon ? Et cependant les

mortels infenſés crient & fe lamentent à la mort

de leurs parens, & ne croient pas s’acquitter fuffi

famment par eux-mêmes de ce frivole devoir : ils

louent des gens: hurler avec eux, & pour ac

compagner du fon de la flûte ces lugubres chants.

Prefque toutes les nations ont la même folie

pour ce qui concerne les lamentations; mais les

cérémonies des funérailles ne font pas les mêmes

par-tout. Le Grec brûle les morts : le Perfan les

enterre : l'Indien les enduit de graiffe de cochon, le

Scythe les dévore,& l'Egyptien les enbaume.Ce der

nier,après avoir fait deflecher le cadavre de fon pere,

le fait affeoir à fa tabie, comme un convive ; boit

& mange avec lui. Je parle de ce fait, comme té

moin oculaire. Souvent un Egyptien, dans l'indi

gence, trouve de l’argent à emprunter, en don

nant pour gage le corps de fon pere ou defon frere.

Que dirai-je des tombeaux, des pyramides, des

colomnes, des infcriptions? brillantes folies, pom

eufes bagatelles, qui font enfin la vi&time du tems.

lufieurs, pour honorer les funérailles, ont inſti

tué des jeux & des oraifons funèbres, deſtinées à

fervir de témoignage en faveur des morts, auprès

des juges infernaux. Il ne faut pas oublier les re

as funèbres qui fuivent toujours les funérailles.

f: parens du défunt y jouent une nouvelle farce.

Quoiqu'affamés par un jeûne de trois jours, ils fe

font cependant bien prier pour prendre quelque

nourriture. Leurs amis emploient toute leur rhéto

rique pour leur perfuader demanger, tandis quela

faim plus éloquente les preſſe vivement de fon

côté. Ils cédent enfin à cette double violence ;

mais, s'ils mangent, ce n’eſt pas pour fatisfaire

leur appétit : c'eſt pour nourrir leur douleur & ac

v



--N-[F U N] :- 187

:
quérir de nouvelles forces pour pleurer. Ils ne por

tent la main aux plats, qu’en rougiflant. Il femble

qu’après la mort de leurs parens, il leur foit hon

teux de céder aux bęfoins de l’humanité. Ces cé

rémonies, & pluſieurs autres, plus ridicules encore,

qui choquent tous ceux qui fçavent penfer, font

fondées fur cette opinion non moins ridicule, que la

mort eſt le plus grand des maux. -

2. Chez les Romains , lorſqu’un malade avoit

rendu les derniers foupirs, & que fes plus proches

parens lui avoient fermé les yeux, tous ceux qui

étoient dans la maifon appelloient pluſieurs fois le

défunt par fon nom , & à haute voix. C’étoit fans

doute un adieu qu’ils lui faifoient; car il n’eſt pas

probable que cette cérémonie fût établie, comme

le difent quelques auteurs, pour le réveiller, en

cas qu'il fût fimplement en léthargie. Ce moyen

eût été infuffifant & inutile. Quoi qu’il en foit, le

mort ne répondant point, on le lavoit avec de

l'eau chaude ; on le parfumoit, & on lui mettoit

une robe blanche. Dans cet état, on le plaçoit fur

le feuil de la porte, les pieds tournés du côté de

la rue; &, en figne de deuil, on plantoit un cy

près auprès de la maifon. Le mort reſtoit ainfi ex

pofé, l'eſpace de fept jours , pendant leſquels les

parens alloient dans le temple de la déeſſe Libitine,

acheter toutes les chofes néceffaires aux fu

nérailles. Les fept jours étant accomplis, le corps

étoit porté au bûcher, fi le défunt avoit demandé

d'être brûlé, ou bien au lieu de la fépulture, s'il

avoit defiré d’être enterré. Le convoi marchoit en

cet ordre : Un joueur de flûte précédoit le cer

cueil, faifant entendre des airs lugubres, auxquels

il mêloit quelquefois les louanges du défunt. Le

mort paroiſſoit enfuite, porté dans un cercueil dé

couvert, par fes parens, ou par de certaines gens

qui faifoient ce métier, & qu’on appelloit Vefpil

lones. Si le défunt étoit de grande diſtin&tion, re

commandable par les charges qu'il avoit occupées,
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& par les fervices qu’il avoit rendus à la patrie :

les fénateurs & les magiſtrats lui rendoient eux

mêmes ce devoir. Il étoit placé ſur un lit orné d'un

drap de pourpre, & l’on portoit devant lui les

marques de fa dignité , les dépouilles qu'il avoit

remportées fur l'ennemi, les images de fes ancê

tres en cire, en un mot, tous les monumens de

fa gloire. Ses affranchis fuivoient le lit funèbre »

ortant le bonnet qu’ils avoient reçu avec la li

erté. Venoient enfuite les parens & les amis du

défunt. Ses fils avoient la tête couverte d’un voile:

fes filles avoient la tête nue, les cheveux épars,

& portoient des robes blanches. Au rapport de

Plutarque, des pleureuſes gagées faifoient retentir

les airs de leurs lamentations. Le convoi s’arrêtoit

dans la grande place de Rome, fi le défunt étoit

une perſonne de diftin&tion; & là, un de fes pa

rens prononçoit fon éloge funèbre , après quoi

l'on continuoit la marche jufqu’au bûcher. On y

plaçoit le corps; on l’arroſoit de liqueurs précieu

fes, & on avoit foin de lui mettre dans la bouche

une pièce de monnoie qu’il devoit donner à Ca

ron pour le payement de fon paffage. Enfuite

les plus proches parens, tenant derriere eux un

flambeau , & tournant le dos au bûcher, y met

toient le feu. Lorſque la flamme commençoit à s’é

lever, ils y jettoient les habits, les armes du dé

funt, tout ce qui lui avoit été cher pendant la vie.

Le corps étant brûlé, on renfermoit foigneuſement

dans une urne fes cendres & fes os, après les avoir

lavés avec du lait & du vin. Le facrificateur trem

poit des branches d’olivier dans de l’eau luftrale, &

en arrofoit les affiſtans. Après cette cérémonie,

une pleureufe difoit à haute voix ce mot, Ilicet ,

c'eſt-à-dire : « Allez-vous-en; il vous eſt permis. »

Alors tous les affiftans difoient au défunt le dernier

adieu , lui promettant de le rejoindre, quand le

deſtin auroit marqué leur derniere heure.

Nous avons déja dit qu’on enterroit les morts
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fans les brûler, lorſqu'ils ľavoient ainfi demandé

Il nous reſte à ajoûter qu’une loi expreſſe & très

fage défendoit d'enterrer perfonne dans l'enceinte

de la ville. Cet ufage dangereux s'étoit pratiqué,

dans les commencemens de la république, au rap

port de Servius; mais on en reconnut l'abus, &

on l'abolit. Les Empereurs & les Veftales avoient

cependant le privilége d’être enterrés dans la ville;

& l'on accorda auffi cette diſtinétion à quelques

Perſonnes illuſtres.

3. Voici le détail des cérémonies funèbres, qui

étoient en ufage chez les anciens Egyptiens. Nous .

l'empruntons de M. Pluche. « Auprès des villes

d'Egypte étoit un lieu conſacré pour en être la fé

pulture, commune... Il étoit fitué au-delà d'un

lac nommé Achérufie. Le mort étoit apporté fur le

bord de ce lac, au pied d'un tribunal compoſé de

g: juges qui informoient de fes vie & moeurs.

'il n’avoit pas payé fes dettes, on livroit fon corps

à fes créanciers, pour obliger ceux de fa famille

à le retirer de leurs mains , en fe cotifant pour

faire la fomme dûe. S'il n'avoit pas été fidèle aux

loix, le corps demeuroit privé de ſépulture, &

apparemment étoitjetté dans une eſpece de voirie,

ou de foffe , qu’on nommoit le tartare. Diodore

nous apprend qu’auprès d'une ville peu diftante de

Memphis, il y avoit un tonneau percé, dans le

quel on verfoit perpétuellement de l’eau du Nil;

ce qui ne pouvoit fignifier qu’un tourment, ou des

remords qui ne: point; & ce feul trait nous

donne lieu de penfer que le lieu où l’on jettoit les

corps fans fépulture, étoit accompagné de repré

fentations effrayantes, comme d’un homme atta

ché à une roue qui tourne fans ceffe; d’un autre,

dont le coeur eſt perpétuellement déchiré par un

vautour ; d'un autre qui pouffe au haut d'une mon

tagne une lourde pierre qui retombe auffi-tôt, &

qu'il eſt contraint de reporter fans interruption

vers le fommet. S'il ne fe préſentoit point d'accuſa
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teur, ou que l'accuſateur qui dépoſoit contre le dé

funt fût convaincu de faux, alors on ceffoit de pleu

rer le mort: on faiſoit fon éloge. Par exemple, on

vantoit fon excellente éducation, fon reſpeći pour

la religion, fon équité, fa modération, fa chaf

teté & fes autres vertus. Jamais on ne lui faifoit un

mérite de fa naiſſance, qu’on fuppofoit être la même

pour tous leshommes. Toute la multitude des affif

tans applaudiſſoit à ces éloges, & felicitoit le mort

fur ce qu’il alloit jouir d'un repos éternel avec les :

gens de bien. Sur le bord du lac étoit un batelier

íévere & incorruptible, qui recevoit le corps mort

dans fa barque, par l'ordre exprès des juges, &

jamais autrement. Les rois d'Egypte eux-mêmes

étoient traités avec une égale rigueur, & n’étoient

pas admis dans la barque, fans la permiffion des ju

es, qui les privoient quelquefois de la fépulture.

f:: conduiſoit le corps au-delà du lac, dans

une plaine embellie de prairies, de ruiffeaux, de

boſquets & de tous les agrémens champêtres. Ce

lieu fe nommoit Elizont, ou les Champs Elyſées ,

c’eſt-à-dire pleine fatisfaćfion, fejour de repos ou

de joie. A l'entrée de ce féjour, étoit une figure

de chien à trois gueules, que l'on nommoit Čer

bere. Toute la cérémonie finistoit par jetter trois

fois du fable fur l'ouverture du caveau où l’on avoit

enfermé le cadavre, & à lui dire autant de fois

Adieu. »

Le lećteur reconnoit fans peine, dans ces céré

monies funèbres, l’origine de toutes les fables que

les Grecs & les Romains avoient imaginées fur

l’état des ames après la mort. Il n'a qu’à comparer

avec cette defcription celle que nous faifons du

Tartare & des Champs Elyſées, felon les idées des

payens. Voyez ENFERs , TARTARE, Élysées.

4. Les Juifs enterroient les gens du commun,

après avoir lavé leurs corps; mais ils enbauinoient

lės perfonnes de diſtinction , & les enfermoient

dans des ſépulcres. On lit dans l'Ecriture, que le
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sởrps d'Afa, roi de Juda, fut mis fur un lit de

parade, rempli de parfums précieux auxquels on

mit le feu; & cette cérémonie étoit pratiquée aux

funérailles de tous les rois de Juda. Le rabbin Sa

lomon ajoûte qu’on brûloit au-deflus des corps des

rois, leur lit, & tout ce qui avoit pu fervir à la

volupté. Les Juifs, comme la plûpart des autres

peuples, fe fervoient de pleureufes gagées, dont

les lamentations étoient accompagnées du fon trifte

& lugubre des flûtes. Nous fçavons peu de chofes

fur les cérémonies qui étoient en ufage aux funé

railles des Juifs; & d’ailleurs ce détail n’eſt point

de notre fujet. La religion n’entroit pour rien dans

leurs cérémonies funèbres; &, bien loin que les

prêtres y fuffent néceffaires, il leur étoit défendu

d'y affifter, fous peine d’encourir une fouillure lé

gale. Tous les laïques,qui s'y trouvoient,étoient im

mondes, juſqu’à ce qu'ils fe fuffent purifiés. Voyons

à préfent l'uſage des Juifs modernes dans leurs fu
nérailles.

Lorſqu'un Juif eft mort, on enveloppe fon corps

dans un drap; on l’étend à terre, & on allume une

bougie, du côté de la tête; puis on lui prépare des

caleçons de toile. On lave enfuite fon corps avec

de l’eau chaude où l’on a fait bouillir de la camo

mille & des rofes féches, après quoi, on lui met une

chemife & des caleçons. : quelques endroits,

on lui met par-deffus une eſpece de rochet de fine

toile avec fon Taled, & un bonnet blanc fur la

tête. Dans cet état, on l’enferme dans un cercueil

fait exprès, avec un linge au fond, & un autre

par-deflus le défunt. Si c’eſt une perſonne de quel

que diftinction, on fait fon cercueil pointu; & fi

c’eſt un rabbin, on met pluſieurs livres deffus. On

couvre le cercueil de noir, & on le porte hors de

la maifon, Tous ceux qui compofent le convoi

portent tour-à-tour le corps fur leurs épaules, pen

dant un certain temps. Darts quelques pays, on

porte, à la fuite du cercueil, des flambeaux allumés,
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& l'on chante des complaintes. Le lieu de la fépul

pulture eſt ordinairement un champ qu’ils appellent

beth-achaim, ou maiſon des vivans. Avant d’en

terrer le corps, quelqu'un prononce l'éloge funèbre

du défunt, s'il en vaut la peine. On lui met enfuite

un petit fac de terre fous fa tête, après quoi on

cloue le cercueil, & on le defcend dans une foffe

faite exprès, proche du lieu où repoſent les parens

du mort. Dans quelques endroits, le cercueil étant

près de la foffe, dix perſonnes tournent fept fois

autour, en récitant quelques prieres pour le dé

funt, fi c’eſt un homme. C’eſt une coutume affaz

générale que le plus proche parent du mort dé

chire fon habit par quelque endroit. Tous les af

fiftans jettent de la terre fur le cercueil, foit avec

leur main, foit avec une pelle, juſqu’à ce qu'il

foit entièrement couvert. En fe retirant, chacun

arrache deux ou trois poignées d'herbes qu'il jette

derriere foi, en récitant ces paroles du Pſ. 72 ,

ý. 16 : « Ils fleuriront en la ville, comme l'herbe

» de la terre. » Puis ils fe lavent les mains, s'af

feoient, & fe levent neuf fois, en récitant le Pf. 91 ,

après quoi, ils s’en retournent chez eux. Les

funérailles des Juifs ne font point accompagnées

de ces grandes démonſtrations de douleur, fi com

munes en d'autres pays. Il eſt défendu, tant aux

hommes qu’aux femmes, de s'arracher les cheveux,

&de fe déchirer la peau, en cette occafion.

A cette deſcription prife dans Léon de Modène,

nous ajoûterons quelques particularités recueillies de

Buxtorf. « On plie le pouce dans la main du dé

funt, & onl’attache avec un des cordons de fon Ta

led. Le pouce, ainfi plié, fait la figure de Schaddai,

qui eſt un des noms de Dieu. On brouille un oeuf

avec du vin, & l’on en frotte la tête du défunt.

Après qu’on a lavé le cadavre, on en bouche tou

tes les ouvertures. Ceux qui ont été ennemis du

défunt, & ne fe font pas réconciliés avec lui avant

fa mort, viennent lui demander pardon, en lui tou
chant
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thant le gros orteil. Lorſque les Juifs Allemands

emportent le cercueil hors de la maiſon , ils jettent

après une brique ou une pièce de pot caffé. On met

une pierre fur le cercueil de ceux qui fe font tués

eux-mêmes, de même que fur celui des excommu

niés ; & on ne leur rend aucuns honneurs.

6. Dans l'Eglife Catholique, lorſqu'il y a quel

qu’un de mort, les cloches de la paroiffe du défunt

annoncent aufli-tôt ſon trépas. Un prêtre fe rend

au logis du mort, & récite auprès de fon lit diver

fes prieres pour le repos de fon ame. Au temps

marqué pour les funérailles, le clergé de la paroiffe

du défunt vient le chercher avec la croix & le bé

nitier. Les prêtres ont chacun un cierge à la main.

C’eſt un ufage affez commun, que le mort, après

avoir été enfeveli & renfermé dans une bière cou

verte de drap noir, foit expoſé fur la porte de fa

maifon. Les perfonnes pieuſes ont coutume, en

paffant , de l'arrofer d’eau bénite. Il y a pour

cet effet un bénitier auprès du corps. Le clergé

étant arrivé à la maifon du défunt, des hommés

payés pour cet office, & vêtus de robes noires,

fe faififfent du cercueil: & le portent vers l'églife.

Si le mort eft de quelque communauté ou confré

rie, tous ceux du même corps, vêtus de noir, &

une cierge à la main, affiftent au convoi. Si ke

mort eft noble, il y a une épée fur fon cercueil.

Si c’eſt une vierge, on y met une couronne de

fleurs. Lorſqu’on eſt arrivé à l'églife, on dit la

Meffe des morts, après laquelle le célébrant fe rend

auprès du défunt; récite différentes prieres tirées

de l’Office des morts, & fait autour du corps plu

fieurs afperfions d'eau bénite, & , s’il eſt prêtre,

des encenſemens. On defcend enfuite le corps dans

la foffe , & on le couvre de terre. Pendant cette

cérémonie, la porte de l’églife eft tendue de noir :

les paremens de l'autel & les ornemens des prê

tres font noirs & blancs, parfemés de larmes & de

têtes de morts. Dans les villes, les parens affiftent

C. R. Tome II. N
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aux funérailles, avec une douleur modeſte & dễ :

cente; mais, dans les villages, on renouvelle pref

: les hurlemens des anciennes pleureuſes. Les

emmes fe diftinguent fur-tout par des démonftra

tions bruyantes de douleur, & rempliffent l'églife

de cris plaintifs. Dans quelques villes de province,

il eſt d’uſage qu’après la mort de quelqu’un, ún

crieur public aille, le foir, fur les huit ou neuf

heures du foir, avec une groffe cloche à la main,

dans toutes les rues de la ville, & invite à haute

voix tous les fidèles à prier pour le repos de l'ame

de telle perſonne, de telle qualité & condition ,

décédée dans telle paroiffe. Ce crieur eft vêtu d’une

eſpece de dalmatique noire, avec une croix blan

che par-devant & par derriere.

La defcription fuivante, que nous emprun

terons du Tableau de la Cour de Rome, pourra

paroître curieufe au grand nombre de nos lec

tCUÍS,

Funérailles du pape. Rien de plus trifte que le

fpe&acle d’un pape mourant. Le défordre & la

confufion l’environnent. Ses parens & fes domeſti

ques n’attendent pas qu’il ait rendu l’eſprit pour en

lever du palais tous les meubles qu’ils y trouvent :

enforte que, lorſque les officiers de la chambre

apoſtolique viennent fe faifir de la dépouille du

pape défunt, il ne reſte que les quatre murailles,

& le cadavre fur une méchante paillaffe, où à

peine y a-t-il un bout de cierge allumé. « Alors le 3

'cardinal-camerlingue vient en habit violet, ac

compagné des clercs de la chambre en habit noir,

reconnoître le corps du pape. Il l'appelle trois

fois parfon nom de baptême; &, comme il ne lui

donne ni réponſe ni figne de vie, il fait dreffer un

aćte de fa mort, par les protonotaires apoftoli

ques. Il prend des mains du maître de la chambre du

ape l'annéau dupêcheur, qui eſt le fceau du pape,

d’or maffif du prix de cent écus. Il le fait mettre

en pièces, & donne ces pièces au maître de cé

v
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fémonies, à qui elles appartiennent. Le dataire & les

fecrétaires,qui ont les autres fceaux du pape défunt,

font obligés de les porter au cardinal - camerlin

e, qui les fait rompre en préfence de l'auditeur

e la chambre, du thréforier & des clercs apoſtoli- .

ques; & il n’eſt permis à aucun autre des cardi

naux d’affifter à cette fonćtion. »

» Enfuite le cardinal-patron & les neveux du pape

font obligés de quitter le palais ; ce qui arrive or

dinairement auVatican, ou à Monte-Cavallo quand

il ne finit pas fa vie par quelque mort foudaine &

imprévue. Le cardinal-camerlingue prend poſſef

fion du palais, au nom de la chambre apoſtoli

ue; & , après qu'il y eſt entré avec toutes les

:::: dont nous venons de parler, il fait faire

un inventaire fommaire des meubles : s'y ren

contrent; mais il n'y refte le plus fouvent au

cune chofe, comme nous l’avons dit. «

» Cependant les pénitenciers de S. Pierre, & les

chapelains du défunt prennent le foin de faire em

baumer fon corps. Après l'avoir bien fait rafer, on

le revêt des habits pontificaux, la mitre en tête,

le calice à la main. Le camerlingue prend foin

d'envoyer incontinent des gardes pour fe faifir des

portes dė la ville, du château Saint-Ange, & des

autres portes. Les captaines de quartier font,

nuit & jour, la patrouille avec leurs milices, pour

empêcher les féditions de ceux qui cabalent pour

l'élećtion d'un nouveau pape. »

» Après que le camerlingue a pourvu à la sûreté

de Rome, il fort du palais apoſtolique, & fait en

carroffe le tour de la ville, accompagné des Suiffes,

ou du capitaine des gardes qui accompagnoient

ordinairement le pape défunt. Lorſque cette mar

che commence , on fonne la grofle cloche du Ca

pitole. Cette cloche ne fonne jamais que pºur an

noncer à toute la ville la mort du fouveran pon

tife. »

» Au fignal de cette cloche, la Rote & tous les

Nij
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tribunaux ceffent de rendre la juſtice: la daterie fe

ferme ; &, fuivant la bulle In eligendis dº Pie IV,

il ne fe fait plus aucune expédition de bulles. Tou

zes les congrégations ordinaires ceffent auffi; en

forte qu'il n’y a plus que le cardinal - camerlingue,

& le cardinal-grand-pénitencier, qui continuent les

fonćtions de leurs charges. » -

» Comme les papes ont choifi l'églife de S. Pierre

pour le lieu de leur fépulture, quand ils font morts

au Mont - Quirinal ( qu’on appelle aujourd'hui

Monte-Cavallo) ou en quelqu’autre de leurs palais,

on les porte au Vaticán, dans une grandė litiere

ouverte, au milieu de laquelle le corps du pape

eft expoſé à la vue du peuple, revêtu de fes or

nemens pontificaux. »

» La litiere eſt précédée d’une avant-garde de ca

valiers avec des trompettes fourdes, couvertes de

crêpes moitié noirs & moitié violets. Ces trompettes

marchent à la tête de la premiere compagnie, mon

tés fur des chevaux pommelés , & de même cou

leur que les banderolles attachées à la bouche des

trompettes ; mais celles de l'avant-garde font de

velours noir avec des crépines d'or & d’argent. Ces

cavaliers portent la lance baiffée. Ils ont leurs éten

dards qui précedent chaque eſcadron, au milieu de

leurs tymbaliers qui font entendre fur les tymbales

un fon lugubre. « -

» Quelques bataillons Suiffes viennent après. La

moitié de ces Suifles porte des moufquets : l’au

tre moitié , des hallebardes renverſées. Ceux-ci

font fuivis de vingt-quatre palefreniers qui condui

fent autant de haquenées couvertes d'un drap noir

traînant juſqu’à. terre. Pluſieurs eſtaffiers du pape

défunt marchent confuſément au milieu de ces ha-'

quenées, portant à la main des torches de cire

jaune allumées. »

» Les douze pénitenciers de S. Pierre viennent

après, chacun la torche à la main, au milieu de la

garde des Suiffes, qui portent des eſpadons& des hal
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lebardes autour de la litiere dupape. Le porte-croix

marche immédiatement devant la litiere, monté fur

un grand cheval, caparaçonné d'un treillis de fil

d’archal, comme un cheval de bataille. Derriere

celui de parade, fur lequel eſt le corps du pape, on

voit fon maître-d’étables fur un cheval noir fans

oreilles, & qui n’a pour tout harnois que des ban

des de toiles , un drap de fatin blanc, & une ai

rette à trois rangs de fil d'archal & de clinquant
;: la tête. »

» On voit enfuite vingt-quatre autres palefreniers

conduifant des mules noires, avec des couvertures

blanches,& une douzaine d’eftaffiers avec des haque

nées blanches couvertes de velours noir.Ceux-ci font

ſuivis d'une compagnie de chevaux-legers , dont

les cavaliers font habillés de violet. Après cela

vient une compagnie de cuiraffiers, & enfin le refte

de la garde des: , dont la marche eft fermée

par une compagnie de carabiniers qui efcortent quel

ques pièces de canon de bronze doré, qu’on fait

tirer fur leurs affuts,»

» Si le pape eſt mort au Vatican, on le porte

d’abord, par un efcalier fecret, dans la chapelle de

Sixte. Après l'y avoir laiffé vingt-quatre heures ,

on l’embaume; &, le même jour, on le tranſporte

đans l'églife de S. Pierre , fans autre compagnie

que celle des pénitenciers, des chapelains & autres

eccléfiaſtiques, "qui fuivent le corps du pontife dé

funt, juſques fous le portique de la Bafilique. Les

chanoines de la même églife le viennent recevoir,

en chantant les prieres ordinaires pour les morts ;

enfuite de quoi ils le portent dans la chapelle de la

Sainte Trinité, où il demeure expoſé, trois jours,

fur un lit de parade affez élevé, à la vue du peu

ple qui vient en foule baifer les pieds de Sa Sain

teté, au travers d’une grille de fer qui fert de ba

luftrade & de clôture à cette chapelle.» -

» Au bout de trois jours, on met le cadavre em

baumé de nouveaux parfums dans un cercueil de

~- Nij
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plomb, au fond duquel les cardinaux de fa promo=

tion font mettre des médailles d’or & d’argent ,

qui repréfentent d’un côté le pape défunt , leur

bienfaiteur, & de l’autre, fes aćtions les plus remar

quables. On couvre enfuite ce cercueil d’une caiffe

de cyprès; & on le laiſſe en dépôt derriere la mu

raille de quelque chapelle, juſqu'à ce qu’on lui ait

élevé un mauſolée à S. Pierre ou ailleurs, s'il ne l'a

point fait dreffer lui-même de fon vivant ; car c’eft

un ordre que quelques-uns donnent d'avance. Mais,

quand le pape déclare par teſtament, ou de vive

voix, qu’il choifit quelqu’autre églife que celle de

S. Pierre, la tranílation de fon corps ne fe doit

faire qu'un an après qu’il a été mis en dépôt dans

quelqu’une des chapelles de cette bafilique ; & l’on

ne peut en ôter le corps du pape, fans donner une

groffe fomme d'argent au chapitre de S. Pierre. Il

en coûte quelquefois plus d'un million, quand il

s’agit d'avoir le cadavre de quelque pontife mort en

odeur de fainteté, & qu'on eftime pouvoir être un

jour canoniſé. La chambre apoſtolique paye les frais

de la ſépulture du pape , qui font réglés à cent

cinquante mille livres, tant pour les obféques dont

nous venons de parler, que pour drefler un mau

folée dans S. Pierre, avec une chapelle ardente ,

où, tous les matins, on chante une Meffe de Re

quien, pendant huit jours, en préfence du facré

collége, pour le repos de l'ame du pontife défunt.

La clôture de cette cérémonie funèbre fe fait, le

neuvieme jour, par une autre Meste folemnelle,

chantée par un cardinal évêque, affifté à l'autel

par quatre autres cardinaux en mitre , qui vont

avec le célébrant faire, à la fin de l'Office, les en

cenfemens fur la repréſentation du cercueil, & les

afperſions ordonnées dans le rituel, en préfence

des autres cardinaux & de tous les prélats & offi

ciers de la cour du pape défunt, qui fe retirent d'a

bord qu’ils ont entendu le dernier Requieſcat in pace,

à quoi ils répondent Amen. Si les papes ne font
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point fauvés, ce n’eſt point faute de prieres. Le pre

mier & le dernier jour de la neuvaine, qui fe fait

pour le repos de leurs ames, on dit deux cens

Meſſes; &, les autres jours, on en dit cent. »

» Après les funérailles du pape, celles des car

dinaux font les plus magnifiques. » -

Quoique, par un renvoi du premier volume,

nous ayons annoncé un article Funérailles des Car

dinaux, nous croyons devoir le fupprimęr, après

ce que nous venons de rapporter des funérailles

du pape, d'autant plus que cela nous engageroit

dans des répétitions & des redites, - -

7. Une cérémonie particuliere aux funérailles des

Luthériens de Saxe confifte à ouvrir la bière, au

moment où l’on va lajetter dans la foffe, & à re

garder le mort, peut-être pour voir s'il ne donne

aucun figne de vie. On la referme auffi-tôt après.

En Danemarck, le miniſtre apoftrophe le corps

du défunt, lorſqu'il eſt dans la foffe. Il dit, en

jettant de la terre deflus: « Tu es né de la terre » :

Il en jette une feconde fois, en difant : « Tu rede

» viendras terre. » Enfiniljette encore une troiſieme

fois de la terre, & dit : « Tu reflufciteras de la

37 terre, by

Les Frifons ont coutume de mettre des couronnes

fur la tête des jeunes garçons & des jeunes filles,

après leur mort.

8... Les Chrétiens Grecs ont confervé dans leurs

funérailles l’ancien ufage des pleureufes. Tournefort

nous a donné la ::::::: des obſéques d’une

femme de Milo , dont il fut témoin oculaire, &

dans laquelle il nous apprend que ces pleureuſes

mêlent quelquefois parmi leurs lamentations des

apoftrophes au défunt, plus capables de faire rire

que d'infpirer la trifteffe, « Te voilà bienheureufe,

» difoient – elles à la pauvre défunte. Tu peux

» maintenant te marier avec un tel; (& ce tel étoit

» un ancien ami que la chronique fcandaleufe avoit

» mis ſur le compte de la morte.) Nous te recom
Niv -
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» mandons nos parens, difoit l’une : Nos baife

» mains à mon compere tel, difoit l'autre ; & mille

» pauvretés femblables. . . . » -

» Le convoi commença par deux jeunes payfans

qui portoient chacun une croix de bois, fuivis par

un papas revêtu d'une chape blanche, efcorté de

quelques papas en étoles de différentes couleurs,

mal peignés & mal chauffés. On portoit enfuite le

corps de la dame à découvert, parée à la grèque de

fes habits de nôces. Le mari fuivoit la bière, fou

tenu par deux perſonnes de confidération, qui tâ

choient, par bonnes raifons, de l’empêcher d’ex

pirer. On difoit pourtant tout bas, que la défunte

n'étoit morte que de chagrin. . . . Le jour de l'en

terrement, on ne dit point de Meffes des morts.

Le lendemain, on commence d’en faire dire qua

rante à chaque paroiffe , à ſept fols par Meſle.

Lorſqu’on fut arrivé à l’églife, les papas dirent tout

haut ľOffice des ſhorts, tandis qu’un petit clerc ré

citoit des pfeaumes de David au pied de la bière.

L’Office étant fini, on diſtribua à des pauvres , à la

porte de l’églife, douze pains, & autant de bou

teilles de vin. On donna dix gazettes, ou fols de

Venife, à chaque papas; un écu & demi à l’évêque

qui avoit accompagné le corps...Après cette diftribu

tion, un des papas mit fur l'eſtomac de la morte un

morceau de pot caffé fur lequel on avoit gravé, avec

la pointe d'un couteau, une croix & les caraćteres

ordinaires, I. N. R. I. (lettres initiales de quatre

mots grecs, qui fignifient Jeſus Nazaréen , Roi des

Juifs.) Enfuite l'on fit les adieux à la morte. Les

parens, & fur-tout le mari, la baiferent à la bou

che : c’eſt un devoir indifpenfable, & même fût-on

mort de peſte. Les amis l’embrafferent: les voifins

la faluerent; mais on ne jetta point d’eau bénite.

Après l’enterrement, on conduifit le mari juſqu’en

fa maifon. Au départ du convoi, les pleureufes re

commencerent leur exercice; &, fur le foir, les

parens envoyerent de quoi fouper au mari, & al
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Îerent le confoler, en faifant la débauche avec

lui. » -

9. En Ruffie, « dès que le malade eſt décédé,

dit Oléarius, on envoie chercher les parens & les

amis du mort. Ceux-ci fe rangent autour du corps,

& pleurent, s’ils peuvent. Des femmes demandent

à ce mort les raifons qu'il a eues de mourir? Si fes

affaires n’étoient pas en bon état ? s'il n'avoit pas

de quoi vivre ? &c. L’on commence par faire un

préſent de bière, d’eau-de-vie & d’hydromel

au prêtre, afin qu'il faffe des prieres pour l'ame du

: On lave bien le corps; &, après l’avoir re

vêtu d’une chemife blanche, ou enveloppé d'un

fuaire, on lui chauffe des fouliers de cuir de Ruffie,

& on le met dans le cercueil, les bras poſés fur

l’eftomac, en forme de croix. Les Moſcovites font

les cercueils du tronc d'un arbre creuſé. On couvre

ce cercueil d’un drap, ou bien de la caſaque du dé

funt. Le prêtre donne de l’encens & de l'eau bé

nite au mort,juſqu’aujour de l’enterrement (qui n’ar

rive fouvent que huit ou dix jours après le décès.)

L’ordre du convoi fe fait de la maniere fuivante. A

la tête, marche un prêtre qui porte l’image du faint

quele mort a reçu pour fon patron au baptême. Il eft

fuivi de quatre filles, proches parentes du défunt,

qui fervent de pleureuſes. Après cela, fuit le corps,

que fix hommes portent fur les épaules. Si c'eſt un

religieux ou une religieuſe , fes confreres ou fes

compagnes lui rendent ce dernier devoir. D’autres

ptêtres marchent aux deux côtés du corps, & l’en

cenfent, en chantant, pour éloigner les mauvais ef

prits. La marche eft terminée par les parens & les

amis du défunt, qui tiennent chacun un cierge à la

main. Lorſqu’on eft arrivé à la foffe , continue

Oléarius, on découvre le cercueil, & l’on tient l'i

mage du faint fur le mort : tandis que le prêtre fait

les prieres, on récite quelques paffages de la Li

turgie. Après cela, les parens & les amis difent
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adieu au défunt, en le baifant, ou en baifant fon cer3

cueil. Le prêtre s’approche, & lui met le pafleport

dans la main. Ce paffe-port eſt figné du métropo

litain & du confeffeur, qui le vendent felon la

qualité des perfonnes qui ľachetent. -

1o. Les funérailles des Georgiens, Chrétiens fchif

matiques du Levant, n'offrent rien de remarquable,

fi ce n’est une Lettre écrite par le patriarche, dans

laquelle S. Pierre eſt très-inſtamment prié d'intro

duire dans le ciel le porteur. Le prélat met fur la

poitrine de chaque défunt cette miſfive qui lui eft

toujours bien payée.

11. Les Abyffins témoignent la plus vive dou

leur à la mort de leurs parens, de leurs amis, ou

de leurs fouverains. Dès qu’ils en reçoivent la

nouvelle , ils fe jettent le vifage contre terre

avec violence, s’embarraffant peu de fe fracaf

fer les os, ou de fe diſloquer les membres. On

commence par laver foigneufement , le corps ;

on l'arrofe d'eau bénite ; on l’enveloppe dans

un drap, & on l’enferme dans la bière, après

l'avoir couvert d'une eſpece de cuir de bufle. Ceux

qui le portent au lieu de la ſépulture, marchent

avec une telle viteffe, que le clergé & toutes les

perſonnes, qui forment le convoi, ont bien de la

peine à les fuivre. Le corps étant placé ſur le bord

de la foffe, le prêtre lit les quatorze premiers ver

fets de l'Evangile de S. Jean, après quoi, les mêmes

hommes, qui l’ont apporté , le jettent rudement

dans la foffe. Tandis qu’on le couvre de terre,

les prêtres récitent quelques pfeaumes. Pendant

pluſieurs jours de fuite, ils fe rendent, dès le matin,

fur la foffe du défunt, & y reſtent à pleurer juf

qu’au foir. Toute la famille y vient en cérémonie,

accompagnée de pleureufes gagées pour faire re

tentir l’églife de leurs vaines lamentations. Le bruit

des tambours ſe joint à leurs accens plaintifs. Si le

mort eft d'un rang diftingué, fon cheval eſt de la
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kérémonie: fon écu, fa lance & fes armes contri

buent à orner la pompe funèbre. On diſtribue aux

pauvres des aumônes confidérables. On fait des

offrandes à l’églife, & des préfens aux prêtres.

Cette fête lugubre continue pendant pluſieurs jours,

felon la qualité du défunt : elle eſt quelquefois pro

longée: u'à quarante jours.

Les obſéques des fouverains fe font avec beau

coup de pompe & de magnificence. Voici la def

cription des cérémonies, qui furent pratiquées aux

funérailles de l'empereur Ségued. Un Egyptien

avoit conftruit la bière fur laquelle le corps étoit

placé : la forme en étoit quarrée; & il y avoit des

degrés pour y monter... Le corps étoit paré des ha

bits impériaux : un poile de taffetas de diverſes cou

leurs, le couvroit. Il fut apporté de Dancanz où

la cour campoit alors, dans un bourg du royaume

de Goiam, & dépoſé dans la grande églife, Les

étendards impériaux déployés & tous droits, mais

fans armes ni devifes, précédoient la marche. Des

deux côtés, on entendoit le fon des grandes tym

bales. Les valets de chambre de l’empereur con

duifoient enfuite les chevaux que ce prince montoit

ordinairement , couverts de riches harnois. Ils

étoient fuivis des pages & des autres domeſtiques

qui portoient les habits & les armes du prince. L’un

tenoit fa vefte; l'autre fon épée; celui-là fa cou

ronne ; celui-ci fon bouclier. Des officiers mon

troient de tems en tems au peuple ces triftes dé

pouilles, & renouvelloient fes regrets. On voyoit

enfuite venir de loin l’impératrice, montée fur une

mule , la couronne fur la tête, accompagnée de

fes filles, des princeffes du fang, & de toutes les

dames de fa fuite, montées comme elle fur des

mules. Elles avoient la tête rafée & entourée d’un

ruban ou d’une bande de toile blanche, dont les

bours retomboient fur leur dos. La marche étoir

fermée par une troupe de feigneurs vêtus de noir,

dont les cheveux courts & les habits déchirés té
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moignoient l'exceffive douleur. Le corps fut reçu =

la porte de l'égliſe par fix ou ſept religieux, qui

chanterent des pfeaumes & des alleluia, juſqu'à

ce qu'il fût mis en terre. Toute cette pompe funèbre

étoit accompagnée de cris & de hurlemens ; mais

on n'y vit aucuns cierges allumés. Le lendemain,

ceux qui avoient accompagné le corps de l'empe

reur reprirent le chemin de Dancanz, rapportant

le cercueil vuide. Lorſqu'ils furent arrivés à quelque

diftance du camp impérial , ils commencerent à

marcher dans le même ordre que la veille. Un

officier, revêtu des habits de l’empereur, ayant fa

couronne fur la tête , & repréfentant dans toute

fa perfonne le prince mort, s'avançoit monté fur

une mule à côté du cercueil. On portoit un dais fur

fa tête. Il étoit précédé d’un autre officier qui por

toit le cafque & la javeline de l’empereur, & qui

montoit fon plus beau cheval magnifiquement en

harnaché. Lorſque fe cortége approcha de Dancanz,

quelques feigneurs de la cour, avec pluſieurs corps

de troupes, s'avancerent à fa rencontre en pouf

fant de grands cris, & le conduifirent au pavillon

du nouvel empereur, où l’on mit pied à terre. Les

principaux miniſtres entrerent dans le pavillon où

étoit le nouvel empereur. Là , deux heures fe

pafferent encore en regrets & en démonftra

tions de douleur. La trifteffe fit enfuite place à

la joie : on oublia le prince mort pour ne fonger

qu’à fon fucceſſeur, pour lequel on forma mille

VOEUX.

Les obſéques les plus pompeufes & les plus ma

gnifiques font celles des religieux qui fe font dif

tingués par des auftérités extraordinaires, & qui

font morts en réputation defainteté. Le :::: , dans

ces occaſions, ne met point de bornes à fon zèle ,

& rend à ces fameux folitaires les honneurs qui ne

font dûs qu'aux faints. Il regarde comme des re

liques tout ce qui leur a touché ou appartenu. Il va

prier fur leurs tombeaux, & entreprend des péle
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finages en leur honneur. Il fe fait même des tranf

lations de leurs reliques, qu’on s’efforce de fauver

du pillage des Galles & des autres Barbares; &,

les jours auxquels lęs tranſlations ont été faites,

font enfuite folemnifés comme des fêtes.

12. En Turquie, & dans tous les pays Muful

mans » On :::: les cérémonies des funérailles

avec la plus fcrupuleufe exaćtitude. « * Auffi-tôt

qu'un Turc a rendu l'eſprit, on met fon corps au

milieu de la chambre, & l’on répete triftement ces

mots àl’entour:Subanna Allah!c’eſt-à-dire: « ODieu

» miféricordieux ! ayez pitié de nous. » On le lave

enfuite avec de l’eau chaude & du favon; &, après

avoir brûlé affez d’encens pour chaffer le diable &

les autres eſprits malins, qui rbdent autour de lui,

on l’enveloppe d'un fuaire fans couture, afin que,

dans l'autre monde, il puiffe_fe mettre à genoux,

lorſqu'il fubira fon jugement. L’uſage de pleurer les

morts, en fe roulant dans la pouffiere, & fe ceu

vrant de cendres, eſt fort ancien dans l’Orient...

Les lamentations des femmes Turques s’entendent

de fi loin, qu’elles fuffifent pour annoncer une mort

aux voiſins les plus éloignés.... Autrefois on ex

poſoit le mort fur une table, comme dans un lit de

parade, orné de fes plus beaux habits, & de di

verfes fleurs de la faifon; après quoi, on le portoit

fur des brancards hors de la ville, dans un lieu def

tiné à la fépulture des morts. Aujourd'hui l’on fe

contente de le mettre dans une bière couvertė d'un

poile convenable à fa profeſſion, fur lequel on ré

pand des fleurs pour marquer fon innocence. La loi

défend à qui que ce foit de garder un corps mort

au-delà d'un jour, & de le porter plus loin d’une

lieue. Le Grand-Vifir, s’il meurt en voyage, doit

être enterré à la place même, ou dans la ville la

plus voiſine , pourvu qu’elle foit à la diftance re

* Moeurs & Ufages des Turcs, par M. Guer.
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quife. A l’égard du Grand-Seigneur, mourůt-il aữž

extrémités de l’Inde , fon fucceſſeur le fait em

baumer, & un ſuperbe convoi le conduit à fa mof

quée, s'il en a fait bâtir, ou dans le tombeau de

quelqu’un de fes ancêtres.

. Les Turcs font follement perſuadés qu’au momenr

que l'ame quitte le corps, les anges la conduiſent

au lieu où il doit être inhumé, & l'y retiennent,

pendant quarante lours, dans l’attente de ce corps ;

c'eſt ce qui les engage à le tranſporter au plus vite

au lieu de fa fépulture, afin de ne pas faire languir

l'ame. Quelques-uns prétendent que les femmes &

les filles n’affiften, point à ce convoi. Elles de

meurent, difent-ils, à la maifon pour apprêter à

manger aux Imans qui, après avoir mis le corps dans

le tombeau, reviennent pour faire bonne chère, &

pour recevoir dix afpres qui font leur rétribution

ordinaire. . -

Auffi-tôt que le deuil eft fini autour du mort, &

qu'on l'a enfeveli , on le porte fur les épaules au

lieu deftiné à fa fépulture. Si fa famille ne peut ou

ne veut pas faire les frais de fes funérailles , les

Imans le portent aux cimeteres fitués entre Galata

& Péra. Ceux que la dévotion attire à cette céré

monie lugubre, & qui ordinairement font en grand

nombre, les dédommagent libéralement de l’ava

rice ou de la pauvreté des parens du mort. C’eſt

un des aćtes de religion le moins négligé des Imans.

Au contraire, fi le mort eft riche , il eſt porté à

la prochaine moſquée, où on l'enterre dans le ci

metiere, après qu'à l'entrée du temple, les Imans

ont fait pour le défunt les prieres accoutumées. Ces

prieres pour les trépaffés ne conliftent, chez ces

peuples, qu’en quelques complantes , & dans le

récit de certains vers lugubres. Elles font répétées

mot pour mot par ceux qui accompagnent le con

voi, & qui fuivent, couverts d'une piéce de drap .

gris, ou de feutre, pendante devant & derriere.

Arrivés au tombeau, les Turcs tirent le mort du
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bércueil,&le deſcendent dans lafoffe, avee quelques

fentences de l'alcoran.... On nejette point la terre

immédiatement fur le corps, de peur que fa peſan

teur ne l'incommode. Pour lui donner un peu d’air,

on pofe de longues pierres en travers, qui forment

une eſpece de voûte fuf le cadavre; enforte qu'il

y eſt enfermé comme dans un coffre. -

13. Les Lapons idolâtres fortent au plus vîte de

la cabane dans laquelle une perfonne vient d’ex

pirer, de peur que fon ame, qui voltige quelque

tems autour du corps, ne leur faffe quelque mal.

Un des amis du mort fe charge de préparer tout

ce qui eſt néceffaire pour les funérailles, d’habiller

le corps de fes meilleurs habits, & de le renfermer

dans le cercueil. Mais, afin que ľame du défunt ne

puiffe lui nuire, les parens lui attachent au bras

droit un anneau de laiton, par le moyen duquel il

peut en fûreté s’acquitter de fes fonétions. C’est

dans les bois que les Lapons idolâtres enterrent

ordinairement leurs morts. Quelquefois ils choifif

fent une caverne pour le lieu de la ſépulture. Après

y avoir jetté le corps, ils élevent à l'entrée un grand

monceau de pierres pour la boucher. Au rapport

de Schæffer, «ils enterrent avec le corps du dé

» funt fa hache, un caillou & un morceau d'acier

» pour faire du feu. Ils donnent pour raiſon de

»tette fuperſtitieufe coutume, que le mort fe trou

» vant.... dans les ténèbres, il aura befoin de quel

» que lumiere qu'il pourra recouvrer, allumant du

» feu avec l’acier & le caillou, & qu’au cas qu'il

» trouve en fon chemin des broffailles & des bran

» ches d'arbre capables de l’arrêter dans ces forêts

» fi épaiffes, il les pourra couper avec. fa hache,

» parce que la loi a été impoſée aux morts d'arri

» ver aux cieux par le fer & par le feu. Ils raifon

» nent maintenant ainfi, depuis qu’ils ont entendu

» parler du dernier jour du jugement & de la réfur

» rećtion des morts.... Les Lapons idolatres fem

» blent croire que les morts n'arrivent point aux

|

|
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» lieux de plaifir, qu’après avoir paffé au travers

» des ténèbres, par des chemins fort obſcurs. C’eſt

» une opinion dûe à la nature du climat qu’habi

» tent ces peuples groffiers. Les nuits & les ténè

» bres y étant fort longues, ils s’imaginent que leurs

» morts en trouvent de pareilles après leur trépas.»

Les Lapons même, qui font profeſſion d'être Chré

tiens , obfervent dans leurs funérailles plufieurs

pratiques fuperſtitieuſes. Ils s'imaginent que celui

qui fait la foffe du mort, ne tardera pas à le fuivre ;

& perfonne ne veut fe charger d'une fonćtion fi

dangereufe. « Ils laiffent dans le cimetiere le traî-T

» neau fur lequel on a apporté le corps mort, &

» tous les vêtemens qu’il avoit pendant fa mala

» die.... fon lit, fes couvertures, & tout ce qui

» étoit fur lui .... On fait le feftin des funérailles,

» trois jours après celui de l’enterrement. Les pa

» rens & les alliés du défunty font conviés.... On

» y mange la chair du renne qui a traîné le corps

» mortjuſqu’au lieu de la fépulture: on en ramafle

» les os avec foin dans un panier, fur lequel ils met

» tent la figure d'un homme, auffi-bien qu'ils la

» peuvent former, grande ou petite, à proportion de

» la taille du défunt, & enterrent tout cela... Ils

» ont la coutume de boire à la ronde à l’honneur

» du mort, ce qu’ils appellent le vin du bienheu

» reux.... On le boit pour fe refouvenir de celui

» qui a le bonheur d'être délivré des miferes de ce

» monde.» On remarque que les Lapons, dans leurs

feſtins funèbres, ont coutume de fe frotter le vifage

avec de l’eau-de-vie. |- -

14. Les Arabes n’emploient , dans leurs funé

railles , qu’un très-petit nombre de cérémonies.

Lorſque quelqu’un d'entr'eux eſt mort , auffi-tôt

les femmes, qui fe trouvent dans fa tente,annoncent,

par des cris perçans, cette trifte nouvelle. Toutes

les femmes : voifinage ſe mettent de la partie,

& forment un concert auffi bruyant que lugubre

Leur douleur paroît fi vive & fi naturelle, qu’on

- feroit
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feroittenté de croire qu’elle est véritable. Mais on

eft détrompé , lorſqu’on voit ces mêmes femmes

paffer rapidement de l’afflićtion la plus profonde

à la joie la plus vive. C’eſt un manège auquel elles

font dreffées dès l’enfance. La douleur des hommes

n’eſt peut être pas plus fincere : elle eſt du moins

į: grave, & ne ĉonfifte que dans un air férieux

compoſé, qu'ils gardent pendant tout le temps

de la cérémonie. Tandis que tout eft en pleurs dans

la tente du défunt , quelques-uns de fes plus

::::: parens lavent fon corps, & le parent de

es plus beaux habits : d’autres rappellent aux af

fiftans le fouvenir de fes vertus , & renouvellent

leurs regrets. On porte enfuite le corps: VGf3

une hauteur volfine, oùl’on creufe une foffe. On y

defcend le cadavre, & on le couvre de terre. Pour

le défendre de la voracité des oiſeaux de proie, ofi

entaffe un monceau de pierres fur la place où il

eft inhumé ; & ce qui n’eſt pratiqué que pour la

défenfe, eſt, en même temps, un monument qu’on

éleve à fa mémoire. - -

15. A la Chine , lorſqu’un malade eſt abfolu

ment défefpéré, & qu’on n’attend plus que le mo

ment de fa mort, on a coutume de lui préfenter l'i

image du diable, qui tient de la main droite le foleil,

& de la gauche un poignard. On l’exhorte à atta

ther fes yeux mourans fur cette peinture, comme

on exhorte un Chrétien à fixer fes regards fur le

Crucifix. Quelquefois il arrive que les parens font

tranſporter le moribond dans la falle deſtinée à ho

norer leurs ancêtres. Dans quelques endroits de la

Chine, le fils du mourant ôte fon bonnet, & vient,

les cheveux épars, s’offrir aux regards de fori pere;

puis il met en pièces les rideaux & les couvertures

du lit, & en jette les morceaux für le corps de fori

pere. Un autre ufage non moins fingulier ; c’eſt

que, dans le moment même qu’un malade rend le

dernier foupir, un de fes parens ou de fes amis fe

faifit de fa robe, & : montant ſur le tot dulogis #

C. R. Tome II, Q
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déploie cette robe vers le nord, appellant avee de

rands cris, jufqu’à trois fois, l'ame du défunt.

l fe tourne enfuite vers le midi , & répete la même

cérémonie ; après quoi il defcend, étend la robe

du défunt fur fon cadavre, qui, pendant l'eſpace

de trois jours , demeure dans le même état. Ce

font toujours des perfonnes du même ſexe que le

défunt, qui lavent fon corps ; l'enveloppent dans

une toile de coton, ou dans une pièce d'étoffe de

foie , & le mettent dans le cercueil. Avant de

porter le mort au lieu de la ſépulture, on lui met

dans la bouche du bled ou du riz. Si c'est une per

fonne riche, on lui met de l'or ou de l’argent. Au

prèsdu cercueil,on placeles marques de la dignitédu

défunt. Aux quatre coins, on fufpend de petits facs

où font enfermés des ongles & des cifeaux. Autre

fois les Chinois plaçoient auprès de leurs morts des

cheveux & des peignes ; mais cet ufage eft aboli

depuis que les Tartares ont introduit à la Chine

la coutume de fe couper les cheveux. Quand on

porte au tombeau le corps du défunt, on ne le fait

point fortir par la porte ordinaire : on pratique,

exprès, pour le tranſporter,une nouvelle ouverture

que l’on a foin de renfermer auffi-tôt. Le cercueil

eft couvert d’un damas, ou de quelqu’autre étoffe

de foie de la même couleur. Au-deflus, un grand

nombre d'hommes en habits de deuil foutiennent

un grand dais. Immédiatement après le cercueil,

marchent les enfans du mort,appuyés fur un bâton;

ce qui, parmi les Chinois, :une grande marque

de douleur. Les parens du défunt viennent enfuite,

fuivant leur rang, vêtus d'un fac de toile de chan

vre, & ceints d’une corde. Ils ont les pieds en

tortillés de paille , & la tête couverte de haillons.

Une grande quantité de Bonzes & de prêtres grof

fiffent le convoi. Les uns chantent, d’un ton lugu

bre, des eſpeces d'hymnes, en l'honneur du défunt.

Les autres jouent de quelque inftrument. Ceux-ci

portent des tables chargées de viandes, & de dif
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férens mers deftinés à être mis fur le tombeau.

Ceux-là tiennent en main des caffolettes pleines de

parfums. L’un d'eux marche à la tête du convoi,

portant un tableau fur lequel eſt tracé le nom du

mort, avec ceux de fes ancêtres. A quelque dif

tance du lieu de la ſépulture, le convoi s’arrête ;

& l’on jette fur le cercueil de la terre rouge. Au

près du tombeau, il y a quelques falles conftruites.

exprès, où l’on voit pluſieurs tables rangées. C’eſt

là que les domeſtiques apprêtent un repas , pen

dant que l’on fait les cérémonies ordinaires de l'en

terrement, qui fe terminent toujours par un feſtin,

à l’honneur du défunt. Les Chinois n’enterrentja

mais qu’une feule perſonne dans la même foffe. Ils

fe feroient un grand fcrupule de toucher au cada

vre d’un mort; & ce feroit, parmi eux, un attentat

horrible d’ouvrir un cadavre pour en tirer le coeur

ou les entrailles, & pour les enterrer dans un lieu

féparé, comme cela fe pratique en Europe. On ne

voit point chez eux des tas d'os de morts amonce

lés. Ils ont une horreur extrême des diffećtions,

comme d'une pratique barbare & contraire à l'hu

manité; ce qui fait qu'ils n’ont prefqu'aucune con
noiffance de l'anatomie.

Dans quelques paysde la Chine, lorſqu’on porte

le défunt à la ſépulture, il eſt précédé de quelques

prêtres qui ont fur l'épaule des encenfoirs de

cuivre, & de pluſieurs hommes gagés, qui portent

des figures d’hommes, de femmes & d'animaux
deftinés à être brûlées en l'honneur du mort.

16. Après la mort d'un Japonois, fi c’eſt une

perſonne de quelque diſtinction, tous les parens&
amis vont en cérémonie, & revêtus d'habits de

deuil, dans l’endroit où l’on doit brûler le corps du

défunt; car c’eſt la coutume des Japonois de brû

ler leurs morts. Les femmes, malgré leur retraite

auftere, affiftent ordinairement à cette cérémonie,

mais couvertes d'un voile. Une trentaine de Bon

zes marchent à la tête de ce cortége funèbre. Leur

O j
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vêtement n'eſt autre chofe qu'un habit bruń; þă”

deffus un manteau noir. Ils tiennent en main une

torche allumée, & font fuivis de deux cens autres

Bonzes, qui chantent à pleine voix des hymnes en

l'honneur de la divinité que le défunt avoit choifie

į: fa protectrice. Après eux, marchent pluſieurs

ommes gagés par la famille du défunt, qui por

tent des piques, au bout defquelles font attachés

des paniers pleins de papiers decoupés, de diverſes

couleurs. Ils agitent exprès leurs piques , & font

voltiger en l'air leurs papiers; ce que les Japonois

regardent comme un ſigne que le défunt eſt par

venu aux demeures fortunées des gens de bien.

Viennent enfuite huit jeunes Bonzes qui forment

deux bandes. Ils tiennent en main de longues can

nes, au bout defquelles font des banderolles où

l'on a tracé le nom de quelque dieu. Dix autres

Bonzes les fuivent , tenant une lanterne allumée,

fur laquelle on voit des caracteres ſymboliques.

Deux jeunes gens, revêtus d'habits bruns, accom

pagnent ces Bonzes, & tiennent en mains des tor

ches éteintes. Ils font ſuivis de pluſieurs autres per

fonnes, également habillées en brun, dont la tête

eft couverte de bonnets de cuir noir verniffés. On

lit fur ces bonnets le nom de l'idole à laquelle le

defunt s'étoit particulièrement confacré. Enfin ar

rive le défunt. Quatre hommes le portent affis

dans fon cercueil. Il a les mains jointes, & penche

un peu la tête en devant. Son habillement eft

blanc; & par-deffusil eſt encore revêtu d'une robe

de papier, faite avec les feuilles du livre qui contient

l'hiſtoire de la divinité que le défunt avoit cou

tume d’invoquer le plus fouvent. Le cercueil eft

entouré des enfans, dont le plus jeune tient en

main une torche de pin allumée, deftinée à met

tre le feu au bûcher. Une foule de peuple, avec

des bonnets de cuir fur la tête, termine la marche.

Lorſqu’on eſt arrivé au lieu du bûcher, qui eft com

munément environné de quatre murailles couver
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*es de draps blancs, où l'on a pratiqué quatre por

tes tournées vers les quatre vents , « on creuſe -

» au milieu une grande foſſe qu’on remplit de bois ;

» & l’on dreffe aux deux côtés de la foſſe deux

» tables couvertes de viandes. Sur l’une de ces ta

* bles il y a un petit réchaut , en forme d’encen

» foir, plein de charbons allumés, & du bois de fen

» teur. Lorſque le corps eſt près de la foffe , on

» attache une longue corde au cercueil, qui eſt en

» formę de petit lit, où le mort repoſe; puis on

» porte trois fois ce petit lit autour de la foffe ; &

» enfin on le met fur le bûcher, pendant que les

» Bonzes & les parens invoquent fans ceste le nom

» du dieu tutelaire de ce mort. Après cela, le pre

» mier Bonze, c’eſt-à-dire celui qui étoit à la tête

» de la proceffion funèbre, fait trois tours autour

» du corps avec fa torche allumée, & la paffe trois

» fois fur fa tête, en prononçant certaines paroles

» que les affiftans n’entendent point. w Nieuhof,de

qui eſt ce récit, prétend que le Bonzejette la torche,

laquelle eſt enfuite ramaffée par les plus proches

: du défunt, qui la jettent dans la fofie, après

l'avoir fait paffer trois fois fur le corps. Suivant le

P. Craffet, dans l’Hiſtoire de l’Egliſe du Japon, le

plus jeune des enfans du défunt reçoit la torche

des mains du Bonze , & la jette dans la foffe ,

laquelle eſt remplie de parfums, d'huiles & de dro

gues aromatiques. « Pendant que le corps fe con

» fume, dit le Jéſuite, les enfans, ou les plus pro

» ches parens du défunt, s’approchent de l’encen

» foir qui eſt fur la table, & y mettent des par

» fums. Cette cérémonie achevée, les parens &

» les amis du mort fe retirent. Il n’y a que le peu

» ple & les pauvres gens qui demeurent là pour

» manger ou pour emporter les viandes. Le len

» demain, les enfans, les parens& les amis retour

» nent au même lieu, pour recueillir les os & les

n cendres du défunt, qu’ils mettent ở: une urnę

lij
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» de vermeil couverte d'un voile précieux. Les

» Bonzes s'y rendent auffi pour continuer leurs prie

» res qui durent fept jours : le huitieme, on porte

» l’urne en un lieu où on l’enterre fous une pla

» que de cuivre ou fous une pierre fur laquelle on

» grave le nom du défunt, & le dieu qu’il a fervi. »

Quelquefois on éleve dans le même endroit des co

lomnes, ou des piliers de marbre, fur lefquels on

grave les exploits du mort, les dignités dont il a

été honoré, le jour de fa naiflance, & celui de fa

mort. Souvent on le repréfente en marbre, les

jambes croiſées & les mains jointes. Les femmes

font repréfentées les mains étendues, & la tête pen

chée fur une épaule. Les feigneurs Japonois, après

leur mort, font ordinairement fuivis dans l’autre

monde par la plûpart de leurs eſclaves &de leurs offi

ciers, qui fe donnent volontairement la mort, afin

de pouvoir accompagner leur maître dans fa nou

velle demeure. Ceux qui meurent avec une grande

réputation de fainteté, font encore plus honorés

que les grands feigneurs. On allume fur leurs tom

beaux une grande quantité de lampes; & Nieuhof

rapporte qu’on en a allumé juſqu’à cent: 3

pour honorer un défunt qui s'étoit rendu fameux

par la fainteté de fa vie.

17. Les habitans de la Corée, felon le P. Mar

tini, confervent les morts dans leurs maifons, en

fermés dans des cercueils, l'eſpace de trois ans. Pen

dant ce tems, ils agiffent avec eux, comme s'ils

étoient en vie ; &, ce terme expiré, ils les enterrent.

Les Hollandois, dans leurs Relations, prétendent

que les Coréens,ont deux faifons destinées à la fé

pulture des morts, qui font le printems & l'au

tomne. Ils placent dans une eſpece de loge fou

tenue par quatre pieux ceux qui viennent a mou

rir pendant l’été. Après la moiffon, ils retirent ces

corps & les tranſportent dans leurs maifons. La

veille des funérailles, ils paffent la nuit à boire &
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à fe réjouir. Le lendemain, de grand matin, plu

fieurs hommes vigoureux portent au lieu de la fé

pulture le cercueil du défunt, dans lequel on a mis

fes habits & fes bijoux les plus précieux. Ils chan

tent en chemin, & règlent leur marche fur la me

fure de leurs chants. Les parens du défunt font

entendre un autre concert compoſé de cris & de

hurlemens. Si le mort eft un homme du peuple, on

jette fon corps dans une foffe profonde de cinq à

fix pieds, fans autre cérémonie. S’il s'agit d’une

perſonne de diftin&tion, on éleve fur fa foffe un

monument de pierre , où l'on place l'image du

défunt, avec une infcription à fa louange. Trois

jours après les funérailles, les parens & les amis du

défunt fe rendent fur fa tombe; &, fous prétexte

de le régaler, ils fe régalent eux-mêmes, chaque

mois, lorſque la lune est dans fon plein. Ils ont foin

de faire arracher l'herbe qui couvre la foffe, &

}: au défunt des offrandes de riz nouveau.

es Coréens ont généralement une grande appré

henfion que les morts ne foient mal à leur aife dans

leurs: ; &, pour peu que les Bonzes leur faf

fent entendre qu’ils y font gênés, ils les tranſpor

tent auffi-tôt dans un autre endroit qu'ils s'ima

ginent devoir être plus commode.

18. Les Tonquinois ne font pas moins magnifi

ques dans leurs funérailles, que les Chinois dont

ils ont imité principalement tout ce qui regarde le

culte des morts. Ce qu’il y a de particulier dans

leurs cérémonies funebres, c’eſt que, pendant le

convoi, le plus proche parent du défunt s'étend par

terre tout de fon long, & fe laiffe fouler aux pieds

de ceux qui portent le défunt. Lorſqu’il fe releve,

il pouffe le cercueil des deux mains en arriere,

comme s'il vouloit engager le mort à retourner au

féjour des vivans. Cette cérémonie fe répete, plu

fieurs fois, pendant la marche. On ne parle point

des papiers dotés & découpés, qu'ils brûlent en

l'honneur des morts, de la quantité prodigieuſe de
1V
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vivres de toute eſpece qu’ils leur préfentent, ds

l'or, de l’argent, des étoffes précieuſes qu’ils en

ferment dans leurs tombeaux. Les Tonquinois éga

lent pour le moins les Chinois dans toutes ces dé

penfës. S’il arrive qu’une perſonne meure dans un

pays éloigné, & que les parens ne puiſſent recou

vrer fon corps, ils tracent fon nom fur une plan

çhe, & rendent à ce morceau debois les mêmes hon

neurs qu’ils auroient rendus au corps même du dé

funt. Quelquefois ils conſultent des forciers pour

fçavoir en quel lieu le défunt a terminé fa vie.

Ces forciers frapent fur un tambour , &, par le

fecours d'un miroir magique,prétendent faire com

paroître l’ame du mort , afin qu’on apprenne defa

}: bouche ce que l’on veut fçavoir. Mais fi

’ame n’obéit pas aux ordres du magicien, les pa

rens fabriquent une ſtatue de plâtre , à laquelle ils

rendent les devoirs funèbres, avec toutes les céré

monies uſitées dans le pays.

· Rien n’égale la magnificencę avec laquelle les

Tonquinois célèbrent les funérailles de leur roi

défunt. Le corps du monarque est enbaumé

avec les plus précieux parfums : on le couvre de

fes plus magnifiques habits ; &, dans cet état, il

refte expoſé fur un lit de parade , pendant l'ef

pace de foixante-cinq jours. Les principaux fei

: ; les magiſtrats & le peuple même viennent

lui rendre leurs hommages. On dreffe devant lui

destables magnifiquement fervies; & les mets,après

avoir été deſſervis, font donnés aux prêtres & aux

pauvres. Le nouveau roi, revêtu d'un habit violet

d’une toile de coton fort groffiere, accompagné

des princes habillés comme lui, & des princestes

revêtues de robes de foie blanche, vient, chaque

jour, fe proſterner devant le corps defon prédécef

feur, & fait brûler des parfums en fon honneur.

Lorſque l’officier,chargé des préparatifs de la pompe

funèbre, a difpofé tout ce qui étoit néceffaire pour

eette grande cérémonię, on ſe meten marche pour
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conduire le corps au lieu de la ſépulture. Tous les

chemins par où paffe le convoi, font couverts d’une

rofle toile de coton violet , quoique le chemin

: fort long, puiſqu’il eſt de feize jours de mar

che. Le roi ; les princes & princęffes, & tous les

feigneurs de la cour, font à pied le voyage. On mar.

chę, il eſt vrai, fort long-tems; & l’on s’arrête à cha

que quart de lieue. Tavernier nous fournira un dé

tail circonſtancié de l’ordre de la marche. A la

tête du convoi, « marchent deux huiffiers de la portę

» de la chambre du roi, lefquels vont criant le nom

» du feu roi. Ils portent chacun une maniere de

» maffe d'armes, dont la boule eſt pleine de feux

p d'artifice. Douze officiers des galeres traînent le

v mauſolée fur lequel eſt écrit le nom de ce prince.

» Après eux, marche le grand écuyer à cheval : il

v eft fuivi de deux pages. Enfuite paroiffent douze

» chęvaux de main, marchant deux à deux, tous à

» bride d’or avec des houffes & des felles brodées,

» des franges d’or, &c. Douze élephans viennent

» après. :::: de ces élephans font montés cha

» cun d'un homme qui tient un étendard. Quatre

» autres font chargés de tours qui portent des fol

» dats armés de moufquets & dę lances. Les qua

v tre derniers portent des cages, ou du moins quel

» que chofe : leur refſemble. Une de ces cages

» eſt garnie de glaces par le devant & les deux

v côtés : l'autre eſt faite en jaloufie.... Ces élé

» phans font ceux que le roi montoit à la guerre,

» On voit enfuite un chariot qui porte lemauſoléę

» où eſt le corps du roi. Ce chariot eſt traîné par

» huit cerfs; & chaque cerf eſt mené par un capi

» taine des gardes du corps. Le nouveau roi, fes

» freres, les princes du: fuivent immédiate

» ment le chariot.... la tête couverte d'un bonnet

» de paille. Ces princes, & les princestes qui les fui

y vent, font environnés de quelques joueurs d'inf

v trcmens : outre cela, les princefies ont après el

v les deux dames d'honneur, Ces princestes por
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» tent à boire & à manger pour le défunt:

» Cèux qui viennent après ces dames , font les

» quatre gouverneurs des quatre principales pro

» vinces du royaume. Ces gouverneurs portent

» chacun fur l'épaule un bâton d’où pend un fac

» plein d'or & de différens parfums. Ces facs

» renferment les préfens que les quatre provinces

» font au prince mort. Ils lui doivent fervir pour

» fes befoins dans l’autre vie. Les deux chariots à huit

» chevaux, que l’on voit à la fuite des quatre gou

» verneurs, portent des coffres pleins de lingots

» d’or, de barres d'argent, d'habits d’étoffe d'or &

» de foie. Le défunt emporte ces thréfors avec lui.

» Enfin une foule de nobles & d’officiers de tout

» rang, les uns à pied, les autres à cheval, fait la

» clôture de cette pompe funèbre. » Dans cet or

dre, le convoi arrive fur le bord de la riviere. On

embarque le corps du roi fur la galere royale, pré

parée exprès. Les feigneurs qui, par zèle pour leur

prince, veulent fe faire enterrer avec lui , montent

fur une autre galere. Une troifieme eſt deſtinée

pour les dames qui ont la même dévotion. Cette

derniere eft environnée d’un treillis ou d’une eſpece

de jaloufie. Pendant que le reſte du cortège s'en

retourne, ces trois galeres remontent la riviere,

& viennent aborder dans un pays défert & inha

bité. Alors fix des principaux eunuques emportent

le corps du roi dans l'endroit le plus fecret & le

lus reculé de ce défert, où ils l’enterrent. Ils font

į: feuls qui connoiffent le lieu de la fépulture du

roi ; & ils s’engagent, par un ferment folemnel, à

ne jamais le découvrir. On affure que, depuis long

tems, ce n’eſt plus l'ufage auTonquin que des fei

gneurs & des dames de la cour fe faffent enterrer

avec le roi défunt. -

Les obféques du roi Ta-tha-ty-twong, qui fe

firent en 1675, offrent des circonftances nouvelles

& curieufes, qui peuvent fervir à donner au lec

teur une plus juſte idée de la magnificence des
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Tonquinois en ce genre. Le P. Martini rapporte

qu’à la tête du convoi funèbre, paroiſſoit une co

lomne quarrée, hautę de foixante empans, & qui

en avoit fix de diametre. Elle étoit couverte d’une

étoffe de foie très-riche, fur laquelle étoient bro

dés, en or & en argent, le nom, l'âge & les aćtions

les plus remarquables du monarque défunt. Cette

colomne étoit placée fur un piedeſtal , & trée par

des hommes. Elle étoit fi bien ajuſtée fur le char

qui fervoit à la conduire, qu’elle fe tenoit auffi ferme

& auffi droite que fi elle eût été appuyée ſur la

terre. A la fuite de cette machine on en voyoit

une autre fur laquelle on avoit repréfenté en re

lief une ville environnée de fes remparts & de fes

fortifications. La plus grande partie de cette ma

chine étoit dorée. Sur un troiſieme char étoit élevé

un thrône magnifique d’or & d’yvoire , deftiné à

porter les ornemens royaux du monarque défunt.

Lorſque le corps fut embarqué ſur la galere royale,

toute éclatante de dorures & de divers autres or

nemens, le nouveau roi s’avança dans la riviere, à

pied, avec toute la famille royale, de maniere qu’il

avoit de l’eau juſqu’au-deſſus de la cheville du

pied; & il reſta dans cette fituation incommode,

juſqu’à ce que la galere fe fût dérobée à fes yeux.

Tant de marques d’honneur ne fuffifoient pas en

core pour contenter la piété filiale du nouveau

roi. Il voulut élever à la mémoire de fon pere un

monument dont la magnificence effaçât celle de

fes prédéceffeurs. Il fit élever au milieu d'une pe

tite iſle une ville fuperbe, dont les édifices étoient

revêtus en dehors des étoffes les plus précieuſes,

& décorés de peintures, de fculptures, qui repré

fentoient des armées, des batailles , des chevaux

& des élephans. On voyoit dans cette ville deux

palais magnifiques embellis de trophées. Elle avoit

uatre portes fuperbes, oppoſées aux quatre vents.

: y remarquoit principalement une colomne

d'une hauteur furprenante , & d’une groffeur pro
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portionnée, couverte de plaques d'or, fur le fomº

met de laquelle étoient trois grands globes d’or,

l’un fur l’autre. Les circonſtances les plus remar

quables de la vie du feu roi étoient tracées fur cette

couronne : aux deux côtés étoient deux ſtatues,

qui repréfentoient des géants, un arc & des flèches

à la main. Au centre de la ville, on avoit conftruit

vingt-une tours , à-peu-près fur le modèle de

cette colomne. Tous ces ouvrages furent achevés

en fix mois, à caufe du nombre & de l'ardeur des

ouvriers qui s’offrirent d'eux-mêmes à ce pieux tra

vail. Le 29 du mois de Décembre, au milieu de la

nuit, la nouvelle ville fut inveſtie, des quatre côtés,

par une armée de trente mille hommes. Le lende

main, dès le matin, le roi, la reine , fuivis des

princes & des princestes du fang royal, accom

pagnés de quatre mille hommes, qui avoient cha

cun une épée à poignée d'argent, s'avancerent vers

la principale tour, & frapperent à la porte. Alors

un jeune garçon commença de chanter fur un air

trifte & lugubre unę chanfon dont voici le fens :

» Un puiſſant prince qui, depuis quelque tems, eft

» parti pour l'autre monde , fe trouvant feul au

» milieu d'un pays étranger, n'ayant point de de

» meure convenable à fa dignité, fans équipage,

» fans fuite, fans armes ni:, demande qu’on

» lui cède cette ville nouvelle. » Le commandant

de la tour, auquel la chanfon s'adreſſoit, répon

dit qu’il confentoit volontiers à remettre la ville à

un fi grand roi, pourvu que les commandans, qui

étoient aux trois autres portes, fuffent du même

avis, Sur le champ, les trois freres du roi allerent

faire la même propoſition aux trois autres com

mandans ; & , tous ayant confenti , le roi entra

dans la ville ; fe rendit au palais où il fut reçu

au bruit d’une décharge d’artillerie; puis il fe mit

à genoux avec toute la famille royale, &, dans cette

poſture, écouta la lesture de la vie de fon Peres
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Pendant qu’on liſoit, quatre mille Mandarins de la

fuite du roi avoient le vifage collé contre terre.

La lećture finie, les ::::: de trois prin

ces tributaires du Tonquin vinrent complimenter le

roi fur la mort de fon pere, apportant des pré

fens pour le défunt, qui confiſtoient en or, en ar

f: & en parfums. Après toutes ces cérémonies,

e roi fortit de la nouvelle ville , & s'en retourna

dans fon palais ordinaire , fur les huit heures du

foir, heure à laquelle le roi défunt étoit mort.

On mit le feu à cette ſuperbe ville ; & tous les

monumens, toutes les richestes qu’elle contenoit,

furent la proie des flammes, parce que telle eft

l'opinion de ces peuples, que tout ce qu'on brûle en

l'honneur du mort,luieſtfidélementremisdansl’autre

monde. L’or, l’argent & tout ce qui échappa aux

flammes, fut diſtribué entre les courtifans , les

officiers & les foldats. On trouve dans le pere Tif

fanier une defcription de cette cérémonie qui ,

pour le fond, eſt la même, mais qui varie beau

coup dans les circonſtances. Ce Jéſuite dit que le

nouveau roi alla trouver l’ame de fon pere, qui

étoit repréſentée par une statue, magnifiquement

décorée, fur laquelle étoit tracé le nom du monar

que défunt ; qu’il s'inclina profondément devant

elle, juſqu’à quatre fois, & la pria devenir hono

rer de fa préfence le nouveau palais qui lui avoit

été préparé; que la ſtatue, ayant été placée fur un

thrône ſuperbe , fut conduite en pompe dans ſa

nouvelle demeure. . . .

19. Les funérailles des Talapoins de Siam ont

quelque chofè de: Le P. Tachard Hous

en a donné la defcription. La bière, où le corps

eft renfermé, eſt élevée fur un bûcher autour dir

: il y a quatre colomnes de bois doré , quầ

outiennent une haute pyramide à divers étages;

ce qui forme úne eſpece de chapelle ardente. Cette

pyramide eſt environnée de pluſieurs petites tours

quarrées, & raiſonnablement hautes, qui ſont faites
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de bois, & couvertes de carton groffièrement peînề.

avec pluſieurs figures de papier : tout cela eft en

fermédans une enceinte quarrée,fur laquelle font ran

gées plufieurs autres tours, d’eſpace en efpace. Les

tours, qui fetrouvent placées aux quatre coins, font

aufli élevéesque lapyramide; & toutes font remplies

de feux d’artifices. Il y a de petites maifons de bois,

qui joignent les tours des quatre coins, fur lefquel

les on voit des peintures grotefques, qui repré

fentent des démons, des finges & des dragons.

Entre ces maiſons il y a des ouvertures pratiquées

exprès pour donner paffage aux ballons, eſpece

de barques qui font en: à Siam. Le P. Ta

chard, qui fut fpectateur d’une de ces cérémonies,

dit que les Talapoins, en très-grand nombre dans

leurs bâlons, occupoient prefque tout l'eſpace qui

étoit entre le bûcher & le grand carré. Ils avoient

tous un air modefte & recueilli. Tantôt ils chan

toient quelques prieres : tantôt ils gardoient un

profond filence. Il y avoit derriere eux un concours

prodigieux de peuple qui s’étoit raſſemblé pour

voir cette cérémonie, ainfi que les farces & les

danfes burlefques , dont elle fut accompagnée.

» Les Talapoins, dit le Jéſuite déja cité, enfei

» gnent que, plus on fait de dépenfe aux obſéques

» d'un mort, plus fon ame eſt logée avantageu

» fement dans le corps de quelque prince ou de

» quelqu’animal confidérable. Dans cette croyance,

» les Siamois fe ruinent fouvent pour fe faire de

» magnifiques funérailles. » -

Ovington , , voyageur . Anglois, rapporte que

c’étoit un ancien ufage établi à Siam, que cha

que perſonne fût livrée, après fa mort, à l'élé

ment auquel elle s'étoit confacrée pendant fa vie.

Tout Siamois choififfoit alors un élément, dont il

faifoit fa divinité particuliere : ainfi on regardoit

comme un devoir de renvoyer l'homme, après fa

mort, dans le fein de fon dieu. Si, par exemple,

l'eau avoit été l'objet du culte du défunt, on pré
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cipitoit fon corps dans la riviere, & ainfi des au

tres élémens. Mais aujourd’hui cette coutume eft

abfolument abolie. On enferme dans une bière le

cadavre du mort , dont quelquefois on confume

les inteſtins par le moyen du mercure, de peur

: n’exhale une mauvaife odeur. La bière eft

ouvent d’un bois verniffé & doré, quelquefois de

plomb. On la place par honneur dans un lieu

élevé communément fur un bois de lit , qui ait

des pieds. Auprès du corps brûlent des parfums

& des bougies. Les Talapoins viennent, chaque

nuit, dans : maifon du défunt, pour chanter des

rieres , & lui montrer le chemin du ciel. Leurs

f:: font bien payées; & en outre, ils font

nourris. Cela dure juſqu'à ce que tout foit prêt

pour les funérailles, & que l'on porte le corps fur

le bûcher ; ce qui fe fait ordinairement le matin.

Le bûcher eft élevé fur un terrein quarré &

environné d’une clôture de bambou. Il eft tou

jours fitué auprès de quelque temple. Si le dé

funt, ou quelqu’un de fes ancêtres, a fait bâtir à

fes dépens quelque temple pendant fa vie , c'eſt

auprès de ce temple que l’on brûle fon corps. Si

c’eſt une perſonne de diftinćtion, on éleve le bû

cher fur un échaffaudage que l’on a couvert de

terre. La clôture qui environne le bûcher, & dont

l’ouvrage reffemble à celui des berceaux & des ca

binets de nos jardins, eſt couverte de papiers peints

ou dorés, & découpés de maniere qu'ils repréfen

tent des maiſons, : meubles, des animaux. La

raifon de cet ufage eſt que les Siamois s'imaginent

que ces vains papiers deviennent réellement ce

qu'ils repréfentent ; & fervent aux défunts, dans

l’autre monde, lorſqu’ils ont été brûlés avec eux.

Mais, comme ce font les Talapoins qui vendent ces

billets, ils fçavent quelquefois les préſerver adroi

tement des flammes, afin de s’épargner la peine

d’en découper de nouveaux pour d'autres funé

.
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railles. Plufieurs inſtrumens de mufique accòm=

pagnent le convoi. Le corps du défunt eft fuivi de

fes plus proches parens , qui font tous vêtus de

blanc, & dont la tête eft couverte d’un voile de

toile blanche. Les parens les plus éloignés, & les

amis du mort , : cette marche funèbre.

Si l’on peut fe rendre par eau au lieu deftiné aux

funérailles, on préfere cette voie. Lorſqu’on eſtar

rivé, on tire le corps de la biere pour le placer fur

le bûcher compoſé entièrement, ou en partie, de

bois odoriférant. Les Talapoins du couvent voifin

viennent chanter quelques prieres , pendant l’ef

pace d'un quart d'heure, & fe retirent enfuite ;

après quoi l’on repréfente quelques fpe&tacles ;

fouvent peu convenables à une cérémonie auffi

grave, & qui font uniquement deſtinés à relever la

ompe des funérailles. Vers l'heure de midi, un

apacam,ou ferviteurdesTalapoins, vient mettre le

feu au bûcher. On ne laiffe brûler le corps que

pendant deux heures, de maniere qu'il n’eſt feu

ement que rôti. Aux funérailles des princes du

fang & des favoris du roi, ce monarque met lui

même le feu au bûcher. Il y a une corde tendue,

depuis une fenêtre du palais juſqu’au bûcher, le

long de laquelle le roi lâche un::::: & al

lume ainfi le bûcher, fans fortir de fon palais. Les

reftes du corps font renfermés dans la bière, &

enterrés fous une des pyramides qui fe trouvent

ordinairement autour des temples de Siam. Les pa

rens du défunt ont coutume de régaler ceux qui

ont affifté aux funérailles, & de faire: trois

jours de fuite, auxTalapoins & au Temple. Quel

quefois la famille du mort garde dans fa maifon

les reftes de fon corps, comme quelque chofe de

précieux. Souvent il arrive qu’un homme du com

mun, qui fait fortune, ou parvient à quelque pofte

honorable & lucratif, pouffe la vanité juſqu’à faire

déterrer le corps de fon pere, inhumé depuis long

temiss
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tems, avec une fimplicité conforme à la fortune

qu'il poſſédoit alors, & lui fait faire de nouvelles

funérailles dont la magnificence foit digne de fon

état préfent, Quelquefois les parens enfouif,

fent dans la tombe du défunt des pierreries &

d'autres effets précieux, parce que, dans cet afyle

regardé comme inviolable à Siam, ils font à cou

vert de l'avidité du prince. Ceux qui ne font pas

affez riches pour faire la dépenfe d'un bûcher, en

terrent fimplement le corps, & payent quelques

Talapoins pour réciter des prieres fur la tombe.

Les plus pauvres portent leurs morts fur quelque

montagne où ils n’ont pour fépulcre que le vén

tre des oifeaux de proie. Lorſqu'il règne à Siam

quelque maladie épidémique , on ne brûle point

les cadavres ; on fe hâte de les enterrer fans céré

monie. Mais, lorſque la centagion paroît entière

ment diffipée, on les déterre alors pour les brûler,

ëlon la coutume. Dans ce pays, on prive des hon

neurs de la fépulture , non-feulement les fcélérats

exécutés par ordre de la juſtice, mais encore les

enfans morts-nés; les femmes qui meurent en cou

che; ceux qui ont le malheur de fe noyer ou de

périr par quelqu’autre accident fâcheux. Les Sia

mois, aulieuide plaindre cesinfortunés, les regardent

comme des coupables que punit la vengeance cé

lefte. Les funérailles des rois ont cela departiculier,

qu’aprèsque leurs corps font confumés, onjette leurs

cendres dans la riviere. On peut faire une remar

que générale fur les funérailles des Siamois ; c’eſt

qu’elles ne font point accompagnées de ces cris

horribles & de ces bruyantes lamentations que

font entendre, en plufieurs autres pays, des pleu

reufes gagées pour exprimer une douleur qu'el

les ne fentent point. Siles larmes, que lesSiamois

répandent à la mort de leurs parens, ne font pastou

jours finceres, du moins elles ont une apparence de

fincérité, & font fort éloignées de cette eſpece de

farce qu’étale la fauffe douleur. Cependant, contre

P
C. R. Tome II.
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l'uſage des Siamois, Chaou-Peza-Thong, roi de

Siam, introduifit des pleureuſes aux funérailles de

fa filie, qui fe firent, le 23 de Février 165o, fix mois

après la mort de la princeſſe, & auxquelles affifta

le fieur W:s:: , direćteur de la compagnie

Hollandoife. Les cérémonies de ces funérailles

ayant quelque chofe de particulier , capable de

plaire au lećteur, nous en donnerons ici la defcrip

tion , telle qu'elle fe trouve dans le tome 19 de

l'Hiſtoire univerfelle par une fociété de gens de

lettres. |

» On éleva au milieu d'une des cours du palais

» cinq tours de bois, qui avoient communication

» par des galeries à baluſtres. Celle du milieu

» avoit trente braffes de haut: les autres, qui for

» moient un quarré, n’en avoient que vingt. La

» ſtrućture de ces tours avoit quelque chofe de

» fort ingénieux. Elles étoient peintes tout autour,

» au-deſſous de l'architrave, de feuillages relevés

» d’or, & foncés avec de l'ambre & de l'yvoire

» brûlé. Sur la friſe il y avoit des têtes de léo

» pards, de tigres & de panthères en fculpture

» On voyoit fous l'entablement des fupports à

» l’antique, & qui étoient des emblêmes convena

» bles à la circonſtance. La corniche étoit ornée de

» feuilles ferrées, peintes ou fculptées, qui affortifs

» foient la frife & l'architrave. f:: la grande.

» tour , qui étoit au centre , il y avoit un autel,

» fort riche , couvert d'or, & enrichi de pierre

» ries, élevé de fix pieds au-deffus de terre, fur

» lequel étoit le corps de la princefe dans un cer

» cueil d’or, qui avoit un pouce d’épaiffeur. Elle

» étoit debout , les mains jointes, le vifage tourné

» vers le ciel. Sa robe avoit une longue queue, &

» étoit enrichie de pierreries. Sa couronne, fon

» collier & fes bracelets, couverts auffi de dia

» mans, étoient d’un prix ineſtimable. Quandceux

» qui affiftoient à la cérémonie, eurent pris leurs

» places ſur des échafauds dreffés exprès, tous



«»N-[F U NJAR- 227

:
If:

:

:

bº les feigneurs du royaume , habillés de blanc;

» ainſi que les dames, fans parure ni ornemens,

» pafferent en proceſſion, en jettant, d’un air trifte,

» des fleurs & des parfums autour du corps & de

» l’autel. Le corps fut enfuite tranſporté, à vingt

» pas de-là, fur un char dont la richeffe égaloit

» celle de l'autel. Les feigneurs & les dames, lui

» ayant rendu les mêmes honneurs qu’auparavant,

» pleurerent auffi amèrementque s’ils euflent perdu

» ce qu’ils avoient de plus cher au monde. Cette

» lugubre fcène ayant duré une demi-heure, le

» char fut conduit lentement vers le bûcher ac

» compagné des feigneurs & des dames, toujours

» en pleurs. Le fils aîné du roi, âgé d'environ vingt

» ans, frere unique de la défunte princeffe, & tous

39 deux nés de la même mere, marchoit devant

» eux. Il étoit habillé de blanc, auffi-bien que les

» feigneurs qui l'accompagnoient, & monté fur

» un éléphant, dont la houffe étoit en broderie,

» avec des chaînes d'or au col. Il avoit à fes côtés

» fes deux freres, nés d'autres meres, fur des élé

» phans équipés comme le fien. Ils tenoient cha

» cun une longue écharpe de foie blanche, atta

» chée par un bout au cercueil. Aux deux côtés

» du cercueil, marchoient à pied quatorze autres

» fils du roi, habillés auſſi de blanc, ayant un ra

» meau d’arbre à la main , & tous bien dreffés à

» l'art de pleurer. Des deux côtés du chemin par

» où le cercueil devoit paster, les feigneurs :

» moindre rang que ceux dont on a parlé atten

» doient le convoi fur des échafauds. Quand le

» corps arriva vis-à-vis d’eux, les uns jetterent di

» verfes fortes d'habits au peuple, & d'autres des

» oranges remplies de ficols & de mafes, deux

» fortes de monnoie, dont la premiere vaut envi

» ron un demi-écu, & l’autre la moitié autant. Le

» corps étant arrivé enfin auprès du bûcher, les

» grands le prirent avec beaucoup de:ea, & le

lj

|

|

|
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s, mirent fur le bûcher, au fon de divers inſtrumens

» dont l'harmonie lugubre, mêlée aux cris & aux

» pleurs de toute la cour, avoit de quoi atten

» drir les coeurs les plus infenſibles. Cetrifte con

» cert fini, ils couvrirent le corps de bois de fan

» dal & d’aigle, & y ayant enfuite jetté une grande

» quantité de parfums, le roi & les grands s’en re

» tournerent au palais, laiffant les dames auprès

»du corps qui ne devoit être brûlé que deux jours

» après. Elles étoient donc chargées de la tâche la

» plus difficile; car, quoiqu’elles duffent déja être

» fatiguées d'avoir bien pleuré, elles furent obli

»gées de continuer par cérémonie ce trifte exer

» cice, pendant deux jours fans intermiffion. C’é

» toit fans doute une rude pénitence, dont les da

» mes de la plus grande qualité ne furent pas dif

» penſées; &, pour qu’elles s’en acquittaffent bien

» exaćłement, il y avoit parmi elles certaines vieil

» les, qui frappoient avec une efpece de difcipline

» celles qui, accablées de fommeil& de fatigue, s’en

» dormoient un moment, & par-là les obligeoient

» à verfer de véritables & non de feintes larmes.

» Pendant què les dames étoient dans cette défa

» gréable fituation autour dela princefle, les prêtres

» étoientfur des échafauds dans la cour où l’on avoit

» fait les premieres lamentations, & prioient nuit

» & jour pour l'ame de la défunte. Pendant que

» le corps demeura ainfi expoſé, ils interrompoient

» fréquemment leurs prieres pour jetter au peuple

» toute forte d'habillemens, d'uftenfiles de ménage,

» des outils pour les artifans, des lits, des nattes,

» & d'autres meubles. A côté de la cour, on avoit

» élevé vingt autres tours tapiffées en dedans &

» en dehors de papier de toutes couleurs. Elles

» étoient remplies de feux d'artifice qu'on tira pen
» dant quinzejours de fuite. Durant cet intervalle, le

» roi fit diſtribuer de grandes aumônes aux pau

» vres & aux prêtres; ce qui, joint aux dépenſes

----
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» faites pour tout le refte, montoit en tout à cinq

» mille cutti, ou foixante-fix mille livres ſterling.

» On ne comprend pas dans cette fomme les fta

» tues d’or & d’argent , dont il y en avoit deux

» d’or, qui avoient quatre pieds & demi de haut,

» & un pouce & demi d’épaiffeur, qui furent mifes,

» à l'honneur de la princeffe, dans les plus beaux

**,

» temples du pays; & elles étoient faites de l'or,

» de l’argent & des pierreries, dont le roi fon pere

» & les principaux feigneurs de la cour lui avoient

» fait préfent pendant fa vie. Le corps ayant re-

» poſé deux jours fur les bois odoriférans, qui de

» voient fervir à le brûler , toute la cour vint re

» lever les triftes dames que la fatigue avoit ren

» dues fort maigres. La cérémonie commença par

» les prieres & les oraifons que firent les prêtres.

» Quand ils eurent fini leurs fonctions, le roi prit

» de la main de leur chef un cierge allumé, & mit

» lui-même le feu au bûcher fur lequel le corps

» fut réduit en cendres dans le cercueil d’or, au

» quel on avoit laiffé les joyaux & les autres ri

» ches ornemens. Quand on vint à raffembler les

» cendres, pour les mettre dans une urne d'or, on

» trouva un morceau de chair, de la groffeur de la

» tête d’un petit enfant, que le feu n’avoit point
3) endommagé. 3y

2o. Chez les Parfis ou Guèbres, après la céré

monie dont nous avons parlé à l’article CHIEN ,

deux prêtres, éloignés de la bière du défunt d'en

viron cent pas pour ne pas fe fouiller en appro

chant plus près, récitent quelques prieres dans lef

quelles ils s’adreffent à deux anges, Sertan &Azud,

qu’ils fupplient de préferver l'ame du défunt des at

taques des démons. Ils s’adreffent auffi aux quatre

élémens, & leur difent de reprendre chacun ce qui

leur appartient dans le corps du mort. Ces prieres

font très longues, &: les prêtres les pro

e qu’ils ne fe donnent

feulement pas le tems de reſpirer, cependant elles

nj

:
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durent l'eſpace d'une demi-heure. » Pendant la cé

rémonie, dit Oyington, le mort porte un mor

ceau de papier blanc attaché à chaque oreille, &.

qui lui pend fur le vifagejuſqu'à deux ou trois doigts

au-deflous du menton. : après que les

prieres font finies .... le corps eſt porté au lieu

dėſtiné... & toute la compagnie fuit, deux à deux,

les mains jointes. Il est défendu de parler, parce

que le fépulcre eſt un lieu de filence & de repos.

ne femme, qui meurt pendant fa grofleffe, eft

portée au lieu: la fépulture par quatre hommes.

quoiqu'on n’emploie que deux hommes pour porter

les morts ordinaires; & la raiſon de cet ufage eft

qu'ils regardent une femme enceinte, comme une

perſonně double. Voyez les articles CHIEN & Ci

":::::: - de Pé ** fitué dans 1
21. Dans le royaume de Pégu , fitué dans la

: au-delà: Gange, :::: eft conduit

au bûcher furun brancard porté par quinze ou feize

hommes, couvert de cannes dorées, & furmonté

d'un dôme ou ::: eſpece de tour. Les parens&

les amis fuivent le brancard. Le corps ayant été

confumé par les flammes, les affiffans fe retirent ;

&, pendänt deux jours, la famille du défunt fait

dans fa maiſon une fête funèbre. Ce terme expiré,

la veuve, accompagnée de pluſieurs de fes amies,

fe rend à l'endroit où étoit placé le bûcher du dé

funt, & paffe quelque tems à pleurer & à fe la

menter; puis, s'il reſte quelques os que le feu ait

épargnés, elle les enterre. – .

Après la mort du roi de Pégu, on fait conſtruire

deux barques au-deſſus deſquelles on éleve un toit
doré, en::::::::: & les

unit toutes deux. Au milieu de ces barques, on

drefie un: fur: on place le

: On l'environne de bois d'aloës, de fandal 9

de benjoin, de muſ: ; & d'autres matieręs odori

férantes::::::::: Lorſqu'on y a mis le feu,

quelques Talapains, qui font dans ces barques,
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les font voguer, en defcendant la riviere du Pégu ;

&, pendant que le corps brûle , ils chantent on

récitent des prieres; puis ils délayent les cendres

avec du lait, & en forment une boule qu'ils jettent

dans l’eau. Ils ramaffent enfuite les os , & les dé

poſent dans une chapelle que l'on conftruit exprès,

22. Les funérailles des habitans du royaume de

Laos, dans la même prefqu'ifle, reffemblent à

celles des Siamois, & n’ont rien de particulier.

23. C’eſt un ufage célèbre dans les Indes, que

les femmes fe brûlent toutes vives après la mort

de leurs maris. Nous allons donner une deſcrip

tion exacte & détaillée de cette tragique cérémonie,

qui varie dans la pratique, felon les différentes pro

vinces. Dans le royaume de Biſnagar, les femmes

ne fe brûlent que pluſieurs mois après les funérailles

de leurs époux. Elles emploient ce tems à réfléchir

fur une aćtion auffi importante que celle qu’elles

doivent faire. Il y a lieu de douter que la réflexion

augmente leurs forces & leur courage. La mort eft

une de ces chofes dont la méditation eſt plus ca

pable de grofir que de diminuer l'horreur. Quoi

: en foit , le jour marqué pour cette lugubre

ête étant arrivé, la vi&time fe pare de fesjoyaux

& de fes plus fuperbes habits; fe couronne de fleurs;

InOnte : un éléphant, ou dans un palanquin, &

s'avance vers le bûcher, portant une flèche dans la

main droite, &un miroir dans la main gauche. Ses pa

rens & fes amis l'accompagnent, & la conduiſent

commeentriomphe.Elle-même,affectantunejoie que

le coeur peut-être dément, fait retentir les airs de .

chants d’allégreffe, qui témoignent le defir qu'elle a

d'aller rejoindre fon cher époux. Lorſqu’elle eſt arri

vée au lieu où fe doit: cette fçène, elle s’affied

à une table couverte de toutes fortes de mets; &,

foutenant juſqu'au bout fon rôle, elle tâche de faire

honneur à un feſtin qui doit être le dernier pour

elle: puis elle donne:::: fes ordres avec une

tranquillité apparente , pour la :s:: du

1V
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bûcher qu’on prépare ordinairėment dans une foffe

quarrée. Lorſque tout eft fait, & qu’on voit déja

la flamme s’élever au-deſſus du bûcher, elle ſe

rend au bord de la riviere, accompagnée d'un de

fes plus proches parens. Là e le quitte les bijoux

& les ornemens dont elle eſt décorée ; les donne à

fon parent, & entre dans l'eau pour s’y purifier.Après

cette ablution, elle fe couvre le corps d'une piéce

de toile jaune, & revient promptement avec fon pa

rent au lieu où elle doit confommer fon facrifice.

Elle monte fur une éminence de cinq ou fix pieds

de haut, qui fe trouve auprès du bûcher. Là , une

femme lui répand fur le corps un pot d'huile; puis

elle adreſſe quelques paroles aux affiftans. Mais

fouvent, au milieu de fon difcours, les Bramines la

pouffent rudement dans la foſſe. Quelquefois elle

prend fon effor, & s'élance elle-même courageu

fement au milieu dès flammes. Dans ce moment,

s’élevent des cris de joie & de trifteffe que pòuffent

les affiftans. On remarque que, pour dérober aux

femmes la vue des flammes,qui pourroit faire chan

celer leur courage, il y a fouvent une natte tendue

au bord de l’éminence, qu’on ne leve qu’au mo

ment que la femme fe précipite dans le bûcher.

Dans le royaume de Guzerate, & dans une

partie du Mogol, on place le bûcher fous une pe

tite cabane quarrée , conſtruite avec des roſeaux .

trempés d’huile , & couverts d'autres matieres

combuſtibles. Cette cabane eft ordinairement

fituée ſur le bord de quelque riviere. La veuve eft

affife au milieu : un morceau de bois lui fert de

chevet , & foutient fa tête. Derriere elle eſt un

pilier auquel les Bramines ont la précaution de l'at

tacher, de peur que fon courage ne s’évanouiſſe à

la vue des :::: , & qu’elle ne ſe dérobe à la

mort par la fuite. Le cadavre de fon mari eſt fur fes

genoux; &, pendant qu’elle le ferre entre fes bras

avèc tendreffe, on met le feu à la cabane. Les

parens & les amis de la veuve, pour augmenter
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encore ľačtivitě de la flamme, ont foin d'y répandre

quelques pots d’huile. -

Dans la province de Bengale, la veuve, après

s'être lavée dans le Gange avec le corps de fon

époux , eſt conduite en grande cérémonie, au fon

e tous les inſtrumens de mufique, au lieu où l'on

a dreffé le bûcher. Elle s'y étend fur une eſpece de

lit qu’on y a préparé. On place fur elle le corps de

fon mari en travers. Elle reſte quelque tems dans

cette fituation pour recevoir les commiffions qu’on

lui donne pour l’autre monde. L’un lui apporte des

lettres qu’elle eſt chargée de remettre là-bas à leur

adreſſe. L’autre lui confie des étoffes & des pré

fens de toute eſpece qu'il veut :::::: par cette

voie aux morts de fa connoiffance. Lorſque per

fonne n’apporte plus rien, la femme avertit, par

trois fois, les ::::: , que ceux qui ont quelque

dépêche à lui donner pour l'autre monde, ne tar

dent pas à s’approcher, parce qu’elle eſt ſur le

point de partir; puis elle met dans fon ſein tous les

préfens qu’on lui a confiés, dont elle fait un gros

paquet. Le bûcher s'allume, & la veuve , avec

toutes fes dépêches, n’eſt bientôt plus qu'un monceau

de cendres. -

Sur la côte de Coromandel, la veuve tourne

trois fois autour de la foffe dans laquelle eſt pré- ,

paré le bûcher. A chaque tour, elle embraſſe teni

drement fes amis & fes parens, leur difant le dernier

adieu. Lorſqu’elleacheve fon troifieme tour, les Bra

mines commencent par précipiter dans les flammesle

corps defon mari, & puis ils l'y jettent elle-même.

Dans quelqu’autres endroits des Indes, les

femmes në fe brûlent pas après la mort de leurs

époux, mais fe font périr par un genre de mort

encore plus cruel. On creufe une foffe profonde ,

mais fort étroite, où on les fait deſcendre juſqu’au

col. Alors quelques Bramines les étranglent & leur

marchent für la tête. On jette enfuite deffus des

Paniers pleins de terre pour les couvrir. -
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Le voyageur Bernier, qui fouvent a été témoin

oculaire de ces funeftes fcènes , en a décrit quel

ques circonſtances curieuſes, capables de donner

au lećteur une idée plus précife de ces fortes de

facrifices. Il rapporte qu'il fe trouva un jour dans

un endroit où il vit quatre ou cinq Bramines qui

mettoient le feu à un bûcher fur lequel une femme

étoit affife auprès du corps de fon mari. Cinq

femmes de moyen âge, fe tenant par la main ,

formoient autour du bûcher une danfe joyeufe

qu’elles accompagnoient deleurs chants. Le peuple,

affemblé en foule , les regardoit attentivement.

Déja la flamme s’élevoit au-deſſus du bûcher, fans

quela victime donnât la moindre marque de frayeur,

lorſqu’une des danfeufes fe précipita dans la foffe,

& fut auffi-tôt ſuivie des quatre autres. Ces cinq ef

claves, par zèle & par attachement pour leur mai

treffe, s’étoient engagées à fe brûler avec elle. Le

même voyageur vit à Surate une autre femme qui

paroiſſoit avoir environ trente-cinq ans, & dont la

figure confervoit encore affez d’agrément. Il ne

put s’empêcher d'admirer l'intrépidité de cette

femme . & la gaieté féroce avec laquelle elle re

gardoit les préparatifs de fa mort. Elle s'entrete

noit avec les afliftans, avec autant de fang froid

& de tranquillité, que fi elle fût venue pour voir le

fupplice d’une autre. Lorſque fa petite cabanne fut

réparée, elle y entra d'un air aiſé ; &, s'étant af

fife fur le bûcher, elle pencha fur fon fein la tête

de fon époux; puis, prenant un flambeau, elle mit

elle-même le feu par-dedans , tandis que les offi

cieux Bramines prenoient foin de l'allumer, & de

l'attifer par-dehors de tous les côtés. Mais il ne

faut pas croire que toutes les femmes Indiennes

ayent le même courage. Bernier en a vu pluſieurs

en qui les préjugés n’avoient pu étouffer la nature.

Il vit entr’autres une jeune femme qui recula cinq

ou fix pas à la vue du bûcher; mais les Bramines

qui, dans ces triſtes cérémonies, font l'office de
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bourreaux, la poufferent rudement dans les flammes

avec de longs bâtons qu’ils tenoient en main. Une

autre veuve , voyant la flamme s’élever autour

d'elle, & s'attacher à fes habits, voulut s'élancer

hors du bûcher ; mais les impitoyables prêtres la

repoufferent avec leurs bâtons , toutes les fois

qu’elle effaya de fe lever. Il y en eut cependant

une qui fut affez heureuſe pours’échapper des mains

des cruels Bramines. Elle fe réfugia parmi les Ga

dous qui étoient affemblés en grand nombre aux

environs. Ces Gadous font desgens regardés comme

infâmes parmi les Indiens Gentils. Lorſqu’ils fçavent

: femme jeune & belle doit fe brûler, que fa

amille n’eſt pas confidérable, & qu'il n’y a qu’un

petit nombre de fes parens qui l’accompagnent, ils

viennent en foule auprès :::::: &,: elle peut

fefauver, ils la reçoivent parmi eux. Cette femme,

après une fuite fi honteufe, ne pourroit plus vivre

dans la fociété. Elle eſt obligée de demeurer parmi

ces Gadous, dont elle partage l'infamie ; & quel

qu’un d'entr'eux la prend pour femme. Bernier

rapporte encore qu'il vit à Lahor une jeune femme

d’une figure charmante, & qui ne paroiſſoit pas

avoir plus de douze ans. Une vieille Mégere la te

noit fous le bras, & la traînoit vers le bûcher ,

malgré fest cris & fes larmes ameres. Les Bramines

la firent affeoir, commemalgré elle, fur le bûcher;

lui lierent les pieds & les mains, de peur qu’elle ne

prît la fuite, & la brûlerent ainfi toute vive. Ce

trait d'inhumanité mit notre voyageur dans une

furieufe colere contre les Bramines.

Ces exemples pourroient faire penfer qu'il y a

une loi poſitive, qui oblige les femmes à fe brûler

après la mort de leurs maris. Cependant elles n'y

font pas contraintes abſolument : il faut même

: en obtiennent la permiffion du gouverneur.

l n'y a guères que quelques-unes des femmes d'un

grandfeigneur, qui foient obligés de |- fuivre dans

?
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l'autre monde. Souvent auffi, fe mari étant près

de mourir, & craignant que fa femme ne paffe

entre les mains d’un autre, lui fait promettre de fe

brûler avec lui ; &, dans ce cas, fa femme eften

gagée irrévocablement par fa promeffe. Dans les

pays qui font encore fous la domination des Ra

jahs, ou anciers rois des Indes , avant la con

quête des Mogols, les Bramines forcent ordinaire

ment les femmes à fe foumettre à cette barbare

coutume. Ils ne confuſtent en ceła que leurs intérêts;

car tous les joyaux, dont les femmes fe parent dans

ces occaſions, leur appartienment de droit ; & ils

kes cherchent:::::: dans les cendres, ainfi

que l’or & l’argent qui peut s'y trouver. Tous ces

eas exceptés, les femmes lndiennes ne font pas

abſolument obligées à ce facrifice ; mais la con

dition de celles qui furvivent à leurs époux eſt fi

trifte & fi miférable, que la plûpart préferent la

mort. Une veuve, qui n’a pas le courage de fuivre

fon époux, eft obligée de renoncer à toute parure,

& de fe faire rafer la tête. « Elle ôte, dit Taver

nier, de fes bras & de fes jambes les bracelets’

que fon mari y avoit mis en l'épouſant, pour mar

: qu’elle lui étoit foumife & enchaînée; & elle :

meure , le refte de fa vie, dans fa maifon, fansy

être confidérée ; & pire qu’une efclave, an lieu

qu’auparavantelle s’yvoyoit maîtreffe. C’eſt cette

malheureuſe condition qui leur fait haïr la vie. Elles

aiment mieux aller fur un bûcher pour y être confu

mées toutes vives avec le corps de leur mari dé

funt, que d'être,le refte de leurs jours, en opprobre

& en infamie à tout le monde. » Une chofe qui les

engage encore à prendre ce parti, c’eſt la gloire

dont elles fe couvrent par une fi généreuſe réfolu

tion ; c’eſt l'efpérance du bonheur que les prêtres

leur promettent dans l'autre monde, & ľaffurance

e ces fourbes leur donnent qu'auffi-tôt qu’elles

: au milieu des flammes, le dieu Ram viendra
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leur đécouvrir, même avant leur mort, les fecrets

les plus cachés de l’avenir; récompenfe fans doute

bien capable de piquer la curiofité naturelle au

fexe. Quelquefois le gouverneur refuſe à certaines

femmes la permiffion de fe brûler avec leurs maris.

Alors elles font obligées de fe confacrer,pour toute

leur vie, aux oeuvres de piété. Elles ſe mortifient

par des pénitences continuelles; &, par un principe

de charité, elles s'occupent à faire cuire des lé

mes qu’elles diſtribuent aux pauvres qui paf

ent devant leurs maiſons. Quelques-unes fe dé

vouent à des auftérités capables de faire foulever

le coeur au plus déterminé pénitent. Elles s’engagent

à ne fe nourrir que des grains qui, n’étant pas di

gérés, fe trouvent tout entiers dans la fiente de

boeuf ou de vache. Lorſqu’une veuve a des en

fans, il faut qu’elle vive pour pouvoir prendre

foin de leur éducatien; &, dans ce cas, elle n’eſt

point aflujettie à l'uſage ordinaire. On aſſure que

cette coutume inhumaine s’affoiblit infenſiblement

dans les Indes, & que les Mahomérans font leurs

efforts pour l'abolir entièrement par-tout où ils font

les maîtres.

Le voyageur Ovington rapporte qu’il s’eft
trouvé aux Indes des maris affez amoureux de

leurs femmes, pour fe brûler avec elles fur le même

bûcher, dans l’eſpérance d’être réunis avec elles

dans l'autre monde. Combien , parmi nous, de

maris qui trouvent que c’en eſt bien affez d'avoir la

compagnie de leurs femmes dans ce monde !

n voit , d'après ce que neus, venons de

dire, que c'eſt la coutume aux Indes de brûler les

corps des défunts. Le bûcher eſt communément

placé ſur le bord de quelque riviere. D'abord on

étend le cadavre à terre; & le Bramine, qui fait la

cérémonie,P: d’un ton grave ces paroles :

» O terre f qui nourriffois pendant fa vie cet

» homme fait de terre, nous te le rendons après

» fa mort. » On couvre enfuite le corps de matieres



238 «RN-[F U NJAR

combuſtibles furlefquelles on jette de l'huile & des

aromates, & l’on y met le feu. Lorſque la flamme

commence à s'élever, le Bramine s’écrie : « O feu,

» dont la chaleur bénigne entretenoit la vie de cet

» homme, nous te rendons fon corps, afin que tu

» le purifies! » Enfuite le fils du défunt pofe à terre

un pot d'eau fur lequel il met un pot de lait; puis il

renverfe les deux pots d'un coup de pierre; &,

par un raiſonnement froid & - puéril en pareille

circonſtance , il dit aux affiftans, « que la ma

ladie a féparé l’ame de fon pere d’avec fon corps,

comme la pierre a ſéparé le pot d’eau d'avec le pot

de lait. » Lorſque le corps eſt entièrement con

fumé, on en jette les cendres en l’air ; & le Bramine

s'écrie : « Ô air, par qui cet homme reſpiroit au

» trefois, nous te rendons après fa mort celui dont

» tu entretenois la vie! » Les cendres jettées en l'air

retombent dans l’eau; & alors le Bramine fait une

derniere apostrophe à ce quatrieme élément: « Ô

» eau ! ton humidité étoit le principe de la vie de

» cet homme; nous te le rendons après fa mort. »

Toute cette cérémonie funèbre eſt fondée fur l'opi

nion où font ces peuples, que, l'homme ne fubfif

tant que par le concours des quatre élémens, il

eft juſte de le leur rendre après fa mort. Les funé

railles étant terminées, le Bramine donne au fils,

ou bien au plus procheparent du défunt un regiſtre,

fur lequel eſt marqué le tems de la mort defes an

cêtres. Les Indiens fe diſpenſent quelquefois, dans

les funérailles, de tout cet attirail de cérémonies,

fur-tout lorſqu'il s’agit d'une perſonne du com

mun. Après avoir fait rôtir un peu le corps avec

du chaume, fur le bord d’un fleuve, ils le jettent

dans l'eau. La chaleur du pays ne permettant pas

de garder les corps, ils fe hâtent de procéder aux

funérailles d'une perſonne, dès qu'il leur femble

qu’elle eſt morte : cette précipitation eſt cauſe

: brûlent quelquefois les gens avant leur mort.

n a l'exemple d'un Banian qui fervoit de cour
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tier aux Anglois. On le portoit au bûcher comme

un homme mort. Heureufement le chirurgien An

glois rencontra le convoi, & s’avifa de tâter le

pouls au prétendu défunt, & trouva qu'il avoit

encore quelque reſte de vie. Sur, fa parole, on

ramena le Banian chez lui; &, quelque tems après,

il recouvra la fanté. -

24. Les infulaires de Banda, l’une des Moluc

ques, s'imaginent pouvoir appeller l'ame d'un mort,

à force de cris & de plaintes. Ainfi, lorſqu'un ma

lade a rendu le dernier foupir, la maiſon reten

tit auffi-tôt des hurlemens de plufieurs femmes.

Lorſqu'on s’apperçoit que tout ce tintamare eft

inutile , plufieurs perfonnes portent le défunt fur

leurs épaules dans un cercueil couvert d'une toile

blanche. La cérémonie de l’enterrement étant finie,

on dreffe fur la foffe une petite hute fous la

::: on allume une lampe pendant la nuit qui

uit immédiatement les funérailles. C’étoit autrefois

l'ufage, après la mort d'un fouverain d'une desiſles

Molucques, que les autres iſles envoyaffent des am

baffadeurs pour affifter aux funérailles du prince.

25. Il régnoit autrefois dans l'iſle de Java, une

coutume également fuperſtitieufe & barbare. Lorf

qu'une perfonne étoit malade, on appelloit unma

gicien auquel on demandoit s’il y avoit à craindre

pour la vie du malade. Si l’impoſteur s’avifoit de déci

der que fa maladie étoit mortelle, on fe hâtoit de ter

miner les fouffrances du malade,en avançant l’exécu

tion de fon arrêt. En conféquence, on l'étrangloit

pour lui rendre fervice; puis on cachoit fon corps

fort avant dans la terre, pour le dérober aux in

fultes des bêtes féroces. Dans quelques cantons de

la même ifle, on livroit les vieilfärds & les infirmes

à des Anthropophages qui les dévoroient. -

26. C’eſt dans le royaume de Canora qu’a pris

naistance la coutume inhumaine, répandue dans

les Indes, qui oblige les femmes de fe brûler avec

leurs maris défunts; & voici à quelle occafion elle

fut établie. Les femmes de ce pays étoient dans
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ľufage de fe défaire de leurs maris par le poifon;

lorſqu’elles en avoient reçu quelque fujet de mé

contentement. Cette pernicieufe habitude depeu

ploit d'hommes tout le pays, lorſque les Bramines,

pour en arrêter le cours , s’aviferent de porter

une loi qui obligeoit les femmes à fe brûler avec

leurs maris; & l’on remarqua que, depuis ce tems,

les empoifonnemens cefferent.: loi des Bramines

fut univerfellement adoptée dans toutes les Indes.

Il s'eſt confervé cependant un ufage particulier

dans le royaume de Canora, qui ne fe pratique

as dans les autres pays, c'eſt que, fur le bord de

: foſſe où eſt placé le bûcher, il y a une pile de

bois, qui pefe pour le moins cinq cens livres : on

la fait tomber, par le moyen d'une corde, fur la

femme, qui, dans uninftant, eſt accablée & étouffée

íoụs cet énorme poids.

27. Les Indiens du royaume d'Afem font per

fuadés que les gens de bien feront, après leur mort,

dans l'abondançe de toutes chofes, mais que les

méchans feront abſolumens dénués de tout. Dans

cette idée, ils enterrent toujours avec les morts

unę grande quantité de proviſions de toute eſpece

pour prévenir la difette où ils pourroient fe trou

VET, ö: cela, les parens& les amis, qui affiftent

aux funérailles, fe dépouillent des bracelets & des

autres ornemens qu'ils portent fur eux, & les jet

tent dans la foffe, afin que le défunt puiſſe s’en

parer au beſoin dans l’autre monde. Après la mort

du roi, on l’enterre dans une cave avec fes meu

bles les plus précieux, & une quantité prodigieufe

de vivres. Ses femmes & fes principaux officiers

ſe font enterrer avec lui. On lui donne auffi pour

compagnie douze chameaux, fix chevaux, un élé

phant & pluſieurs chiens de chaffe, qu'on enterre

tout vivans. Il ne faut pas oublier l'idole, à laquelle

le roi étoit particulièrement dévot, que l’on met

avec lui dans la même cave. -

28. Dans le royaume d'Arracan , dès qu'une

: perſonne
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perſonne est morte, on place le corps au milieu

de la maifon. Quelques prêtres l’encenfent, tan

dis que d'autres tournent autour, récitant à voix

baffe quelques prieres. Pendant ces cérémonies,

les gens de la maiſon font en fentinelle auprès du

corps, & frappent fur des morceaux de cuivre,

croyant épouvanter par ce fon un mauvais génie

qu'Ovington appelle le chat noir, & l'empêcher

de paffer fur le corps du défunt; car fi un tel mal

heur arrivoit, ils font perſuadés que le mort, qui

a déja pris poffeffion du paradis, feroit: de

fortir : ce lieu de délices, pour revenir fur la

terre mener une vie malheureufe. Avant que l’on

porte le corps au bûcher, les parens du mort don

ment un grand feſtin, auquel ils invitent une cer

taine eſpece de gens que le voyageur Anglois

nomme graii; s’ils n’acceptent pas l'invitation,

l’allarme fe répand dans toute la famille , & leur

refus eſt regardé comme une preuve certaine que

le défunt ne jouit pas des plaißrs du paradis, mais,

au contraire, eſt tourmenté dans fenfer, qu'ils ap

pellent la maiſon de fumée. C’eſt l'uſage en ce pays

de brûler les corps ; & ce font les Raulins, ou

prêtres, qui mettent le feu au bûcher. Mais ceux

qui ne font pas affez riches pour acheter du bois

qui, dans le pays, coûtefort cher, portent leurs morts

fur le bord de la riviere, lorſqu’elle eſt baffe ; &

le courant de l’eau les emporte, lorſque la riviere

vient à monter.

Les funérailles dugrand-prêtre d'Arracan, fe font.

avec beaucoup de magnificence. Dès qu’il eſt mort,

toutes les fonētions publiques font interrompues:

les portes & les fenêtres des maifons fontfermées;

& Îe deuil eſt univerfel. On expoſe le pontife à la
vénération du : dans une efpece de cha

pelle ardente.: environné d’un nombre pro

digieux de prêtres qui donnent les marques de la

plus vive douleur. Cinq cens petits enfans tout

nuds , le corps ceint de cordes & de chaînes de

C, R. Tome II.
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fer, portent fur la tête des faiſceaux de bois , & ;

tenant en main des couteaux, marchent en pro

ceffion, & chantent fur un ton lugubre ces pa

roles : « Ô vous, vénérable pontifě, qui goûtez

» dans le ciel un bonheur fuprême, jettez un regard

» fur nous, qui traînons encore une miférable vie;

» & faites que nous puistions bientôt partager la

» félicité dont vous jouifiez.» Après cette procef-,

fion, le plus ancien des prêtres fe met à genoux,

& adreffe au défunt une harangue où les louan

ge: ne font: épargnées, à laquelle un autre

prêtre répond modeſtement au nom du mort; puis

tous les affiftans, à genoux, adreffent une priere

dévote au dieu qui règne dans le foleil. Une troupe

de jeunes gens font enfuite une nouvelle procef

fion autour du corps, devant lequel ils s'inclinent

profondément. Ils frappent l'air avec des fabres

& des cimeterres, pour éloigner le diable du cer

cueil ; &, lorſqu'ils fe font retirés, des prêtres vê

tus d’une robe violette , & portant une eſpece

d’érole, s’approchent du corps & l'encenfent. Un

fpe&tacle tragique termine ces cérémonies funé

bres. Six jeunes gentilshommes s'immolent volon

tairement aux manes du grand-prêtre, & leurs
corps font brûlés fur un bûcher de bois odorifé

rans ; après quoi le corps du pontife lui-même eft

confumé avec la chapelle ardente & tous les or

nemens qui fervoient à la décorer. Le lendemain

des funérailles, un prêtre fait, en préfence du roi,

l'oraifon funèbre du pontife. Le fermon eſt fuivi de

la diſtribution des cendres du défunt, que cha

cun reçoit & conferve comme de précieuſes reli

ques.

29. Les Tartares Wogulskes rendent aux chiens

défunts les devoirs funèbres, avec une certaine fo

lemnité. Ils bâtiffent en leur honneur une petite

cabane de bois, qu'on peut regarder comme un

ElOITUIT1E1lt.

Les Tartares Daores ne portent les défunts au
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lieu de la fépulture, que trois jours après qu'ils font

morts. Ce terme expiré, il les enterrent dans une

foffe très-peu profonde, & leur laiffent la tête dé

couverte, parce que leurs parens ont coutume de

venir, pendant un certain tems, apporter des vivres

au défunt. -

Les Tartares Tungufes laiffent fecher à l'air les

cadavres des morts; &, lorſqu'ils ne font plus que

des fquelettes, ils mettent les os dans la terre.

Les Tartares Oſtiakes enterrent quelquefois

leurs morts fous la neige, avec leurs arcs , leurs

flèches & des provifions de toute eſpece.

Les Tartares Samoièdes, au rapport du voya

geur De Bruyn, n’enterrent point les enfans qui

meurent avant l’âge d’un an. Ils fufpendent feule

ment leurs petits corps à des arbres. Les mêmes

peuples couvrent les défunts des mêmes habits

dont ils faifoient ufage pendant leur vie. Auprès du

lieu de la fépulture, ils attachent à des pieux les

armes du mort & divers uftenfiles de cuifine.

3o. Dans l'ifle de Ceylan, après la mort d’une

perſonne, fes parens appellent un prêtre qui ré

cite des prieres pour le repos de l’ame du défunt;

puis on prépare un bon repas pour le ministre des
dieux : on le comble de préfens, & on lui demande

s’il y a lieu d’eſpérer que le mort jouiffe d’un état

heureux. Le prêtre , après avoir été fi bien régalé,

n’a garde de chagriner fes bienfaiteurs par des nou

velles affligeantes. Il ne manquejamais de leur af

furer que le défunt goûte un bonheur parfait dans

l'autre monde, offrant de leur en donner un cer

tificat figné de fa main. Les parens, confolés par

cette affurance , procedent aux funérailles. Si le

mort eft une :::: de qualité, on commence

par bien laver le corps ; enfuite on l'embaume; om

le remplit de poivre, & on l'enferme dans un cer

cueil, qui n’eſt autre chofe qu’un tronc d’arbre

creufé. Toutes ces cérémonies étant faites, on at

tend, pour brûler le corps, que le roi en ait donné

 

 

ij



244 *N-IF U N] #e

l'ordre: « Car , dit Ribeyro, fi c'eſt le corps

» d’un courtifan, on n’oferoit le brûler fans l’or

» dre du Souverain. Il arrive quelquefois qu’il eft

» long-tems fans donner l'ordre, ou que même il

» n’en donne point du tout, Alors, afin que le

» corps ne tienne aucune place dans la maifon,

» ils font un trou dans le plancher; y mettent l'ar

» bre & le corps, & le couvrent juſqu'à ce que

» le roi ordonne qu’il foit brûlé. Après que le feu

» a confumé le corps & le bûcher, on amaffe les

» cendres en un monceau femblable à un pain

» de fucre: l’on fait une haie tout autour, & l’on

» y feme des herbes. » La raifon pour laquelle on

brûle les corps des gens de qualité, c'eſt qu’ils ne

peuvent fouffrir l'idée révoltante de fervir de pâture

aux vers, après leur mort. Les gens du commun,

peu délicats, & s’embarraffant peu du fort de leur

cadavre, font enterrés fans façon. On enveloppe

feulement leurs corps avec une natte. Tous les

meubles du mort font enterrés avec lui: fes héri

tiers ne gardent que les inſtrumens néceffaires pour

labourer la terre. On obferve de placer le corps

dans la foſſe fur le dos, de lui tourner les pieds

du côté du levant, & la tête du côté du couchant.

Il faut que ceux : ont fait la cérémomie de l’en

terrement, fe purifient bien enfuite; car, felon la loi

du pays, on ne peut toucher un mort; ni même

approcher de fa maiſon, fans en être fouillé. Ri

eyro affure que ces infulaires regardent comme

indignes des honneurs funèbres ceux qui meurent

de la petite vérole; &, quand ils feroient de la pre

Iniere diftinćtion, on ne leur fait point d’autres fu

nérailles que de les brûler très-ſimplement fur des

épines. Aux environs des lieux de :::: » On a

coutume de planter des arbres confacrés à Buddu.

Les habitans penent que ceux qui plantent cesar

bres, ne jouiffent pas d'une longue vie; mais qu'en

récompenfe le ciel leur eſt affaré après leur mort.

- 31. Les Maures,qui habitent le défert de Zaara
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dans l’Afrique, n’ont rien de particulier dans leurs

funérailles, fi ce n’eſt qu'ils placent le corps, la tête

un peu élevée dans la foffe, & lui tournent le vi

fage du côté de l’orient. * ,

32. Dans l'iſle Formofe , lorſqu’un malade eft

fur le point d’expirer, on accélère fa mort, en le

faifant boire juſqu’à ce qu'il étouffe. Dès qu'il a

rendu le dernier foupir , fa mort eft annoncée à

tout le canton par le fon d’un certain tambour fait

avec le tronc creux d’un arbre, qu’on frappe devant

fa maifon. On immole un pourceau pour rendre

les dieux favorables au défunt. On place devant

la porte de fon logis un bambou, forte de roſeau
qui foutient une eſpece de banniere,: de la

quelle on met une cuve remplie d'eau. Le foir, les

habitans fe raffemblent autour de la maifon du

mort, & s’enyvrent en fon honneur. Les parens

témoignent plus de douleur. Ils fe précipitent fur

le cadavre du défunt, & lui demandent, d’un ton

lamentable, pourquoi il les a fi cruellement aban

donnés ? Enfuite on lui lie les pieds & les mains:

on l’attache fur un échafaụd de la hauteur de fix

ou ſept pieds ; & l’on place auprès de lui fes ar

mes. Il reſte en cet état, pendant deux jours, au

bout defquels on tranſporte l’échafaud auprès d’un

grand feu, dont la violence defféche toute l'humi

dité du cadavre: on l’y laiffe pendant huit ou dix

jours; &, malgrél'odeur infećte qu'il exhale, fes pa

rens ne le quittent pas. Au bout de ce tems, on
3

enveloppelé corps d'une natte, après l’avoirôté de

deffus l'échafaud: on le ramene à fa maifon pour

le placer fur un autre échafaud plus haut que le

premier, que l’on environne d'une eſpece de pavil

Hon formé de pluſieurs morceaux d’étoffe. Le corps

y demeure quelquefois pendant l’eſpace de trois

ans, au bout defquels on l'enterre dans fa maifon.

On marque fur un bambou, par autant de coches

le nombre des ennemis que le défunt a tués; & l'on
Q iij



246 *R\.[F U N] ##

place ce trophée fur fa tête. Pendant les neufjours

qui fuivent les funérailles, un homme gagé fait la

garde, jour& nuit, auprès du mort. Le dixieme jour,

on s'aflemble autour de la foffe; &, pour chaffer

le diable qu’on fuppofe être auprès du défunt, on

fait une eſpece de charivari accompagné de hur

lemers & de lamentations capables d’épouvanter le

diable même. Si le défunt laifle une femme, elle

prend alors un balai qu’elle jette en l’air, du côté

du midi, en difant : « La maiſon ne m’appartient

» plus ; & je ne veux plus m'en embarraffer davan

» tage. » ' . -

Lorſque ces mêmes peuples ont perdu une ba

taille , ils comptent combien il y a eu de leurs

compatriotes tués dans l’aćtion. Ils font avec du

linge un pareil nombre de poupées, & leur ren

dent les derniers devoirs, comme ils auroient fait

aux corps même de leurs camarades. Une prê

treffe offre à ces morts des facrifices funèbres, &

les conjure principalement de ne pas fe ranger du

côté de leurs ennemis.

33. Dans l'iſle de Biffao, fituée à quelque dif

tance de la riviere de Gambie , en Afrique, on

fait des funérailles publiques en l'honneur de ceux

qui ont été tués à la guerre ; & l'on pleure leur

trépas, de la maniere la plus tragique. Tous les

cris, les mouvemens & les geſtes que peuvent

fuggérer le défefpọir & la rage , font employés

r déplorer la perte de ces défenfeurs de:
trie. Ce font ordinairement des femmes qui font

chargées de faire ces lamentations. , Lorſqu'elles

font fatiguées d'un exercice fi, violent, elles boivent

du vin de palmier, pour rétablir leurs forces; &

recommencent enfuite avec plus de vivacité leurs

: de douleur. . . . . . .

:34, Les habitans du Monomotapa gardent reli

gieuſement les os de leurs parens décédés. Ils ont,

dans la femaine, un jour conſacré pour leur rendrº
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des hommages. Ce culte ne confifte qu'à dreffer

en l'honneur des morts une table qu’ils couvrent

de plufieurs mets. Ils accompagnent cette céré

monie de quelques prieres pour leur proſpérité &

pour celle de leur monarque. Les viandes offer

tes aux morts leur fervent enfuite pour faire un

feſtin. On obſerve que, ce jour là, ils s'habillent

toujours de blanc. - - -

35. Les habitans du royaume de Quiteve, & les

peuples voifins ou dépendans du Monomotapa,

enterrent fimplement le corps du défunt dans un

creux fait dans la terre, avec quelques vivres:
placent à côté de lui. Lorſque le trou eft comblé,

on met fur le tombeau le fiége ou la natte qui fer

voit au défunt, lorſqu'il eſt mort. Ce monument,

ainfi que tous les chofes qui ont touché le mort,

font tellement reſpectés , que ce feroit un grand

crime dy toucher. Les huit jours, qui fuivent la

mort du défunt, font confacrés à des cérémonies

funèbres, des danfes, des chanfons, des plaintes

: durent depuis le matin juſqu’au foir , & qui

niffent par des feſtins en l'honneur du mort.

Le roi de Quiteve va, tous les ans, dans le tems

de la nouvelle lune de Septembre, fur une col

line qui eſt le lieu de la fépulture des rois. Il y

célèbre une neuvaine, en mémoire des ames de

fes ancêtres. Les huit premiers jours fe paflent en

repas fomptueux, où les convives s’enyvrent or

dinairement d’une certaine liqueur faite avec du

mais & quelques autres grains , qu'on appelle

pombo. Un magnifique tournoi fait partie de ces

réjouiſſances. Le roi y affifte dans toute fa pompe,

environné de fes courtifans. La foiemnité fe ter

mine par un deuil de deux jours entièrement con

facrés à la douleur. Pendant ce tems de trifteffe,

un des courtiffans du roi ſe trouve tout-à-coup

poſſédé du démon, qui par fa bouche fait connoî

tre aux affiftans qu'il :ľame du prédéceſſeur du

roi régnant. Le courtifan fait": les folies d’un

|- IV
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offédé ; mais le démon qui l'agite s’adoucit peu

à-peu ; & commence à parler avec fageffe. Le

roi faifit ce moment de calme , pour s’approcher

du démoniaque, qu'il falue comme fon prédécef

feur. Alors tous les affiftans fe retirent; & le mo

narque, dans un entretien particulier, confulte le

démon fur les affaires les plus importantes de fon -

royaume. Il écoute fes réponſes comme des ora

clés, & en fait fon profit. Le poſſédé revient en

fuite dans fon état naturel; mais on prétend qu'il

lui reſte toujours quelques traces funeſtes du fé

jour que le diable a fait dans fon corps.

36. Les habitans du royaume de Sofala, en Afri

que, n’ont rien de particulier dans leurs funérailles,

i ce n'eſt qu'ils mettent aux deux bouts de la foffe

deux pierres frotées de fandal. -

37. Les habitans du royaume de Mombafe &

de Mélinde, en Afrique, enveloppent les morts

avec des bandes: noire, & enterrent avec

lui es armes, une partie de fes meubles, & une

certaine quantité de vivres, felon l'uſage de la

plûpart des peuples Africains. Ils brûlent la ca

bane du défunt & tout ce qui s’y rencontre, &

en jettent les cendres dans la foffe. Ils fe croiroient

fouillés, s'il leur arrivoit de toucher un mort, ou

quelque meuble qui lui ait appartenu. Les fune

railles, chez ces peuples, font une eſpece d’oćtave

de lamentations & de plaintes. Pendant huit jours,

on emploie deux heures par jour à cet exercice,

A minuit, un des pleureurs donne le fignal; & tous

les autres commencent avec lui la lugubre pfalmo

die. Chaque jour, on fe rend fur la tombe du mort

auquel on porte quelques mets pour fa nourriture.

Ceux qui: chargés de cette fonction, fe bar

bouillent de farine l’oeil gauche & la joue, & di

: quelques mots, à voix baffe, fur la foffe du dé

llilt. -

38. Un voyageur, témoin oculaire des funérail

les du chef d'un village de Nègres, fur la côte de
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Malaguette, en Guinée , nous en a laiffé la def

cription. Le Marabout, ou prêtre, commença d'a

bord par examiner attentivement le corps. Après

qu'il eut décidé qu’il étoit véritablement privé de

la vie, les autres prêtres, qui l'accompagncient, le

laverent & le graifferent avec du fuif. Ils le cou

cherent enfuite fur une natte au milieu de la ca

bane. Les femmes du défunt l'environnerent en pleu

rant. La favorite fe diftinguoit entr’elles, par l’ex

cès de fa douleur. On peut penfer que fes larmes

étoient finceres; car fon titre de Favorite l'enga

geoit à tenir compagnie à fon époux dans le tom

beau. Après un concert lugubre de cris & de la

mentations, qui dura deux heures entieres, quatre

Nègres vigoureux, étant entrés dans la cabane, at

tacherent le cadavre fur une civiere avec des bran

ches d’arbre, & le porterent fur leurs épaules dans

tout le village. Malgré le fardeau dont ils étoient

chargés, ils couroient avec une extrême viteſſe;

& quelquefois ils feignoient de chanceler comme

s’ils euffent été yvres, & faifoient mille contorſions

ridicules. Ils étoient ſuivis des femmes du défunt,

& de toutes celles qui fe trouverent dans le vil

lage, qui faifoient retentir l'air de leurs cris. La

procefion étant finie, les Nègres reporterent le

mort dans fa cabane, & l’étendirent fur fa natte,

après l'avoir détachéde deflus la civiere. Pendant que

les femmesrenouvelloient leurs plaintes, le prêtre fit

creuferune foffe capable de contenir deuxperſonnes.

On tua un cabri, & on l’écorcha : on fit, de la tref

fure, un ragoût, dont toute l’affemblée fe régala. Le

repas fini, le Marabout, prenant la favorite par le

bras, la mit entre les mains de deux Nègres qui

lui attacherent les bras derriere le dos, & lui lierent

fortement les pieds & les genoux. Dans cet état,

ils l’étendirent à terre fur le dos, & lui mirent fur

la poitrine une pièce de bois. Ils monterent enfuite

deflus, appuyant leurs mains fur les épaules l'un

de l'autre, & firent pluſieurs fauts ſur la poi



25o ars[F U NJAR

trine de cette malheureufe femme. Ils la pouffe

rent enfuite dans la foffe, & jetterent fur elle le

cadavre de fon époux. Les membres du cabri,

qu’on avoit immolés, furent pareillement enterrés;

& la foffefut auffi-tôt couverte de terre &de pierres.

Après cette cérémonie, tous les affiftans s’en re

tournerent chez eux, en grand filence.

39. Dans le pays deSierra-Léona, en Guinée, les

tombeaux des rois font fur les grands chemins

qui conduiſent à la capitale. Ces peuples font

perſuadés que les princes doivent être ſéparés du

commun des hommes, après leur mort , comme

pendant leur vie. Les funérailles des particuliers
font affez femblables à celles des autres habitans

des côtes de la Guinée, dont nous avons parlé.

Quelques auteurs prétendent, que, dans plu
fieurs cantons de lač: l'emploi d'enterrer les

morts eſt réfervé aux femmes ; qu’elles feules

même affiftent aux funérailles, excepté lorſqu’il

faut tranſporter le corps d’un village à un autre.

Ils ajoûtent que les femmes, qui ont enterré le dé

funt, ont coutume de fe traîner pluſieurs fois fur

fa foffe, en rempant. Ils prétendent encore que

les créanciers du défunt peuvent venir fe payer

fur les provifions & fur les effets qu’on expoſe fur
fon tombeau. * -

4o. Les Nègres de Cabo-de-Monte, ont

cela de particulier dans leurs funérailles, qu’ils le

vent le corps du défunt, & lui mettent des appuis

fous les bras, & derriere le dos, pour le faire tenir

droit. Ils lui mettent en main fon arc & fes flèches,

& le parent de fes plus beaux habits. Ses parens
& fes amis viennent enfuite à l’envi lui offrir des

préfens; après quoi, ils lui tournent le dos; mettant

un genou en terre, & bandent leurs arcs avec{tant

de violence qu’ils femblent prêts à fe brifer, vou

lant témoigner qu’ils font :::: à percer de leurs

flèches l’auteur de la mort du défunt.

41. Les peuples, qui habitent l'intérieur de la
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Guinée, ont coutume, après la mort d'un de leurs

chefs, d’enfermer dans un arbre creufé exprès un

jeune eſclave deftiné à le fervir dans l’autre monde.

- 42. Dans le royaume de Benin , on exhume

quelquefois le corps du défunt, pluſieurs jours

après fa mort, pour célébrer en fon honneur de

nouvelles funérailles. -

Lorſqu’un citoyen de la ville de Benin eft fur

pris de la mort , dans quelqu’autre endroit du

royaume, on fait deflécher fon corps devant le

feu. On le renferme dans une bière dont les

planches font bien exaćłement jointes avec de la

colle ; & l’on attend une occaſion pour le ren

voyer dans fa patrie. Le deuil des habitans de ce

royaume confifte à fe rafer la barbe , ou les che

veux, quelquefois la moitié de la tête ſeulement.

Leurs lamentations funèbres font toujours accom

pagnées de quelques inftrumens de mufique ; & ils

les interrompent fouvent pour boire à la fanté du
défunt.

Dès que le roi de Benin eſt mort, on commence

par creufer, auprès de fon palais, une foffe très

profonde, ou plutôt un: , dont l’entrée eſt fort

étroite, mais qui eſt affez large dans le fond. On

y jette le corps du roi ; & pluſieurs des affiftans fe

diſputent l'honneur d’y être précipités avec lui.

Ceux à qui l’on accorde cette faveur, font gaie

ment le faut ; après quoi l’on ferme avec une

ierre l’ouverture de la foffe. Le lendemain, on

eve la pierre ; & quelques feigneurs, baiſſant la

tête, demandert à ceux qu’on a enterrés la veille,

s'ils ont rencontré le roi? Si l’on s’apperçoit qu’il en

refle encore quelques-uns de vivans, on referme

la foffe. Le lendemain, on vient encore leur faire

la même queſtion ; juſqu’à ce qu’on remarque qu'ils

font tous morts. On ſe perſuade alors qu'ils ont en

fin rencontré le roi, & qu’ils lui tiennent com

pagnie dans fon voyage. On court en donner avis

au nouveau monarque, qui vient fur le bord de la
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foſſe, & la fait fermer en fa préfence. La pierre,

dont on fe fert pour en boucher l’entrée, fe change

en table de feſtin. Le roi fait apporter deffus un

grand nombre de mets & de liqueurs deftinés

pour le peuple. Le repas dure jufqu'à la nuit. Les

convives, échauffés par le vin, quittent la table,

& courent, comme des furieux, dans toutes les rues

de la ville, maſſacrant tout ce qui fe rencontre

fur leur paffage. Ils apportent enfuite fur le tom

beau du roi les corps de ceux qu'ils ont immolés à

fes manes.

43. Les habitans de Socotra n’attendent pas,

}: enterrer un homme, qu’il ait rendu le dernier

oupir : ils croient lui rendre un grand fervice que

de lui épargner les fouffrances qui accompagnent

l’agonie; &,lorſqu'ilsjugent qu’un malade ne guérira

pas, ils fe hâtent de le porter en terre, ou l’em

poiſonnent avec une liqueur blanche, qui coule

d'un certain arbre de ľifle. Les malades demandent

eux-mêmes la mort pour abréger leurs peines. Lorf,

qu'un de ces infulaires fe voit attaqué d’une maladie

mortelle, il fait affembler auprès de lui tous fes

parens, & leur adreffe un difcours pathétique,

dans lequel il leur recommande d’obſerver fidèle

ment les coutumes de leurs ancêtres ; de n’avoir

aucun commerce avec les étrangers, & fur-tout

de tirer vengeance de leurs ennemis & des fiens.

Il leur nomme enfuite tous ceux qui l’ont :::::
pendant fa vie, & les conjure de le venger après

fa mort. Il termine cette exhortation, en deman

dant qu’on ne le laiffe pas fouffrir plus long-tems.

44. La coutume barbare, répandue dans prefque

toute l'Afrique d'enterrer des vivans pour tenir

compagnie aux morts, eſt prefqu’abolie dans le

royaume de Loango. Cependant, aux funérailles

des rois, on :::: encore quelques eſclaves

qu'on enterre dans un caveau voifin de celui où

le roi repoſe. Autour du fiége fur lequel le corps

du prince eſt placé, on met de petites figures de



*N-IF U NJAR- 253

:
: :

:

:

:

;

bois, de terre, ou de cire, pour le fervir dans

l’autre monde. La raifon pour laquelle on enterre

ainfi des eſclaves avec le roi, prouve que les ha

bitans de Loango ont quelque notion d'une autrevie.

Ils s’imaginent que , lorſque ces efclaves compa

roitront au tribunal du grand Monarque, ou Dieu,

ils y rendront témoignage de la maniere dont le

monarque s’eft comporté pendant fa vie.

A l'exemple des habitans de Malaguette, ils

portent les morts au lieu de la fépulture, avec

une précipitation étonnante. Le convoi marche à

la hâte, comme s'il étoit pourſuivi par l'ennemi.

Onjette le défunt dans la foffe, avec la plus grande

promptitude. On enterre avec lui fes habits, fes

armes, & divers uftenfiles ; & , lorſqu’ils font en

trop grand nombre, pour que la foſſe puiſſe les

contenir tous, on attache le refte fur des pieux.

Mais, de peur qu’on ne les enleve, on les déchire

auparavant, de maniere qu'ils ne peuvent plus être

d'aucun ufage. Ils ne permettent jamais qu’un

étranger foit inhumé dans leur pays. Un marchand

Portugaisayant été enterré dans une de leurs villes,

il furvint, quatre mois après, une famine affreufe,

cauſée par la féchereffe, qui fit périr un grand

nombre d'habitans. Le Mokiſlos fut confulté fur la

caufe de ce fléau. Il répondit que le Chrétien, in

humé parmi eux,avoitattiréla colere des Dieux. Les

habitans coururent auffi-tôt vers le lieu de la fé

pulture du Portugais ; &, après l'avoir exhumé ,

ils le précipiterent dans la mer. Au bout de trois

jours, une pluie abondante arrofa la terre. Depuis

ce tems, il fut expreſſément défendu d’enterrer

dans le pays aucun étranger.

45. Cette lugubre cérémonie eſt, chez les has

bitans de Madagaſcar, un mêlange bizarre &

comique de joie & de douleur, de deuil & de di

vertiflement. Pendant que les parens, les amis &

les eſclaves du défunt fe lamentent auprès de fon

corps : aux pieds duquel brûle une bougie, une

G. R. Tome II. * Qvij
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troupe de femmes & de filles danfent à la porte;

au fon des tambours; & les hommes font l’exercice

des armes. Après un cerrain tems, ils entrent dans

la maifon,& commencent à pleureravec les autres.

Ils fortent enfuite, & reprennent leurs amufe

mens. Cette plaifante alternative fe continue pen

dant toute une journée. La maniere, dont ceux qui

font dans la maiſon expriment leurs regrets, n’eſt

pas moins comique. Ils interrogent le défunt:

» Pourquoi, lui difent-ils, t’es-tu laiffé mourir ?

» Quel chagrin t'a fait quitter la vie ? Eſt-ce que

» tu n’étois pas affez riche; que tu n’avois pas affez

» d’or & de fer, affez de beftiaux & d’efcla

» ves? » Le foir, on donne un grand feſtin à la

compagnie. Avant de porter le défunt au lieu de fa .

fépulture, fes plus proches parens lavent avec

foin fon corps, & prennent plaifir à le parer des

plus riches ornemens: bracelets, bagues, chaînes

d'or, ils mettent tout en ufage pour déguifer les

traits hideux de la mort. Ils l’enveloppent enfuite

dans deux ou trois habillemens les plus fins, &

l’enferment dans un cercueil qui reffemble affez à

un coffre, fait avec deux troncs d'arbres creuſés

& ajuſtés l'un fur l'autre. Après toutes ces céré

rémonies, on porte le défunt au tombeau nommé

amounouque. On l’enterre dans une foffe qui a fix

pieds de profondeur, au-deſſus de laquelle eſt une

maifon de bois qu’on a foin de remplir de riz, de

tabac, & d’autres provifions, comme fi le mort

devoit en faire quelqu’ufage. On y met auffi un plat

de bois, un petit réchaud où l’on fait brûler des

arfums, unhabillement& une ceinture. Lapompe

funèbre eſt terminée par un facrifice. On réſerve

une partie de le chair des animaux immolés pour

le mort, pour le diable, & pour Dieu; après quoi

l’on ferme exaćłement la maifon de bois, & l’on

met devant une pierre énorme, haute de douze ou

quinze pieds. Les têtes des animaux, qu’on a facri

fiés, font attachées fur des pieux, & rangées à
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Tentour du monument. Quinze jours après, les pa

rens du mort, craignant qu'il n’ait déja confommé

fes provifions, & que la faim ne le tourmente,

envoient leurs eſclaves lui porter des vivres. Les

enfans fe rendent , de tems en tems , au lieu de

fa ſépulture, & lui offrent un boeuf. Lorſqu'ils ont

quelqu’embarras, ils le confultent férieufement,

& lui difent : « Toi qui es à préfent avec Dieu,

» confeille-nous ce qu'il faut faire dans telle af

» faire. »

Quand un noble de Madagaſcar eft furpris par

la mort, dans un lieu éloigné de fon pays, on

l’enterre dans ce lieu-là même; mais on lui coupe

la tête, & on la rapporte dans fa patrie. Ceux qui

périffent à la guerre, font traités de la même ma

niere; mais, lorſqne la paix eſt faite, on a foin

de les exhumer, pour les tranſportet au lieu de la

fépulture de leurs ancêtres.

Ces peuples ont, en général, un grand refpest

pour les amounouques, ou tombeaux de leurs pe

res; &, & lorſqu'ils veulent allurer quelque chofe,

par un ferment qui paroiffe inviolablé, ils ont cou

tume de jurer par l’ame de leurs peres.

46. Les habitans du Congo, même ceux qui

font Chrétiens, ont confervé dans leurs funérailles

une ancienne pratique, qui leur a été tranſmiſe par

leurs ancêtres. Lorſque le corps du défunt eſt placé

dans la foffe, un homme, ſpécialement chargé de

cet emploi, compoſe avec de la terre & de l'eau

une eſpece de mortier qu'il apporte fur fes épaules.

Il s’approche de la foffe à reculons, & jette ce

mortier fur le cadavre. Auffi-tôt tous les habitans

viennent fur la foffe , & s'empreſſent de pétrir

avec leurs pieds ce mortier. Ils croient, par cette

cérémonie, pouvoir fixer danslaterre l’eſprit du dé

funt, & l'empêcher de venir inquiéter les vivans.

En général, les habitans du Congo, malgré leur

avarice & leur pauvreté, n'épargnent rien pour

s’acquitter avec honneur des derniers devoirs qui

|
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font dûs aux morts. Les plus pauvres empruntent :

dans cette occafion, ce qui leur manque; & il eft

rare qu’on le refufe. On remarque que les riches

portent, le jour des funérailles, des habits de toile

blanche d'Europe, tandis que la bière eft couverte

de drap noir.

Dans le même royaume, il eſt défendu à tout par

tìculier, fous les plus grièves peines, de pleurer la

mort du roi. Il y a feulement des gens qui fonnent

dans tous les carrefours avec des cornets d’yvoire,

pour avertir le peuple de prier pour le roi défunt.

Avant que les rois de Congo euffent embraflé le

Chriſtianiſme , leurs funérailles étoient accompa

gnées de pluſieurs cérémonies fuperſtitieuſes. En

tr'autres, on avoit coutume d’enfermer dans leur

tombeau quelques-unes de leurs femmes les plus

chéries. Le choix n’étoit pas aifé à faire. Toutes fe

diſputoient l'honneur::::::: leur prince; .

& leur zèle alloit quelquefois fi loin, qu’elles en

venoient aux mains avec furie, & continuoient le

combat juſqu'à ce que le fort, ou quelqu’offi

cier du roi, eût décidé la querelle. On voyoit

briller la joie la plus vive dans les yeux de celles

qui avoient eu la préférence. Elles fe paroient

avec foin de leurs plus précieux bijoux, & rele

voient leurs charmesnaturels par les plus riches or

nemens. Elles s’avançoient enfuite vers le lieu de la

fépulture avec un vifage plus gaiquefielles avoient

été à la plus brillante cérémonie; tant la ſuperfti

tion a de force pour étouffer dans les coeurs les

fentimens même les plus naturels!

47. Dans le pays des Jagas, peuples fauvages

qui habitent les côtes occidentales de l'Afrique,

lorſqu’un d’entr'eux eſt mort, on caffe les bras à

deux de fes femmes les plus chéries, qu’on force à

l’accompagner chez les morts. Deux hommes por

tent le mort affis dans un fiége, & le mettent au

tombeau dans la même poſture. Les deux femmes

font à ſes côtés : on couvre enfuite de terre le

tombeau ;
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tòħbeau ; & les parens l’arrofent de fang de boue

& de vin de palmier, en témoignant leur douleur, à

la façon du pays. - .

48. Les Benguélas, leurs voiſins, ont coutume d'en

terrer avec le défunt des armes & divers uften

files, fi c’eſt un homme riche. Ils s’eſtiment fort

heureux, en mourant, lorſqu'ils laiffent après eux

une famille nombreuſe qui puiſſe venir de tems en

tems rendre quelques honneurs à leurs cendres :

car c’eſt l'uſage chez eux, que tous les membres

d’une famille continuent, pendant toute leur vie;

d'aller en certains tems honorer la tombe de leurs

parens décédés ; & ils regardent comme un grand

malheur, pour un mourant, de he point laiffer de

parens: puiſſent lui rendre ce pieux office.

49. D’horribles hurlemens annoncent à tout le

village la mort d'un Nègre de Guinée. Les parens

mettent le corps fur une natte faite d'écorce d’arbre,

après l’avoir enveloppé dans une vieille étoffe de

coton. Un bloc de bois lui fert de couffin; & une

peau de mouton lui couvre le viſage. On répand

fur lui des cendres & des écorces d'arbre; &, après

toutes ces cérémonies, on lui ferme les yeux. On

le tranſporte enfuite hors de la maifon, & on le

laiffe expoſé à l'air. Sa femme la plus chérie reſte

auprès de lui pour le garder. Si c'eſt une femme qui

eft morte, ſon mari, fon pere, ou quelqu’un de

fes plus proches parens fe tient affis: de fon

corps, pendant que tout le :::: e raffertible

pour affifter aux funérailles. Perſonne ne fe dif

enfe de ce devoir. Chacun des habitans fe rend

à la porte du défunt, muni d'un préfent plus ou

moins confidérable, felon fes facultés. Une vieille

femme reçoit dans un baffin de cuivre une partie

de ces préfens , deſtinés à payer les frais des funé

railles. Le reſte eſt mis dans des paniers, & ré-.

fervé pour les prêtres. Cependant les nouveaux

venus, pour charmer leur douleur ; commencent à

boire abondamment de l'eau-de-vie , fi c’eſt lui

C. R. Tome lla R.
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matin; du vin de palmier, fi c'est l'après-midi. Ołt.

f: enfuite le cadavre d'habits magnifiques; &

'on enferme avec lui dans la bière des fétiches

d'or, un collier de corail très-précieux, & plu

fieurs autres bijoux. Dans quelques cantons , le

prêtre, dans fes habits de cérémonie , paré de

colliers de verre & de plaques d’or , fe place

dans un coin de la chambre au milieu de trois fé

tiches domeſtiques. Il égorge un poulet dont il fait

dégoutter le fang fur une grande quantité de pois,

de féves, de ris, de mais & de vin de palmier. Il

marmote enfuite quelques prieres; &, prenant un

peu d’eau ou de vin dans fa bouche , il rejette cette

liqueur fur le plus ancien des fétiches ; après quoi,

il pétrit, avec des feuilles, de la graiffe ou du fain

doux, dont il fait une pâte qu'il diviſe en pluſieurs

petits morceaux. Il en diſtribue une partie aux af

fiftans : le refte eft mis dans le cercueil avec le

corps. Après toutes ces cérémonies, le défunt eft

porté au lieu de la fépulture. A la tête du convoi,

marche une troupe de jeunes gensi qui ne ceffent

de tirer des coups de fufil, juſqu'à ce que le corps

foitenterré. Parmi ceux qui: aux funérailles, s

on remarque que les uns pleurent & fe lamentent,

felon ľufage, tandis que les autres s’entretiennent

enfemble, & font de grands éclats de rire. L’en

terrement fini, quelques-uns fe retirent dans leurs

maifons : la plûpart retournent chez le mort, ou ils

paffent pluſieurs jours dans la joie & dans les

feſtins. - - - - -

!, Le roi les princes, ou les autres perfonnes de

grande diftinction, ne font jamais enterrés: an

après leur mort. Ils reſtent, pendant cet efpace de

tems, couchés fur la terre ; mais, de peur que leur

corps ne fe corrompe, on le fait auparavant def

fécher fur un gril de bois, fous lequel on met des

charbons. Quelques-uns l'enterrent fecrettement

dans leurs maifons , & le gardent ainfi pendant

tºute l'année. Le jour marqué pour l'enterrement
* « |
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foļemnel étant arrivé, on le fait publier dans les

ferres qui dépendent du défunt, & dans tous les

cantons voifins. Les habitans accourent en foule à

cette pompeufe cérémonie. Chacun s'efforce de fe

faire remarquer par la richeffe de fa parure; ce qui

contribue beaucoup à la magnificence de la fête.

Quelques eſclaves du défunt , & celles de fes

emmes qu'on appelle Boſſum, font envoyés lui

tenir compagnie dans l'autre monde. On immole

ėncore, d’une maniere plus cruelle, pluſieurs autres

eſclaves achetés exprès pour cet ufage. Ce font

ordinairement des vieillards & des infirmes , in

capables de rendre aucunfervice. On fe plaît à tour

menter en mille façons différentes ces malheureufes

vićtimes, avant deleur donner le coup de la mort. Un

voyageur rapporte qu'il a vu un de ces infortunés,

lequel, après avoir fouffert les plus cruelles tortures,

fut enfin décapité par un enfant de fix ans, qui,

n’ayant pas la force ſuffifante pour cette exécution,

déchiqueta le patient, pendant près d'une heure,

avant de pouvoir lui couper la tête. Pour diſtin

guer les tombeaux, ils conſtruiſent deflus une pe

tite hute ; ou bien ils y plantent un jardin qu’ils

entourent de :::::: dans lequel ils jettent

quelques bagatelles de peu de valeur,: ont ap

partenu au défunt ; car ce n’eſt pas la coutume

chez eux , comme chez bien des peuples de l'A

frique , d’enterrer avec le mort fes meubles les

N plus précieux. Dans le pays d’Axim, ľufage eft de

placer des ſtatues de terre fur les tombeaux, une

année après les obſéques. On lave ces ſtatues ; &

l'on renouvelle avec la même pompe la cérémonie

des funérailles. . . . . * |

. Les Nègres de Guinée, comme autrefois les

payens, ont un extrême defir de recevoir les hon

neurs de la ſépulture dans leur patrie. Lorſqu’un

d'entr'eux a fini ſes jours dans une terre étrangere,

fort éloignée du lieu de fa naiſſance, fes amis, ná g.
- 1 - -R ij
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::::: pas le tranſporter en entier dans fon pays;

i coupent la tête, un bras & une jambe; font

bouillir ces membres pour en dépouiller la chair.

: emportent enfuite les os dans la patrie du dé

Înt.

Dans quelques endroits de la Guinée, les ef

claves font privés des honneurs funèbres. Leurs

corps, abandonnés dans les champs, deviennent

la proie des bêtes fauvages. En d'autres cantons,

on les couvre feulement de terre.

Au Cảp-Corfe, on taiffe dans la maiſon le corps

du défunt juſqu'au moment auquel on le porte en

terre. Les affiftans boivent, & fe réjouiffent auprès

de la foffe du défunt, dans laquelle ils jettent leurs

pipes avec une :::: de leur vin. Pluſieurs jours

après les funérailles, on porte tous les matins quel

ques mets fur la fơffe.

5o. Lorſqu’un Hottentot eſt fur le point d'ex

pirer, fes parens & fes amis s'affemblent autour de

lui; frappent des pieds & des mains, comme des

furieux , & pouffent des hurlemens affreux. Dès

que la nouvelle de fa mơrt eſt répandue dans le

village, les hommes & les femmes accourent de

vant fa hute, & forment deux bandes dont cha

cune eft accroupie en rond. Ils jettent des cris la

mentables , & répetent fouvent le mot bo, bo,

: fignifie pere, pere. On enveloppe le corps du

éfunt avec la peau qui lui fervoit d'habillement.

Ceux que les parens ont choifis pour le porter, le

prennent entre leurs bras , & l’enlevent hors de

a hute, non pas par la porte , mais par une ou

verture qu’on y pratique, en levant les nattes dont

elle eft couverte. Alors les hommes & les femmes,

accroupis devant la hute, fe levent, & fuivent le

convoi, toujours féparés en deux bandes, & ré

pétant fans ceffe, le long du chemin ; bo, to. La

caverne d'une bête fauvage eſt ordinairement le

tombeau dans lequel on dépofele mort. On bouche
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|enfuite le trou avec du terreau de fourmiliere; &

l’on jette encore par-deflus des pierres & du bois,

Après les obſéques, les affiftans reviennent à la

porte de la hute du défunt, & y renouvellent leurs

amentations & leurs bo, bo, qu’ils accompagnent

de plufieurs fauts & de contorfions ridicules. Après

avoir ainfi hurlé pendant l’eſpace d'une heure, cha

cun garde un profond filence. Alors deux vieil

lards, unis au défunt par le fang ou par l'amitié,

fe levent, & paffent l'un dans le cercle des hom

mes, l’autre dans celui des femmes ; & chacun

arrofe de fon urine ceux qui l’environnent. Après

cette afperfion, ils entrent dans la hute du mort;

prennent au foyer chacun une poignée de cendres ;

&, fortant par l'ouverture qu’on a pratiquée pour

tranſporter le cadavre, ils répandent fur la tête des

affiftans les cendres qu'ils tiennent en main ; fans

doute pour les faire fouvenir que la mort doit un

jour les réduire en poudre. Cette cérémonie étant

achevée, chacun fe leve & fe retire.

5 1. Les Nègres du royaume de Juida fur la

Côte des Eſclaves, après la mort de leur pere,

n'ofent habiter la maifon du défunt, pendant l’ef

pace de douze lunes, & penfent qu'il leur eſt per

mis, pendant ce tems, de jouir de fes femmes.

52. Voici la defcription des funérailles de

Tembam-Dumba,fondatrice de la fećte des Giagas.

Une colline élevée fut choifie pour le lieu de la fé

pulture. On y creufa un vafte fouterrein dans le

quel on pratiqua pluſieurs appartemens. Les plus

belles étoffes de l’Europe furent employées à les

, tapiffer. Le plancher fut couvert desö: belles

, nattes, & de peaux les plus estimées.

ces appartemens de liqueurs & de viandes exquifes.

remplit

Les Étincipaux officiers de l’Etat portoient le corps

de la rene, revêtue de fes plus magnifiques habits,

affs fur un thrône dans la poſture d'une perfonne
&

-: commande. Ils étoient précédés des milices &

de tous les feigneurs de la cour. L'époux de la

*
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reine fuivoit le corps; & la marche étoit terminéề

par un nombre prodigieux de miférables deftinés à

être immolés fur le tombeau de Tembam-Dumba.

Lorſque le convoi fut arrivé à la colline, on plaça

le corps de la princeffe dans le lieu qui lui étoit

deſtiné. L’air retentit du fon des inftrumens, mêlé

avec les cris des vićtimes qu’on facrifioit. Le corps

de la cruelle reine fut arroſé de leur fang; & les af

fiftans s’enyvrerent de cette affreufe liqueur. On

jetta enfuite dans la foffe ce qui reſta des cadavres

de ces malheureufes vi&times.

La danfe eſt une des principales cérémonies

funèbres en ufage chez les Giagas. On danfe, pen

dant pluſieurs jours autour du corps du défunt. Les

danfeurs, pour reprendre des forces, mangent &

boivent fouvent ; &, lorſqu’ils font raftafiés, ils jet

tent fur le cadavre le refte de leur viande & de

leur boiffon. Ces peuples barbares immolent, dans

les funérailles, un grand nombre d’animaux , &

même des vi&times: On ne facrifie ja

mais moins de dix hommes dans ces occafions; &,

: le défunt eſt une perfonne de qualité, on

en égorge quelquefois jufqu’à cent. Les Giagas,

étant diviſés en pluſieurs ſečtes, ont auffi différentes

manieres d’enterrer les morts. Les uns couchent le

cadavre fur le dos; les autres, fur le côté. Quel

ques-uns ne creufent point de foffe. Ils couvrent

: le corps avec de la terre & des pierres

qu'ils amaffent en grande quantité ; de maniere

qu'il s’éleve au-deffus du cadavre une très-haute

bute. Souvent ils conftruiſent une eſpece de cloifon

autour du défunt , & plantent aux environs des

pieux, au haut deſquels ils placent des têtes de

morts. Plufieurs, après avoir embaumé les ca

davres, les laiffent tout nuds, étendus fur la fur

face de la terre; mais ils y placent des gardes qui

empêchent tout le monde d’en approcher. Lorſque

les chairs font entièrement confumées par les vers

& par la pourriture, ils emportent les os ; les
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renferment précieufement dans des coffres de bois,

& les honorent comme des reliques. -

Pendant que les Giagas forment des danfes

funèbres autour du corps du défunt , on maſſacre

en fon honneur un grand nombre de prifonniers.

Après les obſéques, ils font un feſtin où l'on ne

fert pour tous mets que la chair de ces malheureufes

vićtimes. Ils ramaffent enfuite tous les os dans un

monceau, & les couvrent de terre. Sur ce tas d'of

femens, ils placent, à certaine diſtance, des pieux

fur lefquels font les crânes.

53. Dans le royaume d'Ardra, c'eſt le roi qui

fait la dépenfe des funérailles des particuliers.

Chaque gouverneur eſt obligé de fournir une piéce

d'étoffe pour envelopper le corps de chaque homme

qui meurt dans fa province. Il fe fait enfuite rem

bourfer par le roi.
54. Les Bréfiliens enterrent leurs morts dans des

foſſes rondes, qui refſemblentà un tonneau. Ilsles y

defcendent tout droits,& ne manquent pas de laiffer

autour d'eux diverfes fortes de mets , afin qu’un

mauvais génie, qu'ils nomment Agnian, trouvant

quelque chofe à manger auprès du défunt, ne foit

pas tenté d’enlever fon corps. « Comme ils chan

gent fouvent de demeure, dit Corcal , afin que

l'endroit où eſt la foffe ne devienne pas inconnu ,

ils la couvrent de pindo, qui eſt une plante du

Brefil; &, toutes les fois qu'ils paffent près de ces

foffes, ils font des chants lugubres à l'honneur des

morts, avec un tintamarre épouvantable: on diroit

qu'ils veulent les reffufciter. »

55. Les grands du Pérou étoient embaumés avec

foin, après leur mort, & placés fur une eſpece de

thrône. Dans cette fituation, on les portoit à la

fépulture fur un brancard. Les femmes & les do

meſtiques, quidevoient être enterrés avec le défunt,

fuivoient le brancard. Il y en avoit d’autres qui por

toient des mets de toute eſpece. Le long du che

min , un des parens du mort lui introduifoit dans la

R iv
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bouche quelque nourriture, par le moyen d’une får=

bacane. Après qu’il avoit été enterré , on avoit

coutume de mettre fur fa tombe fa ſtatue en bois.

56. Les Américains, qui habitent aux environs

du fleuve Orénoque , emportent dans leurs ca

banes les cadavres de leurs parens. Lorſque les

chairs, entièrement rongées, ne laiffent plus que

le fquelette, ils les placent, comme des reliques,

dans un endroit honorable & apparent, & pren

nent plaifir à décorer ces objets hideux & dégoû

tans, de tous les ornemers qui font en ufage parmi

eux,

57. Les anciens habitans des Canaries avoient

coutume de placer leur roi défunt debout dans une

cave. Ils l'armoient d'un grand bâton , fans doute

afin qu’il s’en fervît pour éloigner de lui les efprits

malins; &, de peur que la: ne le tourmentât

dans l'autre monde, ils avoient la précaution de

placer à côté de lui un pot rempli de lait. . Ces

peuples , pour préferver les corps morts de la

corruption, fe fervoient d’un baume dont la vertu

étoit fi grande, que, pendant pluſieurs fiécles, il

entretenoit les cadavres fains & entiers. Il n’y avoit

que certaines familles qui fçuffent l’art d'embaumer

ainfi les corps. Ces familles, féparées en quelque

forte du reſte des infulaires avec leſquels toute al

liance leur étoit interdite , avoient ſeules le pri

vilége de fournir des prêtres pour l'exercice du

culte religieux. Lorſqueles corps étoient embaumés,

ils étoient dans l’uſage de les coudre dans des peaux

de boucs. |

8. Les Méxicains enterrroient quelquefois les

défunts ; & alors la cour de la maifon du mort

étoit communément le lieu que l’on choififfoit pour

fa fépulture. Quelquefois auffi ils brûloient les corps

avec tout ce qui avoit appartenu au défunt; enfer

moient les cendres dans un vafe qu’ils dépofoient

dans quelque templę. Les ::::: des grands

eigneurs étoient des plus magnifiques. Leurs cada
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vres étoient portés comme en triomphe dans les

temples des dieux. « Les prêtres venoient au

» devant , dit l’auteur de l’Hiſtoire de la Con

» quête du Méxique , avec leurs brafiers de

3} : *, chantant, d'un ton mélancolique, des

» hymnes funèbres, accompagnées du fon lugubre

» & enroué de quelques flûtes. Ils élevoient , à

v diverfes fois, le corps en haut, pendant qu’on

» facrifioit ceux qui étoient deſtinés à fervir ces

» morts diftingués. On faifoit mourir les domef

» tiques , afin qu'ils tinffent compagnie à leurs

» maîtres. C'étoit une marque d'amour exquis,

» mais ordinaire aux femmes légitimes, de célé

» brer par leur mort les funérailles de leurs

» maris. On enterroit avec ces morts beaucoup

» d'or & d’argent, pour faire les frais du voyage

33: croyoient long & fâcheux. » -

'On avoit coutume de couvrir d'un maſque le

vifage des idoles, lorſque l’empereur étoit affligé de

uelque maladie. S'il venoit à mourir, fes obſéques

e faifoient avec une pompe digne de la majeſté

d’un fi grand prince. Les principales cérémonies

confiſtoient à lui mettre dans la bouche une éme

raude ; à envelopper fon corps dans dix-ſept mantes

riches & précieuſes, fur la derniere defquelles étoit

repréfentée l'idole favorite du prince ; enfin à lui

couper un toupet de cheveux, que l’on confervoit

dans le temple, comme une relique reſpećtable, &

que les Méxicains regardoient comme une image

de l’ame. Le dedans du cercueil étoit embelli de

diverſes peintures qui repréfentoient des idoles. Sur

le cercueil, on plaçoit ordinairement le portrait

du monarque. -

59. Chez les Caribes, on ne procede jamais aux

funérailles d'un défunt, que tous fes parens ne fe

foient affurés par leurs propres yeux, que fa mort

* Gommę odoriférantę,
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eft naturelle. Lorſque chacun d’eux a bien vư &

bien examiné le corps, on le peint en rouge, &

on mêlange cette couleur de marques noires. On

lui met des mouftaches fur la lèvre ſupérieure; &

on lui noue les cheveux derriere la tête. Dans cet

équipage, on le defcend dans un puits dont la

profondeur eft de fix à fept pieds, & le diametre

de quatre. La poſture, qu’on lui fait tenir, mérite

d’être remarquée. Il eſt accroupi, ayant les coudes

foutenus fur les genoux, & les joues appuyées fur

les mains. Afin qu'il demeure dans cette fituation,

on jette du fable dans le puits, de maniere que le

mort en ait juſqu’aux genoux. On obferve de met

tre à côté de lui : arc , fes flèches & fon

couteau. La Borde dit qu’on enterre auffi avec

lui fon chien pour lui fervir de garde dans l’autre

monde. -

6o. « Les Virginiens, dit l’auteur de l’Hiſtoire

» de la Virginie, confervent religieufement les

corps de leurs rois & de leurs chefs; & voici

comment ils s'y prennent. Ils fendent d’abord

la peau, tout le long du dos, & l’arrachent toute

entiere, s'il eft: Ils décharnent enfuite

les os, fans offenfer les nerfs, afin que les join

tures puiffent refter enfemble. Après avoir fait

fécher les os au foleil , ils les remettent dans

la peau qu’ils ont eu foin de tenir humide

» avec un peu d'huile ou de graiffe; ce qui la

» garantit de la corruption. Lorſque les os font

» bien placés dans la peau, ils en rempliffent adroi

» tement les vuides avec du fable très-fin; & ils la

» recoufent, enforte que le corps paroît auffi entier

» que s'ils n’en avoient point ôté la chair. Ils por

» tent le cadavre, ainfi préparé, dans un lieu def

» tiné à cet ufage. Ils l'y étendent fur une grande

» planche nattée, qui eſt à quelqu'élévation du fol;

» & ils le couvrent d’une natte pour le garantir

» de la pouffiere. La chair, qu’ils ont tirée du corps,

» eſt expoſée au foleil, fur une claie; &, quand

:

:
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\, elle eft tout-à-fait féche, ils l’enferment dans un

» panier bien coufu , & la mettent aux pieds du

» cadavre. » Ils ont coutume de mettre en fen

tinelle dans cet endroit une ſtatue du dieu

Kiwafa, qu'ils constituent gardien des corps de

leur prince. Un prêtre y fait auffi fa réſidence, &

y entretient un feu continuel, auprès duquel il pra

tique quelques cérémonies religieuſes.

Pour ce qui regarde les ſimples particuliers, on

enferme leurs corps dans des peaux, ou dans des

nattes: on les pofe fur des batons, & on les cou

vre de terre. Voilà toute la cérémonie.

61. Les habitans de la Floride ont coutume

d'environner les tombeaux dé leur Paraoufti ,

ou Princes, de flèches dont ils enfoncent la pointe

- dans la terre. Ils mettent deffus, la coupe dont

il fe fervoit ordinairement: ils brûlent auffi tout ce

qu'il avoit poſſédé pendant fa vie.

A l’égard de leurs prêtres, ils les brûlent dans

leurs maifons, avec tous leurs meubles. On pré

tend qu'ils en pulvérifent les os, & qu’au bout d'un

an, ils font boire cette poudre facrée aux plus

proches parens du mort.

Dans quelques provinces, on enterre, avec les

princes, des eſclaves vivans, au rapport de Fer

nand de Soto.

Les Floridiens, qui habitent aux environs des

montagnes d'Apalache, confervent, pendant l’ef

pace đe trois ans, les corps de leurs Paraouffis,

embaumés avec foin, & enfermés dans des cer

cueils de bois de cedre. Au bout de ce tems, on

les porte dans une grotte fituée fur le penchant

de la montagne d'Olaimy, que l’on ferme avec de

gros cailloux. Les armes, dont le défunt avoit cou

tume de faire ufage, font fufpendues aux arbres

voifins; & fes plus proches parens plantent, en

fon honneur, un cedre aux environs de la grotte.

. 62. Il n’y a rien de particulier à dire fur les céré

monies funèbres des Indiens de Cumane, de Darie,

#
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de Panama, de la Nouvelle Grenade, dans l’Amé

rique méridionale. On remarque feulement qu’ils

avoient la barbare coutume, lorſqu’une femme »

qui alaitoit fon enfant, venoit à mourir, d’enterrer

l'enfant avec la mere, & de l'attacher à fa mam

melle, afin, difoient-ils, que cet enfant ne reſtât

pas orphelin. A la mort des héros de la nation,

pluſieurs hommes fe faifoient enterrer avec eux;

perfuadés que, par ce moyen, ils partageroient le

fort glorieux deftiné à ces héros : l’autre vie.

Ces peuples célébroient, chaque année, des fêtes

folemnelles fur les tombeaux : leurs plus fameux

f:: Ils faifoient une image qui repréſentoit

'ennemi, & la brifoient en mille morceaux. La

danſe, les feſtins & la débauche étoient l'ame de

ces fêtes. Ils plaçoient auffi dans un canot une

image du héros défunt, fur un tas de pluſieurs fortes

de chofes que l’on fçavoit avoir été de fon:
;: fa vie; & l'on réduifoit le tout en cendres.

l ne faut pas oublier une finguliere libation que

faifoient, en l'honneur des morts, les jeunes gens

de ces contrées. Ils fe perçoient les parties naturelles

avec une arrète de pôiffon, & offroient à ces illuſ

tres guerriers le fang qui couloit de la plaie.

63. Les habitans : Cinaloa, dans l'Amérique

feptentrionale, brûlent le défunt dans fa maifon,

avec tous fes meubles. Ils jettent fes cendres dans

une foffe creuſée exprès; &, fur cette foffe, ils

répandent une certaine poudre dont les plus pro

ches parens du mort fe fervent pour compofer un

breuvage violent avec lequel ils s’enyvrent à

l'honneur du défunt.

64. Les mêmes cérémonies funèbres fontauffi pra

tiquées à-peu-près chez les Californiens.

65. Le baron de la Hontan décrit ainfi les fu

nérailles des habitans du Mifffpi, & du Canada:

» Dès qu’un Sauvage eſt mort, on l'habile le plus

» proprement qu'il eſt p, ffible; & les eſclaves de

» fes Parens le viennent Pleurer. Ni meres, ni
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* freres, ni foeurs,n’en paroiffent nullement affligés

» Ils difent qu'il eſt bienheureux de ne plus fouf

» frir.... Ils croient que la mort eft un paffage à

» une meilleure vie. Dès que le mort eft habillé,

» on l’affied fur une natte, comme s’il étoit vivant.

» Ses parens fe rangent autour de lui : chacun lui

» fait une harangue. On lui raconte fes exploits:

» on lui récite les beaux faits de fes ancêtres. Le

» dernier orateur s’explique en ces termes : Te

» voilà, dit l'orateur fauvage, aflis avec nous. Tu

as la même figure que nous: il ne te manque ni

bras ni jambes. Cependant tu cestes d'être, & tu

commences à f’évaporer comme la fumée de

cette pipe. Qui eft-ce qui nous parloit, il y a

deux jours ? Ce n'eſt pas toi; car tu nous par

lerois encore. Il faut donc que ce foit ton ame

qui eſt à préfent dans le grand pays des ames

avec celles de notre nation. Ton corps, que nous

voyons ici, fera, dans fix mois, ce qu’il étoit, il

y a deux cens ans. Tu ne fens rien, & tu ne vois

rien, parce que tu n'es rien. Cependant, à caufe

de l’amitié que nous portions à ton corps, lorſque

l'eſprit t'animoit, nous te donnons des marques

de vénération.... Après que ces harangues font

finies, les parens fortent pour faire place aux

» parentes, qui font le même compliment au dé

» funt. Enfuite on l'enferme, vingt heures, dans la

» cabane des morts; &, pendant ce tems-là, on

» fait des danſes & des feſtins qui ne paroiffent

» rien moins que lugabres. Les vingt heures

» étant expirées , fes eſclaves le portent fur

» leur dos, juſqu’au lieu où on le met fur des pi

» quets de dix pieds de hauteur, enfeveli dans un

» double cercueil d’écorce, dans lequel on met fes

» armes, du tabac, des pipes, & du bled d'Inde.

» Pendant que ces eſclaves portent le cadavre, les

m parens & les parentes danfent, en l’accompa

» gnant : d'autres eſclaves fe chargent du ba

º gage dont les parens font préfent au mort, &

:
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» le tranſportent fur fon cercueil. Les fauvages des

» la Riviere longue brûlent les corps. Ils les confer

» vent dans des caveaux, juſqu'à ce qu’il y en ait

» un affez grand nombre pour les brûler tous en

» femble ; ce qui fe fait hors du village, dans un

» lieu deftiné pour cettę cérémonie. » -

FURIES : divinités infernales, qui, felon les

oëtes, étoient filles de l'Achéron & de la Nuit.

lles étoient au nombre de trois, Mégere, Tifi

phone, & Alećton. Elles avoient pour cheveux

des ferpens & des couleuvres. Leurs yeux étoient

étincellans de rage & de fureur. L’écume leur fortoit

de la bouche; & leurs mains étoient armées de

torches ardentes: telle étoit la forme fous laquelle

on dépeignoit ces terribles déeſſes. Leur emploi

étoit de tourmenter dans les enfers les ames des

méchans. Quelquefois elles venoient fur la terre,

& s’attachoient à perſécuter les grands criminels.

Ainfi Orefte, après avoir tué fa mere, fut pourſuivi

par les Furies. Cicéron remarque, à ce ſujet , que

ces Furies n’étoient autre chofe que les remords

qui fuivent ordinairement le crime, & ne laiffent

aucun repos aux coupables. En général, les Furies

avoient pluſieurs temples dans la Grèce, qui étoient

autant d’afyles inviolables pour tous ceux qui pou

yoient s'y réfugier. - " . . . . "

FURINE * : divinité des anciens Romains, qui

préfidoit aux voleurs, & dont Cicéron parle comme.

d'une divinité infernale. Quelques-uns la confondent

avec l'AvERNE. Voyez cet article. . . . . .

... FURINALES : fêtes que les anciens Romains

célébroient en l’honneur de la déeffe Furine.

* Du latin fur, voleur. - 9
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G: archange dont le nom fignifie en

hébreu , homme de Dieu , ou puiſſance de

Dieu. L’Ecriture nous apprend que cet archange

fut employé à pluſieurs meffages importans. Ce

fut lui qui fut chargé d'annoncer à Zacharie la naif

fance de Jean-Baptifte, & à Marie celle de Jefus

Chrift.

Les rêveries du faux prophète des Mufulmans

donnent bien d’autres occupations à cet archange

Il apporta du ciel l'Alcoran une fois en entier; &

depuis , il l’apporta, chapitre par chapitre, pendant

l'eſpace de vingt-trois ans. Mahomet ne faifoit rien,

ne difoit rien, que Gabriel ne le fit agir ou parler.

::::: fe trouvoit-il embarraffé fur une queſ

tion ? L'archange paroiſſoit à point nommé pour la

lui réfoudre. S’agiſſoit-il de faire fauter la lune; de

la fendre en deux parties égales, ou d’opérer quel

que prodige femblable? C’étoit toujours par le mi

niftere de Gabriel. Il fut auffi chargé de conduire

Mahomet dans fon voyage noćturne juſqu’au

thrône de l'Eternel, & de lui expliquer toutes les

curiofités qui devoient naturellement fe rencontrer

fur la route. Ilinftruifoit le faux prophète de toutes

les cérémonies de fa prétendue loi nouvelle; ce qui

ne devoit pas l’occuper médiocrement, s'il eſt vrai,

comme le prétendent quelques docteurs Mufulmans,

que Mahomet ne fçavoit ni lire ni écrire. Termi

nons cette fuite d'abſurdités par le portrait de l'ar

change Gabriel , tel qu’un des amis intimes de

Mahomet dit l’avoir entendu faire à cet impoſteur.

» Son teint, dit-il, étoit blanc comme la neige.

Ses cheveux blonds, treffés d’une façon admirable,

lui tomboient en boucles fur les épaules. Il avoit

un front majeſtueux , clair & ferein ; les dents
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belles & luifantes, & les jambes teintes d'un jaune

de fapphir. Ses vêtemens étoient tout tiffus de poil,

& de : d'or très-pur. Il portoit fur fon front une

lame fur laquelle étoient écrites deux lignes toutes

brillantes & éclatantes de lumiere. Sur la premiere

il y avoit ces mots : « Il n'y a point de Dieu que

» Dieu ; » fur la feconde, ceux-ci : « Mohamet eft

» l’apótre de Dieu. A cette vue , continue le

» fourbe , je demeurai le plus furpris & le plus

» confus de tous les hommes. J’apperçus autour de

» lui foixante & dix mille caffoletes, ou petites

» bourſes pleines de mufc & de fafran. Il avoit

» cinq cens paires d'ailes; & d’une aile à l'autre,

» il y avoit la diſtance de cinq cens années de

» chemin. »

GABRIEL. (Congrégation de S.) Il y a une con

régation établie fous ce nom à Bologne , ville

d'Italie. Elle eſt compoſée de gentilshommes qui

fe propoſent pour but 'avancement de la Doctrine

Chrétienne. -

GAIANITES : hérétiques dont la feste étoit une

branche, de celle des Eutychiens. Ils furent ainfi

appellés, parce qu’ils avoient pour chef un certain

aian. Ils foutenoient, entr’autres erreurs, que

Jeſus-Chrift, après l'union hypoſtatique, n’avoit

lus été fujet aux infirmités de la nature humaine.

GALATHÉE * : nymphe marine, fille de Nérée

& de Doris, ainfi nommée à caufe de fa blancheur

éblouiffante. Elle inſpira de l'amour au géant Po

lyphème, & au jeune Acis. Il eſt aifé de deviner

lequel des deux fut préféré. Ce n'eſt pas que le

géânt ne fût très-galant. Il difoit les plus jolies

chofes du monde , fi l’on en croit Théocrite &

Ovide qui nous ont confervé fes chanfons amou

reuſes ; mais fon ceil au milieu du front , fon poil

hériffé, fa ſtature énorme, & fon air terrible nui

* Du grec 2 «Az a lait,

foient
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foient à l'effet de fes difcours. Polyphème ayant

appris qu'il avoit un rival, & un rival heureux, ne

fongea plus qu'aux moyens de fatisfaire fa ven

geance. Ayant un jour furpris Acis avec Galathée,

il écraface malheureux jeune homme fous un rocher

qu’il lui jetta.
-

GALÉNISTES, ou GALÉNITEs : hérétiques

ainfi nommés , parce qu'ils avoient pour chef un

médecin d’Amſterdam , appelé Galēnas. Ils re

nouvellerent les erreurs des Sociniens, ou plutôt

des Ariens, touchant la divinité de Jeſus-Chrift.

GALILÉENS: fećte de Juifs féditieux,qui avoient

à leur tête Judas de Galilée. L’empereur Auguſte

ayant ordonné qu’on fit le dénombrement de tous

fes fujets, leså: exciterent leurs compa

triotes à ne point fe foumettre à cet édit, ſeur

repréſentant qu'ils ne devoient reconnoître

d’autre maître & d'autre feigneur que Dieu feul,

& qu'il étoit honteux pour le peuple Juif de payer

tribut à un prince étranger. D’ailleurs leur doctrine

étoit la même que celle des Pharifiens. ,

. GALLES : prêtres de Cybèle, ainfi appellés

d'un fleuve de Phrygie nommé Gallus , dont ils

buvoient, avant de commencer leurs facrifices, &

dont les eaux leur inſpiroient une fureur fi vio

lente, qu'ils fe mutiloient eux-mêmes, à l’exemple

d’Atis, autrefois lefavori de Cybèle. Ils célébroient

leurs fêtes, en courant comme des infenſés, en fe

heurtant les uns contre les autres,commedes béliers,

& en faifant mille contorfions extravagantes,au fon

des tambours d'airain. Ils alloient de ville en ville*

jouant de la flûte, portant l'image de la déeſſe, &

mendiant de porte en porte. Ils fe mêloient de pré

dire l'avenir, & amuſoient le peuple avec de cer

tains fecrets qui charment toujours la multitude.

Les loix des douze tables, chez les Romains, leur

: de faire la quête ; à sertains jours, à

'excluſion de tout autre mendiant: Souvent ils dan:

foient autour de la ſtatue de Cybèle ; &, dans les
- - - S ** **C. R. Tome II,

* --
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tranſports dont ils étoient agités, ils fe faifoferir de

profondes incifions avec des lancettes, en différens

endroits du corps. Tous les ans, ils enveloppoient

un pin de laine, & le portoient en cérémonie dans

le temple de Cybèle, en mémoire de ce que la

déeſſe avoit ainfi porté dans fa caverne le corps

mort d'Atis. Ils étoient , dans cette cérémonié,

couronnés de violettes qu’on fuppofoit être nées

du fang d’Atis, lorſqu’il fe mutila lui-même. Ces

prêtres foutenoient que tous les fermens étoient il

légitimes; & cette idée leur étoit commune avec

tous les Phrygiens. Après leur mort, on plaçoit leur :

corps furune pierre haute de dix coudées. Ils avoient

un chef nommé Archigalle , qui étoit vêtu de

pourpre, & portoit la tiare. Ils étoient à Rome

dans un fouverain mépris, quoique Cybèle fût

en grande vénération dans cette ville. Aucun Ro

main ne voulut jamais embraffer la profeffion de

Galles; &il fallut en faire venir de Phrygie, Valere

Maxime nous fournit un exemple du cas qu’on en

faifoit à Rome. “ Un certain Génutius, prêtre, ou

eunuque de Cybèle,: , par le décret du Pré

teur, été mis en poffestion d’un bien qui huiavoit été

légué par teſtament, Mamercus Æmilius Lépidus,

alors Conful, anulla le décret du Préteur, & dit

tļue Génutius, n’étant ni homme ni femme, ne de

voit jouir d’aucun privilége femblable.»

Il y avoit auffi en Syrie des hommes confacrés

au fervice du temple de Junon, que Lucien nomme

Galles, qui étoient eunuques comme les prêtres

de Cybèle, & qui portoient des habits de femmes.

Un jeune homme, qui vouloit être admis dans leur

fociété, fe dépouilloit tout nud, en préfence d'une

grande multitude de peuple, & , s’avançant au

milieu de l’affemblée, un des Galles lui préfentoit

une épée avec laquelle il fe mutiloit. Après cette

opération, il couroit par la ville, portant en maince

qu'il venoitdefe couper,juſqu'à ce qu'il lejettât dans

quelque maiſon qu'il choifistoit toujours entre les
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plus apparentes & les plus riches,parce que la maiſon

où le nouveau Galle avoit jetté la marque de fon

Hexe, étoit obligée de lui fournir un habillement

complet de femme. Toutes les fonćtions de ces mi

férables Galles fe réduifoient à raffembler le peuple,

à certains jours, & à l'amufer, en fe battant les

uns contre les autres , & en fe faifant des incifions

aux coudes, au fon des tambours & des flûtes. Plu

fieurs d’entr'eux gagnoient leur vie à promener fur

un âne la déeſſe de Syrie par les bourgs & par les

villages. Quand ils arrivoient en quelque endroit,

ils faifoient arrêter l'âne. Un joueur de flûte com

mençoit un air facré. Alors tous les Galles, jettant à

terre leurs mitres, baiſſant le col, & tournant la

tête d’une façon extraordinaire, fe déchiroient les

bras avec des épées ; fe coupoient avec les dents

des morceaux de la langue ; &, dans un moment,

ils étoient tous couverts de fang. Cette fcène étoit

fuivie de la quête qu’ils faifoient, à les entendre,

pour l’entretien de la déeſſe, & non pas pour eux

mêmes, Chacun des fpectateurs leur donnoit, foit de

l'argent, foit quelque denrée. Au reſte, ces Galles

étoient des hommes infâmes & décriés pour leurs

moeurs. Lorſqu'il étoitmort quelqu'un d'entr'eux, ils

le portoient dans un endroit écarté hors de la ville;

- & là, ils lui jettoient des pierres juſqu'à ce qu’il en

fût tout couvert. Ils s’en retournoient enfuite chez

eux; mais ils demeuroient fept jours fans pouvoir

entrer dans le temple, comme étant fouillés par

cette action. Ils regardoient la colombe comme un

animalfacré, & ne fe permettoient pas même de la

toucher. S'il arrivoit que quelqu'un d’eux en touchât

une par mégarde, ilétoitimpur pendant toutlejour:

c’eſt pour cette raiſon qu’on voyoit dans leurs mai

fons un grand nombre de colombes qui s'y pro

menoient, fans rien craindre, comme en pleinz

campagne

GALLICANE. (Libertés de l'Egliſe) Voyez

LIBERTÉs de, &c, - -

- - --
S ii
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GAMÉLIEN *: furnom que les anciens don

noient à Jupiter , parce qu'il préfidoit aux nôces.

On donnoit auffi, par la même raifon, le furnom

de Gamélienne à Junon.

GAMÉLIES : nom général que les anciens don

noient aux fêtes nuptiales.

GANGA-GRAMMA. C’eſt le nom d’un démon

femelle que les Indiens craignent beaucoup, &, par

conféquent, auquel ils rendent de grands honneurs.

Ce mauvais génie a un nombre très-confidérable

de pagodes, où il eſt repréſenté avec une feule

tête, mais avec quatre bras. Il tient dans la main

gauche une petite jatte, & dans la main droite

une fourchette à trois pointes. On célèbre fa fête

avec beaucoup de folemnité, & on le mene en

proceffion fur un char, avec autant de pompe que

les grands dieux Viſtnou & Iaora; & quelquefois

il fe trouve des fanatiques, qui fe font écrafer par

dévotion fous les roués de fon chariot. Les boucs

font lesvićtimes ordinaires qu’on lui immole. Ganga

Gramma étant un génie malfaifant, les Indiens fe

font du mal pour lui plaire. Il y en a qui, dans des

maladies ou dans quelqu’autre danger, s’engagent

par voeu, s'ils en réchappent, à pratiquer en l'hon

neur de Ganga-Gramma la cérémonie fuivante.

On leur enfonce dans la peau du dos deux cro

chets, par le moyen defquels on les éleve en l’air.

Là, ils font quelques tours d'adreſſe, en préfence

des fpećtateurs. Il fe trouve quelquefois des fem

mes fimples & crédules, à qui l’on perfuade que

cettecérémonie eſt extrêmement agréable à Ganga

Gramma, & qu'elle ne caufe aucune douleur. Dăns

cette idée, elles veulent auffi fe faire accrocher.

Lorſqu’elles fentent la douleur, il n’eſt plus tems de

s'en dédire: elles font déja en l'air; & les cris des

affiftans étouffent leurs plaintes. Une autre forte

* Du grec 2/speos a nóces.
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de pénitence, qui fe pratique en l'honneur de

Ganga – Gramma, confifte à fe laiffer paffer

dans la chair une ficelle, & à danfer pendant que

d’autres perfonnes tirent vers eux cette ficelle. La

nuit, qui fuit le jour de fa fête, on lui facrifie un

buffle, dont on recueille le fang dans un pot. On

place ce pot devant l'idole; & l’on affure que, le

lendemain, il fe trouve vuide. Quelques auteurs

difent qu’autrefois, au lieu d’un buffle, on immo

loit à: une vićtime humaine.

GANGAS: prêtres du royaume de Congo, dans

ÎAfrique occidentale. Les Gangas ont pris un fi grand

empirefur l’eſprit des peuples, qu’ils les tiennent dans

la plus dure fervitude, & s'en font redouter plus que

les dieux même, dont ils fe difent les miniſtres. Ils

leur perſuadent tout ce qu’ils veulent, &leur incul

quent fur-tout plus profondément les opinions qui

peuvent contribuer à augmenter leurs richeffes &

leur autorité. Ils retirent un profit immenfe des

offrandes que le peuple apporte dans le temple:

ce font ordinairement quelques effets précieux, des

habits, des meubles & des vivres. Les habitans

de Congo, féduits par leurs prêtres, s'imaginent

que toutes ces choſes peuvent être de quelque

ufage pour leurs dieux, tandis qu’elles ne fervent qu’à

leurs miniſtres. Les Gangas : font érigés en cour

tiers & diſtributeurs des faveurs des dieux. Ils

les vendent au plus offrant, & y mettent le prix

qui leur plaît. Ils font exécuter leurs volontés avec

un empire tyrannique, parce qu'ils font venus à

bout de perſuader au peuple que les dieux puni

roient féverement la moindre défobéiſſance à leurs

prêtres. Le pays de Congo eſt ſujet à des tremble

mens de terre, à des inondations, à des fécheref

fes, à la peſte, & à pluſieurs autres calamités.

C’eſt dans ce tems malheureux que triomphe la

fourberie des Gangas. Ils annoncent, d'une voix

terrible, que les crimes du peuple ont irrité la co

lere des dieux, & prefcrivent les:de: par

|- S nj
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leſquelles il faut les appaifer. Le peuple tremblant

écoute ces prêtres impoſteurs, comme les interprè

tęs de la divinité. Il vient ęn fouie dans les tem

ples apporter les préfens que l'avarice des Gan

as a demandés; &, malgré la mifere qui l’accable,

il s’efforce de fatisfaire à cette vaine & onéreufe

obligation. Si la calamité ceste, il faut de nouvel

les offrạndes pour remercier les dieux. Si elle

continụe toujours, ces fourbes en rejettent lafaute

fur les crimes réitérés des habitans, ou fur l'infuffi

fance des dons qu’ils ont offerts: par ce moyen, ils

amaffent des richeffes, & confervent leur autorité,

fans que leur imposture foit feulement foupçonnée,

S'il arrive que quelqu’un plus éclairé découvre

leurs intrigues & veuille les dévoilęr aux yeux du

euplę, ils l’accufent comme çalomniateur devant

e tribunal du Chalomę, ou grand-prêtre,qui eftdans

leurs intérêts; & cęt infortuné ſubit ordinairement

quelque fupplice cruel. :

u’un particulier foit affligé de quelque ma

ladie dangereufe , la famille fe hâte d’appeller

un Ganga , qui ne manque pas cette occafion

d'exercer fa fourberie. Il commence par prefcrire

un facrifice pour appaifer la colere des dieux. Si

le malade ne guérit pas, & que fes facultés ne lui

f:: pas de donner une nouvęlle ostrande,

lę prêtre lui ordonne de fe tenir dans quelque pof

zure gênante, & de ne la pas quitter, r quel

que raifon que ce foit. Si le malade:: foi

: pour réfifter à la gêne de cette attitude, le

nga prononçe que le dieu tutelaire, irrité de fa

déſobéiſſance, ręfufe dele guérir. Si, au contraire, le

malade conferve affez de force pour garder conf

tamment la poſture prefçrite, & que, malgré cela,

il nę reçouvre pas la fanté ; le prêtre alors , pour

s'excufer, affure qu'il eſt enforcelé par quelqu’en

nemi. Il fe charge de le découvrir & de le citer

devant l'affemblée des Gangas qui s’entre-donnent

#Qųş la main, Sil a dans la ville quelqu'un à qui ik
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veuille du mal, il l’accufe de ce prétendu forti

lége. Il faut que l'accuſé fubiffe, pour fe juſtifier,

différentes épreuves en ufage dans le pays, comme

l'eau, le feu, ou une certaine liqueur empoifon

née, qui, s’il eſt innocent, ne lui fera aucun mal

C’eſt encore pour le Ganga un nouveau moyen

de gagner de Targent. ở: lui qui eſt chargé de

de diriger l'épreuve. Pourvu qu’il reçoive un riche

préfent de l'accuſé, il fera tant, par fon adreſſe,

qu’il fortira fain & fauf de toutes les épreuves.

Mais fi, fier de fon innocence, il néglige de faire

des largeffes au prêtre, il fuccombe & dépérit tous

les jours- Ces impoſteurs trouvent de nouvelles.

occaſions d’arracher de l'argent au pauvre peuple.

Tantôt c’eſt pour le préferver des eſprits malins,

tantôt pour s'en délivrer. Leurs fecours font tou

jours payés d'avance ; après quoi ils fe foucient

peu quel en fera l’effet. *

Les Gangas font en très-grand nombre ; & chas.

cun a fon diſtrićt. Les uns font chargés du foin

d'appaifer les dieux, de détourner les calamités.

L’emploi des autres eſt de guérir les maladies, de:

rompre les charmes & les fortiléges. Ceux-ci pré

difent fi le ſuccès d’une guerre fera heureux; fi telle

entrepriſe réuffira; fi la récolte fera abondante

Ils marquent le tems propre pour femer, &c. Le

Ganga-Iligui, ou préfident, règle les ſacrifices & les

cérémonies , qui doivent accompagner les fêtes,

folemnelles. Il reçoit les offrandes du peuple, &

les met fur l'autel. Il prefcrit auffi les réjouillan

ces qui doivent terminer ces fêtes. Le chef de

tout l'ordre des Gangas, fe nomme Chalome ou,

Chalambe : on l'honoré comme un dieu. Les chefs,

de chaque famille viennent lui offrir les prémices,

des fruits de leurs terres. Cette offrande folem

nelle fe fait, au fon des inftrumens, avec beaucoup.

d'appareil. Si le Chalombe eſt content du préfent

u’on lui offre, il annonce, d’un air ferein, au pere

de famille une abondante moiſſon pour l'année Pro
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chaine; finon il le renvoie avec mépris. Il réçoit

encore de nouveaux dons, dans la: des fe

mailles; alors, par reconnoiſſance, il envoie quel

qu’un de fes ferviteurs, pour donner le premier

coup de bèche dans la terre ; ce que ces pauvres

ignoransfregardent comme un heureux préfage,

quoique l’évènement fruſtre fouvent leurs eſpéran

ces. Le Chalombe prétend qu'il garde dans fa mai

fon le feu facré; & il le vend au peuple à un prix

exceffif : c’eſt pourquoi l'entrée de fa maifon eft

abſolument défendue, fous de peines très-grièves.

Il eſt juge fouverain pour le ſpirituel & pour le

temporel; &il nomme des commiffaires pour l’ai

der dans cette fonction. Les officiers envoyés par

le prince, en qualité de Souzas, ou de gouverneurs,

doivent avoir l'agrément du Chalombe, fans quoi .

le peuple ne reconnoît point leur autorité; mais;

pour l'ordinaire, le gouverneur & le Chalombe fè

réuniffent pour piller le peuple de concert.

Lorſque ce chef des Gangas eſt obligé, pour

quelqu’affaire, de quitter le lieu de fa réfidence ;

les habitans, quoique fort adonnés aux plaiſirs, fe

feroient un fcrupule d’avoir commerce avec leurs

femmes, pendant tout le tems de fon abſence. Il

ne maoque jamais de faire avertir d'avance, lorf

qu'il part ou lorſqu'il revient. Une femme, qui

veut fe délivrer du jougde fon mari, l'accuſe quel

quefois de n'avoir pas gardé la continence pen

dant l’abſence du Chalombe, &, par ce moyen,

obtient la permiffion d'en épouſer un autre. Le

peuple eſt perſuadé que le monde finiroit bientôt,

fi le Chalombe mouroit de mort naturelle. Pour

prévenir ce malheur, lorſqu'il eft fürpris de quel

: malädie grave, ou accablé: la vieilleffe,

on ſucceſſeur l’étrangle, ou l’affomme d'un coup

de maffue, & fe fait enfuite inftaller en fà place.

Le plus confidérable des :::::: après le Cha

lombe, fe nomme Ngombo. Il fe donne pour un

prophète. On accourt de toutes parts pour le con
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fulter , & fes réponfes ne font pas moins ambi

į: que celles des anciens oracles ; ce qui lui

ournit toujours des défaites, lorſqu’il eſt reconnu

menteur. Il vend fort cher des charmes & des

amulettes pour guérir les maladies. Quelques ha

bitans de Čọngo, nouvellement convertis par les

miſſionnaires, leur ont porté ces amulettes dans

: on n'a trouvé que des guenilles & des

ordures. Le Ngombo eſt paſſé maître en fait de

tromperie : en voici une preuve. « Lorſqu'il s’ap

perçoit que tous fes remedes & tous fes charmes

ne peuvent rien pour guérir une maladie, il dé

clare que le malade eft enforcelé mortellement. Les

parens lui demandent quel eſt l’auteur de ce for

tilége, afin qu'ils puiffent en tirer vengeance.

Alors le fourbe les fait venir dans fa maiſon, &

les conduit dans une chambre obſcure. Là, il dé

bute par des conjurations terribles & d’affreufes

grimaces. Il fait enfuite aux affiftans une peinture

vague & générale de celui qui a enforcelé le ma

lade. Ceux des parens, qui font les plus irrités,

s'imaginent reconnoître à ce portrait le coupable.

Ils fortent accompagnés de toute la famille, &

vont maffacrer un innocent qui, malheureufement

pour lui, fe trouve avoir quelqu'un des traits indi

qués par le Ngombo. Quelquefois le fcélérat fait

en public cette cérémonie. Il fait affembler le peuple

dans quelque bocage épais & fombre; &, après fes

exorciſmes & fes contorfions ordinaires, il faifit un

des affiftans, comme étant le coupable, & le conduit

bien garrotté dans un endroit, où pour fe juſtifier,

il eſt contraint de boire une liqueur fi bien empoi

fonnée , qu’il ne fort jamais à fon honneur de

cette épreuve. L’emploi du Ngofei, le troifieme

chef des Gangas, eſt très-lucratif. Si quelqu'un a

reçu quelqu’outrage d'un ennemi puiffant ; fi on

lui a fit quelque injustice, il va trouver le Ngo

fei, afin qu'il prie les dieux de le venger. Il lui fait .

un préfent convenable ; après quoi le Ngo

|

|
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fei, coupe un toupet de fes cheveux qu'il mêle

avec de la paille. Il: met enfuite le feu, & en

cenfe l'idole avec la fumée qui en fort , la priant

de prendre en main la caufe de l'offenfé; de punir

fes ennemis & toute leur famille. Le Ngofei a fou

vent de pareilles aubaines, parce que la vengeance

eft la paffion favorite des habitans du Congo. Le

Npindi occupe le quatrieme rang. Il fe vante de

difpofer à fon gré de l'atmoſphere; de faire tom

ber la pluie, & gronder le tonnerre. Lorſqu'il s’ap

perçoit, à la difpofition du tems, qu'il doit bientôt

pleuvoir, il fait affembler le peuple autour de pe

tites monticules élevées exprès dans le voifinage

de fa maifon. Il fait en fa préfence pluſieurs con

jurations; & fouvent il arrive qu'il a fi bien pris fon

tems, que la pluie tombe en effet au moment qu'il

a marqué. Si, par hazard, la pluie n’obéit pas à fes

conjurations, il dit que les dieux de l’air font irrités,

& qu'il faut les appaifer par des facrifices.

Il y a dans chaque ville du vafte royaume de

Congo un corps de Gangas, qui a fes divers of

ficiers & fon Chalombe particulier. On diftingue

le Chalombe de Sundi, dont les grands cheveux

font treffés & ornés de grains de verre. Il porte la

fierté fi loin, qu'il ne veut pas même qu'on le re

garde en face; & ce n’eſt qu’à force de préfens

qu'on peut obtenir la permiſſion de l’approcher

lorſqu’il fort de fa cabane. Quelques miniſtres por

tent devant lui une idole de bois, couchée dans un

brancard.

Parmi les Gangas ily en a un qu’on nomme Mu

tuin, & qui fe qualifie Roi de l’eau. Il prétend

qu'il trouve dans l’eau des remedes fûrs contre toutes

les maladies. Il jette un grand vafe vuide dans

une riviere, fur le bord de laquelle les malades

font affemblés. Après avoir proféré quelques mots

myftérieux, il le retire plein d'eau, & diftribue à

chacun des afliftans une portion de cette eau, les

aflurant qu'elle ſuffira pour les guérir de tous leurs
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maux. Un autre Ganga, nommé Amohoudu, en

terre au milieu des champs une mokiffe faite d’ar

gille, & prétend, par ce moyen, préferver les moif

fons de tout accident, & rendre la terre fertile.

Un autre, plus hardi, qui s'appelle Matambola ,

fe vante de pouvoir rappeller les morts à la vie,

par la force de fes conjurations.

GAN-HÉDEN. C’eſt ainfi que les Juifs mo

dernes appellent le paradis où ils croient que

les gens vertueux goûtent une félicité parfaite dans

la feule union de Dieu.

GANGE. Les Indiens Gentilsregardent le Gange

comme la voie qui conduit au ciel ; & c'eſt dans

cette idée qu’ils jettent dans ce fleuve les cendres

des défunts.

GANIMÈDE, jeune berger, fils de Tros, roi

de Troie, gardoit les troupeaux de fon pere dans

les campagnes de la Troade, lorſque Jupiter, épris

de fa beauté, fe déguifa en aigle, & l'enleva dans

l'Olympe, où il lui donna la charge de verfer aux

dieux le nećtar ; charge occupée auparavant par

Hébé, déeffe de la jeuneſſe. ,

Les anciens ont aufli donné le nom de Gani

mède à Hébé. Les Phlyafiens avoient dans leur

citadelle un bois facré, où cette déeffe étoit ho

norée fous le nom de Ganimède.

GARDE-ROBE. C’eſt le nom que l’on donne

à l’un des camériers du pape , qui eſt chargé de

la garde des joyaux, des reliquaires, des agnus,

de l'or & de l'argent. -

GARDIEN : titre que l’on donne aux fupé

rieurs, dans les couvens des Franciſcains, & dans

les maiſons de la congrégation de la fainte Tri

nité à Rome.

- GARMANES : religieux pénitens des anciens

Indiens, qui faifoient: d’expier les pé

chés du peuple, & d'appaifer la colere des dieux

par leurs auftérités & leurs bonnes oeuvres. Ils

vivoient retirés dans les bois les plus folitaires; &
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les arbres leur fournifloient la nourriture & le vêtè=

ment. Lorſque les feigneurs du pays vouloient les

confulter fur quelques entrepriſes importantes, ils

envoyoient vers eux un meffager, auquel les Gar

manes rendoient leur réponſe ; car ces religieux fe

faitoient une loi de nejamais parler aux grands.

GARRONDA : oiſeau facré, auquel les Indiens

rendent les honneurs divins. Ils racontent que cet

oifeau naquit d’un oeuf que fa mere Diti avoit

pondu cinq cens ans auparavant qu'il commençât

d'éclorre. L’oiſeau Garronda a la figure d’un faucon

rouge. Il eft orné d’un collier blanc, & fert de mon

ture au dieu Viſtnou. -

GAURES, GUÈBREs (ou PARsIs. On donne

ce nom aux reftes de ces anciens Perfes, adora

teurs du feu, qui font aujourd'hui difperfés dans

la Perfe &dans l’Inde. Les Mahométans, qui ont

uſurpé leur Empire, les mépriſent & les perfécu

tent. Les Gaures font profeffion de pratiquer, dans

toute fa pureté, la religion de Zoroaſtre & des Ma

ges. On trouvera dans le cours de cet ouvrage ce

qui concerne leurs cérémonies religieuſes, rangé
fous différens titres. - - - - -

GEHENNE: nom dont l’Ecriture fe fert pour

défigner le feu éternel de l'enfer. Voici l'origine

de cette expreſſion, felon quelques auteurs. Ge

hinnon fignifie en hébreu la vallée de Hinnon.

Dans cette vallée, qui étoit voifine de Jéruſalem,

il y avoit un lieu nommé Tophet, où les Juifs

avoient coutume de faire paſſer leurs enfans par le

feu, en l'honneur du dieu Moloch. Le roi Jofias,

voulant abolir ces abominables facrifices, fit chan

ger en cloaque le lieu où ils fe faifoient; &, comme,

pour brûler toutes les immondices que l’on jettoit

en ce lieu, on y entretenoit un feu continuel, les

Juifs en prirent occafion d'employer le mot de

Gehenna ou Gehinnon, pour exprimer le feu éter

nel de l'enfer. Voyez ENFER:

GÉNÉRAL D'ORDRE. C’est celui qui eſt le
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chef de tous les couvens établis fous la même

regle.

GENÈSE : C’eſt le premier des cinq livres de

Moife, qui compoſent ce qu’on appelle le Penta

teuque. Ce Livre doit nous êtreprécieux à bien des

égards. Il nous inſtruit de notre premiere origine&

de la maniere dont fut créé ce monde que nous ha

bitons. Nous y trouvons l’hiſtoire de notre premier

pere, & de l’accroiffement du genre humain. Nous

y apprenons comment le monde fut fubmergé

par le déluge, & repeuplé par Noë. Nous y li

fons les promeffes faites à Abraham & à fa pof

térité ; les principales actions de ce patriarche, &

celles d’Iſaac & de Jacob. Le Livre finit à la mort

de Joſeph, & comprend un eſpace de 2369 ans.

GÉNIÁL ** : nom commun que les anciens

payens donnoient à pluſieurs dieux qui préfidoient

à la génération. Les quatre élémens, le foleil, la

lune, & les douze fignes du zodiaque étoient au

nombre des dieux géniales.

GÉNIES. 1. Les anciens payens donnoient ce

nom à des êtres fpirituels, qu’ils fuppofoient pré

fider à la naiffance de chaque perfonne, & l’ac

compagner enfuite pendant tout le refte de fa vie.

Non-feulement les hommes, mais encore les royau

mes, les provinces, les villes, les bourgades, les

maiſons même étoient cenſés avoir leurs génies.

Ces êtres étoient regardés comme tenant le milieu

entre Dieu & les hommes. Leur féjour étoit la

moyenne région de l’air: Les uns étoient bons, les

autres mauvais. C’étoit à ces derniers qu’on attri

buoit les fléaux qui affligeoient l'humanité. Les

payens faifoient des facrifices aux génies, le jour

de leur naiffance; mais ces facrifices n’étoient point

fanglans : c’étoient des offrandes de vin, de fleurs,

* Du grec 2. svezte, génération , produstion.

** Be l’ancien mot latin genere, pour gignere pro

duire. -

*
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& d'encens. Cependant on leur immoloit quelquêā

fois un jeune porc. Entre les temples qu’on avołt

élevés en l'honneur des génies, il y en avoit deux

remarquables par leur magnificence ; l'un à Rome,

& l’autre à Alexandrie. On repréfentoit les génies,

tantôt fous la forme d’un vieillard, tantôt fous celle

d’un jeune homme, tenant d’une main un vafe, de

l'autre, une corne d’abondance; très-fouvent fous la

figure d’un ferpent. C’étoit un ufage, chez les Ro

mains, de jurer par le génie de l'Empereur; &

ce ferment étoit regardé comme inviolable.

2. Les Chaldéens s'imaginoient que, depuis le

ciel où paroiſſoit la lune, juſqu’au ſéjour de l'Être

fuprême, il y avoit pluſieurs eſpaces, tels que le

ciel des étoiles fixes, l’éther, l'empirée; que ces

eſpaces étoient habités par des génies de différens

ordres, plus ou moins fubtils, felon qu'ils étoient

plus ou moins éloignés de l'Être ſuprême ; que ces

génies defcendoient fouvent fur la terre, unis à

un corps éthérien, qui leur fervoit comme de vé

hicule, & par le moyen duquel ils pouvoient voir

& connoître tout ce qui fe paſſoit dans le mổnde

fublunaire. « Selon les Chaldéens, dit un auteur

» moderne * , les ames humaines n’étoient que ces

» efprits, qui, avec leurs corps éthériens, s'unif

» foient au foetus humain. Le dogme de la Mé

» tempſycofe étoit une fuite naturelle de ces prin

» cipes ; & l’on fuppofa que les ames, unies au

» corps humain par la volonté de l'Être fuprême,

» y rentroient, lorſqu’elles en avoient été dégagées

» par la mort. L’eſprit humain, toujours inquiet

» ſur fa destination, rechercha la fin que l'Être

» fuprême s’étoit propoſée, en uniffant des eſprits

» au corps humain. L’idée de la bonté de l'Être fu

» prême, la beauté du fpe&tacle de la nature, le

» rapport de tout ce que la terre produit avec le

* Mémoires pour fervir à l'Histoire des égaremens de l'Ef:

Prit humain , Par rapport à la Religion, |
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plaifir de l’homme, firent juger que l'ame étoir

» unie au corps, afin de le rendre heureux par cette

» union ; & , comme on fuppofoit la matiere fans

» aćtivité, & abſolument incapable de fe mouvoir ·

» elle-même, la formation du corps humain, la

» produćtion des fruits, tous les dons de la nature

» furent attribués à des eſprits bienfaifans. C’étoient

» ces eſprits qui faifoient parcourir au fołeil fa

» carriere, qui répandoient la pluie, qui fécon

doient la terre; & l’on attribua à ces génies des

fonćtions & des forces différentes. Dans cet efº

» pace même, qui eſt au-deſſous de la lune, au

» milieu de la nuit, on voyoit fe former des orages.

» Les éclairs fortoient de l'obſcurité des nuages: la

» foudre éclatoit & défoloit la terre. On jugea

» qu’il y avoit des eſprits ténébreux; des démons

» matériels, répandus dans l’air. Souvent, du fein

» de la terre même, où tout eft ténébreux , on

» voyoit fortir des flots de feu: la terre étoit ébran

» lée par les volcans. On ſuppofa des puiſſances

» terreſtres, ou des démons, dans le centre de la

» terre; &, comme on ſuppofoit la matiere fans

» aćtivité, & incapable de fe mouvoir par elle

» même, tous les mouvemens des corps, tous les

» phénomènes furent attribués à des génies.

» Les tonnerres, les volcans, les orages fem

» bloient deftinés à troubler le bonheur des hom

» mnes. On crut que les démons, qui les produi

» foient, étoient malfaifans, & haifſoient les hom

» mes. On leur attribua tous les évènemens mal

» heureux; & l’on imagina une eſpece d'hiérar

» chie, dans les mauvais génies, femblable à celle

» qu’on avoit fuppoſée pour les bons.

» Si l’on objećtoit aux Chaldéens qu'il étoit peu

» convenable à la bonté de l'Être ſuprême de

» fouffrir que ces mauvais génies tourmentaffenz

» ainfi les hommes, ils répondoient que la Majeſté

» de Dieu ne devoit point s’abaiffer juſqu’à faire la

nº guerre à des êtres qui lui étoient fi inférieurs; qu’il

|
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» laifſoit les bons & les mauvais génies combattra

» entr'eux, fans fe mêler de ces debats fubalternes.

» Quelques-uns difoient qu'il n’étoit pas au pouvoir

» de Dieu de détruire ces mauvais génies, mais

» que, pour défendre les hommes contre leurs at

» taques, il leur a donné pour protećteurs des bons

» génies chargés de veiller à leur confervation;

que ces bons génies avoient renfermé dans le

centre de la terre les eſprits malfaifans, & les y

retenoient captifs ; mais que fouvent, malgré

leur vigilance, les prifonniers s'échappoient, &

» faifoient fur la terre de grands ravages. Il étoit

» de l'intérêt des hommes de chercher les moyens

» de faire connoître à leurs protecteurs les dangers

» où ils fe trouvoient, & de les appeller, quandils en

» auroient befoin. Dans cette idée, ils leur forge

» rent des noms compoſés de certaines combinai

» fons des lettres de l'alphabet. Ils attribuerent

» à ces noms la vertu d’attirer les génies, &

» croyoient qu’il fuffiſoit de les prononcer, pour

» forcer ces elprits à paroître.

» Ces mêmes noms, continue l'auteur cité plus

» haut, fervoient quelquefois à chaffer les Génies

» malfaiſans : c’étoient des eſpeces d’exorciſmes ;

» car on croyoit que ces génies étoient relégués

» dans le centre de la terre, & qu'ils ne faifoient

» du mal, que parce qu’ils avoient trompé la vigi

» lance des génies deftinés à les tenir renfermës,

» & s’étoient échappés dans l'atmoſphère. On

» croyoit que ces génies malfaifans, lorſqu’ils en

» tendoient prononcer le nom des génies qui les

y tenoient renfermés dans le centre de la terre,

» s'enfuyoient, à-peu-près comme un prifonnier

» échappé, qui entend appeller la garde. ». Il eft

aifé de reconnoître dans ce ſyftême le fondement

des rêveries de la Cabale.

» Comme on avoit fuppoſé, ajoûte notre au

» teur, dans le nom des génies, ou dans les

» fignes qui exprimoient leur fonction, une vertu »
23 Oll
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» eu une force qui les obligeoit à fe rendre auprès

» des hommes qui les invoquoient , on crut que le

» nom, ou le figne du génie, gravé ou écrit ,

o fixeroit, pour ainfi dire, le génie auprès de

» celui qui le porteroit ; & c'eſt apparemment

» l’origine des talifmans faits avec des mots

» gravés, ou avec des figures ſymboliques. »

3. Le génie, auquel les Chinois attribuent la

garde des villes & des provinces, fe nomme

Chin Hoan. Dans tous les lieux de l'Empire, il y

a des temples élevés en fon honneur. Les Chinois

regardent ces Chin-Hoans comme de véritables di

vinités , mais fort inférieures en puiſſance à

l'Être ſuprême ; ce qui n’empêche pas qu'ils ne

penfent que ces génies ont été autrefois des hom

mes comme eux. Lorſqu’un Mandarin arrive dans

une province, en qualité de gouverneur, avant de

faire aucune des fon&tions de fa dignité, il faut

qu’il aille rendre fes hommages au Chin-Hoan de

la ville où il fe trouve, & lui demander les fe-,

cours néceffaires pour s’acquitter dignement de fa

commiſſion. Il : obligé, deux fois chaque an

née, de renouveller la même cérémonie; &, s'il y

manque, il eſt privé de fon emploi. Selon les idéės

des Chinois, ces génies font les gouverneurs in

viſibles du monde, deftinés à réparer les fautes &

les injuſtices que les gouverneurs viſibles ne com=

mettent que trop fouvent, & à punir les crimes qui

peuvent échapper à leur vigilance. Autrefois on ne

voyoit dans les temples Chinois aucunes ſtatues de

ces génies: il y avoit feulement un tableau fur

lequel on liſoit ces mots gravés en lettres d’or :

C'est ici la demeure du gardien ſpirituel de la ville

Ce ne fut que plufieurs fiécles après, qu’on mit

dans les temples des idoles qui repréſentoient ces

génies. Les Chinois reconnoiffent de bons & de

mauvais génies, auxquels ils donnent le nom de

Xin & de Quey. Ils en ont qui préſident aux man

tagnes; d'autres qui préſident aux eaux , &c. ; &

C. R. Tome II. T - *
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chacun de ces génies eſt honoré par des facrifices

folemnels. - * * * . . |

2. 4. Les Siamois diftinguent des bons & des mau

vais génies. « Les bons génies, dit le P. Tachard,

» font des ames eſtimées plus pu moins bonnes,

» felon qu’elles ont été plus ou moins vertueufes

» en cette vie. Les mauvais génies font les ames

» de ceux qui meurent, ou par ordre de la juſtice,

» ou par quelqu'un de ces malheurs extraordinaires

» qui les font jugerindignes deshonneurs funèbres. »

(Voyeț à l'article ANGEs ce qui regarde les opi

nions des Siamois fur les bons génies; & à l'article

DÉMons, ce qu'ils þenfent des mauvais génies.)

5. Les Parfis, ou Guèbres, penfent que chaque

homme eft toujours accompagné d'un bon génie qui

lui fuggere de bons deffeins, & d'un mauvaisgénie

ui s'efforce de le porter au mal. Voyez GÉRÉAHs.

GÉNITALES: (dieux) nom que donnoient les

anciens payens aux dieux auxquels ils attribuoient

la produćtion des hommes. - :: , : ; - -

GENTILS. C'eſt le nom que l'Écriture donne

aux payens. Lorſque Dieu choifit les Juifs pour être

fon peuple chéri, la plûpart des autres hommes,ré

pandus furla furface de la terre, s’étoient laiffés aveu

: parleurs paffions, & avoient perdu la connoif

ance du vrai Dieu. Ils profituoient leurs homma

es à de vaines idoles, enfans de leur caprice. Les

uifs, environnés de tous ces Gentils, 5 étoient

comme une perle au milieu d’un vafte fumier.

Quelques Gentils cependant, éclairés des lumieres

céleſtes, confervoient,dans le centre même de l'idos

latrie, des notions pures de l'Être ſuprême: tels

furent, entr’autres , Melchiſédech & Job; mais, le

nombre en étoit bien petit, en cọmparaiſon de là

prodigieufe multitude des idolâtres. Enfin, lorſque

le peuple Juifeut fatigué par fon ingratitude la

bonté du Dieu qui l'avoir choifi; lorſque leur rage

perfide, après avoir fait expirer Jeſus-Chrift fur la

croix, commença à s’acharner encore fur fes disti
|-

« * |

 



-PN-[G H ElAR- 291

|

ples, alors Dieu réprouva cette nation perverfe,

& lui fubſtitua les Gentils. Un capitaine, nommé

Corneille, fut le premier payen: reçut la lumiere

de l'Évangile. Les apôtres fe difperferent enfuite

dans les différens pays de la terre, pour annoncer

aux Gentils les vérités du Chriſtianiſme ; & leurs

travaux eurent des fuccès fi rapides, que la Religion

de Jeſus-Chrift fe trouva répandue & établie fur les

ruines de l’idolâtrie dans toutes les contrées de l'u

nivers. Cependant, entre tous les apôtres, S. Paul

fe diftingua tellement parfon zèle & par fes écrits,

qu’il fut ſpécialement appellé l’Apôtre des Gentils.

GÉRÉAHS. C'eſt ainfi que les infulaires de

Ceylan nomment certaines divinités defquelles ils.

font dépendre leur fortune, & qui font au nombre

de neuf. Ils font perfuadés que, s'ils ont le bon

heur de gagner l’affection de ces divinités, il n'y a

point d'obſtacle qui puiſſe s’oppofer à leur fortune,

& que tous les biens viennent fondre en foule fur

leurs maifons. La forme du culte de ces Géréahs

eft finguliere. Ceux qui veulent mériter leur pro

tećtion , pétriffent de l'argille, & en forment autant

de petites ſtatues qu'il y a de génies malfaifans,

Ils donnent à ces

statues une figure hideuſe, & les barbouillent de

diverfes couleurs. Ils leur font, pendant la nuit,

des offrandes qui confiftent en différens mets qu’ils

fervent devant elle. La cérémonie eſt accompagnée

du fon du tambour, & de pluſieurs danſes qui du

rent juſqu’à ce que le jour paroiffe. Alors ils jettent

ces ftatues fur les grands chemins, & diſtribuent

aux pauvres les mets qui leur ont été préfentés.

GÉRONTHRÉENNES ou GÉRoNTHRÉEs :

fêtes que les Géronthréens célébroient, tous les

ans, en l'honneur de Mars, dieu de la guerre,

dans une des ifles Sporades. . - -

GHEHINNAM. C'eſt le nom que les Juifs mo
dernes donnent à l’enfer, où ils croient que les

ames des méchans font tourmentées par le feu, &

dont ils craignent le courroux.

T j
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par d'autres fupplices ; les unes pour toute l’éter

nité, les autres pour un certain tems. Voyez PUR

GATOIRE, ENFER, GEHENNE.. -

GHETT. Les Juifs modernes donnent ce

nom aux lettres de divorce. Ces lettres doivent

être écrites en préfence d'un ou de pluſieurs rab

bins diftingués par leur fçavoir, fur un vélin qui

foit réglé. Il faut qu’elles contiennent préciſément

douze lignes en lettres quarrées. Les rabbins ont

beaucoup fubtiliſé ſur la maniere d'écrire ces lettres,

& ont inventé un grand nombre de vétilles & de

minuties qui concernent les caraćteres , les noms

& furnoms du mari & de la femme. Il eſt abfolu

ment néceffaire, pour la validité de ces lettres, que

l’écrivain , les rabbins & les témoins , ne foient

parens ni du mari, ni de la femme, ni même en

tr'eux: voici quelle eſt à-peu-près la teneur de cette

lettre : « Un tel jour, mois, année, & lieu , &c.

» moi, tel, te répudie volontairement; t’éloigne

» & te fais libre, toi telle , qui as été ci-devant

» ma femme, & te permets de te marier avec qui

» il te plaira, &c. » Lorſque la lettre eſt écrite,

un rabbin fait pluſieurs queſtions fubtiles au mari

pour fonder fes difpofitions au fujet du divorce

qu'il veut faire. Outre les deux témoins qui figment,

& deux autres témoins pour la date, il faut encore

qu'il y ait au moins dix perſonnes préſentes à l'ac

‘tion. Le rabbin ordonné enfuite à la femme d’ou

vrir les mains, & de les approcher l'une de l'autre

pour recevoir la lettre de divorce. Le mari lui dit,

en la lui donnant : « Voilà ta répudiation ; je t’é

» loigne de "moi, & te laiffe en liberté d'épouſer

» qui tu voudras. » Lafemme prend la lettre, & la

:au rabbin qui la lit encore une fois. Il avertit

enfuite la femme d’attendre l’eſpace de trois mois,

avant defe marier, afin de voir fi elle ne feroit pas

enceinte du mari dont elle fe fépare. Après cette

cérémonie, il n’eſt plus permis à ces perfonnes,

qui étoient auparavant mari & femme , de fe
: -
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:
trouver enfemble feuls dans quelqu’endroit que ce

foit. Il faut remarquer que, fi un mari répudie fa

femme à caufe de quelque liaifon qu'elle ait formé -

avec un autre homme , la femme, quoique d'ail

leurs libre de prendre un nouvel époux, ne peut

cependant pas épouſer celui qui eſt cauſe qu'elle a

été répudiée. ·

GHILGUL. Parmi les Juifs modernes, il s’en

trouve pluſieurs qui croient à la Métempſycofe, &

s'imaginent que les ames paffent d'un corps dans

un autre. Ils appellent cette tranſmigration ghilgul.

Ceux qui tiennent cette opinion, ne font point re

gardés comme hérétiques. Ils prétendent trouver

la preuve de leur ſyftême dans quelques paffages

de l'Ecriture, la plûpart tirés de l’Eccléſiafte & du .

Livre de Job.

CHÉMILUD-HANADIM. C’eſt ainfi que les

Juifs modernes appellent une fociété ou compa

gnie de charité, intituée parmieux, pour recueillir

les aumônes des fidèles, que l’on nomme Zedaca,

& les diſtribuer aux pauvres. .

GIAGAS , ou JAGAs, ou JAGUes : peuples

errans comme les Arabes, dont l’origine eſt in

connue, dont les coutumes & les loix particulieres

forment une eſpece de feste la plus féroce& la plus

barbare qu’on connoiffe. On a de la peine à croire

qu’une femme en ait été la fondatrice. Tembam

Dumba, fille de Zimbo, premier chef des Giagas,

après la mort de fon pere, fe fit admirer par un

courage au-deſſus de fon âge, & par une férocité

naturelle, qui ne pouvoit manquer de plaire à des

peuples tels que les Giagas. Trop fiere pour fup

porter long-tems le joug de fa mere Muffafa, qui

avoit fuccédé à fon époux, elle fe révolta ouver

tement contre elle. Les Giagas, qui avoient conçu

de grandes eſpérances de cette jeune princeste,

abandonnerent le parti de fa mere, & vinrent en

foule fe ranger fous fes ordres. Tembam-Dumba,

fe voyant à la tête d'un peuplene: , dont

11]

 



294 -RN>[G I AJAR

elle étoit preſqu’adorée, conçut le deffein de leur

donner des loix conformes à fon caraćtere ; de

former une religion de fang & de meurtres, & de

cimenter par les plus affreuſes cérémonies la fidé

lité de fes nouveaux ſujets. Dans cette vue, elle

affembla fes troupes; parut en leur préfence ar

mée & vêtue en homme, & leur annonça fon

projet comme le moyen le plus propre à les rendre

puiffans & redoutables. Perſuadée que les exemples

feroient plus d'impreſſion que les difcours fur ces

peuples barbares, elle fe fit amener fon fils unique;

&, étouffant dans fon coeur tous les fentimens de

la nature, elle faifit cette innocente vićtime ; la

jetta dans un mortier, & la pila de fa main. Elle

en forma une pâte qu’elle fit bouillir dans une mar

mite avec de l’huile & différentes racines , & en

compoſa un onguent. Elle s’en fit frotter tout le

corps en préfence de fes ſujets ; leur aſſurant que,

par la vertu de cet onguent, elle deviendroit in

vulnérable , & fe rendroit maîtreffe de tout l’uni

vers. Les Giagas fuivirent l’exemple de leur reine.

Chacun fe fit une gloire de piler fes enfans pour

compofer de leur chair cet onguent déteſtable.

Tembam-Dumba porta enfuite une loi par laquelle

il étoit ordonné à tous fes fujets de fe frotter de cet

onguent, avant de rien entreprendre d'important.

Elle ajoûta que cet onguent auroit une bien plus

grande vertu,fi l’on employoit,pour fa compofition,

esenfans des principaux de l’Etat,qui les offriroient

volontairement pour cet ufage. Elle fit une ex

preſſe défenfe à toute femme d'accoucher dans le

camp qu’on appelloit chilombo; ordonnant, en pa

reil cas, qu’on fit mourir la mere, ou qu’on la for

çât de tuer elle-même, fon enfant. Elle recom

manda particulièrement à tous fes ſujets de fe nour

rir de chair humaine, & de préférer cet aliment à

tous les autres. Mais un reſte d'égards pour fon

ſexe lui fit défendre de manger de la chair de

femme. Cette défenfe n'eut pas l'effet qu'elle en at
|
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tendoit. Les Giagas font, en effet, très-friands de

la chair de femme , & s’en régalent en fecret,

peut-être parce qu’elle leur eſt défendue. La nouvelle

légiſlatrice défendit encore à fes peuples de mener ·

des femmes à la guerre, de peur que leur cou

rage n’en fût amolli. Une autre loi de cette abomi

nable reine ordonnoit aux jeunes filles, qui au

roient pour la premiere fois leurs purgations, d'en

donner avis à la nation, afin qu'on célébrât par

des réjouiſſances ce gage de fa fécondité. Si quel

que fille, au contraire , après avoir atteint un

certain âge, paroiſſoit condamnée pat la nature à .

la ſtérilité, elle devoit perdre une vie qu’elle étoit

incapable de communiquer à d'autres. Tembam

Dumba termina fon code fanguinaire par une or

donnance plus contraire à la pudeur qu’à l’huma

nité. Elle voulut que les officiers de fon armée,

lorſqu’ils étoient fur le point de partir pour quel

que expédition, conduififfent dans une place pu

blique la plus chérie de leurs femmes, & goûtaf

fent avec elle, en préfence de tout le monde, des

plaiſirs que la nature nous enfeigne à cacher. Les

loix de#:: furent nommées Quiziiles.

Cette reine, qui paroiſſoit avoir dépouillé tout fen

timent humain , étoit cependant très-voluptueufe.

Mais, pour conferver fon crédit dans l'eſprit des

peuples, elle affectoit en public une grande aufté-.

rité de moeurs; &, cruelle juſques dans fes plaifirs,

elle faifoit périr tous ceux qui avoient eu le mal

heur de lui plaire, dans la crainte qu’ils ne divul

guaffent fes foibleffes. Après avoir immolé un grand

nombre d'amans, elle jetta les yeux fur un fimple:

foldat nommé Culemba, jeune & bien fait, auffi

féroce qu’elle, & plus artificieux encore. Elle .

voulut même l’épouſer folemnellement, & enfan

glanta la pompe de fon mariage par la mort d’un

grand nombre de malheureux dont la chair fervit

pour le feſtin. Mais, auffi volage qu’emportée dans

fes amours, eile ne tarda pas à fe ::::: de fon

IV.
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époux. Culemba, qui n’ignoroit pas le fort de fes

prédéceffeurs, s’appercevant du changement de la

reine, ne douta pas qu’elle ne lui réſervât le même

traitement. Il réſolut de la prévenir, & l'empoi
fonna. •. - , -

La loi de Tembam-Dumba ; qui ordonnoit de

tuer les enfans qui naîtroient dans le camp ou

chilombo , fut mitigée, du vivant même de cette

reine, & encore plus adcucie après fa mort, parce

qu’elle parut capable de détruire la nation. Il fut

même permis d'introduire, de tems en tems, quel

ques enfans dans le chilombo ; & voici la céré

monie qui fe pratique dans cette occafion. Le chef

du chilombo arrive au fon des inſtrumens , ac

compagné d’une de fes femmes. Les enfans, qu’on

doit admettre dans le camp,reftent avec leur mere,

cachés dans des buiffons. Les troupes fe diviſent

en pluſieurs compagnies , & pratiquent divers

exercices militaires Ils forment enfuite une danfe

guerriere. Alors les meres fe féparent de leurs en

fans , & , fortant des buiſſons, s’avancent à la ren

contre de leurs époux ; danfent avec eux, & leur

indiquent le lieu de la retraite de leurs enfans. Auffi

tôt ils courent vers le buiffon , & leur appuient

legérement fur le corps la pointe de leurs flèches.

On leur frotte enfuite la poitrine, les épaules &

le bras droit, avec le déteſtable onguent de Tem

bam-Dumba ; &, la nuit fuivante , les meres les

"": dans le chilombo.

Plufieurs années après la mort de Tembam

Dumba, Zingha, reine d’Angola, voulant chaffer

lès Portugais de fon royaume , appella les Giagas

à fon fecours; &, pour fe les attacher plus étroi

tement, elle embraffa leurs ſuperſtitions barbares,

& fe déclara chef de leur fećłe. N’ayant point d’en

fans dont elle pût fe fervir pour compofer l’abomi

nable onguent inventé par Tembam-Dumba, elle

en adopta un exprès qu’elle pila elle-même, &

qu'elle employa à cet exécrable ufage. Elle acquit
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une grande autorité parmi les Giagas par fes hor

ribles cruautés, & fur-tout par fon adreffe à leur

perfuader que rien ne lui étoit caché, & qu’elle li

foit dans le fond de leurs coeurs. Elle fit recueillir

avec foin les os de fon frere dont elle s’étoit dé

faite par le poifon ; les renferma dans un petit

coffre couvert de lames d'argent, qu’elle plaça ,

avec honneur, fur un piedeftal,dans une eſpece de

temple orné de riches tapis. Elle inſtitua des prêtres

pour luí faire des facrifices auxquels elle affiftoit

fouvent elle-même. Le motif de cette conduite étoir

de faire accroire aux Giagas qu'elle avoit des en

tretiens fecrets avec l'eſprit de fon frere, qui lui

révéloit tout ce qui fe paffoit. Pour entretenir de

plus en plus le peuple dans cette erreur, elle avoit

un grand nombre d'efpions & d’émiffaires répandus

dans tout le royaume, qui lui rendoient un compte

exaćt de tout ce qui arrivoit dans leur département;

& cette princeffe habile mettoit fi heureufement en

ufage les lumieres qu’elle en recevoit , que les

Giagas la reſpećtoient comme une divinité qui pé

nétroit leurs plus ſecrettes peníées. Cette opinion

s'étoit gravée fi profondément dans leurs eſprits,

e, long-tems après, lorſque cette reine barbare fe

t convertie au Chriſtianiſme , ils demeurerent

toujours perſuadés qu'il étoit impoſſible de lui rien

cacher. Etant un jour allée fe promener dans le

jardin du couvent des Capucins, qu’elle avoit fait

|: , un eſclave, qui y travailloit alors, l'ayant ap

perçue de loin , quitta brufquement fon ouvragė,

& prit la fuite. Il ne revint travailler que lorſque la

reine fut partie. Un frere, lui ayant demandé la

raifon de cette fuite précipitée ? « J’ai fait autrefois

» un vol, lui répondit-il. Si la reine m’avoit vu »

» elle eût auffi-tôt connu mon crime, & n’eût pas

» manqué de me faire punir. » -

- ::::::::::::::::e, deux mots figni

fient en hébreu le roulement des morts. Les Jủifs

s'imaginent qu'à la venue du Melfie, les cadavres

 



298 -N-[G N OJAN

& les cendres de ceux de leur nation fortiront de

leurs tombeaux, & fe traîneront juſqu’à la Terre

fainte en roulant dans des cavernes que Dieu

leur creufera fous terre. C’eſt ce voyage des morts

que les Juifs expriment par les mots Gilgal-Ham

methin.

GlRONDINS. Ce nom fut autrefois donné aux

religieux du monaftere de Biclare dans les Pyré

nées, parce que Jean de Biclare, leur fondateur ,

fut élu évêque de Gironde, ou Girone, ville d'Ef

agne dans la Catalogne.

GIWON : divinité Japonoiſe. Les habitans

croient qu’elle veille particulièrement à la confer

vation, de leur vie , & qu’elle peut les préferver

de tout accident fâcheux, comme des chutes, des

mauvaiſes rencontres, des maladies, & principa

lement de la petite vérole. C’eſt pourquoi ils ont

coutume de placer fur la porte de leurs maiſons l'i

mage de cette divinité.

GLORIA PATRI. C’eſt le commencement

d’un verfet, qui termine tous les pfeaumes que l'on

chante à l'Églife, & par lequel ón glorifie la très
fainte Trinité. -

GzoRIA IN ExcEss1s: cantique,qui fait partię

des prieres de la Meste, & dont le commencement

eft compoſé des paroles que les Anges chanterent à

la naiſſance de Jefus-Chrift. Aux mēffes des morts,

& dans les jours confacrés à la trifteffe & la péni

tence, on ne dit point le Gloria in excelſis, qui eft

un cantique de joie. Voyez DoxoLoGIE. -

GNOMES. C'eſt le nom de certains génies élé

mentaires, imaginés par les Cabaliſtes, qui font

leur féjour dans les entrailles de la terre, & font les

#:: des thréfors & des mines qu’elle renferme.

es génies font de différens fexes. Les femelles

fe nomment Gnomides. Voyez GÉNIEs & CABALE.

· GNOSIMAQUES * : hérétiques, qui fe déclare

* Du grec yra rus 2 fcience ; & Pºzzº/4* 3 je combats.
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rent ennemis de la fcience, & condamnerent toute

forte d'études & de recherches, même celles qui

avoient la religion pour objet. Ils prétendoient qu’un

Chrétien devoit fe borner à faire de bonnes ceu

vres, & ne point s'engager dans de vaines recher

ches , où il entroit toujours plus de curiofité &

d'orgueil, que d’amour de la vérité, & qui, par

“: , étoient criminelles.

GNOSTIQUES : hérétiques du deuxieme fiécle

de l'Églife. Ce mot * ſignifie stavant, ou illuminé.

Cependant, tout fçavans & illuminés que fe pré

tendoient les Gnoſtiques, ils ne laifſoient pas d'au

torifer , par leur morale comme par leur con

duite, les diſſolutions les plus infâmes. Chez eux,

les femmes étoient communes; & les maris n’a

voient pas honte, en donnant l'hoſpitalité aux étran

ers, de leur donner auffi leurs femmes. Leurs af

emblées noćturnes étoientdes affemblées de débau

che: femmes, filles, hommes, enfans, tous y étoient

Pêle-mêle, Lefeſtin,qu’ony donnoit, étoità peinefini

que les lumieres s’éteignoient; & chacun contentoit

à l'inſtant fes brutales paffions fur le premier objet

qu’il trouvoit fous fa main. Toutefois, pour comble.

d'horreur, ils empêchoient, tant qu’ils pouvoient,

la génération : on les accuſoit même de faire avor

ter les femmes. Non-feulement les Gnoſtiques

étoient corrompus dans leurs moeurs; ils l'étoient

même par principe. Ils ne croyoient pas qu’aucune

aćtion fût mauvaife en foi, finon par l’opinion des

hommes ; il s’enfuivoit donc que l'impureté n’étoit

point réellement un crime. Il y a plus: ils penſoiente

que l'impureté étoit le feul moyen de parvenir à:

Dieu; que, pour être fauvé, il falloit avoir cou

ronné toutes les oeuvres de la chair; qu’une ame,

qui ne s'étoit point acquittée de cette dette, paſſoit

continuellement d'un corps dans un autre, juſqu'à

ce qu’elle eût tout accompli.

wr—

* Du grec 2 trºrx", je connois,
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GOD-SU-TEN-OO. C’eft le nom d’une divi=

nité Japohoife. Il fignifie proprement le prince des

cieux à la tête des bæufs. Voyez GiwAN.

GONES : nom commun que portent les prê

tres de l’iſle de Ceylan. Leur habillement eſt le

même que celui des Tirinanxes. Voyez THRINAN

xes. Ils fubfiftent, comme tous leurs confreres des

autres pays, par le moyen des aumônes, & des

préfens qu'ils reçoivent des dévots crédules & fu

perſtitieux. Lorſqu'un infulaire de Ceylan a formé

la réfolution de fe convertir, & de mener une vie

plus réguliere qu'il n’a fait juſqu’alors, il fait appeller

un Gone, pour s'affermir, par fes exhortations,

dans fon pieux deffein. Le prêtre arrive en grande

cérémonie : quatre hommes foutiennent une eſpece

de dais fur fa tête. On le reçoit comme un ange

tutelaire : on le régale des mets les plus exquis. Le

pénitent le comble de préfens proportionnés à fes

facultés, & le retient dans fa maifon, pendant un

jour ou deux. Le prêtre emploie une partie de ce

tems à exhorter, à inftruire le nouveau converti.

Entr'autres chofes, il lui chante un cantique, qui

contient les principaux points de la religion; &,

après l'avoir chanté, il lui en donne l’explication.

GOLGOTHA. C’eſt le nom hébreu de la mon

tagne du Calvaire. Voyez GALvAIRE.

GONFANONNIER , celui qui porte le gonfa

non : « banniere d’Égliſe à trois ou quatre fanons,

» ou piéces pendantes, & aboutiffantes, non pas

» en quarré, comme les bannieres, mais en poin

». tes à demi-rondes. » C’eſt la définition que le

Dićtionnaire de Trévoux donne du gonfanon.

Autrefois ceux qui fe déclaroient protećłeurs des

églifes, portoient le titre de gonfannoniers.

GOUL ou GusUL. Ce mot fignifie, chez les

Turcs, ablution. C’eſt la feconde eſpece de purifica

tion ordonnée par le légiſlateur Arabe. Ils l’em

ploient, lorſqu’ils ont eu commerce avec leurs fem

mes, ou qu’ils ont eu quelques pollutions noćturnes.
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Juſqu’à ce qu’un Mufulman fe foit exactement lavé

ces parties, de maniere qu’il n’y reſte plus aucune

ordure, on l'appelle Giunab , c’eſt-à-dire un

homme dont les prieres doivent être en abomi

nation devant Dieu. Il eſt même regardé comme

impur , &, en conféquence ; éloigné de la fo

ciété. On voit bien que cet ufage eft encore em

prunté des Juifs. Voyez ABLUTION , ABDEST,

& TAHARET. , -

GOUPILLON : inftrument dont on fe fert dans

les églifes des Catholiques, pour jetter de l’eau bé

nite au peuple. Le Dićtionnaire de Trévoux dit

: goupillon eſt dérivé du vieux mot goupil, qui

ignifioit renard, parce qu’on fe fervoit autrefois

d'une queue de renard, en guife de goupillon.

GOUROU. C’eſt le nom que les Indiens don

nent aux doćteurs de leur religion, & même aux

miſſionnaires Chrétiens.

GRACE. On donne ce nom, en général, à tout

don gratuit que Dieu fait aux hommes. On diſtin

gue la grace naturelle, & la grace furnaturelle

Dans la premiere font compris tous les biens qui

font d’un ordre naturel, tels que la vie, la fanté,

l'eſprit, les forces du corps, &c. Par la feconde, nous

recevons les biens qui ont rapport au falut; & c'eſt

de cette derniere, dont il s'agit ici. La grace fur

naturelle fe divife en habituelle & aftuelle. La grace

habituelle , qu’on appelle autrement justifiante,

ou fanstifiante, eft celle qui nous rend faints &

juftes devant Dieu. Elle confifte dans l’exemption

du péché. La grace actuelle eſt ce mouvement in

térieur, que Dieu nous infpire pour nous porter au

bien , & nous détourner du mal. C’eſt fur cette

forte de grace qu’il s'eſt élevé, parmi les théolo

giens, tant de diſputes. La maniere , dont Dieu

agit fur la volonté de l'homme par le moyen de

la grace, eſt un de ces myfteres qu’on s’efforce en

yain de percer, & fur leſquels il eſt fort inutile de
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difputer. Les plus fameux ſyftêmes, fur la grace;
font celui des Moliniſtes & celui des Thomiſtes.

Nous en donnerons une notion fuccinte aux arti

cles MoLINISTEs & THoMısTEs. Nous nous con

tentons de placer ici ce qu'il y a de certain fur la

grace , & ce dont tous les partis conviennent.

1° La grace nous eſt donnée gratuitement, &

fans que nous la méritions. 2° Nous ne pouvons

faire aucune bonne oeuvre méritoire pour le Ciel,

fans le fecours d'une grace aćtuelle. 3° Il n'y a point

d'homme à qui Dieu n’accorde au moins autant de

graces qu’il lui en faut pour faire fon falut. Ce n’eſt

as à dire que Dieu diftribue également fes graces

à tous les hommes. Il eſt certain qu'il y a des ames

privilégiées, auxquelles il en donne beaucoup plus

u’aux autres.: maitre de fes dons, il peut

: injuſtice les partager comme il lui plaît. 4º La

grace ne détruit point le libre arbitre, & l’homme

conferve toujours le pouvoir de lui réfifter.

GRACES: divinités payennes, filles de Jupiter

& de Vénus, felon les poëtes, & qui accompa

gnoient toujours leur mere. Elles étoient au nom

bre de trois, à fçavoir Euphrofine, Thalie & Aglaie.

Elles fe plaifoient, au rapport d'Horace, à danfer

au clair de la lune avec Vénus & les nymphes.

Le poëte obferve qu’elles ôtoient alors leur cein

ture pour fe donner cet air de négligence, qui fied

fi bien à la beauté. Les anciens facrifioient aux gra

ces, afin d’obtenir de ces déeſſes cette politeffe, ces

agrémens, cet enjouement aimable, qui font le

charme de la fociété, & fans lefquels la vertu même

eft farouche & fauvage. Platon difoit à Xenocrate:

« Sacrifiez aux graces, » pour lui faire entendre

qu’une philoſophie ſtupide & renfrognée n’eſt pro

pre qu’à décréditer la fageffe dans l’eſprit de la

plûpart des hommes.

GR.Aces , pour Aếtions de Graces : petite

priere que nous adreffons à Dieu, après nos repas,
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pour le remeicier des bienfaits dont il ne ceffe de

nous combler, & ſpécialement de la nourriture que

nous venons de prendre.

... Voici en quoi confifte la cérémonie des graces,

çhez les Juifs modernes. Le maître de la maifon,

après avoir fait rincer un verre, le remplit de vin,

& le leve en l'air, en difant : « Meffieurs, bénif

» fons celui dont nous venons de manger le bien. »

Les convives répondent : « Béni foit celui dont nous

» avons mangé le bien, & qui nous a nourris. »

Le maître continue l'action de gråces, après laquelle

il fait boire à chacun une partie du vin qui eſt dans

fon verre, & boit le reſte. . . .

GRADUEL : priere que le prêtre, qui célèbre

la meffe, récite après avoir lu l'épître, & qui fert

comme de préparation à la lećture de l'évangile.

Cette priere eſt nommée graduel, parce qu'an

ciennement, dans les Meſſes folemnelles, on mon

toit au jubé pour la chanter; coutume qui s’ob

ferve encore dans quelques égliſes. Depuis Pâques,

juſqu'à la Septuagéſime, on joint au graduel l'alle

luia ; mais, depuis la Septuagéſime juſqu’à Pâ

ques, on ſubſtitue à cette joyeufe antienne quelques

veffets d'un pſeaume, que l’on appelle trait, parce

qu’on les chantoit d'un ton lugubre, & d’une voix

traînante. . . . -

:: GRADUÉS. On donne ce nom à ceux qui font

revêtus des degrés de doćteur, de licencié, de

bachelier, ou de maître, dans l'une des quatre fa

cultés d'une univerfité. Les gradués des univerfités

fameufes & privilégiées ont droit de poſſéder, ex

cluſivement à tout autre, lá troiſieme partie dęs

bénéfices du royaume; & voici quelle eſt l'origine

de ce droit. En 1438, il s’affembla un concile à

Baíle, pour travailler à l'extirpation du fchiſme qui

défoloit alors l'Églife. Plufieurs docteurs des plus

fameufes univerfités affifterent à cette affemblée;

& leurs lumieres furent d'un grand fecours aux Peres

du concile. Lorſqu'il fut queſtion de conſidérer les
$ .
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abus qui s'étoient gliffés dans la diſcipline eccléfiafti

que, ces dosteurs ne manquerent pas d'infifter vi

vement fur l’article des bénéfices. Ils repréſenterent

'ils étoient fort mal diſtribués ; que c'étoit, pour

l'ordinaire, des ignorans, & des gens fans moeurs,

qui les obtenoient, tandis que les gens iettrés &

vertueux étoient fruſtrés d'un bien , qui fembloit

deftiné pour être la récompenfe de leủrs travaux

Sur ces plaintes, le concile ordonna que les gra

dués des univerfités fameufes auroient droit de re

querir la troifieme partie de tous les bénéfices, &

qu'on ne pourroit les conférer à d’autres qu’à eux.

La Pragmatique-fan&tion confirma ce droit des gra

dués, & ajoûta que , des bénéfices affećtés aux

gradués, les deux tiers appartiendroient aux fup

pôts de l’univerfité; que tous les collateurs, ecclé

fiaſtiques tiendroient un rolie exać de tous les bé

néfices dont ils pouvoient difpofer, & que, fur

trois, ils en conféreroient un aux gradués, à tour

de rolle. Le Concordat changea quelque chofe à

ces difpofitions, fans cependant diminuer en rien le

droit des gradués. Il ordonna que tous les béné

fices, qui viendroient à vaquer pendant quatie mois

de l’année, à fçavoir, Octobre, Janvier, Avril ,

& Juillet, feroient conférés aux gradués; & c'eſt

ce qui fe pratique aujourd'hui. Sur les quatre mois;

il y en a deux qu’on appelle mois de faveur: ce font

Avril & Octobre. Ils font ainfi nommés, parce que

les gradués fimples, c’eſt-à-dire ceux qui n’ont fim

plement que leurs grades & leur atteſtation du tems

d'étude, peuvent être pourvus des bénéfices, va
cans dans le cours de ces deux mois. Janvier &

Juillet font les mois de rigueur. Les bénéfices qui

vaquent pendant ces mois, ne peuvent être con

férés qu'aux gradués nommés, c’est-à-dire à ceux qui

ont obtenu de l’univerſité des lettres de nomina

tions fur certains collateurs.” Les bénéfices con

fiſtoriaux & élećtifs; ceux qui font à la nomination

du roi ou d’un patron laïque, ne font point du

nombre
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membre de ceux qui font affectés aux gradués. Lorf

qu'un gradué a une fois obtenu, en vertu de fes gra

des, un bénéfice de lavaleur de 4oo livres, il n’eſt

plus reçu à en demander d'autres. S'il eſt pourvu

d'une bénéfice de 6oo livres, quoique ce foit par une

autre voie que par fes grades, il ne peut plus re

quérir aucun bénéfice, en qualité de gradué. Il n'y

a que les bénéfices vacans par mort, auxquels les

gradués ayent droit. Enfin la province de Bretagne

ne reconnoît point le droit des gradués, & ne l’a

jamais admis.

GRATUIT. (don) Outre les décimes ordi

naires que le clergé paye au roi, il lui fait, tous

les cinq ans, un préfent quel'on appelle don gratuit,

ou autrement décimes extraordinaires. Voyez DÉc1

MEs & AssEMBLÉEs DU CLERGÉ.

GRECS ScHIsMATIQUEs. Voyez ScHISME

DES GREcs.

GRIS-GRIS : petits billets fur lefquels font

tracées des figures magiques, ou, felon quelques

uns, des paſſagesde l'Alcoran, en caraćteres arabes.

Les Nègres, qui habitent les pays intérieurs de la

Guinée, achetent fort cher ces billets de leurs Ma

rabouts, ou prêtres, & les regardent comme des

préſervatifs affurés contre tous les maux. Ils en ont

prefque tout le corps couvert. Ils fe forment une

croix, depuis le front juſqu’au col, avec ces gris-gris.

Ils en ont fur leurs bonnets qui reffemblent à des

cornes. Quelquefois ils leur donnent la figure de

uelqu’animal. -

GUASTALLINES. Il y a une congrégation de

filles, établie à Milan, fous ce nom, par Louife To

relli, comteffe de Guaſtalle. L’habit de ces filles

eſt à-peu-près femblable à celui des religieuſes de

S. Dominique. S. Charles Borromée leur donna

des conſtitutions qui furent approuvées, en 1525,

par le pape Urbain VIII.

Il y a une autre communauté de Guaſtallines;
C. R. Tome II, V
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dont le principal but eſt l’éducation des jeunes filles

de qualité, qui reſtent orphelines. Il y en a toujours

dans leur maiſon dix-huit qui y font entretenues &

inftruites de tout ce qu’elles doivent fçavoir, pen

dant l'eſpace de douze ans. Ce terme expiré, elles

euvent ou fe faire religieuſes dans le couvent, ou

: fe marier. Si elles choififfent ce dernier parti,

on leur donne une dot de deux mille livres.

GUÈBRES, GAUREs , ou PARsIs. C’eſt le

nom que donnent les Mahométans aux Perfes qui

ont confervé l'ancienne religion des Mages, depuis

la défaite de leur dernier roi Yesdezerd par les Ca

lifes. Ces conquérans, fećłateurs de Mahomet,

voulurent forcer les Perfes, leurs nouveaux fujets,

à embraffer le Mahométiſme; mais ils éprouverent

uneréfiftance invincible delapart d'un grand nombre

d’entr'eux, qui ne voulurent jamais renoncer à la

religion de leurs peres. Quelques-uns, fuyant la

cruauté du vainqueur, fe réfugierentdans les Indes.

Les autres furent relégués dans la province de

Kirman, la plus défagréable & la moins fertile de

toutela Perfe. Les Mahométans les y laiffent exercer

aifiblement leur religion ; mais ils ont pour eux un

}: mépris , leur donnent le nom de

Gaures, qui ſignifie infidèles. Ces Gaures, depuis

leur difperſion, ont toujours confervé leur religion

dans toute fa pureté, fans y mêler aucune des pra

tiques, ni des Indiens, ni des Mahométans dont

ils font environnés. Francs & finceres dans leurs

procédés, aufleres dans leurs moeurs, ils fuppor

tent avec une patience héroïque la pauvreté à la

quelle ils font réduits, & le mépris des autres

peuples. Les Guèbres prétendent quele livre, qui

contenoit leur religion, fut envoyé par Dieu même

à Abraham, & que ce faint patriarche le commu

niqua aux Perfes. Voyez GAUREs.

GUI DE CHÊNE. Le chêne étoit un arbre facrê

chez les anciens Gaulois. Ils le regardoient comme
, 4. -

W
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Pemblême de la Divinité. C’étoit fous ::::::::
qu'ils pratiquoient leurs cérémonies religieuſes, &

mëmë q: rendoient lajustice. Le gui de é:

étoit auffi en grande vénération parmi eux. Ils ſe

cueilloient avec une grande dévotion:
d'appareil. « Le gui, dit Pline le Naturaliſte,:

fort'difficile à trouver. Quand on l'a découvert, les

Druides vont le cherchèr avec des fentimens mêlés

de reſpect. C’eſt en tout tems le fixieme jour de la

lune,jour fi célèbre parmi eux, qu’ils l'ont márqué

pour être le commencement de leurs mois, đeleurs

années & de leurs fiécles même ; qui ne font que

de trente ans. Le choix qu’ils font de ce jour vienťde

ce que la lune a pour lors affez de force, quoiqu'élle

ne fơit pas encore arrivée au milieu de för aểcroiſ

fement. Enfin ils font fi fort prévenus en faveur de

ce jour, qu’ils lui donnent un,nom en leur langue

ui fignifie «qu'il guérit de tous maux.» Lorſquëtë

: ont préparé fous l’arbre tout l'apparei :

factifice & då feitin qu'ils doivent y fairė, ils font

approcher deux tauréaux blancs, qu'ils attacheñt

alors par les cornes, pour la premiere fois. Ënflife

un prêtre, revêtu d'une robé blanche, monté ſur

l'arbre ; coupe le gui avec une faulx d'or, & on le

reçoit dans un fagum blanc. Cela eſt ſuivi de fã

crifices que les Druides offrent; en conjurânt Ďiêu

que fon préfent porte bonheur à ceux qui en feront

honorés. Au ſurplus, ils tiennent que l'eau du gui

rend féconds les animaux ftériles qui en boivent,

& qu'elle eſt un remede ſpécifique contre toute

forté de poifon; ce qui prouve qůe la religion des

hommes n’a fouvent pour objet que des chofès fri
voles. » * * . · · · · -

Les anciens Germains avořent auffi une grande

vénération pour le gui de chêne, qu'ils défignoient

par le nom de guthyl, ou gutheyì. Ils lui attri

buoient des vertus merveilleŭfes, particulièrement

contre l'épilepſie. Ils le củeißbient avec lės mêmes

V ij
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cérémonies que les Gaulois. Dans quelques endroits

de la haute Allemagne, où il : confervé plu

fieurs fuperſtitions payennes, les habitans fonten

core aujourd'hui dans l’ufage de courir de maifon

en maifon, & de ville en ville, en criant: Gutheyl !

Gutheyl !

Pluſieurs peuples feptentrionaux s'imaginoient

qu'un homme muni de gui de chêne , non-feule

ment ne pouvoit être bleffé, mais encore étoit fûr

de bleffer tous ceux contre lefquels il lançoit une

flèche. C’eſt à caufe des vertus magiques, que l'on

attribuoit augui de chêne, qu’on::::: EIlCOTC

en Alface marentaken , c’eſt-à-dire arbriſſeau des

estres.

Il faut obferver que, fur cet article comme fur

bien d'autres : les Germains, dont l'origine et la

même que celle des Gaulois, avoient auffi la même

religion. Il en fauť dire autant des Celtes & des

Cimbres: Voyez DRUIDEs & AGUI-L’AN-NEUF.

GUIGHIMO. C’eſt fous ce nom, qui fignifie

Seigneur du ciel, que la plûpart des Nègres ado

roiếnt autrefois l'Être ſuprême.

GUIMPE : partie de l'habillement d'une reli

gieufe. C’eſt ce petit mouchoir rond, d'une toile

fine & blanche qu’elles attachent des deux côtés de

la tête, & qui leur fert à couvrir la gorge.

ëöủř: , ou GUILLEMiNs: religieux

de la règle de S. Benoît, fondés en Italie, au milieu

du douzieme fiécle, par S. Guillaume de Malaval,

hermite de Tofcane.

GYMNOSOPHISTES : prêtres & philoſophes

des anciens Indiens. Leur nom eft compoſé de deux

mots grecs, dont l'un fignifie nud, & l’autre festa

teur de la fageſſe : voici ce qu’en dit Arrian. Nous

emprunterons les termes de fon tradućteur Ablan

court. « Ils ne travaillent point de leurs mains, &

ne payent aucun tribut au prince, mais s’emploient

aux facrifices publics; & fi quelqu'un veut facrifier
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en particulier, il faut qu'il y en ait un préfent pour

le direćteur de l’aćtion : autrement ils ne croiroient

pas qu’elle fût agréable à Dieu. Ils font fçavans

dans l'art de deviner; & il n'y a qu’eux qui l’exer

cent. Ils prédifent principalement le changement

des tems :des faifons; & , s'il arrive quelque ca

lamité publique, c'eſt à eux qu’on a recours. . . .

Ils vivent tout nuds , l’hiver , au foleił, & l’été, à :

l'ombre fous de grands arbres qui font cinq arpens

d’ombrage. . . . Leur nourriture eſt de fruits, &

d'une certaine écorce d'arbre, qui eſt auffi nourrif

fante que des dattes. Au haut de l'arbre, il croît

: chofe de charnu comme à la palme. »

joûtons que les Gymnofophiftes étoient en même

tems les prêtres & les médecins du pays.
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TABDALA, c'est à-dire dipindion. Celtainfi

# qu'on appelle une cérémonie en uſage parmi

les Juifs modernes, pour la clôture du fabbat. Voyez

SABBA r. ; " ' , , -

HABIT EcclésiasTIQUE. Ce n'eſt que dans le

quảtrie:e:fiécle qué l’habiť đės Eccléfiąfique a com

mencé à être :::: de celui des laïques. Il n'y

avoit auparavant aủcune différence, Mais, lorſque

les Barbares furent établis en Italie, les laïques

prirent la maniere de s'habiller de ces nations ; au

lieu que les Eccléſiastiques conferverent toujours

l'habit Romain. Il eſt arrivé depuis quelque chan

gement dans l'habillement des Eccléfiaſtiques; mais

il eſt peu confidérable: de-là vient la légere diffé

rence que l’on remarque dans les habits des prêtres

féculiers, & ceux des prêtres réguliers, tels que les

Barnabites, les Théatins, les Orațoriens, qui por

tent l’habit :celéfiastique, qui étoit en ufage du tems

de leur fondateur. Les habits des moines, qui nous

: aujourd’hui finguliers- & bizarres, font

es mêmes que portoient autefois les pauvres &

les payfans. Voyez MoINEs.

HABITUÉ. (prêtre) On appelle ainfi un prêtre
attaché au fervice d’une:

HACELDAMA , , c’eſt-à-dire, en fyriaque,

le champ du fang. Judas ayant reçu trente deniers

des princes des prêtres pour leur livrer Jefus-Chrift,

n’eut pas plutôt commis cette horrible trahifon,

qu'il s’en repentit. Il rapporta aux princes des prêtres

l'argent qu'il avoit reçu, & lejetta dans le temple,

en leur préfence. Les princes des prêtres fe firent

un ſcrupule de remettre dans le thréfor un argent

qui étoit le prix du fang. Ils s’en fervirent pour

ache:er le champ d'un potier , & deſtinerent ce

.
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champ à la ſépulture des éträngers; & il fut appellé

Haceldama. -

HADA : divinité des Babyloniens, qu’on croit

être la même qu'Adargatis. Voyez ADARGATIs,

HADRIANISTES. Ceſt le nom de quelques hér

rétiques, qui parurent dans le premier fiécle de l'E

gliſe ; & qui furent diſciples de Simon le Magicien.

L'hiſtoire fait mention d'une autre fećte d’Hadria

niftes, qui eurent pour chef un Anabaptifte nommé

Hadrien.

HAGADA. Les Juifs appellent ainfi une oraifon

qu'ils ont coutume de réciter, le foir de la veille de

leur Pâque. Cette oraifon rappelle les miferes du

: Juif pendant fa fervitude d'Egypte , & les

Pro : que Dieu opéra pour l’en délivrer.

HAIRE : petit vêtement en forme de chemife,

qui eſt tiffu de crin, & extrêmement rude à la

peau. C’eſt un des inſtrumens de pénitence en ufage

parmi les moines &les perſonnes dévotes.

HAIRÉTIS : fećtaires Mahométans, qu’on pour

roit appeller Pyrrhoniens & Epicuriens. Ils dou

tent de toutes chofes, felon Ricaut ; & , dans les

diſputes, ils ne déterminentjamais rien. Ils fouffrent

tout, fans contredire, & ne fe mettent pas en peine

de faire des queſtions pour trouver la vérité. Ils

ne fe mêlent jamais de perſuader ou de diffuader,

& difent, comme les Académiciens, que le men

fonge peut être fi bien paré par la fubtilité de l'ef

prit humain , qu’on ne fçauroit le diftinguer d'avec

la vérité, & qu’au contraire, on peut tellement

: la vérité par des fophiſmes & par des il

lufions, qu’elle paroîtra auffi laide que lemenfonge:

d'où ils concluent que toutes queſtions font feule

ment probables; mais qu’elles ne font point dé

monftratives. Ils fe contentent de dire, dans les

chofes douteufes, & qui ne font pas évidentes:

» Allar bilur; Dieu le fçait ;«& Bige haranuk;Nous

*: ne le fçavons pas, » fans fe mettre en peine

de Pénétrer plus avant dans les "; & dans les
lV
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fciences. Il y a cependant parmi eux des prédica=

teurs, qui parviennent par degrés à être Mouphtis;

mais ils fe gouvernent, dans cette charge éminente,

avec beaucoup d'indifférence , & font toujours

prêts à figner des fentences, en faveur de celui

qui demande , moyennant ce correćtif qu'ils ont

foin d’y ajoûter : « Wel ahu calem biffenah ;

» Dieu fçait bien ce qui eſt meilleur. »

Leur maniere de vivre eſt aifée & commode.

Ils obſervent exactement les chofes qui regardent

la religion , & fe conforment entièrement à ce

qu'ordonnent les hoix civiles, quoiqu'ils ayenttou

jours du penchant à fuivre leur inclination natu

relle. Ils boivent du vin, quand ils font en compa

gnie, pour ne point paroître de mauvaife humeur;

mais entr'eux, & dans le particulier, ils fe fervent de

boiffons où il entre de l'opium; ce qui contribue

beaucoup à entretenir & à augmenter leur engour

diffement d’eſprit.

HAKEM : fameux impoſteur Juif, qui voulut

fe faire paffer non-feulement comme un prophète

infpiré de Dieu, mais encore comme un être d'une

nature fupérieure à l'humanité, & étroitement unie

avec la nature divine. On raconte que ce fourbe,

étant près de tomber entre les mains des Sarafins,

qui le pourſuivoient vivement, fe précipita dans

une cuve pleine d'eau forte, afin que, fon corps

étant confumé entièrement par cette liqueur corro

five, on s'imaginât qu'il avoit difparu miraculeu

fement; mais il fut trompé dans fon attente. On

trouva dans la cuve fes cheveux & fa graiffe que

l'eau forte ne put diffoudre.

HALACHORES. C’eſt ainfi que l’on nomme

une fećte d'Indiens qui n’ont, à proprement par

ler, aucun culte, & qui ne font ni Gentils ni Maho

métans. Ils font extrêmement méprifés de tous les an

tres Indiens. La plûpart d’entr'eux font employés

à nettoyer les maiſons, & en tranſportent le im

mondices fur un âne, animal qui, dans les Indes,
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eft regardé comme impur & fouillé. Cette fonc

tion, que les Halachores exercent, eft regardée

comme infâme ; & le dernier valet refuferoit

même de s’en charger. Ils fe nourriffent de la

chair de toutes fortes d'animaux, & même de celle

de cochon.

HALIES. Voyez ALIEs.

HAMADRIĀDES * : nymphes du paganiſme

qui, felon les poëtes, étoient attachées à de cer

tains chênes avec leſquels elles naiſſoient & mou
TO162nt.

HAMULL. C’eſt le nom que les Parfis ou Guè

bres donnent à un ange, à qui Dieu a donné l'infº

pećtion fur les cieux. Voyez ANGEs.

HAN, roi de Thanchuth, fe rendit autrefois célè

bre par fa bonté, fa juſtice & la fainteré de fa vie.

Les Tartares l'adorent aujourd'hui comme un dieu.

Lorſque les Lamas font leurs prieres devant cette

divinité, ils roulent un inftrument cylindrique fur
fon cube.

HANAN-PACHA, c’eſt-à-dire, đans la langue

Péruvienne, le haut Monde. Les Amantas, doćteurs

& philoſophes du Pérou, appelloient ainfi le lieu où

les gens de bien devoient aller, après la mort, re

cevoir la récompenfe de leurs vertus. Ils faifoient

confifter le bonheur que l’on goûtoit dans ce haut

monde, à mener une vie paiſible & libre des in

quiétudes de celle-ci. Ils ne comptoient point

parmi les plaifirs de ce féjour les voluptés char

nelles ; & tout ce qui flatte les fens. Ils réduifoient

toute la félicité de ce paradis à la tranquillité de

l’ame, & à celle du corps.

HANUCA, ouLA FÊTE DES LUMIEREs, que les

Juifs modernes célèbrent le 25 du mois de Chif

leu ou de Décembre, en mémoire de la vi&toire

que les Machabées remporterent fur les Grecs.

* Du grec ºpze , enſemble, & Bevs a chéne,
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Cette fête dure huit jours. On allume une lampe

le premier jour, deux le fecond, & ainfi en con

tinuant juſqu’au dernier qu’on en allume huit. Voici

quel eft le fondement de cette cérémonie. Les en

nemis étant entrés dans la ville, & ayant profané

le temple, Jochanam & fes enfans les chafferent

& les défirent. A fon retour, Jochanam, voulant al

lumer les lampes du chandelier, ne put trouver

d'huile pure : il en trouva feulement dans un petit

vafe une quantité ſuffifante pour éclairer pendant

une nuit ; mais Dieu permit, par miracle, que ce peu

d'huile brûlât pendant huit jours. On célèbre auffi

dans cette fête l'heureux exploit de Judith, quoi

: quelques-uns le rapportent à un autre tems.

s travaux ordinaires ne font point interrompus

pendant ces jours de fête. Le nom de Hanuca,

que l'on donne à cette fête, fignifie exercice ou

renouvellement, parce qu’on renouvelle l'exercice

du temple qui avoit été profané. -

Outre les lampes qu'on allume, ce jour-là, dans

la ſynagogue, chaque Juif en allume une dans fa

maifon, & obferve qu’elle foit placée à gauche en

entrant.

HANUMAN : finge fameux par fes exploits,

& que les Indiens honorent comme un dieu. Ixora,

une des principales divinités des Indes, fe prome

nant un jour, avec fa femme Paramerféri, dans un

bois rempli de finges,Paramerférien remarqua deux,

entr'autres, qui fe carefoient avec tant de tendreſſe,

que l'envie lui prit de les imiter. Elle conjura fon

mari de prendre la figure de finge: elle fè trans
forma en guenon. Tous deux, fous cette forme nou

vęllę, travaillerent à la produ&tion du finge Hanu

man. Mais Paramerféri, revenue de fon caprice, eut

horreur de l’enfant qu’elle portoit, & pria le vent

de le faire paffer dans le féin d’une autre femme;

ce qu’il fit.}: eut, par ce moyen, deux me

res; & même deux peres. Îl fe rendit, dans la fuite,

fort célèbre par les fervices importans, qu'il ren

|
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dit au dieu Viſtnou, incarné fous la forme de Ram,

Il en eſt parlé à l’article VIsrNou. C’eſt par cette

raifon que, dans l’enceinte du temple dédié à Vift

nou, fous le nom de Ram, le finge Hanuman a

une petite chapelle où il reçoit les honneurs di
VIIìS.

Dans la ville de Calicut, fur la côte de Mala

bar , on admire une fuperbe pagode élevée en

l’honneur de ce fameux finge, & dont le portique

eft foutenu par fept cens piliers de marbré.

HARPOCRATE, dieudu filence chez les Egyp

tiens, ne fut, dans fon origine, qu'une figure fym

bolique, dont M. Pluche nous développe admi

rablement bien l'ufage. Les anciens. Egyptiens,

après avoir vu long-tems leurs moiffons ravagées

par les inondations du Nil , trouverent enfin, à

forçe de recherches & de travaux, un moyen d'af

furer leur récolte contre les infultes de ce fleuve,

Ils apprirent à femer & à recueillir, dans l’eſpace

de quatre mois, «tout ce dont ils avoient befoin pour

» fe nourrir pendant l'année. Charmés d'une fi heu

» reufe découverte, ils ne manquerent pas de pla-,

» cer dans les lieux confacrés aux exercices de leur

» religion le ſymbole des proſpérités de leur la-,

» bourage. Ils y joignirent les trairs ou les carac-.

» teres les plus propres à étaler aux yeux des pęu

» ples, les bienfaits d’une Providence finguliere,

» qui les chériffoit, comme une mere aime fon fils,

» & à leur recommander fur-tout d’en faire ufage

» en paix , en filence, & felon les loix, parçe

» que le bon ordre , la douceur & la concorde .

» étoient l'unique moyen de s'affurer la jouiſſance.

» & la proprieté des biens de la terre. Č: pour

» inculquer aux peuples cette utile leçon, que, dans .

» les fêtes qu'on célébroit, après toutes les récoltes.
» du bled, du vin, des În: & des légumes, lors .

» de l’entrée du foleil au capricorne, on plaçoit

» dans les aſſemblées la figuré d'Horus, (ſymbolº
:

- -
-

-
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» du labourage,) courbée fous le poids des biens

» qu’il avoit recueillis. Il portoit fur fa tête les mar

» ques naturelles d’une heureufe récolte, fçavoir

» trois cruches de vin ou de bière, furmontées de

» trois pains & accompagnéesde feuillages, de légu

» mes &de pluſieurs fruits: Quelquefois fes genoux

» paroiſſoient plier fous le fardeau. Souvent on le

» peignoit affis, pour marquer le repos dont il af

» furoit aux hommes la jouiſſance. Il portoit le

» doigt fur la bouche, & recommandoit aux affif

» tans ... la modération, la foumiffion aux loix,

» la diſcrétion, en un mot la paix, fans laquelle

m les hommes perdent la poffeffion des biens qui

» ont été accordés à leur travail. . . . On le nom

» moitalors Harpocrate; nom qui en Phénicien figni

» fie l’ordre de la fociété, la police... -

» La fête où paroiſſoit Harpocrate, c’eſt-à-dire

» la fête qui fuivoit les récoltes, fe nommoit en

» Egypte & en Orient les Pamylies. Le nom de

» cette fête, qui fignifie l’uſage moderé de la langue,

» ne laiffe aucun doute fur le fens du ſymbole que

» nous expliquons. »

Lorſque la fuperftition , & , l’ignorance eurent

changé les ſymboles en réalités, Harpocrate de

vint un être réel, & le dieu de filence. Son culte

fè répandit de l’Egypte chez les autres peuples

: lui donnerent chacun un nom. Les Romains en

rent leur déeſſe ANGER oNE. Voyez cet article.

HARUSPICE. Voyez ARuspice.

HARVID. Ce mot, que les Juifs modernes em

ploient pour défigner la priere du foir, répond

à celui de vépres.

HASSIBETULOTH. C’eſt le rtom d’une fo

ciété ou compagnie de charité, inſtituée parmi les

Juifs modernes, dont le but eft de ramaffer des

aumônes, pour marier de pauvres filles.

HAUDRIETTES : nom que portent les re

ligieufes de l'Aſſomption de Notre-Dame , fons
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dée par Etienne Haudri, l'un des fecrétaires de

S.: Cet ordre eſt annexé à celui de S. Au

|ll1|[II]»

HAUTS-LIEUX. On appelloit ainfi les mon

tagnes & les collines fur leſquelles les Juifs ido

lâtres dreſſoient des autels aux faux dieux des

peuples voiſins. Ils plantoient ordinairement autour

de ces lieux des bocages, comme pour dérober

aux yeux leurs honteux facrifices. Le culte des

hauts-lieux étoit expreffément défendu dans la

loi Judaïque. Il n’étoit pas même permis d'y ado

rer le vrai Dieu. Cependant, malgré les plus fé

veres défenfes, ce culte fut toujours fort commun

parmi les Juifs; & pluſieurs de leurs rois, quoique

:& zélés, ne purent jamais parvenir à l'abo

ir entièrement.

HEBDOMADIER *. On donne ce nom à ce

lui qui eſt de femaine dans un chapitre ou dans un

couvent , pour faire l’office & y préfider.

HEBDOMÉ. Le feptieme jour de chaque mois

de la lune étoit confacré à Apollon chez les Athé

niens, parce qu’on croyoit que ce dieu étoit né

ce jour-là. En conféquence, les Grecs célébroient,

ce même jour, une fête qu'ils appelloient Heb

domé **.

HÉBÉ*** : déeffe de la jeuneſſe, fille de Jupi

ter & de Junon, felon les poëtes. Son pere, char

mé de fa beauté, lui confia le foin de verfer le nećtar

à la table des dieux. Mais, un jour qu’elle exerçoit

fes fonćtions, elle fe lailla tomber d’une maniere

peu décente; ce qui fit faire à tous les dieux de

grands éclats de rire. La pauvre Hébé fut fi hon

teufe, qu’elle n’ofa plus reparoître, ni reprendre fon
-

* Du grec a3?ºwer , qui fignifie le nombre de fept; d'où

les Latins ont formé le nom d'hebdomada » femaine, parce

que la femaine a fept jours.

** Du grec arra , ſept , eßàºzess , ſeptieme.

*** Du grec H3n , jeuneſe. *
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emploi. Elle vouloit même quitter abſolument le

féjour de l'Olympe; mais Junon la retint auprès

d'elle, & lui donna la charge d’atteler fon char

Hercule ayant été reçu au nombre des dieux, à caufe

de fes belles aćtions, on lui donna Hébé pour

femme. Cette déeſſe avoit à Corinthe un temple

fameux, qui avoit droit d'afyle.

::::::::::: (l') ou la langue fainte que les Juifs

appellent fafchon hacodefch. C’eft dans cette langue

que font écrits les Livres de l'ancien Teſtament, &

quelques-uns du nouveau. Les Juifs modernes ne

la parlent prefque plus. Ils fe fervent plus commu

nément de la langue du pays où ils font nés. La

plûpart même ne fçavent plus que quelques mots

corrompus de cette langue que parlerent autre

fois leurs ancêtres. Si l’hébreu eft aujourd'hui une

langue peu connue, & qui femble réfervée pour les

fçavans, ce n’eſt pas qu’elle foit difficile à appren

dre. Elle n'a qu'un très-petit nombre de mots; &

la grammaire n’en eſt point embaraffée de régles &

d'exceptions. Les rabbins y ont mêlé plufieurs

mots chaldéens, grecs, & d'autres langues, & en

ont formé un langage prefque nouveau, qu’on ap

pelle l'hébreu de rabbin. C’eſt dans cette langue que

font écrits les ouvrages des doćteurs Juifs : on l’em

ploie auffi dans les contrats, les journaux & les

affaires publiques.

HÉCATE: c'eſt le nom que les anciens don

noient à Diane, quand ils la confidéroient comme

une divinité infernale; &, en cette qualité, Hécate

étoit la déeffe de la nuit, des enfers & des om

bres. Elle préfidoit aux enchantements & aux for

tiléges. C'étoit-à-elle que s’adreſſoient les magi

ciennes, lorſquelles vouloient évoquer les ames

des morts. Hécate répondoit à leurs prieres, par

d’horribles hurlemens qui faifoient retentir tous les

carrefours. Pluſieurs croient qu’elle eſt la même que

Proferpine. Elle étoit repréſentée, tantôt avec trois

têtes fur un feul corps, tantôt avec trois corps adof:
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fés les uns contre les autres, & cette triple figure

exprimoit les triples fonctions d'Hécate, qui fur la

terre étoit la déeſſe de la chaffe, dans le ciel étoit la

lune, & dans les enfers la déeſſe des morts. Voyez

DIANE, PHæBE, LUNE, -

HÉCATESIES : fêtes en l'honneur d'Hécate,

déeſſe des enfers, qui étoient particulièrement célé

brées par les Athéniens & les habitans de la ville

de Stratonice.

HÉCATOMBE. Les anciens appelloient ainfi
un facrifice de cent boeufs. Les Lacédémoniens fu

rent les premiers qui offrirent un pareil facrifice.

Comme ils avoient cent villes dans leur territoire, ils

en prirent occafion d’inftituer une fête annuelle,

dans laquelle ils immoloient un boeuf pour chaque

ville. Cette fête demandoit beaucoup d’apprêts; car

il falloit autant d’autels & autant de facrificateurs

qu'il y avoit de vićtimes. Dans la fuite des temps, ils

trouverent que cette folemnité les engageoit à une

trop grande dépenſe: c’eſt pour cette raifon qu'ils

fubſtituerent aux cent boeufs un pareil nombre d'a

nimaux de moindre valeur, comme des brebis, des

agneaux,&c.;& le facrifice conſerva toujours,quoi

qu'improprement, le nom d'héeatombe. Les Grecs

& les Romains offroient rarement des hécatombes

Ils réfervoient ces facrifices pour des occafions ex

traordinaires, où ils avoient un befoin: du

ſecours des dieux, comme dans les tems de pefte, de

famine ou de quelqu’autre calamité publique. Lemot

hécatombe eſt derivé de deux mots grecs, gezre, qui

fignifie cent, & Gg, qui veut dire bæuf Quelques

uns lui donnent une autre étymologie. Ils difentque

les Lacédémoniens, pour diminuer les frais de l'hé

catombe,s'imaginerent que le facrifice feroit com

plet,pourvu qu'il s'y trouvât cent pieds de vistimes;

&,dans cette idée, au lieu de cent boeufs, ils n'en im

molerent que vingt cinq; ce qui faiſoit leur compte

C'eſt à cette chicane des Lacédémoniens qu’ont
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égard ceux qui dérivent le mot hécatombe d'º care,

cent, & erste pied.

HÉCATOMBÉES : fêtes que les Athéniens cé

lébroient, tous les ans, en l'honneur d’Apollon, le

premier jour du mois de Juin, qui chez eux s’appel

loit Hécatombeon.

HÉCATON-PHONEUME *. C’eſtle nom d’un

facrifice que les Athéniens avoient coutume d’of

frir, tous les ans, en l'honneur du dieu Mars, & dans

lequel ils immoloient cent vićtimes.

- :::::::::Ö:: Chez les Mefféniens,

lorſqu’un guerrier avoit tué cent ennemis dans une

guerre, il avoit coutume d’offrir aux dieux, en aĉtion

de graces, un facrifice qu’on appelloit hécaton

phonie **.

HÉGIRE, mot arabe qui fignifie fuite, eſt le

nom de la fameufe époque d'où les Arabes & les

Mahométans commencent à compter leurs années.

L’an de grace 622,la nuit du 14 au 16 de Juillet,Ma

homet, devenu fufpe&t aux magiſtrats de la Mecque

par fes impoſtures & par fes: féditieux, &

craignant avec raifon qu'ils ne le fiffent arrêter ,

prit la fuite, & fe retira à Médine autre ville de l'A

rabie heureufe, à quatre-vingt-huit lieues de laMec

que. Cette fuite fut l'époque des fuccès de Maho

met; & c'eſt pour cette raifon que les Mahométans

l’emploient pour compter leurs années. Nous ajoû

terons ici quelques-unes des prétendues merveilles,

dont ils affurent que cette fuite fut accompagnée.

Mahomet, difent-ils, ayant appris par le miniſtere

de l'ange Gabriel, que des habitans de la Mecque de

voient venir le poignarder pendant la nuit, enga

ea fon coufin Ali, fils d'Abutaleb, à fe coucher

: fon lit à fa place, & l’affura qu'il ne lui arri

* Du grec axsuror » cent , & 4øvsvazz » l’astion d’égor

ge
*•

** D’exarer , cent, & de 4eves , meurtre.

VerOtt



veroit aucun mal. Le courageux Ali ne répliqua

point au prophète, & fe coucha tranquillement.

Alors Mahomet, ouvrant la porte , apperçut les

gens armés, qu’on avoit envoyés pour le prendre,

enfevelis dans un profond fommeil. Il paſſa au mti

lieu d’eux; &, prenant une poignée de pouffiere en

fa main, il la difperfa fur leurs têtes, en récitant ces

paroles de l’Alcoran*: « Nous les avons couverts

» de pouffiere, & ils n’ont pu yoir.» L'impoſteur

étoit déja en fûreté, lorſque, les conjurés fe réveil

lant, un d'eux regarda par la fente de la porte, &

vit Ali, qu’il prit pour le prophète, couché dans le

lit, & dormant d'un fommeil tranquille. Ayant at

tendu juſqu’aujour, ils enfoncerent la porte; mais

ils furent étrangement furpris de ne point trouver

celui qu'ils cherchoient. Ils interrogerent Ali fur ce

qu’étoit devenu fon coufin; &, comme il leur ré

pondit qu'il n'en fçavoit rien, ils le laifferent, fans

lui faire aucun mal, pour aller à la pourfuite de Ma

homet. ' " · · - -

Ce faux apôtre, au fortir de fa maifon, avoit été

trouver Abubekre, fon oncle; &, lui ayant repré

fenté le danger auquel il s’expoſoit en reſtant à la

Mecque, il l'avoit fait réfoudre à l’accompagner

dans fa fuite. Tous deux fe hâterent de quittèr la

ville; &,après une heure de chemin, ils arriverent à

la caverne de Thur, où ils avoient donné rendez

vous à quelques-uns de leurs plus intimes amis. Ils

demeurèrent trois jours cachés dans cette caverne;

mais voici encore du merveilleux. Le bruit de l'é

vafion de Mahomet ne s’étoit pas plutôt répandu

dans la Mecque, qu'on avoit envoyé des coureurs

& des eſpions en grand nombre dans tous les en

virons.: des troupes, qui battoient la campagne,

s’ąpprocha de la caverne **. Il fe trouva là parha

zard un homme qui, les voyant fi empreſſés à cher- -

* Vie de Mahomet, par M. Gagnier.

** Ibid.

C. R. Tome II. - X

*
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cher, leur dit : « Par Dieu! il eſt impoſſible que ce

» quevous cherchez fe trouve dans cette caverne.»

Abubekre, qui entendit cette voix, en fut faifi de .

frayeur. Maís le prophète le raflura par ces mots:

3y: vous attrifteż point; car Dieu eſt avec nous. »

Durant ce tems-là, les coureurs qui avoient battu,

autour de la caverne à droite & à gauche, arrive

rent à l'entrée. Lorſqu'ils y voulurent regarder, ils.

virent deux colombes qui y avoient bâti un nid &

pondu deux oeufs. De plüs, ils apperçurent qu'une

àraignée y avoit fait une toile qui bouchoit tout le , .

paſſage. Á cet afpe&t, ils firent ce raiſonnement: «Si

fuelqu’un étoit entré dans cette caverne, il auroit

infailliblement cafféles oeufs de la colombe,& rom

pu la toile de l'araignée ; » ce qui fit qu’ils fe retire

rent. Mahqmet, ayant reçu quelques proviſions de .

fes amis, continua fa routé. Les Koraifchites *,

avoient promis cent chameaux à quiconque le leur,

ameneroit vif ou mort: De tous ceux que l'appât,

de cette récompenſe avoit excités à le pourſuivre,

un certain Soraka fut le plus heureux. Il fçut, parle

moyen des flèches divinatoires **, le chemin qu'a-,

voit pris le prophète; &ilne tardápas à lejoindre.

Abubekre, levoyant, s'écriä tout épër u : » Ò

» apôtre de Dieu! le perfécuteur noustiënt. » Máis

le prophète lui dit les mêmes paroles qu'il lui avoit :

dires dans la caverne: “Ne nous attriffez point; car

Dieu eſt avec nous. » Enſuite, fetournant vers So

raka, il Tappella parfon nom. En même tems, le

cheval de Soraka ayant bronché du piedde devant;

il s'abbatit, & Sořáka fut renverſé parterre::
lë prophète eut le tems de gågner au pied. Soraka,,

ſe relevant promj: : je: áencore une fois le .

fort; mais il lui fut auffi peu favorable que la pre
- -

|-

-

|- -

-* Nom d’une des plus anciennes tribus parmi les Arabes,

de laquelle étoit Mahomet lui-même, Elle étoit établie à la

Mesque , & y jouiſſoit de la plus grande confidération.

** Voyez l'article BÈLoMance. -
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de fes fatellites renverſés par terre;loff

miere. Il ne voulut pourtant point fe rendre: il fe

remit,au contraire,à pourſuivre fa pointe encore plus

vivement qu'auparavant; &, comme il pręſſoit déja

le prophète, l'épée dans les reins, le prophète fit

cette courte prière : « Ô Dieu, arrête cet homme

en la maniere qui te fera la plus agréable.» Auffi

tôt le cheval de Soraka, pliant fes quatre pieds

fous fon ventre, renverfa fon homme par terre. Ce

fut dans ce tems-là que Soraka reconnut que Dieu

s’oppoſoit à fon deffein, & que le:
un faint homme. Il fejetta à ſes pieds; lui demanda

un écrit pour lui fervir de fauvegarde,:::::: »

lui & les fiens, continuer leur route. Qn entrevoit

đans cette aventure l'histoire défigurée đe Judas &

f'terre;loffqué le Sâu

veur du monde eut prononcéges paroles: «Qué

cherchez-vous ? » Toute tatbile Mahomęt n'étant

:compilation::Juive &

hrétienne, & de l'idolatňe, il ne?ëróit pas diffi

cile de trouver par tout défenblätiešrapports." ·

Entre les: ; qui arriverent au

prophète de Diem, & à Abubë :::::::
::::::::::: furèńi rendusà,

ün certain bourg appelé :in: fitué dans lë:
territoire de Còđaid ; lieu:øndant éli éaux, ils

pafferent déva:la tente d:e:f::::::nommée
omn–Mabed. Elle étòir pour lors affé à la"porte,

đefatente, hayant & mảng:#&prierent de
leur fournir des fruits &, delạ:: offiant de

payer, argent comptant; mais ils ne purent rien ob:

tenir d'eile. Cependantilstofnmeńçoient déjà à

:::::::::::::::
äpperçu au travers des fentes de la tente une brebis

extrêmementifiaigre &'atténuée, il l'appëlla à lui.

if:::::::::::n ramain bènteſ::::::::::

il en fortit auffi-tôt une grande abondance de lait.
El fit enfuite apporter unë coupe; il la remplit, &

*vis de Mahonet, par M. cagnier. - * **

X ij
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la préfenta à Omm-Mabed, qui en but legérement;

il en donna auffi à fes compagnons, qui appaiferent

pleinement leur foif; & lui-même en but autant qu'il

en avoit befoin. Après cela, il remplit une feconde

fois la coupe, qu’il laifa à cétte femme. Il la paya,

& il continua fon chemin. Le mari étant révenu

chez lui, & ayant appris ce qui s’étoit paffé, courut

prơmptement après le prophète, & crut en lui. »

HỂİA; C'eſt le nom que les Tartares Samoièdes
onment à FÊtrefuprêmė: , - - - - -

· HELLOTIES. f. Les habitans de Tifle de Crète

célébroient, fous ce nom, une fête folemnelle en

l'honneur d'Europe, fille d'Agénor, roi de Phéni

cie, qui fut enlevée par: changé en taureau,

& portée dans l'ille de Crète :. * -

: 2. Les Corinthiens célébroient auffi, en l'hon

neur de Minerve::::: Hellotis, des fêtes

qu'ils: elloties. Ces fêtes étoient ac

compagnées de jeux & de combats folemnels, dans
lefquels les :::::::::::::" à courir, tenant

en main uțiệf9fehé allumée. . . . . . . .

· ::::::::::::, ainfinommés, parce

qu'ils avoient pour chef un Arien nommé Hel

vidius, homme fort ignorant, & qui n'avoit pas
mểmie la prei iere teinture des lettres. Les Helvi

diens nioient A Virginité de Marie, mere de Jeſus

Christ, &, ſoutendient qu'elle avoit eu pluſieurs

:::::::::::::"
HEMACURIEŠ **: fếtes que les habitans d .

Peloponnèſe avoientcoutume de célébrer en l'hon

neur de Pélops. La principale cérémonie de ces fê

tes confiftoită fouetter de jeunes gens devant l'au

tel de Pélops, juſqu'à ce qu'ils: enfanglanté.

HÉMÉRoBAPTISTES:*'. C’est le nom qui fut

* Du grec sžas X , être enlevé. - -

*** D'aius, fang ; & zuges, jeune homme.

rů. Du grec nézefa, jour, & Gazlığa , je plonge dans
É43ste

-
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donné à certains fećtaires parmi les Juifs, qui, pour

fe diftinguer des autres, fe baignoient tous les jours,

en quelque tems que ce fût. Ils ſubfiftent- encore

fous le nom de CHRÉTIENS DE S. JEAN, Voye

cet article. - * · · · · · · · · · -

HÉNOCH. Prophète &patriarche de l'ancienne

loi, fils de Jared & pere de Mathuſalem. Il est écrit,

dans la Genèſe, qu’Hénoch difparut de deflus la

terre; & l'opinion des doćteurs de l'Egliſe eſt que

ce patriarche doit venir, à la fin du monde , avec

Elie, pour confondre ÍAnte-chrift, & prêcher

l’Evangile aux hommes. . - "

HÉNOTIQUE": fameux édit publié par l’em

pereur Zénon, à la follicitation d'Acage, patriarche

de Conſtantinople, pour la réunion des Catholi

ues & des Eutychiens, & pour le rétabliſſement

de la paix dans ſ'Égliſe, l'an 482, ſous lepontificat

de Simplicius. La foi de l'Égliſe Catholique étoit

affez bien expoſée dans ce décret: tout y paroiſſoit

orthodoxe, en apparence; mais on avoit affe&té de

n'y faire aucune mention du concile de Chalcé

doine, pour favorifer les hérétiques Eutychiens, qui

rejettoient ce concile. Le pape Felix III, ſucceſſeụr

de Simplicius, prononça anathême contre tous ceux

qui recevoient l’Hénotique de Zénop. L'empereur,

de fon côté, employa toute fon autorité & toute

fa puiflance pour forcer fes fujets à le recevoir. Ce

conflit de la puiſſance ſpirituelle & de la puiſſance

temporelle excita de::::: troubles dans l'Églife.

ENRICIENS: hérétiques, qui parurent au com:

mencement du onzieme fiécle, & qui furent ainfi

nommés, parce qu'ils avoient Henri de : her

mite, pour chef. Ce Henri , par une affestation

d’auftérité, & par un genre de vie bizarre & fingu

lier, étoit parvenu à ſe faire regarder comme un

-- - e. - - . ::

—=H—

j'ai 3 "--" ·#:: à anir.

* -

* Du grec svazu »
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faint du premier ordre. Les peuples du Mans Tin

viterent à venir leur, annoncer le chemin du cieľ.

Henri fe rendit à leurs instances. On lui fit dans la

ville du Mans la réception la plus honorable ; &

l'évêque lui permit de prêcher. Henri s’acquit bien

tôt la réputation de célèbre prédicateur. Il ảvoit une

poitrine forte, une voix tonnante. Cette qualité,

jointe à la prévention que les peuples avoient en fa
favetir ; dorina une grande: fes fermons.

: Henri ne difoit que des choſes triviales;

& fon ignorance étoit extrême. Lorſqu'il s'apperçut

qu'il étoit fûr des fuffrages du peuple, il commença

à débiter plufieurs erreurs dangereuſes. Il enfeigna

-: le baptême n’étoit: ni utile aux en

ans; qu’on ne devoit point prier dans les Égliſes.

*Il publia que la célébration đe la Meffe étoit une

mauvaiſe pratique qu'il falloit abolir; qu’on ne de

voit rendre aucun hommage à la croix, ni faire

aucune priere pour les moits. Le peuple adopta
avec tant de fureur ces opinions erronnées, que fon

premier mouvement fut de fe déchaîner contre les

prêtres qui l'avoient bercé juſqu'alors d'une dostrine

toute oppoſée. Les Eccléfiaſtiques fe virent tout-à

coup expoſés aux inſultes de la canaille. Plufieurs

furent indignement traités. Ce fut en vain que le

chapitre du Mans, en l'abſence de l’évêque, défendit

à Henri de prêcher, fous peine d'excommunication.

- Cet hérétique, fe fentant le plus fort, fe moqua

de la défenſe. L’évêque du Mans, étant de retour,

jugea que, dans unė circonſtance auf délicate,

'il n’étóit pas ſûr d'employer l'autorité. Il fe rendit

-fur la pláce où Henri prêchơit; &, fous prétexte

i de lui faire quelque qüestion familiere, il le con

- vainquit de la plus cráffe ignorance; &le couvrit
i de hónte devant tous fes auditetirs. Henri fe hâta

de fortir du Mans, & parcourut le Périgord, le

"LanguedõE, la Provence, dogmatifant toujours,

& faiſant quelques diſciples; mais enfin, par les

foins dui pape Eugene III, & de S. Bernard ,
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Henri fủt arrêté & confiné dans les priſons de

l'archevêché de Touloufe, où il finit fes jours:

HÉPATOSCOPIE * : forte de divinatión. C'est

l'art prétendu de connoître ce qui doit arriver, par

l'inſpection des entrailles d'une victime, & parti

culièrement du foie. C’étoit en quoi confiftoit : --

trefois la ſcience chimérique des ARuspices.

Voyez cet article. . . . . . . . . . . . . ,

- ::::Ü: le plus iilustre des héros ou

demi-dieux du paganiſme, étoit fils de Jupiter &

d'Alcmène, épouſe d'Amphitrion, roi de Thèbes.«Le

maître des dieux, difent les poëtes, étant devenu

éperdûment amoureux d'Alcmène, prit la figure de
fon mari, qui étoit alors occupéă combi ttie les Téle

béins. Alcmène, trompée par ce déguiſement, devint

enceinte d'Hercule. Jupiter, au comble defes voeux,

promit au fruit del ::::::: les deſtinées les

plus brillantes. Mais Junon, toujours jaloufe, tou=

jours vindicative, ayant appris l'intrigue de fon

époux, tourna toute fa rage contre l'enfant inno

cent qui en devoit naître. Á peine eut-il vu lejour,

qu’elle envoya deux ferpens horribles pour le dé

vorer dans fon berceau; mais le courageux enfant,

fans s'effrayer, falfit les ferpens, & les étouffa.

Cet exploit fut le prélude des combats qu'il devoit

livrer un jour à tant de monstres. Junon, défefpérée :

uele jeune Hercule eût échappé à ce danger ; ne

changeä point le deffein qu'elle avoit formé de:
perdre , quoique plufieurs prétendent: fe ré

concilia, đepuis avec lui; qu’elle lui donna même

de fon lait, dont“quelques gouttes, en tombant,

formerent la voie: Iléſt certáinque la haine

de Junon étoit plutôt astoupie qu'éteinte; &, lorf

qu’elle vit Hercûle parvenu à l'adoleſcence; & dans

l'âge d'acquérir de la gloire, fa fureur & fon dépit

fe réveillerent; & Elle chercha avec plús d'ardeur

que jamais les öcca - - - * * * · * *ns de faire périr če jeune

TA: " " : "", - , . . . '"'' * * * · · · ·. - . "

* * Du gtce za 2%, sæde; , foie ; & gzows?, İ’examine,
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héros. Les destinées, pour faire éclater davantage
Ha vertu & le courage d'Hercule, avoient arrêté

- : feroit foumis, pendant un certain tems, à

Euriſthée, roi de Mycène, & obligé de fe foumettre

à fes ordres. En conféquence, Junon engagea Eu

rifthée à commander.ă Hercule les entrepriſes les

plús difficiles, dans l'eſpérance qu'il y périroit ;

mais elle fut trompée dans fa vengeance; &, loin

de nuire à Hercule, elle ne fit qu’augmenterfa gloire.

Entre pluſieurs aćtions mémorables qu'Her

cule fit, par l'ordre d’Euristhée, on en compte

articulièrement douze, qui font appellés les douze

Travaux d'Hercule. 1° Il tua un: d’une gran

deur énorme, qui exerçoit d'horribles ravages dans

la forêt de Némée ; &, pour conferver un monu

ment de fa vétoire, il mit la peau de ce lion für
fes_épaules, & la orta toujours depuis 2º Le lac

de Lerne étoit :::: par une hydre, qui avoit ſept

têtes, & qui étoit d’autant plus terrible, que, lorf

que l'on coupoit une de fes têtes, il en renaiſſoit

auffi-tôt pluſieurs autres. Hercule les coupa toutes

d’un feul coup. Il trempa enfuite fes flèches dans

le fang de ce monftre; ce qui en rendit les blef

fures#:: & mortelles. 3° Il y avoit dans la

forêt d'Erymanthe un énorme fanglier qui défoloit

tous les environs. Euriſthée ordonna à: de

le lui amener vivant. Il ne penſoit pas qu'Hercule

;: en venir à bout; & il penfamourir de frayeur,

orfque notre héros vint lui préfenter certe horrible

bête. Hercule, après s'être åcquitté de fa commiſ

fion , tua le monſtre aufli aiſément qu'il l'avoit

amené. 4º Une biche, qui avoit les pieds d’airain,

:::: cornes d'or, étoit depuis long-tems, l'objet

M

es efforts de tous les chaffeurs des environs du mont

énale ; mais elle couroit avec tant de viteſſe

qu'ils n'avoient jamais pu réuſſir à l'attraper.È:

ée chargea Hercule de lui amener cette biche. Ce

héros: après l'avoir pourſuivie fans relâche, pen

:ï##::ěd'une année entiere, l'atteignit enfin,

* i - -
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& la conduifit devant le roi de Mycène. 5° Il y

avoit, aux environs du lac Stymphale, un nombre

Prodigieux d'oiseaux qui incommodoient beaucoup

tout le voiſinage. ils obſcurciffoient le ciel avec leurs

ailes, & faifoient retentir les pays d'alentour de

leurs cris aigus & perçans. S'ils appercevoient quel

qu'un dans lá campagne, ils fejettoient deffus; l’en

levoient en l'air, & le dévoroient. Hercule reçut

ordre de les tuer; & il fortit encore avec honneur

de cette entrepriſe. 6º Euristhée, voyant que les

monftres les plus redoutables ne pouvoient tenir

devant Hercule, lui ordonna d’aller combattre les

Amazones, héroïnes célèbres par leur valeur. Her

cule, accompagné de Théſée,: ces illuftres

guerrieres fur les bords du Thermọdoon; les vain

quit, & fit leur reine prifonniere. 7° Augias, roi

d'Elide, avoit un nombre prodigieux d'étables rem

Þlies de tant de fumier & d’ordures, que l'air en étoit

infećté. Hercule détourna le cours d’une riviere ,

dont il fit paſſer les eaux à travers ces étables; & »

par ce moyen, il les nettoya parfaitement. 8º Un

taureau furieux, fufcité par Neptune, ravageoit les

environs de Marathon. Hercule, par l'ordre d'Eu

fifthée, en délivra le pays. 9? Diomède, roi ɖe

Thrace, avoit un grand nombre de beaux chê

vaux ; quatre, entr’autres, qui vomiſſoient le feu

par la bouche. Pour s'épargner la dépenſe de leur

nourriture, il leur faifoit dévorer tous les étrangers

qui paffoient par fes Etats. Hercule punit ce roi bar

bare, en le faifant lui-même fervir de pâture à fes

chevaux, Bufiris, roi d'Égypte, immeloit à Ofiris

tous les étrangers. Hercule lui-même, yoyageant

dans ce pays, fut arrêté par l'ordre du roi, &

conduit à l'autel ; mais, lorſqu’on fe diſpoſoit à

l'immoler, il rompit fes liens, *& facrifia Bufiris

lui-même. Ces deux exploits font le neuvieme des

travaux d’Herculę. 1oº Gérion , roi d'Eſpagne,

avoit de grands troupeaux de boeufs, qu'il nour

rifloit de chair humaine. Ces boeufs étoient gar
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dés par un chien qui avoit trois têtes, & par uri

dragon qui en avoit fept: Gérion lui-même étoit

un ennemi redoutable; car, felon la fable , il avoit

trois corps. Hercule cependant tua cę roi inhu

main, avec le chien & le dragon, & emmena les

boeufs. I rº il y avoit, dans les jardins des Heſpé

rides, des pommes d'or conſacrées à Junon, &

gardées par un horrible dragon qui ne s'endormoit

jamais. Hercule tua ce gardien vigilant, & enleva

les pomáhes d'or qu’il porta à Euristhée. 12° Ce

tyran, ne fçachant plus de quel moyen fe fervir

pour faire périr Hercule, lui ordonna de defcen

dre aux enfers, d’en arracher le chien Cerbere, &

de le lui amener. Hercule obéit: il fe montra vi

vant aux enfers, & fit pâlir Pluton jufques fur fon

thrône. Les hurlemens affreux du chien à trois tê

tes ne furent pas capables de l’épouvanter. Il

l’enchaîna, malgré fa réfıftance, & le traîna dans

la région des vivans. Tels font les douze exploits

principaux , qui ont illuftré Hercule. Ce n’eſt pas

qu’il n’en ait fait beaucoup d'autres, dont le détail

feroit long & ennuyeux. Ce font toujours des monſ

tres terraffés ; des géants våincus , des brigands

punis. Ces aćtions étoient d'autant plus glorieuſes,

qu’elles avoient pour objet la fûreté publique. Nous

ne pouvons omettre cette célèbre jon&tion de l’O

céan avec la Méditerranée, que fit Hercule, en

ſéparant les deux montagnes Calpe & Abyla.

Croyant que cet endroit étoit le bout du monde,

il y planta deux colomnes fur lefquelles il grava

cette inſcription ;qui eſt paſſée en proverbe: Non

plus ultrà. Les cólomnes furent depuis appellées

de fon nom colomnes d'Hercule. , , ' '

La gloire, dont fe couvroit ce héros, ne faifoir

qu'irriter la haine iſhplacable deJunon. Furieufe dele

voirtriompherde tousles dangers qu’elleluifuſcitoit,

elle chercha du moins à l'affliger đans ce qu'il avoir

de plus chor. Pendant qu’il étoit aux enfers, occupé

exécuter les »ordres ::::::: elle fuſcita un à
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certain Lycus qui s’empara de Thèbes, & voulut

forcer Mégare, femine d'Hercule, à l'épouſer; &

cette princeste eût fans doute été obligée de ſubir

la loi du vainqueur, fi Hercule n’étỏit furvenu fort à

propos pour la délivrer. Junon indignée du mauvais

fuccès de fon entrepriſe, inſpira à Hercule une fureur

violente, dans les accès de laquelle il tua de fa pro-

pre main fa femme & fes enfans, fans les connoître.

Ce malheur domeſtique empoifonna toute la joie

que pouvoient lui caufer tous fes heureux fuccès. "

* Ce fut peut-être pour fe diſtraire de ces cruels

chagrins, qu’il fe livra aux charmes de la vo

lupté , & faifa amollir dans le commerce des

femmes ce courage indomptable, qui avoit triom

phé des monftres & des géants. Il devint amou

reux de la belle Omphale, reine de Lydie, & def.

cendit, pour lui plaire, juſqu’aux plus honteufes foi

blefles. On vit ce héros fi terrible, confondu avec

les femmes d'Omphale, manier la quenouille &

tourner les fuſeaux de la même main dont il avoit

terráffé tant de monſtres, tandis qu'Omphale, re

vêtue de la peau du lion de Némée, & armée de

la maffue, jonoit le perſonnage d'Hercule, & in

fultoit à fon captif. L'

honte, arracha Hercule aux liens d'Omphale, pour

le faire paffer dans ceux de Déjanire. Achéloüs,

fils de: , ofalui diſputer cette princeste. Les

deux rivaux fe battirent. Achéloüs avoit l'avantage

de pouvoir changer de forme , à chaque inſtant.

Malgré fes métamorphofes, toutes plus terribles

les unes que les autres, Herculé le térraffa & en

ºleva Déjanire; prix de fa vistoire. Sur fa route, il

rencontra une profonde riviere. Le Centaure Nef

z fus s’offrit de:Déjańire à fautře bord.

:Hercule; qui étoit fähs défiáħce," agèepta l’offre;pta Fo

mais le perfide Centaure n’eût pas plutôt traverſé .

la riviere, qu’ilsenfuit avec fá proie.“ ercule bande

auf:tôt fon art, &, d'un coup de flèche:ärrête
« Neflus dans fa courſe. Le Centaủre; Hiortellènent

inconſtance, plutôt que la
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bleffé, pourvut à fa vengeance. Avant demourir, il

donna à Déjanire fa robe teinte de fon fang, l'af

furant que cette robe auroit la vertu de ranimer

l'amour de fon époux , lorſqu’il commenceroit à

s'affoiblir. La crédule Déjanire reçut avec joie ce

fatal préfent, & ne tarda pas à en faire ufage.

Hercule, déja degoûté de Déjanire, brûloit de nou

veaux feux pour la jeune Iole. Déjanire crut pou

voir arrêter les progrès de cette paffion naiffante,

par le moyen de la robe du Centaure. Elle char

ea un ferviteur, nommé Lychas, de la porter à

ercule, qui offroit alors un facrifice fur le mont

GEra. Le héros s’en revêtit ; &, dans l’inítant même,

le fang empoifonné du Centaure, fe gliffant dans fes

veines comme un poifon fubtil, alluma dans fon

fang un feu fecret, qui lui fit éprouver les plus vi

ves douleurs. Enfin, ne trouvant aucun remede au

mal qui le devoroit ; & ne pouvant plus en fuppor

ter la violence, il réſolut de terminer fa vie &

fes tourmens. Il entafla pluſieurs arbres dont il

forma un bûcher; puis, montant deffus, il y mit le

feu, & y fut confumé. Avant de mourir, il confia

fes flèches à fon ami Philoćtète , & lui fit jurer de ·

ne jamais découvrir le lieu où il dépoferoit fes cen

dres. Les poëtes ſuppoferent qu'Hercule, après fa

mort, avoit été mis au nombre des dieux, & que

Jupiter lui avoit donné pour épouſe Hébé, déeſſe

de la jeuneſſe, -

Hercule étoit ordinairement repréſenté fous la

figure d’un homme d'une taille gigantefque, ex

:::::: fort & nerveux , armé d'une groffe

maffue, arme dont il fit ufage dans la plûpart

de fes expéditions, revêtu d'une peau de lion,

& couronné de peuplier , , arbre qui lui étoit

confacré. Quelquefois on lui faerifiọit, un bæùf;

& l’on en donne cette raifon. Hercule voyageant

un jour, & fe trouvant preffé de la faim, rençontra

un laboureur nommé Théodamàs ; prit un des

boeufs dont il fe fervoit pour labourer la terre »
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&le mangeatout entier. C’eſt en mémoire de ce fa

meux repas qu’on immola depuis unboeuf à Hercule.

Laiffons à M. Pluche le foin de débrouiller

l'origine & le fens de toutes les fables que les

Grecs ont imaginées fur leur Hercule.

» Quand les animaux malfaiſans fe multiplioient

» trop, dit cet auteur en parlant de l'Egypte, &

» qu’il y avoit quelque bête furieufe , ou quel

» qu'infigne voleur qui troubloit la contrée, alors

» on mandoit, non une armée entiere ni une nou

» velle levée, mais feulement les plus expérimen

» tés dans le métier de la guerre ; ceux qui avoient

» acquis les rangs les plus diftingués, ou peut être

» les volontaires ; ceux qui fe préfentoient fans

» contrainte pour l’expédition. En ce cas, un Ho

» rus*, armé d'une maffue, & placé dans l'affem

» blée publique, réunifſoit promptement,à un certain :

» jour, les plus diftingués d’entre les jeunes guer

» riers. Je juge de l'intention du ſymbole par le

» nom qu’on lui donnoit. On le nommoit Héra

» cli ou Hercule, c’eſt-à-dire les illuftres dans la

» guerre, les enfans diſtingués, ou plus exaćte

» ment encore, les gens d’ărmes.. . . Cet Hercule,

» qui n'étoit qu'une enfeigne , devint ... un dieu

» tout occupé de la deftruction des mơnftres, des

» bêtes & des larrons qui troubloient les habi
» tans. - , |

„Toute l'antiquité fait naître Hercule en Egypte.

» Cicéron en trouve un fecond en Crète, & un

» troifieme en Phénicie, lequel alla juſqu’aux co

m lomnés qui portent fon nom, & dont le culte

» fut long-tems célèbre à Cadix. Les Grecs fe font

» attribué le leur. On ne peut guères douter qu'il

» n'en foit d'Hercule comme dès autres ſymboles,

» & que les Crétois, ou les Phéniciens, le voyant

» fouvent parmi les inſtrumens de leurs indictions

* c'étoit chez les Egyptiens un enfant ſymbolique, qui

repréfentoit le labourage.
-

|
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» & de leur culte, ne l’ayent pris pour un dieu de

» leur patrie : & ne lui ayent fait fon hiſtoire pro

» pre. Que fi l’on vient à rapprocher & à réunir

» en un corps d'hiſtoire les travaux & les mer

» veilleufes expéditions de tous ces Hercules lo

» caux, je laifle à penfer quel Roman il en réful

33. ICTa. My „... : ; * * * * * * *** |

: » Je ne difconviens point qu'il n’y ait eu en

Grèce, unpeu avant la guerre de Troye, un fameux

aventurier, un défalfeur de torts, un grand affom

meur de brigands, auquel on a fait honneur de tous

les traits qu’on attribuoit dès-auparavant à pluſieurs

Hercules imaginaires. Il paroît que cet Hercule a eu

une poſtérité qui s’eſt établie,à diverſes repriſes,dans

le Péloponnèſe ; mais il en eft de la plûpart de fęs

exploits, comme de fa généalogie,quin’eſt qu’un pur

jeu des Phéniciens. Ils nommoient leur Hercule,

Ben-Alcum ou Ben-Alcinen,le Fils invincible: voilà

fort vraiſemblablement ce qui a fait dire de l'Her

cule Grec, qu'il étoit fils d’Alcumène ou Alcmène.

Son hiſtoire eſt pleine de traits dont toute la mer

veille, fe réduifant femblablement à l'interprétation

équivoque de quelques moes Phéniciens, prouve que

la plûpart de ces aventures n’ont aucun fondement

dans l'hiſtoire. » . . · · ·: · · -

- Voici ce qu’on lit au fujet de ce dieu dans l'Her

cule Gaulois de Lucien. « Les Gaulois, dit cet

auteur, appellent Hercule, dans leur langue, Og

mius, & repréſentent ce Dieu fous une forme tout

à fait extraordinaire. Hercule chez eux eft un vieil

lard décrépit", qui a une partie de la tête ehauve,

& le reſte à demi-couvert de cheveux blancs. Sa

peau eſt ridée, noire & brûlée. Il reffemble à un

vieux matelot; & vous le prendriez plutôt pour

Caron, pour Japhet, on pour quelqu’un des dieux

infernaux, que pour Hercule: Cependant, avec cette

figure hétéroclite, il ne laiffe pas d'être revêtu des

mêmes habillemens que l’on donne à Hercule. Il eft

couvert d’une peaude lion, Sa main droite eſt armée
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d'une mafue, & fa gauche d’un are tendu. Sur fes

épaules pend un carquois: en un mot, il ne lui

manque rien d'Hercule, que la figure. Je m’imagi

nois que les Gaulois ne lui avoient donné une forme

fi ridicule que pour infultera aux dieux des Grecs:

je ſoupçonnois même qu'ils avoient voulu, º par

cette injurieuſe peinture, fe venger des ravages

qu’Hercule, avoit faits autrefois dans leur pays ;

mais je n’ai pas encore parlé de ce qu'ily a de plus

fingulier dans ce portrait, d'Hercule. Le-vieillard;

qui porte fon nom, traîne après lui un grand nom

bre de perſonnes attachées par l’oreille à une chaîne

d'or fort mince, qui reffemble à un beau collier.

Quoique ces prifonniers puiſſent aifément rompre

le foible lien qui les attache, & prendre la fuite; ce

pendant il ne paroit pas qu'ils faflent aucune ré

fiftance pour ſuivre le veillard. Ils ſemblent même

marcher fur fes pas, avec joie ; & , loin de fe

laiffer traîner, l'ardeur qu'ils ont de s'approcher

du vieillard, fait, que leur chaîne eſt fort lâche. On

juge même,en les yoyant,qu'ils feroient biện fâchés

qu’elle fût brifée ; mais ce qui m’a paru de plus ab

furde & de plus fingulier dans cette repréſentation;

c’eſt que l'artifte, ne fçachant où attacher les extrémi

tés de la chaîne, la main droite du dieu étant occu-º

pée par fa maffue, & la gauche par ſon arc, il lui a:

percé la langue & fait pafler dans l’ouverture les

deux bouts de la chaîne. Ainfile vieillard tournée

vers les prifonniers , & les regardant d'un air riant

les entraîne avec fa langue. J'ai long-temps de-:

meuré immobile devant ce tableau, tantôt ſurpris,
tantôt incertain, tantôt indigné, lorſqu'un Gaulois,

verſé dans la littérature & dans la langue grecque,

: eft, à ce que je penfe, un des philoſophes de

on pays, eſt venu m'aborder: «Etranger, m’a-t-il,

» dit, je yais t'expliquet le4ens de cetableau qui

» te paroît une énigme. Nous autres Gaulois,

» nous ne croyons point, avec les Grecs, que Mer

m cure foit le dieu de l’éloquence. Nous attribuons
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» cette qualité à Hercule, comme à un dieu beau

» coup plus vigoureux & plus robuſte que Mer

» cure. Ne foyez pas furpris de le voir repréfenté

» fous la figure d’un vieillard; car c’eſt dans la vieil- .

» leffe que l'éloquence eſt dans toute fa force &

m dans toute fa vigueur, ſi j’en crois vos poëtes qui

» difent que le nuage épais des paffions obſcur

» cit l’eſprit & trouble le coeur des jeunes gens,

» mais que la fageffe elle-même parlé par la bou
» che des vieillards: de-là ce fleuve de miel qui cou

» loit de la bouche du vieux & éloquent Neſtor ;

» de-là ce langage doux & fleuri de ces vieiliards

» Troyens,dontparle Homère. Vous devez conce

» voir aiſément pourquoi Hercule, dieu de l'élo

» quence,entraîne des hommes enchaînés à fa langue

» par les oreilles: vous fçavez l'intime rapport qu'il

» y a entre les oreilles & la langue. Ce n’eſt pas pour

» outrager Hercule qu’on l'a repréfenté la langue

» percée : vous pourriez le croire, en vous rappel

» lant ce paffage d'un de vos poëtes iambes, qui

» dit qu’on a percé l’extrémité de la langue à tous

» les babillards. Tous ces travaux fameux d'Her

» cule, que vante l'hiſtoire, nous ne les attribuons

» pas à la force de fon bras, mais à l'effort viếto

» rieux de fon éloquence. Pour foumettre les plus

» fiers ennemis , il n’employa que la douce vio

» lence de la perfuafion. Il n’eut point d'autres

» armes que fes raifons convaincantes, qui, comme

» autant detrairs rapides & acérés, pénétroient dans

» le fond des ames, & les blefſoient vivement.'

» De-là vient que vos poëtes repréfentent les paro

» les aîlées comme les flèches. » - - -

HÉRÉNAGUE : titre d’un office eccléfiaftique

en Hibernie. Les Hérénagues étoient des clercs

ui n’étoient fimplement que tonfurés, & dont la

: confiftoit à recueillir les revenus de l'é

life. * * - -

8HÉRÈS-MARTÉA: divinitéadorée autrefois chez

les anciens Romains, & qui préfidoit aux héritages
-

&
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& ficcęffions. On la ſuppoſpit à la fuite de Mars,

Parce que le dieu dę la guerre puyrę bien dęs fuc

çęffiọns en un jour, -

HÉRÉSl'ARQUE“. C'est le nom que l’on donne

au chef d'une fęćłę, à l'auteur d'une héréfie qui a

n grand nombre de parțifanş: par exemple, Arius,

: , Calvin, font des ::::::: -

HÉRÉTIQUES. On appelle ainſi ceux qui ſon

tiennent opiniâtrément une héréfie. Lęs noms des

héréfiarques & des hérétiques lęs plus célèbręs, fe

tro:ye:gnt, dans le cours de cet ouvrage. -

HÉRÉSIE**. C’est ainfi qu'on appelle toute opi

nion contraire à la foi orthodoxe de l'Egliſę Catho

lique, & foutenue avec opiniâtręté. -

: héréfies, qui fe font élevées contre la

Religion Chrétienne depuis ſon établiſſement, oni

chacune leur article particulier dạns çęt pụvrage.

::::::::: ou HIzRĘvis ; ordre de ręligieux

Turcs, qui prit nạiflancę du tems d'Orchan, fecond

empereur Ottoman, dans Prufe, alors capitale de

l'Empirę. Hérévi, le fondațęur, avoit coutume d'a

çheter,de côté & d'autre, dęs frestures de veaux, de

mọutons, &c. pôụr en nourrir les animaux qui n'a

yoient point d'afyle. Sęs diſciples limitent encore

::::: dans çe, ridicule emploi; mais ils ne

font pas çomme lui profeſion de pauvreté ; en

mortifiant leurs corps par le jeûne, & pleurant à ſon

exemple leurs crimes avec tanț de force, que les

anges, dirọn, deſcendoient du ciel pour être té

moins ; f; pénitenge, · --

Get Hétévi étoi çavant en chymie. Il donnoit
de l'or au lieu d'afpres à ceux qui vouloient entrer

dạns fon ordre. Il portoit unę veste verte; rac

gommqdọit lui-même fes habits; éroit cuifinięr de

* Du grec augeris, héréfie ; & egzºs » chef

** Du gres «toeris », chciæ , opinion particuliere. Ce

mot n'avoir point, chez les Grecs, de fignification odieuſe.

C. R. Tome II,
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fa communauté, & vivoit fort fobrement. Il donna

de grandes fommes d’argent à des moſquées & å

des hôpitaux, dont il fonda quelques-uns. Ses dif

ciples ont grand foin de mettre à la porte de leurs

égliſes, de leurs jardins & de leurs monaſteres, des

ornemens ridicules, comme chapelets ? rubans ,

morceaux de tafetas, cornes, &c. s'imaginant

qu'il faut être hypochondriaque, ou fou , pour

fervir Dieu. - -

HERMANUBIS*, c’eſt-à-dire Mercure Anubis :

divinité Egyptienne compoſée des attributs de Mer

cure & d'Anubis. Elle portoit un caducée comme

Mercure. Elle avoit une tête d’épervier,ou de chien,

comme Anubis. Voyez ANUBIs. -

HERMAPHRODITE: dieu du paganiſme, fils

de Vénus & de Mercure. « Les Naïades, dit Ovide,

éleverent, dans les grottes du mont Ida, cet ai

mable enfant, qui réunifſoit fur fon vifage les traits

de fon pere & ceux de fa mere. A peine eut-il at

teint fa quinzieme année, que le defir de voir de

nouveaux pays & ɖes rives inconnues, le fit quitter

les montagnes paternelles & les nymphes d'Ida. La

variété des objets, en piquant fa curiofité, char

moit la fatigue du voyage. Après avoir parcouru

les villes de Lycie, il étoit entré dans la Carie

qui en eft voiſine. Un jour il rencontra fur fa route

une fontaine, dont l’eau claire & tranſparente laifſoit

voir le fable de fon lit: ni joncs ni roſeaux n’embar

raffoient fon cours. Ses bords étoient couverts

d'une riante verdure & d’un gazon toujours frais.

La nymphe, qui habitoit cette fontaine, n’étoit

point de celles qui, fur les pas de Diane, s’exer

cent dans les bois à pourſuivre les bêtes fauvages.

Ses mains délicates n’avoient jamais manié l'arc ni

le javelot. Elle étoit la feule des Naiađes, qui fût

inconnue à la déeffe des forêts. Ses foeurs lui di

foient quelquefois : « Salmacis, prends l'arc & le

, : Effen; en grec fignifie Mercure.
|
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$ carquois , & amufe-toi à chaffer avec nous ; »

mais Salmacis ne prenoit ni l'arc ni le carquois, &

ne trouvoit pas que le pénible exercice de la chaffe

fût un amufement. Elle avoit des plaifirs plus doux.

Tantôt elle fe baignoit dans l'eau claire & pure defa

fontaine; tantôt elle ajuftoit avec grace fa blonde

chevelure, & compofoit fes attraits dans le miroir

naturel que l’onde lui préfentoit. Tantôt, revêtue

d'une robe élégante & légere, elle fe repoſoit fur

le gazon : tantôt elle s’amuſoit à cueillir des fleurs.

Ce fut pendant qu’elle formoit une guirlande, que

le jeune Hermaphrodite s’offrit à fes yeux. Le voir

& l’aimer fut la même chofe pour elle. Cependant

avant que de l’aborder, elle eut foin de voir s'il ne

manquoit rien à fa parure: elle compofa fon vifage,

& mérita de paroître belle. « Jeune homme, lui

» dit-elle. Si tu es un dieu, tu es fans doute le dieu

» de l’amour. Si tu n’es: mortel, heureux ceux

» qui t’ont donné le jour ! mais plus heureux encore

» celle qui te fera unie par les liens de l'hyménée !

» Si tu as déja une épouſe, couvrons nos amours

» des voiles du: Si tu es encore libre,

» choifis-moi pour époufe, & hâtons-nous denous

» unir. » La nymphe fe tut. Lejeune homme, qui

n’entendoit point ce langage , rougit ; & farou

geur lui prêta des graces nouvelles. Salmacis le

preffe, & veut lui ravir quelques baifers: Elle le

ferroit déja dans fes bras, lorſque le jeune homme ,

la repouffant fièrement : « Laiſſez-moi, lui dit-il, ou

» je vais m'éloigner à l'inſtant de vous & deces

» lieux. » Salmacis, tremblante & confuſe, fe re

tira enlui difant: «Adieu,belétranger, je vous cède

» la place. » Elle s’éloigna enfuite lentement, re

gardant fouvent derriere elle, & s'enfonça dans un

buiffon voifin , d’où elle pouvoit voir le jeune

homme, fans en être vue. Hermaphrodite, fe voyant

libre & feul, fe promene quelque tems für le bord

de la fontaine: quelquefois il y trempe l'extrémité

de fes pieds; & enfin , attiré par la:té & parla

I 1]
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beauté de ſes eaux, il quitte fes vêtemense & ſe

diſpoſe: le bain. A la vue des beautés

qu'il dévoila, Salmacis nefut plus maîtrefle d'elle

même. Au moment où le jeune homme s'élançois

„dansles eaux, elle fort defon embuſcade,en griant:

» Je triomphe , tues à moi; º & , fe débarraffant

promptement de fa robe , ellefejette dans la fon

taine; faifit Hermaphrodite,&l'embrạffe auffi étroi

tementque lelierre embrastele troncqui lui fert d'ap

pui. Hermaphrodite cependant s'épuiſe en vains

efforts, & cherche à ſe débarraffer de la nymphe.

» Ta réſiſtanceeft inutile, lui dit-elle; tu ne peux

» m'échapper. O dieux ! exaucez mesyceux , &

» faites que jamais nous ne foyons féparés. »

A peine eut-elle achevé cette priere, que le

corps du jeune homme & celui de la nymphe ,

femblables à deux rameaux qui, réunis ſous la même

écorce, croiffent enſemble, & ne forment plus

equ’un,feul arbre, s'unirent enfemble, & ne firent

Iplus qu'un feul corps. De cette union, il réſulta

„un être qui n'étoit ni homme ni femme, mais qui

étoit l'un&l'autre, fans être aucundes deux. Her

amaphrodite, au fortir de cette fontaine, fe voyant

fisc , invoquaifon pere & fa mere, & leur

demanda pour confolation, que tous ceux qui fe

baignergient dans cette fontaine, éprouvaffent le

même changement que lui; ce qui lui fut accordé.

„ Le nom d'Hermaphrodite eſt compoſé de deux

motsgrecsEpant, qui ſignifie Mercure,& Asteºdºrs,

aqui veut dire Kánu:: -

* HERMÉES : fêtes en l'honneur de Mercure,

qui étoient célébrées, dans lifle de Crète, & pen

-dạnt, elles les maîtres fervoient leurs eſclaves.

- HERMÉROS *: divinité du paganiſme, qui te

noit de Mercure & de l'Amour, & étoit uncom

poſé de ces deux dieux, comme fon nom le porte.

:::::::::::::::::::::::::
T

* Passe Brass, Merence, & E6øs » l’Amour.
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. qui réunifſoit les attributs de Mercur

tel qu’on dépeint l'Amour, Elle teneit d'une main

une bourfe, & de l’autreun caducée qui font les at

tributs de Mercure.

HERMES: ſtatues de Mercure, faites de mar

bre ou de bronze, qui n'avoient ni bras ni pieds, &

qui étoient quarrées þar lebas. Les anciens avoient

coutume de les placer à l’entrée des maifons & des

temples, dans les carrefours & fur les grands che

mins. Les femmes avoient une dévotion particu

liere pour ces statues. Celles qui étoient ftériles leur

attachơient quelques ornemens aux parties deftinées

à la génération, & s'itnaginoient par ce moyen de

venir fécondes.

HERMHARPOCRATES: divinité, ou plutôt

statue allégorique,honorée chez les anciens payens,

loqu :: de l’é

loquence, appelléen grec Eesse, arpocrat@3

dieu du :::::: ::::le premier, elle: des

ailes aux talons, & un caducée en main: comme

le fecond, elle avoit unţdơigt fur la bouche. Les an

eiens vơuløient peut-être faire entendre par cetem

blême, qu'il y a des occafions où le filence eſt plus

éloqueht que tous les diſcouts: . . . . . . . .

ERMHÉRACLÈ8 * : divinité compoſée de

Mercure & d’Hercule. Poùt la repréfenter, on met

toit fur une statue de Mercure, les attributs d'Her

: c'eſt-à-dire la maffue ĉe la peau de:::
e fymbolique fut fans doute imaginée pøur

défi ::::::: l’éloquence, , , ,

ERMITAGE: habitation folitaire & iſolée,

qui fert de retraite à un hermite, -

HERMITE : homme dévot, qui s’eſt retiré dans

da folitude pour memet une vie plus fainte & plus

auftere. Dảnsles premiers fiécles du Christianiſme,

pluſieurs perſonnes, foit pourſe dérober alacruauté

des perfécuteurs de la Religion Chrétienne, foit

pour fe livrer en liberté à toutes les rigueurs de la

«“ · ºu er araw, Menyre · * Hºry:"*"
I uj
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péniteńce, abandonnoient le monde, & fe retiroient

dans des déferts affreux. Là, ils partageoient leur

temps entre la priere & le travail. Leur logement,

leurs habits, leur nourriture, tout refpiroit la pau

vreté & la pénitence. Ils habitoient dans des ca

vernes; fe couvroient de feuilles de palmier; bu

voient de l’eau; mangeoient des racines; jeûnoient

prefque tous les jours, & méditoient continuelle

ment. S. Paul, dont S. Jérôme nous a donné la

Vie, eſt le premier que l'on connoiffe qui ait em

braffé la vie érémitique, S. Antoine & S. Hilarion

marcherent fur fes traces, & enfuite une infinité

d'autres. Ce qu’on raconte des auftérités de cer

tains hermites d'Orient paroîtroit prefqu'incroya

ble, fi l’on ne voyoit encore aujourd'hui, dans les

Indes, au Japon, & ailleurs, des exemples de ce

genre,quoique dans de fauffes religions. Leshermites

ont été les premiers instituteurs de la vie monasti

que. Quelquefois, ennuyés de la folitude, ils fe rap

prochoient les uns des autres & vivoient en com

mun. Voyez ANACHoRÈTES, CÉNoBITEs, Mo1
NES. - 3, - |

Quelques ordres religieux ont retenu le nom

d'hermites : tels font les hermites de S. Auguſtin

& ceux de S. Jerôme. Voyez AugusTINs, JÉRo
NIMITES. - - - - - , , } -

Il y a chez les Siamois un ordre fingulier

d'hermites ou d'anachorètes, parmi leſquels *fe

renouvelle la fable fi vantées de la:mort & de la

renáiffance du phénix.s Lesi déferts les plus fau

vages font la demeure de ces merveilleux hermi

tes. Ils s'occupent, dans leurs affreufes retraites,

non pas à faire oraifon; ni à fe donnerla diſcipline,

mais à fonder les myſtères les plus cachés de la na

ture.On prétend qu’ils réustiffenttellement dans cette

étude, qu'ils s’élevent, en quelque forte, au-deſſus de

* l'humanité,& deviennent les maîtres de la nature

après en avoir été les diſciples. Ils ont l’art d'écar

ter toutes les maladies,ị&ļa mort mêmes de faire,
* *
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quand il leur plaît, de l'argent & de l'or; deux fe

çrets qui paroîtroient aux autres hommes d'un prix

ineſtimable, mais qui, pour ces folitaires qui vivent

comme des ours, ne devroient pas être bien pré

cieux. Quels attraits l’or peut-il avoir peur des

hommes retirés dans un défert? & quel agrément

ont-ils dans la vie pour défirer de la rendre immor

telle? Auffi, au bout de mille ans, ils en font fi en

nuyés, qu'ils en font à Dieuun facrifice affez peu mé

ritoire. Ils allument un grand bûcher fur lequel ils

fe conſument. Il en reſte cependant un, qui, par la

force de fes enchantemens, rappelle à la vie tous les

autres. La plûpart des Siamois ignorent le lieu de

la retraite de ces fameux hermités. Ils craignent,

fort de les rencontrer, perſuadés que leur vue eſt,

capable de donner la mort. - |

HERMOPAN : divinité compoſée de Mercure,

& de Pan. . r- ----

HERMOSIRIS; figure qui raffembloit les attri

buts de Mercure & ceux d'Ofiris. Comme le pre

mier, elle avoit en main un caduceé : comme le fe

cond, elle avoit une tête d’épervier, & un aige à

fon tộté. - - ; ' ' , -

HÉRODIENS. Ce nom fut donné à une feste de,

Juifs qui s'éleverent du temps de Jeſus Chriſt, &

qui reconnurent Hérode pour le Meffie. . . .

HÉROÏDE. C’eſt le nom d'une fête du paga

nifme, qui fe célébroit, tous les neuf ans, dans l'iſle:

de Délos. , - - - -: a- i 2 »

, HERTHA : ancienne divinité des Germains,

dont la ſtatue étoit placée ſur un char couvert, dans.

un bois appellé Castum Nemus. Elle avoit à fon fer-s

vice un prêtre qui feul avoit le privilege de l'abor-3

der. Tacite rapporte que cette déeffe, lorſqu’elle

avoit envie de fe promener, le difoit à fon prêtre „

qui ne manquoit pas de le communiquer à la.

nation. On atteloit deux géniffes à fon char, & on

la promenoit de tous côtés. LeP: pendant ce

1V
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reins-là; ſe ilvíðit à la jöië & falfoit bonné chếrë

Lorſque la déeſſe témoignoit; pár quelque figne,

qu’elle vouloit s'en retourner, le prêtre la rameňoit

đāns ſon bocage. |

HÉSITANS. Ce nom fut donné aux hérétiques

Eutychiens & Acéphảles, parcequ'ils rejettoient; eri

héſitant, le concile de Chalcédoine. |

HÉTÉROUSIENS *. On appellá ainfi certains

hérétiques Ariens, diſciples d’Årius; parcequ'ils

{butenoient que le Fils de Dieu étoit d'une autrè

fubſtance que for Pere. - -

HEURĖS canosiArts. C'eſt le nom que

rondonne, dan:"Egife: à l'Office divin,

que les Eccléfiaſtiques récitent chaque jour, palcë

: les différentes parties, dont il éít cómpoſé, fe

récitent à certaines heures prefcrites pár les canóns

de l'Eglife. Voyez BŘEvIAIRE. -

HIÉRACITES: anciens ::::::: qui parurent

peu de temps après les Manichéens. Il furent

ainfi nommés , parce qu'ils avoient pour chef un

certain Hiéracas, Egyptien. Ils nioient abfolument

lå réfurrestion de la chair. - -

HIÉRARCHE **. On emploie ce terme pour

éfigher l'ordre & les divers degrés de la milies cé

e, c'eſt-à-dire des anges qui fönt divifės en

uf choeurs. Voyet CHGURs pes ANëis.

HIÉRARCHIE s’entend plus commúnément de

tá ſubordination qui fe trouve entre les miniſtres

de l'Eglife, & des divers degrés qui les:
Le pape est le chef ſuprêmě đè toute l'Eglife. Les

prélats gouvernent chacun une portion déterminée

de:::: univerfelle. Entre les prélats, les primats

& lesărchevêques font d'un rang plus élevé que les

ſimples évêqués, quoique, dans le fond, leur jurif

dićtion ſpirituelle foit la même. Les curés, fous l'au
------- *** |- Ɔ –II–1

* Du grec s:eo: ; autre, & eria, fubstance.

** Du grec iiess; facré, & sezn » print pääté.
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totité desprélats, font chargés dufbiri des pardiffes.

Enfin les ſimples prêtres forrhent le dernier rang de

la hiérarchie eccléſiaſtique.

HIÉROMNÉMON”: titre d'office dans l'Egliſe

grecque. L'Hiéromnémon étoit un diacré chargé

de fetenir derriere le patriarche, dáns les cérémö

nies ; de préparer & de lui montret les Þtières &

oraiſons qu'il devoit réciter. - - -

HIÉRÔNIMITES ou HERMrres bt S. JERồME:

ordre::::: Yoyeţ JÉRoNIMIres.

HIÉRŐPHANTE**. Les Athénietis dbrinöietit

ce nom au prêtre de la déeffe Hécate. Láprincipále

fon&ion de l'Hiérophante étoit d’enfeigner les cho

fes fatrées à ceux qu'iljugeoit dignes d'être initiés
aux thyſtères.

HIÉROPHYLAX f : titre d'office dahs FEgliſe

grecque. L'Hiérophylax étoit chargé du foin de

garder les chofes facrées. Il éterçoit les hēmes

fonétións que le facriſtain dans l'Égliſe latihe.

HIPPOCRATIES#f : fêtes quelés habitáns de

l'Arcädie avoient coutume de célébrer en l'honneur

de Neptune, cavalier. La principale cérémonie de

ces fêtes confiſtoit à prohémer des chevaux magni

fiquement enharmachés, & parés de guirlandes de
fleurs. -

- iiisroIRE SACRÉE. C’eſt l’hiſtoiréawa ce .

qui concerne Dieu & lá Religiön. Oń comprend

ordinairement föůs ce nem l'hiſtoire de lá Religion

Judaïque, renfermée dans l’anciën Teſtament, &

cèlle đė la Religion Chrétienne, conténué đais lė

nouveau. Là premiere nous apprend la maniere

dont Dieu choifit les Juifs; pour-être fön péuple;
----- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ,

* Du grec ipsi » Jacré, & a.naº, qui avertit, qui

fait fouvenir.

-: D'impor , & de patrw, je me Wontre ; j’appa

trais. r. , |

4 D'iiser, s: đe 4 và*#; gàrdien. ,

1 * Du greç i rroe , cherat, & «pale; , force.
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les miracles qu’il opéra en leur faveur; les préceptes

qu'il leur donna ; les_châtimens dont il punit fou

vent leur déſobéiſſance & leur ingratitude ; les pro

meffes & les menaces qu’il leur fit faire par fes pro

phètes. L'hiſtoire de la Religion Chrétienne offre.

des myfteres plus fublimes. L'incarnation & la naif

fance du Fils du Dieu; fa vie humble & pénitente;

fes miracles, fes difcours, fa morale, fa paffion,

fa mort & fa réfurrećtion ; les prédications de fes

apôtres animés par l'Eſprit faint; leurs fuccès rapi

des, malgré tous les obſtacles; enfin l’établiffement

duö:parmi nous font les grands tableaux

que préfente l’hiſtoire de la Religion Chrétienne.

HOBAL: mot arabe, dont le fçavant Pocoke

tire l’étymologie de l'hébreu $a: hebel, vani

té. C’étoit le nom d'une idole de Syrie, qu'un cer

tain Amrou, qui voyageoit dans ce pays,avoit ache

tée des habitans, ſur ce qu’ils lui avoient dit que

ce dieu leur donnoit de la pluie quand ils en

avoient befoin; & qu'il avoit tranſportée dans fa

patrie. Il l'avoit placée dans la Kaaba, ou maifom

fainte , à la Mecque, au rang d'un grand nombre

d'autres idoles. Voici la defcription qu'en donne

M. Gagnier, d’après l’Alcoran... « La: de l’i

dole Hobal étoit de pierre rouge. Elle avoit la
?

forme d'un homme vieux & vénérable, avec une

longue barbe. La main droite en avoit été caffée

dans le voyage, & les Koraifchițes lui en avoient

fait faire une autre, qui étoit d'or. Ils avoient mis

en cette main ſept flèches du fort,çomme en avoient

Ibrahim *, & Iſmaël. Cette idole étoit placée au

près du marche-pied d'Ibrahim, vers la porte de la.

Kaaba.» Le faux prophète Mahomet détruiſit cette
idole avec toutes les autres qui étoient dans le

même lieu. · · · · · - - - -

* c'est ainfi qu̸ les Mahomérans appellent le patriarche

Abraham , dont ils fe prétendent defcendus par Iſmaël.

- * .

zr

Voyez Kaana. * * * * ...
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:: HOLOCAUSTES". On appelloit ainfichez les

Hébreux les facrifices dans leſquels on faiſoit confu

merfur l'autel toutes les chạirs de lavićtime. Dutems

des premiers patriarches, Dieu envoyoit le feu du

ciel, qui confumoit la vićtime, lorſque le facrifice lui

étoit agréable. Voici quelles étoient les principales

cérémonies de l'holocaufte. Après qu’on avoit im

molé la vićtime, on dépeçoit fa chair; on la faloit:

le facrificateur lavoit les pieds & les inteftins. En

fuite les prêtres, qui fe trouvoient préfens, pre

noient chacun un membre de la vićtime, & le por

toient fur l'autel, avec une certaine quantité de vin

& de gâteaux. Les différentes piéces de la vi&time

étoient arrangées fur l’autel, dans le même ordre où

elles étoient avant leur diffećtion. Moïſe l’avoit ainfi

ordonné. On faiſoit enfuite brûler la vi&time avec

le feu facré que l'on confervoit exprès pour cet

ufage; & le facrificateur ne gardoit pour lui que la
Call.

HOMÉLIES, ou , cơmme on difoit autrefois,

Homilies **, ce qui eſt plus conforme à l'étymologie

du mot, fignifie à la lettre conference ou aſſemblée.

On a donné ce nom aux inſtructions familieres, que

les prélats faifoient au peuple dans leurs églifes,pen

dant les cinq premiers fiécles du Chriſtianiſme. Il y

a, felon Photius, cette différence entre l'homélie &

le fermon, que la premiere étoit une eſpece de con

férence qui fe faifoit familièrement, & pendant la

quelle le prélat interrogeoit les affiftans & répon

doit à fon tour aux queſtions qu'ils lui faifoient; au

lieu que le fermon eſt un difcours oratoire, travaillé

avec foin, & prononcé en çhaire, fans aucune in

perruption. - -

#ö:cIDE. La loi des Juifs étoit extrême

ment févere fur l'homicide, . & ne tendeit qu'à

* D’exas, entier, & cæva, je brúle.

3.# D'eixia, conférence , converſation ; ºu xe , affem
blée. - - -
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leur inſpirer une grande horreur de ce erime, fí cón

traire à l’humanité. On en peut juger par la cérémo

nie qu’elle ordonnoit de pratiquer.Lorſqu'il s’agiffoit

d'un meurtre, dont l'auteur étoit inconnu, les ju

ges de l'endroit, où s’étoit commis le meurtre, après

avoir fait toutesles perquiſitions requifes,&,ne pou

vant découvrir le coupåble, ordorimoient aux an

ciens de la ville la plus proche, de prendre une

jeune vache; de la faire defcendre dans une vallée ;

de lui couper la tête, après quoi ils devoient fela

verles mains au-deſſus de la jeune vache; & pronon

cer ces paroles: »Nos mains n’ont point répandu ce

» fang; nos yeux auffi ne l'ont point vu répandre :

« ô Eternel, fois propice à ton peuple,& ne lui im

« pute point le fang innocent. »

HOMINICOLES*: c’eſt-à-dire Adorateurs d’un

homme. C’eſt le nom que les Apollinaristes don

mbient autrefois aux Catholiques, adorateurs de

Jeſus-Chrift. -

HoMoïoUSIOS: motgiet, qui fignifie ſºn:
blable en fubstance, que desévêques, partifans de

l'hérétique Arius, ſubſtituerent, dans le contile de

Nicée, au mot Homoufos, qui veut dire, de même

Jubſtance, lorſqu'ils fignerent la profeſſion de foi

dreffée par le même concile, dont le but étoit d'é

tablir irrévocablement, & de la maniere la plus pré

čife, que le Fils, : feconde Perfonne de la fainte

Trinité) eſt confubſtantiel au Pere; ce qu'ils expri

ñerent par le rhot Hornoufos. -

HOMUNCIONATES. Les Ariehs appelloient

ainfi,dans le quatriéme fiècle,les Fidèles Catholiques,

parce qu'ils admettoient deux natures ehJeſus-Chrift.

HOMUNCIONISTES **. Ce nom fut donné

äux hérétiques, festateurs de Photin, qui enfei

gnoient que Jeſus-Chrift n’étoit qu’un pur homme.

HONNEURS RENDUS AUx MoRTs. 1. A ła

– - -- -i|_

—T

*Þu latíň hópio, homine, toto , j'ađøtë.

** Du latin homuncio, petit homme.
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Chine, les gens riches ont dans leurs maiſons un ap

partement nommé stutangé, c'eſt-à-dire l'apparte

ment des ancêtres. On y voit l'image du plus diſtin

gué des aieuls de la famille, placée ſur une table

autour de laquelle il y a des gradins. Aux deux cô

tés, font les noms de tous les morts de la famille,

hommes, femmes, enfans. Ils font gravés ſur de
petites tablettes de bois, avec l'âge, la :::::: l’em

ploi & le jourde la mort de chacun. Tous les fix

mois, les parens s'aſſemblent dans cette falle. Cha

cun poſe fur la table fon offrande: c'eſt ordinaire

ment de la viande, du vin, du riz, des fruits, des

parfums & des bọugies. Ces offrandes fe font

avec les mêmes cérémonies que les Chinois, grands

complimenteurs, ont coutume d'employer, lorſqu'ils

font quelques préfens aux Mandarins,le jourdeleur

naiſſance, & aux autres perſonnes qu'ils veulent

honorer.Ceux qui ne font pas affezriches,pour avoir

dans leur maiſon un appartement uniquement def

tiné à cet ufage, choiſiſſent l'endroit le plus propre

de leur logis pour y placer les noms de leurs ancê

tres. Ceux qui font Chrétiens, ont coutume de pla

cer au-deſſus une croix ou l'image de quelque faint.

Les Chinois ont la fage coutume de ne point en

terrer les morts dans l'enceinte des villes. Tous les

tombeaux font en pleine campagne,&fouvent dans
les montagnes. Chaque citoyen va, tous les ans, ac

compagné de fa famille, vifiter les fépulcres de

fes ancêtres. C'eſt ordinairement vers le commen

gement de Mai, que fe pratique cette cérémonie.

Tous les parens s’occupent d’abord à nettoyer le

lieu de la ſépulture, desherbes & des broffailles qui

le çouvrent. Ils l'arroſent de leurs larmes, & met

tent deflus des viandes & du vin, qui leur fervent

à faire un feſtin à l'honneur des morts.

Chaque jour de la nouvelle & de la pleine lune,

les Chinois ont coutume de brûler des parfums de

vant les tableaux de leurs ancêtres , & de leur
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offrir des viandes. Ils allument auffi des cierges

en leur honneur, & les faluent par de profondes

révérences.

Ces peuples offrent encore un facrifice folem

nel aux ames de leurs ancêtres, le 14 de la lune

d'Août. Le P. Moralès ayant affifté à ce facri

fice, nous en a laiffé une defcription exaćłe, dans

une Relation qu’il envoya de Manille à fes fupé

rieurs : nous nous fervirons de fes expreffions.

« Sur la porte du temple où ſe pratique cette céré

monie, on lifoit, dit-il, ces mots: Kia-cheu; Le

Temple des Ancêtres. . . Il avoit comme trois por

tiques fitués à diverſes faces, après lefquels on

voyoit une efpece de baffe-cour; & il y avoit auffi

deux marches qu'il falloit monter en avançant

dans le temple. On avoit préparé fix tables pour

le facrifice. Sur ces tables on voyoit des viandes

apprêtées & , outre cela, du fruit, des fleurs,

des parfums qui brûloient fur divers petits ré

chauts. Dans le lieu le plus éminent du temple, on

avoit arrangé proprement les tablettes des ancêtres,

chacune dans fa niche. Aux deux côtés, étoient pla

cées les images des grands-peres, attachées con

tre la muraille. On avoit étendu dans la baffe-cour

pluſieurs tapis, fur lefquels on voyoit des amas de

papiers découpés en forme de deniers qu’ils

croyoient devoir être changés en véritable mon

noie dans l’autre vie, & y fervir à racheter les ames

de leurs parens. Enfin on avoit élevé dans un coin

de la baffe-cour un grand arbre, à l’extrémité du

quel étoient attachés des copeaux qui brûlerent

pendant tout le facrifice, & fervirent à éclairer les

ames des morts. Les licenciés, qui affifterent à ce

facrifice, étoient revêtus des habits de doćteur,

qu'ils prennent dans les jours folemnels. Un d’eux

faifoit l’office de prêtre: deux autres étoient comme

le diacre & le fous-diacre. Un quatrieme faifoit la

fonction de maître des cérémonies. Pluſieurs autres
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dosteurs exerçoient divers autres miniſteres, comme

celui d'acolythe, &c. Ceux qui n'avoient pas

encore le degré de doćteur, étoient vêtus de leurs

plus beaux habits, rangés en ordre, & partagés en

divers choeurs, au bas du temple, du côté des por

tes. . . . Le facrifice commença de la maniere qui

fuit. Le prêtre s'étant placé, avec fes deux affiftansà

fes côtés, fur un des tapis qui couvroient le milieu

de la baffe-cour, le maître des cérémonies ordonna

que tous femiffent à genoux, le vifage contre terre;

après quoi il ordonna qu’on fe relevât, & cela fe fit

aufli-tôt avec un grand ordre... Le prêtre & les mi

niftres s’approcherent, d’un air grave & férieux, du

lieu où étoient les tablettes & les images de leurs

défunts, & les encenferent.... Le maître des céré

monies ordonna qu’on offrit le vin des proſpérités

&de labonnę fortune. En même tems, les miniſtres

donnerent le vin au prêtre, qui prit la coupe à deux

mains, l’éleva, l'abaiffa & la confomma. Il feroit

ennuyeux de rapporter beaucoup d’autres cérémo

nies. ... Le prêtre & les affiftans fe tournerent

vers le peuple. Celui qui faifoit l’office de diacre

publia à haute voix les graces & les indulgences

que l’affemblée devoit efpérer. «Sçachez, leur dit-il,

» que vous tous qui avez affifté à ce facrifice, de

» vez être certains de recevoir de grands avantages

» de vos ancêtres défunts, à caufe de l'honneur que

» vous leur avez fait, en leur facrifiant. Vous fe

» rez honorés ; vous aurez une longue vie, & vous

» jouirez de toute forte de biens témporels. « Ce

difcours fini, on mit le feu aux deniers de papier, &

le facrifice finit auffi tôt.” Ajoûtons à cette deſcrip

tion quelques circonſtances particulieres, rapportées

ailleurs. Les Chinois, avant d’entrer dans le temple

de leurs ancêtres, pouffent trois cris ou trois gémiſ

fement. Il eſt dit, dans une Defcription de ces facri

fices funèbres, que les images d’un vénérable vieil

lard étoient placées fur deux autels fitués l’un

vis-à-vis de l'autre. Après que le prêtre a élevé &
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bu da coupe pleine de vin, il élevę, dans un baffin

de bois, la tête d'une chèvre avec la peau, le poil

& les cornes, ornées de fleurs. Les Chinois font

perfiladés que le culte, qu'ils reņdent à leurs ancê

tres, est pour eux la fource de tonte forte de biens

& de proſpérités. Ils penſent que les ames de leurs

aieuls décédés environnentlethrône dụRoidu ciel,&

que leurs mérites égalent preſque ceux du ciel même.

La perfuafion répandue parmi lęs Chinois, que

les ames des morts font préfentes & attentives

aux aćtions des vivans, ſemble contredire les idées

reçues parmilęs Lettrés fur la naturę dę l'amę. Per

fuadés que l'homme eſt formé du concours fortuit

de différentes particules de matiere, ils doivent

naturellement penfer que l'ame. qui n’eſt qu’ụnę por

tion plus fubtile & plus épurée de cette matiere,

doit périr avec le corps,lorſque les particules, qui

compoſent l'homme, viennent à fe franger. Pour

excuſer, en quelque forte, cette contradiſtion, on

Peut dire que les Chinois ſuppoſent que cette par=

tie fubtile de la matiere, qui compoſe l'amę, est in

corruptible, & qu'il en demeure toujours quelque

portion dans les tableaux des morts, qu'ils ont tou

jours foin de rendre creux, & qu'ils nomment,

Pour cette raiſon, les figes des ames. Une autre ex

cufe plus folide feroit de dire queles Lettrésne regar

dent les honneurs qu’on rend aux morts, que

comme une institution politique, capable d’exciter

les hommes à ſe diftinguer par leurs belles aktion:,

dans l’eſpérance des mêmes honneurs.

2. Le voyageur Dampier rapporte qu'étant dans

le royaume de Tonquin, il fut témoin d'une fête

que les habitans célébroient en l'honneur de leurs

áncêtres défunts. En arrivant dans une ville, il vit

une grande multitude de peuple affemblé aux envi

rons d'une tour de la hauteur de vingt-ſix pieds.

Ignorant ce que fignifioit ce concours, il fe fit jour

à travers la foule; &, s’étant approché plus près de

la tour, il vit un grand nombre de petites loges
dans
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avoient été bien régalés, ils évita

dans leſquelles étoient étalés des viandes & des

fruits de toute eſpece ; ce qui lui fit croire que

c'étoit un marché. Comme il étoit fatigué & qu’il

fe fentoit bon appétit, il voulut acheter quelque

chofe pour rétablir fes forces, & s’avifa de mar

chander quelques morceaux de chair de porc; mais

il fut bien étonné de fe voir affailli,à l'inftant même,

par la canaille, qui lui déchira fon habit, & lui fit

mille outrages. Ce ne fut qu’avec beaucoup de

peine qu’il fe débarafla de ce peuple furieux, par

e moyen de fon: qui étoit un Tonquinois, &

qui lui apprit que la tour, qu'il avoit vue, étoit un

tombeau; que les viandes étalées étoient des offran

des en l'honneur des morts, & qu’il avoit commis

un facrilége, en voulant en acheter.

4. Il y a un article du Sadder, qui ordonne aux

Guèbres, de fe fouvenir de leurs parens défunts.

C’eſt pour accomplir ce précepte, qu’ils font un

grand feſtin, prefque tous les mois, pour honorer la

mémoire des morts de leur famille. Ils ont auffi

coutume de porter fur la tombe du défunt, la pre

miere nuit d’après fes funérailles, une offrande qui

confifte en différens mets, & que l’on appelle une

aumône. - |- -

5. Les peuples de Courlande & de Samogitie;

ainfi que les Lithuaniens & les Livoniens, avoient

autrefois coutume de préparer, tous les ans, vers le

mois d’Octobre, un grand repas pour les morts.

Chaque pere de famille: par leur nom tous

fes parens & fes amis défunts, & les prioit de faire

honneur au feſtin qu’il leur avoit apprêté. Les

morts étoient fuppoſés accepter l'invitation, & venir

fe mettre à table: on les y laifſoit un temps rai

fonnable; &, lorſqu’on jugeoit qu'ils devoient être

raffafiés, le maître de la maifonie noit hon

nêtement congé , & les prioit: puiſqu'ils

fient, en s’en

retournant, de marcher fur fes bleds. -

HÔPITAL : maiſon de charit } fondée pour lo

C. R, Tome II. - Z -

*
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ger, nourrir & foulager les pauvres.t. Dans les pre-

miers fiécles du Chriſtianiſme, dès que l'Eglife fut

délivrée des perſécutions : « on bâtir diverſes mai

fons de charité, dit M. Fleury, que nous appelle

rions toures hôpitaux ; mais ou les diftinguoit en
grec, pardifférens noms, ſuivant les différentes fortes

de pauvres. La maiſon où l'on nourriffoit les petits

enfans à la mammelle, expoſés, ou autres » s’aP

pelloit brephotrophium ; celle des orphelins, or

phanotrophium. Nofocomium étoit l’hôpital des

malades; xenodochium, le logement des étrangers

& des páfans, que l'on appelle proprement en fran
çois hôpital, ou maiſon d'hoſpitalité. Gerontocomium

ẻtoit lá retráite des vieillesgens. Stochotrophium étoit

un hôpital général pour toutes fortes, de pauvres.

il y avoit de ces inaifons de charité dès devant
qu'on leur eût donné ces noms; & l'on en établit

pientôt dans toutes les grandes villes. C'étoit d'or

dinaire un prêtre qui en avoir l'intendance; comme

à Alexandrie S. Iſidore, fous le patriarche Théo

phile; à Constantinople, S. Zotique : & enſuite
$. Samſon. Il y avoit des particuliers qui entrete

moient des hôpitaux à leurs dépens, comme faint

Pammachius à Porto, & S. Gallican à Ostie. Ce

dernier avoit été patrice & conful;, & c'étoit une

merveille qui attiroit des fpećtateurs de toutes parts,

de voir un homme de ce rang qui avoit eu les or

memens du triomphe , & famitié de l'empereur

Conſtantin; de levoir, dis-je, laver les pieds des

pauvres; les fervir à table, & donner aux malades

toutes fortes de foulagemens.

2. La charité desË: a fondé, aux environs

desurate,un hôpital où les animaux, que la maladie

ou la vieilleflerendent incapables de fervices, font
nourris & foignésjutqu’à ce qu'ils meurent de leur

mort naturelle. Les puces, les panaiſes, &, en gé

néral, toute cette vermine qui fuce le fang humain :

& incommode tant les hommes , n'ont pas été

oubliés par ces charitables Indiens. Ils ont fondé
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" pour leur ſubſistance un hôpital particulier; & la

maniere dont on les y nourrit et affez plaifants.

On loue un pauvre homme, que l'on attache dans

un endroit rempli de cęs infectes avides. On l'y

laiffe, pendant unenuit toute entiere ; expoſé à leurs

iquures, pour qu'ils ayent leloifir defe raſlafiąr de

on fang. L'affection des Banians pour ces anir

maux incommodes, est pouflée fi loin, :: lorf

qu'ils font toụrmentés de leurs piquures, ils fe gar

dent bien de les tuer pour s'en délivrer; mais ils

font venir un des Joguis, ou pénitens du payş; &,

moyennant une certaine fomme, le bon hermite fe

charge de nourrir cette vermine; &, la tranſpor

tant fur fon corps, il la prend, pour ainſi dire, en

fion : telles font les extravagances o̟ù conduit le

#:: de la Métampſycofe. - - -- -

3. Tout homme, à la Chine, eſt obligé par les

loix de fe marięr. Çeux qui n’ont pas le moyen

d’acheter une femme, peuvent aller ſe poụrvoir à

l'hôpital des enfans-trouvés. S'ils font connus pour

h9nnêreş gens, & qu'ils ayent quelque métier, on

leur donně une fille qui, dans leur ménage, leur

dọnne fouvent plus de fatisfaćtion qu'une femme

qui leur auroit coûté bien cher. Les gens riehes,

qui n’ont point d'héritiers, vont aufli dans ces hô;

itaux chercher des enfans. Ils font accroire au pus

lic que leụr femme eſt enceinte; &, pendant la

nuit, ils iont venir dans leur maiſon le petit orphe

lin, qu’ils font paster pour leur fils. Qna plus fouvent

recọurs à ce moyen qu’à celui del'adeption, parce

qu'il faut avoir la permiſſion du gouvernement pour

adopter un enfant, & qu'il en coûte beaucoup pour

ọbtenir cette permifion. - |

HOKEY : nom que les Nègres de la côte occi

dentale d'Afrique donnent au diable, qui, felon

toutes les apparences , n'eſt autre chofe qu’un Nè=

gre aposté par les Marabout;, & dont ces prêtres

impoſteurs fe fervent pour épouvanter le peuple.

A ne s’en tenir qu’au bruit populaire żles cérémo

- - - - 1J
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nies de la circoncifion, chez les Africains, ne mang

uent jamais d’être accompagnées des mugiffemens

: Horey. Ce bruit reffemble au fon le plus bas

d’une voix humaine. Il fe fait entendre à quelque

diſtance , & rien n’infpire tant de frayeur aux

jeunes gens. Dès qu’il commence, les Nègres

préparent des alimens pour le diable, & les lui por

tent fous un arbre. Tout ce qu’on lui préfente eft

dévoré fur le champ, fans qu'il en refte un os. Si

la provifion ne lui fuffit pas, il trouve le moyen

d’enlever quelque jeune homme qui n’a point en

core été circoncis; car il femble qu'il ne s’en prend

jamais aux femmes ni même aux jeunes filles. Les

Nègres prétendent qu'il garde fa proie dans fon

ventre,juſqu’à ce qu’il ait reçu plus de nourriture,

& que pluſieurs jeunes gens y ont paſſé juſqu’à dix

ou douze jours. Après même la rédemption , la

vićtime demeure muette autant de jours qu’elle en

a paffés dans le ventre du diable. Le capitaine Job

fon, Anglois, vit un exemple de cette prévention

populaire dans une ville des Soulis. Un jeune Nègre,

d'environ quinze ans , étoit forti, difoit-on, du

ventre de Horey la nuit précédente. Il eut la curio

fité de le voir ; & tous fes efforts ne purent lui

faire ouvrir la bouche pour parler, quoiqu'il lui pré

fentât le bout de fon fufil que les Nègres appréhen

dent beaucoup. Au bout de quelques jours, le

même jeune homme parut librement au milieu des

Anglois, & leur raconta des chofes étranges qu’il

tiroit apparemment de fon imagination. Enfin tous

les Nègres parlent avec le dernier effroi de cet ef

prit malin; & l’on eſt ſurpris de la confiance avec

laquelle ils affurent qu'ils ont été non-feulement

enlevés, mais avalés par ce terrible monftre.*

HORMUZ, ou HoRMIZDA–CHODA, que les

Grecs, par corruption, ont appellé Oromaţdes.

C’étoit le nom que les anciens Perfes donnoient au
-

--* Hist. gén, des Voyages, tome 3, in 4°, e

- *
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Premier principe de toutes choſes, & à l'Être fu

prême, qui étoit le feul objet de leur culte. Ils di

foient que c’étoit lui qui avoit créé d’abord la lu

miere & les ténèbres, & que c'étoit le mêlange de

ces deux chofes fi oppoſées, qui avoit produit les

biens & les maux. · ».

HORTA : divinité adorée autrefois chez les an

ciens Romains. C’étoit la femme de Romulus, qui,

pendant qu’elle vécut, porta le nom d'Herflie, &

: après fa mort , ayant été mife au rang des

ieux par les Romains, reçut le nom d'Horta. Les

Romains attribuoient à cette déeſſe les mouvemens

ſecrets,& lesinſpirations heureuſes,qui les portoient
à faire le bien. - - -

HORUS : dieu des Egyptiens, fils d'Ofiris &

d'Ifis, & qui y comme tous les autres objets du

culte des Egyptiens, ne fut, dans fon origine, qu’une

figure ſymbolique, deftinée à repréſenter le travail

de la campagne, le labourage. Sa généalogie étoit

fort naturellē. Ofiris étoit le ſymbole du foleil; Ifis,

celui de la terre. Ce n’étoit que par leur moyen que

le labourage pouvoit naître & fubfifter. Il étoit tout

fimple de le regarder comme leur fils. Les travaux

ruſtiques varient felon les tems & les faifons: de-là

les différentes formes qu’on faifoit prendre au fym

bole du labourage. Tantôt il étoit repréfenté fous la

figure d'un enfant, pour faire entendre que tous

les efforts de l’homme font foibles & inutiles, s’ils

ne font pas fecondés par la chaleur du foleil & par

la fécondité de la terre. Tantôt il paroiſſoit comme

un homme fait, recevant une maffue des mains

d’Ifis & d’Ofiris , image de la force & des fecours

que prêtent au labourage le foleil & la terre. Quel

quefois on le voyoit avec des ailes qui défignoient

les vents favorables. Pour repréfenter l’état d'i

naćtion où le débordement du Nil réduifoit les la

boureurs, on dépeignoit le fils d'Ofiris & d'Ifis les

pieds & les mains liés, hors d'état de faire le

moindre mouvement. Souvent le ſymbole du l-=

Zij
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:::::: nè confiſtoit que dans une tête d'homme

accompagnée d'un ſerpent ; & ces deux figures

étoient placées fur un van. Le nom d'Hověz ou

Horos, qủe Pon donnoit à l’enfant bien-aimé d’O

firis & d’Iſis, fignifioi: en hébreu & en phénicien

le labourage & le laboureur. Lorſque l'abus de l'é

criture ſymbolique eut fait prendre les figures pour

des réalités , les Egyptiens regarderent Horus

comine un véritable enfant. Les différentes formes

: lui faíſoit prendrė, donnerent lieu à autant

d’hiſtoires que l'on bâtit ſur, fost compte. On lui

rendit les honneurs divins; & fon culte paffa chez

les autres peuples, qui l’altérerent confidérablement,

en y mêlant de nouvelles folies. Bacchus, Apollon,

Mars, Protée, Hercule, ces noms fi fameux dans

la théologie des anciens payens, në font tous que

le même Horus diverſifié. -

HÖSANNA. Les Juifsäppelleht ainfi les prieres

qu'ils récitent le ſeptieme jour de la fête des Taber

nacles , parce qu’ils y répetent feuvent le mot

Hofanna, . - -

Ďańs ſ'Égliſe Cathờħquè, en donne ce nom au

Dimanchedes Rameaux, paree que, dans l’Office de

čejour, on chante l’antienne Hofanna Filio David.

#öŠiËs:ministres d'Äpsiſsa dans is temps

ằe Delphes, qui étoient chargés de fe tenir auprès

đe la Pythienne & des devins, & de les aider dans

Îes facrifices. . .
HOSPICE : petit couvent de religieux, destiné à

recevoir lès religieux étrangers du même ordre. On

donnė auffi le nom d’hefpiče à des maiſons bâties

dans les grandes villes pour fervir de retraite, pen

dant la guerre, & dans des tems fâcheux, aux reli
gieux&religieufes:cotivens::::dans la

&ampagne, &, par conféquent, expoſés au pillage.
ç HK $:iřÄỉf:: :: le :::que: $

religieux dont les fonctions ont pour objet le foulae

* pa grée ºriei, faints.
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Il y a en Italie une congrégation de relig

hoſpitaliers , établie par le:lnnocent III:

donnentl'hoſpitalite aux pélerins & aux voyageurs,

& prennent foin des enfans trouvés. Leur habille

ment est à-peu-près le même que celui des prêtres,

Ils font diffingués par une croix blanche qu'ils pore

tent fur:::: & fur leur manteau.

Hofpitalieres de la Charité de Wotre-Dame : re

ligieuſes de l'ordre de S. Augustin, établies fous ce

nom à Paris. Leur habillement eſt gris-brun , &

le même que celui de l'ordre de S. François. Éile:

portent un fcapulaire blanc & un voile noir. Ces

religieuſes font les trois voeux ordinaires de reli

: 3:: ellesy joignentun quatrieme voeu d'hof

ital1té.
P Hoſpitalieres de la Miféricorde de Jeſus. Cę

font auffi des religieuſes de l'ordre de S. Auguſtin,

ui reconnoiffent pour fupérieur l'archevêque de

aris. Leur habillement, en été, confifte dans unę

robe blanche & un rochet de fin lin. En hyver, elles

fe couvrent d'un grand manteau noir par-deflus le

rochet.

HOSPITALITÉ : charité qu’on exerce envers

les paffans &les voyageurs, en leur fourniſſant un

afyle, & les chofes néceffaires à la vie. L’hoſpi

talité fut aurrefois en honneur chez prefque toutes

kes nations, qui la regarderent comme un devoir

religieux.

1. Les bons Iſraëlites la pratiquoient avec le plus

grandfoin. L'Ecriture en fournit pluſieurs exemples»

ẹntr'autres, celui d’Abraham. Ce patriarche étoit

affis à l’entrée de fa tente, dans la vallée de Mam

bré, pendant la plus grande chaleur, lorſqu'il a

perçut trois hommes qui venoient vers lui. Au

tôt il fe leva pour aller à leur rencontre; &, fę

proſternant devant eux : « Faites-moi la grace,

» leur dit-il, de ne point paffer devant la maiſon

» de votre ferviteur, fans vous y repofer. Je vais
3

» vous apporter de l’eau pour yous"::: les pieds»

iw
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» & des vivres pour réparer vos forces ; & vous

» continuerez enfuite votre route : en attendant,

» repofez-vous fous cet arbre. » Abraham entra

promptement dans fa tente, & dit à Sara, fon

épouſe, de faire cuire des pains fous la cendre. Il

courut à fon troupeau; prit le veau le plus gras,

& ordonna à fes gens de le faire cuire. Lorſque tout

fut prêt, il apporta lui-même les mets à fes hôtes,

& y joignit du beurre & du lait. Pendant le repas,il

fe tint debout auprès de l’arbre, attentifà les fervir,

2. » L'hoſpitalité étoit d’un ufage ordinaire, même

entre les payens, dit l’abbé Fleury. Chez les Grecs

& les Romains, les hôtelleries publiques n’étoient

guères fréquentées par les honnêtes gens. Dans les

villes où ils pouvoient avoir affaire, ils avoient des

amis qui les recevoient , & qui réciproquement

logeoient chez eux quand ils venoient à leur ville.

Ce droit fe perpétuoit dans les familles : c'étoit un

des principaux liens d'amitié entre les villes de Grèce

& d’Italie; & il s'étendit depuis par tout l'Empire

Romain. Ils regardoient ce droit comme une partie

de leur religion: Jupiter, difoit-on, y préfidoit.

La perſonne de l’hôte, & la table où l’on mangeoit

avec lui, étoient facrées. Quelques auteurs rap

portent que, lorſqu'un étranger demandoit l'hoſpi

talité, le maître du logis, avant de le recevoir,

lui faifoit mettre un pied fur le feuil de la porte : il

en faifoit autant de fon côté; &, dans cette poſture,

ils s’engageoient tous deux, par le ferment le plus

folemnel, de ne fe nuire l’un à l'autre, en aucune

maniere. C’eſt pourquoi l’on mettoit au rang des

fcélérats & des parfures ceux qui violoient les

droits façrés de l'hoſpitalité. La fable de Philémon

& de Baucis, fi élégamment décrite dans les Mé

tamorphọfes d’Ovide, fait voir que les anciens re

gardoient l'hoſpitalité comme une des vertus les

plus agréables aux dieux. »

3. » Ii ne faut pas s'étonner, continue l’abbé Fleury,

fi (dans les premiers fiécles de l'Eglife) les Chré
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tiens exerçoienr l’hoſpitalité, eux qui fe regardoient

tous comme amis & comme freres, & qúi íçavoient

que Jeſus-Chriſt l'a recommandee entre les oeuvres

les plus meritoires ! ourvu qu’un stranger montrât

qu'il faiſoit profeffion de la foi orthodoxe, & qu'il

étoit dans la communion de l’Eglife, on le recevoit

à bras ouverts. Qui eût penté à lui refuſer fa mai

fon, eût craint de rejetter Jefus-Chritt même ;

mais il falloit qu'il ſe fit connoître. Pour cet effet,

les Chrétiens, qui voyageoient prenoient des lettres

de leur évêque; & ces lettres avoient certaines mar

ques, qui n'étoient connues que des Chrétiens. Elles

failoient voir l’état de celui qui voyageoir : s’il étoit

Catholique; fi, après avoir été hérétique ou ex

communié, il étoit rentré dans la paix de l'Eglife;

s’il étoit catéchumène ou pénitent ; s'il étoit clerc,

& en quel rang ; car les clercs ne marchoient point

fans le dimiffoire de leur évêque. Il y avoit auffi des

lettres de recommandation pour diftinguer les per

fonnes de mérite , comme les contefleurs ou les

doćteurs, ou ceux qui avoient befoin de quelque af

fiftance particuliere.

» La premiere aćtion de l'hoſpitalité étoit de la

ver les pieds aux hôtes. . . . & ce foulagement

étoit néceffaire, vu la maniere dont les anciens

étoient chauffés : de-là vient que, dans S. Paul, ľac

tion de laver les pieds eft jointe à l’hoſpitalité. Si

l'hôte étoit dans la pleine communion de l’Eglife,

on prioit avec lui, & on lui déféroit tous les hon

neurs de la maifon : de faire la priere ; d’avoir la

premiere place à table ; d’inftruire la famille. On

s’eſtimoit heureux de l'avoir ; le repas, où il prenoit

art, étoit eftimé plus faint. On honoroit les clercs

:::::::: de leur rang ; & fi un évêque voya

geoit , on l'invitoit par-tout à faire l’office , & à

prêcher pour montrer l’unité du Sacerdoce & de l'E

glife : c’eſt ainfi que le pape S. Anicet en ufa en

vers S. Polycarpe. Il y a eu des faints à qui l’hoſpi

talité, exercée envers des clercs, ou d'autres qui ve

noient prêcher l'Evangile, a été occaſion de mar
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tyre, comme on dit du fameux S. Alban en An

gleterre, & de S. Gentien à Amiens. Les Chré

tiens exerçoient l'hoſpitalité, même envers les infi

dèles. Ainſi ils exécutoient avec grande chariré les

ordres du prince, qui les obligeoient à loger les

gens de guerre, les officiers & les autres qui voya

::::: pour le fervice de l'Etat, ou àleur fournir

es vivres. S. Pacome, ayant été engagé fort jeune

à fervir dans les troupes Romaines , fut embarqué

avec fa compagnie, & aborda en une ville où il

fut étonné de voir que les habitans les recevoient

avec autant d'affećtion que s'ils euffent été leurs

anciens amis. Il demanda qui ils étoient, & on lui

dit que c'étoient des gens d'une religion particuliere,

que l'on appelloit Chrétiens. Dès-lors il s'informa

de leur doćtrine ; & ce fut le commencement de

fa converfion. |

4. On ne connoît point dans l'Abyffinie les hôtel

leries ni les auberges. Qu’un voyageur arrive dans

un village, s'il y fait un féjour de plus de trois heu

res, on lui fournit un logement convenable pour

lui & pour fa fuite. Le maître de la maiſon, où il

eft entré, donne auffi-tôt avis à tout le village,

qu'il eft defcendu chez lui un étranger. Alors cha

cun contribue à la dépenfe. L’un fournit du pain,

l'autre de la bière; un plus riche tue une vache : on

s'empreſſe de bien traiter le voyageur, afin qu'il

foit content ; car, s'il avoit lieu de fe plaindre, le

village feroit condamné à une groffe amende. Mal

heureuſement un tas de vagabonds, qui infećtoient

ľAbyffinie, ont fait dégénérer en abus une fi pieuſe

COlltUlfF162.

5. Les Arabes dudéfert ont confervé dans l'exer

cice de l'hoſpitalité les mêmes complimens, & les

mêmes cérémonies que pratiquoient les anciens pa

triarches. Ils faluent l'étranger qui leur rend viſite,

en lui fouhaitant la paix. Ils lui lawent les pieds ;

lui font la meilleure chère qu’ils peuvent, & ne fe

mettent point à table avec lui, mais fe tiennent de

bout pour le fervir. Ils fe demandent réciproque:
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ment des nouvelles de leurs familles,& s'informent

en particulier de l’état de chacun de ceux qui la

compoſent. Les Arabes pouffent même la politelſe

fur cet article beaucoup plus loin qye les patriar

ches; car ils s’informent de la fanté des domeſti

ques de leur hôte, de leurs troupeaux, de leur

volaille. Ils lui demandent fi fes chiens font fidè

les & vigilans; fi fes chats ont foin d'éloigner les

fouris; &, lorſqu'ils prennent congé de lui, ils font

des væux pour la proſpérité de toutes ces créatu

TES,

6. Les Mahométans de l’Indoftan font extrê

mement charitables. Plufieurs fondent, dans les vil

les & dans les bourgs, des maiſonsdeſtinées à fervir

d’afyle aux voyageurs. D'autres envoient à leurs

dépens, fur les grands chemins les plus fréquentés,

des gens, avec des outres fur des buffles, pour don

ner des rafraîchiffemens aux voyageurs & à leurs

bêtes.

7. Sur la côte de Malabar, les Bramines reçoi

vent charitablement les paffans étrangers , ceux

même qui font d'une religion différente de la leur.

Ils leur donnent un afyle dans de petites cabanes

bâties exprès aux environs des temples; & fi la

nuit eſt proche, iis les y laiffent fe repoſer juſqu’au

lendemain. Voyez TALAPo1Ns , AUMÔNE, ZA

CAT , HôPITAL, HosPITALITÉ.

HOSTIES. Les anciens donnoient ce nem à

l'animal qu’un général d'armée immoloit aux dieux

avant la bataille, afin d'obtenir la victoire fur les

ennemis. Celui qu'il immoloit après la victoire ,

étoit appellé vistime ; telle eſt la différence que

met İſidore entre l’hoſtie & la vićtime. Le même

auteur ajoûte que les vićtimes étoient pour les fa

crifices folemnels & de grand appareil, & les hof

ties pour les facrifices de moindre conféquence.

Si l'on en croit Aulu. Gelle, toute forte de prêtres

pouvoient indifféremment facrifier l'hoſtie. Le droit

d'immoler la victime étoit réſervé au général vain

queur de l’ennemi. Les anciens diſtinguoient plu
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fieurs fortes d'hosties. Nous allons les défigner par

leurs noms latins, dont nous donnerơns fexplica
Î1On.

HosTræ puræ : c’étoient des agneaux & de

petits cochons, qui n'avoient que dix jours.

Hoftiæpræcidaneæ *. On appelloitainfi les hofties

que l'on immolọit la veille des fêtes folemnelles.

Hoftiæ bidentes: hofties de deux ans, lefquelles,

à cet âge, avoient deux dents plus élevées que les
GalltrES.

Hostia injuges **. C'étoient celles qui n’avoient

jamais fubi le joug.

Hostia eximiæ ; hofties choifies entre les plus

belles d'un troupeau, & mifes à part comme la

portion des dieux.

Hoftiæfuccedaneæ : hofties qui fe fuccédoient les

unes aux autres. Lorſque la premiere hoſtie n’é

toitpas favorable, ou, lorſqu’en l'immolant, on avoit

manqué à quelque cérémonie effentielle, on en fa

crifioit une autre. Si l’on ne réuſſifſoit pas mieux,

on pafſoit à une troifieme, & ainfi de fuite, juf

qu’à ce qu’il en vînt une favorable.

Hofliæ ambarvales. C’étoient des hofties qu’on

promenoit, avant deles immoler, autour des champs

enfemencés , afin d’obtenir des dieux une heureuſe

récolte. VoyeR AMBARvALEs.

Hoftiæ amburbiales : on appelloir ainfi celles que

l’on promenoit autour des murs de la ville.

Hoftiæ caneares ou caviares : hofties qui étoient

préfentées au facrificateur par la queue, parce que

cette partie de l'animal s’appelloit caviar.

Hoftiæ prodicæ. On donnoit ce nom à celles

qui: étoient entièrement confumées par le feu.

Hofliæ piaculares : hosties expiatoires, que l’on

immoloit pour fe purifier de quelque fouillure.

Hostiæ ambegnæ, ou ambiegnæ. C’étoient des bre

bis ou des vaches qui avoient mis bas deux

* De præ , devant , & cædo, j’immole.

**, De in negatif , & jugum , joug.
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agneaux ou deux veaux, & qu’on facrifioit avec

leurs petits à la déeſſe Junon.

Höstie harviga ou harugæ : hoſties dont on exa

minoit les entrailles pour en tirer des préfages.

Hoftiæ mediales : hofties noires, que l’on facri

fioit en plein midi.

HOURIS. C’eſt le nom que les Mahométans

donnent à des vierges merveilleufes, dont leur

faux prophète promet la jouiflance éternelle à

fes fećtateurs dans le paradis. Voici la maniere dont

ils prétendent que les vrais croyans ou fidèles fe

ront accueillis dans le ciel : Un ange d'une beauté

raviffante viendra préfenter, difent-ils, à chacun

des élus, dans un baffin d’argent , une poire ou

orange des plus appétiffantes. L'heureux Mufulman

prendra ce fruit pour l'ouvrir ; & il en fortira

auffi-tôt une jeune fille, dont les graces & les

charmes feront au-deflus de l'imagination, (même

Orientale,) & avec laquelleil goûtera, pendant une

éternité, des plaifirs toujours nouveaux: Selon l'Al

coran, il y a dans le paradis quatre eſpeces de ces

filles. Les premieres font blanches ; les fecondes,

vertes; les troiſiemes, jaunes ; les quatriemes,

rouges. Leurs corps font compoſés de fafran, de

mufc, d'ambre & d’encens; & fi^par hazard une

d’entr’elles crachoit fur la terre, on y fentiroit par

tout une odeur de mufc.

HUGUENOTS. On appelle ainfi en France

ceux qui fuivent les opinions de Calvin. On ne fçait

pas bien l'origine de ce nom. Parmi les differen

tes étymologies qu’on en a données, celle que nous

allons rapporter, nous a paru la plus plaufible.

» Le peuple de Tours étoit perfuadé qu’un lutin ,

appellé le roi Hugon, couroit toutes les muits par la

ville ; &, comme les Prétendus-Réformés ne for

toient que la nuit pour faire leurs prieres, on les

appella Hugonots ou Huguenots , comme qui di

roit les difciples du roi Hugon, ou les Hugons.

Quant à leur doćtrine, » Voyez CALVINISTEš.
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HUILES sAINTEs, ou sAINTEs HUILEs. On

en diftingue, chez les Catholiques, de cinq fortes;

celles qui fervent pour les malades ; le faint

chrême pour la Confirmation; celui qu’on emploie

au Baptême des enfans ou des catéchumenes ; les

faintes huiles dont on fe fert au facre des rois, &

celles qu’on emploie à l'ordination des prêtres. La

: s'en fait folemnellement, & avec grande

cérémonie, le jeudi faint. Tout le clergé, & fur

tout le célébrant, les diacres & fous-diacres affıftans,

doivent y être revêtus de paremens blancs. Quand

on a confacré les nouvelles huiles, on les apporte en

proceflion à la facriſtie, & l’on brûle les ancien

1162$,

HUJUMSIN : célèbre chymiſte, qui trouva,

dit-on, la pierre philoſophale, & que les Chinois

ont mis au rang des dieux. Ils racontent que cet

homme,ayant tué un horrible dragon qui ravageoit le

pays, attacha ce monſtre à une colomne, qui ſe voit

encore aujourd'hui, & s’éleva enfuite dans le ciel.

Les Chinois, par reconnoiffance, lui érigerent un

temple dans l'endroit même où il avoit tué le

dragon.

HUMILIÉS. Voyez VAU oors.

HUS, (Jean) ou JEAN DE HUssINETs, fameux

héréfiarque du quinzieme ſiécle, étoit rećteur de

l'univerſité de Prague, capitale de la Bohême, lorf.

qu'il commença à s'élever contre l’Eglife. Son

caraếtere, naturellement dur & auttere, s’irrita par

Ja lesture des lettres de Wiclef & d’autres héré

tiques, qui s’éteient répandus en investives contre

le clergé, & avoient voulu s'ériger en réformateurs

de l'Eğife, dans le ſiécle précédent. Jean Hus, fans

approuver toutes les erreurs contenues dans ces

livres, jugea que leurs auteurs n’avoient point eu

fi grand tort de s’éléver contre les abus qui s’étoient

introduits dans les égliſes, & de prétendre qu'une

réforme étoit néceffaire. Les défordres dent il étoit

témoin chaque jour, le fatte, le déréglement &
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Pignorance du clergé, les excommunications ré

ciproques des antipapes, qui, de fon temps, fe

diſputoient le fiége apoſtolique; les croifades qu'ils

faiſoient prêcher l'un contre l’autre, les indul

gences qu’ils prodiguoient à leurs partifans, tous

ces objets acheverent d’enflammer le zèle de

Jean Hus, & de lui perfuader qu'il falloit abſolument

établir une réforme générale dans le clergé & dans

la diſcipline escléfiāfique, il ne diffimula point

fes fentimens, & commença à prêcher avec feu

contre la corruption des Eccléfiaſtiques, & contre

leurs richeffes exceſſives, qui, felon lui, étoient la

fource du mal. Il ofa même vanter les livres de

Wiclef & des autres fećtaires, comme très-propres

à faire connoître la grandeur des maux dont l’Eglife

étoit affligée, & commeremplis d'un grand nombre

de vérités utiles, préfentees fous un jour plus frap

pant, que dans tous les autres livres. Ces difcours

indiſcrets exciterent un grand fcandale: on com

mença de regarder Jean Hus comme un homme

dangereux. Il fut cité à Rome; & chaffé de Prague.

Cet affront ne fit que l'irriter davantage. Il continua

de prêcher avec plus de vivacité que jamais. Il prit

la défenfe des livres de Wiclef, qui venoient d’être

brûlés tout récemment. Ce n’eſt pas qu’il entreprit

de juſtifier fes opinions erronées; mais il foutenoit

qu'il ne falloit point brûler les livres des hérétiques;

qu’il falloit, au contraire , les laiffer entre les mains

đu peuple, & lui donner les instrućtions néceſſaires

pour le mettre en état de les juger lui-même, &

d'en appercevoir le faux; que, par ce moyen, l'er

reur tomberoit d'elle-même. Ce principe ſpécieux

avoit de dangereufes conféquences, en ce qu'il éta

bliſſoit les fimples Fidèles jugescompetensde l'Ecri

ture & des controverfes de la Foi. Une croifade que

Jean XXIII fit alors prêcher contre Ladiſlas, roi

de Naples, donna lieu à Jean Hus de développer

de plus en plus fa doćtrine. Dans la bulle de ĉétte

croifade, le pape accordoit les mêmes indulgences,
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que pour celle de la Terre-fainte, à tous ceux qử

prendroient les armes contre Ladiſlas, ou qui con

tribueroient aux dépenfes de la guerre. Jean Hus

prit feu là-deflus, & s’éleva vivement contre l'abus

qu'il prétendoit que le pape faiſoit de fon autorité.

Il foutint qu’il étoit contraire à l'eſprit de l'Evangile

d’allumer la guerre entre des Chrétiens; que les

papes ne pouvoient recourir à la voie des armes

pour foutenir des intérets purement temporels, tan

dis que Jeſus-Chriſt,pour défendre favie, n'avoitpas

voulu que Pierre fe fervit de l'épée ; que les indul

gences ne devoient jamais être le prix d'une aćtion

audi profane que celle de combattre contre un

prince Chrétien. De-là il s'avança juſqu’à dire qu’on

ne devoit avoir aucun égard pour les excommuni

cations qui n’étoient pas fondées fur des caufes

légitimes, & que c'étoit aux fidèles à juger par eux

mêmes fi l'excommunication étoit injufte ou non.

Enfin il développa amplement fon ſyftême, dans

un Traité qu’il compofa fur l’Eglife. Il établit d’abord

pour principe, que Jefus-Chriſt étoit le chef de

l'Eglife, & non point le pape; que le corps de l'E

glite n’étoit compofé que des juſtes & des pré

deftinés, qui ne pouvoient en être féparés par

aucune excommunication; que les pécheurs & les

réprouvés n’étoient point membres de cette Eglife;

ue le pouvoir de lier & de délier, accordé aux

åpôtres, n’étoit qu’un pouvoir miniſtériel, qui n’o

péroit rien par lui-même; qu’il n'y avoit que Jefus

Chrift qui pût lier ou délier, d'où il concluoit que

les péchés étoient remis par la feule contrition, &

non par l'abſolution du prêtre, qui déclaroit fim

plement que le pardon avoit été accordé, mais

qui ne l'accordoit pas; que l'Eglife n'avoit befoin,

pour fubfifter, ni du pape ni des évêques; qu’il étoit

cependant juſte de leur obéir, mais feulement lorf

que leurs ordres feroient conformes à l'équité & à

la raifon. Tout cela étoit accompagné d'intures &

d'invectives alors à la mode. Le ſyſtême de:
llS
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Hus fut avidement adopté par un grand nombre de

gens avides de nouveautés,& dont l'eſprit inquiet &

turbulent fe paroit du beau nom dezèle. Les évêques

& les magiſtrats firent de vains efforts pour arrêter

les progrès de cette fećte. Elle devenoit de jour

en jour plus redoutable par le nombre & par l'en

thoufiaſme de ceux qui la compofoient, lorſque fon

chef,Jean Hus, fut denoncé au concile de Conſtance,

& fommé d'y comparoître. Il s'y rendit muni d’un

fauf-conduit de l’empereur Sigiſmond. Arrivé à

Conftance, il déclara qu'il ne changeroit jamais de

fentiment, à moins qu’on ne le convainquît évidem

ment qu'il s’étoit trompé. Sur ces difcours, qui mar

quoient un deffein tacite de réfifter au concile, quel

ue fût fon jugement, on fut d'avis que le plus fûr

étoit de fe faifird’abord de la perſonne de Jean Hus.

Pluſieurs perſonnes fe font vivement récriées contre

le procédé du concile, qu’ils ont regardé comme

une infraćtion du droit des gens, & de la foi dufauf

conduit. Mais l’empereur n’avoit accordé un fauf

conduit à Jean Hus, que pour fa fûreté pendant la

route, & non pour le mettre en état de réfifter im

punément au concile. Il n'eſt fait aucune mention

de Conftance, dans le fauf-conduit; ce qui prouve

qu'il ne s’étendoit point fur fon fėjour en cette ville.

Jean Hus ayant été arrêté, on travailla à l’examen

de fa doćtrine. On recueillit de fes ouvrages une

trentaine de propofitions qui furent cenfurées avec

les différentes qualifications qui font en ufage. Jean

Hus, condamné comme hérétique, fut rémis par

l'empereur entre les mains du magiſtrat de Conf

tance ; lequel, après avoir fait de vains efforts pour

vaincre l’opiniâtreté du coupable, & l’engager à fe

retraćter, le condamna enfin à péir dans les flam

mes. Jean Hus fubit ce fupplice avec un courage &

une fermeté dignes d’une meilleure caufe. Sa mort,

loin d’affoiblir & d’intimider fes partifans, les rendit

plus furieux; & le defir de venger leur chef les

porta aux dernieres extrémités. Voyez HussITEs.
C. R. Tome 11, - A a
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HUSÉANAWER. Les Virginiens nomment:

ainfi l'initiation de ceux qui font deſtinés à être

rêtres & devins, & l'eſpece de noviciat qu’on

leur fait fubir. Cette cérémonie finguliere fe célè

bre, dit-on, ordinairement une fois en quinze ou

feize ans, à moins que les jeunes gens ne fe trou

vent plus fouvent en état d'y être admis. C’eſt une

diſcipline par laquelle tous les jeunes hommes

doivent paffer, avant que d'être reçus au nombre

des grands hommes de la nation. Les chefs du lieu

où ſe doit faire la cérémonie, choififfent les jeunęs

hommes les mieux faits qu'ils puiſſent trouver

pour être Hufëanaves. Ceux qui refuferoient de

íubir l’épreuvę de cette difcipline, n'oferoient

demeurer avec leurs compatriotes. On peint ces

jeunes hommes de blanc, & on les conduit devant

une multitude de prêtres & de peuple aflemblés,

qui tiennent en main des gourdes & des rameaux.

Le peuple chante& danſe autour des jeunes garçons,

pendant toute la matinée. L’après-midi, on lesmene

fọusun arbre, & l’on fait entr'euxune double haie de

gensarmésde faiſceaux de petites cannes. On choifit

alors cinq jeunes hommes qui vont prendre tour-à

tour un de ces garçons; le conduiſent à travers, la

haie, & le garantiflent, à leur propre péril, & avec

une patiençe merveilleufe, des coups de baguette

qu'on fait pleuvoir fureux..Pendant ce cruel exercice,

les meres apprêtent, en pleurant, des nattes, des

peaux, de la moufle & du bois fec, pour fervir aux

funérailles de leurs enfans qu'elles regardent déja

comme morts. Après cette cérémonie, on abbat l'ar

bre: on met en piéces le tronc; on coupe les bran

ches & les rameaux dont on fait des guirlandes pour

couronner les jeunes initiés. Ils ne font cependant

pas au bout de leurs peines. On les enferme, plu

iieurs mois de fuite,chacun dans une cabane;&,dans

leur folitude, on ne leur donne aucune autre nourii

ture que la déco&tion de quelques racines propres

à troubler le cerveau. Ce breuvage, qu'ils nomment
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viſoecan, joint à l’auftérité de la diſcipline que l'on

fait obferver au novice, ne manque pas de le ren

dre abſolument fou. Lorſqu’on s’apperçoit qu’ils ont

entièrement perdu la raifon, on commence par

diminuer la dofe ordináire du vifoccan, afin qu'ils

puiffent revenir peu-à-peu dans leur bon fens.Mais,

avant qu'ils foient guéris, on les conduit dans les

différens villages du pays,& on les montre au peuple

dans cet état de démence. Le but de cette initiation

eft de faire oublier à ces jeunes gens,non-feulement

tout ce qu'ils ont appris, mais encore les chofes qu'il

leur est impoſſible de ne pas fçavoir, comme leur

nom, celui de leurs parens, leur langage ? leurs

biens,& autres chofes de cette natura-Au fortir d'une

fi cruelle épreuve, les jeunes gens feignent d’avoir

oublié tout cela. Il femble qu'ils entrent dans

un monde nouveau, ou qu’ils ne faffent que de naî.

tre. Ils n’ont garde de dire qu'ils fe fouviennent de

la moindre chofe, dans la crainte d'être hụféana

vés une feconde fois. L'auteur de l’Histoire de la

Virginie penfe que les vieillards avoient imaginé

cette invention, pour s’emparer des biens des jeu

nes gens. En effet on choiſit ordinairement, pour

être initiés, des jeunes gens riches; &, comme ils

font cenſés, après l'initiation, avoir oublié qu’ils ontº

des biens, & qu’ils n'ofent les redemander, de peur

d’un fecond noviciat, les vieillards les diſtribuent

entr'eux, &fe contentent de dire qu’ils les deſtinent:

à des ufages publics. |

w Les Indiéns pretendent, dit l'auteur cité, qu’on

» n’emploie ces violens moyens,que pour délivrerla

» jeuneste des mauvaifes imprestions de l'enfance &

» de tçus les préjugés qu’elle contraćte avant que

» la raifon puitſe agir. Ils foutiennent que, remis

» alors en pleine liberté de fuivre les loix de la

» nature, ils ne riſquent plus d'être les dupes de la

» coutume ou de l’éducations & qu'ils font plus en

» état d'adminiſtrer équitablement la juſtice, fans

» avoir égard à l'amitié ni au parentage,

A a ij
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HUSSITES, (les) diſciples& festateurs de Jean

Hus,joignirent aux opinions de leur maître unenou

velle erreur qui leur fut fuggérée par un curé de Pra

gue,nomméJacobel. Cette erreur confiftoit à foutenir

que la Communion fous les deux eſpeces étoitabfo

lument néceffaire au falut, parce que Jeſus-Chriſt

avoit dit: » Si vous ne mangez la chair du Fils de

» l’homme, & fi vous ne buvez fon fang, vous

» n’aurez point la vie en vous.» Jean Hus, qui étoit

alors au concile de Conftance, confulté par fes

diſciples fur cetarticle, approuvale fentiment de Ja

cobel. Quelque tems après, il fut brûlé, commenous

l’avons dit. Mais les Huffites n'en devinrent que

plus ardens à foutenir les dogmes de leur maître,

& la Communion fous les deux eſpeces, quoiqu’ils

euffent été tous excommuniés par le concile. Dans

pluſieurs endroits de la Bohême & de la Moravie,

on commença d’adminiſtrer la Communion fous les

deux eſpeces; mais les curés & les prètres Catho

liques s'oppoferent avec tant de force à cette in

novation, que les prêtres Huffites furent obligés de

fe retirer fur une montagne, & d'y dreffer une

chapelle pour donner la Communion àleur maniere.

Cette montagne fut appellée Thabor, mot qui, dans

lalangue du pays, fignifioit tente ou camp. Le peuple

accouroit en foule au Thabor; & la Communion

fous lesdeux eſpeces fembloit s’accréditer par les ob

ítacles même, qui devoient la détruire. Les Huffites,

pouflés à bout par les rigueurs que l'on exerçoit

contre eux, ne confulterent plus que la rage & le

défefpoir, & prirent les armes pour fe défendre.

Zifca, chambellan du roi Wenceſlas, fe mit à

leur tête. Cet homme, qui poſlédoit toutes les qua

lités d'un grand capitaine, rendit le parti des:
redoutable aux plus puiffans princes. Il fit bâtir une

fortereſſe fur le Thabor; raffembla les Huffites en

un corps d'armée ; les dreffa au fervice militaire, &

fejetta enfuite fur fes ennemis. La victoire le fuivit

Par-tout. Il ravagea la ville de Prague; mafiacrales
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fénateurs; pilla & brûla les monafteres. Ses foldats

étoient animés au carnage par la vue d’un tableau

qu'il leur faifoit montrer, où l’on avoit peint un

calice. Sigiſmond voulut s’oppofer aux progrès

rapides de Zifca. Il mena contre lui des armées

formidables, qui furent taillées en piéces. Vaincu

trois fois, il commençoit à négocier un traité, lorf

: Zifca, qui étoit aveugle depuis plufieurs années,

ut emporté par la peſte. Après fa mort, les Huflites

fe diviferent en trois corps. Les uns ne voulurent

point de chef & fe firent nommer orphelins. Les

autres choifirent des chefs, & prirent le nom d’O

rébites. Le troifieme corps, & le plus conſidérable,

donna pour fuccefleur à Zifcaun defes éleves appellé

Procope le Raze qui futfurnommé le Grand. Cette di

vifion des Huffites ne nuifit point à leurs conquêtes.

Ils étoient toujours réunis, lorſqu'il falloit combattre

contre les Catholiques. Les papes firent prêcher

contre eux des croifades. Des armées compoſées de

cent mille croiſés attaquerent les Huffites bien in

férieurs en nombre, & furent mifes en déroute. En

fin le pape & l’empereur, rebutés d'une guerre fi

malheureuſe, voulurent tenter les voies de l'ac

commodement. Ils inviterent les chefs des Huffi

tes à fe rendre au concile de Baíle, en leur don

nant toute fûreté pour leur perfonne. L'invitation

fut acceptée. Les députés Huffites, entre lefquels

étoit Procope, étant arrivés au concile,demanderent,

I° que l’on adminiſtrât aux laïques la Communion

fous les deux eſpeces ; 2º que tous les prêtres euf

fent pleine liberté de prêcher la parole de Dieu ;

3º que la poffeffion & la propriété des biens tem

porels fût interdite aux Eccléfiaſtiques; 4° que les

magiſtrats fuffent exaćts à infliger des peines aux

crimes publics. Le concile n’ayant pas voulu fatis

faire les députés fur ces quatre articles, ils s’en re

tournerent, & l’on vit bientôt la guerre fe rallu

mer austi vivement que jamais, mais avec moins

de ſuccès pour les Huffițes, Ils perdirent leurs

|- - Aa iij
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meilleurs généraux, & furent vaincus en pluſieurs

rencontres ; ce qui rabattit un peu leur orgueil;

& les rendit plus attentifs aux propoſitions de paix

que le concile leur fit renouveller. On fit donc un

traité, par lequel on permettoit aux Huffites la Com

munion fous les deux eſpeces, à condition qu'ils fe

foumettroient à tous les autres ufages de l'Egliſe Ca

tholique, & lui rendroient l’obéiſſance filiale, qui

lui eſt dûe. Une autre condition portoit que les

prêtrés de Bohême, avant de donner la Commu

níon fous les deux eſpeces, avertiroient le peuple

de ne pas croire que , fous l'eſpece du pain, il n'y

eût que le Corps de Jeſus-Chrift & que fon Sang

fous l'eſpece dá vin, mais qu'il étoit tờut entier fous

chaque eſpece. La communion fous les deux efpe

ces s’accrédita dans la plûpart des égliſes de Bo

hême; mais les prêtres négligerent d'avertir le peu

ple qu’elle n’étoit pas néceffaire. .

HUTTITES: feste d'hérétiques Anabaptiſtes;

ainſi nommés, parce qu'ils avoient pour chef Jean

Huttus. Ces fe&taires prétendoient être defcendus

es Iſraëlites, & envoyés pour exterminer les en

nemis de leur fećłe, comme leurs prétendus an

cêtres avoient exterminé les Cananéens.

HYACINTHIES ; fêtes que les Lacédémo

niens célébroient autrefois, pendant l’eſpace de trois

jours, en l'honneur d'Apollon & d’Hyacinthe, fon

favori. Les poëtes racontent qu'Hyacinthe, jeunė

homme de Laconie, d’une beauté parfaite, fut

tendrement aimé d'Apollon. Zéphyre, qui étoit

auffi amoureux d'Hyacinthe, jaloux de voir Apol

lon préféré, s’en vengea d’une maniere cruelle.

Unjour qu'Apollon jouoit au palet avec fon fa

vori, le jaloux Zéphyre détourna par fon foufflé

le palet d'Apollon, & le porra dans le vifage du

jeune Hyacinthe qui tomba évanoui du coup.

Apollon défefpéré fit de vains efforts pour:
peller à la vie fon cher Hyacinthe. Le voyant fur

le point d’expirer, il le métamorphofa en une



*>[H Y M]AR- 375

feur qui porte fon nom. C’eſt en mémoire de cette

trifte aventure que les Lacédémoniens célébroient

les fêtes appellées Hyacinthies.

HYBRISTIQUES * : fêtes que les habitans

d'Argos célébroient pour honorer le courage héroï

que de leurs femmés qui avoient pris généreuſe

ment les armes pour défendre la ville affiégée par

les Lacédémoniens, & les avoient forcés de fe le
|tlfer. -

HYDROMANTIE **: art de connoître les cha

ſes cachées, & de prédire l'avenir par le moyen

de l’eau. On appelle cette eſpece de divination

Hydatofcopie ***.

HYDROMISTE + : titre d'office dans l'Eglife

Grecque. Les fon&tions de l’hydromifte étoient de

faire l'eau bénite, & d’en afperfer le peuple.

HYDROPARASTATES : hérétiques, les mê

mes que les Encratiftes. On ne leur donnoit ce

nom , que parce que le vin leur étoit abſolument

interdit. Ils ne buvoient que de l'eau, même dans

l’Euchariſtie. Voyez ENCRATIɛºres. -

HYDROPHORIES †† . fêtes funèbres que les

Athéniens & les Æginètescélébroient pour honorer

les manes de ceux qui avoient péri dans les eaux
du déluge.

HYMEN , ou HYMÉNÉE: dieu du paganiſme;

qui préfideit au mariage. Les poëtes le fuppofent fils

de Bacchus & de Vénus. On dit qu'un jeune Athé

nien nommé Hyménée , & doué d'une parfaite

beauté, conçut, dès l'âge le plus tendre , une vio

lente paffion pour unè jeune fille đ’Athènes, d'un

* Du grec v spis, outrage , inſulte i parce que les Ars

giennes avoienr fauvé la ville des infultes de l'ennemi.

** Du grec vàwę, eau , & fearrstæ » divination.

*** De vàxles, génitif de vàºp 3 eau , & exsziw}

j’examine, je confidere.

† vłae , sau, & Azwsws, ministre de la religions

†† vłar, eau, & paçº, j’emporte.

Aa iy.
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état & d'un rang bien fupérieur au fien. N’ofane;

par cette raifon , lui découvrir fon amour, il fe dé

guifa en fille. Sa beauté & fa jeuneſſe favorifoient

ce travertiffement. Dans cet équipage non fufpećł,

il fuivoit par-tout fa belle, & ne la perdoit pas de

vue. Un jour que les dames Athéniennes s'affem

bloient fur le bord de la mer pour la célébration des

fêtes de Cérès, Hyménée, fçachant que fa maî

treffe étoit de l’affemblée, eut l'adreffe de s’y faire

admettre à la faveur de fon déguifement. Au mi

lieu de la fête, des pirates, defcendant tout-à-coup

fur le rivage, enlevent toutes les femmes, &Hy

ménée avec elles; les jettent dans leurs vaiſſeaux ,

& mettent à la voile. Hyménée, dans cette cir

conſtance, fit voir un courage & une prudence qui

décelerent fon fexe, malgré feshabits. Les corfaires,

n’ayant aucune défiance de cette troupe de femmes,

leur laifſoient beaucoup de liberté, & fe tenoient

peu fur leurs gardes. Hyménée profita de leur fé

curité pour tramer avec fes compagnes le complot

le plus hardi. Après leur avoir expoſé la grandeur

du péril où elles étoient, il vint à bout de leur inf

pirer fon courage, & les détermina à entreprendre

de tuer leurs raviffeurs qui étoient en petit nombre.

Le complot eut tout le fuccès qu'on en pouvoit at

tendre. Les pirates furent égorgés au moment qu'ils

s'y attendoient le moins; & Hyménée ramena au

près d’Athènes fes compagnes triomphantes. Il les.

cacha à quelque diſtance de la ville, & il y entra

feul. Le bruit de la defcente des corfaires, & de

l’enlevement de tant de perfonnes illuſtres, s'étoit

déja répandu dans Athènes. Hyménée raconta

toutes les circonftances de cette aventure, & s'en

gagea de ramener dans Athènes toutes les prifon

nieres , fi l’on vouloit lui accorder pour époufe

çelle qu'il demanderoit. Cette propofition ayant été

àcceptée avec joie , Hyménée alla retrouver fes

compagnes, & rentra avec elles dans Athènes. Il

ne tarda pas à époufer folemnellement fa maîtreffe;
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& ce mariage fut accompagné des acclamations &

des voeux de toute la nation. C’eſt en mémoire de

cette aventure, qu'Hyménée, après fa mort, fut

invoqué comme le dieu du mariage. Il étoit ordi

nairement repréſenté fous la figure d’un jeune

homme couronné de fleurs, tenant d’une main une

torche allumée, & de l’autne , un voile jaune. Son

nom étoit fouvent répété dans les cérémonies nup

tiales & fervoit de refrain aux épithalames.

HYMNES : vers compoſés à l'honneur de la di

vinité. 1. Les anciens regardoient la poëfie comme

un art divin, & particulièrement deſtiné à chanter

la gloire de leurs dieux Nous avons pluſieurs de

leurs hymnes compoſés par les plus fameux poëtes.

L'hymne ſéculaire d'Horace nous apprend quelle

étoit chez les Romains la forme de ces fortes de

poëmes. Nous diftinguons les hymnes des payens

en poëtiques, ou populaires , parce qu'ils ont été

compoſés par des poëtes théologiens, & qu'ils ren

ferment la croyance du peuple : tel eſt l'hymne

d'Horace dont nous venons de parler, & en rhi

lofºphiques, parce que ceux-ci, compoſés par des

poëtes philofophes, expriment les idées fublimes,

& le ſyftême religieux, qu’ils s'étoient formés de la

divinité. Tel eſt le bel hymne que Stobée nous a

tranſmis , & qu’on croit avoir été compoſé par

Cléanthe , Lycien, le ſecond fondateur du Por

tique. En voici la tradućtion par M. de Souchay,

de l'Académie des infcriptions & belles-lettres,

» Ô pere des dieux ! vous qui réuniffez pluſieurs

37 noms, & dont la vertu : une & infinie ; vous

» qui êtes l’auteur de cet univers, & qui le gou

» vernez fuivant les confeils de votre fageffe, je

» vous falue, ô Dieu tout puiſſant! car vous dai

» gnez nous permettre de vous invoquer. Nous qui

» rampons fur la terre, ne fommes nous pas l’ou

» vrage de vos mains, & comme l'image de votre

v parole éternelle ? Vous ferez, ô Jupiter ! la ma

tierę de mes louanges; & votre fouveraine Puif:sy
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» fance fera le fujet ordinaire de mes cantiques:

» Vous voulez les biens & les maux, felon les

» confeilsde votre loi, loi éternelle qu’ofent braver

» les impies. Malheur à ces impies ! S'ils étudioient

» votre loi , s’ils lui obéiffoient, ils couleroient des

» jours heureux dans l'innocence & dans la paix ;

» mais ils ne fuiventºque les loix de leur aveugle

» instinët is fonties vis eſclaves & les miſérables

» jouets de toutes les paffions. »

2. Les fentimens furent autrefois partagés dans

l'Eglife, au ſujet des hymnes. Les uns prétendoient

qu’on devoit les admettre dans l’Office divin. Les

autres foutenoient le contraire. Le premier concile

deBrague défendit de rien inférer dans l'Office, qui

ne fût tiré de l’Ecriture ; & nommément il en ban

nit toute hymne, toute poëfie, toute compofition

humaine; mais l’uſage des hymnes fut permis, en

633 , par le quatrieme concile de Tolede, à con

dition qu’on ne chanteroit que des hymnes compo

fées par des auteurs recommandables. La principale

raiſon fur laquelle s’appuyoit le concile , étoit

l'exemple de :c:& des apôtres, que l'E

criture dit avoir chanté une hymne, Hymno disto.

La coutume de chanter des hymnes s’établit fi bien,

qu'on en joignit dans le corps de l'Office avec les

#:: On ne trouve pas que, dans l’Eglife de

ome, on ait chanté des hymnes avant le douzieme

fiécle. Les égliſes de Lyon & de Vienne n’en chan

tent point encore aujourd'hui, fi ce n’eſt à Com

plies. L’ufage des hymnes date de S. Ambroife,

évêque de #:: , au quatrierne fiécle. Les Grecs

& les anciens moines de l'Orient me s'en font ja

mais fervis. Un Cordelier François du fiécle der

nier, fcandaliſé du ftyle barbare & des fautes fans

nombre, contre la meſure & la quantité qui fe trou

voient dans les hymnes du bréviaire Romain, s’i

magina qu'il rendroit un grand fervice à l'Eglife, en

les corrigeant & en les rendant plus poëtiques ; &

fon travail fut approuvé par le pape Urbain VIII,
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qui fit inférer dans le bréviaire Romain les correc

tions de cereligieux. Cette eſpece d'innovation ex

eita les plaintes de pluſieurs qui trouvoient dans

les anciennes hymnes une certaine on&tion , un

certain fentiment de piété qu’elles n'avoient plus

depuis qu’ellès étoient plus régulieres. S. Ambroiſe

& S. Bērnard difent , en parlant des hymnes de

leur façon, qu'ils ont plus fongé, en les conpofant,

au fens qu’aux paroles. Malgré le mécontentement

de quelques particuliers, Urbain VIII re ceffa de

faire l'éloge des nouvelles hymnes. Il déclaramême

: les comparant avec celles des anciens, il lui

embloit que les anciens avoient ébauché ces hyta

nes , & que l’auteur moderne les avoit perfection

nées. Il s’en faloit cependant beaucoup que les

hymnes du Cordelier fustent parfaites. Elles font

même gothiques & barbares, en comparaiſon de la

poëſie du fameux Santeuil, chanoinè de S. Vistor,

: s'eſt acquis une réputation juftement méritée par

fes admirables hymnes , qui font inférées dans le

bréviaire de Paris. On eſtime particulièrement

celles où il célèbre les myſteres de la fainte Vierge,

&, entre ces dernieres, celle qui a pour objet la

Purifica ion , & qui commence par ces mots :

Stupete genes

3. Les Indiens ont des hymnes qui renferment

quelque hiſtoire de leurs dieux, ou de leurs Deutas,

ou génies; & ces histoires, qui font des fables ex

travagantes, contiennent, pour l’ordinaire, quel

qu'instruition morale : voici un de ces hymnes que

les Brathinèsfont obligés de chanter,tous les matis,
au lever de l’aurore. Il roule fur une aventure ar

rivée à un Deuta , nonmé Indré Doumena ; & il a

į: but de faire voir que l'orgueil eſt la fource de

ien des maux.

Indré Doumena traverfa les airs fur un char plus

rapide que le vent. Il rencontra dans fa courſe la

montagne Tricoveta-Parvatam , fameufe par fes

trois cimies, dont l’une est d'or, l'autre d'argent,

|
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la troiſieme de fer, & qui toutes font ornées de

pierres précieuſes. Cette montagne eft fituée dans

une mer de lait. Sa hauteur & fa largeur font de

dix mille lieues. Le Deuta ne voulut point paſſer

outre, fans fe promener un peu fur cette montagne.

Il deſcendit de fon char, avec fa femme; &, charmé

de la beauté du lieu , il s'y arrêta quelque tems.

Après avoir fait pluſieurs tours, il choifit pour fe

řepofer un endroit frais & folitaire. S'y étant affis

avec fa femme, il n'y demeura pas oifif, & fa com

pagne fe reffentit des tendres fentimens que lui inf

piroit un fi agréable féjour. Ce préambule n'eſt

que pour l’ornement de la narration : voici le fait.

Le Deuta, après avoir goûté les plaifirs de l'hymen,

vit paffer un Monefwara, perfonnage d'une eſpece

plus fainte & plus excellente que celle des Deutas.

Cependant il ne lui rendit aucun hommage, & le

regardad’un ceil fier & dédaigneux. Le Monefwara,

piqué de ce mépris , prononça une imprécation

contre l'orgueilleux Doumena, & fouhaita qu’il

fût changé en éléphant, & qu'il n’eût pour compa

gnie que des femelles d'éléphant. (Cet animal, chez

les Indiens, eſt le ſymbole de l'orgueil.) En vain le

Deuta effaya-t-il, par fes foumistions, de fléchir le

Monefwara. Il ne put obtenir que de reprendre fa

remiere forme, après un certain nombre d'années.

e voilà devenu éléphant, & entouré de dix mille

femelles de la même eſpece. (Ce nombre eſt fixé

dans l'hymne.) Erant un jour allé boire à un étang,

il fut attaqué par un crocodile, & le combat dura

mille ans. Il eût fini au défavantage de l'éléphant,

parce que le crocodile, qui étoit dans fon élément;

en tiroit à chaque infiant de nouvelles forces, fi

Viſtnou ne fût venu à fon fecours, & ne lui eût

donné la vićtoire fur le crocodile. Le Deuta reprit

alors fa premiere forme; témoigna fa reconnoiſ

fance à Viftnou, & lui demeura depuis particuliè

rement attaché.

Les Bramines aflurent que Viſtnou a promis unę
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entiere rėmiffion de tous les péchés à ceux qui réci
teroient cette hiſtoire. `

HYPAPANTE *. C'est le nom que les Grecs

donnent à la fête de la Purification de la fainte

Vierge, & de la Préfentation de l’Enfant Jefus dans

le temple. Le mot hypapante fignifie rencontre. Il

exprime la rencontre du vieillard Siméon , &

d'Anne la prophéteffe, qui fe trouverent enſemble,

comme par une eſpece de miracle, dans le temple,

lorſque l'Enfant Jeſus y fut apporté.

HYPHÍALTES **. Les: appelloient ainfi:

certaines divinités noĉturnes à-peu-près femblables

aux Songes , & qui tourmentoient les hommes

pendant le fommeil. Les Latins les nommoient IN

CUBEs. Voyez cet article. - - -

HYPSISTAIRESf. Ce nom fut donné à certains

hérétiques, qui parurent dans le quatrieme fiécle,

& qui faifoient profeſſion de n'adorer que le Dieu

très-haut. Leurs dogmes n’étoient qu'un mêlange

abſurde & monftrueux de la religion des payens &

de celle des Juifs. * *

HYPSISTE fut, felon les Phéniciens, le pere

& le premier des dieux. Si l’on en croit Sancho

niaton, il eut de fa femme Béruth un fils qu’il ap

pella Uranus, nom que les Grecs donnerent de

puis au ciel ff.

HYRBAD, ou HARBood. Voyez MAGEs.

* Dérivé des prépofitions grèques uzre, & 2at, & d'ail«fs

je rencontre. - |

* * * pyrir » deſſus, & &xºuzi , je faute.

** D'o luzes, très-haut.

t t Ovgaros en grec fignifie ciel.
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ACCHUS : furnom donné à Bacchus, & qui

fignifie, en langage fyriaque, wn enfant qui

tete, parce qu’on dépeignoit fouvent Bacchus fous

cette forme. Quelques-uns dérivent le mot Iacchus

du grec isza, je crie , je hurle, par allufion aux

cris & aux hurlemens des Bacchantes dans les fêtes

dę Bacchus, *

IBÉRIENS : Chrétiens fchiſmatiques du Levant.

Ils ont les mêmes opinions que les Grecs ſur le pur

gatoire , fur le jugement dernier, fur la con

feston , & fur la plûpart des points contestés entre

les Egliſes Grèque & Latine, Voyez ScHisME DFs

GREčs. Le P. Avitabolis, miffionnaire envoyé par

le pape Urbain VIII pour ramener les Ibériens au

fein de l'Eglife, dit que ces peuples « travaillent

les jours de fête les plus folemnels, même le jour

de la Nayité de Notre-Seigneur. » Il décrit ainfi la

maniere dont leurs prêtres administrent le Sacre

ment de Baptême, « Premièrement, le prêtre lit un

grand nombre d’oraiſons-fur l’enfant ; &, quandil

vient aux paroles où nous faifons contifter la forme

du Baptême, il ne s'arrête point, & il les lit de

fuite, fans baptifer en ce tems-là l'enfant ; puis,

fi-tôt que la lećłure eftachevée, l'on dépouille l'er

fant, & il eſt enfin baptiſé par le parrein, & non par

le prêtre; ce qui fe fait fans prononcer d'autres pa

roles que celles qui ont été prononcées quelque ters

amparavant. Ils ne fa mettent pas fort en peine de

recevoir le Baptême. Ils rebaptifent ceux qui re

tournent à la foi, après avoir apoſtafié. Le prêtre

feul eſt parmieux le véritable miniſtre du Baptême ;

de forte que, faute de prêtres, un enfant mourra

fans être baptifé; & il y a quelques-uns de leurs

desteurs qui croient qu’alors le Baptême de la mere
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donne l’Euchariſtie dans leurs mains; & ils

ſuffit pour fauver l’enfant. Ils donnent aux enfans

avec le Baptême, la Confirmation & l'Eucharistie.

Ils fe confeffent, pour la premiere fois, quand ils

fe marient; ce qu'ils font auffi, quand ils ſe croient

à l’extrémité; mais ils font leur confeffion en quatre

mots. Ils donnent la Communion aux enfans, lorf

qu’ils font à l'article de la mort; & les adultes ne

la reçoivent que rarement : il y en a même plu

steurs qui meurent fans la recevoir. Le prince con

traint les eccléſiaſtiques, même les évêques, d'aller à

la guerre ; &,de retour d'une campagne, ils célèbrent

la Meſſe fans aucune difpenfe de leur irrégularité. Ils

font dans ce fentiment, qu’en un jour on ne doit

dire qu’une Meſſe fur un autel, non plus que dans

chaque églife. Ils confacrent dans des cálices de

bois ; & ils portent l’Euchariſtie aux malades avec

une grande irrévérence , fans aucune lumiere &

fans convoi. En de certains jours de fête, les prêtres

affiftent enfemble à la Meſſe de l’évêque, qui leur

: por

tent eux-mêmes à la bouche. Les eccléſiaſtiques ne

récitent pas tous les jours le bréviaire; mais un ou

deux feulement le récitent, & les autres écoutent...'.

La plûpart des Ibériens fçavent à grand peine les

principes de la Religion. S'ils n’ont point d’enfans

de leurs femmes, ils les répudient avec la permif

fion des prêtres, & en épouſent d’autres; ce qu’ils

font auffi, en cas d'adultere ou de querelle. Ils pré

tendent qu'il ne fe fait plus de miracles dans l'Eglite

Romaine, & que le pape ne peut donner des di

penfes que dans les chofes qui font de droit pofitif;

& encore eft-il néceffaire qu’elles ne foient pas de

grande conféquence. »

IBUM. Ce mot hébreu fignifie époufer fa belle

feur; & c'eſt le nom que les Juifs modernes don

nent au mariage qu’un frere contracte avec la veuve

de fon frere défunt, lorſqu’il eſt mort fans enfans.

Un tel mariage , qui fercit regardé parmi nous

comme incestueux , étoit autrefois recommandé
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aux Juifs par la loi de Dieu. Celui qui refuſoit de

fe conformer à cette loi, étoit regardé avec má

pris, comme un homme fans coeur, qui s’embar

raffoit peu de laiffer périr le nom de fon frere. La

veuve fe rendoit aux portes de la ville. Elle y fai

foit affembler les vieillards , & leur difoit : « Le

» frere de mon époux ne veut point perpétuer la

» poftérité de fon frere en Iſraël. » Les vieillards

failoient alors venir le beau-frere, & lui deman- ,

doient s’il étoit vrai qu'il refusât d’époufer la veuve

de fon frere? Après qu’il avoit déclaré fon refus,

la veuve s’approchoit de lui ; le déchauffoit & lui

crachoit au vifage, en difant : « Ainfi fera-t-on à

» l’homme qui n’édifie pas la maiſon de fon frere;

» & fa maifon fera nommée dans Iſraël, la maifon

» du déchauffé. » Les Juifs modernes nomment cette

cérémonie caliza, ce qui fignifie déchauffer le fiulier.

Il eſt rare qu'ils fe chargent des veuves de leurs

freres. Ils aiment mieux les mettre en liberté ; ce

qu’ils font avec les mêmes cérémonies qu’on vient

de décrite. Les rabbins tiennent la place des vieil

lards ; & l’aćtion fe paffe dans le lieu qu’ils ont

marqué, & non, comme autrefois, à la porte de la

ville. Quelques Juifs abufent de cet ufage pour fa

tisfaire leur avarice; car leurs belles foeurs ne pou

vant redemander leur dot, ni fe remarier qu'après

avoir été affranchies par eux, ils lės font attendre

long-tems, & leur vendent fort cher cet affran

: : c’eſt pourquoi lorſqu’un Juifmarie fa fille

à un homme qui a des freres, il ſtipule quelquefois

dans le contrat, que fi fon mari meurt fans laiffer

d’enfans, le frere aîné l’affranchira gratuitement.

D’autres obligent le mari, lorſqu'il e: fur le point

de mourir,: fa femme, afin qu’elle ne

tombe pas au pouvoir de fon beau-frere. On trouve

dans lė Talmud une queſtion importante au fujet

de ce déchauffement, qui, ſelon la loi, doit être

fait de la main droite. On demande donc comment

une femme, qui feroit privée de la main droite ,

|- pourroit
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pourroit s'acquitter régulièrement de cette cérémo;
nie, fi elle fe trouvoit dans le cas ? & l’on répond

ue, dans cette circonfiance, elle devroit fe fervir

e fes dents pour déchauffer fon beau-frere.

ICHTYOMANCE * : forte de divination qui ſe

faifoit en examinant les entrailles des poiffons, ou

leur maniere de manger. 2 . -

ICONOCLASTES. On appelle ainfi les adver

faires des images. L’auteur de cette héréfie fut, dit

on, un nommé Xenias, ou Philomene, eſclave fu

gitif, Perfan de nation, qui avoit trouvé le moyen

de fe faire élever à l’épiſcopat. Il regardoit le culte

des images comme une idolatrie injurieufe aux

Saints , à Jefus-Chrift & à Dieu même, qui ne

vouloit être adoré qu’en efprit & en vérité. Il ne

vouloit pas qu’on repréſentât ces êtres ſpirituels,

fous des images groffieres & corporelles ; ces êtres

vivans,fous des: muettes & infenſibles. Nulle

fećte n’a peut-être jamais fait tant de ravages que

celle-ci. 8: a vu des empereurs la foutenir avec le

dernieracharnement. Elle occafionna même les per

fécutions les plus violentes; &, quoique condamnée

dans pluſieurs conciles, elle s’eft encore renouvellée

dans les derniers fiécles , & eſt même en vigueur

aujourd'hui chez les Prétendus-Réformés.

ICONOLÂTRES **. Les hérétiques Iconoclaftes

donnoient ce nom aux Catholiques, pour leur re

procher qu’ils rendoient aux images le culte qui n'é

toit dû qu’à Dieu. |

ICOXUS : nom que l’on donne aux partifans

d'une certaine fećte répandue dans le Japon. Le

fondateur de cette fećte, quoique livré aux vices

les plus honteux, fçut les déguiſer avec tant d’art,

que le peuple, trompé par fon extérieur hypocrite;

le regarda , pendant fa vie , comme un faint du

* Du grec · 223 v: , paiſon , & Acccvt stæ » divination.

** Du grec strøy , image , & Parçºva, 2 j’adore,

C. R. Tome II.
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premier ordre. La vénération, qu’on avoit pour luí,

étoit fi grande, que, lorſqu’il marchoit dans les rues,

tous les paffans fe proſternoient à fes pieds, s’ima

ginant obtenir par ce feul aćte de refpećł le pardon

de tous leurs péchés. Après fa mort, on lui rendit

les honneurs divins. Ses fećtateurs célèbrent, tous

les ans, fa fête avec beaucoup de folemnité. Ils

croient fermement que celui qui, ce jour-là, peut

entrer le premier dans fon temple, eft comblé de

graces particulieres. Dans cette idée, une prodi

gieuſe multitude de peuple s’affemble, de grand

matin, à la porte de fon temple. Auffi-tôt qu’elle

s’ouvre, chacun fait tous fes efforts pour entrer;

& la preffe eft fi grande, qu'il arrive ordinairement

que quelque zélé dévot y eſt étouffé. Il y en a qui

pouffent la dévotion juſqu’à s’étendre fur le feuil du

temple, & à fe laiffer écrafer fous les pieds de ceux

qui entrent en foule.

IDOLÂTRES. C’eſt le nom que l’on donne à

ceux qui adorent de faux dieux, & qui rendent les

honneurs divins à des idoles fabriquées de la main

des hommes.

IDOLATRIE ** : culte, adoration des idoles

& des faux dieux. L'idolatrie eſt preſque auffi an

cienne que le monde. Pluſieurs prétendent que les

|::::: hommes ne conferverent pas long-tems

a connoiffance du Dieu qui les avoit créés; qu’ils

ne tarderent pas à lui fubſtituer d'autres dieux for

gés par leur ignorance, par leurs paffions, ou par

leur caprice. Dès l'an du monde 245, on diftin

guoit les enfans de Dieu d’avec les enfans des

hommes, c’eſt-à-dire les adorateurs du vrai Dieu,

d'avec ceux qui étoient engagés dans l'idolatrie. La

corruption du genre humain fit de fi grands pro

grès, & devint fi univerfelle, que, vers le tems du

déluge, il ne fe trouva fur la terre qu'une feule fa

* Du grec ai?axov, idole , & Aarpevø ; j’adore.
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|
mille dont la religion fût pure, tandis que tout le

reſte des hommes avoit corrompu favoie. Après le

déluge, le culte du vrai Dieu fe conſerva quelque

tems parmi les enfans de Noë; mais, après la dif

perfion des nations & la confufion des langues, ce

culte fut étrangement défiguré chez les différens

peuples qui partagerent entr'eux l’univers. Les

mêmes caufes, qui avoient produit l’idolatrie avant

le déluge, la firent renaître ; & les hommes, livrés

à leurs penchans corrompus & à la groffiéreté de

leurs fens, perdirent abſolument la connoiffance

d'un Ềtre ſpirituel & inviſible, dont les qualités &

les perfećtions n’étoient pas affez palpables pour

eux. Mais, en oubliant quel étoit le vrai Dieu, ils

ne purent óublier qu'ily avoit un Ềtre ſuprême du

quel ils dépendoient : c'étoit un fentiment chez eux

plutôt qu'une idée. Voilà donc la véritable fource

de l'idolatrie : l’ignorance où tomberent les hommes

des perfestions du vrai Dieu ; & ce befoinde Dieu,

fi l’on peut s’exprimer ainfi, c'est-à-dire ce befoin

d’un maître, d'un protećłeur & d'un appui, qui eft

le premier beſoin de l'humanité ; beſoin dont elle

eft fans ceffe avertie par fes foibleffes, fes infir

mités, fes craintes, fes eſpérances, & les dangers

. continuels auxquels elle eſt expoſée. Les hommes,

réduits en cet état, fe trouvant entre l'ignorance

du véritable Dieu & la néceſſité d'avoir des dieux,

jetterent les yeux autour d'eux. Incertains & flot

tans , ils les leverent vers le ciel. Ils y virent

briller cet aftre radieux. qui difpenfe les jours & la

lumiere ; qui ranime la nature languistante par fa

chaleur féconde; qui fait mûrir les fruits; qui réjouit

ľunivers par fa préfence , & le plonge, parfon ab

fence, dans la trifteffe & dans la nuit ; qui paroît

être, en un mot, l’ame de l’univers. Cet aftre, dontils

recevoient tant de bien, leur parut être le véritable

Dieu qui rouloit fur leurs têtes dans toute la ſplen

deur de fa majeſté,& dont leursf::yeux ne pou

-
bij
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voient foutenir l'éclat. Ils fe profternerent en trem

blant devant lui, & l’adorerent. La lune & les

étoiles, qui leur fembloient être les miniſtres du

foleil, eurent auffi part à leurs hommages : tels

font lespremiers dieux que fe forgerentles hommes.

Le culte des aftres fut long-tems: religion domi

nante; &, fans doute, c’eſt la moins abſurde de

toutes les idolatries. Voyez SABÉisME , SoLEIL.

Après le culte des aftres, celui du feu eſt le

plus ancien. Cet élément, fi utile à la vie, fi ré

pandu dans tous les corps, fi pur, fi noble, fi

impétueux & fi terrible, parut aux mortels igno

rans avoir quelque chofe de divin. Les Perfes &

les Chaldéens lui rendirent des honneurs particu

liers. Voyez FEU , MAGEs, GAUREs, ZoRoAs

TRE. - *

* Les hommes, n'ayant que des idées groffieres

& charnelles de l'Êtré fuprême, qu’ils fe formoient,

ne crurent pas qu'il fût de fa dignité d’entrer dans

le détail de tous les évènemens de la vie , & de

gouverner toute la nature. Ils jugerent plus grand

& plus noble de lui donner des miniſtres qui,

- dans l'adminiſtration de l’univers, euffent chacun

leur département: de-là cette foule de dieux fubal

-ternes, qu’ils imaginerent, & auxquels ils affigne

rent à chacun une portion de la nature à gouverner.

L'apothéofe des grands hommes eſt auffi une

des principales branches de l'idolatrie. Ceux qui,

pendant la vie, s’étoient diftingués par quelques

exploits extraordinaires, par quelque invention

utile à l’humanité, furent regardés comme des

hommes divins, que l'Être ſuprême avoit envoyés

fur la terre pour le bonheur & la gloire des mor

tels. Lorſqu’ils mouroient, on s’imaginoit qu'ils re

tournoient vers celui qui les avoit envoyés ; &

on leur décerna des honneurs divins. Le tems fai

fant perdre la mémoire de leurs véritables actions,

on leur en ſubſtitua de ſuppoſées. On défigura
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toute l'hiſtoire de leur vie : on l'orna de prodi

ges, de merveilles, de contes abfurdes & extra

vagans ; de-là fans doute les fables inextricables

de l'ancienne Mythologie. Il eſt très-probable que

les dieux du paganiſme n’étoient point des êtres

abſolument chimériques, du moins les principaux

dieux. C'étoient des hommes déifiés , dont l'hif

toire, altérée par la fuperſtition, par l'ignorance &

par l’amour du merveilleux, eſt devenue, telle

qu'elle eſt aujourd'hui, un amas d'impertinences

qui nous paroîtroient encore plus méprifables que

lès contes de vieilles dont on berce les enfans,

fi tous les charmes de la plus belle poëfie n'avoient

été employés pour les embellir, & pour leur don

ner: prix. -

1. Nous placerons ici le fentiment de M. Pluche

fut l'originė de l'idolatrie, afin que le lećteur puiffe

choifir ce qui lui paroîtra le plus vraiſemblable fur

cette matiere. Selon lui, c’eff en Egypte qu’il faut

chercher la fource de l’idolatrie. Les anciens Egyp

tiens, amateurs des emblêmes & des allégories, fe

fervoient de figures ſymboliques, pour défigner

& annoncer les aćtions les plus importantes de la

vie, tant civiles que religieuſes. Les fêtes, les cé

rémonies, le tems des femences, de la moiffon,

de la cruë du Nil, de fon retour dans fon lit; tou

tes ces chofes étoient défignées par des figures char

gées d'attributs convenables à la chofe qu’elles re

préfentoient. En un mot, pour enfeigner toutes les

vérités utiles , on fe fervoit de ſymboles & d’al

légories qui piquoient la curiofité par un air myf

térieux, & récompenſoient des efforts qu’on fai

foit pour les expliquer, par la fatisfaction de dé

couvrir la vérité qu’elles cachoient. Avant l'inven

tion des lettres, qui peignent les fons de la voix,

l'écriture: qu'à tracer fur la pierre ou

für fardoife ces figures ſymboliques. Mais cette

écriture avoit de grands:::::::iil falloit mul;

1ų
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tiplier ou varier les figures comme les objets ; të

qui feroit à la fin devenu impraticable , fi l'on

n’eût inventé une autre forte d'écriture beaucoup

plus commode, qui, par le moyen d'un petit nom

bre de lettres, parle aux yeux; peint la penſée, &

lui donne de la couleur & de l’ame; mais cette

invention fi utile fut bien funefte aux Egyptiens.

Ayant abandonné l’écriture ſymbolique, ils n'en

continuerent pas moins d’expofer en public les

:::: ordinaires, qui étoient comme autant

’affiches deftinées à inftruire la multitude des cho

fes qui l'intéreſſoient; mais le fens de ces ſymbo

les fut oublié peu à-peu, parce qu’il n’étoit plus

rappellé par le befoin d’entendre l’écriture ſymbo

lique. Bientôt il n'y eut plus que les prêtres qui

entendiffent ce que fignifioient la plûpart des figu

res ſymboliques, qu’il étoit ordinaire de préſenter

en public. La multitude n’y voyoit plus que des

figures d'hommes & d’animaux, divers inftrumens

de labourage,& autres chofes de cette nature. En

fin, par la ſuperſtition la plus déplorable, elle en

vint juſqu’à prendre pour des êtres réels ces en

feignes & ces affiches. Elle oublia le véritable

Dieu, & proſtitua fes hommages à ces figures qui,

dans l’origine, étoient deſtinées pour l’avertir des

devoirs qu’elle devoit rendre à Dieu. Ces nouvelles

divinités fe répandirent chez les peuples voifins,

que le commerce attiroit en Egypte , & qui étoient

portés à prendre pour modèles les Egyptiens, qui

paffoient pour le peuple le plus fage de l'univers.

Chaque peuple s’appropria les divinités Egyptien

nes, en leur donnant des noms nouveaux, & en bâ

ti Tant fur ces noms des généalogies & deshiſtoires

bizarres. Telle fut, felon M. Pluche, l’origine de

l'idolatrie dont tous les peuples de l'univers fu

tent infećtés, à l’exception des Juifs, & dont les

ténèbres ne furent diffipées que par la venue du
Meffie, -

- :..«*
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2. La premiere, & la principale de toutes les loix

: Dieu donna au peuple Juif, fut de n'avoir point

'autres dieux que lui ; de ne faire aucune forte

d'image ou de reffemblance de quelque être que

ce fût, & de ne fe proſterner devant aucune idole.

Les Juifs expliquoient fi littéralement cette der

niere exprefion, qu'ils auroient cru commettre

une idolatrie, s’ils s’étoient baiffés devant une idole,

pour s’ôter une épine du pied , pour ramaffer

quelque chofe qu'ils auroient laiffé tomber , ou

pour quelqu’autre befoin : en tous ces cas, ils de

voient s’affeoir à terre, ou tourner le dos à l'idole.

3. Juſqu’au tems de la conquête de Jules-Céfar,

les Gaulois avoient toujours adoré l'Être ſuprême,

fous le nom d’E/us, fans lui bâtir aucun temple,

fans lui ériger aucune ſtatue. Mais, devenus fujets

de l'Empire Romain, ils reçurent la religion de

leurs nouveaux maîtres avec leurs loix. Efus prit le

nom de Jupiter. Les autres divinités Romaines eu

rent leurs temples & leurs ftatues dans les Gaules;

& les Gaulois fe plongerent d’autant plus avant

dans l'idolatrie, qu’ils en avoient été plus long

tems éloignés. La tyrannie des Druides, & l'abus

qu’ils faifoient de leur autorité , contribua

beaucoup à faire embraffer aux Gaulois le culte

des Romains, comme une occafion de fe fouftraire

au joug infupportable de leurs prêtres.

4. Le foleil & la lune, : que pluſieurs au

tres divinités moins nobles, étoient autrefois ado

rés par les habitans de la Finlande, & de la La

ponie.

5. Olaüs Magnus rapporte que certains peu

ples idolâtres, voifins du pole feptentrional, ren

doient des hommages à un lambeau de drap d'écar

late , qu'ils attachoient au bout d'une lance. Ces

même peuples adorent, à ce qu’on prétend, le fo

leil & la lune. La beauté & l’utilité de ces aftres,

qui pourroient, en quelque forte, excufer leur ido

latrie, n’empêchent pas qu’ils ne: les mê

IV
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mes hommages à de viles ftatues de bois ; auffi

groffieres que ceux qui les adorent. Pluſieurs au

tres peuples du Nord fe font, chaque jour, de nou

veaux dieux, au gré de leur caprice.

6. Quoique le Chriſtianiſme foit la religion do

minante en Ethiopie, les fauvages, qui habitent le

canton de Zender, rendent des hommages à plu

fieurs idoles ou démons, & font fort entêtés de la

forcellerie.

. 7. Les Jukogayes, peuples qui habitent aux

environs du Léma, dans la Sibérie, ont coutume

d’orner de colliers de verre les corps des défunts.

Ils les fufpendent à l'air, pour les faire fécher; &,

lorſqu’ils ne font plus que des fquelettes, ils les

croient devenus des dieux , & leur rendent, en ·

cette qualité, toute forte d'honneurs.

8. Les Tartares idolâtres ont coutume , avant

de boire, de rendre de certains honneurs au feu,

à l'air, à l’eau & à la mort; & ces honneurs con

fiftent à fe tourner vers les quatre points cardi

naux, qui, felon leurs idées, répondent à ces qua

tre chofes ; vers le Midi , en l'honneur du feu ;

vers l'Orient, en l'honneur de l'air ; vers l'Occi

dent , en l'honneur de l’eau ; & vers le Nord, en

l'honneur de la mort.

; . Ces peuples rendent encore un culte religieux

à des trophées qu’ils élevent exprès fur les plus

hautes montagnes. Ils font perfuadés que ces tro

phées contribuent à la confervation des hommes

& des chevaux.

Les tarrares Burates, qui habitent dans la Si

bérie, rendent un culte religieux au foleil & à la

lune ; & l’on prétend que ce font leurs feules

divinités.

Parmi les adorateurs du foleil & de la lune,

on peut auffi compter les Tartares Czérémiſles,

qui habitent aux environs du Volga. -

9. Selon le fentiment du fçavant P. Kirker, les

Chinois ont recueilli cette prodigieuſe quantité de

|
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dieux adorés jadis par les Egyptiens, les Grecs.

& les Romains. Ils leur ont feulement donné des

noms différens. Par exemple , ils appellent la

lune, la reine du ciel ; Diane , la préſidente des

forêts ; Cérès, la terre; Eſculape , l’eſprit de la

médecine. Suivant le même auteur , les Chinois

reconnoiffent trois ordres de dieux. Fo tient le pre

mier rang. Il a du rapport avec le Jupiter des Grecs

& des Romains. Ils le repréſentent tout éclatant

de rayons, &les mains cachées, comme pour faire

entendre qu’il agit fur la nature, par une vertu oc

culte. Souvent ils lui donnent la forme d'un dra

gon volant, couvert d'une écaille de tortue. A fes

côtés ; font les chefs des deux autres fećłes qui

fubfiftent à la Chine, Confucius & Dokun. Mars,

le dieu de la: , que les Chinois prétendent

avoir pris naiſſance d’une fleur, & pluſieurs grands

hommes, qui ont paru dignes des honneurs divins,

font auffi: dans la premiere claffe. On compte

parmi les dieux du fecond ordre les enfans de

Mars, qui, felon les Chinois, ont afſervi toute la

terre par la force de leurs armes. Plufieurs autres

divinités, qui ont enfeigné l’art de guerre, font

dans le même rang. Le troifieme ordre eſt com

pofé des génies qui préfident aux quatre élémens,

& dont le nombre eſt prodigieux.

Les Chinois ont jugé que l’inventeur de leur

poëfie dramatique méritoit d'être mis au rang des

dieux. Les Comédiens l'honorent d'un culte parti

culier, & portent toujours fur eux une image de

cette divinité protećtrice de leur théatre.

1o. Les Japonois, le peuple le plus orgueilleux

& le plus vain de l’univers, fe vantent d'être def

cendus des dieux. Ils prétendent qu’il a régné fuc

ceflivement au Japon deux races de divinités, &

qu’ils doivent leur origine à la feconde race. Sept

eſprits céleſtes compoferent la premiere race. L’un

d'eux, ayant vu par hazard un certain oifeau qui

carefſoit fa femelle, conçut le defir de l'imirer.
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Malgré fa fpiritualitê, il contraćta une union char:

nelle, & donna la naiffance à cinq eſprits terref

tres, qui formerent la feconde race. Ces efprits

terreſtres peuvent être regardés comme des demi

dieux & des héros. Ils régnerent au Japon, pen

dant une multitude prodigieufe de fiécles. Le rè–

gne du premier fut de deux cent cinquante mille

ans ; & celui du dernier, de huit cent trente-fix

mille quarante-deux ans. Le premier de ces eſprits

terreſtres fe diftingua particulièrement par l'éclat

de fes exploits & de fes miracles. Toutes les fec

tes différentes du Japon, les impies même & les

fcélérats lui rendent des honneurs particuliers; &

dans toutes les ifles du Japon, il y a des temples

érigés en fon honneur.

: mêmes peuples s’imaginent que les ames des

morts paffent fouvent dans des corps de finges, ani

maux auxquels la nature a donné quelque reffem

blance avec l'homme. Dans cette idée, ils leur ren

dent un culte folemnel. On voit dans une pagode

ces animaux hideux, expoſés à la vénération publi

que. Au milieu de la pagode , eſt un gros finge

élevé fur un piedeſtal. Une multitude d’autres fin

ges font rangés dans des niches, le long des murs

du temple. Leurs attitudes comiques & indécentes

font plus propres à faire rire qu'à exciter la dévo

tion. Un Bonze, placé près de l’autel du principal

finge, frappe fur un baffin de cuivre, &, par ce

fon , avertit les dévots de venir préſenter leurs

dffrandes à cette ridicule divinité.

On trouve dans le Japon une certaine fećłe

dont les partifans adorent une certaine idole qui

a trois têtes. La premiere repréfente le foleil ; la

feconde, la lune; la troiſieme, la vertu ou l'in

fluence de ces deux aftres.

1 1. On peut, à jufte titre, regarder comme une

idolatrie les honneurs exceffifs que l’on rend aux

monarques Orientaux, & les ferviles adorations de

leurs fujets, ou plutôt de leurs eſclaves. Nousnous
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bornons à quelques détails fur le cérémonial qui

s'obferve à la cour du roi d'Ava, qui, fans contre

dit, eft le plus fier & le plus vain de tous les prin

ces de l'Orient, quoiqu’il foit un des moins puif

fans. La plus éminenté qualité, qui diftingue les

principaux feigneurs du royaume d'Ava, eſt celle

de premier Eſclave du Rôi. Lorſqu’on porte dans

les rues l’eau & les fruits deſtinés pour la table

du prince , tous les paffans fe mettent à genoux,

& adorent les vafes & les paniers. Lorſqu’on parle

du roi, on lui donne le nom de Kiak , qui fignifie

Dieu dans la langue du pays. La vanité : C62

prince éclate fur-tout dans les titres faftueux qu'il

;: , lorſqu'il écrit à quelque monarque étranger.

l fe qualifie de «Roi des rois, auquel tous les autres

» doivent obéir, comme étant ami & parent de tous

» les dieux du ciel & de la terre,: de la

» vie de tous les êtres, modérateur des faifons, frere

» du foleil, proche parent de la lune & des étoi

» les, maître abfolu du flux & reflux de la mer,

» roi de l'éléphant blanc, & des vingt-quatre pa

» rafols. » Le roi d'Ava regarde tous les autres

rois comme fes eſclaves. Lorſqu’il a dîné, il fait

avertir, par le fon d'une trompette, tous les rois,

fes eſclaves, qu’il a fini ſon repas, & qu'il leur per

met de fe mettre à table. Lorſque ce prince admet

à fon audience un ambaffadeur étranger, des hé

raults proclament , à fon de trompe, l'honneur

que va recevoir cet ambaffadeur, en obtenant la

permiffion de yoir le roi des rois , la gloire de

toute la terre. Avant d’entrer dans la chambre d’au

dience, l’ambaſſadeur fe profterne trois fois; &,

lorſqu'il y eſt arrivé, il reſte le vifage collé contre

terre, juſqu’à ce qu’on life un ordre qui lui fignifie

de fe relever. Ce fier monarque, peu content des

hommages des hommes, exige encore que les bê

tes s’humilient devant lui ; : l’on dreffe exprès

les éléphans à fe coucher fur le ventre, lorſque le

roi paffe auprès d'eux,
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12. Le roi de Siam eſt, comme tous les princes

Orientaux, le dieu vifible de fes fujets; & les hom

mages, qu’on lui rend, ne diffèrent en rien du culte

religieux, qui n'eſt dû qu’à la divinité. Les Siamois

ne prononcent jamais le nom de leur roi. Ils ne le

fçavent même pas; & il eſt tenu fort fécret, de

peur qu’on ne s'en ferve pour quelque maléfice.

Quelques auteurs affurent que le roi n'a point de

nom, pendant fa vie, mais qu’après fa mort, fon

ſucceſſeur lui en donne un par lequel il eſt déſigné

dans l'hiſtoire. Ainſi , lorſque l’on parle du roi ré

gnant, on fe fert des noms de Pramaha, Craſſat,

čompoſés de trois mots qui fignifient refpestable,

and & vivant. Ce prince fe montre rarement à

fes fujets. Il y a cependant quelques jours folem

nels, auxquels il paroît en public. Tous les ans, au

mois de Septembre, il fe promene par la ville, avec

un cortege magnifique, & grand nombre d'élé

phans couverts de riches harnois, parmi leſquels

on remarque l’éléphant blanc. La marche fe fait

avec beaucoup de pompe, au fon des inftrumens.

Dans tous les endroits par où le roi paffe, le peu

ple eſt proſterné la face contre terre, fans ofer le

ver les yeux, que lorſqu’il eſt paſſé. Le prince fe

montre une feconde fois, au mois de Novembre;

mais c’eſt fur la riviere. Il monte une eſpece de bar

que, que l’on nomme bálon, de la longueur de trente
ou quarante verges fur deux de :::::: elle a

deux pieds environ de profondeur. Au milieu de

cette barque eſt un thrône, de la hauteur de fept

pieds, furmonté d’un magnifique dais fous lequel

fé monarque eſt affis : à : pieds, font les princi

aux feigneurs de l’Etat. Les rameurs font au nom

: de cinquante ou foixante: on les appelle pa

gayeurs. Ils font revêtus de belles veſtes, couleur

de chair; & leur tête eft couverte d'un:
que bonnet, en forme de turban. Le bâlon du roi

eft fuivi de mille autres grands bâlons, & de plu

fieurs milliers de petits bâlons ordinaires, qui cou
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vrent la riviere, l'eſpace de cinq ou fix milles.

Mais, autour du bâlon du roi, on obferve de laiſ

fer toujours un eſpace vuide d’environ un demi

mille. Vers le foir, le roi vient aborder près d'un

temple fitué de l’autre côté de la riviere, & dif

tant de la ville d'environ trois milles. Les prêtres

adreffent quelques prieres à la divinité pour le

repos & le bonheur de Sa Majeſté. Ils lui font en

fuite préfent d’une piéce de toile de coton de

deux verges & demie. Il faut que cette piece ſoit

filée & tiffue, le jour même qu’on la préfente au

roi. Le prince fait à fon tour quelques dons aux

prêtres; puis, remontant fur fon bâlon, il reprend

le chemin de fon palais. *

N'oublionspas une autre cérémonie que fait le roi

deSiam, dans cejour folemnel. Perfuadé que les eaux

doiventlui obéir comme fes fujets, il leur ordonne de

ne pas fe déborder au-delà d'un certain point qu'il

leurmarque; mais il arrive fouvent que les eaux, au

mépris des ordres du prince, s’étendent bien au

delà du termie prefcrit, & femblent avertirl’orgueil

leux monarque, qu’elles ont un autre Maître que
lui. . - ; J , , , ,

- :::::: faire: 'combien eft bas

& fervile le refpećł que les plus grands feigneurs

Siamois:::::: leur.: nous::::

terons le trait ſuivant. Le roi de Siam devant

donner un „ſpectacle public, qui repréſentoit la

prife d'un éléphant, une douzaine de feigneurs ſe

rendirent avant lui, au lieu du fpěétacle, & s’affi

rent à terre, les jambes croiſées, devant la place

que devoit occuper le prince, mais tournés du côté

où l'on devoit repréſenter le ſpectacle. Dès que

le fon des inſtrumens de mufique les avertit que

le roi approchoit, ils feproſternerent promptemènt

fur les genoux & fur les coudes, vers l’endroit d’où

partoit le bruit. A meſure que le bruit approchoit,

il fe tournoient vers lè lieu d’où il venoit , demeu

rant toujours proíternés ; enforte que, lorſque le
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roi eut pris fa place, ils fe trouverent proſternés

devant lui, & le dos tourné au lieu de la fcène.

Pendant tout le tems du fpećtacle , ils refterent

dans la même attitude, fans ofer faire le moindre

mouvement , ni lever tant foit peu la tête.

13. Les habitans de l'iſle de Ceylan reconnoif

fentun Étre ſuprême,quia créé tout le monde; mais

ils font perfuadés qu'il eſt trop grand pour s’em

barraffer de tout le détail du gouvernement de cette

vafte machine, & qu’il a commis des vicaires &

- des lieutenans pour gouverner l’univers à fa place,

& leur a marqué à chacun leur département &

leur emploi. Celui-là préfide à la mer , celui-ci

aux faifons, un autre à l'agriculture, un troiſieme

au commerce : de-là vient le nombre prodigieux

d'idoles, que l'on voit dans les temples à Ceylan,

dont la plûpart reffemblent plutôt à des monftres

qu’à des dieux. Knox foupçonne auffi que ces in

: rendent des honneurs divins, au foleil & à

la lune. Ils font perſuadés que chaque pays a fes

- dieux particuliers, qui n’ont aucun pouvoir fur les

pays voiſins; & ils diftinguent toutes, ces divinités

par des noms différens. : ! -

Le reſpećt de cesinfulaires pour leurs fouverains

va juſqu’à l’idolatrie. Ils n'ofent s’approcher du

monarque, ni même le regarder fans unordre exprès

de fa part. Lorſqu'ils ont obtenu la permifion de

paroître devant lui, avant de l’aborder, ils fe proster

nent trois fois la face contre terre. Lorſqu'ils fe

retirent; ils fe gardent bien de montrer le dos au

prince. Ils marchent à reculọns, juſqu’à la porte,

obſervant toujours d'avoir le viſage tonrné vers le

roi. Quand ils parlent de leur Souverain, ils le

* nomment d'un nom qui ne convient qu’à la divi

nité. « Au contraire, dit Knox, quand ils parlent

» d’eux-mêmes au roi, ils ne parlent pas par la

» premiere perſonne, J’ai fait ou j'ai dit, ils s'ex

» priment ainfi: Le membre d’un chien a fait ou a

» dit. S’ils parlent de leurs enfans, ils difent : Les
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w petits chiens. Si le roi leur demande combien ils

» en ont, ils repondent : tant de chiens & de chien

» nes ; ce qui fait voir combien il le porte haut, &

» dans quel eſclavage ils vivent fous lui. » Les

rois de Ceylan, peu contens des honneurs qu'on

rend à leur perfonne, veulent encore qu’on ait le

même reſpest pour les chofes même les plus viles,

qui fervent à leurs ufages. » Ceux qui rencontrent

» ces chofes, dit Knox, font obligés de fe détour

» ner. Il n'y a pas juſqu’à fon linge fale, qu’on

» envoie laver tous les jours, auquel ils ne rendent

» honneur. . . . Il faut fe lever, quand on le voit

» paffer. Ceux qui en font chargés, le portent für

» la main haut élevée & couvert d’une toile

» peinte. » |

14. Les habitans de l’ifle de Biffoa, fituée à quel

que diftance de la riviere de Gambie en Afrique,

font livrés à l’idolatrie la plus: Chacun

choifit fes dieux à fa phantafie. Les arbres font les

objets les plus communs de leur culte. Ils cnt une

petite figure, qu'ils appellent China, qui eſt leur

idole principale. |- -

* 15. Ceux de l’iſle Formofe reconnoiffent deux

dieux principaux: l'un, chargé de veiller fur les

hommes, & qui demeure vers le midi; l'autre, qui

prend foin des femmes, & eft femme lui-même, fait

fon féjourvers l'Orient. Ces peuples adorentencore

un autre dieu, ou génie malfaifant, qui habite vers

le Nord. Outre cela , les Formofans rendent des

hommages à une foule de dieux, dont les uns préfi

dent à la guerre, les autres envoient les maladies

& la fanté. Ceux-ci ont l’intendance de la chaffe

& des femailles: ceux-là vėillent fur les maifons,&c.

Ilsfuppofent que la plûpart de ces dieux ont femme

& enfans. C’étoit aufli l’idée des anciens Grecs &

Romains. Ils croient que pluſieurs d’entr'eux ont

été autrefois des hommes, qui, par leur vertu, fe

font élevés au rang de la divinité. Mais, chez ces

Peuples groffiers, lesvices peuvent divinifer comme

|
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les vertus. Ils penfent qu’après la mort des mé

chans, leurs ames font transformées en diables; &,

dans cette qualité, ils leur offrent des facrifices.

On voit, fur les montagnes de l'iſle, des autels &

des ſtatues élevés en l'honneur du chefdes démons,

auquel on immole des animaux & quelquefois des

hommes.

16. Les idolâtres des iſles Philippines rendent les

honneurs divins au foleil, à la lune & aux étoiles.

Ils ont pluſieurs autres dieux de différens fexes.

17. Les Macaffares, qui habitent les illes Molu

ques, & fuivent aujourd'hui la religion de Mahomet,

rendoient autrefois les honneurs divins au foleil &

à la lune qui étoient les principaux objets de leur

culte. Lorſque ces deux aftres fe levoient & fe

couchoient , c'étoit alors que ces idolâtres leur

offroient leurs hommages, en plein air. Mais,

s'il arrivoit que, pendant cet exercice religieux,

le ciel s'obſcurcît & dérobât à leurs yeux leurs divi

nités, ils rentroient promptement dans leurs mai

fonts, & achevoient leurs prieres devant les figures

du foleil & de la lune, qu'ils confervoient chez eux,

comme leurs dieux tutelaires & domeſtiques. Ces

figures étoient fouvent d’or & d’argent, quelquefois

de fimple terre cuite dorée. .

18. Les idolâtres de l'iſle de Java reconnoiſ

fent unÊtre ſuprême, fans l'honorer. Leurs hom

mages fervilės font tous pour le diable qu'ils

craignent. On prétend qu'ils adorent außi le foleil

& la lune, & même les objets les plus vils, qui

s'offrent les premiers à leurs yeux, lorſqu'ils fortent

le matin. -" -

19. Dans le royaume de Champa, fitué dans la

preſquille au-delà du , Gange , il y a plufieurs

idolâtres qui adorent le foleil, la lune: & les

étoiles. D'autres, plus groffiers, rendent les hon

neurs divins à certains animaux.

2o. Les habitans de la côte de Malabar recon

noiffent un Ệtre ſuprême; ce qui n'empêche :
qu l s
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qu’ils n'adorent un nombre prodigieux d’idoles fous

une forme fi bizarre, qu’elle ne reffemble à rien.

Ils rendent auffi les honneurs divins au foleil, à la

lune, & à plufieurs animaux. Ils célèbrent une fête

folemnelle à chaque nouvelle lune.

Dellon rapporte qu'il a vu des Malabares, de

la tribu des Maucouas, ou pêcheurs, adorer un pieu

de deux pieds de haut, enfoncé dans la terre, &

couvert de feuilles de cocotier. Pluſieurs habitans

de cette côte, principalement parmi les tribus infé

rieures, fe font des dieux au gré de leur caprice. Un

arbre reçoit fouvent leurs hommages. Souvent le

premier animal, qui s'offre à leurs yeux le matin,

devient leur divinité; mais ce dieu d’un jour eft

oublié le lendemain, & remplacé par un autre de

la même eſpece.

21. L'idolatrie la plus groffiere règne encore

aujourd'hui chez les Africains. On croit que les

anciens Egyptiens ont tranſmis à ces peuples

leur fuperſtitions extravagantes. Le foleil, la lune,

les planetes reçoivent les hommages des Africains.

ls adorent aufli le feu, & fe font un devoir de reli

gion de l'entretenir toujours. Ils rendent les hon

neurs divins à pluſieurs animaux & aux plus vils

infećłes. Les êtres même inanimés, les rivieres, les

lacs, les montagnes, les plantes font honorés chez

eux par un culte particulier.

22. Quelques voyageurs ont cru que les habitans

de l'ifle de Socotra étoient Chrétiens, trompés par

quelques apparences de Chriſtianiſme , qu’on

remarque chez ces peuples. Pluſieurs d’entr'eux

portent des noms de faints; & toutes les fem

mes s’appellent Marie; mais, dans leur langage, ce

nom fignifie fimplement une femme. Ils pratiquent

la circoncifion; mais cette cérémonieeft en ufage

chez toutes les nations fauvages. Les Socotrins ont

un Carême de foixante jours, qui commence à la

nouvelle lune de Mars, & pendant lequel ils ne

C. R. Tome II. C c
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prennent point d'autre nourriture que des légumes,

du riz, du miei & des dattes. On rencontre même

dans leur pays des autels & des croix; mais, avec

toutes ces marques apparentes de Chriſtianifme,

ils font cependant vraiment idolâtres. Ils font

perſuadés que la lune eſt le principe créateur de

tout, & rendent à cet aftre les hommages dûs à

Dieu. Lorſque la lune fe leve, & iorſqu’elle ſe

couche, ils ont coutume d’aller dans leurs temples

ou Moquamos, & de lui offrir leurs prieres accom

pagnées de pluſieurs cérémonies ſuperfitieuſes. Ils

immolent cent chèvres en fon honneur, au com

mencement de leur Carême. Dans le temps de la

nouvelle & de la pleine lune, ils redoubient leurs

adọrations & leurs hommages. Ils fort une pro

ceilion folemnelle, trois fois le jour, & trois fois la

nuit; & cette proceſſion confifte à faire trois fois

le tour de leu, s temples & de leurs tombeaux.

Pendant la cérémonie, ils portent en main deux

morceaux de bois de fenteur, longs d’une aune, &

les frotent l’un contre l'autre. Ils fuipendent enfuite

avec trois chaînes un vafte chauderon au-deffus d’un

grand feu ; & ils y allument pluſieurs morceaux de

bois dont ils fe fervent pour illuminer leurs autes

& le veſtibule de leurs temples. Ils ſupplient enſuite

la lune de faire briller à leurs yeux fon divin flam

beau; de vouloir bien répandre fur eux fes in

fluences favorables, & fur-tout d'empêcher qu’au

cun étrangerfe mêlejamais avec eux. Chaque année,

les Socotrins font encore une proceſion autour de

leurs temples; & l’on obſerve qu’elle eſt précédée

d’une croix. Lorſque le prêtre juge qu'il eſt tems

de terminer la cérémonie, il frappe des mains, &

témoigne au perple, parce figne, que fesadorations

commencent à fatiguer la lune. Mais pluſieurs au

teurs prétendent que ce n’eſt pas en frappant des

mains, mais en coupant les doigts à celui qui porte

la crois , qu’on denne le fignal pour la fin de la
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proceffion. Pour confoler le malheureux porte-croix,

on lui fait préfent d’une baguette accompagnée

de quelques marques diftinctives, qui lui fert de

fauve-garde le reſte de fa vie. A lå vue de cette

baguette, perſonne n'oferoit lui refuſer le fecours &

l’affiftance dont il a befoin. On l'honore & on le

refpećte comme un martyr; & celui qui auroit

l'audace de lui faire le moindre tort feroit con

damné à avoir le bras coupé. .

Lorſque leurs terres font defféchées par un foleil

brûlant, c’eſt à la lune qu'ils s’adreffent pour obtenir

de la pluie. L’un d’eux, choifi pour cette fonétion,

eft enfermé dans une enceinte où, pendant l’eſpace

de dix jours, il s’occupe à prier la lune, fans pou

voirmettre le pied hors de cette prifon. On peut

penfer que fes prieres font ferventes; car, fi elles ne

font pas exaucées, on lui coupe les mains.

23. Les habitans de Juida, fur la côte des Eſcla

ves, regardent leur roi comme une divinité. Lorf

que quelqu'un d’entr'eux eſt admis à lui parler, il

commence à fe proſterner par terre, dès la porte

de la falle d’audience. Il s’approche enfuite en rem

pant, & s’arrête à une certaine diflance du tarône.

Le roi frappe alors légèrement des mains pour dona

ner la permifion de parler. Le fuppliant parle en

peu de mots & d’un ton bas, toujours profterné la

face contre terre. Il n’eſt pas permis, même aux pre

miers feigneurs de la cour, de voir manger le roi.

Jamais on ne peut fçavoir dans quel endroitil couche;

&,fi on le demande à quelques-uns de ceux qui ap

prochent de fa perſonne, ils demandent à leur tour:

» Où Dieu couche-t-il? » pour faire entendre qu’on

ne peut pas fçavoir davantage l’endroit où le roi

couche. -

Bofman, voyageur Hollandois, étonné de la mul

titude prodigieufe d'idoles qu'il remarquoit dans le

royaume de Juida, s’avifa un jour de demander à un

habitant du pays, combien ilswe: de dieux ? » Il

c 1)
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» n'est pas aifé,dit le Nègre, derépondreà votre queſ

» tion. Le nombre de nos dieux eſt infini; je l'ignore

» moi-même, & je ne crois pas qu’il y ait aucun

» habitant du pays plus habile que moi fur cet arti

» cle. Lorſqu'il furvient à quelqu’un de nous une

» affaire importante, notre premier foin eſt de cher

» cher un dieu qui nous procure un heureux fuccès.

» Occupés de cette idée, nous divinifons le premier

» objet qui frappe nos yeux: le plus vil animal nous

» paroît un dieu. Une pierre, un morceau de bois

» eſt quelquefois la divinité que nous choififfons.

» Nous offrons des préfens & des facrifices à ce

» nouveau dieu de notre façon; nous le conjurons

» de nous être favorable dans notre entreprife; &

» nous lui promettons que, s'il exauce nos prieres,

» nous ne cefferons jamais de lui rendre noshom

» mages. Si nous réuffiffons dans notre affaire,

» le dieu, dont nous avons imploré le fecours, nous

» paroît mériter de tenir un rangparmi les anciens;

» Mais, au contraire, s’il arrive que notre entreprife

» échoue, le dieu ne nous paroit plus que ce qu'il

» eft véritablement. Ainfi vous voyez que nous

» avons autant de dieux qu’en fait notre caprice, &

» qu’il eſt, par conſéquent, impoffible d'en défigner

» le nombre. » Ce Nègre étoit fans doute un eſprit

fort & un railleur, qui affećłoit de fe moquer de

fes imbécilles compatriotes.

Parmi les différentes divinités qui reçoivent les

hommages des Nègres de ce royaume, on en dif

tingue particulièrement trois ; la mer, les arbres

prodigieufement élevés, & le ferpent. Quelques

uns prétendent que l'Euphrate, la plus confidérable

riviere du pays, eſt auffi une de leurs divinités

principales. Voyez SERPENT.

24. Les habitans du royaume de Loango, en

Afrique, ont quelque idée d'unÊtre ſuprême, auquel

ils donnent le nom de Sambian-Pongo ; mais ils

ne l'honorent en aucune maniere. Les démons font
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les ſeuls objets de leur culte. Ils en diftinguent de

bons & de méchans, & leur attribuent à tous une

grande puiſſance für toute la nature. Ils les font

repréfenter fous différentes formes, & les gardent

dans leurs maiſons. Ils prennent plaifir à leur pa

rer la tête de plumes de phaifans, de perroquets,

d'autruches, & d'autres oifeaux. Ils les peignent de

diverſes couleurs, & ornent leurs corps de petites

coquilles & de morceaux de fer. Ils les couvrent

auffi de piéces de toile ou d'étoffe. Ces idoles font

ordinairement placées ſur un piedeftal qui reffemble

affez à nos mortiers. Ces peuples fufpendent quel

quefois à leur col une petite boëte dans laquelle

font renfermées quelques petites figures de ces

divinités. -

Ils penfent que leurs dieux, ou Mokifos, peu

vent les châtier, & même leur ôter la vie, s'ils ne

font pas fidèles à remplir leurs obligations.Lorſqu’un

homme eſt dans la proſpérité & jouit d'une fanté

parfaite , il s'imagine alors qu'il eſt dans les bonnes

graces de fon Mokiffo. Mais, lorſqu'il eſt affligé de

quelque maladie, ou qu'il éprouve quelque revers,

il ne manque pas d’en attribuer la caufe à la colere

du Mokiffo. Il examine en quoi il peutl’avoir offenfé,

& ne néglige rien pour regagner fon amitié. Enun

mot, ils ne rapportent jamais à des caufes naturelles

le bien ou le mal qui leur arrive, & mettent tout

fur le compte de leurs Mokiffos.

Ces peuples groffiers attribuent à leur Souverain

un pouvoir divin & furnaturel , & lui donnent,

comme à leurs dieux, le nom de Mokifo. Ils font

perfuadés qu'il n'a qu’à dire un mot pour les appau

vrir ou les enrichir, pour arrêter ou pour faire tom

bąr la pluie, & pour donner la mort à des mil

liers d'hommes. Ils penfent auffi qu'il peut, quand

il lui plaît, fe transformer en bête fauvage, plier

une dent d'éléphant, & en faire un noeud. Le roi

de Loango achete la prétendue divinité qu'on lui

attribue, pà l'obſervation deP: pratiques
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gênantes, auxquelles il eſt aftreint. Ordinairement il

a commencé, dès l’enfance, à s’accoutumer à la pri

vation de certaines chofes, & à la pratique de cer

tains devoirs. Dès que le fils aîné de la fæur du

roi, héritier préfomptif de la couronne, eſt fevré,

ou le mene chez un prêtre nommé Moanza, qui

lui défend de manger d'un certain fruit appellé

kola. Lorſque le poil follet commence à couvrir fes

joues, il eſt conduit devant un autre prêtre d’un

rang plus diftingué, qui lui interdit l’ufage de toute

forte de volaille, à moins qu'il ne l’ait tuée lui

même, & lui prefcrit la façon de l'apprêter. A

mefure qu’il avance en âge, il change fouvent de

féjour, & devient affujetti à un grand nombre

de pratiques fuperſtitieuſes. Il monte enfin fur le

thrône ; & alors fes devoirs & fes obligations fe

multiplient. Les peuples l'appellent encore Samba

Ponga, nom qui ſignifie Dieu ou Divinité. Lorſque

la terre eft defféchée, & qu’on s’adreſſe à lui pour

obtenir de la pluie, ce prince affigne un jour au

uel tous les feigneurs de fa cour font obligés de

paroître devant lui, revêtus de leur armure, &

accompagnés de tous leurs gens. Ils font devant lui

pluſieurs exercices mihtaires, & fe proſternent à

genoux pour lui rendre leurs reſpećts. Le lieu de

l’affemblée eft couvert d'un riche tapis d’eufak,

étoffe affez femblable au velours, large & long

d’environ quinze braffes. Le roi eſt affis fur un

thrône, de la hauteur de deux verges. Après avoir

témoigné aux feigneurs de fa cour qu'il eſt content

de leur fidélité & de leur foumifion, il ordonne aux

tambours & aux trompetres de fe faire entendre;

ce qui forme un tintamárre épouvantable, les tam

bours étant très-gros, & les trompettes, qui ſon

au nombre de huit, étant faites de dent d’éléphant

creuſées, & d'une grandeur étonnante. Pendant

que cette bruyante mufique fait retentir tous les

lieux voiſins, le roi fe levé; bande fon arc, & dé

coche uge flèghę vers le cjel, Alors les cris redou
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blés du peuple fe joignent au fon des tambours &

des trompettes. S'il arrive qu’il tombe de la pluie

ce jour-là même, le monarque eſt comblé de béné

dictions, dans tout fon Empire; & chacun fait des

réjouiffances extraordinaires.

Dès qu’un enfant eft né, le Fétiſfero, ou prêtre,

fait venir le pere & la mere, & les interroge fëpa

rément fur leur croyance & fur celle de leurs ancê

tres. Il marmote enfuite quelques paroles entre fes

dents , & leur déclare , de la part du démon, ce

qu'ils doivent enfeigner à leur enfant; ce qui ſe ré

duit à deux ou trois articles très-frivoles, comme de

ne jamais paffer l'eau, de fe rafer la barbe & la tête,

& d’autres ufages qui varient felon les diffé

rentes perſonnes, ou la phantaifie du prêtre. Les pa

rens de l’enfant font ordinairement très-exaćts à lui

faire obferver ce qui a été prefcrit.

Lorſque le roi, ou quelque grand feigneur,eft ma

lade , fes parens & fes domeſtiques effaient de faire

entrer dans fon corps fon démon, ou Mokiſlo, afin

qu'il leur dife quelle eſt la caufe de fa maladie, &

qu'ils puiſſent y apporter remede.

Dans le village de Thérico, à quatre lieues de la

ville de Loango, on voit un temple très-vafte dans,

lequel eſt placée la ſtatue d'un Mokiffo repréfenté

fous une figure humaine. L’Enganga, qui eſt le

feigneur du village, s'y rend tous les matins pour

rendre fes hommages à l'idole. Il fait des conjura

tions, en donnant des coups de fon bâton fur un,

paquet de laine. A fes côtés, eſt un jeune garçon

qui lui répond, lorſqu'il le faut. Il prie enfuite le Mo

kiffo de veiller fur la fanté du roi; de procurer le

bonheur de l’État, les progrès du commerce; d’ac

corder aux habitans une bonne pêche & une abon

dante moiffon. On remarque que tous les affiftans.

frappent des mains en figne d'applaudiffement, lorf

que l’Enganga demande pour le roi une bonne fanté,

& de longues années.

Les habitans de Maiamba,re: du royaume,

c IV.
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de Loango, font conſacrés, dès l'âge de douze ans,

à une idole, ou fétiche, nommée Maramba, qui

eft adorée dans le pays, & dont ils portent le nom.

Les Ganzas, ou prêtres de ce pays, font chargés de

faire cette cérémonie. Ceux qui ont atteint l'àge

prefcrit, fe préſentent au chef des prêtres. Il les

renferme dans un lieu très-fombre, & leur fait

obferver un longjeûne, après quoi il les remet en

liberté,& leur ordonne expreſſément de refter quel

quesjours fans parler, fous peine de n'être point admis

à la cérémonie. Il arrive rarement qu'ils rompent le

filence preferit. Enfin, lorſqu'ils ont heureuſement

fubi cette épreuve, ils font conduits devant l'idole

par le Ganza, qui leur fait fur le devant des épaules

deux incifions en forme de croiffant, & leur fait

jurer par le fang qui coule une fidélité inviolable

à l’idole. Il leur commande enfuite, en fon nom, de

s’abſtenir de certaines viandes, & leur prefcrit plu

fieurs pratiques qu'ils obfervent très-exaćtement,

parce qu'ils font perfuadés que l'idole puniroit leur

déſobéiſſance par quelque maladie dangereufe. Pour

marquer leur initiation, ils fufpendent à leur col une

petite boëte, qui leur tombe fous le bras gauche,

dans laquelle font renfermées quelques reliques de

l'idole Maramba.

Leshabitans de Cacongo, autreprovince du même

royaume, font fort adonnés à l'idolatrie. Le P. Mé

rolla, Capucin, qui a voyagé dans ces contrées,

rapporte que ces peuples, affligés d'une horrible

efte, firent, pendant long-tems, des facrifices à

eurs divinités impuiffantes, & que, voyant qu'ils

n’en recevoient aucun fecours, ils les brûlerent de

dépit, en difant: « Si, dans la calamité qui nous

» accable, elles ne nous donnent aucun foulage

» ment, à quoi peuvent-elles donc nous fervir ? »

25. Dans le royaume d'Angoy,fur la même côte,

prefque tous les habitans ont devant leur porte des

idoles groffièrement travaillées , , de différente

grandeur, dont quelques-unes font hautes de cinq
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à fix pieds. Ils ont contume de les faupoudrer

d'une poudre rouge. Le premier jour de la lune, ils

les invoquent dans leurs befoins & dans leurs affai

res les plus critiques; mais ils ne leur offrent aucuns

facrifices. La lune partage auffi leurs hommages.

Lorſqu’elle répand une lumiere pure & brillante, ils

s'écrient : « Puiffe ma vie fe rencuveller comme

» tu te renouvelles ! » Mais fi quelque nuage l'ob

fcurcit & la dérobe à leurs yeux, ils penfent alors

qu'elle n’a plus aucune vertu, & ne lui adreffent

point de prieres. Les femmes font particulièrement

dévotes à la lune. Elles ont une petite corne fuf

pendue au col; &, lorſque la lune eſt dans fon

lein, elles la frottent d'une huile que les prêtres

eur vendent.

26. Les peuples du Congo reconnoiffent, à la

vérité, un Étre fuprême, qu'ils nomment Nzam

bianpongu. La fierté naturelle à ces peuples leur

fait croire qu’il a fpécialement créé leur pays.

Mais ils font perſuadés qu'il exiſte encore un#:
nombre de dieux inférieurs, qui ont créé le reſte de

l'univers, & qui font commis par leur chef pour

: le monde. Dans ce ſyftême, ils reconnoiſ

ent prefqu'autant de dieux qu'il y a d'objets diffé

rens dans la nature. Ils attribuent à chacun des quatre

élémens leur divinité particuliere. La pluie, le ton

nerre, la féchereffe, le froid & le chaud les poiſ

fons, les oifeaux, les arbres, les différentes faifons,

les animaux, les hommes ; enfin tous les êtres ont

un dieu qui en prend un foin fpecial : auffi voit-on

dans leur pays une multitude prodigieufe d'idoles.

& d’autels. Dans cette foule de dieux , chacun

choifit à fa phantaifie celui qu'il veut honorer d'un

culte particulier. Il le fait repréfenter fous la forme

qui lui plaît, & lui rend, tous lesjours, fes hommages,

qui confiftent à fe profterner devant lui, à fléchir

les genoux, ou à faire brûler en fon honneur quel

que matiere qui répande beaucoup de fumée. Ils
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célèbrent une fête à l’honneur de leur dieu, à cha

que nouvelle lune, après une vićtoire, après une

bonne récolte ou quelqu’autre évènement heureux.

Ils ont un grand reſpect pour leursprêtres,ouGangas.

Ils n’ofent rien faire fans leur avis. S'ils ont deffein

de conſtruire une maiſon, ils les confultent aupa

ravant; & , lorſque l'édifice est achevé, ils n'y en

trent jamais que le Ganga ne l’ait mis auparavant

fous la protećtion de quelque divinité, & ne l’ait

confacré par quelques çérémonies religieuſes,

Dans la province de Bamba, l’on adore un ani

mal d'une eſpeçe finguliere & rare, qu'on croit être

le dragon. Il a deux pieds & deux ailes, & une

queue très-longue.

On trouve dans le même royaume plufieurs tra

çes de l'idolatrie des anciens Egyptiens. Les dra

gons , les ferpens, les chèvres, les tigres, plu

fieurs oifeaux, & même quelques plantes reçoi

vent, les hommages des habitans,

Les peuples de l'iſle de Quantalla, dans le

Congo , ont une idole faite de monnoie ; qui

habite dans un parc environné d'une paliffade de

dents d'éléphans. Ils viennent, à l’entrée de ce parc,

offrir des préfensà leur divinité. Un prêtre les reçoit

& les expoſe à terre. Il n’eſt pas permis de toucher

à ces offrandes. Elles doivent fe confumer & pour

rir fur la terre, en l’honneur de l’idole. L’on remar

que que ce prêtre, lorſqu'il va préfenter à ce dieu

les hommages des habitans, prend toujours un fen

tier détourné, évitant avec foin qu’on n'apperçoive

le chemin par où il va.

27. Les habitans du royaume d'Anziko, en Afri

«ne, adorent le foleil fous la figure d'un homme,

& la lune fous celle d’une femme. Ils rendent des

hommages à pluſieurs autres idoles dont le nom

bre eft infini: chacun à même la fienne.

28. Les habitans du royaume de Benin font

toujours dans la compagnie de leurs dieux. Leurs.
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maifons font tapiffées d'idoles; &, lorſqu’il n'y a

plus chez eux un feul coin où ils puiffent en me:

tre, ils élevent hors de leurs maiſons de petites ca

banes qu’ils rempliffent de leurs prétendues divi

nités. De peur qu’elles ne foient jaloufes de celles

qui font logées dans la maifon, ils vont fouvent

leur rendre viſite & leur ofrent de fréquents facri

fices. Ils repréfentent le diable fous la même forme

que leurs autres divinités ; & fouvent ils honorent

la même idole, tantôt en qualité de dieu, tantôt

en qualité de diable.

29. Certains Nègres de la côte des Eſclaves, quel

que pauvres qu’ils ỗient, onttoujours pour le moins

une douzaine d'idoles. Tout le gain, qu'ils peuvent

faire, eſt employé à en acheter; & ces pauvres igno

rans fe ruinent pour avoir des dieux dont ils n’é

prouvent jamais la reconnoiffance.

3o. Dans le pays de Sierra-Léona , les peu

ples changent de divinités felon leur caprice: ce

pendant ils adorent conſtamment le foleil. Ils lui

offrent du vin, des fruits, & lui facrifient des ani

maux. Ils immoloient autrefois, en fon honneur,

des vi&times humaines; mais leur propre intérêt

les a fait renoncer à ce barbare ufage. Au lieu d’é

gorger leurs prifonnięrs, ils les vendent aujourd'hui

aux Européens.

Dans quelques cantons du même pays, les ha

bitans rendent les honneurs divins à des eſpeces de

fétiches qu’ils nomment Gris-Gris, & qu'ils portent

toujours attachés aux bras, aux jambes & fur la

poitrine. Jamais ils ne prennent leurs repas, qu'ils

n'offrent à ces petites idoles une partie de ce qu'ils

mangent Ils leur attribuent une grande vertu,

& s'imaginent fur-tout qu’elles les préfervent, eux

& leur canots, du tont accident fur mer. Lorſqu'ils

font de retour d'un voyage, ils remercient leur Gris

Gris de la protećtion qu'il leur a accordée, par

les nouyệaux honneurs qu'ils lui rendent. Le voya
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geur Barbot dit avoir vu une de ces idoles, pla

cée fur un piedeftal, qui avoit une tête humaine. Un

petit toit, qu’on avoit élevé au-deffus, la mettoit

à l'abri des injures de ľair. Dans les cantons de Bolen

& de Timna, on rencontre fur les grands chemins

un très-grand nombre de ces idoles: on les place

auffi communément auprès des maifons, dans l'in

tention d'honorer les morts. On a remarqué que les

habitans, dans les prieres qu'ils leur adreffeut, mê

lent fouvent les noms d’Abraham, d’Iſaac & de

Jacob.

Dans le canton de Bouré, les Nègres divinifent,

felon leur phantaifie, les plus vils objets. Un caillou,

une épine, un clou, une coque de limaçon, font

pour eux autant de fétiches. Chacun porte la fienne

pendue àfon col, dans un fac embellide plufieursba

gatelles du pays; & le culte, qu'il lui rend, ne con

fifte qu’à lui offrir, foir & matin, quelques vivres.

31. Au royaume de Quiteve, & chez pluſieurs

autres peuples voiſins ou dépendans du Mono

motapa , les habitans n’ont qu'une idée très-con

fufe de l'Être ſuprême, auquel ils donnent le nom de

Molungo. Ils ne l'honorentni ne le craignent. Quoi

qu'ils ayent une peur extrême du diable, qu'ils nem

ment Mufucca, & qui, felon leurs idées, eſt l'en

nemi déclaré du genre humain, ils ne lui rendent

cependant aucun hommage. Leurs rois font leurs

dieux ; & ces peuples groffiers rendent à l'image

de la Divinité les honneurs dûs à la Divinité même.

Ils prodiguent à ces princes les titres pompeux de

Seigneur du foleil & de la lune, de Roi de la terre

& : la mer; &, ne fuivant dans leurs éloges que

les idées vicieufes qu'ils ont de la perfection , ils

donnent à leurs monarques les noms de grand vo

leur & de grand forcier, comme on donneroit à

un prince Européen celui de grand conquérant.

Dans les calamités publiques, dans les tems de

féchereffe, de peſte & de famine, ils viennent

-
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implorer le fecours de leur monarque. Ils appor

tent à fes pieds de riches offrandes; &, lorſque le

cours de la nature fait ceffer enfin la calamité , ils

ne manquent point d’attribuer cet heureux change

ment au pouvoir de leur prince. Ils reconnoillent

cependant des divinités fupérieures à leurs monar

ques : ce font les ames des morts. Ils ne rendent

tant d'honneurs à leurs rois, que parce qu'ils ſont

perfuadés que les ames ne leur refufent jamais rien

de ce qu’ils demandent. . Le premier jour de la

lune, & certains autres jours , ils célèbrent des

fêtes en l'honneur des morts, ou, felon leur lan

gage, des gens de bien trépaffés. C’eſt le rơi qui

marque le tems, & qui règle les cérémonies de ces

fêtes qu’on nomme Mufimos, les feules qui foient

en ufage chez ces peuples.

32. Les habitans de fille de Madagaſcar hono

rent particulièrement d'un culte extérieur & fen

fible cette idole à laquelle tous les hommes offrent

des voeux fecrets, l'or, la divinité du genre hu

main; & leur idolatrie n’eſt peut-être pas la plus

abfurde. Lorſqu’ils ont de l'or entre leurs mains,

ils l’élevent au-deflus de leurs têtes , & le baifent

avec un profond refpećt. Pluſieurs même regardent

comme un bonheur pour eux de pouvoir boire de

l’eau dans laquelle on a plongé un anneau ou une

bague d'or; & simaginent obtenir par ce moyen la
rémiſſion de leurs péchés.

33. Les Hottentots rendent des honneurs divins à

un infećłe qu’on dit être particulier à leur pays.

Son dos eft vert, marqueté de taches rouges &

blanches. Son ventre eſt parfemé des mêmes taches.

Il a deux aîles & deux cornes fur la tête. Cet ani

maleft regardé par les habitans comme une divinité

bienfaifante ; &, lorſqu'ils la voient paroître, ils

immolent en fon honneur deux brebis pour le re

mercier de la vifite qu'il veut bien leur rendre. Ils

croient que fa vue eſt pour eux le gage du pardon

de leurs péchés. Si, par hazard, cet infećłe wiel t fe
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placerfurůn d'entr'eux, il devient l’objet de la vénéra

t on de tous fes compatriotes, & particulièrement de

fes voifins. On penfe que le dieu, par cette faveur

fpéciale, a voulu manifeſter fa prétendue fainteté.

Onimmole, en aćtions de graces,le boeuf le plus gras;

& les entrailles en font offertes au favori du dieu.

On lui attache au col la coëffe du boeuf, après l'avoir

tordue & faupoudrée de buchu. Il faut que le nou

veau faint la porte juſqu’à ce qu’elle tombe par

morceaux. On lui donne auffi la graiffe du boeuf

pour qu’il s’en frotte le corps; &, tant qu’elle dure,

il ne peut point fe fervir d'aucune autre graiffe.

| 34. On ne trouve guères, parmi les idolâtres, de

culte plus barbare & plus inhumain que celui des

Mexicains. Ils avoient une idole formée de toutes

les femences de la terre, pétries avec le fang dé

quelques enfans qu’on immoloit , & auxquels on

- arrachoit le coeur pour le préfenter, en forme d'of—

frande, à la divinité. Cette idole fanguinaire étoit fi

refpe&tée, qu’il n'y avoit que les prêtres qui euffent

le droit de la toucher. Au bout d'un certain tems ,

ils brifoient l’ancienne idole, & en diſtribucient les

piéces aux dévots, comme autant de reliques. Ils en

formoient enfuite une nouvelle avec les mêmes cé

rémonies barbares , dont nous avons parlé.

35. Les peuples de la province de Manta dans

le Pérou, parmi plufieurs divinités créées par leur

caprice, adoroient une émeraude d'une groffeur

prodigieufe. Les jours de fête, ils la plaçoient dans

un lieu élevé, afin que tout le peuple pûtla voir.

IDOLE * : repréſentation d'une fauffe divinité

à laquelle on rend les honneurs divins. Les hommes

furent long-tems idolâtres fans avoir d'idoles. Ils

adoroient le foleil, la lune, les étoiles, le feu. Ces

premiers objets de l'idolatrie n'avoient pas befoin de

repréſentation. Mais, lorſque le caprice des hommes
*

* Du grec si?» «» , image.
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fès eut portés à rendre des hommages religieux à

leurs femblables , il leur fallut alors des figures qui

leur repréfentaffent ces hommes qu’ils ne commen

çoient à regarder comme des dieux qu’après qu'ils

étoient morts. L'Ecriture nous apprend que Laban,

beau-pere de Jacob, avoit des idoles que fa fille

Rachel lui déroba, lorſqu’elle partit pour fuivre fon

époux. Salomon , dans le quatorzieme chapitre de

la Sageffe, explique l'origine des idoles. « Elles

n’étoient pas au commencement, dit ce prince , &

elles ne fubfifteront pas toujours. Un pere, déeſ

péré de la mort prématurée d’un fils qu'il aimoit

éperduement , s’avifa, pour charmer fa douleur,

de fabriquer une repréſentation de l'objet qui lui

étoit fi cher , & commença à honorer comme

dieu celui qui étoit mort comme homme. Il éta

blit, en l'honneur de cette vaine image, des fêtes

& des facrifices. Cette coutume criminelle s’ac

crédita par la fuite des tems. L'erreur devint

une loi, & les rois ordonnerent à leurs fujets d’a

dorer leurs ſtatues. Ne pouvant pas être adorés en

perſonne par des peuples fort éloignés d'eux, ils

envoyoient leufs repréſentations dans tous les lieux

de leur Empire ; & les mortels abuſés adoroient

comme préfent le monarque abſent. Le génie &

l'habileté de l'ouvrier contribuerent beaucoup à

tromper les fimples & les ignorans, & à leur inf

pirer un reſpect religieux pour les idoles. L’artifte,

voulant plaire à celui qui l’employoit, employa

tout fon art à bien rendre les traits de celui qu'il

vouloit repréfenter. La multitude, entraînée par la

beauté de l'ouvrage, adora, comme dieu , celui

ui auparavant avoit été honoré comme homme,

tel fut l'égarement déplorable des hommes.»

Quelques-unsveulent que ce foit Ninas qui ait ir

troduit le premier le culte des idoles, en fuifant élever

une ſtatue à fon pere Bélųs, & en ordonnant à tous

fes fujets de l’adorer. On lit, au chapitre treifie me

de la Prophétie de Danie!, que le rei Nabuchodo
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nofor fit faire une ftatue d’or,haute de foixante cou

dées, large de fix, & qu’il la fit placer dans le

champ de Dura. Pour faire à cette ſtatue une dé

dicace folemmelle, il fit affembler tous les Satrapes,

tous les grands de fon Empire, avec une multi

tude prodigieuſe de peuple. Lorſqu'ils furent tous

rangés, un hérault cria à haute voix : « Il eſt or

*

» donné à vous tous, peuples, tribus & nations,

» de vous profterner devant la ſtatue de Nabucho

» donofor, & de l’adorer dès que vous entendrez

» le fon de la trompette, de la flûte & des autres

» inſtrumens de muſique. » Cet ordre fut exécuté

par tous les affiftans, à l'exception des trois Juifs

Sidrac, Mifac & Abdénago.

Avant qu’on eût trouvé l’art de fondre les mé

taux, les idoles étoient de pierre, de bois de diffé

rentes eſpeces, de marbre, d’yvoire. On en fit

enfuite d'or, d’argent, de bronze, & d’autres mé

taux. Ces idoles n'avoient pas toujours une figure

humaine. Quelquefois elles repréfentoient des ani

maux : tel étoit le veau d'or qu’éleverent les Iſraë

lites. Quelquefois elles ne reffembloient à aucun

objet animé. C'étoient des colomnes, des pyra

mides. Souvent elles furent obſcènes & infâmes.

On a de la peine à croire combien de formes hi

deufes & terribles les idolâtres modernes donnent

à leurs idoles. Leurs dieux font autant de monftres

effrayans, dont le feul afpećt fait trembler. On en

trouvera pluſieurs defcriptions dans le cours de cet

ouvrage.

2. Les Grecs & les Romains eurent long-tems des

temples dans lefquels on ne voyoit aucun fimu

lachre, aucune repréſentation de divinité. Le roi

Tarquin l'Ancien plaça le premier des idoles dans

les temples des Romains, l’an 178 de la fondation

de Rome. *

Les plus fenfés d'entre les payens fe font moqués

des idoles qui étoient l'objet de la vénération de

leurs compatriotes. On conncit l'ingénieufe plai

- fanterie
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fanterie d'Horace fur la ſtatue du dieu Priape. Le

poëte fait dire à cette ſtatue : « Je n’étois autrefois

» qu’un tronc de figuier , qu'un morceau de bois

» inutile. Le ſculpteur, long-tems incertain de ce

» qu'il feroit de moi , fe détermina enfin à en faire

» un dieu. » Ce trait a été rendu dans notre langue,

avec des graces nouvelles, par notre illuſtre la
Fontaine.

*

Un bloc de marbre étoit fi beau ,

Qu’un Statuaire en fit l’emplette.

Qu’en fera , dit-il , mon cifeau ?

Sera-t-il dieu, table ou cuvette ?

Il fera dieu ; même je veux

Qu’il ait en fes mains un tonnerre.

Tremblez, humains , faites des væux ;

Voilà le maître de la terre.

Il ne faut pas confondre avec les idoles les

images des empereurs Romains, qui étoient en

voyées dans tóutes les provinces de l’Empire, &

auxquelles, les peuples rendoient les mêmes hom

mages qu'à la perfonne de l'empereur : ces hom

mages étoient purement civils. Les Chrétiens nę

refuſerent point de donner aux ſtatues de leurs

maîtres ces marques de reſpect; & l'Eglife ne les

trouva point contraires au culte du vrai Dieu.

Eufebe aſſure avoir vu une ſtatue qui repréſentoit

Jeſus-Chrift, avec une autre petite ſtatue à côté,

::::::::: une femme baiffée, & touchant le

bas de la robe de Notre-Seigneur, Cette ſtatue

avoit été érigée par cette femme connue dans

l'Ecriture, ſous le nom d'Hémorrhoiſe , & qui fut

érie d'un flux de fang, en touchant avec foi la

;: de la robe de Jeſus-Chriſt. Cette femme,
:::: éternifer fa reconnoiſſance, éleva ce mo

nument devant la porte de fa maifon , dans lą

ville de Céſarée de Philippe en Phénicie. Le même
C. R. Tome II. D d
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auteur dit que , dans la fuite des tems, on víť

croître fur la bafe de cette ſtatue une certaine herbe

d'une efpece inconnue, qui avoit la propriété de

guérir les flux de fang. Julien l'Apoſtat détruifit

ce monument, & mit fa ſtatue à la place; mais l’i

mage de cet empereur impie fut brifée d’un coup

de foudre. Nous ne plaçons ici ce trait, que pour

faire voir que toutes les ſtatues ne font pas des

idoles, & que les hommages rendus à la repréfen

tation de la Divinité, font légitimes, lorſqu’ils ne

fe bornent pas à cette repréſentation, mais s’éle

ventjuſqu’à la chofe repréfentée. Voyez IpoLATRIE.

3. On remarque dans les pagodes des Chinois

une idole haute de vingt pieds, qu'ils appellent le .

dieu de l’immortalité. Ils le repréfentent fous la

forme d’un homme extrêmement gros & replet,

avec un ventre nud d'un volume prodigieux. Son

air eft riant & ferein. Il eft affis les jambes croiſées.

Ils ont auffiune autre idole fous une figure humaine,

dans la même attitude, mais moins groffe, & re

vêtue par-devant d'une étoffe légere: c'eſt le dieu

du plaifir. Ils ont mis au rang de leurs dieux un de

leurs princes qu’ils appellent le grand roi Kang. Son

idole a trente pieds de hauteur. Elle eſt dorée de

puis le haut juſqu’en bas, revêtue d'habits magni

fiques : fur fa tête brille une ſuperbe couronne.

Ce font-là les divinités les plus remarquables des

Chinois ; mais ils en ont une infinité d'autres qu’ils

adorent fous toutes fortes de formes. On les voit

dans les rues, dans les champs, fur les barques,

près des tombeaux & dans les maifons. Les Chi

noisbrûlent devant ces idoles de l'encens & des par

fums. Ils les regardent comme leurs dieux domef

tiques, & leur rendent les mêmes ::::::::
ceux qui font placés dans les pagodes. Mais ces ef

peces de Pénates, quoiqu’aufli honorés que les

dieux publics, font cependant expoſés à des acci

dens fâcheux, qui rendent leur condition moins

*

... * * *
*
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agréable. Leurs adorateurs exigent d’eux bien au

delà de leur pouvoir. Ils veulent que leurs voeux

foient exaucés , & ne prétendent pas brûler leur

encens en pure perte. Si, malgré leurs prieres affi

dues, ils s'apperçoivent, que rien ne leur réuſſit,

ils font fentir les effets de leur mécontentementă

l'idole impuiſſante : ils l'accablent d'injures & de

coups; la trainent dans la fange des rues, & la re

leguent, comme un meuble inutile, dans quelque,

coin obſcur de leur maifon. Mais fi, quelque tems

après , le hazard leur procure quelqu'heureux

fuccès, ils s'imaginent que l'idole, mortifiée da

châtiment qu’elle a reçu, fe corrige & leur devient

plus favorable. Alors leur reffentiment s’évanouit:

ils rentrent en grace avec leur dieu, & lui rendent

fon premier éclat. Ils le prient d'excufer leur em

Portement , & lui promettent de réparer le dom

mage qu'il a reçu. Un miffionnaire, qui a fait un

long féjour à la Chine, rapporte à ce ſujet une hif.

foire plaifante, arrivée àNan-King. Un habitant de

cette ville, dont la fille unique étồit attaquée d’une

maladie dangereufe , accabloit tous les jours fon

idole de prieres, d'offrandes & de factifices. II

n'épargnoit rien pour obtenir fa guérifon; & les

Bonzes, qui profitoient defes libérălités, luí avoient

affuré, de la part de l'idole ; que fa fifié guériroit

bientôt ; mais févènementỉ: voir leur impoſture.

La fille mourut. Le pére défólé, ne fçachant à qui

s'en prendre , réſolut d'intenter un procès à l'idole,

pour ſe dédommager, par cette vengeance, des déſ

penſes inutiles qu'il avoit fires, L’affair: fût agitée
dans pluſieurs tribunaux. Les Bonzes allärmés fol.

liciterent vivement cet homme de fe défifter de fa

pourſuite: lui promettant une ſomme d'argent pour

l'indemnifer de fes frais; máis le pere, trop irrité

contre l’idole, ne voulut pas en avoir Îe démenti

Il presta vivement l'affaire; &, après bien des:

cuffions, il gagna enfin foń P”: L'idole fut
- .f* * · · - - ij * -
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bannie à perpétuité duroyaume,comme impuiffante

& inutile. On démolit ſon temple, & l'on châtia

févèrement les Bonzes trompeurs.

4. Le P. Tiffanier, Jéſuite, rapporte que la Lé

nde des Tonquinois fait mention de trois per
Ë: qui fe brûlerent dans le même foyer , &

que c’eſt en mémoire de cet évènement que la fta

tue, qui repréſente le dieu de la cuifine, eſt com

postée de trois pierres. -

5. On rencontre par-tout au Japon un grand

nombre d’idoles expoſées dans les lieux publics,

dans les carrefours , fur les grands chemins, fur

lès ponts, auprès des couvens, des chapelles &

des temples. On voit même des images & des ef>

: qüi repréſentent des idoles affichées fur les

portes dès villes, fur les murs des édifices publics,

ou für des potēaux, au coin des rues & des ponts.

Mais aucune loi n’oblige les paffans de donner à ces

images des marques extérieures de reſpect. Chaque

: a l’imagé de fes dieux tutelaires & domeſ

đques expoſée ſur la porte. Les Japonois n'épar

ment rień pour la parure de leurs idoles. Elles font

::::: toutes dorées: un cercle de rayons,

: une guirlande, leur fert de couronné. Plu

ieurs ont la tête couverte d'une eſpece de mitre,

quelquefois d'un bonnet , ou bien d'un chapeau

fëmblable à ceux des Chinois. Toutes les divinités

japonoiſes ont une taille de géant; leur fiége eft

ła fleur d’une certaine plante que les Japonois ap

pellent tarate, à laquelle les botaniſtes donnent le

hom de nymphaea. . . . . . . ., , ,

6. On ne fçait prefque rien du culte de pluſieurs

euples qui habitent vers le nord & le nord-eſt de

'Aſie. Ön rapporte qu'ils façonment fort groffière

ment des morceaux de bois dont ils fe font des di

vinités. On ajoûte cependant qu'ils ont des idoles

lus nobles, & qu'ils paroiſſent adorer le foleil &

alūne. Ils ont des idoles publiques & domeſtiques:
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les unes ne font pas mieux traitées que les autres. Le

plus grand régalque leur faffent leurs adorateurs,c'eſt

de leur barbouiller la bouche avec de la graiffe de

poiffon : n’oublions pas les offrandes, qui confiftent

en du fang tout chaud de quelqu’animal qu'ils vien

nent de tuer. *

7. Les Tartares Oſtiakes, répandus depuis l'Irtis

& l'Obyjuſqu’au fleuve Jéniſéa, ont auffi des dieux

publics & particuliers. Ceux-ci reftent dans la mai

fon qu'ils font chargés de protéger : les premiers

brillent fur un plus grand théatre. Quelquefois leurs

ſtatues fontexpoſées à la vénération publique, furle

fommet d’une montagne : quelquefois on ſeur dreffe

un petit temple, ou plutôt une petite cabane de bois,

au milieu d'une épaiſſe forêt. Auprès de la cabane,

on a coutume de bâtir une petite loge deftinée à

recueillir les os des animaux qu’on immole à la di

vinité. *

Les Tartares Samoièdes fufpendent au haut des

arbres leurs idoles, qui font :une forme grofiere

& bizarre : quelquefois ils les renferment dans leurs

cabanes. Le foleil & la lune font leurs plus nobles

divinités. Malgré toute cette idolatrie, un voyageur

aſſure qu'ils réconnoiffent un Ềtre ſuprême, auquel

ils donnent le nom de Heia. *

Parmi les idoles des Tartares Oftjakes , on

diftingue celle qui a infpe&ion fur les oies, ẫr les

canards, & autre gibier de cette eſpece. Elle eft

d’airain, & a la forme d'une oie, dont les ailes

font étendues.

Au rapport de Carpin, les Tartares idolâtres :

ont coutume de placer à la porte de leurs cabanes

des ſtatues de feutre, qui ont une figure humaine :

ce font-là leurs divinités. Ces peuples font per

fuadés qu’elles veillent fur eux & fur leurs trou

peaux, & attirent la profpérité fur leurs cabanes

Đans chaque famille, le mari &la femme ont cha

cun leur idole particuliere. Celle du mari a le titre

de Frere du Maître Celle de la#:: s'appelle

'u] -
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Soeur dela Maîtreffe. Entre ces deux idoles, on ā

coutume d'en placer une autre pețite, dont l’emploi

eft de veiller fur la maiſon. C’eſt ainfi que ces ido

lâtres diftinguent ridiculement la maiſon d’avec ceux

qui l'habitent. Au pied du lit, ils pofent une autre

etite ſtatue qui, par une autre diftinćtion aufſi

}: , eſt particulièrement chargée de prendre foin

des femmes & des filles de la maifon : auffi eft-elle

toujours tournée vers l’orient, qui eſt le côté deſtiné

aux femmes chez ces peuples. Auprès de la porte,

ils mettent une autre idole tournée du côté de l'oc

cident, qui eſt le côté des hommes, laquelle tient

en main une tettine de jument; ce qui fait voir que

l’emploi des hommes eſt de traire les jumens. En

face de cette idole, il y en a une autre qui regarde

l'orient, & qui tient en main une tettinę de vache,

pour marquer que c’eſt aux femmes à traire les

vaches.

Les Calmoucks-Barabinskis n’ont point d'autre

divinité qu’une certaine idole de bois, groffièrement

ſculptée, & revêtue d’une robe compoſée de plu

fieurs piéces de différentes couleurs. Cette divinité

n’a pour temple qu’une armoire où elle reſte en

fermée juſqu’à ce que les habitans fortent du vil

lage pour chaffer, ou pour aller faire quelque ex

f:: Dans ces occaſions importantes, on tire

'idole de fon obſcurité, & onla çonduit fur un traî

neau, à la tête de la troupe. La premiere perſonne,

qui fe rencontre fur la route, eſt une vićtime qu’oạ

lui immole. De plus grands honneurs l'attendent au
logis. S'il arrive que l’expédition ou la chaffe foit

heureufe, ce bon fuccès lui eſt attribué; & on l'en

remercie en conféquence. On l’expoſe au haut d'une

çabane revêtue des plus précięufes fourrures , qui

dès-lors ne fervent plus à aucun autre ufage. Les

Tungoufes, qui habitent la Sibérie orientale, fa

çonnent eux-mêmes des morceaux de bois, & leur

donnent l'apparence d'une forme humaine : cę font

là leurs divinités. Elles font ordinairement de lą
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hauteur d'un pied & demi. Leur prétendue divinité

ne les met pas à couvert des outrages de leurs ado

rateurs, lorſqu’elles n’exaucent pašleurs væux ; &

bien leur en prend alors d’être de bois.

8. Les habitans de l'ifle de Ceylan ont une fa

meufe idole à laquelle ils s’adreffent pour obtenir la

fanté, la fageffe, les richeffes , &c. Cette idole

eft repréfentée avec une tête d'éléphant. On peut

auffi regarder, comme autant d'idoles, des têtes d’é

léphans placées dans des grottes & dans des creux

d'arbres fur les chemins , auxquelles les paffans

rendent quelques hommages. Les plus fenfés d'entre

ces idolâtres n’attribuent aucune vertu particuliere

aux idoles. Ils ne les regardent que comme de

ſimples repréſentations de la divinité, qui fervent à

fixer leur attention, lorſqu'ils font leurs prieres, &

à élever leur efprit juſqu’à l’objet inviſible qu’elles

repréſentent. D’autres, plus groffiers, s'imaginent

que les dieux communiquent leur fainteté & leur

pouvoir à la matiere qui les repréfente ; & plu

fieurs d'entre ces derniers ne fönt pas plus polis

que les Chinois envers leurs idoles, lorſqu’elles

n’exaucent pas leurs voeux. Ils les infultent & les

maltraitent comme des divinités impuiſſantes.

9. Dans le royaume d'Arracan , les temples

font fi bien garnis d'idoles, qu’on en compte juf

qu’à vingt mille dans un feul temple. La plûpart

ne donnent pas grande idée de la divinité qu’elles

repréſentent. Elles font pétries d'argille, & durcies

au foleil ; mais, au rapport d'Ovington, il y en

a pluſieurs dans le palais du roi, qui font très-ma

gnifiques , & qui éblouiffent par l’éclat de l'or &

des pierreries dont elles font revêtues. Elles font

creufes en dedans ; & leur hauteur eft à-peu-près

celle d’un homme ordinaire. On voit fur la monta

gne de Pora une idole fameufe par la dévotion des

peuples qui viennent de tous côtés lui rendre leurs

hommages. Quelques-uns prétendent qu'elle re

préſente le dieuQueronao";: reſpesté des
ly
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peuples d'Arracan. (Voyez fon article.) Cette idole

eft placée fur un piedeftal, les jambes croiſées; &,

chaque jour, on lui fert un repas magnifique dont

le roi fait les frais. Leshabitans d’Arracan ont foin de

bien couvrir leurs idoles, pendant l’hyver, pour les

#:: dela rigueur du froid; ufage qui fait bien voir

a groffièreté des idées que ces peuples fe forment

de la divinité. Outre les idoles publiques, qui ha

bitent dans les temples, chaque citoyen a dans fa

maiſon des idoles domeſtiques, qu'il honore avec

d'autant plus de foi, qu'il les regarde comme les

protećtrices particulieres du logis. Avant de com

mencer fon repas, il ne manque jamais de leur

offrir une partie des mets qu’il doit manger. Il pouffe

même la dévotion juſqu’à fe faire imprimer aveç

un fer chaud certaines marques fur les bras & fur

les épaules, qui témoignent fon dévouement par

ticulier à fes idoles doméstiques. . .

1o. Quelques habitans des ifles Philippines ont

pour idoles des troncs d’arbres creufés, & groffiè

rement ſculptés , fi l'on peut appeller fculpture

deux trous faits dans le bois pour marquer les yeux;

un troiſieme, beaucoup plus grand, qui repréſente

la bouche, & dans lequel quatre morceaux de bois

forment quatre dents qui font comme des défenfes

de fanglier. -

I 1. Sur la côte orientale du Mexique, « les Ef

pagnols rencontrerent des idoles de différentes

figúres, & toutes horribles, dit ľauteur de l'Hif

toire de la Conquête du Mexique. Elles étoient po

fées fur des autels où l’on montoit par des degrés,

proche defquels il y avoit fix ou fept corpshumains,

immolés depuis peu, & mis en quartiers, après leur

avoir arraché les entrailles. »

... Les principales idoles des habitans de Campèche

étoient plus propres à infpirer l’effroi que la dé

votion. C’étóit une ſtatue de marbre, repréſentant

un homme au milieu de deux animaux féroces qui,

la gueule béante , fembloient fur le point de le
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dévorer. Auprès de cette ſtatue, on voyoit un fer

: qui avoit quarante-fept pieds de long, & dont

a groſſeur étoit proportionnée. Devant cette hor

rible bête, étoit un ;: dont la tête étoit enfoncée

dans la gueule du ferpent. Sous ces deux figures,

on voyoit épars des membres humains, des bras,

des têtes, des jambes, & diverſes fortes d'armes ;

des arcs, des flèches, &c. Une eſpece de palif:

fade environnoit ces étranges idoles qui étoient au
de marbre. Elles étoient élevées fur un théatre d’une

forme quarrée, qui avoit environ quatre coudées

de hauteur, & qui étoit construit avec de la terre &

des pierres.

. L'idole la plus confidérable de l'iſle de Tabaſco

étoit un lion énorme, fur le col duquel on avoit

: un creux où l’on mettoit les corps fanglans

es malheureux que l’on venoit de facrifier à cette

affreufe divinité. Dans cette fituation , tout leur

fang s'écouloit dans un baffin de pierre, placé à côté

de ľidole. Les prêtres frottoient le vifage du dieu

avec le coeur de la vićtime. *

12. « La religion (des peuples qui habitent au

tour du fleuve des Amazones, & dans l'intérieur de

l'Amérique méridionale juſqu’au Pérou) eſt pref

que toute femblable, dit le P. d'Acunha. Ils adorent

tots des idoles qu’ils fabriquent de leurs mains, &

auxquelles ils attribuent diverſes opérations. Les

unes dominent,à ce qu'ils croient, furles eaux; & ils

les repréfentent avec un poiſſon à la main. Ils en

ont pour les femailles, & d'autres: leur inf

pirer du courage dans les combats. Ils difent que

ces divinités font defcendues du ciel exprès pour

demeurer avec eux, & leur faire du bien ; mais

ils ne leur rendent aucun culte : ils les portent

dans un étui, ou les abandonnent à l’écart, juſqu’à

ce qu'ils en aient befoin. C’eſt ainfi que, prêts à

marcher à la guerre, ils élevent à la proue de leurs

canots l'idole en qui ils fe confient le plus, & dont

is attendent la victoire. Ils en ufent de même quand
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ils vont à la pêche ; & ils adorent l'idole qui domine
fur les eaux. -

IÉNOIS. C’eſt le nom d'une feste de Luthé
Î162nS.

IÉROPHORES*. Les Grecs donnoient ce nom à

ceux qui, dans les cérémonies religieuſes, & dans

les proceſſions, portoient les ſtatues des dieux, &

Jes autres chofes:
IGNICOLES**. C’eſt le nom que l’on donne aux

adorateurs du feu, tels que furent autrefois les an

ciens Perfans, & tels que font aujourd'huiles Gaures
ou Guèbres. -

IGNORANTINS : furnom donné aux Freres de

la Doćtrine Chrétienne , institués en France par

M. de la Salle, pour inſtruire les enfans des pre

miers principes de la religion, & leur apprendre à

lire & à écrire.

ILITHYE : déeffe du paganiſme, qui préfidoit

aux accouchemens. Les Romains avoient élevé en

fon honneur un temple dans lequel on portoit une

piéce de monnoie, à la naiffance & à la mort de

chaque perſonne, & lorſqu’on prenoit la robe vi

rile. Ilithye eſt la même que LucINE. Voyez cet

article. -

ILLUMINÉS : feste de vifionnaires & de faa

tiques, qui furent auffi nommés Alumbrados, &

qui parurent en Eſpagne, vers l’an 1575. Ils pré

tendoient que, par le moyen de l'oraifon mentale,

ils contraćtoient une union fi intime avec Dieu , &

s’élevoient à un tel dégré de perfestion, qu'ils de

venoient impeccables; que, dans cet état de fain

teté, les facremens, les bonnes oeuvres, & tous

les moyens de falut que fournit la religion, leur

étoient inutiles ; qu’ils pouvoient , fans pécher,

commettre toutes fortes d'aćtions, & même fe li

vrer aux plus infâmes plaifirs L’inquifition pourſuivit

* Du grec isoes, facré, & 4)seo, je porte.

** Du latin ignis, feu, & colo, j'adore.
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āvec tant de vigueur ces festaires extravagans,

qu’elle vint à bout de les diffiper. On les vit ce

endant reparoître, en 1623, dans le diocèſe de Sé

ville; mais dom André Pachécho , qui en étoit

évêque, & qui avoit, en même tems, la charge d'in

uifiteur général du royaume, fit condamner au feu

: des principaux chefs ; ce qui intimida telle

ment les autres, que quelques-uns renoncerent à

leurs erreurs; & le refte fe déroba par la fuite aux

recherches de l'inquiſition.

Les Illuminés ayant été exterminés en Eſpagne,

fe reproduifirent'en France. Un curé de S. Georges

de Roye en Picardie, nommé Pierre Guérin, com

mença d'abord à prêcher la doćtrine des Illuminés,

& fe fit plufieurs partifans qui , de fon nom, furent

appellés Guérinets. D'autres feċtaires de la même

:::::: fejoignirent aux Guérinets; & tous enfem

ble ne formerent qu'une feule & même fociété fous

le nom d’Illuminés : voici quel étoit le précis de leur

doćtrine. « Dieu, difoient-ils, avoit révélé à un de

leurs confreres, nommé Antoine Beuquet, une mé

thode particuliere d’oraifon, & une nouvelle règle

de conduite, par le moyen de laquelle on acquéroit,

en peu de tems, une perfećtion & une fainteté auffi

rande que celle des bienheureux, & même de la

;: Vierge. Quand on étoit une fois arrivé à cet

état fublime d’union avec Dieu, on n’avoit plus

befoin de produire aucun aćłe : c'étoit Dieu feul

qui ag ffoit en nous. Ces voies fublimes avoient été

inconnues aux plus grands faints. S. Pierre & faint

Paul n’avoient jamais été que des enfans & des

novices dans la vie ſpirituelle. Les ſeuls Illuminés

poſſédoient ce qu'il y a de plus raffiné dans la dévo

tion, & fçavoient les plus fublimes routes de la

ípiritualité. Ils ajoûtoient que, dans l'eſpace de dix

ans, leur fećte feroit répandue dans tout l’univers,

& qu’alors la Religion prendroit une nouvelle face;

que toutes les cérémonies extérieures feroient abo
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lies , & que tout le Chriſtianiſme ne confifteroit

plus que dans une union intime des ames avec

Dieu. Louis XIII employa toutę fon autorité pour

détruire cette fećte. Il fit faire des recherches fi

exaćtes de ces hérétiques, & ceux qui furent faifis

furent traités avec tant de rigueur, qu’en 1635 on

n’entendit plus parler des Illúminés.

On donne auffi le nom d'Illuminés en Turquie à

certains fećtaires que nous avons fait connoitre à

l'article EsKRAKIs.

ILLYRICAINS : hérétiques du fixieme fiécle,

qui foutenoient que les bonnes peuvres n’éteient

: néceffaires pour le falut, & qui renouvelloient

es erreurs de l’Arianiſme. Ils furent ainfi nom

més , parce qu'ils avoient pour chef Mathias

Francowitz, natif d'Albone en Illyrie, &, pour

cette raifon, furnommé Illyricus.

IMAGES. 1. Les Juifs modernes regardent

comme une idolatrie toute forte d’images ou de

repréſentations quelconques. On n’en apperçoit au

cune, ni dans leurs maiſons, ni dans leurs ſynago

gues. Il eft vrai que les Juifs italiens font moinsfcru

puleux que les autres, & fe permettent d'avoir

chez eux des portraits & des tableaux ; mais ils

obfervent de n’en jamais avoir en relief, ni dont

les corps foient entiers.

2. II y a dans l’iſle de Scyros une fameufe cha

elle dédiée à S. Georges, qui attire un grand nom

į: de pélerins & d’offrandes. Elle eſt particuliè

rement célèbre par une image miraculeufe de ce

faint martyr, qu’un moine aveugle porte fur fes

épaules. On voit fouvent cette image fauter en

l'air d'elle-même, & aller fe placer ſur le dos de

ceux qui ont négligé d’accomplir les voeux qu'ils
ont faits à S. Georges. Elle les tourmente ; les

accable de coups, & ne les quitte point qu'ils

n’ayent fatisfait à leur obligation. Voilà un des tours

les plus ingénieux de la ſubtilité des prêtres Grecs,
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dont on verra plufieurs autres traits dans le cours

de cet ouvrage.

3. Les Abyffins fe proſternent humblement de

vant les images des faints. Ils les baifent avec ref

peſt, & s’en frottent le front, en prononçant quel

ques prieres courtes & ferventes.

IMAMIE. C'eſt le nom de la feſte d’Ali , que

fuivent les Perfans. Ce mot eft formé de l’arabe

Imam, qui ſignifie un chef de religion. Voyez SHIIs.

f:: . On donne ce nom aux Perfans de

la fećłe d'Ali, appellée Imamie.

IMAN, eſt le nom d'une dignité eccléfiaſtique

chez les Mahométans, & le derniere de leur hié

rarchie. Pour parvenir à la place d'Imaüm ou curé

d'une moſquée, il faut avoir été du nombre des

Imans, qui, du hautdes clochers, appellent le peu

ple à la priere.

IMARETS. Ce font des hôpitaux bâtis pour les

malades & les infenfés. Ils tiennent communé

ment aux moſquées. Les voyageurs rapportent qu’à

Damas, il y a des imarets pour les animaux ma

lades. Ce qui eſt certain, c’eſt qu'il n’y a point de

auvres à ::::::::: & que la police paye des

ouchers, pour donner, à certaines heures du jour,

de :::::::: pain aux chiens & aux chats, qui

ne manquent pas de fe trouver aux carrefours oừ

fe fait cette ::::::: à l'heure accoutumée. Il y

a dans ces imarets de très-vaftes cours , & , au

milieu, de magnifiques fontaines pour y entrete

nir la plus grande propreté. Voyez HôPITAUx,

AUMÔNE,#:: - |

IMAÜMS, ou Emaü.Ms. Ce font des miniſtres

de la religion chez les Mahométans, on peut les

compater à nos curés de paroilles, fi ce n'eſt que,

dans leurs moſquées , ils fọnt indépendans des

Mollahs, & même du Muphti. Le Grand-Vifir a

feul le droit de les juger. Quand un Imaüm eft

rivé de fa dignité, il redevient fimple laïc; & le

;: en nomme un autre en fa place. Leur habil
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lement eſt le même que celui des Turcs, exceptě

le turban qu'ils portent plus large & pliffé différem

ment. A fa mort, les paroifliens préfentent un Iman

au Grand Vifir pour le remplacer. Le moyen de

s'affurer que le nouvel Imaüm eſt plus digne en

core de les gouverner que fon prédéceſſeur, eft

très-fimple. On lui fait lire quelques verfets de

l'Alcoran, en préfence du miniſtre, qui l'agrée &

lui donne fon tefcher ou vifa. Il eſt peu d'Imaüms

qui fe donnent la peine de prêcher au peuple. Il en

laiffent le foin aux Scheigs ou Soighs, dont nous

parlerons ci-après.

Les Imaüms, &, en général, le corps des miniſ

tres, ou l'Uléma, font fort eftimés chez les Maho

mérans. Auffi le Grand-Seigneur leur prodigue-t-il

dans fes lettres les titres les plus flatteurs. Te

eft fon ſtyle: « Ô vous, qui êtes la gloire des ju

» ges & des hommes fages, des :::::::::::
» d’éloquence & d’excellence , dont la fageffe &

» les talens ne peuvent être augmentés, &c. »

IMMERSION : maniere de conférer le Bap

tême, laquelle eſt en ufage dans l’Eglife Grèque,&

qui confifte à plonger dans l’eau celui qu’onbap

tife. Les Grecs, dans leur Baptême, font trois im

merſions en l'honneur des trois Perfonnes de la

Trinité. Ils difent que la premiere inmerfion re

réfente la mort; la feconde , la réfurrećtion; &

: troifieme, la vie éternelle. L'uſage, parmi eux,

eft de ne baptiler les enfans que huit jours après

leur naifiance, & fouvent plus tard ; & , comme

ils ne pourroient foutenir dans un âge fi tendre

d’être plongés dans l’eau froide , on tait chauffer

l'eau du baptiſtère; & les parens yjettent des fleurs

odotiférantes. « Sept jours après le Baptême, dit

» Tournefort, on porte l’enfant à l'églife pour y

» faire l'ablution. Le prêtre, récitant les prieres mar

» quées dans le Rituel , non-feulement lave la

» chemiſe de l’enfant, mais le décraffe avec une

» éponge neuve, ou un linge propre, & le renvoie
-

|
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5 en lui difant ces paroles: Te voilà baptifé, éclairé

» de la lumiere céleſte... fanćtifié & lavé au nom

» du Pere, du Fils, & du Saint-Eſprit. »

2. Voici la maniere dont on adminiſtre le Bap

tême en Moſcovie. L’enfant eft amené à l'églife pat

le parrein & la marreine, quidonnent, en entrant,

neuf bougies au prêtre. Celui-ci difpofe ces bou

gies , en forme de croix, fur le: dans lequel

l’enfant doit être plongé, & les allume; puis il

encenfe ceux qui lui ont donné les bougies, &

confacre avec des prieres & des bénédictions l'eau

ui doit fervir au Baptême. Cette confécration eft

: d'une proceffion qu'il fait autour du baffin,

avec le parrein & la marreine, & précédé d'un

clerc qui porte une image de S. Jean. Après avoir

fait trois tours autour du baffin, il s’arrête; & c’est

alors qu'il demande à l’enfant s'il renonce, 1° au

diable, 2° à ſes anges, 3° à fes oeuvres? Le par

rein & la marreine répondent, Oui, & crachent à

terre en même tems. En faifant ces réponſes, ils

ont le dos tourné au baffin. On fort enfuite de l’é

glife, pour exorcifer l'enfant; car on penfe que le

diable, en fortant de fon corps, fouilleroit l'églife

par fa préfence. L’exorciſme étant fini, le prêtre

coupe fur la tête de l'enfant quelques cheveux qu'il

met dans un livre; puis il le plonge dans le baffin,

à trois repriſes différentes. Il lui mer enfuite un

grain de fel dans la bouche, & lui fait pluſieurs

on&tions. Il finit par le revêtir d’une chemife blan

che, en lui difant: « Tu es maintenant auffi net

» que cette chemife, & purifié de la tache du péché

» originel. » L’auteur de la Religion des Moſcovites

ajoûte, qu’après le baptême, le prêtre fait avec la

tête de l’enfant une croix à la porte de l’égliſe,

& qu’ildonne fur cette porte trois coups de marteau:

» Il faut, dit cet auteur, que tout ceux qui ont été

» témoins du baptême entendent le bruit. Autre

» ment on croiroit que l'enfant n'auroit pas été bien

p baptiſé, w On a coutume de pendre au col de
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l’enfant nopvellement baptifé une petite croix

d’un métal plus ou moins riche felon fa condition,

Cette croix doit être confervée toute la vie; c’eſt

une eſpece de certificat qui atteſte que l'on a été

baptifé. On enterre même les morts avec cette

croix. Le prêtre, avant de renvoyer le parrein &

la marreine, leur met en main l'image d’un faint .

qu'il deftiræ pour patron à l’enfant, & leur récom

mande expreffément d'élever cet enfant dans une

dévotion particuliere pour le faint & pour fon

Image.

Le baptême des proſélytes est extrêmement
rigoureux à moins qu'ils ne fe faffent baptifer en

été; car c’eſt une coutume dans le pays de ne les

baptifer que dans une eau courante; & fi, malheu

reuſement,le jour de leur régénération tombe enhy

ver, on fait un trou dans la glace, & on les y

plonge , juſqu'au col. Toute la grace que l'on ac

corde à ceux dont le tempérament eſt foible &

delicat, c’eſt de leur répandre fur la tête un ton

neau plein d’eau; encore cette effufion défagréable

e renouvelle-t-elle juſqu'à trois fois.

3. Tavernier affure que les Parfis ou Guèbres

ont auffi l’ufage du Baptême, par immerſion, &

plongent les enfans nouveaux-nés dans une cuve

leine d’eau. Voyez BAPTÊME.

IMMOLATION. Cette partie de la Meffe, que

nous appellons Préface, eſt nommée Immolation

dan le Miffel: Gallican.

IMMORTALITÉ DE L'AME : vérité conf

tante & métaphyſique, fondée, 1° fur la juſtice du

Créateur, qui doit récompenfer dans une autre vie

la verru fouvent perfécutée dans la vie préfente,

& punir, après la mort, le crime & le vice fou

vent heureux dans ce monde; 2° ſur l'effence

même de l'ame, : eft la penſée, cette opération

fimple & ſpirituelle ne pouvant être produite par

une fubſtance compoſée, telle que la matiere, &

la matiere étant ſeule fuſceptible de diffolation;

3º fur
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3° fut l’excellence de l’ame, dont les opérations

font fi différentes de celles du corps, & qui doit,

par conféquent, éprouver un fort tout-à-fait diffé

rent; 4° fur ce fentiment naturel & invincible, qui

nous fait fans ceffe étendre nos defirs & nos eſpé

rances au-delà des bornes de cette vie ; 5° ſur l’ac

cord prefqu’unanime de tousles peuples du monde;

6º fur la foi & la religion, &c. Voyez JUGEMENT

DERNIER , FIN DU MoNDE, MÉTEMPsycosE ,

RÉsURRECTIon.

1.LesTurcs& tous les Mahométans font perfuadés

que l'ame eſt immortelle. Leur religion promet des

plaifirs éternels dans une autre vie à ceux qui feront

fidèles à remplir tous les préceptes qu’elle leur im

pofe, & menace les reprouvés de peines qui ne

finiront jamais.

2. Quelques Lettrés duTonquin penfentqu'il n’y a

que les ames des gens de bien, qui jouiffent de l’im

mortalité, & que celles des méchans périffent avec

le corps.

3. Les habitans du royaume de Quitève, & les

peuples voiſins ou dépendans du Monomotapa, en

Afrique, penfent que l’ame eſt immortelle. Ils n’ont

abſolument aucune notion de l’enfer; mais ils ad

mettent un paradis à-peu-près femblable à celui de

Mahomet, où ils eſperent vivre éternellemenr dans

les plaifirs.

4. Lespeuples, quihabitent aux environs de la ri

viere de Quillimança, en Afrique, admettent auffi,

pour la plûpart, l'immortalité de l'ame ; mais on

ignore -ce qu'ils penfent de l'état de l'ame , lorf

qu’elle a quitté le corps.

5. Les peuples de la Caribane font perſuadés

que l’ame eft immortelle ; mais il ne paroit pas

u'ils lui affignent aucun féjour particulier, après fa

: d’avec le corps. Ils croient qu’elle eft

errante dans la campagne; &, lorſqu'ils entendent

l'écho, ils penfent que ce font les ames des défunts

qui parlent. -

C. R. Tome II, E e .
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6. Les habitans de l’iſle Formofe pratiquent

une cérémonie qui prouve qu'ils ont que que con

noiffance de l'immortalité de l'ame. Lorſqu'une per

fonne eſt morte, ils ont coutume de conſtruire une

petite hute deftinée à fervir d'habitation à fon

ame. Ils ornent cette demeure le mieux qu'il eft

poffible: ils l’environnent de guirlandes & de ver

dure; des banderolles de diverfes couleurs flottent

aux quatre coins. Ils placent dans l’intérieur de la

hute un vafe rempli d'eau fraîche, avec une forte

de roſeau, qu’on nomme bambou.

7. Quelques peuples du Miffiffipi s'imaginent

que leurs parens ou amis décédés font allés faire un

voyage, & qu'ils doivent revenir. Dans cette idée,

ils ne peuvent s’empêcher de verfer des larmes,

lorſqu'ils apperçoivent des étrangers, - - |

Les Caciques des Natches, peuples du Mifstflipi,

prétendent qu'ils font deſcendus du foleil, & qu'ils y

retourneront après leur mort.

D’autres peuples du même continent pen

fent, au rapport du P. Hennepin, « que l'ame

» n'abandonne point le corps incontinent après

» la mort. Ils enterrent avec le mort fon arc, fes

» flèches, du bled, de la viande, afin qu'il ait

s» de quoi fe nourrir, en attendant qu’il foit arrivé

» au pays des ames; & , comme ils en donnent

» à toutes les chofes fenſibles, ils difent que

» les hommes, après leur mort, chaffent encore les

» ames des caftors, des élans, des renards, &c. »

Les Floridiens, qui habitent aux environs des mon

tagnes d’Apalache, font aufi perſuadés que l'ame

eft immortelle, & reçoit, après cette vie, les peines

ou les récompenfes qu’elle a méritées. -

. 8. Les Caribes font perſuadés que les hommes

ont une ame dans chaque partie de leur corps. Les

plus diftinguées font celles qui réſident dans la tête

& dans le coeur. Ils accordent à cette derniere le

privilége de l'immortalité ; ce qui n’empêche pas

qu'ils ne penfent qu’elle eſt corporelle. Ils avouent
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feulement que la matiere, dont elle eſt compoſée,

eft plus ſubtile & plus déliée; opinion qui ne doit

pas paroître trop groffiere dans un Caribe, puiſqu’il

s’eft trouvé dans le Chriſtianiſme des gens éclairés

qui l'ont foutenue. -

IMPANATION. C’eſt le terme dont les théo

logiens fe font fervis pour défigner l'opinion des

Luthériens quí croient que le corps de J. C. eft

dans l'Euchariſtie avec la fubſtance du pain; au lieu

qu'il n'y a que les eſpeces qui y demeurent.

IMPIÉTÉ. Les fois des Imbis, eſpece de Can

nibales établis dans l’intérieur du royaume de

Montbafe en Afrique, fe font rendre par leurs fu

jets les honneurs divins. Ils fe donnent les titres

faſtueux d’Empereurs de toute la terre. Dans leur

orgueil,ils ofent attaquer le ciel même; &, lorſqu’ils

fetrouvent incommodés par le foleil & par la pluie,

ils lancent leurs flèches contre le firmament, en vo

miffant d'horribles imprécations.

IMPOSITION DES MAINs : cérémonie qui

eft particulièrement en ufage dans l’adminiſtration

duš: de l’Ordre, de la Confirmation, & de

celui de la Pénitence. L’évêque, qui confere les or

dres,impofeles mains fur l'ordinant & fur ceux qu'il

confirme, ainfi que le prêtre fur le pénitent, lorſqu’il

lui donne l'abſolution. -

IMPRÉCATION. Avant le règne du Czar

Pierre le Grand, les Ruffes étoient perfuadés que

leur religion étoit la feule qui pouvoit conduire au

falut. Ils faifoient rebaptifer, comme autant de

payens, tous les Chrétiens qui adoptoient leur doc

trine. Le nouveau converti, pendant la cérémonie

de fon Baptême, étoit obligé de cracher trois fois

fur ſon épaule gauche, & de répéter après le prêtre

cette imprécation: « Maudits foient mes pere &

» mere, qui m’ont élevé dans la religion qui m’ą

» été enfeignée; je crache fur eux & fur leur reli
33 2X1OT1, 3}

IMPURETÉS LÉGALEs. Le : de la pro

- e IJ
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preté néceffaire à tous les hommes, mais beaucou

plus à ceux qui habitent dans les climats chauds, e

l'origine de cette foule de loix fur la pureté exté

rieure que l'on trouve dans la plûpart des religions

établies en Orient. La fuperftition venant à fe

mêler avec ce motif légitime, non-feulement les

chofes mal-propres par elles-mêmes, mais encore

les chofes les plus indifférentes, furent regardées

comme capables de fouiller l'homme. D'un devoir

naturel on fit une obligation facrée, qui fe multi

pliaf: l'infini. |

1. Dans la loides Juifs, il y avoit un grand nombre

de chofes qui rendoient les hommes impurs. Tou

cher un mort, fe trouver dans la maiſon où il étoit,

& même affifter à fes funérailles, étoient autant

d'impuretés légales, qui rendoient l’homme fouillé

: ſept jours; &,dans cet intervalle,ilne pou

voit avoir commerce avec perſonne. Ceux qui

étoient attaqués de quelque maladie honteufe,

comme la lèpre, la gonorrhée, étoient retranchés

de la fociété, juſqu'à ce qu’ils fuffent guéris. Les

femmes, qui avoient la maladie périodique de leur

fexe, ne pouvoient communiquer avec perfonne,

ni toucher à rien, tant que duroit leur infirmité.

Une femme, nouvellement accouchée d’un garçon,

étoit fouillée pendant quarante jours; &, fi elle

avoit mis au monde une fille, elle étoit impure

pendant quatre-vingt-un jours. Voyez PURIFI

CATION. |

2. Chez les Indiens, il y a pluſieurs chofes qui

rendent impur. Toucher un mort, ou même avoir

commerce avec fes parens, les quinze premiers

jours après fon décès; s'approcher d'une femme qui

a l'incommodité de fon ſexe; fe mettre le doigt

dans la bouche ; toucher quelqu’un, dans un repas,

avec la main dont on fe fert pour manger; tou

cher à des gens fouillés, ou en être touché; toucher

un femme qui eft en couches, ou bien fon enfant:

dans tous ces cas , l’on contracte une fouillure qu'il



ợA.[I N AJANG 43}

faut effacer par quelque ablution. Le riz, qui reſte

à la fin d'un repas, eſt regardé comme une chofe

impure: on le ramaffe pour le jetter hors de la mai

fon; & fi, en le ramaffant, il en tombe un feul grain

fur le corps de quelqu’un,il eſt fouillé.Si deux Indiens

de différentes caſtes, ou tribus, prennentenſemble le

bain, & que celui qui eſt d’une cafte inférieure faffe

rejaillir quelque goutte d'eau fur l'autre, ce dernier

devient impur. Mais toutes ces fouillures font legè

res, &, pour ainfi dire, vénielles. On peut aifément

les effacer par le bain; mais il y en a de mortelles

que toutes les eaux du Gange ne fçauroient net

toyer. Par exemple,celui qui, étant impur, mangeroit

du riz,avant de s’être purifié ; un grand,qui mangeroit

du riz cuit par des gens d’une caſte inférieure, ou

qui auroit quelque commerce avec des femmes

moins nobles que lui; un homme qui mangeroit

du riz mêlé de deux différens plats, tous ces gens

là contraćtent une fouillure ineffaçable, & font dé

chus de leur cafte.

3. C'eſt auffi la coutume, parmi les fauvages du

Canada, de priver de tout commerce avec les au

tres perſonnes une femme qui a l'incommodité

ordinaire du fexe. Le feu même de fa cabane eft

cenfé fouillé: on l’éteint & on jette toutes les cen

dres du foyer. Pendant huit jours, cette femme

refte dans une cabane écartée; & l’horreur qu’on a

pour elle eſt fi grande, qu’elle eſt obligée de mettre

quelque figne fur le bord d’un ruiffeau où elle au

roit bu, afin d'avertir les autres perfonnes de n'y

pas boire. |

Les habitans de la Virginie pratiquent à-peu

près la même chofe.

INAUGURATION: cérémonie religieufe, qui

fe pratiquoit, chez les Romains, à la réception

d'un augure. On donne auffi le nom d'inauguration

à la folemnité du facre des empereurs, des rois, &

des prélats. Voyez SACRE. -

Ee ij
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INCARNATION *. Ce terme défigne ľuniori

de la nature humaine à la nature divine dans la

Perfonne du Verbe, Fils de Dieu, feconde Per

fonne de la très-fainte Trinité. Le Verbe fait homme

s’appelle Jefus-Chrift, nom qui fignifie Sauveur

eint, parce qu’il a préparé & confommé la rédemp

tion des hommes coupables par leurs péchés, &

dignes de la mort éternelle. Jefus-Chriſt eft un

compoſé, appellé Théandrique par les théologiens,

c’eſt à-dire de deux natures, la nature divine &

la nature humaine. Cette derniere ne fait, étant

unie hypoſtatiquement à la premiere, qu’une même

Perſonne ouHypoftafe avec elle: c'eſt l'Hypoftafe**

ou Perfonne du Fils de Dieu. C’eſt, après lemystere

de la fainte Trinité, le fecond de la Religion que

Dieu a donnée aux hommes. La rédemption eſt le

troiſieme. Ces trois myſteres font le fondement de

la Religion Chrétienne.

HNCARNATIoNs DE -WisTNov, (les fept)

dieu des Indiens. Voyez WISTNov.

INCESTE. 1. La religion des anciens Perfes ne

mettoit point l'inceſte au rang des crimes. Les rois

de Perfe avoient courume d'afſocier à leur thrône &

à leur lit leurs plus proches parentes. On prétend

que ce fut par une baffe complaifance pour le fou

verain, que Zoroaſtre permit auffi l'inceſte dans fa

réforme. Prideaux affure que, dans la tribu des

Mages, ceux qui étoient nés de l'union inceſtueufe

d’un fils avec fa mere, étoient particulièrement

eſtimés, & qu’on les élevoit, préférablement à tous

les autres, aux premieres dignités de la religion.

2.Dans l’iſle deCeylan, l'inceſte eſt permis auxSou

verains, quoiqu'il foit regardé comme un crime dans

un particulier; & les rois de cette ille pouffent la

permiſſion fi loin, qu’ils époufent même leurs pro

pres filles.

* De in, dans, & caro , chair.
* *

" " Yzes æres » fupport.
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3. L'inceſte eſt commun & permis chez les Tar

tares Mongoles & Calmoucks. Les peres même

n’ont point d'horreur de faire entrer dans leur lit

leurs propres filles; mais les fils n’oferoient épou

fer leur mere: elle eſt la feule qu'ils reſpectent.

On dit auffi que les Tartares Czérémiffes fe ma

rient fans ſcrupule à leurs propres foeurs.

INCESTUEUX. On donna ce nom , dans le

onzieme fiecle de l'Eglife, à ceux qui, par une in

terprétation ſubtile dès loix de Juſtinien, lefquelles

établiffent fept degrés de parenté, prétendoient qu'il

falloit compter ces degrés, non pas de fuite, mais

quatre d’un côté & trois d'un autre, & qu’au-delà

de ce nombre,on pouvoit contracter un mariage lé

gitime. On nomma cette erreur touchant les maria

ges l'hé este des inceſtueux ; &, pour la condamner,

le pape Alexandre II tint deux conciles, la même

année, que l'on croit être Io65. -

INCONNU. (Dieu) Les Arabes idolâtres, peu

contens des dieux qu’ils adoroient, avoient élevé

un temple en l'honneur du Dieu inconnu. On lit

dans les Aćtes des Apôtres, que S. Paul, étant à

Athènes, y vit un autel avec cette infcription :

A: NozTix @E:2, c’eſt-à-dire, Av D1E v 1N

co N N v ; ce qui lui donna occaſion de dire aux

Athéniens, qu'il venoit leur annoncer ce Dieu qu’ils

adoroient fans le connoitre. |

INCORRUPTIBLES: hérétiques du fixieme fié

cle. I's difoient que le Corps deJeſus-Chriſt étoitin

corruptible,::::: que, dès qu’il fut formé dans

le fein de fa Mere, il ne fut plus fuſceptible d’aucune

altération, d’aucun changement, pas même par les

paffions corporelles & innocentes; enforte qu’avant

fa mort, il mangeoit fans befoin, ainfi qu'après fa ré

furrećtion. L’empereur Juſtinien embraffa lui-même

cette héréfie & la foutint de toute fon autorité. Il

perſécura même les évêques pour les forcer à l'ad

mettre; mais prefque tous #:: inébranlables. ,

INCUBES. Les payens "::: cę nom à

- E. e ıv
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certains génies laſcifs & malfaifans, qui tourmeñS

toient les femmes, & même les hommes, pendant

la nuit. Les faunes, les fatyres & les autres dieux

champêtres étoient auffi appellés incubes. Cette

forte de malație, connue fous le nom de cochemar,

& qu’on nomme auffi incube, qui confifte dans une

grande oppreſſion d'eſtomac pendant le fommeil,

a, fans doute, donné lieu aux payens d'imaginer ces

dieux incubes, qui fe glifloient, pendantla nuit, dans

le lit des femmes, & leur faifoient violence.

INDÉPENDANS. C’eſt le nom que l’on a donné

a quelques fećtaires d'Angleterre & des Provinces

Unies. Ils font profeſſion de ne dépendre d’aucune

autre affemblée eccléfiaſtique, & prétendent que

r

chaque églife, ou congrégation particuliere, a en

elle-même tout ce qui eſt néceffaire pour fa con

duite & pour fon gouvernement.

INDEX. (congrégation de l'). Voyez CoNGRÉ

GATION. .

INDIFFÉRENTISTES. C’eſt le nom que don

nent les Luthériens d'Allemagne à ceux d’entr'eux

qui ne font attachés à aucune confeffion de foi ; qui

n’en condamnent aucuhe, & qui les regardent toutes

comme indifférentes. *

INDIGÈTES : nom général que les Romains

donnoient aux héros & aux grands hommes d’Italie,

qui avoient mérité les honneurs divins. Tels étoient

Faune, Veſta, Enée, Romulus. On les appelloit

auffi dieux locaux. Plufieurs étymologiftes dérivent

le nom d'indigètes, de inde geniti, nés de l'en

droit même, où on les invoquoit.

INDULGENCES. C’est la rémiffion des peines

temporelles, qui font dûes à des péchés aćtuels.

Les indulgences n’étoient auffi, dans leur origine,

qu’un adouciflement de la pénitence canonique,dont

la foibleffe de quelques pénitens ne pouvoit fuppor

ter toute la rigueur. Alors l’Eglife, comme une

bonne mere, commuoit une partie de la pénitence

en quelqu’autre exercice de dévotion beaucoup plus
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histě, comme de vifiter une églife, de réciter quel

que priere, de faire certaines aumônes. Dans la

fuite, on commua les peines canoniques en amen

des pécuniaires; & c’eſt ce qui a donné lieu depuis

à la vente des indulgences. L’abus des indulgences

confifte à s'imaginer qu'on peut avec ce feul fecours

obtenir le pardon de fes péchés, fans contrition

& fans pénitence. Cette idée, fi flatteuſe pour les

pécheurs, avoit autrefois tellement aveuglé la mul

titude, qu’elle eût acheté des indulgences au poids

de l'or. Quelques papes, plus intéreffés que pieux,

profiterent de cette difpofition des peuples, &

tirerent plus d'argent de leurs indulgences quejamais

fouverain n’en a tiré de la plus groffe ferme. Ce

fut principalement fous le pontificat de Léon X, que

ce honteux trafic éclata au grand fcandale de tous

les gens de bien Ecoutons à ce fujet le P. Maim

bourg dansfon Hiſtoire du Luthéraniſme. « LéonX,

» qui, élevé à la dignité ſuprême de l'Eglife, à l'age

» de trente-fept ans, y fit éclater toutes les perfec

» tions d'un grand prince, fans avoir toutes celles

» d'un grand pape, ayant entrepris d'achever le

39:: de la bafilique de S. Pierre... eut

» recours , à l'exemple du pape Jules, aux indul

» gences qu’il fit publier par-tout, avec la per

» miſſion de manger des oeufs & du fromage, en

» Carême, & de fe choifir un confeffeur, à tous ceux

» qui contribueroient ce qu’on demandoit d’eux

» pour la fabrique de S. Pierre. ll faut reconnoître

» de bonne foi , que les papes, qui font venus de

» puis, ont été bien plus réguliers dans la difpenfa

» tion de ces thréfors fpirituels, & que l’on fit alors

» certaines chofes quel’on ne feroit pas aujourd'hui,

» & qui rendirent odieufes, principalement en Al

» lemagne, ces indulgences de Léon. . . . Il y a

» des auteurs qui affurent que l’on mit, en quelque

» maniere, ces indulgences en parti, & que, pour

» avoir promptement de l'argent comptant, on af

z ferma tout ce qu’on en pouvoittirer à ceux qui en
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» donnoient le plụs, & qui enſuite, non-feulement

» pour fe rembourfer, mais auffi pour s’enrichir

» par un commerce fi honteux, faifoient choifir des

» prédicateurs d'indulgences, & des quêteurs, qu’ils

» croyoient les plus propres, étant bien payés, à

» faire enforte que le peuple, pour gagner ces par

» dons, contribuât tout ce que ces avares & facri

» léges partifans en prétendoient tirer..... Quel

» ques-uns des prédicateurs des indulgences en exa

r géroient tellement le prix & la valeur, qu’ils

» donnerent occafion au peuple de croire qu’on

» étoit afluré de fon falut & de délivrer les ames du

» purgatoire, aufii-tôt qu’on auroit donné l’argent

» qu’on demandoit pour les lettres qui témoignoient

» qu’on avoit gagné l'indulgence.... On voyoit les

» commis de ces partifans, qui avoient acheté le pro

» fit de çes indulgences, faire tous les jours grand'

» chère dans les cabarets, & employer en toutes for

» tes de débauches une partie de cet argent que les

» pauvres diſcient qui leur étoit cruellement ravi. »

Si l’on en croit le rapport de Corcal , dans

fes Voyages aux Indes occidentales , il fe fait

encore en ce pays un débit affez confidérable d'in

dulgences. « Il n’y a fils de bonne maifon, dit ce

» voyageur, qui ne s’en munifle, à deux réales la

» piéce, quoiqu’il y en ait de beaucoup plus chères.

» les Ffpagnols obligent leurs gens d'en acheter.»

On lit dans les Révélations de fainte Brigide, que

Jeſus-Chriſt apparut un jour à cette fainte, & lui

dit, entr’autres chofes, ces paroles remarquables:

» le moyen le plus court de fatisfaire à fes péchés;

» c'eſt de gagner les indulgences. Pour moi, fije

» voulois traiter une ame avec douceur, je lui con- ,

» feillerois de paffer fa vie à Rome, n'y ayant point

» de lieu au monde où il y ait tant d'indulgences à

» gagner.» Un autre abus confidérable, c’eſt de fe

fier fur des indulgences fauffes & nulles par elles

même : telles font celles qui excedent le pouvoir

de ceux qui les donnent, qui font accordées fans
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un motif ffffant & légitime, ou fur de faux ex

poſés ; celles dont le temps eſt expiré, ou qui ont

été révoquées; celles où il n'y a point de propor

tion entre la rémillion des peines temporelles du

éché,& les oeuvres préfcritespour l’obtenir. M. de

hiers, dans fon Livre De la plus néceſſaire des dé

votions, dit, en parlant des indulgences: « Elles font

» devenues fi fréquentes & fi exceſſives, depuis en

» viron un fiécle & demi, qu'il n’y a pas toujours

» lieu de s'y fier beaucoup, à moins qu’elles n’ayent

» été bien examinées & bien épurées. » Voyeť

AUTELs PRIvILÉGIÉs.

INDULT: grace que le pape accorde par une

bulle aux rois, aux prélats, aux communautés, ou

à quelque perſonne en particulier, pour faire ou

pour obtenir quelque chofe contre la difpofition du

droit canon. Les indults ont pour objet la collation

des bénéfices. C’eft en vertu des indults accordés

par les papes aux rois de France, qu'ils ont le pou

voir de nommer aux bénéfices confiſtoriaux de leur

royaume. Les cardinaux ont auffi un'indulten vertu

duquel ils peuvent conférer en commende, tenir les

bénéfices réguliers comme les féculiers, & ne peu

vent être prévenus dans les fix mois qu’ils ont pour

conférer les bénéfices à leur nomination. Cet in

dult s’appelle ordinairement indult du compast.

L'indult du parlement de Paris a été accordé à cet

illustre corps par le pape Eugene IV , & confirmé

par les papes Paul III & Clément IX. En vertu de

cet indult, les chanceliers de France, les préfidens,

confeillers, & autres officiers du parlement, peu

vent, une fois pendant leur vie, être nommés par

le roi a un collateur de France, &, au moyen de

cette nomination, être pourvus du premier bénéfice

vacant par mort, à la difpofition de ce collateur;

Si les officiers du parlement ne font pas capables de

bénéfices, ils peuvent préfenter un clerc à leur

Place



444 <>\.[I N GJÆR

INDULT *, eft auffi le nom que l’on donne, dans

l'églife de Paris, aux Eccléfiaſtiques, qui affiftent à

la Meffe, revêtus d’une aube & d’une tunique pour

fervir le diacre & le fous-diacre.

INFERNAUX: hérétiques du XVI fiécle, qui

foutenoient que J.C. lorſqu’il defcendit aux enfers,y

fut tourmenté comme les damnés. Calvin a ofé

avancer que J. C. y avoit fouffert,juſqu’à fa Réfur

rećtion.

INFIDÈLES. C'eſt le nom général que l'on

donne à tous ceux qui ne font pas baptifés, aux

Mahométans, aux Juifs, aux idolâtres qui ne font

as du nombre des fidèles. .

INFRA-LAPSAIRES: hérétiques ainfi nommés,

parce qu’ils foutenoient que Dieu, pour manifeſter

fa juſtice, n'avoit pris la réfolution de perdre un

certain nombre d'hommes, qu’après avoir prévu

la chute d'Adam, & infrà lapfum Adami; & en con

féquence de cette chute, ils étoient oppoſés aux

Supra-Lapfaire, qui foutenoient que Dieu avoit pris

cette réſolution, avant d'avoir prévu la chute d'A

dam, fprä lapfum Adami.

INFULE. Les anciens appelloient ainfi des fila

mens ou franges de laine, dont les prêtres, les vic

times & même les temples étoient ornés. L’infule,

dit le Distionnaire de Trévoux : « étoit propre

» ment une bandelette de laine blanche, qui cou

» vroit la partie de la tête, où il y a des cheveux,

» juſqu’aux tempes, & de laquelle tomboient, de

s chaque côté, deux cordons pour la lier. »

INGEN: fameux miffionnaire, qui fe diftingua

dans le Japon, par fon zèle pour la fećte du Budf

doiſme. Il étoit Chinois d'origine, & commença à

fe faire connoître vers l’an 165o. Il paffa au Japon

en 1653, dans les temps que les miffionnaires Eu

ropéens annonçoient la Religion Chrétienne aux Ja

* Du latin indutus, revêtu.
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ponois. Il s'oppofa vivement aux: de ces

prédicatéurs zélés, & foutint la fećte de Budfdo,

: commençoit à chanceler. Sa fainteré apparente,

a vie dure & auftere, le faifoient écouter avec

reſpect des Japonois. Un prétendu miracle, qu’il

fit alors, confirma fa réputation. Une longue féche

reffe menaçoit les Japonois d'une famine prochaine.

Dans cette extrémité, ils eurent recours à cet In

gen qu'ils regardoient comme un faint, & le con

jurerent de dire le kitoo, eſpece de priere qu’on

fait dans les tems de calamité. Ingen, après plu

fieurs refus modeſtes, céda enfin aux inftances des

Japonois, & promit de dire le kitoo; mais pro

teſtant toujours qu'il n’en garantiffoit pas le ſuc

cès. Il grimpa fur le fommet d'une montagne, fans

doute pour être plus à portée d'être entendu de la

divinité. Ce fut-là qu'il: fa priere; ce qui, bien loin

d’êtreinutile, produifit même plus d’effet qu’on n’en

auroit defiré. Le lendemain, il tomba une pluie fi

abondante,que les ponts de la ville furent entraînés

-par la violence des eaux.

INHUMATION * : a&ion par laquelle on met

un corps dans la ſépulture. Voyez FUNÉRAILLES.

INITIATION : cérémonie par laquelle les an

ciens admettoient à la participation des myfteres

les plus fecrets de leur religion ceux qui en étoient

jugés dignes. Voyez MysTEREs.

On peut auffi appeller initiation certaines céré

moniesquelesidolâtres modernespratiquentàl’égard

des jeunes gens, avant de les admettre, ou dans la

fociété, ou dans le corps des miniſtres de la religion.

1. Chez les Parfis ou Guèbres, lorſqu’un enfant

a atteint l'âge de fept ans, on le juge digne d'en

trer dans la fociété des fidèles. On le conduit de

vant le prêtre, qui l'interroge fur les dogmes de

la religion , & lui apprend les prieres qui font né

ceffaires à fçavoir. L’enfant les répete devant le

r

* De in, dans, & humus, terre.
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feu ; mais auparavant on a la précaution de lui

couvrir la bouche & les narines. Les prieres étant

finies, le prêtre fait boire de l’eau à l’enfant, &

lui fait mâcher l’écorce d'une grenade ; puis il le

baigne dans une cuve pleine d’eau , & le revêt

de la robe qu’on appelle fudra , fans oublier la

divine ceinture. (Voyez MAGEs & SUDRA.) Hyde

prétend que les enfans des Guèbres ne font initiés

qu'à l'âge de quinze ans.

2. Les Bramines ne fe fervent pas des mêmes

cérémonies que les autres tribus Indiennes, lorf

qu'ils nomment leurs enfans. Ils commencent par

les laver dans de l’eau; puis un des parens, appli

quant la pointe d’une plume fur le front de l'enfant,

récite une priere dans laquelle il demande à Dieu,

'il écrive des chofes favorables fur le front de l'en

ant. Toute l’affemblée fait le même fouhait. On

donne enfuite un nom à l’enfant. Un Bramine, pour

l'initier à la fećłe, l’oint aufront avec une huile rouge,

en prononçant ces paroles: “Seigneur, nous ťof

» frons cet enfant iflu d’une tribu fainte, oint d'huile

» & purifié avec de l'eau. » La cérémonie finit par

une priere générale, que tous les affiitans adref>

fent à Dieu pour lui demander que l’enfant nou

vellement initié foit, pendant toute fa vie, fidéle

obſervateur de la loi des Bramines. On tire enfuite

l'horofcope de l'enfant ; mais on ne divulgue le

réſultat de cette opération que lorſque celui qui

en eſt l'objet, fe marie. Le jour du mariage étant

regardé chez les Indiens, comme le plus heureux

de la vie, c'eſt celui que l’on choifit pour publier

les biens & les maux que les aftres promettent au

nouvel époux.

3. Parmi les Banians, lorſqu’il s’agit de donner

un nom à un enfant, ce qui fe fait ordinairement

dix jours après fa naiflance, un Bramine étale fur

une nappe une certaine quantité de riz: on met l'en

fant deffus; & une douzaine d’autres enfans pren

nent chacun un bout de cette napię ; la fecouent de
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toute leur force,& font danferen même tems l’enfant

&ie riz fur lequel il eſt placé. Après cette cérémonie

puérile, la foeur du nouveau-né lui donne le nom

qu’elle juge à propos. Au bout de deux mois, on

porte l'enfant au temple, pour y être initié dans

la religion de fes peres. La cérémonie de l'initiation

fe réduit à quelques morceaux de bois odoriférant,

du camphre & des cloux de girofle, qu’un Bramine

met fur la tête de l'enfant.

4. Chez les Hottentots, les enfans, juſqu’à ce qu'ils

ayent atteint un certain âge, n’ont aucune com

munication avec les hommes. Ils n’ont d'autre fo

ciété que celle des femmes qui font chargées de

leur éducation, & qui les instruiſent de la religion

& des ufages du pays. Lorſqu’on juge qu’il eſt tems

d’admettre un garçon dans la fociété des hommes,

le Kral, ou le village , s’affemble. Tous les hom

mes, formant un cercle, fe tiennent accroupis, le

corps appuyé fur les genoux. Le récipiendaire eft

dans la même poſture, à quelque diſtance du cer

cle. Alors le plus ancien du village fe leve, & pro

poſe aux afliftans d’admettre le jeune homme dans

leur compagnie. Lorſque tous y confentent, il s’a

vance vers le jeune candidat; l'exhorte à renoncer

déformais aux amuſemens de l’enfance, & à fe

comporter en homme fait. Il lui recommande fur

tout de ne plus avoir aucune communication avec

fa mere. Il l’afperfe enfuite avec fon urine dont

le jeune homme fe frote tout le corps, à meſure

qu’elle tombe pendant l'afperſion. Le vieillard

comble le candidat de bénédićtions. Il lui fouhaite

de longues années, des troupeaux gras, une fa

mille nombreuſe ; & fur-tout il fait des voeux pour

que fa barbe commence bientôt à pouffer.

5. Chez les Négres de Cabo-de-Monte, & gé

néralement chez tous les peuples de la Guinée, on

trouve des traces de cette initiation aux myfteres,

fi célèbre autrefois dans le paganiſme. Trois ou

quatre fois dans un fiécle, on initie un grand nora
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bre de jeunes gens aux myſteres d'un dieu nommể

Bely, qu’ils honorent particulièrement. Voici les

cérémonies qui fe pratiquent dans cette initiation

ou regénération, qui s’appelle Belly-Paaro. Les

jeunes gens, qui doivent être initiés, font conduits

au milieu d'un bois , dans l’endroit le plus agréa

ble, & le plus facile qu’on puiffe trouver. Ces jeu

nes gens, avant de quitter la maiſon de leurs pa

rens, fe défont de tout ce qu’ils peuvent poſſéder,

comme s'ils ne devoient jamais revenir dans le

monde. Ils partent enfuite, faifis de crainte, dans

l'idée qu’on les mene à la mort. Pendant leur fé

jour dans ce bois, des vieillards, initiés depuis long

tems aux myſteres, leur donnent un nouveau nom,

& les inftruiſent de tout ce qu'ils doivent fçavoir.

Ils leur font apprendre des vers compoſés à l’hon

neur du dieu: Ils leur enfeignent une cer

taine danfe très-vive, & continuent ces inſtruc

tions pendant l'eſpace de quatre ou cinq ans. Les

jeunes initiés paffent tout ce tems dans la retraite

: plus auftere, fans qu'il leur foit jamais permis

de fortir, ni d'avoir aucun commerce avec ceux

ui n’ont pas été initiés. L’entrée du bois eft ab

: interdite aux femmes, & généralement à

tout profane. Si, malgré la défenfe, ils ofoient y

mettre le pied, ils feroient infailliblement enlevés

par les eſprits. Le roi peut feul y aller, pour quel

ques jours, avec les nouveaux initiés. Si cependant

quelqu’autre perfonne fe trouve indifpenfablement

obligée de paffer dans ce bois , il faut qu’elle

chante de toutes fes forces, afin qu’on foitaverti de

fon arrivée, & que les nouveaux initiés puistent

éviter fa vue. Lorſque le tems prefcrit pour cette

cérémonie eft enfin écoulé, les jeunes gens quit

tent leur retraite, &, fous la conduite des vieillards,

arrivent dans certaines perites cabanes où l’on

acheve de les inftruire. C’eſt même dans cet en

droit qu’on leur révele la plus fublime doćtrine

des myfteres ; mais ils y jouiſſent d'une liberté
1

plus
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plus grande: la vue des femmes ne leur eſt point

interdite; ce font même des femmes qui leur ap

portent à manger. Lorſqu’ils fortent de cette école

pour rentrer dans le monde , ils affećtent de fe

diftinguer par un vain attirail d’ornemens bizarres &

ridicules. Ils ont le corps tout couvert de plumes.

Un large bonnet, fait d'écorce d'arbre, leur cache

prefque tout le vifage. Leur col eſt environné de

dents de léopard, & leurs jambes font garnies de

fonnettes & de grelots; ce qui rend leur marche

très bruyante. Mais leur marque la plus diftinc

tive, & la plus honorable aux yeux de leurs com

patriotes, confifte en de certaines incifions qu’ils

fe font le long du col & des épaules , & dont ils

confervent les cicatrices, toute leur vie, comme le

glorieux témoignage de leur initiation. Dans cet

équipage bizarre, ils fe rendent fur la place publi

que. Là, devant tout le peuple affemblé, ils répè

tent la danſe facrée, qu'ils ont apprife des vieillards,

pendant leur féjour dans le bois. Si malheureuſe

ment ils ne réuffiffent pas à la danſe, felon les rè

gles, ils font expoſés aux huées de la populace,

č tombent dans le dernier mépris. Mais, s'ils ont

danfé avec ſuccès, les vieillards les appellent par

leur nouveau nom, pour les féliciter , & les rame

nent dans leur famille. Les jeunes initiés, pour

montrer qu’ils commencent une vie nouvelle, fei

gnent de ne plus reconnoitre ni leur pere, ni leur

mere, ni leurs amis. On diroit qu'ils font tranf

plantés dans un monde nouveau. Depuis ce mo

ment, ils font reſpećtés du peuple, comme des faints,

& jouiffent d’une autorité prefqu'abſolue. Ils ont

le droit de punir les criminels ; &, lorſqu'ils ont

été offenſés par quelqu’un, ils le font arrêter par

des fatellites qui leur font dévoués , & font ac

croire au peuple que ce font les eſprits qui enle

vent un malfaiteur. Perfonne n’ofe fe mêler dans

cette affaire, de peur d'être auffi enlevé par les

eſprits. Quelquefois ils enfoncent en terre un bâ

C. R. Tome II. * F f :
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ton, au bout duquel ils attachent des roſeaux. Ils

accompagnent cette cérémonie de certaines conju

rations, & publient enfuite une loi que perfonnę

n’oferoit violer.

7. On peut regarder comme une initiation , ou

peut-être comme une circoncifion , l'opération

cruelle qu’on fait aux filles du Bréfil, lorſqu’elles ont

atteint l'âge de puberté. Le P. Lafitau , dans fon

Livre intitulé Mæurs des Sauvages , décrit ainfi

cette eſpece de martyre. Nous nous fervirons de

fes propres termes. « D’abord on leur brûle ou

coupe les cheveux le plus près de la tête que cela fe

peut: après cela, on les fait tenir debout fur une

pierre plate ; &, avec une dent d’acouty, on leur

tranche la chair depuis le haut des épaules juſqu’au

dos, faifant une croix de biais , & pluſieurs autres

découpures, de maniere que le fang en ruiffele de

toutes parts. On s’apperçoit bien de la douleur que

reffentent ces pauvres filles par leurs grincemens

de dents, & par leurs différentes contorſions; mais

la honte les retient, & pas une n'ofe laifferéchapper

un feul cri. On frotte enfuite toutes ces plaies avec

de la cendre de courge fauvage, qui n'eſt pas moins

corrofive que de la poudre à canon. . . enforte

que jamais les marques ne s’effacent ; après quoi

on leur lie les bras & tout le corps d'un fil de co

ton. On leur pend au col les dents d'un certain ani

mal , & on les couche dans leur hamach, fi bien

enveloppées, que perfonne ne peut les voir. Elles

y font au moins trois jours entiers, fans pouvoir en

defcendre, & paffent tout ce tems-là fans parler,

fans boire ni manger. Ces trois jours étant expirés,

on les fait defcendre de leur hamach pour les délier,

& on leur fait pofer les pieds fur le même grès où

on leur a fait la premiere opération de les incifer,

afin que d’abord elles ne touchent point la terre de

leurs pieds : de-là elles font remifes dans leur lit où

elles font nourries de quelques racines cuites , &

d'un peu de farine & d’eau, fans qu’elles Puiffent
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tifer de quelqu’autre viande, ou de quelqu’autre

breuvage que ce foit. Elles font dans cet état juſqu'à

la feconde purgation , après laquelle on leur dé

coupe tout le reſte du corps depuis la tête juſqu'aux

pieds, d’une maniere encore plus cruelle que la

premiere fois. On les remet de nouveau dans leur

hamach où elles font un peu moins gênées à la

vérité, pendant le fecond mois, & où elles font

une abſtinence un peu moins auftere; mais elles

ne peuvent encore fortir ni converfer avec qui que

ce foit de la cabane, & ne s'occupent qu’à filer &

à éplucher du coton. Le troiſieme mois, on les

frotte d’une couleur noire, faite d'huile de jénipat;

& elles commencent à fortir pour aller aux champs.

INITIÉS. Les anciens donnoient ce nom à ceux

qui étoient initiés aux myſteres de certaines divi

nités, c’eſt-à-dire admis à la participation des cé

rémonies ſecrettes de la religion. Voyez Mys

TERES. |

INNOCENS. C’eſt le nom que l’Egliſe donne

aux enfans que le roi Hérode fit maſſacrer dans Bé

thléem, eſpérant que Jeſus-Chriſt, qui étoit alors

nouvellement né, teroit enveloppé dans ce maf

facre. Elle fait la fête de ces jeunes martyrs, le 28

deDécembre. Le fentiment commun des Peres eft

que les Innocens font les premiers martyrs de l'E

glife Chrétienne. Il paroit qu’on célébroit déja leur

mémoire, du tems d'Origène. Le poëte Prudence a

compoſé, à la louange des Innocens , une fort

belle hymne que l'on chante dans la plûpart des

diocèſes de l'Eglife. En voici deux ſtrophes qui

peuvent faire juger du mérite de |- piéce :

Salvete , Flores Martyrum !

Quos lucis ipfo in limine

Christi infecutor fustulie,

Csu turbo naſcentes rofas.

*Nee.Aste

F f j
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Vos prima Christi vistima ,

Grex immolatorum tener ;

Aram ante ipſam fîmplices,

Palmå & coronis luditis.

C’eſt-à-dire : « Je vous falue, ô la fleur des mar

»tyrs! vous que le perfécuteurde Jefus-Chriſt moif.

» fonna dès l’aurore de votre vie, comme le fouffle

» de l'aquilon enleve une rofe naiffante. Vous, de

» Jeſus-Chriſt la premiere victime; tendre trou

» peau de jeunes martyrs, dans la fimplicité de

» votre âge, vous vous jouez devant l’autel même

»avec vos palmes & vos couronnes. »

Féte des Innocens. On appelloit ainfi autre

fois des réjouiffances fcandaleufes & indécentes,

qui fe célébroient dans :::: même par les clercs

& les enfans de choeur, la veille & le jour même

des Innocens. Si l'on en croit_le témoignage de

Gabriel Naudé , les religieux Franciſcains fe dif

tinguoient par les farces & les bouffonneries qu'ils

fe permettoient dans cette fête, & cela, non pas

dans les fiécles de ténèbres & d’ignorance , mais

dans le fiécle de Louis XIV, en uố45. Le jour des

Innocens, les Freres-lais alloient au choeur s’affeoir

fur les fiéges deftinés aux Peres, & faifoient l'of—

fice en leur place. Pour rendre la fcène plus plai

fante, ils choififfoient, par préférence, des ornemens

ufés ou déchirés, ou bien ils les tournoient à l'en

vers. Ils en faifoient autant de leurs livres qu’ils te

noient à rebours; &, quoique la plûpart n’euffent

jamaisfçu le plein-chant, ils braquoient tous des lu

nettes contre le pulpitre, & crioient à pleine tête,

comme s’ils euffentlu dans lelutrin.Mais ils n’ylifoient

pas;carleurslunettes n'avoientpoint d'autreverre que

des écorces d’orange, fruit commun dans le pays.

INQUISITEUR : officier du tribunal de l'Inqui

fition. Voyez INQUISITION.

INQUISITION : tribunal établi par la cour de

Rome dans pluſieurs royaumes & gouvernemens
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confidérables, en Italie, en Eſpagne, en Portugal,

à Naples, à Venife, & dans toutes les provinces

dépendantes de ces différens Etats , pour la re

cherche & la punition de tout ce qu'on peut ap

: ennemis de l'Eglife. Le pape Innocent III &

e grand S. Dominique en furent les premiers

fondateurs. Quelque moyen qu'on eût pris pour

extirper la fećte des Vaudois 3: des Albigeois, il

reftoit encore un grand nombre de ces hérétiques

qui avoient échappé aux longues & fanglantes

uerres qu’ils avoient eues à foutenir. La cour de

#:: ne crut pas pouvoir mieux faire que d’établir

un tribunal uniquement occupé à en faire la re

cherche, & à en procurer la punition. On nomma

inquiſiteurs ceux qui furent chargés de faire ces re

cherches. Les premiers, que la cour Romaine en

chargea, furent les religieux des ordres de S. Do

minique & de S. François, nouvellement institués,

& qui jouiſſoient alors de la plus grande confidé
Taf1O11. -

* Les Inquifiteurs n’eurent point d'abord toute

l’autorité que les fiécles fuivans leur ont vue, &

qu'ils ont encore à préfent. Leur pouvoir fut borné

d'abord à travailler à la converfion des hérétiques,

par la voie de la prédication & de l'inftruction ; à

exhorter les princes & les magiſtrats à punir, même

du dernier fupplice , ceux qui perfiſtoient avec

obſtination dans leurs erreurs ; à s’informer du

nombre & de la qualité de ces hérétiques; du zèle

des princes & des magiſtrats à les pourſuivre; du

foin des évêques & de leurs officiaux à en faire la

perquifition. Ils envoyoient enfuite toutes ces in

formations au pº: pour en faire ce qu’il en juge

foit à propo; nfenſiblement ils virent croître

leur autorité. Bientôt ils eurent la permifion d'ac

corder des indulgences; & ils en: abon

* Mémoires historiques"r"::
fii;

*
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damment à quiconque s'armoit contre les héréti

ques » ou contribuoit à leur extirpation. Quel

ques princes, qui ne voyoient encore dans le tri

bunal de l'Inquifition rien qui ne leur fût avan

tageux , puiſqu’en extirpant les héréfies il affu

roit la tranquillité de leurs Etats, le protégerent

de toute leur autorité. Les inquifiteurs fçurent fe

fervir de cette protećtion pour obtenir des privi-

: qui les rendirent en peu de tems très-redou

tables. Ainfil'Inquifition fut d'abord reçue affez pai

fiblement. |- |

La cour de Rome voulut profiter de cet heureux

commencement pour étendre, le plus loin qu’elle

pourroit, fa juriſdićtion. On vit paroître des bulles

contenant des ordonnances à tous les magiſtrats des

villes, à tous les gouverneurs de provinces , à tous

les princes même, pour recevoir l'Inquifition , &

portant pouvoir aux Inquiſiteurs d'excommunier

::::: s’oppoferoit à l’exécution de ces or

onnances. Un pareil procédé fit ouvrir les yeux

fur les dangereux inconvéniens d’un tribunal éta

bli, pour ainfi dire, par la force & par la violence.

On jugea qu’il ne manqueroit point d’étendre

de plus en plus fes bornes. Les bulles du pape ne

furent point reçues en France, en Allemagne, en

Suiffe, dans les Pays-bas. En Angleterre, on ne

voulut feulement pas entendre parler d'inquifition,

quelques efforts que fit la cour de Rome pour l’é

tablir dans ces :::: Etats. Les rois d'Arragon

furent preſque les ſeuls qui la reçurent & l’établirent

dans les Etats dépendans de leurs couronnes. Ce

ne fut pas, il eſt vrai, fans de grandes difficultés.

Mais ils vinrent à bout de les vaincre; &l'Eſpagne,

dès l’an 1484, fut entièrement aſſujettie au joug

de l'Inquifition. Venife reçut auf ce tribunal. Mais

cette fage & prévoyante république , qui ne ľa

voit admife que pour fe: des héréfies, qui

commençoient à infećter fes Etats, fçut lui pref

crire de juftes bornes. Er vain la cour de Rome

s'en plaignit hautement. On fut fourd à ſes plain
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:

:

tes. Il fallut qu’elle confentit aux conditions que
luiở: la république.

n n'avoit pas encore tenté d'introduire l'Inqui

fition en Portugal. On défefpéroit même d'y réuſ

fir, lorſque l'intrigue & l’impoſture d'un certain

moine, qui fe fervit d'un bref ou d'une bulle fup

pofée, la firent recevoir dans ce royaume. Quoique

depuis on découvrit l'impoſture, & qu’en punition

fon auteur fût envoyé aux galères où il mourut,

les Inquifiteurs ne laifferent pas de continuer

l’exercice de leurs fonctions. Encore aujourd'hui,

l'inquifition eſt des plus accréditées en Portu

gal , mais cependant moins févere qu’en Ef

f:: où ce tribunal eſt redouté des rois même.

l n'y a guères que les nouveaux Chrétiens qui

foient expoſés aux rigueurs de l’Inquiſition Portu

gaiſe. On appelle nouveaux Chrétiens ceux qui

ont changé de religion pour embraffer la • Reli

gion Chrétienne , ou même ceux dont les ancê

tres ont été Mahométans, payens ou hérétiques.

Pour ceux dont la famille a, de tout tems,été Chré

tienne, & eft connue pour telle, ils n’ont prefque

rien à craindre ; car un Chrétien nouveau ne peut

: accufer un ancien Chrétien, fans être repris par

inquiſition comme faux témoin, quoiquefon témoi

gnage foit reçu, s’il eſt contre un nouveau Chrétien.

En Eſpagne, au contraire, tout tremble & doit

trembler fous le joug de l'Inquifition. Il n'y a per

fonne, à proprement parler , qui ne foit expoſé

continuellement à perdre fa liberté. Cette perte

ne dépend que d'un léger foupçon, d'une délation,

d’une accuſation quelconque, fur-tout s'il s’agit de

crime d’héréfie.: ce cas, toute dépoſition eft

valable, de quelque part qu’elle vienne. Il n'y a#::

de témoin qu’on puiſſe récufer, quel qu’il foit, fût

il hérétique, Juif, Mahométan, homme infâme,

& connu pour tel. Un fils peut dépoſer contre fon

pere ; un pere, contrefon fils; un mari, contre fa

fiv
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femme; une femme,contre fonmari. Ainfi toutės leš

portes font ouvertes à la vengeance, aux trahifons,

aux inimitiés particulieres. Quatre chofes paroiffent

devoir les autorifer en quelque forte. 1° Les ac

cufateurs ne rifquent pas d’être connus de l'accuſé,

: que jamais on ne les lui dénonce. 2° On n’o

lige pas les témoins à prouver leurs dépoſitions.

3° Il n'y a jamais confrontation de témoins. 4º Enfin

deux témoins par oui-dire, valent un témoin qui

a vu ou entendu , . & ſuffiſent pour faire donner la

queſtion: eft très-rigoureufe.

On diftingue quatre chefs principaux de crimes

dont on peut être accuſé ; 19 l'héréfie, le foupçon

d'héréfie, la protećtion d'héréfie ; 2º la magie

noire, les maléfices, les fortiléges & les enchan

temens; 3° le blafphême qui contient quelqu’hé

réfie, ou quelque chofe qui y a rapport ; 4º les in

jures faites à l’Inquiſition , , à quelqu’un de fes

membres ou de fes officiers; la moindre réfiftance

à l’exécution de fes ordres. On eft hérétique, feu

lement pour défapprouver quelque coutume établie

dans des églifes particulieres où l'Inquiſition eſt re

çue ; pour dire , ou enfeigner quelque chofe de

contraire aux fentimens reçus à Rome & en Italie,

touchant l'infaillibilité des papes, leur autorité fou

veraine & illimitée , leur fupériorité fur les con

ciles, même généraux, & leur prétendu pouvoir fur

le temporel des rois. Auffi , remarque un écrivain

fort eftimé, qui a donné l’Hiſtoire de l'Inquifition,

& dont nous n'avons prefque fait qu'extraire ce que

nous en rapportons, la plûpart des François & des

Allemands, même Catholiques , paffent pour Lu

thériens dans les pays d'Inquiſition.

Paffer une année fans fe confeffer & communier;

manger de la viande les jours défendus; négliger

d'aller à la Meffe un jour commandé par l'Egliſe ;

fréquenter quelque hérétique ; le loger, lui témoi

gner de l'eſtime, l’avoir pour ami, lui rendre vis
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fite, lui écrire , lui envoyer des marchandifes, de

l'argent ; trafiquer avec des hérétiques, ne les pas

déférer à l'Inquiſition; avancer quelque propofition

qui fcandalife ceux qui l'entendent, & même ne

pas déclarer ceux qui en avancent de pareilles,

quels qu'ils foient, amis, parens, pere, mere

: foeurs : dans tous ces cas, on eft regarđể

comme fufpe&td’héréfie; conféquemment, fans ceste

expoſé à fe voir citer au redoutable tribunal. Il

fuffit, pour être jugé fauteur d'hérétique, & puni

comme tel, d’avoir fauvé un hérétique, de l’avoir

empêché d’être empriſonné, de l'avoir caché, de

lui avoir donné confeil pour fe mettre à l'abri des

pourfuites de l'Inquifition ; de s'être oppoſé à l'exé

cution des ordres de l'Inquiſition, ou d'avoir favo

º rifé & aidé ceux qui s’y oppofoient; d'avoir parlé

fans permiffion aux prifonniers de l'Inquifition ; de

leur avoir écrit, foit pour leur donner confeil, foit

même pour les confoler.

Quant au crime de magie , il eſt incroyable

eombien de perfonnes, du fexe fur-tout, font, tous

les jours, arrêtés fous prétexte d'avoir exercé cet

art diabolique. Les femmes en Eſpagne font, plus

que par-tout ailleurs, curieufes, & donnent dans

tout ce qui peut fatisfaire leur vaine curiofité : auffi

les voit-on imbues la plûpart des vieilles erreurs

de l'aftrologie , occupées de pratiques fuperfti

tieufes & ::::: ce qui les fait paffer, dansl'ef

prit des Inquiſiteurs, pour des perſonnes qui s'ap

pliquent à la magie ; &, en conſéquence, contre lef

quelles ils doivent févir.

„L’Inquiſition ne févit, comme nous l’avons dit,

que contre les blaſphêmes qui contiennent quelque

héréfie. Elle ne punit pointles Juifs, à caufe de leur

religion. Mais ils doivent bien fe garder de rien

dire contre la Religiơn Chrétienne ; d'empêcher

quelqu’un des leurs de fe faire Chrétien, ou d'en

gager quelque Chrétien à fe faire Juif; d'avoir au

gun livre qui réfute ou qui traite avec mépris la
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Religion Chrétienne. Si leur religion a quelquề

loi , ou quelque coutume commune avec la Reli :

Ë: Catholique, & qu'ils manquent à y être fidèles,

Inquifition en prend connoiffance, & punit févè

rement les infraćteurs, comme des hérétiques.

Enfin, quant au dernier chef, tout eſt crime ca

pital. La plus légère offenfe; la moindre menace

que l’on feroit au moindre des officiers de l'Inqui

fition , ou même des délateurs & des témoins, fe

roit punie avec la derniere rigueur. Il n'y auroit ni

naiflance, ni caraćtere, ni emploi, ni rang, ni di

gnité qui puffent en mettre qui que ce fût à cou

vert. Il ne feroit pas plus aifé d'échapper aux pour

fuites des Inquiſiteurs. Ils ont à leurs ordres une in

finité d’eſpions infatiguables , qui n'épargnent rien

pour trouver les criminels qui ont pris la fuite. Les

pays étrangers ne font pas même un fůr afyle pour

ces malheureux. On a vu des perſonnes être arrê

tées à Conſtantinople même, de la part de l'In

quifition. Elles s'étoient laiffées engager à quel

que partie de plaifir, ou à la campagne, ou fur

l'eau, par de prétendus amis , qui, n’étant autre

chofe que deseſpions apoſtés& misà leurs trouffes,

les: enlever. Il y a encore une autre ef

pece d'eſpions, du nombre defquels fe font honneur

d'être les évêques, les archevêques, les grands

d'Eſpagne. Ils font uniquement occupés à veiller

fur les moeurs des Catholiques, & à les déférer,

s’ils manquent à leur devoir de Chrétiens.

Quand on eſt cité devant le tribunal de l’Inqui

fition , le plus fůr eft de comparoître. Tout délai

paroit un nouveau crime. Il arrive même fouvent

qu’on ne s’arrête point à cette formalité de citer à

comparoître. L’Inquifition commence d'abord par

ordonner une prife de corps contre l'accuſé. Dans

quelque lieu qu’il fe trouve , elle eſt mife à exécu

tion, fans que rien y puiſſe apporter le moindre re

tardement. Un pere eſt arrêté aux côtés de fon fils;

un fils, dans la compagnie defon pere; une femme»
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ềncelle de fon mari, fans que non-feulement on en

treprenne de faire la moindre réfiftance, mais fans

qu’on ofe prendre même le moindre délai pour

donner ordre aux affaires les plus prefſantes. Du

moment que l'Inquiſition s'eft emparée d’un accuſé,

la moindre liaifon avec lui paroît criminelle. Tous

fes biens font inventoriés& faifis par provifion. Une

femme fe voit chaffée avec tous fes enfans de la

maifon de fon mari, dès qu'il a été empriſonné, &

paſſe fouvent de l'état le plus opulent à celui de la

derniere mifere. Les confiſcations tournent pref

que toutes entieres au profit de l'Inquifition: auffi

met-elle tout en oeuvre pour qu’on ne puiſſe ré

chapper de fes mains fa fortune, fi l'on a le bon

heur d’en réchapper fa vie. Elle n'épargne rien

pour vous faire trouver ou vous faire avouer cou

pable des crimes dont on vous actufe. Dans l’un

ou l'autre cas, vos biens font également confiſqués,

& vous devez vous regarder comme très-heureux

d'en être quitte à ce prix.

Le premier foin des Inquifiteurs, lorſqu'ils ont

fait arrêter quelqu'un , eſt donc de faire faifir tous

fes biens ; après quoi, ils le font fouiller exaćte

ment lui-même. 8: le dépouille de tout, même

de fes livres de piété, s'il en avoit. On prend bien

garde fur-tout qu'il n’ait aucun inſtrument dont il

puiſſe fe fervir pour fe défaire ; enfuite on le con

duit dans les prifons. Ce font des lieux fouterreins

où l’on deſcend par quantité de détours, lieux fom

bre & affreux, inacceſſibles à la lumiere du jour,

où fe fait fentir l'infestion la plus infupportable. Les

priſonniers font forcés d'y demeurer des huit jours

entiers, au milieu de leurs propres ordures, même

au plus fort de l’été. Les prifons font diviſées en cel

lules , & chaque cellule contient ordinairement

: ou cinq prifonniers également malheureux,

oit qu'ils fe trouvent feuls, foit qu'ils ayent des com

pagnons. S'ils font feuls, ils font abandonnés à la
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plus affreufe folitude. S'ils ont des compagnons, ils

rifquent de fe trouver avec des gens infâmes &

pleins de vices. Il arrive fouvent que de jeunes

filles, des religieuſes , des femmes diſtinguées

par leur nobleſſe, & pleines de vertus font ren

fermées dans un même cachot avec des femmes

perdues & débauchées; que des religieux, des

prêtres, des gens de la premiere qualité ont, pour

compagnons, des gens groffiers, fans éducation, fans

moeurs. Souvent même les compagnons qu’on

donne à un prifonnier font des gens apoſtés pour

l’engager à avouer ce dont on l'accuſe, ou même

fes propres accufateurs. ,

Il n’eſt point de refforts que l'Inquifition ne faffe

jouer pour tirer de l’accuſé ľaveu de fon crime. Par

cet aveu , elle s’affure la poffeffion abſolue de

fes biens, qu’elle n'avoit d'abord faifis que par pro

vifion. Mais ce n’eſt pas affez que l'accuſé fourniffe

un prétexte légitime de lui ravir fes biens ; il faut

qu’il donne encore matiere à d'autres rapts : ce qu’il

ne peut faire qu’en accuſant d'autres perſonnes d’être

fes complices. Surfon accuſation,ces perfonnes font

arrêtées comme il l’a été lui-même , & leurs biens

font auffi faifis par provifion, juſqu'à ce qu'ils aient

fait un aveu qui donne deffus un plein droit à

MM., les Inquifiteurs. Ainfi , lorſqu'un accuſé a

avoué fon crime , & qu’au moyen de cet aveu il

croit s’être afluré de la plus prompte délivrance,

tout-à-coup on lui fignifie, ou qu'il y a un nouveau

témoin , une nouvelle accuſation contre lui, ou

que ce n’eſt pas affez d’avoir fait l’aveu de fon

crime ; qu’il faut encore qu'il avoue fes complices,

& qu’il devine les témoins qui ont dépoſé contre

lui , & qui fouvent même fe font dit fes com

plices; que, fans cela, il n'y a pas de pardon pour

lui, & qu’il fera condamné au feu, comme dimi

nutos , c’eſt-à-dire comme un homme qui a dé

guiſé une partie de la vérité. Pour éviter un fup
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::: auffi cruel, il n’eſt rien que ne faffe un accufé.

ans l’obligation où il fe trouve de nommer les té

moins & fes complices, il n’épargne perſonne, pas

même fes plus proches parens. Si le nombre des vi

vans ne fuffit pas à fes recherches, il va jufques

chez les morts, qui , fur fon accufation, font dé

terrés, & dont les fucceffions ne manquent pas

d’être confiſquées. On a vu des accuſés nomm r

jufqu'à ſept à huit cens prifonniers pour leurs com -

Plices, & fouvent ne pas rencontrer dans ce nombre

un feul de ceux qui les avoient accuſés. Malgré leur

innocence, ces infortunées victimes de la cupi

dité font jettées dans d'affreux cachots, ou, pour

comble de malheur, la plainte même leur :::
terdite.

Pour peuqu’on entende un prifonnier fe plaindre,

pleurer, gémir, foupirer, faire un peu trop de

bruit, parler un peu haut, on lui met un bâillon

dans la bouche; & il eſt cruellement fuftigé. Per

fonne n’eſt épargné fur cet article : il n'y a point

de rémiffion. Le fexe même y est traité fans dif

tinćtion & fans miféricorde. Des femmes très

fages, de jeunes demoifelles très-vertueuſes, font

impitoyablement dépouillées & traitées de la ma

niere la plus outrageante, au mépris des loix fa

crées de la pudeur. Ce qu'il y a de plus déplorable,

c’eſt que, pour un feul qui aura fait du bruit, on

punit tous ceux qui fe trouvent dans le même ca

chot, l'un pour avoir commis la faute , & les

autres pour ne l’avoir pas découverte : mais c’eſt

ce qu’ils n’oferoient faire, dans la crainte d’avoir

à leur tour pour accuſateur celui qu'ils auroient ac

cufé, non-feulement dans le même cas, mais

même pour leurs affaires capitales.

Dans les prifons de l'Inquiſition, c’eſt peu de ne

pouvoir recevoir aucune confolation de la part des

hommes; il n’eſt pas poſſible d'en recevoir de la

religion même.Toute lećtureeft abſolument interdite

gux Priſonniers, Les eccléſiaſtiques ne peuvent pas

*
/
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même avoir leurs bréviaires. On ne leur laillen?

images, ni reliques de faints, ni croix, ni médailles #

ni même aucun fujet pieux, dont on craindroit, pour

ainfi dire, que la vue ne ranimât leur courage ».

ne les portât à la patience. On ne les confeste Point

On ne les inſtruit point. On les laiffe des fix, huit »

& dix années fans Sacremens, fans Melle. En un

mot , on les traite comme s'ils n’étoient point

Chrétiens. Il n'y a qu'à l'article de la mort qu'on

donne aux malades des confeffeurs , qui dépê

chent le plus promptement qu'ils peuvent la con

feffion de ces pauvres pénitens, pour ne Pas

être expoſés long-tems à l'odeur infecte des ca

chots. Les priſonniers ne voyent donc guères

qu’une feule fois, & que très-peu de tems, leurs

confeffeurs, lorſqu’à peine il leur reſte un fouffle de

vie : encore la plûpart craignent - ils de leur

faire une confeſſion trop exacte & trop fincere, de

peur que ce qu’ils leur avouerọnt ne foit rapporté

aux Inquiſiteurs, & qu’on ne s'en ferve pour les

perdre, s'ils viennent à recouvrer la fanté. Malgré

cette privation odieufe de tout fecours fpirituel, on

feroit étonné de voir dansquelle ferveur, avec quels

fentimens de piété meurent la plûpart de ces pré

tendus hérétiques, que l'Inquifition retient dans fes

fers, & qu’elle fe plaît, pour ainfi dire, à tourmen

ter. Tels font les maux que font forcés d’endurer

les prifonniers, tout le tems que dure l'inftrućtion

de leurs procès, qui font quelquefois des dix années

entieres, & plus, fans feterminer ; car, quand on

n’a pas de preuves fuffifantes contre un accufé

pour le condamner, on attend que le tems en four

niffe; ce qui ne manque guères d’arriver. Mais re

marquons ici la maniere de procéder de l'Inquifi

tion contre les accuſés.

Quand un homme a été arrêté, on le laiffe quel

quefois quatre ou cinq mois dans les prifons, fans

l'interroger. Enfin les Inquifiteurs, qui tiennent

pour maxime conſtante que l'accuſé : toujours

m
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demandeur, lui font fuggérer par le geolier de de

mander audience; & le geolier ne lui en parle que

comme un confeil qu'il lui donneroit par charité.

« Lorſque l’accuſé paroît devant fes juges, pour la

» premiere fois , on lui demande, comme fi on

» ne le connoiſſoit pas, & qu’on ne fçût rien de fon

» crime, qui il eſt, ce qu'il veut, & s’il a quelque

» chofe à dire ? Le plus fûr, ou le moins dangereux,

» eſt d'avouer tout ce que l’on veut, quand même

» on n’en feroit pas coupable, parce qu’on ne fait

» pas mourir l’accuſé, la premiere fois qu’il eſt dé

» féré à l'Inquifition. Cependant la famille eſt taxée

» d'infamie ; & ce premier jugement rend les per

» fonnes incapables de toutes charges dans l'Eglife

» & dans l'Etat. Un autre moyen de fe tirer de l’In

» quiſition, la premiere fois qu’on y eſt déféré, eft

» de dire conſtamment qu’on n'a rien à dire, &

» qu’on ne fe fent coupable de rien. Sur cela, fi

» les preuves ne font point fortes, on renvoie l’ac

» cufé ; mais, la plûpart du tems, il ne va ;:

» loin ; car les Inquiſiteurs lui mettent aux trouffes

» deux ou trois de ces eſpions qu'on appelle les

» Familiers de l’Inquiſition. Ces gens s'attachent à

» lui avec une obſtination inconcevable. Ils le fui

» vent par-tout. Ils obfervent toutes fes démar

» ches, tout ce qu'il dit, tout ce qu'il fait. Rien ne

» leur échappe; car, le plus fouvent, ils font fem

» blant d’être amis de la perfonne, & fe mettent,

» le plus avant qu'ils peuvent, dans fa confidence;

» ou même ce font fes propres domeſtiques, ou de

» fes parens les plus proches. Sur le moindre in

» dice, ou fur un foupçon des plus légers, on l'ar

» rête de nouveau. Tout fe paffe comme la pre

» miere fois , excepté qu’on en ufe encore avec

» plus d'exactitude & de rigueur. C’eſt alors qu’on

» peut dire qu’un malheureux eſt perdu fans ref

» fource; car on ne fçait, à l’Inquiſition, ce que

» c'eſt que de pardonner deux fois. »
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Après avoir laiffé l'accuſé, comme la premieré

fois, pluſieurs mois dans les prifons, fans l’interro

er, on lui fait enfin fuggérer de demander audience.

1 y eſt conduit par fes gardes. En y entrant, on

le fait mettre à genoux , la tête découverte. Les

Inquifiteurs l’exhortent vivement à confeffer fon

crime. S'il le nie, ils le renvoient en prifon, en lui

difant qu'ils lui donnent du tems pour y penfer

& s’en :::: la mémoire. Ils le font revenir de

nouveau à l’audience, après un certain tems , qui

eft toujours fort long; & le font jurer, fur les Evan

iles, qu’il dira la vérité. Après ce ferment, ils

Ë: ent fur toute l'hiſtoire de fa vie, fur celle

même : fes ancêtres, pour fçavoir fi quelqu’un

d'eux n'auroit pas été hérétique, ou repris par l'In

quifition ; ce qui feroit un fâcheux préjugé contre

l'accuſé, qu’on ſuppofe toujours n’avoir pas moins

hérité des fentimens de fes peres, que de leur fang.

Si, par toutes ces interrogations, les Inquiſiteurs ne

trouvent pas de quoi le condamner, ils feront tout

ce qu'ils pourront ; ľaflureront même du pardon,

pour qu'il donne lui-même un aveu qui le con

damne. Si l’accuſé eft trop habile pour donner dans

tous ces piéges, ils ont recours à celui-ci dont il

ne fe défie point ordinairement, & qu'il lui eſt,

par conféquent, plus difficile d'éviter. Ils lui dé

livrent copie des accuſations qu’ils difent avoir été

faites contre lui. Ces accuſations font mêlées d’au

tres chefs d'accuſation, beaucoup plus graves. L'ac

cuſé ne manque guères de s’attacher principalement

à fe diſculper de ces derniers, & paffe legérement

fur les autres, qui font les vrais chefs d’accuſation ;

& l'on en conclut qu’apparemment ces chefs d'ac

cufations font bien fondés, puiſqu'il n'infifte que

fort peu à s’en juſtifier. Lorſqu’on a délivré à un

prifonnier fon accuſation, on lui donne un avocat

pour le confeiller & pour le défendre. C’eſt, le

plus fouvent, un homme dévoué aux Inquifiteurs

de
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de fort peu de mérite, & qui, s'il en avoit, ne

pourroit pas s’en fervir pour la défenfe de l'arcufé;

car, quand il vient avec lui à l'audience, il ne lui

eft pas même permis de parler, ou, s'il parle , ce

: qu’après avoir conſulté les lnquiſiteurs fur ce

qu'il doit dire, & feulement pour prefer vive

ment l’accuſé d’avouer un crime dont fouvent il

n’eſt point coupable. S'il perfifte toujours à nier,
f : on inftruit enfin fon procès. On lui donne, pour

: la premiere fois, les véritables dépofitions, mais

: tronquées , c’eſt-à-dire dépouillées de toutes les

circonftances des lieux & des perfonnes qui pour

roient faire connoître à l’accuſé ceux qui ont dé

poféịcontre lui. L’accuſé peut, s'il le veut, fournir

fur le champ fes réponfes; finon, on le fait re

* conduire en prifon, & on lui donne trois ou qua

: tre jours pour y penfer. Après qu'il a donné fes ré

::: ponfes, fi elles ne fatisfont pas, & que d’ailleurs

- le crime ne foit pas fuffiſamment prouvé, il eft

* ' appliqué à la: -

:4 Il y a trois fortes de queſtions, ou tortures, en

::- ufage dans les tribunaux * de l'Inquiſition. La pre-",

:3 miere eft la corde; la feconde, l’eau ; & la troi

:: fieme, le feu. La torture de la corde fe donne en i

# liant un criminel à une corde, par les bras ren

|- verfés derriere le dos: enfuite on l’éleve en l’air avec -

:: une poulie;, &, après l'y avoir laiffé quelque tems

|- fufpendu, de toute la hauteur du lieu, on le laiffe

{ tomber à demi-pied de terre, avec des fecouffes

3' qui difloquent toutes les jointures, & font jetter au

: patient des cris horribles. Cette queſtion dure une

|} heure, & quelquefois davantage, felon que les In

|- quifiteurs, qui font préfens, le jugent à§: , &

? que les forces du patient le permettent. Si cette tor

1 ture ne fuffit pas, on emploie celle de l'eau. L’on en

! fait avaler au criminelune grande quantité; puis on le

?

-

j

4

* Mémoire historique , soncernant l’Inquiſition.

C.R. Tome II, Gg
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couche dans un banc creux, qui fe ferme & preſſe

tant que l'on veut. Ce banc a un bâton en travers,

qui tient le corps du patient comme ſuſpendu, & lui

rompt l'épine du dos, avec des douleurs incroya

bles. Þa torture du feu eſt la plus rigoureufe de tou

tes. On allume un feu fort ardent : après quoi l'on

frotte de lard, ou d'autres matieres pénétrantes &

combuſtibles, les plantes des pieds du criminel. On

'étend enfuite parterre, les pieds tournés vers le feu.

Dans cette fituation, on les lui brûle fanspitié,jufqu’à

ce qu'il ait confeffé tout ce qu’on veut fçavoir. Ces

deux dernieres queſtions durent, comme la premiere,

l'eſpace d’une heure, & quelquefois davantage.

Quand donc un criminel eſt condamné à la tor

ture,on le conduit dans un lieu difpofé pour cet estet,

: appelle le lieu des tourmens. C'eſt une grotte.

Quterreine, où l’on defcend par une infinité de

détours, afin que les cris horribles, quejettent les

malheureux, ne puiſſent être entendus. On n'y voit

de fiéges que pour les Inquifiteurs, qui font toujours

préfens q on donne la torture, auffi-bien que

’évêque du lieu, ou fon grand-vicaire, ou du moins

un député de fa part. La grotte n’eſt éclairée que

par deux flambeaux fombres, qui ne jetrent qu'une

très-foible lumiere, mais qui fuffit pourtant pour

faire voir au criminel les inſtrumens de la torture,

avec un ou pluſieurs bourreaux, felon qu'il en eft

befoin. Ces bourreaux font vêtus,à-peu-près comme

les pénitens, d'une grande robe de treillis noir. Ils

ont la tête & le vifage couverts d'une maniere de

capuchon noir qui a des trous aux endroits des

yeux, du nez,& de la bouche. Ces fpe&res viennent

faifir l'accuſé, & le dépouillent tout nud, excepté

les parties que la pudeur veut que l'on cache. Lorf

: donne la queſtion à des femmes ou à des

les, on les dépouille auffi de leurs habits. On leur

laiſſe feulement une eſpece de large chemiſe de

groffe toile, & on les applique ainſi à la question,

d’une maaiere très-immodeíte, en la préfence de
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pluſieurs hommes; enforte que la plûpart, effrayées

par cet horrible appareil, difent ou nient tout ce

que l’on exige d’elles, afin d'éviter les tourmens.

Quand, à force de tourmens, on a tiré de l'acçufé

tout ce que l'on veut fçavoir, c’eſt-à-dire ce dont

il eſt innocent, auffi-bien que ce dont il eſt cou

pable, le malheureux n'en eſt pas quitte encoré;

il faut qu'il fouffre une feconde torture, fur l'in

tention & le motif qui lui ont fait fairę la faute

dont il eſt demeuré d'accord; & , après cette fe

conde, une troiſieme pour avoir révélation de

fes complices, ou de ceux qui l’ont aidé & fa

voriſé dans ces fortes d’astions On le remene en

fuite à fon affreux cachot, pour attendre fon juge

ment définitif. -

Si ces tortures ne ſuffiſent pas pour arracher

l'aveu ɖe la bouche de l'accuſé, on le remenė en

prifon. On lui donne, pour compagnons, des gens

apoſtés exprès pour ſ'engager , fous une feinte

compaffion, à fauver par un aveu fa liberté & fa

vie. Les Inquiſiteurs eux-mêmes n’ont pas honte de

venir feindre de confoler ce malheureux ; de le

folliciter inſtamment à faire un aveu auquel ils lui

prometrent qu’eſt attaché fon pardon; car ils ont

pour maxime de toujours promettre à un prifon

nier de lui faire grace, s’il confeffe fon crimé, &

de ne lui rien tenir de ce qu'ils lui ont promis.

Ainfi, quelque chofe que faste un prifonnier, il lủi

eſt prefqu'impoſſible de ne pas lailler échapper un

aveu qui fait toujours fa perre, en faifant fa con

damnation. Il éft condamné, felon l'énormité

de fon crime , ou à la mort, ou à une prifön

perpétuelle , ou au fouet » ou aux galeres ;

mais fa condamnation n’eſt pas mife fi-tôt à exé

cution : il faut qu'il endure encore le fupplice de

l'attendre. On la diffère fouvent d'une ou même

de pluſieurs années, afin qu'en puniffant tout-à

la fois un plus grand nombre de coupables, l'appa

reil de leur ſupplice foit d'un plus grand exemplė.

G g ij - -
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Avant leur exécution, les condamnés font obligés

de faire un aćłe public de profeſſion de foi ; ce qui

a fait appeller le jour de leur fupplice l’auto da fë,

ou l’affe de foi. Voyez AUTO DA FÉ. Voyez encore

CoNGRÉGATION DU SAINT OFFICE.

Un marchand Anglois étant mort dans l’iſle de

Madere, fes compatriotes, craignant que l'In

quifition ne lui réfusât la fépulture, le firent tranf

porter, pendant la nuit, parmi les rochers, & l'y

enterrerent; mais ils ne purent le faire fi fecrette

ment que les Inquifiteurs n’en fuffent inftruits. Auf

fi-tôt voilà tous les officiers de juſtice en campa

gne. Le corps eſt exhumé avec ſcandale, expoſé

aux infultes de la populace, & précipité dans la

mer, par ordre de l'Inquiſition.

INSPIRATION : maniere d’élire le pape. Elle

a lieu, lorſque pluſieurs cardinaux de différentes

factions, après avoir gagné un nombre ſuffifant

de fuffrages pour le fujet qu’ils veulent élever

au pontificat, fe hazardent de crier, comme par

inſpiration : « Un tel eſt Pape ! » Cette élection

tumultuaire ne s’emploie que fort rarement.

Voyez ADoRATION.

INSPIRATION. Ce mot s’entend aufli des Livres

facrés, qui font infpirés par l’Eſprit-Saint.

INTERCIDONE : fauffe divinité honorée au

trefois chez les Romains Elle étoit ſuppoſée habiter

les forêts; & on lui attribuoit le foin de défendre les

femmes groffes des infultes du dieu Sylvain.

:::::::::: cenfure eccléfiaſtique, qui fufpend

les prêtres de leurs fonétions; :::::: peuple de

ľufage des facremens, du fervice divin, & de la fé

pulture eccléfiaſtique. On diftingue plufieurs fortes

d'interdits; le général, qui a pour objet un royaume,

une ville , ou une communauté ; le particulier ,

qui tombe fur un certain lieu, par exemple , fur

une églife; le perfonnel, qui eſt jetté fur telle ou

telle perſonne. Dans les premiers fiécles de l'Eglife,

les pafteurs ne firent aucun ufage de l'interdit; &



*N (IN TJÆR- 469 -

:::

il n’étoit pas néceffaire. Ce n’eſt que dans le neu

vieme fiécle que l’on a commencé à fe fervir de

cette punition contre les princes & feigneurs re

belles à l'Egliſe ; & qui étoient trop puistans, pour

qu’on pût les réduire autrement. On défendoit l'ad

miniftration des facremens, & la célébration de .

l'office divin dans leurs Etats. Les peuples épou

vantés forçoient le Souverain, par leurs murmures,

de fe foumettre à l’Eglife. L'interdit n'empêche pas

qu'on n'adminiſtre le Baptême aux enfans, la Con

feſſion & le Viatique aux malades en danger de

mort. La prudence des papes'a rendu très-rare une

correćtion aufli violente que celle de linterdit, qui,

dans le châtiment d’un coupable, enveloppe plu

fieurs innocens. Si quelques pontifes en ont ufé in

diferettement, fans caufe légitime , & pour des

intérêts purement temporels, ce font des abus qu'il

faut attribuer à la foibleffe de l'homme, & qui

n’empêchent pas qu’on ne doive craindre & ref

pester l'interdit, lorſqu'il eſt fondé fur des raiſons
folides. - 7 , - -

S. Auguſtin femble défapprouver les cenfures gé

nérales, & s’appuie fur ce principe, qu'il eſt contre

la justice de faire porter à des innocens la peine du

crime d’autrui. Un évêque d'Afrique, ayant excom

munié une famille entiere, pour punir le chef, S. Au

guftin, qui en fut instruit, lui écrivit en ces termes:

“ Si vous avez quelque raifon, ou quelqu'autorité

» de l’Ecriture, qui prouve qu’on peut, avec juf

» tices excommunier le fils pour le péché du pere,

» la femme pour celui de fon mari, ou l'eſclave

» pour celui de fon maître, je vous prie de m'en

» faire part : pour moi, je n’ai jamais ofé le faire,

» lors même que j’ai été le plus vivement touché

» des crimes atroces commis contre l’Eglife; mais,

» fi le Seigneur vous révele qu’on peut le faire

» juſtement, je ne mépriferai point votre jeuneffe

» ni votre peu d'expérience dans: Quoi

» que je fois avancé en âge, & qu'ily aittant d'an

- G g iij
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39: qię ję: évêque, j'apprendrai volontiers

» d'un jeune collègue comment nous pourrions nous

» juſtifier, devant Dieu & devant les hommes,

» d'avoir puni du fupplice ſpirituel des innocens;

» à cauſe du crime d'autrui. » .

. . INTERIM, fameux édit de l'empereur Char

les Y , publié en 1548, pour fervir de réglement

de foi aux Luthériens de l’Empire, en attendant

la décifion du concilé général. C’eſt pourquoi il

fut nommé interim, mot qui fignifie cependant, ou »

en attendant.

Charles, voyant que le concile, qui s’étoit d'a

bo;: quelque tems, dans la ville dè

Tięnte, avoir été interrompu, & transféré à Bo

logne; &, jugeant quę, dans l'état où étoient les

: , ce concile ne feroit pas rétabli de long
tems », mẹ trouva point, d'autre moyen pour, ap

paifer :::: - - :::: magne, au fujet de la

religiọn, que de faire dreffer une formulé de foi,

qui sonint toit ce qu'il falloitahfolument croire
& obſerver fur les pổints contestés entre les Ca

tholiques & des Luthériens. Jules Pfluvius, évêquè

dę ::::::::::::: , évêquę titulaire

de Sidon; &: Agricola, : :::: , prédicateur

de l'élekteụr de :::::::. furent les trois théo

logiens auxquels l'empereur commit le foin de dref

:::::: irę. Lorſqu'il fut achevé, on en fit là

estire dans la diète qui f; tenoit alors à::::
L'emperen: fenyoya enfuite au pape, qui le fit
examiner. Ce formulaire, à la rèfervé de:::::
expreſſions équivoques, étọit conforme à la doc

trine de l'Egliſe olique. Il n'y avoit que deux

points fur lefquels on avoit eu plus d'égard aux

piktentiợns des Luthériens, qu’à la diſcipline ecclé

fiastique. Ces deux points étoient le mariage des

Prêtres,& la commiini : les deux eſpeces. Lė

pape fut choqué que ces :::::: lent per

:::::::::::::::::.
:::::

rºwser4lif vault ſe mêler de régler les affaires



* [IN TJAR- 471

#::

la religion. Charles-Quint, instruit du méconten*

tement du pape , corrigea feulement quelques ex

preſſions peu effentielles; mais il :::: ux afr

ticles du mariage des prêtres & de la communion

fous les deux eſpeces, & publia un édit par lequel

il ordonnoit que tous les Luthériens de l'Empire ,

qui ne voudroient plus fe réunir entièrement avec

l'Eglife Catholique, obſervaffent les réglemens con

tenus dans le formulaire, & attendiffent en paix

décifion du Concile général. L’Interim fut attaqu

Par un grand nombre de Catholiques zélés, qui re

f:: cet édit comme injurieux à l'autorité de

Eglife, & contraire à la diſcipline eccléſiaſtique. Ils

firent des comparaifons odiềufes de l'Interim de

Charles V, avec l'Henoticon de l’empéreur Zénon,

l’E&thèſe d’Héraclius, & le Type de Conſtanț: ,

L'empereur Charles V trouva des défenfeurs qui

firemt voir qu'il y avoit bien de la différence entre

approuver des pratiques contraires à l'Eglife, ou

feulement les tolérer , pour entretenir la pai

: les Proteſtans, juſqu'à la décifion du con
C1162. *

Les Luthériens zélés rejerterent l'Interim, avec

autant d’indignation, que les Catholiques les plus

fcrupuleux. En effet il étoit oppoſé à preſque

toutes leurs erreurs, L'empereur employa toute

fon autorité pour les contraindre à s'y conformer;

mais il ne put y réuffir. Çeux qui rejetterent l'In

terin furent appellés Luthériens rigides : ceux qui

l'accepterent, furent nommés Intérimiſtes.

INTROITE. On donne ce nom à une priere

compoſée de divers: des Pfeaumes • &

que le prêtre, qui doit célébrer la Meffe, récite

avant de monter à l'autel. Elle commence par ces

mots, Introibo ad altare Dei; 4 J'entrerai dans le

» fanćuaire de Dieu ; » ce qui l'a fair ap in

troite. C'eſt une eſpece de préparation à la Meſſe;

& , dans cefens, on peut comprendre, fous le nom

d'intraite, les autres prieres que#::" prêtrea

- 3 *
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lorſqu'il eſt monté à l'autel, comme le Kyrie eleifon;

le Gloria in excelfis, &c. La lećture d’un endroit

des Épîtres de S. Paul & des Éyangles, le Sym

bole des Apôtres; tout cela n’eſt qu'une introduc

tion à la Meffe qui ne commence proprement qu’à

l'Offertoire.
INTHRÖNISATION DU PAPE A S. JEAN DÉ

LATRAN.Le nouveaupontife étant arrivé au principal

portique de S. Jean de Latran, dans l’ordre que

nous avons décrit à l’article CAvALCADE, le pre

mier chanoine de cette églife, dit le Cérémonial Ro

main, préfente la croix à baifer au pape. Le car

dinal-diacre la reçoit, & l’approche de la bouche

du pontife, auquel il a auparavant retiré la, tiare.

Après que le faint pere a baifé la croix, on lui met

la mitre, & l’on donne la tiare à un auditeur. Le

: eft enfuite conduit par les chanoines devant

a porte principale de l'églife,: eft à gauche, &

qu’ils nomment ſtercoraire. Là, ils le font affeoir fur

un fiége de marbre, de maniere qu'il paroît comme

couché. Un inſtant après, les cardinaux s’appro

chent, & le relevent :::::: , en difant :

» Il tire l’indigent de la pouffiere, & le pauvre

» de deffus le fumier, pour le faire affeoir avec les

» princes, & le placer fur le thrône de la gloire. »

Le pontife, en fe relevant, prend, dans une bourſe

que lui préfente le camérier qui eft auprès de lui,

autant de piéces de monnoie qu'il en peut tenir dans

fa main, mais parmi lefquelles il n'y en a aucune

d'or ni d'argent. Il les jette au peuple, en difant:

» Je n’ai ni or ni argent; ce que j'ai, je vous le

» le donne. » Il entre enfuite dans l’églife; &,

après avoir fhit fa priere devant le grand autel, &

béni le peuple , il fe place fur un thrône, où les

chanoines de S. Jean viennent lui baifer les pieds;

après quoi le pape eſt conduit au palais de Latran,

* &: fur un thrône dans la falle du concile,

- pendant que l’on chante Laudes. De-là il paffe à

la chapellé de S. Silveſtre. Devant la porte de cette

*,
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chapelle, il y a deux fiéges de porphyre, qui font

percés. Le pape s'affied dans le premier ; & le

premier chanoine de S. Jean vient lui offrir à ge

noux une férule, ſymbole de la correction & du

:::: , les clefs de la bafilique & du pa

ais de S. Jean de Latran , pour marquer le pou

voir qu’il a de fermer & d’ouvrir, de lier & de

délier. Le pape s’affied enfuite fur le fecond fiége;

& là, il rend au premier chanoine la férule & les

clefs. Celui-ci ceint le pontife d'une ceinture de

foie rouge, où pend une bourfe de la même étoffe

& de la même couleur, dans laquelle il y a douze

pierres précieuſes avec du mufc. Alors le pontife

reçoit de la main de fon camérier quelques piéces

d'argent qu’il jette au peuple ; en difant : « Il a

» répandu fes biens fur le pauvre, fa juſtice de

» meure dans les fiécles des fiécles. » Après toute

ces cérémonies, Sa Sainteté va faire fa priere dans

le fanćtuaire, d'où elle revient à la chapelle de

S. Sylveſtre; quitte la plûpart de fes ornemens,

&, negardant que le pluvial & la mitre fimple, s'af.

fied fur un thrône où les cardinaux viennent lui

rendre leurs hommages. Pendant qu'ils baiffent la

tête, le faint pere jette dans l'ouverture de leurs

mitres deux piéces d'or, & deux piéces d’argent,

puis leur donne fa main à baifer. Les autres prélats,

non cardinaux, reçoivent dans l’ouverture de leur

mitre une piéce d'or, & une piéce d’argent, & bai

fent le genou droit du pontife. Ceux qui, ne font

ni évêques, ni archevêques, reçoivent l'argent dans

la main, & baifent les pieds de Sa Sainteté. Il eft

probable que la plûpart de ces cérémonies font abo

lies aujourd'hui ; car l’auteur duTableau de la Cour

de Rome n’en fait aucune mention. Voici la def

cription qu’il donne de l’inthrônifation de Sa Sainteté.

» Le pape étant arrivé au principal portique de

» S. Jean de Latran ... le cardinal-archi-prêtre

» luipréfente la croix à baifer; puis Sa Saintetéva au

» thrône qui lui eſt préparé fous le même porti
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» que, où l’on le revêt de fes habits pontificaux &

» de la mitre... Les chanoines de S. Jean lui vien

» nent baifer les pieds. Le cardinal-archi-prêtre lui

» fait une harangue au nom du chapitre , & lui

» préſente les clefs de l'églife, qui font, l'une d’or,

» & l’autre d'argent, mifes dans un baffin de ver

» meil rempli de fleurs. Après que cette cérémo

» nie eſt faite, les cardinaux fe revêtent de leurs

» paremens facrés, & le pape s'achemine à la prin

» cipale porte de la bafilique , où le cardinal-ar

» chi-prêtre lui préfente un goupillon avec lequs !

» il prend de l’eau bénite , & en jette fur les affif:

» tans; puis le même cardinal encenfe trois fois le

» pape.: cela ett fait, il entre dans fa chaife,

» & fes eſtaffiers le portent, le long de la nef, fous

» le dais foutenu par les chanoines de S. Jean de

» Latran, juſqu’au maître-autel où il fait fa priere.

» On le porte enfuite dans le chæur, fur un thrône

» où les cardinaux lui viennent rendre l'obédience ;

» après quoi les deux cardinaux-diacres lui mettent

» & ôtent la mitre, pendant qu'il donne la béné

» dićtion... Quand cela eft achevé dans le choeur,

» on porte le pape au palais de S. Jean de Latran,

» où l’on chante pluſieurs antiennes, à la fin def

» quelles le cardinal-premier-prêtre dit quelques

» oraiſons. Après qu’elles font achevées, on met la

» tiarę fur la tête du pape; & on le porte dans

» une loge qui eft au-deſſus du porche de la bafili

» que de S. Jean, d’où il bénit le peuple par deux

» fois. Enſuite le pape régale les cardinaux de mé

» dailles d’or. Le thréforier général jette au peu

» ple quantité de monnoie d'argent, battue exprès

» aux armes du pape, & cependant on entend

» crier de toutes parts; Vive Sa Sainteté ! »

INVENTION DE LA SAINTE CRoix : fête que

l'Eglife Catholique célèbre en mémoire de l’heu

reufe découverte que fit fainte Hélène de la Croix

de Jefus-Chriſt. Cette pieufe impératrice, étant al

lée en pélerinage à la Terre-ſainte, eut le bonheur
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ir

:

:

de trouver les trois croix fur leſquellesJeſus-Chriſt

& les deux larrons avoient été attachés. L'embar

ras étoit de fçavoir laquelle de ces trois croix

avoit fervi au: e Jeſus-Chriſt. Voici le

moyen que S. Macaire fuggéra pour lever cette

difficul é. On amena une femme mourante, à la

quelle on fit toucher ſucceſſivement les croix des

deux larrons, fans aucun effet; mais elle n’eut pas

plutôt touché la troiſieme croix, qu’elle recouvrá

une fanté parfaite. Ce miracle fit reconnoitre la

croix de Jefus-Chrift. Sainte Helène avec la croix

trouva auffi les cloux & l’écriteau; reliques pré

cieuſes que pluſieurs égliſes ont prétendu, dans la

fuite, pofféder. Les Bénédićtins de Toulouſe mon

trent dans leur églife une partie conſidérable de

l'écriteau de la croix: ce même écriteau fe mon

tre tout entier dans une églife de Rome. Il en

eft de même des cloux de la croix, dont on mon

tre pluſieurs douzaines, en différens lieux, quoiqu'il

foit évident que les trois quarts & demi, pour le

moins, font flippoſés. Le pape Innocent VI or

donna, en 1353 , qu’on célébrât une fête en

l’honneur des cloux de la croix. Sainte Hélène n’em

porta pas avec elle tout le bois de croix, elle en

iaiffa une gande partie pour entretenir la dévo

tion des fidèles, Cë fụt l'époque des fréquens pé

lerinages que l'on fit alors à la Tęrre-fainte, &

: dönnerent depuis naiſſance aux Croifades. It

aut croire que Dieu a permis qu’un bois, auſſi pré

cieux que celui de la croix, fe fois multiplié pour

la fatisfaćtion des pélerins & des dévots, car il y

en a tant de morceaux répandus dans le monde

:::::::: , qu'il eſt impostible qu'une fęule croix,

quelque grande qu'elle foit, ait pu les fournir.

:Č: E DEs: EççLÉsHASTI

QUEs. C’eſt le droit qu'avọient les empereurs &

:: rois d'inveſtir &: mettre en posteffiòn de

leurs dignités les archevêques, évêques & abbés

de leurs Etats, Çes prélats geçęvoient de la main
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du prince la eroffe & l’anneau, ſymboles de leur

digrité. Telle étoit la cérémonie ordinaire des in

vettitures : cependant elle n’étoit pas d’une né

cefiité abſolue. Le prince pouvoit donner l'invef

ture, ou par écrit, ou de bouche, ou par un fim

ple figne. Si l’on en croit quelques hiſtoriens, l’em

pereur Henri II investit un prélat de l'évêché de

Paderborn, en lui préfentant un de fes gants. L’ufage

des inveſtitures a commencé peu de tems après

Charlemagne , & s’eft continué depuis, fans au

cun obſtacle, juſqu’au tems de Grégoire VII, qui

entreprit de dépouiller les princes de ce droit. Il

s'éleva, à ce ſujet, entre le Sacerdoce & l'Empire

une fameufe querelle dont nous allons donner

quelque idée au lesteur.*

- Les empereurs & les rois ne prétendoient point

conférer aux prélats la puifance fpirituelle, ni leur

donner leur miffion , en les inveſtiffant de leurs

prélatures. Cette inveſtiture n’étoit qu'une céré

monie qui marquoit la foumiffion & la fidélité

que les évêques, en tant que feigneurs temporels,

devoient à leurs princes. Depuis que l'Eglife avoit

commencé de s’enrichir, fous Pépin & fous Char

lemagne, les évêchés, & les autres bénéfices confi

dérables étoient de véritables fiefs. Les princes

donnoient l'investiture des fiefs aux feigneurs laïques.

Ils prétendoient avoir droit de la donner aux fei

gneurs eccléfiaſtiques. Mais Grégoire VII, perfuadé

que les biens poſſédés par les eccléfiaſtiques chan

geoient de nature, ne voulut point fouffrir que

les bénéfices fuffent donnés par les laïques, en au

cune maniere. Les grands abus, qui réſultoient du

droit des inveſtitures, le déterminerent à l'abolir.

Il voyoit avec douleur que les élećtions n’étoient

plus libres; que les princes faifoient élire, pour rem

plir les fiéges, non les fujets les plus dignes , mais

ceux qui leur plaifoient davantage; que, l'élection le

plus canonique devenant inntile fans l'inveſtiture du

prince, on ne pouvoit élever à l'épiſcopat qu'un fujet
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qui ne lui fût agréable: de-là le trafic honteux des

bénéfices; de-là ces évêques vendus à la faveur, &

deshonorans leur dignité par la plus baffe flatte

rie. Animé par tous ces motifs, Grégoire alla plus

loin qu'il ne devoit;, &, peu content de s’oppofer

aux inveſtitures, il défendit même aux évêques de

prêter la foi & l'hommage à leurs princes, en quoi

il fut imité par fes fucceſſeurs Victor III & Ura

bain II. Les empereurs voulurent foutenir leur droit;

& de-là vinrent ces diſputes vives & fanglantes,

: remplirent le Monde Chrétien de troubles &

e défordres, & fcandalferent les fidèles. Après de

longs débats, le pape Pafchal II & l’empereur

Henri IV tenterent un accommodement, trop utile

à l’Eglife pour être accepté. Il s’agifloit d'ôter à

l’Eglife les fiefs & les biens temporels, qu’elle te

not de la libéralité des princes , & de ramener

tout d'un coup les prélats à l'antique fimplicité des

premiers tems. Ce moyen étoit fans doute très

efficace pour rendre la paix à l'Eglife , & peut

être fa premiere ferveur; mais on trouva que c'é

toit acheter bien cher l’abolition des inveſtitures, & .

ce traité n’eut pas lieu. L’empereur, voyant le peu

de fruit des négociations , employa la violence

pour fe conferver le droit des investitures. Il fit

arrêter dans Rome le pape Pafchal , & l’emmena

prifonnier. Le pontife réfifta long-tems à tous les

outrages qu’on lui fit pour le forcer à con entir aux

defirs de l’empereur ; mais il fe rendit enfin, &

confentit que le roi jouît du droit des inveſtitures.

En 1 122, le pape Calixte II voulut réparer le

tort que Pafchal avoit fait au faint fiége par fon

traité avec Henri. Après avoir vivement preffé ce

prince de renoncer aux inveſtitures, il l'excom

munia fur fon refus. Henri, qui étoit alors embar

raffé dans une guerre fâcheufe en Allemagne ,

foupçonnant que la cour de Rome femoit la divi

fion dans fes Etats, pour trouver une occaſion de
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le déthrôner, fongea férieuſement à ſe réconcilier

avec le pape; &, cédant au tems & à la nécef

fité, il renonça folemnellement au đroit des irr

veſtiture, dans une diète générale, affermblée à
Worms.

L'Angleterre fut vivement agitée, par la querelle

des inveſtitures; mais la France ne s’en refferitit

point. Quelle què fût l'impétuofité du zèle de Gré

goire VII, il ne jugea pas à propos de fe brouil

ler, pour ce fujet, avec la cour de France. Sous lès

papes fuivans , les reis de France renoncerent

d'eux-mêmes à l'investiture par la croffe & par

l’anneau; car c'étoit cette cérémonie qui choquoit

irticulièrement les papes.

INVITATOIRE. On appelle ainfi, dans l'F

f: Catholique, ľantienne què l'on chante ou que

'on récite au cornmencement de l’Office de Ma

tines, pour inviter le peuple à touer Dieu ; an

tienne que l’on répete à la fin de chaque verfet du

feaume Venite, exultemus. Il n'y avoit pas autre

ois d'invitatoire : il n'y en a point encore aux Ma

tines du jour de l'Epiphanie & des trois jours qui

précedent la fête de Pâques. Dans les monasteres

de l’ordre de Cluni, c’étoit la coutume, aux fêtes

folemnelles, que pluſieurs chantres, revêtus d’au

bes ou de chapes, chantaffent enſemble l’invita

toire. Le concile d'Aix-la-Chapelle, en 817 , or

donne de ne point chanter l'invitatoire à l’Office

des morts. A Narbonne, aux fêtes du premier

rang, douze chapiers , avec chacun un bourdon en

main, & un cierge allumé à la cime du bourdon,

fe rangent en demi-cercle devant l'autel, & chan

tent les verfets du Venite. A Laon, aux fêtes fo

lemnelles, on répète trois fois l'invitatoire.

INVITATORIEN. C’est le nom que l'on donne,

dans l’ordre de Cîteaux, à celui des religieux, qui eft

chargé d’entonner le premier l’Office.

IRIS : divinité du paganiſme, fille de Thaumas

& d Eleétre, meſſagere des dieux, & particulière
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ment de Junon. Le phénomene de l'arc-en-ciel,

qui annonce les, changemens de l'air, donna lieu

aux anciens d'imaginer une Iris qui annonçoit les

volontés de Junon, déeffe de l’air, ou plutôt l’air

lui-même perſonnifié. Voyez ARC-EN-CIEL.

IRMENSUL. C’eſt le nom d’une fauffe divinité

adorée autrefois chez les anciens Saxons. On ia

repréfentoit * « fous la fimple forme d’une longue

pierre où étoit gravée la figure du foleil avec ſes

rayons. En Breton hirr fignifie long; metu, pierre;

& ful, foleil. » Le temple d'Irmenful fut détruit par

Charlemagne.

IRRÉGULARITÉ. C’eſt un empêchement ca

nonique, qui rend ceux dans leſquels il fe rencontre

incapables de recevoir les Ordres facrés , ou,

s'ils les ont reçus , d’en exercer les fonctions.

On contraćłe l'irrégularité par quelque défaut .

ou par quelque crime. Les défauts, qui rendent

irréguliers, font de pluſieurs fortes. Les uns atta

quent l’eſprit : tels font l’imbécillité, la démence,

la :::::::: , l'ignorance craffe. Les autres atta

quent le corps : tels font la privation de quelque

membre néceffaire pour célébrer avec décence les

faints Myſteres ; la mutilation; en un mot, les dé

fauts du corps, qui rendent l'homme odieux & mé

rifable. Les défauts, qui concernent la naiflance &

réputation, emportent auffi l'irrégularité. Ainſi

les bâtards, les efclaves , les gens infâmes font

inhabiles à recevoir les faints Ordres. ll en eſt de

même de ceux qui n’ont pas l'âge porté par les ca

nons; qui ont été mariés deux fois; qui, dans les

charges qu'ils ont exercées, ont contribué, fcit direc

tement, foit indirećtement, à la mort de quelqu’un;

ceux enfin qui, ayant eu l'adminiſtration d'un bien,

n’en ont pas encore rendu compte.

, Les crimes, par leſquels on contraćte l'irrégula

rité, font l'homicide vólontaire, l'héréfie profeſče

* M. de Saint Foix, Eſſais hijf. fer Paris.

ſa:
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Publiquement, le violement des cenfures, la ré

ception non canonique des ordres; faire les fonc

tions eccléfiaſtiques dans unlieu interdit, ou exercer

un ordre qu’on n’a pas reçu; avoir réitéré fciem

ment & volontairement fon Baptême, & pluſieurs

autres crimes qui font marqués dans les canons.

Les évêques peuvent donner des difpenfes de

: irrégularités : le pape diſpenfe de toutes:

ais, felon la doćtrine du concile de Trente, il

n'y a point de difpenfes légitimes que celles qui

font fondées fur une cauſe urgente & jufte, & fur

le grand avantage que l'Egliſe peut en retirer.

ISANAGUi- i:ồf: C’eſt le nom que les

Japonois donnent au premier homme , que nous

appellons Adam. Ils prétendent qu'il féjourna long

tems avec fa femme, nommée Ifanami, dans une

province du Japon qu'ils appellent Ife, fameuſe

parles pélerinages quel’on y fait de tous les endroits

du Japon. Voyez IsIE.

ISÁYE: le premier des quatre grands prophètes

de l’ancien Teftament , fils d’Amos , & neveu

d’Amafias, roi de Juda, moins célèbre encore par

fon illuſtre naiffance, que par la fainteté de fa vie ,

& fon admirable éloquence. L’auteur de l’Ecclé

fiaſtique fait le plus magnifique éloge d'Ifaye. Ce

fut, dit-il, un prophète grand & fidèle devant

Dieu. L’Eſprit divin lui dévoila ľavenir. Il annonça

ce qui devoit ſe paffer à la fin des tems, & confola

ceux qui pleuroient dans Sion. Il commença de

prophétifer fous le règne d’Ofias, roi de Juda , l’an

du monde 325o. Le roi Manafiès, irrité du zèle de |

ce prophète, qui lui reprochoit fes défordres avec |

une fainte fermeté, ordonna qu'il fût fcié en deux

avec une fcie de bois. Ifaye fubit cet affreux fup

Þlice, ľan du monde 3354. C’eſt le plus fublime &

je plus éloquent de tous les prophètes. Ses prophé

ties regardent particulièrement Jeſus-Chriſt & fon

Eglife. Il parle avec tant de clarté des mysteres
de la loi nouvelle, qu'il femisie plutôt raconie, des

CV Cne
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évènemens paſſés, que prédire des chofes futures,

& qu'on peut le regarder comme un évangéliſte

plutôt que comme un prophète. , -

ISCÅRIOTE : furnom que l'Evangle:
fouvent au traître Judas, próbablement parce qu'il

étoit natif: Cependant pluſieurs dérivent.

ce nom de deux mots hébreux, qui fignifient l'homme

au falaire, ou le vendeur. D'autres difent qu'il eft

đụ mot hébreu is, qui fignifie homme ; &:

de Kariot ville de Juda, comme qui diroit habitant
de Kariót. - . . » -- : »

ISIAQUE; prêtré de la dềeffe Ifis. Les Ifiaques

étoient ordinairement vêtus de robes de lin ; pârce

que les hommes avoient appris de la déeſſe ::::
cultiver & à mettre en oeuvre le lin. Ils avoient

coutume de porter en main une branche d'abſinthe

marine. On montre à Rome une ſtatue antique, qui

repréſente un Ifiaque avec une beface & ủne clo

chette à la main. ' : - :

Table Istique : , on appelle ainfi un monu

ment confidérable de l'antiquité, qui contient la

figure & les myſteres d'Iſis, avec pluſieurs actes de

la religion des Egyptiens. ' ' '

ISIE : province du Japon, qui eſt en grande vé

nération parmi les habitans de cet Empire, parce

qu’ils penfent que le premier homme y a fixé fon,

féjour , & que fon::::: , le premier

des héros ou des demi-dieux , , qui ont autrefois,

régné au Japon, a pris naiſſance dans cette pro

vince. De tous côtés, on s'y rend en pélerinage.'

Certe dévotion eſt ſpécialement en ufage parmiles

partifans de la fećte des Sintos. On voit à Ifle un

temple fameux, que les Japonoisappellent daijingu,

ou le temple du grand dieu. Cet difice conferve,

l'antique fimplicité des premiersfondatėurs de l'Em

pire Japonois. Il n’eſt conſtruit que de bois; & le

chaumele couvre. Le feul ornement qu'on remarqüe.

dans l’intérieur de ce temple, eft un miroir d'airain

G. R. Tome II,

luiſaat & poli. Autour du temple, on voit enviroià.

- H h - - -
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une centaine de petites chapelles dédiées à plu=

fieurs divinités fubalternes. Ce font plutôt des hutes

que des temples; & le toît en eſt fi bas, qu’un

homme d'une taille ordinaire ne peut s'y tenir que

courbé. Il y a cependant un prêtre chargé du:

de chacune de ces chapelles. Près le temple du

grand dieu, eft une eſpece d'hôpital ou de monaftere

habité par une forte de religieux qui prennent le

nom de miniſtres, ou meſſagers des dieux , & qui

donnent l'hoſpitalité aux pélerins. Voyez SANGA.

ISIES, ou IsIENNEs : fêtes que l’on célébroit

autrefois en l'honneur de la ::::: Ifis. On n’ad

mettoit pas indifféremmenr tout le monde à la célé

bration de ces fêtes. Pour y avoir_part, il falloit

être initié aux myfteres de la déeffe. On ne fçait

rien de bien particulier fur les cérémonies de ces

fêtes. Les affiftans étoient obligés de garder un

ſecret inviolable fur tout ce qui s'y: d’où ·

l'on conjećture qu’elles étoient accompagnées d'in

famies & d’abominations qu’on s’efforçoit de ca

cher. -

ISIS. C'est le nóin d'une figure fymbolique, que

les Egyptiens employerent d’abord pour défigner

la terre ; & qui, par un abus déplorable, devint

dans la fuite un des principaux objets de leur culte.

Lorſque les Egyptiens chercherent un emblême

propre à défigner la terre, cette mere commune

des hommes , ils n’en trouverent point de plus

convenable que la figure de la femme, qui eſt def

tinée par la nature à être mere & nourrice. Ils don

nerent à cette figure le nom d’Isha, ou d'Ifis. C’eft

l'ancien nom de la femme , & le premier qu’elle ait

porté. Ils donnoient à cette femme allégorique di

vers ornemens, différentes parures, qui fervoient à

diftinguer les changemens de la nature, la fuccef

fion des faifons, & les diverfes productions de la

terre. Par exemple, lorſque, dans une fête folem

nelle, ils vouloient avertir le peuple que c'étoit la

zerre qui fournifloit aux hommes les moyens de fe
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leger, & de femettre à l’abri des injures de l'air & -

des attaques des animaux, ils plaçoient fur la tête ,

d'Ifis une couronne formée de petites tours, ou :

de creneaux de murailles. Lorſqu'ils vouloient an

noncer les nouvelles lunes de l’hyver, & rappeller

u peuple les bienfairs de Dieu qui lui fourniffoit,

les habits & des fourrures, on mettoit fur la tête,

d'Ifis des bandelettes, des peaux couſues, quel

quefois des plumes rangées les unes fur les extré

mités des autres, ou de petites écailles proprement

rapprochées. Quelquefois, pour faire entendre que

la terre nourrit toutes fortes d'animaux pour le

fervice des hommes, on entouroit Ifis de têtes d'a

nimaux. Pour fignifier une récolte abondante, on

la couvroit d'un grand nombre de mammelles. :

Lorſque l’année étoit mauvaife, elle n’avoit qu'un

feul fein. Pendant le jour, elle étoit vêtue de blanc ;,

de noir, pendant la nuit. Dans le tems de la moif

fon, elle étoit armée d’une faucille. Souvent on la ,

peignoit avec une tête de vache , tenant fur fes

genoux un enfant, fymbole du labourage. C’étoit

ordinairement après la moiffon qu’on expofoit au

peuple cette figure. Tous les fignes du zodiaque

étoient exprimés fucceſſivement par les différentes :

arures d’Ifis. Pour annoncer les néoménies, c’eſt-,

à-dire les affemblées de la nouvelle lune, on met

toit fur la tête d'Ifis un croiffant. Les affemblées de

la pleine lune étoient défignées par la figure du

difque entier de la lune placée fur la tête ou fur

le fein d'Ifis. Les Egyptiens, par la ſuite des tems,

oublierent le véritable fens de tous ces ſymboles,&

en vinrent à un tel degré d'ignorance & de ſuperfti

tion , qu'ils prirent une ſimple affiche pour une

femme réelle, & même pour la femme de leur

premier roi. Elle devint dans leur eſprit une puif

fance importante. « Ils l'invoquerent avec con

fiance , dit M. Pluche. Ils la nommerent honora

blement la dame, la reine, la gouvernante , la mere

sommune, la reine du ciel & de la terre. Les inf:

H h ij
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trumens & les parures d'Ifis n’étant plus que des dés”

corations d'un ancien ufage dont on avoit négligé.

les o fêtes & le jufte arrangement... on les prit,

pour des monamens hiſtoriques des fécours qu’Iſis

avoit procutés au genre humain. Chaque figne,

chaque attribut , & le nombre n’en étoit pas petit,

donna lieu à autant d'hiſtoires, où plutôt de contes

frivoles. Plutarque ne peut rapporter ces hiſtoires,,

fans perdre patience ; ou fansenrougir. Il ne s’en

tite, pour l'ordinaire, qu’en y cherchant quelque:

moralité ennuyeufe , ou une phyſique fort inutile,

& plus communément encore quelqu’allégorie

forcée. » . . . . . k !

:Si quelques lesteurs font curieux de connoître ces:

fables, ils les trouveront à l’article d’OsIRIs. -

ri, Ce qui féduifit le plus les Egyptiens frappés

des atours finguliers de cette femme toujours pré

fente dans leurs affemblées, ce fut l'union fréquente

d’un crơiffant ou d’un plein de lune avec les parures:

de fa tête. Ils en prirent oceáfion de publier que:

la mere cómmune:Egyptiens avoit la lune pour

demeure. Les fêtes du Très-Haut n'avoient été,

fixées qu'à la néoménie, ou au plein , ou à telle,

aủtre partie du décours, que parce que ces phaſes

étoient une indićtion naturelle, & un moyen aifé,

de raffembler les peuples en un jour convenu, &.

très - publiquement affiché. Ils perdirent de vue:

l'Être adoráble, unique objet de ces fêtes. Ils les

cřurent confaetées à la lune elle-même , & à cette

femme imaginaire qu'ils y croyoient réfidente &

fort attentive à leurs beſoins. il n’y avoit pas juf-,

qu’aux taches de la lune qui, par une faufle appa

rence de viſage humain , ne fervît à fortifier leur
illufion, º “: : - i

- Le culté d’Ifis påffa de l’Egypte chez les différens

peuples de la terre. Cette prétendae déeffe ſe mul

tiplia par-tóut, foús des noms différens. Cybèle,

Jüňon, Vénus, Minerve, Diane , Latone, en un

mot , les principales déeſſes du paganiſme ne>
« * * *
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font, felon le fentiment de M. Pluche, que cette,

même lfis fous de nouvelles dominations. -

Ifis étoit adorée dans les Gaules,fous fon véritable

nom. Elle préfidoit particulièrement à la naviga

tion; & les Suèves la repréfentoient fous la forme

d'un vaiffeau. Quelques éthymologiftes penſent

que le nom de Paris étoit dérivé de rara Irisse pro

che d'Iſis. Cette déeffe étoit en effet regardéecomme

la protestrice de la ville de Paris. Qncroyoit qu’elle

} étoit venue fur un vaiſſeau; & c'eſt la raifon pour

aquelle cette ville avoit un vaiſſeau pour armes. Le

temple d'Ifis étoit fitué dans l’endroit où eft au

jourd'hui l'égliſe de l'abbaye de S. Germain des

Prés. Lorſque la Religion Chrétienne fut établie en

France, ce monument de l'idolatrie fut démoli. Le

roi Childéric fit bâtir fur fes ruines une églife, fous

l'invocation de S. Vincent, qui eſt aujourd'hui celle

de l'abbaye de S. Germain. Les prêtres d'Ifis de

meuroient à Ifly. On voyoit encore, au commen

cement du dix-ſeptieme fiécle,les ruines du château

où ils faifoient leur féjour. Les revenus du terri

toire & du fief d'Iffy leur étoient affignés pour leur

ſubfiftance. Lorſqué le temple fut détruit, Clovis

donna ce revenu à l'églife de S. Pierre & de faint

Paul, qui eſt aujourd'hui celle de fainte Géneviève.

On a confervé long tems, dans un coin de l'églife

de S. Germain des Prés, la ſtatue d’Ifis ; mais,

quelques femmes ſimples & ſuperfitieuſes s’étant

sviſées de faire brûler des cierges devant cette

idole, le cardinal Briçonnet, abbé de S. Germain

des Prés, la fit mettre en piéces pour prévenir cet

abus. -

Isis ou IsiTEs. On donne ce nom à certains fec

taires Mahométans, qui foutiennent que l'Alcoran a

été créé, quoique Mahomet anathématife tous ceux

qui font de cette opinion. Ils prétendent auffi que l’é

légancede ce fameux livre n’eſt pas incomparable &

inimitable, comme le croient tous les Mahométans.

ISLÂM , ou IsLAMısME, eſt le nom que Ma

- H h iij
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homet donna à fa religion. Ce terme fignifie prdS

prement réfgnation , ou foumiſſion à la volonté de

Dieu. D’autres cependant lui donnent une autre

explication. Ils entendent par iſlám, la religion fa

lutaire, & dérivent ce mot d'aflamta, la quatrieme

conjugaifon du verbe falama, entrer dans l’état de

falut. C’eſt de la même racine que vient le mot de

Moſlem, ou Muſulmans, qui fignifie un vrai croyant,

celui qui profeſſe l’iſlamifine. Parmi les doćteurs

Mahométans, il y en a qui croient que la vraie re

ligion fut reconnue jufqu’au meurtre d'Abel. D'au

tres difent qu'elle ſubfifta juſqu'au tems du déluge.

» L’Iſlamiſme, difentils, a été la religion de tous

les prophètes, & elle fut univerfellement établie

dans l'Arabie, juſqu’au tems d'Ameru , fils de

Lohai, roi de Héjaz , qui y introduifit l'idolatrie.

ISMAEL, fils d’Abraham. L’Ecriture fainte nous

apprend que Sara, femme de ce patriarche, vou

lant le confoler de fa ftérilité, lui fit préfent de fa

fervante Agar, & qu’il en eut un fils appellé If

maël. Quelque tems après, Sara, qui l’avoit en

fin fait pere d'Iſaac , ne pouvant fouffrir l'orgueil

& la fierté d’Agar, Abraham fut obligé de ren

voyer la mere & le fils, par complaifance pour fa

légitime époufe. Mais Dieu prit foin d’Agar &

d'Iſmaël, parce qu’il deftinoit cet enfant à être le

pere d'une nombreuſe poſtérité. Les Arabes ſe pré

tendent defcendus d'Iſmaël, & le comptent même

au rang des premiers ancêtres du faux prophète

Mahomet.

ISRAEL : furnom du patriarche Jacob. On lit

dans l’Ecriture que Jacob, revenant de chez fon

beau-pere Laban, après avoir paſſé le torrent de

Jaboc, lutta, pendant une nuit entiere, contre un

ange, lequel voyant qu'il ne pouvoit venir à bout

dele terraffer, lui toucha le nerf de la cuiffe, qui

fécha fur l'heure. Il lui dit enfuite : « Laiffez-moi,

» voilà l'aurore qui commence à paroître.»...Je ne

» vous laifferai point, répondit Jacob, que vous

|
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» ne m’ayez donné votre benédićtion. »... Quel eft

» votre nom , reprit l'ange?»... Je m'appelle Jacob,

» repartit le„patriarche. »... Vous ne porterez plus

» déformais "ce nom , répondit l'ange : vous vous

» appellerez Iſraël, c’eſt-à-dire, qui a prévalu contre

» le Seigneur. »

L'Ecriture donne fouvent le nom d’Iſraël au peu

ple Juif defcendu de Jacob. Roboam, roi des Juifs,

fils & ſucceſſeur de Salomon, ayant excité un fou

levement dans fes Etats par la dureté de fon gou

vernement, dix tribus, ayant à leur tête Jéroboam,

fe révolterent ouvertement contre leur roi , & for

merent un royaume particulier qui fut appellé

Iſraël, par oppofition au royaume de Juda com

poſé des deux tribus de Juda & Benjamin, qui

feules étoient reſtées fidèles à Roboam.

ISRAÉLITES. Les Juifs furent ainfi appellés,

parce qu’ils defcendoient de Jacob furnommé Iſraël.

Lorſque les dix tribus, qui fe révolterent contre

Roboam, eurent formé le royaume d’Ifraėl , les

habitans de ce royaume furent plus particulière

ment nommés Iſraélites.

ITE, MIssa Esr. (l’) Ces paroles fignifient :

Allez vous-en , la Meſſe eſt finie. C’eſt la formule

avec laquelle le diacre, dans les Meffes hautes,

congédie les fidèles qui ont affifté aux divins Myf

teres, Le prêtre la récite auffi, mais à voix baffe.

Les prêtres d'Ifis employoient une formule à

peu-près femblable pour congédier l'affemblée.

Lorſque les cérémonies du culte de la déeſſe étoient

achevées , cette formule s’appelloit l’envoi des

euples.

ITOGAY. Voyez NATIGAy.

IWANGIS : forciers des illes Moluques, qui font

auffi le métier d'empoifonneurs. On prétend qu'ils

déterrent les corps morts, & s’en nourriffent ; ce

qui oblige les Moluquois à monter la garde auprès

de la fépulture des morts, juſqu’à ce que leurs ca

davres foient réduits en pouffiere.

* . H. h. iv
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... IXORA. C’eſt le nom le plus connu d'un dès

dieux principaux des Indiens. On l’appelle autre

ment Ishuren, Efwara , Ruddiren, «Rutrem. Ce

feroit une grande entrepriſe de vouloir tranſcrire

ici tous fes noms; car il en a huit mille. Toutes les

abfurdités, que l’on trouve dans les contes de fées,

n'approchent pas des fables impertinentes, que les

ndiens débitent fur le compte d'Ixora. Voici fon

hiſtoire en abregé. Ennuyé du fėjour céleſte, il lui

prit envie de venir fur la terre ; & d’abord il fe fit

religieux. Il fe diftingua, dans cette profeffion, par

un grand nombre de crimes & d’infamies que les

Légendes Indiennes rapportent pieufement, pour

l'inſtrućtion des fidèles. Il fe maria enfuite avec la

fille du roi des montagnes, nommée Parvardi, &

véent tranquillement avec fa femme, pendant l'ef

}: de mille ans. Les autres dieux, entr’autres

rama & Viſtnou, indignés que Rutrem désho

norât ainfi fa divinité par un fi long ſéjour avec

une mortelle, allerent le trouver & #:::::::: R

malgré lui, des bras de fa chere Parvardi. Elle en

mourutde douleur; mais elle revint au monde quel

que tems après, & fut fille d’un autre roi , nommé

Daxaprojabadi. Ixora l'époufa une feconde fois.

Elle lui donna un fils, mais à la naiflance duquel

il n’eut aucune part. (Voyez VINAIA GUIEN). Quel

que tems après, ayant coupé, dans une diſpute, une

des têtes de fon frere Brama , il n’eut pas plutôt

commis cette aćtion, qu’il s’en repentit; &,pour l'ex

pier, il fe condamna à une féverę pénitence. Après

s'être dépouillé tout nud, & s’être couvert de cen

dres, il alla fe cacher au milieu des tombeaux, te

- nant en main le crâne de fon frere, & s'abandonna,

dans cestrifteslieux, à la plus exceſſive douleur. Le

tems adoucit un peu fon chagrin; & il commença

à s’ennuyer de la folitude. Pour fe diffiper, il alla

mendier de village en village. Etant arrivé dans

un endroit qui fervoit de retraite à pluſieurs Bra

mines, il fut ſurpris de troụver ces bons Pénitens
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dans la compagnie de pluſieurs femmes très belles,

Il forma auffi-tôt le deffein de s'afſocier ces aima

bles pénitentes; &, fe défiant de íon mérite, il em

ploya la magie pour s’en faire aimer. Par la vertu

de fes fortiléges, toutes les femmes quitterent les

Bramines pour le fuivre. Ces religieux, irrités d'un

outrage fi fenfible, coururent après le raviffeur&

le mirent dans un état à ne plus fe faire aimer des

femmes. Telle eſt l’origine du culte infâme que les

Indiens rendent à Ixora, fous le nom de LINGAM.

(Voyez cet article). La diſgrace d'Ixora ne l’empêcha

as de fe marier avec le fleuve du Gange, que les

Indiens difent être une très-belle femme; mais on

conçoit bien qu’il n’en eut point d’enfans. Il eut, de

puis, pluſieurs autres aventures dont voici la plus

mémorable. Un certain géant, qui avoit fervi & ho

noré Ixora, pendant très-long-tems, demanda quel

que grace à ce dieu, pour prix de fa fidélité. Ixora

lui accorda le privilége de réduire en cendres tous

ceux fur la tête defquels il mettroit la main. Le

géant voulut faire l’effai de fon pouvoir fur le dieu

qui le lui avoit accordé; & l'imprudent Ixora auroit

infailliblement été la vićtime de fabonté indifcrette,

fi, par la vertu de l’art magique, il n’eût trouvé le fe

cret de ferenfermer dans une coquille: encore cet

afyłe n’eût il pas été abſolument fůr pour lui, fi fon

frere Viſtnou n’étoit venu ført à propos à fon fe

cours, Vistnou ſe préſenta aux yeux, du géant

fous la forme d’une très-belie femme. Le géant,

enchanté d’un fi aimable objet, laiffa txora dans fa

coquille, & ne fongea qu’à faire fa cour à cette

belle femme. Il ne la trouva point cruelle. Elle

exigea feulement dę lui qu'il allât felaver à la riviere

voiſine la tête & les cheveux qu’il avoit fort fales,

promettant de ne lui rien refuſer, lorſqu’il auroit

rempli cette condition. Le géantvolavers la riviere;

&, voulant fe bien nettoyer les cheveux, il portales

mains fur fa tête; mais, par le funeſte privilége,
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qu'il venoit de recevoir, il fut auffi-tôt confumé &

réduit en cendres. Viſtnou alla, dans l'inftant, ap

prendre à fon frere la deſtinée du géant, & lui ra

conta par quel ſtratagême il ľavoit délivré d’un

fi prefſant danger. Ixora fortit de fa coquille; &,

après avoir témoigné fa reconnoiffance à Viſtnou,

il le conjura de vouloir bien reprendre, une feconde

fois, la figure de cette belle femme, qui avoit en

chanté le géant, afin qu’il eût le plaifir de jouir

d’une vue #agréable. Viftnou, après quelques diffi

cultés, y: enfin. Mais lxora, toujours foi

ble fur l'article des femmes, ne vit pas plutôt Vift

nou fous une fi belle forme, qu’il en devint éper

duement amoureux, & cet amour ne fut pas fans

effet; car il parut tout-à-coup dans les mains de

Viftnou un bel enfant qui fut nommé Ariga

raputren, c’eſt-à-dire fils de Vistnou & de Rutrem ;

(c’eſt un des noms d'Ixora.) Au reſte, nous aver

tiffons le lećteur, que les hiſtoires des dieux Indiens

varient felon les différens cantons ; &, ſi l’on vou

loit recueillir toutes les légendes de la côte de Ma

labar, de celle de Coromandel, du royaume de

Carnate & d’autres endroits des Indes, on feroit

des volumes d'abfurdités & d'impertinences qui ré

jouiffent un moment, & fatiguent enfuite.

Ixora eſt repréfenté avec un teint fort blanc. Il

a trois yeux dont l’un eft au milieu du front; feize

bras & autant de mains, qui portent chacune quel

qu'attribut. Son habillement eſt compoſé d'une

peau de tigre, & d'un cuir d'éléphant , entouré de

ferpens. Il a le col environné d’une fourrure à la

quelle eſt fufpendue une cloche avec trois chaînes,

dont l'une eft formée avec des fleurs, l'autre avec

quelques-unes des têtes de Brama, & la troiſieme

avec les os d’une de fes femmes, nommée Chatti.

La monture ordinaire d'Ixora eſt un boeuf nommé

Irishipatan, qui a fa part des honneurs que l'on

rend à fon maître.
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ABAJAHIS : hérétiques Mahométans, qui nient

la preſcience de Dieu, & qui foutiennent qu’il

#:: le monde felon les occaſions, fans avoir

çu de toute éternité ce qui devoit arriver, & qu'il

en a acquis la connoiffance, comme font les hom

mes, par l’ufage-& par l'expérience. *

JABARIS ou GIABARIs: fećtaires Mahomé

tans, qui, felon Ricaut, foutiennent que l'homme

n'a aucun pouvoir, ni fur fa volonté ni fur fes

aćtions, mais qu’il eſt abſolument conduit par un

agent fupérieur, & que Dieu, exerçant une puiſſance

abfolue fur fes créatures, les deftine à être heureu

fes ou malheureufes, felon qu'il le trouve à pro

pos. Quand il s'agit d’expliquer cette opinion, ils

difent que l’homme eſt tellement forcé & néceffité

à faire tout ce qu’il fait, que la liberté de faire bien

ou de faire mal ne dépend pas de lui; mais que

Dieu, produit en lui fes. a&tions, comme il fait,

dans les créatures inanimées & dans les plantes, le

principe de leur vie & de leur être. Cette doćtrine

de la prédeftination eſt univerfellement reçue en

Turquie, & dans la plûpart des pays Maho

II162ťaI1S.

JAÇA. C’eſt fous ce nom que les habitans de

l'iſle de Ceylan adorent le diable. On verra, dans

le cours de cet ouvrage, que cet être mal-faifant,

auquel on donne le nom de diable, reçoit les hom

mages de prefque tous les peuples idolâtres, tan

disque l'Être ſupreme, dont ils ont tous uné idée,

reſte toujours fans honneurs. Nous en avons déja

indiqué la raifon. Les eſprits foibles, & groffiers

font moins frappés de l’eſpérance du bien, que de la

crainte du mal. Il y a des fêtes inſtituées en l'hon

neur du diable, dans l'ille de Ceylan. Les habitans
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lui bâtiſſent une cabane qu’ils décorent de feuilfa:

ges & de guirlandes de fleurs. Pour meubler cette

cabane,ilsemploient plufieurs des ornemens quifont

dans les pagodes. Au milieu, ils dreffent une table

couverte de toute forte de mets; &, pendant que le

diable eft fuppofé manger, on lui donne un concert,

dont le principal inſtrument eft un tambour: on le

réjouit par des chants & des danfes. Après la fête,

on distribue à la canaille les mets qui ont été offerts

au diable. - - -

JACCO: pontife Japonois, quieſt commelelieu

tenant du Dairi. C’eſtà lui qu'on s’adreffe pour obte

nir les difpenfes. Toutes lesquerelles,qui s’éleventfur

la religion, font portées à fon tribunal; & fes juge

mens font fans appel. Il examine les nouvelles fec

tes; & il n'y a que celles qui font munies de fon

approbation, qui puiffent fubfifter dans l’Empire.

En an mot, il exerce toute l'autorité, dont l’indo

lent Dairi n’a que l’ombre.

JACOBINS : furnom donné aux religieux de

l’ordre de S. Dominique, parce qu’ils s’établirent à

Paris dans la rue S. Jacques. Voyez DoMINICAINs.

' , JACOBITES : hérétiques répandus dans la Sy

rie, qui fuivent la doćtine d'Eutychès & de Diof

core, & n’admettent en Jeſus-Chrift qu’une feule

nature. Un fameux évêque de leur parti, nommé

Jacques, qui floriffoit dans le fixieme fiécle, leur a

, donné le nom de Jacobites. « Si l'on comprend fous

» le nom des Jacobites, dit le P. Richard Simon,

» tous les Monophyfites * du Levant, c’eſt-à-dire

» ceux à qui l’on attribue l'héréfie de ne recon

» noître qu'une nature en Jefus-Chrift, il eſt certain

» que cette fećte eſt fort étendue; car elle com

» prend les Arméniens, les Cophtes & les Abyf

» fins. Mais ceux qui s’appellent proprement Jaco

m bites font en très-pctit nombre ; & ils habitent

* Du grec fºres 2 feul , & ?vrt; 2 nature,
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5, principalement la Syrie & la Méſopotamie. Ils

» ne font tout au plus que quarante ou quarante

» cinq mille familles. Ilya de la divifion parmi eux,

» touchant la doćtrine; car les uns font latinifés, &

» les autres demeurent toujours ſéparés de l'Eglife;

» Romaine. » Les Jacobites proprement dits font:

diftingués des autres Monophyſites, par certains,

ufages & par quelques opinions particulieres, Par

exemple, avant de baptifer les enfans, ils ont cou

tume de leur imprimer le figne de la croix fur le

bras, & même für le viſage. Ils font perſuadés que,

les faints ne jouiront de la vue de Dieu, qu'après le .

jugement dernier, & foutiennent que les anges font,

compoſés de deux fubſtances, le feu & la lumiere.

JADDESES. C’eſt le nom que les infulaires de

Ceylan donnent aux prêtres du troifieme ordre,

qui font ſpécialement confacrés au culte des eſprits,

ou génies. Les temples, où ils exerçent leurs fonc

tions, ne font proprement que des maifons bâtiesà,
leurs dépens, : les murs ::::: ils font repré

fenter des armes de toute eſpece, telles que des

épées, des hallebardes, des boucliers, avec diver

fes fortes de figures. Ces maiſons fe nomment

jacco, ce qui fignifié maiſon du diable. Le Jaddeffe, ,

pour fe préparer à célébrer la fête de fon temple, ,

ne fait pas d'autre cérémonie que de fe rafer la

barbe avec foin. |

JAGARNAT. Le dieu Vistnou eſt adoré fous,

ce nom par les Indiens, dans la ville de Jagarnats,

fituée dans le golfe de Bengale, où il a un temple

fuperbe. « Il s'y fait tous les ans, dit le voyageur

» Bernier, une fête qui dure huit à neuf jours; &

» il s'y trouve quelquefois plus de cent cinquante .

» mille pélerins. On fait une fuperbe machine de

» bois, ornée de toutes fortes de figures extraordi

» naires... On la poſe fur quatorze ou ſeize roues,

» comme pourroient être celles des affûts de ca

» non, que cinquante perſonnes, plus ou moins,

m irent, & font rouler, Sur le milieu eſt poſé en

*
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évidence Jagarnat, richement orné & paré, qu’on

2 tranſporte d’un temple à un autre.» ::: des

dévots, enflammés d'un faint zèle pour la gloire de

Jagarnat, fejettent fous les roues du chariot & s’y

font écrafer. Si l'on en croit le rapport du même

Bernier, c’eſt une jeune fille encore parée de fa

virginité, qui confulte l’oracle de Jagarnat. On la

conduit au temple en triomphe, comme une époufe

deftinée à ce Dieu. On la fait entrer dans le fanc

tuaire de Jagarnat; puis on la charge, en qualité

d’époufe, de demander à fon mari, au nom de

tous les habitans du canton, fi la récolte fera abon

dante, fi le pays ne fera point défolé par quelque

fleau, & autres chofes qui intereffent le bien pu

blic ? Lajeune fille & le dieu reſtent feuls: du moins

il n'y a qu'un prêtre pour fervir d'interprète à Ja

arnat, qui ne nuit pas, comme on peut croire,

à la confommation du mariage. Le lendemain, on

demande avec empreſſement à la nouvelle déeſſe

quelles font les réponfes de fon époux; & on la

conduit en proceſſion à côté de Jagarnat.

JAGUES ou JAGAs. Voyez GIAGAs.

JAMIS. Ce mot en arabe fignifie royal. C’eſt

le nom que les Mahomérans donnent aux mof

ées bâties par les empereurs qui leur ont af

igné des revenus confidérables. Ces moſquées

ont, dans leur enceinte, des écoles ou académies,

dont les Mudéris font chargés d'enfeigner les

loix & l’alcoran. On fait à ces maîtres une penfion

annuelle, proportionnée aux revenus du Jami. C’eſt

de ces écoles que le Grand-Seigneur tire les Mol

laks.

JAMMABOS: hermites du Japon. Leur nom

ſignifie à la lettre foldats des montagnes , parce que

e principal objet de leur institut eft de combattre

our la ĉaufe des dieux, & pour le foutien de la

aligion. On peut donner une autre raifon de ce

om, qui eſt que les principaux exercices de ces

ermites confiftent à franchir des mentagnes eſcar



· *N-[J A M]Aęs 495

|- }: avec beaucoup de peines & de fatigues. Leur

ondateur, qui vivoit il y a onze cens ans, peut être

- regardé comme le premier inſtituteur de la vie éré

mitique au Japon. Son goût pour la folitude ne fut

pasinutile à fa patrie. En allantainfi de déferts en dé

ferts,il découvrit des chemins nouveaux, qu’on avoit

juſqu’alors regardés comme abſolument impratica

(:1 bles. Ses diſciples fe diviferent dans la fuite, &
:: formerent deux ordres. Un de ces ordres étoit :

# obligé, par un des principaux points de fa règle, de

: faire un pélerinage à la montagne de Fikoofan, qui

z: eft bordée de tõus les côtés par d'affreux précipi

* ces. Il falloit , avant que d’entreprendre ce péleri

: nage, avoir la conſcience bien nette; car, fi un pé

::: lerin, fouillé de quelque crime, eût ofé approcher de

* cette montagne, le diable fe feroit emparé de lui

* fur le champ. L'autre ordre de Jammabos avoit

* º pour règle de vifiter, chaque année, le tombeaude
: fon :::::: , fitué fur une montagne efcarpée &

::: environnée d'abymes. Ce pélerinage n’étoit pas
4,

moins critique, ni moins dangereux que l'autre; &,

lorſqu'on s'y engageoit, avant d’avoir purifié fa con

ſcience, on étoit pouffé dans les précipices par une

force inviſible, ou frappé de quelque maladie

fubite. Ceux qui avoient heureufement achevé leur

pélerinage, fe rendoient à Méaco, & faifoient au

général de leur ordre un préfent proportionné à

leurs facultés. C’étoit affez ordinairement le produit

des aumônes qu’ils avoient amaffées fur la route.

Le général, par reconnoiffance, leur conféroit quel

que titre d'honneur. Mais ces fameux pélerinages

font prefqu’abolis aujourd'hui; &l’ordre des Jam

mabos eft entièrement déchu de fon ancienne fer

veur. Au lieu de s’occuper à grimper fur les mon

tagnes, comme leur règle le prefcrit ; ils ne font

plus que mendier aux environs de quelque temple,

en chantant avec emphaſe les louanges du dieu au

quel il eſt conſacré. Ils tiennent en main un bâton

avec une pomme de cuivre, & quatre anneaux de
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même métal, qu'ils agitent avec grand fracas. fis

foufflent auffi dans une coquille qui reffemble à une

trompette, & dont le fon eſt à-peu-près le même.

Ils font accompagnés de leurs enfans qui importu

nent les paffans par leur cris. Ils étourdiffent les dé

vots avec cet attirail bruyant, & les forcent à don

ner, quand ce ne feroit que pour fe délivrer d’un

pareil tintamarre. Les Jammabos font toujours ar

més d’un fabre. Ils ont le col environné d’une bande

d’étoffe, en maniere d’écharpe, d'où pendent

des franges plus ou moins longues, felon la qua- .

lité de ceux qui les portent. Ils ont ſur les épaules,

une beface qui contient leur argent avec un habit

& un livre. Les fandales, qu'ils ont aux pieds, font

faites avec de la paille, ou des queues de fleurs

de lotos. - - - -

Les hermites fe mêlent auffi d'exercer la méde

cine ; & le peuple a d’autant plus de confiance

dans leur art, que ce ne font point des remedes

naturels; qu'ils emploient pour la guérifon des ma

ladias. Voici comment ils y procédent. Pendant

que le malade fait un rapport fidèle de tout ce

qu’il fent, le Jammabos trace fur un papier cęrtains

caraćłeres analogues au tempérament du malade, &

à la qualité de la maladie dont il eſt attaqué. Il

place enfuite cette eſpece de mémoire fur l’autel de

fa divinité favorite, & pratique certaines cérémo

nies myftèrieufes, qui, felon lui, font, capables de

donner à ce papier une vertu médicinale; après

quoi, il broie ce papier, & en forme pluſieurs pe

tites pilules qu’il prefcrit au malade de prendre, ,

tous les matins à jeun. L'uſage de ces pilules exige

quelque préparation. Il faut, avant de les prendre, .

que le malade boive un verre d’eau de riviere ou .

de fource; & le Jammabos a foin de marquer fi

c’eſt au nord, on aufud,que l'on doit puifer cette eau.

Les Jammabos font les médecins des maladies détef

pérées; & l’on n’a guères recours à leurs pilules,

que lorſque tout autre remede s’eſt trouvé fans.

effets,
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effet. Les hermites, comme tous les autres moi

nes du Japon, font fort adonnés aux fortiléges & à

la magie. Le P. Craffet, dans fon Hiſtoire de l'Eglife

du Japon, dit qu’ils font de très-bonne intelligence

avec les démons, & qu'il n’eſt pas croyable com

bien ils en ont à leur fervice, juſques-là qu'ils s’en

fervent comme de valets. Ils ont une maniere de

joindre la main , à laquelle ils attribuent une

grande vertu; & qu’ils regardent comme un charme

des plus puiffans. Ce prétendu charme confifte à

joindre les mains, de façon que le doigt du mi

lieu d'une main fe joigne perpendiculairement à

celui de l’autre main, tandis que les autres doigts

font croiſés. Les Jammabos:::: de ne commu

niquer à perfonne leurs fecrets magiques, afin de

mettre à contribution la curiofité des ſimples, qui

feroient tentés de les apprendre. Ce n’eſt qu’à prix

d'argent qu’on peut être initié à leurs myſteres.

Mais, pour donner plus depoids à leurs chimeres, ils

exigent de leurs difciples des préparations capables

de rebuter tout autre efprit que celui d'un fuperfti

tieux. Il eſt défendu au novice de mangerrien qui ait

eu vie, pendant un certain eſpace de tems. Le riz &

les herbes doivent être fon unique nourriture. Il faut

qu'il prenne le bain fept fois le jour dans l’eau froide,

& fe tienne à genou, de façon qu'il foit affis fur fes

talons; &, ce qu'il y a de plus incommode, c’eſt

qu’il doit quitter & reprendre cette fituation fept

cent quatre-vingt fois par jour. Il faut auffi qu’il

obferve, enfe relevant, de frapper des mains au

deffus de fa tête. C’eſt pendant ce tems d'épreuve

que le novice fait connoiffance avec le diable, qui

s’offre fouvent à fes yeux fous diverfes figures. .

On lit dans Nieuhof, auteur de la Collećtion

d’Ambaffades au Japon, qu’il faut que les Jamma

bos foient parvenusà l’âge de trente ans, avant d’a

voir commerce avec le diable.

JAMMABUGIS, les mêmes que les Jamma
BOS. · · - -

C. R. Tome II, I i
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JANNANINS. C’eſt ainfi que les Quojas, peus

ples de l'intérieur de la Guinée, appellent les eſprits

des morts. Ils penfent que ces efprits prennent un

un foin particulier de leurs parens & de leurs amis,

& les protegent dans les occafions périlleufes. Un

Nègre, qui a eu le bonheur d’éviter quelqu'acci

dent fâcheux, ne manque pas de fe rendre fur la

tombe du Jannanin, fon protecteur. Il conduit

avec lui tous les parens & les amis de ce Jannanin.

Il déclare,en leur préſence, le bienfait qu'il en a reçu;

&, pour témoigner fa reconnoiffance, il immole une

vache à l'eſprit bienfaifant, & lui préfente des of

frandes de riz & de vin de palmier. La cérémonie

fe termine par des chants & des danſes, que for

ment tous les affiftans autour de la tombe du Jan

nanin. S'il arrive qu’un Quoja foit outragé, il va

dans les bois où réſident ces eſprits: il les invoque

ă grands cris, & les prie de le venger. Dans les

circonftances critiques, dans les entreprifes impor

tantes, ces peuples implorent& confultent les Jan

nanins. Quand le commerce languit & qu'il n’a

borde point fur les côtes de vaiſſeaux Européens,

ils demandent férieufement aux eſprits fi ces vaif

feaux doivent bientôt arriver; s'il eſt furvenu quel

qu'obſtacle qui retarde leur marche? Enfin les Jan

nanins font beaucoup plus honorés chez ces peuples

que l'Être ſuprême. Ils ne commencent jamais leurs

repas, fans leur avoir rendu des hommages. Dans

chaque village, ily a un bois facré, que l'on regarde

comme le féjour de ces eſprits. Trois fois l’année,

on a coutume d'y porter des vivres & des provi

fions. L’entrée de ce bois eft abſolument interdite

aux femmes, aux enfans & aux eſclavese

Une femme, accuſée d'adultere par fon mari,

ne peut être condamnée, à moins qu'il ne fe trouve

d’autres témoins qui conftatent fon crime. Pour fe

tirer d’affaire, elle n’a qu’à jurer par Belli-Paaro,

- qu’elle eftinnocente : on la croit fur fon ferment.

Mais fi, après qu'ellę a juré, l'on découvre
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qu’elle étoit véritablement coupable, fon mari

la conduit, le foir, fur la place publique, où

le confeil eſt aſſemblé pour la juger. Un des plus

anciens du confeil commence par lui faire les plus

vifs reproches fur fon infidélité & fa mauvaife con

duite. Il lui annonce qu’elle va être la proie des

Jannanins, ou eſprits. ll invoque enfuite ces eſprits,

& les invite à punir cette femme coupable ; après

quoi, on lui bande les yeux; &, dans cet état, elle

demeure quelque tems plus morte què vive, atten

dant à chaque moment les Jannanins qui doivent

l'emporter. Lorſque l'on juge à propos de faire

ceffer fa frayeur, pluſieurs perfonnes pouffent au

tour d’elle des cris perçans qu’elle ne manque pas

d’attribuer aux Jannanins, & lui annoncent que,

malgré la grandeur de fon crime, on lui en accorde

le pardon, parce que c’eſt la premiere fois qu’elle

l'a commis Les même perſonnes, contrefaifant tou

jours les Jannanins, lui impoſent, pour fa péni

tence, quelques exercices de mortification, tels que

des jeûnes; lui enjoignant d'être à ľavenir plus

fidèle à ſon époux, & lui recommandent fur cet

article une circonfpećtion fi grande, qu'ils lui dé

fendent même de prendre entre fes bras un enfant

mâle, & de toucher l'habit d’un homme. Ainſi

l’on peut dire que, chez les Quojas,une femme infi

dèle en eſt quitte, la premiere fois, pour la peur,

ufage bien contraire aux idées de la plûpart des

peuples Orientaux. Mais fi la crainte & la honte

me font pas capables de retenir la femme dans fon

devoir, & qu’elle fe rende coupable, une feconde

fois, du même crime, le Bellimo, ou grand-prêtre

des Quojas, accompagnée de fes miniſtres nom

més Saggonos, & de pluſieurs officiers fubalternes,

portans des espèces de creffelles, qu’ils font craquer

avec un bruit horrible, fe tranſporte, dès le matin,

au logis de la coupable; la fait arrêter par fes fa

tellites, & conduire fur la place publique, donton

1 i]
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lui fait faire trois fois le tour, au fon des bruyantes

creffelles. Il n'y a que ceux qui font enrollés dans

la confrérie de Belli, qui ayent le droit d'affifter à

cette cérémonie. Après avoir ainfi promené cette

femme, on la conduit dans un bois confacré aux

Jannanins; & l’on fait accroire au peuple qu’elle eft

::::: par ces eſprits. Ce qu'il y a de conſtant,

c'eſt qu’elle difparoit pour toujours. Le voyageur

Barbót penfe, avec affez de fơndement, qu’on fait

mourir la coupable dans cebois, & qu’on l'y enterre.

JANSENIŠME: fyſtême fut la grace, áinfi nom

#né de Corneille Janfénius, évêque d'Ypres, qui

en est regärdé comme le premier auteur. Ce pré

fat fameux, né à Leerdam en Hollande, en 1585,

de pàrëms Catholiques; principaldu collégede fainte

Pulchérie à Louvain, en 1617; doćteur en théo

Rogie, en 1619 ; nommé profeffeur d’Écriture

fainte par le roi d'Eſpagne, & enfin evêque d'Y

pres, en 1635, fit, pendaht tout le cours : fa vie,

îne étude prófonde & réfléchie des ouvrages de

S. Auguſtin; &, d'après les connoiſſances qu'il avoit

puiſées dans cette étude, il compofa le célèbre ou

vrage intiulé Auguſtinus. “Son deffein avoit été

de donner dans ce livreun précis du ſyftême de faint

Auguſtin fur la grace & fur le libre arbitre, afin

de l'oppoſer à la dostrine de Molina & de fes fec

tateurs. Comme il n’y a rién de plus aifé que de fe

tromper dans une matiere auffi délicate, Jảnſénius,

avant de mourir, foumit fon ouvrage aujugement du

faint fiége, & finit fes jours en héros Chrétien, l'an

1638, ayant gagné le mal, dont il mourut, en vi

fitant fes diocéfains affligés de la peſte.

Le livre de Janfénius ne tarda pas à faire beaucoup

debrait dansľuniverſitéde Louvain. Les Jéſuites s’em

preferentde le réfuter. La guerre s'alluma de part &

d'autre ; & l’on vit paroître une foule d’écrits po

lémiques fur cette matiere. Le pape Urbain VIII,

voulant appaifer ces querelles, interdit la leSture

-
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du livre de Janſénius & des écrits des Jéſuites fur

cette matiere, ajoûtant cependant qu’on trouvoit

dans le livre de Janſénius des propoſitions déja con

damnées par fes prédéceffeurs. La défenfe du pape

ne putcalmerles eſprits qui étoient trop::::
querelle devint, de jour enjour, plus vive. La France

y prit part;& il s'éleva, dans ce royaume, de grands

troubles à cette occafion. Enfin quatre-vingt-cinq

évêques François, ayant extrait du livre de Janſénius

cinq propoſitions, qui contenoient toute fa doc

trine, les déférerent au pape Innocent X. Ce pon

tife condamna les propoſitions, reconnoiffant, dans

fa bulle du 1° de Juin 1653, que ces propofitions

étoient dans le livre de Janſénius. La bulle du pape

fut reçue par le clergé de France , qui dreffa, en

1655, un formulaire pour la condamnation des

cinq propofitions de Janſénius, Les fećtateurs de

Janfénius, fe trouvant entre l’alternative d'abandon

ner leur chef, ou de défobéir à l'Eglife, crurent fe

tirer de cet embarras, en déclarant qu'ils fouſcri

voient à la condamnation que le faint fiége avoit

faite des propofitions, mais que la doćtrine, qu’elles

contenoient, n’étoit point celle de Janſénius. M. Ar

naud, & avec lui foixante-douze doćteurs de Sor

bonne, ayant refufé de foufcrire à la cenfure de

ces propoſitions, comme étant de Janſénius, fu

rent|exclus de la Faculté de théologie, le 16 d'Octobre

1656. Le pape Alexandre ;: ne voulant plus

laiffer aucun fubterfuge aux partifans de Janſénius,

publia une bulle par: il déclaroit expreffé

ment que les cinq propoſitions étoient de Janſénius,

& condamnées dans le fens de l’auteur. Le formu

laire, que le clergé avoit dreffé pour la condamna

tion de Janſénius, fut propoſé à figner à tous les ec

cléfiaſtiques, religieux &: de France ; &

le roi lui-même en ordonna la fignature par une

déclaration expreffe. Cette fignature du formulaire

fut la fource d'une infinité deson: , de chi:

* |- 1 Hij
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canes, de fubtilités & de diſputes frivoles fur la

diftinction du fait & du droit, Le pape ClementXI

voulut les terminer par fa bulle du 15 de Juillet

17o5 ; mais l’évènement a fait voir qu'il n'y avoit

as réuffi: Voyez BAïUs.

JANSÉNISTES. C’eſt le nom que l'on donne

aux partifans du ſyftême de Janſénius fur la Grace.

Voyez JANSÉNISME. -

JANSÉNIUS. Voyez JANsÉNISME.

JANUS : faux dieu des Romains. On prétend

qu'il fut le premier qui: les peuples de l'I

talie ; leur apprit à vivre en fociété, & leur donna

des loix. Il fit bâtir fur une montagne une ville à

laquelle il donna le nom de Janicule. Saturne,

chaffé de fon thrône par fon fils Jupiter, étant venu

aborder en Italie; Janus lui fit l'accueil le plus fa

vorable. Le dieu reconnoiffant lui accorda le don

de fe refouvenir du paíſé, & de prévoir l'avenir;

privilége qui donna occafion de repréſenterce prince

avec deux têtes, pour marquer qu’il voyoit devant

& derriere. Janus, après fa mort, fut mis au ran

des dieux. Romulus éleva en fon honneur un

temple fameux, dont les portes étoient toujours

ouvertes en tems de guerre, & fermées en tems

de paix. Ces portes étoient au nombre de douze ,

& répondoient aux douze mois de l'année. On re

préſentoit quelquefois ce dieu avec quatre vifages

qui défignoient les quatre faifons. Janus étoit pro

prement le dieu de l'année, & préfidoit particuliè

rement au commencement & à la fin. Il avoit aufsti

infpećtion fur les chemins; c'eſt pourquoi on le re

préfentoit avec un bâton à la main. On lui metroit

en main une clef, parce qu’il avoit appris le pre

mier aux hommes à conftruire des maifons & des

portes, pour leur fûreté & leur commodité. Ovide,

en parlant de Janus, s’exprime ainfi :

Jane biceps, anni tacità labentis origo ;

Solus de Superis, qui tua terga rides,
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» Janus a deux têtes, origine de l'année qui s’écoule

» en filence; feul de tous les dieux, qui peux voir

» derriere toi. »

Quelques-uns ont prétendu que Janus étoit le

- même que le patriarche Noé; qu’on donnoit deux

têtes à Janus, pour marquer qu'il avoit vu le monde

avant & après le déluge; qu'il portoit une clef,

parce qu'il avoit, en quelque forte, ouvert le monde

après le déluge; qu’il préfidoit au commencement

de l’année, parce qu'il avoit vu la fin de l'ancien

monde, & le commencement du nouveau. Enfin

ils ont remarqué que le mot jajin, qui en hébreu

ſignifie vin, avoit donné lieu d’appeller Noé Janus,

arce qu'il avoit planté la vigne.

JASION : demi-dieu des anciens, fils de Jupiter

& d'Électre. Les poëtes difent que Cérès, ayant un

jour rencontré le jeune Jafion endormi dans la cam

pagne, fut fi charmée de fa beauté, qu’elle s'affit

auprès de lui, & le réveilla par fes careffes. Elle en

eut un fils nommé Plutus, qui fut le dieu des ri

cheffes.

» Heureux Jafion, « s’écrie un berger amoureux,

dans la troifieme Idylle de Théocrite, » qui, dans

» les bras de Cérès, as goûté des plaifirs ineffables

» & myſtérieux, qui doivent être cachés aux pro
» fanes ! »

JASO *: déeſſe du paganiſme, fille d'Eſculape,

qui étoit invoquée, comme fon pere, pour la gué

rifon des maladies. Les Latins lui donnoient le nom

de Meditrine, de mederi, qui fignifie guérir.

JAYMO-SÉJÉNON : fête que l'on célèbre au

Pégu, en l'honneur d'une idole du pays. Le roi &

la reine affifkent à cette fête, montés fur un char

magnifique.

ÉBIŠE, ou JÉBIsu: divinité Japonoife, qui a du

rapport au Neptune des anciens payens. Les Japo

* Du grec laseftai » je guéris, I i i

1 IV
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nois racontent que ce Jébife, ayant offenfé le fa

meux Tenfio-dac-fin fon frere , celui-ci l'exila,

pour le punir, dans une certaine ifle. Les Grecs &

les Romains difent la même chofe de leur Neptune.

Jébife eſt repréſenté fur un rocher, au bord de la

mer. Il tient d’une main une ligne; de l’autre, un

poiſſon. Cette divinité eſt particulièrement adorée

Par les pêcheurs & par les négocians.

JÉHOVA, ou JÉHovAH : nom propre de Dieu

dans la langue hébraïque. Dieu fe donne lui-même

çe nom dans pluſieurs endroits de l'Écriture. Il

exprime fon être & fa fubſtance; car la plûpart des

étymologiſtes conviennent que le mot Jehova figni

fie Celui qui ef. M. Pluche dit que le mot Jehov,

dans l'uſage primitif, fignifioit le Pere de la vie,

l'Etre ſupréme.

JÉKIRE: eſprit malin, que les Japonois s'imagi:
nent être l'auteur de toutes les maladies. Pour le chaf

fer, ils ont recours aux prieres, & répetent particuliè

rement l’oraifon jaculatoire, qu'ils nomment Na

manda. ( Voyez NAMANDA. ) Kæmpfer rapporte

qu’aux environs d'une ville, où la fiévre maligne

faifoit d’affreux ravages, il rencontra une::
remplie de pénitens qui fe tuoient à crier le Na

manda, pour chaffer de la ville l’eſprit malin, qui

la défoloit.

JEMMA-O. Xaca, dont la fećłe eft très-répan

due dans le Japon, enfeigne que, dans le lieu du

fupplice que les méchans vont habiter après, leur

mort, il y a un juge févere, nommé Jemma-o »

qui règle la rigueur & la durée des châtimens,

felon les crimes d'un chacun. Il a devant les yeux

un grand miroir, qui lui repréſente fidèlement les

aćtions les plus fecrettes des hommes. Il n'y a que

l'interceflion d’Amida qui puiſſe fléchir ce juge ine

xorable; & les prêtres ont grand foin d'inculquer

au peuple que fi, par leurs offrandes, ils peuvent

gagner la protection d’Amida , les prieres de ce
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dieu puiſſant peuvent foulager les maux de leurs

parens qui fouffrent dans les enfers, & même les

faire fortir de cet horrible lieu. La pagode de Jem

ma-o eſt fituée dans un bois, à que que diſtance

de la ville de Méaco. Ce dieu redoutable y eſt re

:: ayant à fes côtés deux grands diables plus

ideux encore que lui, dont l'un eft occupé à écrire

les mauvaifes aćtions des hommes, tandis que l'au

tre femble les lui dićter. On voit fur les murailles

du temple d'effrayans tableaux des tourmens def;

tinés, dans les enfers, aux ames des méchans. Les

peuples accourent en foule dans cette pagode. C’eſt

la crainte , plutôt que la dévotion , qui les y con

duit. Il n'y a perſonne qui, par fes dons & fes

hommages, ne tâche de fe rendre favorable le ter

rible Jemma-o. -

JÈNE, divinité Japonoiſe à laquelle on attribue

un empire particulier fur les ames des vieillards &

des gens mariés. On a coutume de le repréfenter

avec quatre vifages & quatre bras, dont chaque

main porte quelqu'attribut ſymbolique. On voit

dans une de fes mains un fceptre au bout duquel

eft un foleil, qui peut-être défigne, comme chez

les Egyptiens, le gouvernement de la Providence.

Il tient dans une autre main une couronne de fleurs

La troiſieme eſt armée d'une eſpece de verge : la

quatrieme porte une caffolette rėmplie de parfums

:::::::: l'un des quatre grands prophètes de

l'ancien Teſtament, qui, par un privilége particu
lier , fut fanćtifié dès le fein de fa mere. #: le

choifit pour annoncer aux Juifs les malheurs terri

bles, qui devoient être la punition de leurs défor

dres. : trifte miniſtere expofa Jérémie aux perfé

tions & aux mauvais traitemens de ce:

Loftiné & endurci dans fes crimes. Il fut mis plu

fieurs fois en prifon. Mais, ne relâchant rien de

fon zèle & de fa généreufe liberté, on le jetta dans

une folle remplie de boue & d'ordure, lly fût mort
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fans doute martyr de fon zèle ; mais Dieu, qui le

réfervoit pour l'entier accompliffement de fon def

fein, permit qu’un favori du roi Sédécias, touché

de la trifte fituation du prophète, obtînt fon élar

giffement. Les maux, que Jérémie avoit prédits, ar

riverent enfin. Jéruſalem fut prife par les Baby

loniens; & les Juifs furent emmenés captifs à Ba

bylone. Il n'en reſta que fort peu dans la Judée,

& Jérémie fut de ce nombre. Il fit de vains efforts

pour engager les Juifs, qu'on avoit laiſſés dans leur
patrie, à ne pas l'abandonner. Ils fe réfugierent,

malgré lui, dans l'Egypte, & le forcerent de les

ſuivre. Jérémie, voyant qu'ils fe livroient aveuglé

ment à l'idolatrie des Egyptiens, leur fit de vifs re

proches, dont ils furent fi irrités, qu'ils le lapide

rent dans la ville de Taphné, 59o ans avant Jefus

Chriſt.

S. Jérôme dit que le ſtyle de Jérémie eſt fim

ple & peu élevé ; cependant il n'y a guères de

poëfie plus fublime & plus forte: celle des La

mentations de ce prophète, que l'on chante dans

l’églife, pendant la femaine fainte. Il y peint, avec

les couleurs les plus vives, & les figures les plus

frappantes , la défolation de Jéruſalem, & les

malheurs du peuple de Dieu. Jérémie eft honoré

comme faint, dans l'Eglife; & fon culte eſt particu

lièrement célèbre à Venife, où il y a une églife

érigée fous l'invocation de ce faint prophète.

ÉRÔME, Wfaint) pere & doćteur de l'Eglife,

eft l’auteur de la tradućtion de l’Ecriture fainte ,

connue fous le nom de Vulgate, & déclarée au

thentique par le concile de Trente. Il n'y a que la

tradućtion des Pfeaumes, qui ne foit pas de lui. On

en a confervé l’ancienne verfion Vulgate appellée

italique, & faite fur le grec. Il en eft de même de

la tradućtion de l'ancien Teſtament, qu'il n’a fait

que retoucher & corriger.

JÉRONYMITES, ou HERMITES DE S. JÉRÔME.
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On compte quatre fociétés différentes, qui portent

le nom de S. Jérôme. La premiere & la plus confi

dérable eftcelle des Jéronymites d'Eſpagne, fondée,

en 137o , par le B. Thomas de Sienne, profès du

tiers-ordre de S. François, qui, par humilité, fe

faifoit nommer Thomaduccio, c’eſt-à-dire le petit

Thomas. Il raffembla dans le monaftere de Lupiana

lufieurs hermites qui étoient fous fa direćtion, &

eur donna le nom de Jeronymites, parce qu'ils fe

propoferent pour modèle la vie que S. Jérôme avoit

::: dans fa folitude de::::: Leur inftitut

ut approuvé, en 1373,par le pape Grégoire XI, qui

leur: la règle de }Ä:: des:

ronymites s’étendit confidérablement en Eſpagne,

& acquit un grand nombre de mọnafteres. Les deux

plus célèbres font celui de S. Laurent de l'Eſcurial,

•& celui de S. Juste ; le premier, par le vafte &ma

gnifique palais de l'Eſcurial, bâti avec tant de dé

penfe par les rois d'Eſpagne ; le fecond par la re

traite de l’empereur Charles-Quint, lequel y fixa

fon féjour, après fon abdication, & y termina fa

V16.

Il y a en Lombardie une feconde congrégation

de Jéronymites, à laquelle on a quelquefois donné

le nom de S. Iſidore. Loup d'Olmédo, fon inſtitu

teur, fut d’abord général des Jéronymites d'Ef

: Ne trouvant pas la règle de fon ordre affez

auftere, il y voulut ajoûter de nouvelles pratiques,

qui furent rejettées par les religieux. Cette réfif

tance lui donna occafion de quitter fon ordre, en

1424, avec la permiffion du pape Martin V. Il fe

retira dans les montagnes de Cazalla, au diocèſe de

Séville , accompagné de quelques difciples imita

teurs de fon zèle & de fa ferveur. Il: fix mo

nafteres dans ces montagnes. Etant paffé en Italie,

il en acquit encore pluſieurs autres. Il leur donna à

tous une règle qu'il avoit dreffée lui-même fur les

écrits de S.#:: Le pape Martin V approuva
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cette règle. Cependant elle ne ſubfifta pas longa

tems, & l’on reprit celle de S. Auguſtin. Les mo

nafteres, que Loup d'Olmedo avoit fondés en Ef

agne, furent réunis à la premiere congrégation des

}: Ceux d’Italie, au nombre de dix-ſept,

formerent la nouvelle congrégation dite de l'Ob

fervance ou de Lombardie.

Pierre Gambacoſti, connu fous le nom de Pierre

de Pife, inflitua une troiſieme fociété de Jérony-

mires à Monte-Bello dans l'Ombrie , l’an 138o.

Ce faint homme commença d’abord par s’affocier

avec quelques perfonnes animées du même efprit

que lui, & mena avec elles une vie fi auſtere;

que pluſieurs accuferent ceshermites d'être forciers,

prétendant que les auftérités, qu'ils: 2

étoient au-deffus des forces humaines. Cette ac

cufation, quoique dépourvue de fens & de raifon,

parut folide & importante aux Inquifiteurs, qui fe

difpofoient à procéder contre ces hermites magi

ciens, lorſque Pierre de Pife obtint de Martin V une

approbation qui arrêta leurs pourfuites. Ces reli

gieux furent appellés Hermites de S. Jérôme de la

Congrégation du B. Pierre de Pife. Ils retrancherent

depuis beaucoup de chofes de leur premiere aufté

rité; &, les papes leur ayant été favorables, ils

s'étendirent confidérablement en Italie. Ilsy ont au

jourd'hui quarante maiſons.

La quatrieme congrégation de Jéronymites fut

établie fous le nom de Société de S. Jérôme, par le

B. Charles de Monte-Graneli, l’an 136o, & approu

vée par le pape Innocent VII, en 1406. Eugène IV

donna à ces nouveaux religieux la règle de S. Au

uftin ; & , comme leur plus ancien monaftere

étoit fitué dans la ville de Fiéfoli, il voulut que

leur ordre fût nommé Société de S. Jérôme de Fiéfoli

Le pape Clément IX fupprima cette congrégation

en 1668.

JÉSIVOD. C'eſt ainfi que les Juifs modernes

|
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appellent les académies où les rabbins s'affemblent

avec leurs difciples pour diſputer fur des matieres

de religion. C’eſt ordinairement après la priere du

matin que commencent ces difputes, qu’on dit être

plus bruyantes qu'inſtrućtives. Le mot de jéfvod

fignifie à la lettre felfio, parce que dans ce lieu les

écoliers font affis. |

JÉSUATES : religieux que S. Jean Colombín

înftitua en Italie, en 1633, & qui furent approuvés

par le pape Urbain V, en 1367. Ils furent nommés

{: , parce qu'ils répétoient fans ceffe le faint

om de Jeſus. En 1492 le pape Alexandre VI leur

donnale nom deJifuates de S. Jérôme. Aucun de ces

religieux, pendant l'eſpace de deux cens ans, ne fut

élevé au facerdoce. Uniquement occupés à exercer

les oeuvres de charité, tantôt ils compofoient des

remedes qu’ils diftribuoient enfuite gratis aux pau

vres malades ; tantôt ils alloient fervir dans les

hôpitaux. Pluſieurs d’entr'eux, s’amufant à distiller,

& faifant même trafic d’eau-de-vie, le vulgạire

en prit occafion de les nommer les Peres de l'eau

de-vie. En 1426, le B. Jean de Toffignan , prieur

d'une de leurs maiſons, leur donna des conſtitu

tions. Ils n’avoient eu juſqu’alors d'autre règle que

leur ferveur & leur dévotion. Ils commencerent, en

16ο6, à prendre les Ordres facrés, & à réciter le

grand Office, conformément à la permiffion que

leur accorda le pape Paul V. Ils furent depuis nom

més Clercs apostoliques. En 164o, ils joignirent à

leurs conſtitutions la règle de S. Auguſtin. Quoique

les grandes auftérités de ces religieux, leur vie pe

nitente & mortifiée fuffent d'une grande édification

pour l'Eglife, cependant la ::::: de Venife,

ayant deſfein d’employer leurs biens aux frais de

la guerre contre lesTurcs qui avoient mis le fiége

devant Candie, demanda au pape Clément IX

la fupprefſion de cet ordre, & le pontife ne jugea

pas à propos de la refuſer, Çependant il conſerva
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les couvens de filles de cet ordre, : fubfiftent en3

core en pluſieurs endroits de l'Italie. Le Jéfuates

n’ont jamais eu aucun établiffement hors de l’Italie,

fi ľon en excepte un monaſtere fondé à Toulouſe,

en 1425.

I#ščites , religieux appellés par le concile de

Trente Clercs reguliers de la Compagnie de Jeſus,

& plus connus fous le nom de Jéſuites, furent inf

titués, en 1534, par un gentilhomme Eſpagnol,

nommé Ignace de Loyola. Le pape Paul III ap

prouva cette fociété, en 1539 ; & pluſieurs autres

: lui accorderent enfuite de grands privi

éges. Elle eſt gouvernée par un général qui eft

perpétuel, & qui réfide à Rome. On diftingue

dans cette fociété trois degrés différens; celui des

profès ; celui des coadjuteurs, & celui des écoliers

approuvés. Il y a deux fortes de profès. Les pre

miers, qu’on appelle profès de qua re voeux, joi

gnent aux trois voeux ordinaires de religion un

quatrieme voeu d'obéiſſance au pape, pour ce qui

concerne les miffions. Les feconds ne font que les

trois voeux de pauvreté ; de chafteté & d’obéif

fance. Il y a auffi deux fortes de coadjuteurs. Les

uns font chargés des fon&tions fpirituelles, les au

tres du foin du temporel. Les uns & les autres font

les trois voeux de religion. Mais, ce qui les dif

tingue des profès des trois voeux, c'eſt que leurs

voeux, quoique publics , ne font pas folemnels,

comme ceux des profès , mais fimples. Les écoliers

approuvés n'ont encore proprement aucun degré

dans la fociété : ce font les éleves. Ils font cepen

dant engagés par les trois voeux de religion ; mais

ces væux font fimples , & faits en prefence des

ens de la maifon feulement Le général peut les en

::::: , pour de juſtes raifons. I es principales

fonćtions des Jéſuites font les miſſions , la prédi

cation, la confeffion, l’instrućtion de la jeuneſſe

dans les colléges. Cette fociété, autefois répandue
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dans tout le monde, célèbre par fes richeffes, par

fon crédit dans les Cours, par les grands hommes

qu'elle avoit produits, ne: plus aujourd'hui

que dans un petit nombre d’Etat, en Europe.

JÉSUITESSES : religieuſes établies autrefois en

Italie & en Flandres, dont les maiſons avoient le

titre de Colléges. Elles fuivoient la règle des Jé

fuites : c’eſt pourquoi elles furent appellées Jéſui

teſſes. Ces religieuſes faifoient, entre les mains de

leurs fupérieures, les trois voeux ordinaires de

pauvreté, de chafteté & d’obéiſſance; mais elles ne

s'engageoient point à garder la clôture. Elles for

toient librement, & s’ingéroient même dans le mi

niftere de la::::::::ordre, que le faint fiége

n’a jamais approuvé, fut fondé par deux filles An

gloiſes, nommées Warda & Tuittia, qui, fe trou

vant en Flandres, furent engagées par les Jéſuites

de cette province à entreprendre cet établiſſement.

Le but de ces Jéſuites étoit de former une colonie

de filles qu’ils enverroient comme autant de miſ

fionnaires travailler à la converfion des Anglois,

& dont ils eſpéroient d’autant plus de fruit, que de

pareils prédicateurs feroient moins fufpe&s, &

s'infinueroient plus aifément dans les eſprits. Cet

ordre devint bientôt fort nombreux; mais il fat

fupprimé, en 1631, par le pape Urbain VIII.

:M: C’eſt ainſi que les Japonois appellent

une cérémonie qui fe pratique, chaque année, dans

leur Empire, & dont le but eſt d'infpirer de l'hor

reur pour le Chriſtianiſme, & d’empêcher qu'il ne

fe gliffe de nouveau dans la nation. Voici en quoi

elle confifte. Des inquiſiteurs, chargés de cette

fonction, fe tranſportent dans les différentes villes;

vifitent exaćtement chaque maifon, & tiennent un

compte exact de tous ceux qui les habitent. Après

cette formalité, ils font comparoître tous ceux dont

les noms font infcrits fur leurs regiſtres, hommes,

femmes, enfans, vieillards; & les forcent tous,

ľun après l'autre, de marcher ſur un crucifix &
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fur une image de la fainte Vierge, afin de montrer;

par cette action, qu'ils ont en horreur le Chriſtia

nifme. Les inquifiteurs eux-mêmes pratiquent la

même chofe, après tous les autres. Ils envoient au

İ: de la province une lifte fidèle de tous

es membres de chaque famille, qui ont pratiqué

cette cérémonie à laquelle ľun de ces officiers ap

plique fon fceau. Kæmpfer dit que cet ufage ne

s’obſerve qu’à Nangazaqui, dans le diſtrićt d'O

mura, & dans la province de Bungo, parce que la

Religion Chrétienne avoit fait plus de progrès dans

ces endroits que par-tout ailleurs. C’eſt par le même

principe de défiance & de haine contre le Christia

nıfme, que les Japonois obfervent de fi près les

négocians Hollandois, que le commerce attire dans

leur pays, & ne leur permettent pas de donner la

moindre marque extérieure de leur religion. -

JESUS, c’eſt-à-dire SAUvEUR. C’eſt le nom dư

Fils de Dieu fait homme, qui fut conçu dans le fein

d'une Vierge par l'opération du S. Eſprit, le 25 de

Mars, & vint au monde le 25 de Décembre, l’an

47 1o de la période Julienne, fous le confulat de

Calvifius Sabinus, & de L. Paffiénus, dans une

étable de la petite ville de Bethléem, où Joſeph &

Marie étoient allés pour fe faire inferire, conformé

ment à l'ordre d'Auguſte. Les pafteurs du voifi

nage, avertis par un ange, vinrent les premiers

lui rendre leurs hommages. Une étoile miracu

Jeufe conduifit juſqu’à fon étable trois Mages de

l'Orient. Il fut circoncis: huitjours après fa naiſſance,

felon la Loi des Juifs. Le roi Hérode voulut le faire

périr dans le berceau ; mais Joſeph & Marie le

conduifirent en Egypte pour le dérober à la fureur

de ce prince. Après la mort d'Hérode, il revint à

Nazareth, & y demeura, juſqu’à l’âge de vingt

neuf ans, dans l’obſcurité & dans la retraite. Nous

ne fçavons rien de cette partie de fa vie , finon

qu’il étoit foumis à fes parens & qu'il croiffoit en

fageffe, en âge, & en grace devant Dieu & de

VaIlt
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vant les hommes. Jeſus entroit dans fa trentieme

année, lorſqu'il commença à paroître en public, &

à prêcher la Loi nouvelle qu'il venoit apporter aux

hommes. Il fe choifit douze apôtres, pour être les

premiers dépofitaires de fa doćtrine, & pour l’ai

der à la communiquer aux autres. Les miracles,

qu'il opéra, eurent tous pour objet le bien de l'hu

manité. Les vertus, qu'il fit éclater, prouverent, en

core mieux que des miracles, fa divinité & la vé

rité de fa miffion. Après avoir employé trois ans

à inftruire les hommes & à leur faire du bien, il

fut arrêté comme un criminel, tourmenté par di

verfes fortes de fupplices, & enfin crucifié. Nous

n'entrons pas ici dans un plus grand détail fur la

vie de Jeſus-Chriſt : les Chrétiens ont les Evangiles

où ils peuvent s'en inſtruire beaucoup mieux que

dans aucun autre livre.

2. Les Nègres Mahométans , qui habitent les

deux bords de la riviere de Gambie, croient que

Jeſus-Chrift fut un grand prophète , fuivant en

cela l'exemple des autres Mahométans. Ils con

viennent même qu'il a opéré un grand nombre de

prodiges & de miracles; mais ils ne le regardent

point comme un Dieu ; & le Myſtere de l'incarna

tion leur paroît abfurde & inconcevable, parce

qu'il leur femble fuppofer que la Divinité peut

s’unir charnellement à une femme. Ils donnent à

Jeſus-Chriſt le nom de Nale, & appellent fa mere

Marie, comme les Catholiques.

3. Selon les habitans de Madagaſcar , Jefus

Chriſt, envoyé de Dieu fur la terre, eſt né de la

Vierge Marie , qui le mit au monde fans douleur,

& demeura vierge après l'avoir enfanté. Ils le re

gardent comme un grand prophète , & reconnoif.

fent même qu’il étoit Dieu & homme. Ils croient

u'il fut crucifié par les Juifs ; mais ils ajoûtent que

: voulut le dérober à la mort, & mit en fa

place le corps d'un malfaiteur.

Jesus-CHRIST. (ordre de) Le pape Jean XXII
C. R. Tome II. K k
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inſtitua fous ce nom un ordre de chevalerie dans la

ville d’Avignon, l'an 132o. La marque diftinćtive

des chevaliers étoit une croix d’or émaillée de rouge,

enfermée dans une autre croix patée d'or.

J E s Us, (Congrégation des Pritres du Bon-)

inſtituée à Ravenne, en 1326, par Séraphin de

Fermo, chanoine régulier de S. Sauveur, dans l’é

glife de S. Jean de Latran. Les prêtres de cette

congrégation vivent en communauté, & ne peu

vent rien poſléder en propre. La prédication, la

confeſion, l'inftrućtion de la jeuneſſe; telles font

leurs principales fonétions. Ils font vêtus de noir ;

ont les cheveux très-courts, & la tête couverte d'un

bonnet rond. · |

JESUS ET MARIE : ordre de chevalerie, inftitué

à Rome fous le pontificat de Paul V. Les chevaliers

étoient diftingués par une croix bleu céleſte, au

milieu de laquelle les noms de Jefus & de Marie

étoient tracés. Les jours de cérémonie, ils paroiſ

foient vêtus de blanc. Leur institut étoit de com

battre les ennemis de l'Etat eccléſiaſtique, & ils

étoient obligés d'entretenir, pour cet effet, un cheval

& un homme armé. Il failoit faire preuve de no

bleffe pour être admis dans l'ordre: cependant on

pastoit par-defus cette règle en faveur des gens

riches, pourvu qu’ils fondaflent une commenderie

de deux cens écus pour le moins, dont on leur laiſ

foit la jouiſſance pendant leur vie, mais qui, après

leur mort, appartenoit à l'ordre. -

JEsus : ( Filles de l'Enfant) ſociété de filles, qui

fut établie à Rome, en 1661 , par Anne Morony,

native de Lucques. Le nombre de ces filies eſt fixé

à trente trois, en l'honneur des trente-trois annécs

que J. C. a přffées fur la terre. -

JEsus. (Compagnie de) Voyez JÉSUITEs.

JEUDI-SAINT: le quatrieme jour de la derniere

femaine du Carême , chez les Catholiques, ainti

nommé, parce qu'il eſt conſacré ſpécialement à la

mémoire des fouffrances de Jeſus-Chriſt, & de
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l'inftitution du faint Sacrement de l’autel. Il eft

d'ufage, ce jour-là, de fe difpenfer le plus qu’on

eut de dire des Meffes privées , finon il faut

es dire avant l'Office divin. Tout le clergé doit

tâcher de communier de la main de fon fupé

rieur pour mieux repréfenter la cène que le Sei

gneur fit avec fes apôtres. Les autels doivent être

revêtus de paremens blancs; les croix de même. La

Mefie 4doit aufli fe célébrer en blanc : fans doute

que ces ornemens blancs font un figne de la pu

reté avec laquelle tout Chrétien doit s’approcher

de la fainte Table. Tout l’Office de ce jour eft an

noncé au fon des bruyantes creffelles. On ne fonne

les cloches qu’à la Meffe feulement, au Gloria in

Excelás. Après la Meffe, le célébrant va porter le

faint Sacrement au tombeau. Le foir, on dépouille

les autels; on lave les pieds aux pauvres: on bénit

les huiles; &, à Rome, le pape prononce la fameufe

bulle In Cæná Domini, & excommunie les héréti

ques. Voyez chacun de ces articles aux mots AU

TELs, LavEMENT DES PIEDs, HUILEs (faintes),
ExcoMMUNICATION. -

JEÚNE : retranchement dans la qualité & dans

la quantité de la nourriture ordinaire, fait avec l’in

tention d'expierfes péchés, de mortifier fon corps, &

d'élever plus aifément foneſprit à Dieu. 1. Le jeûne,

chez les anciens Juifs, « ne confiftoit ... pas feule

ment à manger plus tard, dit l'abbé Fleury, mais à

s’affliger en toute maniere. Ils pastoient le jour en

tier: boire ni manger jufqu’à la nuit... Ils

demeuroient en filence dans la cendre & le cilice,

& donnoient toutes les autres marques d'afflićtion.

Les jeûnes publics étoient annoncés au fon de la

trompette, comme les fêtes. Tout le peuple s’af

fembloit à Jéruſalem dans le temple ; aux autres

villes, dans la place publique. On faifoit des lec

tures de la Loi; & les vieillards les plus vénérables.

exhortoient le peuple à reconnoître leurs péchés, &

à en faire pénitence. On ne faiſoit point de nôces

|- Kk ij
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ces jours-là; & même les maris fe féparoient de

leurs femmes.

2. » Les (premiers) Chrétiens, continue le même

auteur, jeûnoient plus fouvent que les Juifs; maisła

maniere de jeûner étoit à-peu-près la même, ren

fermant les mêmes marques naturelles d’afflićtion.

L’effentiel étoit de ne manger qu'une fois le jour,

vers le foir, c’eſt-à-dire ne faire qu’unfouper ; s’abf

tenir du vin & des viandes les plus đềi:ješ& les

plus nourriffantes, & paffer la journée dans la re

rraite & la priere... On croyoit rompre le jeûne,

en buvant hors le repas. . . Dans les premiers

tems, on ne comptoit pour jeûnes d'obligation, dans

la Loi nouvelle , que ceux qui précédoient la

Pâque, c’eſt-à-dire le Carême. L’Egliſe les obfer

voit en mémoire de la paffion de Jeſus-Chrift...

Il y avoit d’autres jeûnes qui n’étoient que de dé

votion ; le mercredi de chaque femaine ; lesjeûnes

commandés par les évêques, pour les befoins ex

traordinaires des égliſes ; ceux que chacun s'im

pofoit par fa dévotion particuliere. Le jeûne du

mercredi & du vendredi, autrement des qua

trieme & fixieme féries, fe nommoit fiation ; nom

tiré des ſtations ordinaires , & appliqué fouvent

aux autres jeunes de dévotion...

» Ces jeûnes étoient différens , & l’on en comp

toit de trois fortes ; les jeûnes de ſtations, qui ne

duroient que jufqu'à None, enforte que l’on man

geoit à trois heures après midi : on les nommoit

auffi demi-jeúnes ; le jeûne de Carême, qui duroit

juſqu’à vêpres, c’eſt-à-dire, environ fix heures du

foir, & le coucher du foleil ; le jeûne double ou

renforcé, fuperpoſitio, dans lequel on paſſoit un

jour entier fans manger. On jeûnoit ainti le fa

medi-faint: quelques-unsy joignoient le vendredi.

D'autres paſſoient trois jours, d’autres quatre ,

d’autres tous les fix jours de la femaine fainte fans

p endre de nourriture. .. *

» Je fçais que l'on eſt aujourd'hui peu touché de
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ces exemples. On croit que ces anciennes aufté

rités ne font plus praticables. La nature, dit-on,

eft affoiblie depuis tant de fiécles. On ne vit plus

fi long-tems. Les corps ne font plus fi robuſtes.

Mais je demanderois volontiers des preuves de ce

changement; car il n’eſt point ici queſtion des tems

héroïques de la Grèce, ni de la vie des patriar

ches, ou des hommes d’avant le déluge: il s’agit

du tems des premiers empereurs Romains, & des

auteurs Grecs & Latins les plus connus. Que l’on y

cherche tant que l’on voudra, on ne trouvera point

que la vie des hommes foit accourcie depuis feize

cens ans. Dès-lors, & long tems devant, elle étoit

bornée à foixante-dix ou quatre-vingts ans. Dans

les premiers fiécles du Chriſtianiſme, quoiqu'il y

eût encore quelques Grecs & quelques Romains

qui pratiquaffent les exercices de la gymnaſtique

pour fe faire de bons corps, il y en avoit encore

plus qui s’affờibliffoient par les débauches, ::::
culièrement par celles qui ruinent le plus la fanté,

& qui font qu’aujourd’hui pluſieurs d’entre les Le

vantins vieilliffent de fi bonne heure. Cependant

de ces débauchés d’Egypte & de Syrie font venus

les plus grands jeûneurs ; & ces grands jeûneurs

ont vécu plus long-tems que les autres hommes.

3. Le relâchement des fidèles a depuis forcé l’Eglife

de permettre quelques adouciffemens dans la pra

tique du jeûne. Du tems de S. Bernard, tout le

monde fans diftinction jeûnoit encore en Ca

rême, juſqu'au foir. Mais, du tems de S. Thomas,

c’eſt-à-dire, il y a quatre cens ans, on commençoit

à manger à nones, c’eſt-à-dire fur les trois heures.

On a depuis avancé l'heure du repas juſqu'à midi;

& l’on a permis la collation le foir. i Voyet Col

LATION. |

4. Les Grecs font les plus grands jeûneurs de

toute la Chrétienté ; & le jeûne leur paroît être

l'oeuvre la plus méritoire & la plus importante de

toute la Religion. Ils ont, dans"::: grands

Hj
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jeûnes, dont trois font auffi longs que notre Ca5

rême. Le premier commence le 15 de Novembre,&

finit à Noël. Le fecond eſt une préparation à la

Pâque, & répond à notre Carême. Le troifieme

dure depuis la Pentecôte juſqu’à la fête de S. Pierre

& de S. Paul. Le quatrieme, qui commence le pre

mier d’Août, eft.inſtitué en l'honneur de l'Affomp

tion de la fainte Vierge, qu'ils célèbrent comme

nous le 15 de ce mois. Ce dernier jeûne , beau

coup moins long que les autres, eſt celui que l’on

obſerve avec plus de rigueur. Les moines alors ne

fe permettent pas même l’ufage de l'huile, Les

Grecs ont dans l’année pluſieurs autres jours de

jeûne & d’abſtinence, dont il feroit trop long de

faire l’énumération. Tous ces jeûnes font pratiqués

avec la plus grande fidélité par des hommes qui

regardent l'infraćtion du jeûne comme un crime

auffi grand que l'adultere & le vol. Ils ont fur cet

article une doćłrine fi outrée, qu'il n'y a , felon

eux, aucune raifon qui puiffe exempter du jeûne,

ni aucune puiſſance qui puiffe en accorder la dif

penfe; & ils laisteroient plutôt périr un malade, que

de lui donner un bouillon gras, les jours de jeûne &

d’abſtinence. |

Chez nous, le vendredi & le famedi font des

jours où il n'eſt pas permis de manger de viande.

Chez les Grecs , c’eft le mercredi & le vendredi.

Spon, voyageur & médecin, a compté cent trente

jours dans l'année, dans lefquels il eſt permis aux

, Grecs de manger de la viande : tous les autręs jours

:font confacrés à la pénitence. -

La dévotion outrée ne va guères fans abus. Ces

Grecs, fi aufteres dans leurs jeûnes , fe livrent à

tcus les excès de l'intempérance , lorſque les fêtes,

qui terminent les jeûnes, font arrivées; &, ce qu'il

y a de plus déplorable, ces excès font permis &

approuvés chez ces grands partifans de l'abſtinençe

& de la ſobriété chrétienne.

5. Les Abyffins ont quatre Carêmes; le grand,
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qui eſt de cinquante jours ; celui de S. Pierre & de

S. Paul, qui dure environ quarante jours. Le troi

fieme,: pour célébrer la fête de l'Affomption,

n’eſt que de quinze jours; & le quatrieme, qui eft

celui de l’Avent, eft de trois femaines. Pendant

tout le tems de leurs Carêmes, ils ne commencent

à manger qu’après que le foleil eſt couché, & peu

vent prolonger leur repas juſqu'à minuit. Les œufs,

le beurre , le fromage, leur font alors interdits.

Outre les tems prefcrits, tous les mercredis & ven

ɖredis font des jours deſtinés au jeûne. Ces jours

là, ils ne manquent jamais de faire leurs prieres,

avant de prendre de la nourriture ; & ils font fi

fcrupuleux fur cet article, que les payfans & les

ouvriers, abandonnent même leur travail, afin de

pouvoir s’acquitter de ce pieux devoir. La vieillefſe

& la maladie me font point, chez eux, une raifon

fuffiſante de fe diſpenfer du jeûne. Ils y obligent

même les enfans de dix ans.

Les moines enchériffent encore fur cette aufté

rité. Quelques-uns ne mangent qu'une fois en deux

jours ; &, ce qui eſt prefqu'incroyable, d'autres

paffent à jeun la femaine entiere, & ne prennent

de nourriture que le dimanche. Plufieurs paíſent

ainfi principalement la femaine fainte.

6. Le jeûne eſt obſervé chez les Coptes avec la

plus grande rigueur. Leur Carême dure cinquante

cinq jours , & leur Avent quarante - trois. Pen

dant tout ce tems, la viande , le poiffon, les oeufs

lęur font interdits. Ils ne mangent ni beurre ni

huile ; & l’eau eſt leur unique boiffon. Ils de

meurent la plus grande partie dujour, fans prendre

aucune nourriture ; & ce n’eſt qu’un peu avant le

coucher du foleil, qu’ils font le feul repas qui leur

foit permis. Les malades, & ceux même qui font

menacés d'une mort prochaine , ne font point

exempts de la loi rigoureufe du jeûne ; & l’on n’en

difpenfe pas les enfans au-deſſus de dix ans. On

remarque que les Coptes "g": le fa gedi
- ly
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comme un jour de joie, dont la folemnité ne doit

point être troublée par l’auftérité du jeûne. Ils

prétendent qu'il eſt défendu par les faints canons

de jeûner ce jour-là..

7. Les jeûnes, que la Loi prefcrit aux Juifs mo

dernes, font prefque tous inſtitués en mémoire de

uelque trifte évènement de l'hiſtoire de leurs peres.

'eft pourquoi il eſt d'uſage que, le matin desjours

de jeûne, on life le récit du malheur pour lequel il

a été ordonné. Le plus célèbre de tous ces jeunes

eft celui que les Juifs obſervent, le 9 du mois d’Au,

ou d'Août , en mémoire de l’embrafement du

temple par Nabuchodonofor, & depuis, à pareil

jour, par Titus. Le jeûne commence la veille, une

heure avant le coucher du foleil. Depuis ce tems,

ils ne prennent aucune nourriture juſqu’au foir du

lendemain, lorſque les étoiles commencent à pa

roître. Pendant ce jeûne, ils reſtent fans fouliers ,

affis par terre, lifant les Lamentations de Jérémie,

les Livres deJob, ou quelques autres Livres capables

d’entretenir leúr trifteffe. Le fabbat , qui fuit ce

jeûne, eft appellé néchama, ou confolation. On

lit alors dans la fynagogue ces paroles du prophète

Ifaie, « Confolez-vous, confolez-vous, mon peu

» ple, &c. » qui flattent les Juifs de la douce ef

pérance de voir un jour rebâtir Jéruſalem & le

temple. En:::: , tous les jeûnes des Juifs com

mencent le foir, & ils reftent fans manger, juſqu'au

foir du lendemain. Si quelque dévot, outre les

jeûnes prefcrits, veut s’en impofer un particulier,

il dit, avant que le foleil fe couche : « J’entre

» prends de jeûner demain. » Cette formule eft

une eſpece de voeu par lequel il s’engage à jeûner

8. Le jeûne desTurcs confifte à ne mangerquoique

ce foit, depuis le lever juſqu’au coucher du foleil,

» Le jeûne, dit le Catéchifme Mufulman, confifte

à réprimer & à vaincre fes paffions & fes appétits

fenfuels , c’eſt-à-dire à s’abſtenir du boire, du

manger , & de ľufage des femmes. Si une mouche
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ou un moucheron vous entroit dans le gofier ; fi

vous vous faifiez faignerou appliquer des ventoufes,

cela ne feroit aucun tort à votre jeûne, non plus que

de vous oindre d'huile , ou de vous mettre du

furmé * aux yeux. Il eſt auffi permis de mâcher du

pain pour un enfant qui en a abſolument befoin;

mais il faut le rendre entièrement fans en rien ava

ler, autrement vous commettriez un péché.... Le

jeûne eſt rompu, en mangeant de la pierre, de la

terre, de la toile ou du papier. . . Quand quel

qu’un , fuivant fes paffions , rompt fon jeûne en

mangeant, ou en ayantcommercé avec une femme,

il doit, pour réparer fa faute, faire un repas à

foixante pauvres , ou jeûner ſoixante jours, ou

donner la liberté à un eſclave pour fatisfaire à la

Juſtice divine. Il choifira une de ces trois pénitences,

outre laquelle il jeûnera un jour, pendant lequel il

fera plus de prieres qu’à l’ordinaire. Voyez RA
MADAN. |- *

9. Quoique les anciens Perfes ne connuffent

point l'uſage du jeûne, on dit que les Parfis ou

Guèbres ont adopté ce genre de mortification, &

que leurs jours de jeûne font ordinairement fuivis

de cinq autres jours d'abſtinence, pendant lefquels

ils ne font qu’un feul repas par jour. Ces cinq jours

ont été: , dit-on, en l'honneur des cinq

jours de repos que le Créateur a pris après chaque

tems de la création. Voyez CRÉArıoN.

1o. Les Indiens'Gentils ont, chaque mois, deux

jours de jeûne, qui font prefcrits par leur loi, &

que les dévots obfervent fort exaćłement.

1 1. Les Talapoins de Siam jeûnent pendant tout

le tems que dure le débordement annuel ** de

*
-

* Préparation d'antimoine, dont les Orientaux fe peignent

les fourcils en noir.

** ce débordement arrive au mois de Mars. Le pays eft

alors couvert d’eau à cent vingt milles à la ronde : c’eſt

à ce débordement que le royaume doit fa fertilité.
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la principale riviere du pays. Leur maniere dejefa

ner eſt particuliere, & contifte à ne rien manger

depuis midi. Il leur eft feulement permis de mâ

cher du bétel. Les Siamois, fobres par nature & par

néceflité, ne font pas fort effrayés d'un longjeûne.

Leurs Talapoins prennent plaifir à fe diftinguer

par des tours de force, dans ce genre, ặui paroiſent

à peine croyables. Mais tous leurs efforts n’appro

khent pas de l'héroiſme d’un certain Talapoin que

les Siamois citent avec raiſon comme un mo

dèle plus admirable fans doute qu’imitable. Ils ra

content férieuſement que ce fameux perfonnage

jeûna pendant l’eſpace de cent fept jours, fans

prendre abfolument aucune nourriture. Il eſt vrai

que, pour rendre croyable un fait auffi furpre

nant, ils y font entrer de la magie. Ils difent qu’en

foufflant fut l’herbę des champs, avec certaines pa

roles myſtérieufes, on peut aifément s’en nourrir;

opinion auffi abſurde que le jeûne de cent ſept

jours. .

12. Un jeune fauvage Iroquois ou Canadien,

awant de partir pour fa premiere chaffe, s'y pré

pare par un jeûne rigoureux de troisjours. Pendant

ce tems de pénitence, il fe barbouille le vifage de

noir, en l'honneur du grand efprit. « Il choifit, dans

» chaque eſpece de bêtes fauves un morceau qu'il

» lui conſacre, & qui eſt fi faint, qu’aucun autre

» fauvage que le chaffeur n’ofe y toucher, pas même

» pour appaifer fa faim. » Voyez ABSTINENCE.

JEUNESSE: divinité que les Romains avoient

coutume d'invoquer, lorſqu’ils faifoient quitter à

leurs enfans la robe prétexte. Les Grecs donnoient

à cette divinité le nom d’Hébé.

JEUX. Chez les Grecs & chez les Romains, les

jeux & les fpe&acles faifoient une partie confidé

rable de la religion. Comme l'idée de fête emporte

toujours celle de plaifir & de réjouiflance, les an

ciens,pour rendre leurs fêtes plus folemnelles,avoient

inſtitué des divertiflemens publics, deſtinés à hono
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ter leur dieux & à augmenterle concours du peuple.

Cesjeux n’étoient donc, à proprement parler, que

de véritables fêtes. Ils portoient ordinairement le

nom du dieu en l'honneur duquel ils étoient inſti

tués, ou du lieu où ils fe célébroient. ll y avoit

auffi pluſieurs fortes de jeux purement civils ou mi

litaires, dont l’unique but étoit de récréer l’eſprit ou

d'exercer le corps : nous ne parlerons que de ceux

qui avoient rapport à la religion, & nous commen

cerons par les jeux des Grecs.

JEux IsTHMIQUES,(les)ainfi appellés,parce qu’on

les célébroit dans l'iſthme de Corinthe, furentinfti

tués par Thefée, en l'honneur de Neptune. Après

la ruine de Corinthe, ils furent continués par les

habitans de Sycione. Ces jeux revencient tous les

trois ans, Les exercices ordinaires étoient la courfe,

la muſique& le pugilat. Il y avoit des prix pour

ceux qui, dans ces differens combats, l’emportoient

fur leurs rivaux. Les vainqueurs furent d'abord cou

ronnés de pin, & enfuite d’ache. Ces jeux, comme

tous les autres, commençoient & finifloient par des

facrifices. -- -*

JEUX NÉMÉENs: on les célébroit, tous les trois

ans, dans la forêt de Némée, en l'honneur d’Her

cule qui avoit autrefois tué le lion formidable,

qui ravageoit cette forêt. D'autres difent que ces

jeux étoient confacrés à Jupiter. Pluſieurs préten

dent que les jeux Néméens n’étoient que des jeux

funèbres, inſtitués en l'honneur d’Archemore, fils

de Lycurgue, roi de Némée. Ils difent que les Ar

giens allant au fiége de Thèbes, s’étant trouvés

dans une extrême difette d'eau, la nourrice du

jeune Archemore le mit fur une plante d’ache, pen

dant qu’elle alla montrer aux chefs de l’armée une

fontaine qu’elle feule connoiffoit. Pendant l'abſence

de fa nourrice, le jeune prince fut mordu d’un fer

pent & mourut. Ce fut en mémoire de cet accident

que les Argiens inſtituerent les jeux Néméens. Ce

guia pufaire regarder ces jeux commefunèbres, c'est
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que les juges établis pour diſtribuer les prix auxvain

queurs, avoient des habits de deuil. La couronne des

vainqueurs fur d'abord d'olivier, & enfuite d'ache.

Jeux OLYMPIQUES. Hercule les inftitua en

l'honneur de Jupiter Olympien. On les célébroit
dans la ville ::::::: en Elide. C’étoient les

jeux les plus folemnels & le plus pompeux de toute

la Grèce. Ils revenoient tous les cinq ans, & fer- :

voient d’époque à la chronologie des Grecs, qui

comptoient les années de leur hiſtoire par Olym

piades, c’eſt-à-dire par des eſpaces de cinq ans. Les

exercices ordinaires de ces jeux étoient la courfe,

le javelot, la lutte, le palet, le faut, & la courſe

de chevaux. Le prix des vainqueurs étoit une cou

ronne d’olivier. L’eſtime & les applaudiffemens de

la Grèce entière, raffemblée à ces jeux, donnoit une

grande valeur à cette couronne. Les Eléens, qui

préfidoient à ces jeux, inſtituerent, en la trente

ſeptieme Olympiade, des exercices particuliers

aux enfans. Ils leur permirent, l'Olympiade fui

vante, les cinq grands exercices; mais ce nouvel

établiffement ne dura pas long-tems.

JEUX PYTHIENs ou PYTHIQUEs. Ils furent

inſtitués en l'honneur d'Apollon, pour célébrer la

vićtoire que ce dieu avoit remportée fur le ferpent

Python. Les exercices des jeux Pythiens ne con

fifterent d'abord qu’en combats de chant & de mu

fique; on y ajoûta depuis les exercices du corps

ordinaires aux autres jeux ; on les célébroit à Del

phes, tous les quatre ans. Les vainqueurs étoient

couronnés de laurier & décorés du nom des Pythio

nites. Pindare nous apprend qu’on leur donna, dans

la fuite, des couronnes d’or.

Difons maintenant quelque chofe des jeux qui

étoient en ufage chez les Romains.

JEUx APoLLINAIREs. Tite-live rapporte qu’un

fameux devin, nommé Marc, ayant laiffé un écrit

dans lequel il confeilloit au peuple Romain d'infti

tuer des jeux en l'honneur d'Apollon, affurant
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que, par ce moyen, il obtiendroit la victoire fur

tous fes ennemis ; le fénat , informé du con

teńu de cet écrit, commit aux Décemvirs le foin

d'inftituer ces jeux. Les Décemvirs confulterent à

cet effet les livres des Sybilles, qui leur indiquerent

les cérémonies qu'il falloit obſerver dans les jeux

Apollinaires. Ils furent célébrés, pour la premiere

fois, l'an de Rome 542. On y facrifia un boeuf &

deux chèvres, dont les cornes étoient dorées. On

immola aufſi une vache en l'honneur de Latone.

Les affiftans étoient couronnés de laurier. Il y avoit

des tables dreffées dans les rues & devant les portes

des maiſons, où chacun s'égayoit par la bonne

chère. Pendant qu'ils étoient ainfi plongés dans les

plaifirs, ils reçurent avis que l’ennemi s'avançoit

pour les furprendre. Auffi-tôt, abandonnant les fef

tins, ils volent à fa rencontre. Apollon lui-même,

s'il en faut croire Macrobe, combattit du ciel, en fa

veur des Romains, & accabla leurs ennemis d'une

grêle de traits. Les Romains balancerent quelque

temps s'ils acheveroient la célébration des jeux.

Is craignoient que l’ennemi ne revînt à la charge

Mais, ayant apperçu un vieillard, nommé C. Pom

ponius, qui danfoit au fon d'une flûte, ils en tire

rent un préfage favorable; &, banniffant toute

crainte, ils continuerent leurs jeux; de-là vint le

proverbe : « Toutjva bien, puiſque le vieillard

» danfe. » Rome ayant été affligée, en 545, d'une

peſte violente, on crut la faire ceffer, en affignant

un jour fixé pour la célébration des jeuxApollinaires,

qui juſqu’alors n’avoient été célébrés que lorſqu'il

avoit plu au Préteur. Il fut arrêté que le 6 de Juillet

de chaque année feroit confacré à ces jeux.

JEUx CAPIToLINs. M. Furius Camillus ayant

défait les Gaulois qui affiégeoient le Capitole, &

les ayant forcés de prendre la fuite,fut d'avis qu’en

mémoire de ces heureux fuccès, qu'il attribuoit à la

protećtion de Jupiter, on inſtituât des jeux en

4
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l'honneur de ce dieu, qui feroient nommés Capitos

lins. Le fénat fe rendit à cet avis, & nomma des

perſonnes choiſies pour régler tout ce qui concer

noit ces jeux. On marque à l'année 364 de la fon

dation de Rome l'époque de l'inftitution de ces jeux

qui étoient célébrés tous les cinq ans. |

JEUX CÉRÉAUx ou de CÉRÈs. On les célébroit

à Rome, dans le grand Cirque, pendant l’eſpace de

huitjours. Les dames Romaines, vêtues de blanc, &

tenant en main un flambeau, couroient çà & là

pour imiter le voyage qu'on prétend que fit Cérès

pour chercher fa fille. Les Romains, auffi habillés

de blanc, étoient fimples fpećłateurs de cette céré

monie.

JEUx CoNsUALEs. Voyez CoNsUALEs.

- JEUX DE CAsToR ET DE POLLUx. Ils furent

inftitués par le fénat, pour l'accompliflement d'un

voeu fait par le dictateur A. Poſthumius. Ce gé

néral, fe trouvant dans une poſition critique, pro

mit, s'il remportoit la victoire, de faire célébrer à

Rome des jeux folemnels en l'honneur de Caftor

& de Pollux. Lorſqu'il fut rentré triomphant dans

Rome, le fénat, inſtruit de fon væu, porta un dé

cret par lequel il étoit ordonné de célébrer, tous

les ans, des jeux en l'honneur de Caftor & de Pol

lux, pendant l'eſpace de huit jours. La principale

cérémonie de ces jeux confiftoit dans une procef

fion magnifique & pompeufe, où les magiſtrats de

Rome, portant les ſtatues des dieux, étoient fui

vis des légions qui marchoient en ordre de bataille.

JEux FloRAUx. Voyez FLORAUX. (jeux)

Jeux MARTIAUx ou de MARs. Ils étoient cé

lébrés dans le Cirque, en l'honneur du dieu de la

guerre. Les exercices ordinaires de ces jeux étoient

des courſes à chevai, & des combats d'hommes

contre les bêtes. Ce fut dans ces jeux que Gerira

„nicus donna un exemple mémorable de fon adreíte,

& de ſon courage, en terraliant deux cens lions.
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* Jeux MÉGALÉsIENs *. Ils furent inſtitués à Rome,

en l'honneur de Cybèle, appellée la grande deefe,

Fan 55o de la fondation de Rome, le 12 d'Avril,

jour auquel la ſtatue de cette déeſſe, qu’on avoit

envoyé chercher à Peffinunte, en Phrygie, fit fon

entrée dans Rome, & fut reçue par Scipion.

Nafica, le plus vertueux des Romains de ce tèrms

là. Pendant les jeux Mégaléliens, les dames Ro

maines formoient des dantes religieuſes, devant l'au

tel de Cybèle. Ces danſes étoient ſuivies de feſtins.

Mais, contre la coutume des fêtes, la frugalité & la

modeſtie y régnoient. Les eſclaves étoient exclus

de ces cérémonies; & les magiſtrats y afËftoient

vêtus de robes de pourpre. Les prêtres de Cybèle,

qu’on nomme Galles, couroient alors, de tous cô

tés, portant la ſtatue de la déeffe, & faifant leurs

fauts & contorfions ordinaires. Vy z GALLEs.

- JEUx sécULAIREs. Ils furent ainfi nommés, par

ce qu’on ne les célébroit ordinairement qu’au bout

de cent ans. L’on confervoit depuis long-tems à

Rome un oracle fameux de la ſybille, qui étoit à

Peu-près conçu en ces termes : « Romain , fou

» viens toi d’offrir aux dieux des facrifices, teus les

» cen: ans, dans le champ que le Tibre arrofe. Im

» mole des chèvres & des moutons, en l'honneur

» des Parques, pendant les ténèbres de la nuit.

» N’oublie pas dans tes facrifices la déeſſe Lucine,

» qui préfide aux accouchemens: égorge un porc&

» une truie noire, en l'honneur de la terre, qui eft

» la nourrice du genre humain. Sacrifie, ſur l’aute!

» de Jupiter, des boeufs blancs; fur ceux de Junon

» & d’Apcllon une jeune vache , & que ces ſacrifi

» ces fe fastent pendant le jour. Les dieux du ciel

» n’aiment pas les facrifices noĉturnes. Que de jeu

» nes garçons & de jeunes filles, partagés en deux

» choeurs, chantent dans les temples des hymnes

* Du grec &#2 %s 3 grand,
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» facrés en l'honneur des dieux; mais fonge qu'il ne

» faut employer à cet exercice que des enfans dont

» les pere & mere foient encore vivans. Si tu ob

» ferves fidèlement ces cérémonies, l'Italie devien

» dra la maîtreffe de tout l'univers. » On n'avoit

point encore penſé à mettre en pratique cette

ordonnance , lorſqu'une peſte , dont Rome fut

affligée, l'année même de l'expulſion de Tarquin,

engagea le conful Valérius Publicola à ordonner la

célébration des jeux féculaires, conformément à

l'oracle de la fybille. Les premiers furent celébrés,

l’an 245 de la fondation de Rome; les feconds,

l'an 3.o5; les troiſiemes, l'an 5o5 ; les quatriemes,

l'an 6o8. Les cinquiemes furent célébrés, par l'or

dre d'Auguſte, : 737, dix-ſept ans avant la

naiflance de J. C. On voit par-là que ces jeux n’é

toient pas célébrés exaćtement tous les cent ans. Il

y a même entre les feconds & les troifiemes unin

tervalle de deux cens ans. Lehérault,qui proclamoit

ces jeux, invitoit tous les citoyens à affifter à des

jeux qu'il n'avoit jamais vus, & qu'il ne verroit

jamais. Quelque tems avant la cérémonie, les

Quindécemvirs avoient foin de diſtribuer au peu

ple des flambeaux, du foufre & du bitume, qui

fervoient aux luftrations qui devoient précéder cette

fête. Au jour marqué, le peuple alloit en foule

dans les temples d'Apollon & de Diane, & offroit

à ces divinités du froment, de l'orge & des féves.

On faifoit enfuite de nombreux facrifices à Jupiter,

à Junon, à Latone, à fes enfans Apollon &

Diane, à Cérès, à Pluton, à Proferpine, à Lu

cine & aux Parques. Ces facrifices fe faifoient dans

le champ de Mars, fur le bord du Tibre, & dans

les temples. Ils étoient fuivis d'une proceffion fo

lemnelle de tous les ordres de l'Etat. Les magiſtrats

y paroiſſoient avec les marques de leur dignité. Le

fénat y marchoit en corps. Le peuple fuivoit vêtu

de blanc, couronné de fleurs, ayant en main des

Palmes, Pendant cette proceffion, les iu: des
1Çllk
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dieux étoient expoſées fur des couffins & des lits de

parade , à la porte des temples & dans les carre

fours. Chacun, en paffant, leur rendoit fes homma

ges. Deux choeurs, compoſés de jeunes garçons &

de jeunes filles , chantoient alternativement un

hymne en l'honneur d'Apollon & Diane, qu’on

appelloit l’hymne féculaire. Cet hymne étoit or

difiairement l'ouvrage de quelque fameux poëte.

Celui qui fut chanté aux jeux féculaires, du temps

d'Auguſte, avoit été compoſé par Horace. La fête

duroit trois jours, pendant leſquels on repréfentoit

au théatredes comédies. On s’exerçoit dans le Cir

: , à la lutte, à la courſe, à pied, à cheval &

ur des chariots, & à divers autres jeux. L’amphi

théatre offroit des combats de gladiateurs & de

bêtes fauvages. Les prêtres, appellés Saliens, dan

foient leur danſe facrée. En un mot, tout concou

roit à rendre la célébration de ces jeux pompeufe &

folemnelle. Lorſque la cérémonie étoit achevée, on

en marquoit l'époque fur des régiſtres; &, pour en

mieux conferver la mémoire, on la gravoit fur le

marbre. Ces jeux fe continuerent chez les Romains,

jufqu'à ce que les empereurs, ayant embraffé le

Chriſtianiſme, jugerent à propos de les abolir.

JEUx FUNÉBREs. C’étoient ordinairement des

combats de gladiateurs qui s’entre égorgeoient au

rès du bûcher des illuſtres Romains. On préten

doit honorer leurs manes par cette cérémonie bar

bare. On en attribue l'inſtitution à Juniu s Brutus,

libérateur de Rome; & ce n’eſt pas l'aćtion qui fait

le plus d'honneur à cet illuſtre conful: on y recon

noît fon caraćtère dur & féroce. Cette coutume, fi

contraire à l'humanité, fe foutint dans les fiécles les

plus polis de Rome, & ne fut abolie que l'an 5oo

de J. C. par un prince9: , que les Romains

traitoient, fans doute, de Barbare: par le grand

Théodoric.

JOACHIMITES: hérétiques, qui parurent vers

la fin du douzieme fiécle, & qui furent ainfi nom

C. R. Tome II. L l
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més, parce qu'ils avoient pour chef Joachim, abbé

de Flore, en Calabre. Cet abbé avança des erreurs

groffieres, concernant le myſtere de la fainte Tri

nité. Il prétendit que le Pere, le Fils, & le S. Ef

prit faifoient un feul être, non parce qu’ils exiſtoient

dans une fubſtance commune, mais parce qu'ils

étoient auffi étroitement unis de confentement & de

volonté que s'ils n’euffent formé qu’un feul être. Il

allégua, pourappuyer fon fentiment, quelques paffa

ges de l’Ecriture, dans leſquels Jefus-Chriſt dit à

es difciples, que fa velonté eſt qu’ils ne faffent

qu’un, comme fon Pere & lui ne font qu’un. Cette

doćtrine de l’abbé Joachim, qui n’étoit qu'un véri

table Trithéiſme, fut condamnée dans le concile de

Latran. Ses diſciples n’adopterent point fon fyftême

fur la Trinité ; mais il s’engagerent dans d'autres

erreurs non moins dangereuſes. L’abbé Joachim,

homme d’une vie extrêmement auftere & retirée, ne

fut pas affez en garde contre cet amour-propre, qui

féduit fouvent les plus fervens folitaires. #:: le

haut degré de perfećtion où il fe croyoit parvenu,

il regardoit avec mépris ceux qui fe bornoient à la

pratique des préceptes de l'Evangile. Il prétendit

: ces préceptes ſeuls n’étoient pas ſuffiſans pour le

ut, & qu’il falloit, pour être fauvé, fe faire her

mite, & embraffer la vie contemplative. Il s’avança

jufqu’à dire que la loi nouvelle n’étoit pas une loi

parfaite; qu’elle feroit fuivie d'une autre plus relevée

& plus fublime, qui feroit la loi de l’eſprit, & qui

formeroit la troifieme & derniere époque de la re

ligion. Les Joachimites, pleins de reſpect & d’admi

ration pour la prétendue fainteté de leur maître, re

cueillirent précieufement fes maximes & fa morale

dans un livre qu'ils voulurent faire :::::::: Cette

loi de l’eſprit, plus parfaite que celle deJeſus-Chriſt.

Ils donnerent à ce livre le nom d'Evangile éternel. Ils

publierent que c’étoit le feul qu’on devoit déformais

obferver, & qu'au lieu d'imiter Jefus-Chrift, c’é

toit l’abbé Joachim qu'il falloit prendre pour mo
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dèle. L’Evangile éternel, tout rempli qu'il étoit

d'abſurdités & d’extravagances, fut cependant ap

prouvé par pluſieurs religieux; en 1254 quelques

uns eurent la témérité de youloir l'enſeigner dans l’u

niverfițé de Paris, mais en 126o il fat publique

ment condamné pạr le pape Alexandre.IVc& pari

le concile d’Arles, 2 « . . . . . :::-: e le: . . .

- JOB, célèbre patriarche dont l'Écritarevante la

patience dans le Livre qui porte fon nºm, Il étọit',

felon les uns, de la famille de Nachor, frere d’A

braham. Selon les autres, il deſcendoit d'Eſaü. Il

habitoit le pays de Hus, entre l’Idumée & l'Arabie,

& y tenoit le premier rang. Dieu l'avọit comblé

de biens & de profpérités. Sept fils & trois filles

étoient le foutien de fa maiſon, Ses immeħfes trou

peaux couvroient la campagne. Une multitude pro

digieuſe de domeſtiques étoient toujours prêts à

exécuter fes ordres, Job, au milieu deſ tous, ces

biens, fe fouvenoit toujours qu’il les devoit à la

bonté de Dieu. Il étoit fimple & juſte ; élevoit fes

enfans dans la crainte du Seigneur, & faiſoit du

bien à tout le monde, Les enfans de Dieu, s'étant un

jour affemblés autour defon thrône, Satan ſe trouva

parmi eux. « D'où viens-tu, lui dit le:Seigneur ?...

» J’ai fait le touri de la terre, répondit Satan....

» N'as-tu pas vu, reprit le Seigneur, mon fer

» viteur Job, qui n'a point de pareil fur la terre ;

homme fimple, droit, craignant. Dieu, & s'é

loignant du mal?»... Ce n’eſt pas en váin que Job

craint le Seigneur, repartit Satan : Ne l’avez

vous pas comblé de biens ? N’avez-vous pas

: votre bénédićtion fur tout ce qui l’envi

ronne ? Mais étendez un peu la main ſur lui ;

ôtez-lui ce qu'il poſlede: bientôt il vous mau

dira.»... Difpofe de tous fes biens, comme tu vou

dras, dit Dieu, à Satan; mais ne touches pas

à fa perfonne. » Un jour que les enfans de Job

étoient raffemblés dans la maiſon de leur aîné, où

ils faifoient un feſtin, un de gens:ce patriarche

| ij -
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vint lui dire : « Vos boeufs labouroient; vos âneffes

» paiffoient auprès d'eux : les Sabéens font venus

» fondre deflus, & les ont tous enlevés. Ils ont tué

» tous ceux qui les gardoient; & je me fuis échappé

» feul pour vous apporter cette nouvelle. » Il par

loit encore, lorſqu’un autre vint, & dit : « Le feu.

» du Ciel a frappé vos brebis & vos bergers; & je

» me fuis fauvé feul. ». A peine achevoit-il de par

ler , qu'un troiſieme furvint. « Trois troupes de

» Chaldéens, dit-il , fe font jettées fur vos cha

» meaux, & les ont emmenés, après avoir tué

» leurs gardiens. » Job, accablé de ces fâcheufes

nouvelles , vit entrer un quatrieme meſſager qui

lui dit : « Vos enfans faifoient un feſtin dans la

» maifon de leur aîné ; tout-à-coup il s’eſt élevé un

» ouragan terrible, qui a renverſé l’édifice : tous

» vos enfans ont été écraſés fous les ruines. »

Alors Job fe leva; déchira fes vêtemens ; &, fe

profternant la face contre terre : « Dieu m’a donné

» tous ces biens, dit-il; Dieu me les a ôtés. Que

» fon faint Nom foit béni!ð » Satan reparut encore

devant le thrône de Dieu qui lui dit : « Tu vois

» que Job conferve fon innocence, malgré la perte

» de fes biens.... » L'homme, réponditš: , don

» nera toujours peau pour peau : rien ne lui eft

» plus cher que fa perſonne; mais frappez Job

v dans fon corps; & vous verrez fa vertu fe dé

» mentir. »... Je te permets encore cette épreuve,

« repartit Dieu; mais je te défends de lui ôter la

» vie. » Satan auffi-tôt couvrit le corps de Job

d'un ulcere affreux, qui s'étendoit depuis le fommet

de la tête jufqu’à la plante des pieds. Job, devenu

un objet d’horreur pour tout le monde, fut obligé

de fe retirer fur un fumier ; & là, il racloit avec un

teft de pot le pus qui fortoit de fa plaie. Pour com

ble de maux, fa femme , dont il eût pu attendre

quelque confolation, vint infulter à fa douleur, &

1e moquer de la patience qu’il témoignoit. Dans

cet état, Job reçut lạ viſite de trois de fes amis,
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i, fur la nouvelle de fa diſgrace, étoient venus,

difoient-ils, pour le confoler; mais ils ne firent en

effet qu’aigrir fa peine. Ils entreprirent de lui ôter

le feul bien qui lui reſtoit, le témoignage d’une

bonne confcience; &, dans plufieurs longs difcours,

ils effayerent de lui prouver que, puiſqu'il étoir

malheureux, il falloit qu'il fût coupable. Job les réfuta

avec force, & leur foutint que Dieu, pour éprouver

la vertu des juſtes, leur envoyoit quelquefois des

diſgraces. Dieu lui-même confondit les amis de Job,

& déclara que la droiture ne régnoit pas dans leurs

difcours comme dans ceux de : ferviteur Job. Il

voulut enfuite récompenfer ce faint homme de la pa

rience héroique, qu’il avoit témoignée dans fon af

flićtion. Il le guérit parfaitement, & lui rendit le

double de fes biens. Job vécut encore dans le fein

de la proſpérité, l'eſpace de cent quarante ans; &

vit les enfans de fes enfans juſqu'à la quatrieme gé

nération.

Quelques-uns ont regardé l'hiſtoire de Job,comme

une fićtion morale; mais l’opinion commune des

Peres de l'Eglife eſt que Job :un perſonnage réel,

uia ::::::: éprouvé tout ce qui eſt rapporté

dans l’Ecriture. Mais, en convenant que le fond

de la narration eſt vrai, ils ne nient pas qu’elle ne

foit beaucoup ornée & embellie. S. Auguſtin ,

S. Chryſoftome, S. Grégoire, & plufieurs autres

enfent que, parmi les difcours rapportés dans le

Livre de Job, ceux qui font dans la bouche de Job,

font d'une autorité divine , & qu'il faut croire

tout ce qu'ils contiennent ; mais ils jugent que les

difcours de fes amis, employés à foutenir une mau

yaife cauſe, ne font pas également dignes de foi.

On ignore quel eſt lé véritable auteur du Livre de

Job. Origène, S. Gregoire le Grand, & quelques

autres, l’attribuent à Job lui-même. Les rabbins pen

fent qu'il a été compoſé par Moyſe ; ce qui n’eſt

pas probable, car le ſtyle du Livre de Job eſt bien

différent de celui des Livres quifº:::" pour

li]
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être de Moyſe. On peut oppofer la même raifon à

ceux qui prétendent que Salomon eſt l’auteur du

Livre de Job. Quoi qu'il en foit, cet ouvrage eft

plein de figures vives & hardies, de grandes ima

ges & d’exprefſions poëtiques. S. Jérôme affure

qu'il eſt écrit en vers, à l’exception des deux pre

miers chapitres, & de la fin du dernier. Il n’est pas

aifé d’en juger aujourd'hui. Mais, quand même iſ ne

le feroit pas, il n’en eft pas moins un véritable

f:: , par rapport aux idées & au ftyle qui font

'ame de la poëfie. -

JOEL, l'un des douze petits prophètes de l’an

cien Teftament. On ne fçait pas préciſément de

quelle tribu il étoit. Les uns le font naître dans la

tribu de Gad; les autres, dans celle de Ruben. On

n'a rien de plus certain fur le tems auquel il a pro

phétifé. On croit que ce fut vers l’an du monde

3246. It fait mention, dans fes Prophéties, de la

Captivité de Babylone, du Jugement dernier, &

de la Defcente : S. Eſprit fur les apôtres.

JOM-HACHIPUR, c’eſt-à-dire jour de pardon.

Les Juifs modernes célèbrent ce pardon, le 1o du

mois de Tifri, ou de Septembre, qui eſt le premier

mois de leur année. Ils jeûnent rigoureufement pen

dant tout le jour, & ne fe permettent aucun tra

vail. Les Juifs pratiquoient autrefois, la veille de

cette fête, une certaine cérémonie qui confiftoit à

fe frapper trois fois la tête avec un coq vivant, en

difant à chaque fois : « Que cet animal foit immolé

» en ma place ! » Cette cérémonie, qu’on appel

loit capara, c'eſt-à-dire expiation, eft aujourd'hui

abolie au Levant & en Italie, comme étant une

vaine fuperftition. Ils mangent beaucoup, la veille

de cette fête, pour fe préparer au jeûne du len

demain. Les plus fervens prennent le bain, & fe

font appliquer les trente-neuf coups de fouet, ap

ellés machut. Ceux qui n’ont pas la confcience

f: nette, fur l'article du bien d'autrui, font alors

les reſtitutions néceffaires, Les ennemis fe récon
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cilient, & chacun fe prépare à la cérémonie. Plu

fieurs vont à la ſynagogue, habillés de blanc, ou re

vêtus d'habits mortuaires; ce qui fe pratique auffi à

la fête du nouvel an. Ce qui eſt particulier à la

fête du pardon, c’eſt que pluſieurs vont fans fou

liers à la ſynagogue. L’office eſt à-peu-près le

même, ce jour-là, qu’à la fête du nouvel an.

JONAS, l'un des douze petits prophètes de

l’ancien Teſtament , né dans une ville de la

tribu de Zabulon, nommé Geth-Epher. Il eut pour

pere le prophète Amathi. Les traditions des Hé

breux le font fils de cette veuve de Sarepta, qu’E

lifée reffuſcita; mais ce fentiment n'eſt appuyé fur

aucuňe preuve folide. Quoi qu'il en foit, Jonas com

mença de prophétifer, vers l’an du monde 321 1,

dans le tems que Jéroboam II régnoit en Iſraël, &

qu'Ofias étoit roi de Juda. Il avoit paffé dans ce

miniftere l’eſpace de plus de cinquante ans, lorſque

Dieu le: pour aller annoncer aux habitans de

Ninive les terribles châtimens qu'il préparoit à leurs

crimes. Jonas fut rebelle à la voix de Dieu; & ,

loin d'aller à Ninive, comme il lui étoit ordonné,

il s'embarqua pour fe rendre à Tharfis. Pendant le

voyage, il s’éleva une fi horrible tempête, que les

matelots furent obligés de jetter dans la mer toute la

charge du vaiſſeau. Après avoir épuiſé cette ref

fource, l’orage continuant toujours avec la même

violence, ils réfolurent de facrifier un d’entr'eux au

courroux céleſte, dans l'eſpérance de l’appaifer par

ce facrifice. On employa le fort pour choifir la vic

time, & Dieu permit que le fort tombât fur Jonas,

qui étoit en effet la caufe de la tempête. Il en étoit

convaincu en lui-même, & il l’avoua aux matelots,

les priant de le précipiter dans la mer ; ce qu'ils

n’eurent pas plutôt fait, que la mer devint calme &

tranquille. Jonas ne fut point englouti dans les flots.

Il tomba dans la gueule d'un énorme poiffon, qu'on

croit être la baleine, qui le conferva dans fon corps,

Pendant trois jours, au betas: elle le rejetta

l iv
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fur le rivage. Dieu ordonna une feconde fois à Jo=

nas d’aller à Ninive. Le prophète, devenu fage par

fa diſgrace, obéit auffi-tôt. Etant arrivé à Ninive,

il commença de crier : « Encore quarante jours; &

» Ninive fera détruite. » Les Ninivites, frappés de

ces terribles menaces, s’humilierent devant le Sei

neur. Ils eurent recours au jeûne & à la pénitence.

e roi de Ninive defcendit de fon thrône ; fe dé

pouilla de fes vétemens; &, fe couvrant d'un fac,

fe coucha fur la cendre. Dieu fut touché du re

pentir des Ninivites, & leur pardonna. Le prophète

fut irrité de ce que Dieu n’accompliffoit pas la me

nace qu’il avoit annoncée de fa part aux habitans

de Ninive. Il craignoir fans doute qu’on ne le re

§: comme un faux prophète, & fe plaignit au

seigneur de ce qu'il l’expoſoit à un tel affront. Il

fortit de Ninive, plein de dépit, & fe retira fur une

colline, à l'orient de la ville. Il s'y fit un ombrage

fous lequel il fe repofa, en attendant quel feroit

le fort de Ninive. Dieu fit croître un lierre qui

monta fur la tête de Jonas, & le défendit encore

davantage des ardeurs du foleil. Jonas vit avec

la plus grande joie ce lierre s’élever; mais Dieu

fit naître un ver, la nuit fuivante, qui piqua le

lierre, & le fit fécher. Jonas, fe trouvant, le lende

main, incommodé du foleil, regretta le lierre qui

lui fervoit d’ombrage; & fon regret fut fi vif, qu'il

fouhaita la mort. « Quoi, lui dit le Seigneur,

» tu t’affliges à un tel excès de la perte d’un lierre,

» qui n’eſt pas ton ouvrage, qui ne ťa coûté ni

» peine ni foins, qu’une nuit a vu naître, qu'une

» nuit a vu périr ; & tu ne veux pas que j’aye

» pitié de Ninive, cette grande ville où il y a plus

» de cent vingt-mille innocens, qui ne fçavent pas

» la différence qu'il y a entre la main droite & la

» main gauche ? »

JONGLEURS. C’eſt le nom qu’on donneauxprê

tres des peuples de la baie de Hudſon, du Miffiffipi,

du Canada, &c. Ces prêtres font auffi médecins &
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forciers. Celui qui fe define à la profeffion de Jon

gleur, commence par « s’enfermer, neuf jours,

» dans une cabane, fans manger, & avec de l'eau

» feulement. Là, ayant à fa main une eſpece de

» gourde remplie de cailloux, dont il fait un bruit

» continuel, il invoque l’eſprit; le prie de lui par

» ler, de le recevoir médecin , & cela , avec des

» cris, des hurlemens, des contorfions, & des fe

» couffes de corps épouvantables,juſqu’à ſe mettre

» hors d’haleine, & écumer d’une maniere affreufe.

» Ce manège, qui n’eſt interrompu que par quel

» ques momens de fommeil, auquel il fuccombe,

» étant fini au bout de neuf jours, il fort de fa ca

» bane . . . en fe vantant d'avoir été en converfa

» tion avec l’eſprit, & d’avoir reçu de lui le don

» de guérir les maladies, de chaffer les orages, &

» de changer les tems. » Ce détail eft tiré d’une Re

lation de la Louifiane.

· Lorſqu’il y a quelqu'un de malade, les parens

font avertir un Jongleur, qui ne manque pas de

venir promptement, armé d’un bâton, au haut du

quel il y a une gourde, & portant un fac qui con

tient fes remedes. Il trouve, en arrivant, un feſtin

préparé pour lui. Après s'être bien régalé, il agite

fa gourde qui eſt rempli de petits cailloux. Au fon

de cette mufique, il commence à danfer avec tous

les affiftans, en chantant des chanfons où il exalte

la vertu de fes remèdes. Il examine enfuite le ma

lade, & fait pluſieurs tours autour de fon lit, ac

::::: de poſtures & de contorſions ridicules.

Cependant tous ceux qui font dans la maiſon chan

tent & crient tous enfemble, d'une maniere à étour

dir ceux mêmes qui fe portent bien. Après tout ce

tintamarre, le Jongleur, d'un ton d'oracle, décide

que telle partie du corps du malade eft enforcelée,

& que le fort eft fort difficile à lever. Cependantil

ne défefpere pas de le guérir. Après quelques mo

mens d'une férieuſe réflexion, il déclare qu’il vient

de trouyer un moyen infaillible pour lui rendre la

|
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fanté, & procede en conſéquence à cette cure. If

tourmente le pauvre malade par pluſieurs remèdes

violens, qui le guériffent quelquefois, &, plus fou

vent le font mourir. Quoi qu’il arrive, le Jongleur

n'y perd rien, parce qu’on ie paye d'avance. Il ne

manque jamais de raifons pour excufer l'impuiſſance

de fon art, lorſque le: meurt; & il faut qu'il

foit ingénieux fur cet article; car il court rifque de

la vie, s'il ne prouve pas qu’une puiſſance fupé

rieure a cauſé la mort du malade.

Voici une autre cérémonie que pratiquent les

Jongleurs pour la guérifon des malades. Arrivé

dans la cabane, le Jongleur fait étendre le malade

à terre, fur la peau de quelqu’animal, & lui tâte

tout le corps, juſqu’à ce qu'il ait trouvé la partie

qu'il prétend être enforcelée. Il applique fur cette

partie une peau de chevreuil, pliée en plufieurs

plis. Il commence enfuite fes conjurations accom

pagnées des contorfions & des hurlemens ordi

naires. Il fuce la peau du malade; fe jette fur lui,

comme un furieux, & le prefſe avec violence pour

faire fortir le charme qui caufe la maladie. Après

avoir fait ce manège pendant un certain tems, le

Jongleur fait voir aux affiftans le charme qu'il af

fure être forti du corps du malade, quoiqu’il l'ait

pris fubtilement dans un endroit où il l’avoit caché.

Quelquefois ces impitoyables charlatans font

paffer leurs malades au travers des flammes, ou les

plongent tout nuds dans l’eau ou dans la neige,

malgré la rigueur de l'hyver. Quelquefois ils or

donnent pour la guérifon du malade certaines

danſes infâmes, où les filles fe proſtituent. C’eſt

M. de la Poterie qui rapporte ces particularités.

Ils ont pour leurs remèdes une eſpece de confé

cration. La cérémonie confifte à étendre les remè

des fur une peau, & à danfer à l'entour, pendant

une nuit toute entiere.

Les Illinois, & les peuples du Sud, ontdes Jon

gleurs fort habiles dans leur art. Ils font extraordi
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nairement redoutés, parce qu’on eſt perfuadé qu'ils

peuvent tuer un homme, quoiqu'il foit fort éloigné.

Ces fourbes font une figure d’homme, qui repré

fente leur ennemi, & décochent une flèche dans

le coeur de cet homme en peinture : puis ils font

accroire au peuple que l'homme, repréfenté par

cette figure, a reçu effećtivement la flèche dans le

coeur, quoiqu’éloigné de l'endroit de plus de deux

cent lieues. Ils fe vantent auffi de pouvoir former

un caillou dans le corps d’une perfonne; &, pour

cet effet, ils prennent un caillou fur lequel ils font

pluſieurs conjurations. Après la cérémonie, il s'en

trouve un pareil dans le corps de la períonne, fi

l'on veut les en croire. Ils vendent aux jeunes gens

des charmes capables de leur procurer une heu

reufe chaffe, de les rendre invulnérables & in

vincibles à la guerre.

JOSAPHAT. (vallée d.) On lit, dans le chapi

tre troiſieme de la Prophérie de Joël : « J’aſſemble

» rai tous les peuples, & je les conduirai dans la

vallée de Joſaphat. Là, j'entrerai en jugement avec

» eux, au fujet de mon peuple, & d'Iſraël, mon

» héritage, qu’ils ont difperſé parmi les nations, &

» dont ils ont partagé le territoire... Que les peuples

» fe levent, & fe rendent dans la vallée de Jofa

» phat. C'eſt-là que je m’affeoirai pour juger toutes

» les nations raffemblées autour de moi. » C’eſt fur

ce fondement que S. Jérôme a penſé que le ju

gement dernier fe feroit dans la vallée de Joſaphat;

mais il n’y a là-deflus rien de certain.

JOSEPH, (S.) époux de la fainte Vierge. L’E

criture ne nous apprend rien de la vie & des aćtions

de ce grand faint. Le fameux Gerſon propofa d’é

tablir une fête en l'honneur de fa conception imma

culée. Mais cette pieufe dévotion n’a pas été reçue.

JOSÉPINS. C’eſt le nom de certains hérétiques,

dont la fe&e étoit une branche de celle des Vaudois.

Ils condamnoient l'aćłe du mariage, & prétendoient
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qu’on ne devoit fe marier que ſpirituellement ; ce

qui n’empêchoit pas qu’ils ne fe livraffent à toutes

fortes d'infamies. Ils furent appellés Joſepins, par

ce qu'ils avoient pour chefun certain Joſeph.

JOSUÉ , fucceſfeur de Moiſe dans la charge

de condućteur du peuple d'Iſraël, étoit de la tribu

d’Ephraim; & fon pere fe nommoit Nun. De tous

les Juifs qui étoient fortis de l'Egypte, Joſué &

Caleb furent les feuls auxquels Dieu accorda le pri

vilége d'entrer dans la terre promife. Ce fut par

le bras de Joſué, que Dieu extermina les peuples

& les rois de Chanaan. Le plus mémorable ex

ploit de ce chef du peuple Juif, eſt la victoire qu'il

remporta fur cinq rois ligués enfemble. Après la ba

taille, il pourfuivit les fuyards; &, voyant lefoleil

prêt à finir fa courfe, il lui ordonna de s’arrêter.

Cet aftre obéit à la voix de Joſué, & fit éclater fa

lumiere, pendant douze heures, au-delà du terme de

fa carriere. LeLivre del’ancien Teſtament, qui porte

le nom de Joſué, contient l'hiſtoire de la conquête

de la terre promife, & de la diſtribution qui en fut

faite au peuple Juif. Quelques écrivains ont cru que

ce Livre n’étoit pas de Joſué; mais le fentiment le

plus commun eſt qu'il en eſt l'auteur.

JOU. C’eſt le nom que donnoient autrefois les

Gaulois à Jupiter. Ce dieu avoit une montagne

dans les Alpes, qui lui étoit confacrée, &qu’on ap

pelloit le mont Jou. Dans toutes les provinces mé

ridionales de la France, on appelle encore le

jeudi, di-jou, c’eſt-à-dire, le jour de Jupiter.

Jou , en langage celtique, fignifie jeune.

JOUANAS. C’eſt le nom des prêtres de la Flo:

ride. Leurs fon&tions ne font pas bornées au feul

culte religieux. Ils exercentauffi la médecinecomme

tous les prêtres Américains. Ils fe mêlent auffi de

gouvernement & de politique; & les Paraoufis, ou

princes du pays, n'agiſſent que par l'avis des Joua

nas. Ils affećtent un extérieur grave & modeſte,



*>[J O U].* J41,

::::

::::

"":,4

| 11

::

:2

|

& fè diſtinguent par une grande auftérité de vie.

Ceux qui defirent d'être admis dans l'ordre des

Jouanas , doivent s'y préparer par un noviciat de

trois ans, pendant lequel ils pratiquent, chaquejour,

les exercices les plus rigoureux de la pénitence.

L'habillement de ces prêtres confifte dans un man

teau, ou une longue robe compoſée de pluſieurs

bandes inégales de peaux. Ce vêtement eſt attaché

avec une ceinture à laquelle pend un fac rempli

de médicamens, de plantes & d'herbes falutaires.

Leur coëffure eſt communement un bonnet de peau,

terminé en pointe: fouvent ils fe contentent de

s’entourer la tête de plumes. Lorſqu’après avoir

effayé fur un malade tous les médicamens, ils

s’apperçoivent qu'il ne guérit point, ils le font éten--

dre à la , porte de fa cabane, & obfervent de lui

tourner le vifage du côté de l’orient. Alors ils

adreffent au:une fervente priere,& le fupplient

de délivrer le malade des douleurs qu’il:

Lorſque le Paraoufti eſt prêt de marcher à l’ennemi,

il ne manque jamais de conſulter un des Jouanas

F: fçavoir quel fera le fuccès de fon expédition.

e prêtre magicien trace un cercle, au milieu du

quel il s’enferme. C’eſt-là que, feignant de s’entre

tenir avec le dieu Toya, il s’agite d'une maniere

extraordinaire; roule les yeux; fe tord les membres,

& fait tous les geſtes du phrénétique le plus furieux.

Apres s’être ainfi donné la torture pendant quelque

tems, il reprend fes eſprits, & révele au Paraoufti

ce qu'il a appris dans fon entretien avec Toya:

: des principaux emplois des Jouanas eft auffi

de maudire l’ennemi. Lorſque les Floridiens font

de retour de quelque expédition militaire, ils fuf

pendent à des perches les bras & les jambes de

ceux auxquels ils ont ôté la vie dans le combat, &

s’aſſemblent autour de ces monumens de leur va

leur, pour fe réjouir & chanter leurs exploits. Alors

un Jouana s’avance au milieu de l'affemblée, & pro

nonce des imprécations terribles contre l'ennemi,
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tenant en main une petite idole. Pendant cette céré

monie, trois hommes font à genoux à ſes pieds. L’un

d’eux donne, en cadence, des coups de maffue fur

une pierre: les autres chantent & s’accompagnent

du fon de leurs calebaffes.

JOVINIANISTES : hérétiques du quatrieme

fiécle. Ils foutenoient que, parmi les bienheureux,

l’un n’étoit pas plus heureux que l'autre; que tous

jouifſoient également de la vue de Dieu, leurs fu

prême félicité. Ils croyoient tous les péchés égaux,

difant qu'attaquant tous une Grandeur infinie, ils

devoient d’être d'une énormité infinie, &, en con

féquence, égaux, puiſqu'il étoit ridicule d’admettre

un infini plus grand qu'un autre infini. Le mariage

leur paroiſſoit un état auffi parfait devant Dieu,

que la virginité & le veuvage. Le Baptême, felon

eux, rendoit l’homme impeccable : austi regar

doient-ils comme une fimplicité de jeûner & de

s’abſtenir, en certains jours, de certaines viandes,par

eſprit de pénitence. Ce qui mit le comble à l’im

piété de leurs dogmes, c’eſt qu’ils oferent nier

que Jeſus-Chriſt fût né d'une Vierge. Jovinien,

moine de Milan, fut l’auteur de cette fećłe.

JUBÉ : lieu élevé dans les égliſes, qui ſépare le

éhoeur d’avec la nef, & où l’on chante l'évangile

dans les Meffes folemnelles. Le nom de Jube lui

vientde ces motsde l’Office,Jube, domne benedicere,

parce que l’on chantoit autrefois les leçons de ma

tines au jubé. - - -

JUBILAIRES. C’est le nomque l’on donne, dans

quelques chapitres, aux chamoines qui ont aflitté

régulièrement aux offices, pendant tout le temps

u’exigent les ſtatuts capitulaires. -

JUBILÉ. L'inſtitution du jubilé dans l’Eglife

Catholique peut être rapportée à l'année 13 co.

Sous le pontificat de Boniface, vers la fin de l’an

née 12co, le peuple difoit hautement que c’étoit

un ancien ufage de l’Eglife, que, chaque centieme

année, on gagnât une indulgence pléniere, en vi
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fitant l'églife de S. Pierre. Boniface, informé des

bruits qui couroient, fit chercher dans les anciens

livres; mais l'on n’y trouva rien qui autorisât cette

opinion. Il interrogea un vieillard, âgé de cent

ſept ans, qui lui répondit, en préfence de pluſieurs

témoins: «Je me fouviens qu’à l’autre centieme an

» née, mon pere, qui étoit laboureur, vint à Rome,

» &y demeura pour gagner l'indulgence, juſqu'à ce

» qu’il eut confumé les vivres qu’il avoit apportés.

» Il me recommanda d'y venir la prochaine centieme

» année, fi j’étois encore en vie ; ce qu'il ne croyoit

» pas. » Sur le témoignage de ce vieillard, Boniface

fit publier une bulle qui portoit que ceux qui vifi

teroient, en l'année 13oo, & tous les cent ans en

fuite, les bafiliques de S. Pierre & de S.Paul, après

s’être confeffés de leurs péchés,gagneroient une in

dulgence pléniere ; mais dans cette bulle il n’étoit

point fait mention de Jubilé. Le pape Clément VI

donna le premier à cette institution le nom de

Jubilé, & en abrégea le terme, en ordonnant

qu'elle fût célébrée tous les cinquante ans. Divers

Ë: en ont depuis changé l'époque. Sixte IV &

aul II l'ont fixée à vingt-cinq ans; ce qui n’em

êche pas que chaque pape ne célèbre l'année de

on exaltation au pontificat, par un jubilềuniverfel,

avec cette différence cependant, qu'on n’ouvre point

les portes faintes pour ce dernier jubilé. _

„: pape, dit l’auteur du Tableau de la Cour de

» Rome, intime le Jubilé univerfel, dans la capi

tale de la Chrétienté, par une bulle qu'il fait pu

» blier, le jour de l’Afcenſion de l'année précédente,

» quand il donne la bénédiction folemnelle. Un

» fous-diacre apoſtolique commence à publier ce

» Jubilé devant toute la cour Romaine, par la lec

» ture de la bulle qui eften latin ; & un autre fous

» diacre la lit à haute voix devant le peuple, en

» italien. Incontinent après, les douze trompettes

» ordinaires du pape commencent des fanfares; &,

» quelques momens enfuite, douze veneurs fon
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» nent de leurs corsd'argent, avec une eſpece de

» de concert qui s'accorde avec les trompettes; &

» en même temps, le château Saint-Ange fait une

» décharge de toute fon artillerie. Le quatrieme di

» manche de l'Avent, les fous-diacres apoſtoliques

» publient une autre fois la bulle du Jubilé; &, les

» trois jours qui précedent immédiatement les fêtes

» de Noël, les cloches de la ville annoncent de

» toutes parts une folemnité dont l’ouverture fe

» doit faire le lendemain. Le vingt-quatrieme jour

» du mois de Décembre, tout le clergé féculier &

» régulier s'affemble au palais apoſtolique, & de-là

» s'en va en proceffion à S. Pierre du Vatican;

» mais le clergé, étant arrivé dans la grande place

» qui eſt devant S. Pierre, trouve les portes de

» cette églife fermées, & toutes les entrées du por

» tique occupées par des gardes qui empêchent

» la foule d’entrer. Le pape, les cardinaux & les

» évêques, revêtus de leurs paremens de damas

» blanc, & la mitre en tête, s’affennblent à la cha

» pelle de Sixte, où Sa Sainteté entonne le Veni,

» Créateur, tenant à la main un cierge allumé.

» Tous les cardinaux, en ayant de même, fortent

» chacun en fon rang, & vont fous le portique des

» Suiffes, où le pape nomme trois d'entr'eux légats

» à latere, pour aller faire l’ouverture de la porte

» deS.Jean de Latran,de fainte Marie Majeure,& de

» S. Paul hors des murs. » Pour lui, il fe réferve le

foin d’ouvrir la porte de S. Pierre; ce qu'il fait avec

les cérémonies fuivantes. Armé d'un marteau d'or,

qui lui a été préfenté par le prince du thrône, il

heurte à la porte fainte , à trois repriſes diffé

rentes, difant à chaque fois : Aperite mihi portas

justitiæ ; « Ouvrez-moi les portes de juſtice. » Le

clergé, qui le fuit, lui répond par ces paroles:

» C’est ici la porte de l’Eternel; les juftes y entre

» ront. » Sa Sainteté va s'affeoir enfuite fur un

thrône dreffé au milieu du grand portique, Pen

dant que les maîtres maçons abbatent le "": qui

ETIME
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ferme la porte fainte, & en mettent les débris à

quartier. La porte eftenfuite nettoyée & lavée avec:

de l'eau bénite par les pénitenciers de S. Pięrre;

après quoi, le pape vient fe mettre à genoux de

vant cette porte fainte; entonne le Te Deum; puis fe,

releve & entre dans l'églife, où l'on dit les premieres.

vêpres. Dès que l'ouverture de la porte de S. Pierret

eft faite, les cardinaux, nommés pour cet office,:

vont faire la même cérémonie aux trois autres égli-,

fes, dont on vient de parler. Le lendemain, après

la Meſſe dujour,Sa Sainteté monte à la grande loge

de S. Pierre, qu'on appelle la loge de la bénédifiion,

& donne une bénédiction folemnelle au peuple, en

forme de jubilé ; -

Le pape Boniface VIII s’étoit contenté d’ordon- :

ner aux fdèles, qui vouloient gagner l'indulgence

du Jubilé, de ::::: les deux bafiliques de S. Pierre

& de S. Paul. Clément VI & Urbain VI y joi

gnirent chacun une égliſe, S. Jean de Latran, &

fainte Marie Majeure. L’uſage s'introduifit depuis de

vifiter encore celle de S. Laurent, hors des murs. ,

On entra auffi, en paffant, dans les égliſes de S. Sé

baſtien, & de Sainte-Croix, qui fe rencontroient

fur le chemin; ce qui formale nombre de ſept égli

fes, que les pélerins s'impofoient l'obligation de -

viſiter.

Une des grandes dévotions du Jubilé eſt de mon--

ter à genoux la Scala fanéta, l'Echelle fainte.

On donne ce nom à vingt-huit degrés, qui font les :

mêmes, à ce qu’on prétend, qui furent honorés

ar les pas de Jeſus-Chrift , lorſqu'il monta à la

fňaifon de Pilate ou de Caiphe. Il s’y conferve –

même une goutte du fangde notre Sauveur,couverte

d'une grille de cuivre. Cette Echelle fainte conduit

à une chapelle nommée le Sansta Sanfforum, ou le

Saint des Saints. Les pélerins, après s’être traînés à

genoux juſques fur le dernier degré, récitent une

priere, & entrent enfuite dans le Saint des Saints:
C. R. Tome II. M m
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les femmes reſtent à la porte, & regardent feule

ment la chapelle à travers une grille de fer. |

: Le Jubilé attiroit autrefois à Rome une foule in

croyable de pélerins, qui s’y rendoient de tous les

pays de la Chrétienté. Les infirmes&les vieillards y

arrivoient, portés dans des litieres. Au premier

Jubilé, fous Boniface VIII, ou remarqua un Sa

voyard, âgé de plus de cent ans, qui étoit porté

comme en triomphe par fes enfans. Quoique ce

genre de dévotion foit aujourd'hui beaucoup

moins accrédité, il y a toujours à Rome, pendant

le temps du Jubilé, un certain nombre de pélerins.

Les prélats & les feigneurs les plus diftingués de

Rome leur lavent humblement les pieds. Le pape

lui-même & les cardinaux, à fon exemple a ne dé

daignent pas de les fervir à table. Ils ne s'en re

tournent jamais, fans être munis de chapelets, de

médailles & d’agnus, que le faint pere leur fait dif

tribuer libéralement, &, ce qui eſt plus précieux,

fans avoir obtenu la rémiffion entière de leurs pé

chés, par le moyen d'un coup de baguette, que les

pénitentiers leur donnent. -

L’année du Jubilé étant révolue, le fouverain

pontife, après avoir officié folemnellement aux pre

mieres vêpres de la veille de Noël dans l'églife de

S. Pierre, entonne une antienne, qui commence par

ces paroles: Cum jucunditate exibitis ; «Vous for

» tirez avec joie.» Aufli-tôt tous les affiftans for

tent avec empreſſementpar la porte fainte. Le pape,

après avoir béni les pierres & le ciment destinés

à murer cette porte, pofe lui-même la premiere

pierre, ſous laquelle on a foin d'enfouir quelques

médailles, pour perpétuer le fouvenir de cette cé

rémonie. Les maîtres maçons achevent l'ouvrage,

& murent la porte, au milieu de laquelle ils en

châffent une croix de cuivre. Toute la cérémonie

fe termine par une bénédićtion folemnelle, que le

Pape donne au peuple. Quelques auteurs ont
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trouvé beaucoup de rapport entre le Jubilé des Ca

tholiques, & les Jeux féculaires des anciens Ro

mains. Pour enjuger, voyeț JEux séculAIBEs.

2. En 1617, les Luthériens célébrèrent le Jubilé

de leur réforme; & ils ont continué depuis. Voici

:::: font les principales cérémonies de cetter

ête, qui dure ordinairement pluſieurs jours. Les

citoyens les plus diftingués de la ville fe rendent

dès le matin à l'hôtel deville, revêtus de manteaux

noirs; & de-là ils vont proceſſionnellement à la

principale églife du lieu. Ils rencontrent en chemin.

le clergé & les colléges qui fejoignent à eux, &

forment une proceilion réguliere & nombreufe.

On arrive en bon ordre à l'églife qui, cejour-là, est.

jonchée de fleurs, & parée defes plus beaux orne

mens. Bientôt elle retentit du chant des pfeaumes &

des cantiques d'allégreffe, dans lefquels on célèbre

le triomphe de Luther & de la Réforme, la défaite

du Pape & de l'Egliſe Romaine. Les inſtrumens fe

joignent aux voix, & forment une harmonie com

plette. A ces chants de vistoire fuccede un prêche,

ou fermon, dont le fujet eft l’établiſſement du Lu

théraniſme.

3. Chez les Juifs, chaque cinquantieme année

étoit célébrée par un Jubilé, qui rétabliſſoit toutes

chofes dans leur premier état. Cette année étoit an

noncée folemnellement au fon des trompettes. Les

eſclaves, qui avoient refuſé la liberté qui leur étoit

offerte, l'année fabbatique, devenoient libres, lorf

que l’année du Jubilé arrivoit. Les terres, qui avoient

été aliénées, revenoient à leurs premiers maîtres;

toutes les dettes étoient remifes, & tous les tra

vaux de l’agriculture interrompus. Les productions

de la terre étoient abandonnées aux pauvres. L’inſti

tution du Jubilé avoit pour but de rappeller aux

Iſraëlites le fouvenir de la fervitude d’Egypte, &

d’empêcher que les pauvres ne fuffent opprimés &

retenus dans un éternel eſclavage, & que les riches

pe s'emparaffent de toutes les terres. Cette folem

M m ij
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nité, ainst qué celle de l'année fabbatique, paroiſ

fent avoir quelque rapport avec les Saturnales des

Romains.ö: penfent que les Iſraëlites

avoient coutume de compter par Jubilés, comme les

Grecs faifoient par Olympiades, & les Romains

duftres. Ce fentiment paroît affez vraiſemblable.

’année du Jubilé, ainfi que l'année fabbatique,

commençoit vers le mois de Septembre, & finiſ.

foit de même; enforte qu’avant l'hiver, on pouvoit

faire les femailles, & préparer la récolte de l’an

née ſuivante. . . , vovi - '. ,

4. Les habitans du royaume de Laos,en Afie, ont

une eſpece de Jubilé, tous les ans, au mois d’Avril,

pendant lequelles prêtres diſtribuent des indulgen

ces plénieres. On: alors la ſtatue de Xaca,

qui eſt la principale divinité du pays; . Elle eſt pla

cée fur un autel fort élevé, au milieu d’une vafte

cour. Cependant, fi l'on en croit un voyageur, l'i

dole de Xaca eſt placée au milieu du temple dans

une tour haute de cent coudées, percée d'un

and nombre de fenêtres, au travers defquel

#: on voit la statue. Autour du dieu Xaca, font fuf

pendues un grand nombre de feuilles d’or très-fin,

que le moindre fouffle agite, & qui, fe choquant les

unes contre les autres, rendent un fon très-agréa

ble, & forment une eſpece de carillon doux &

harmonieux. Le même voyageur rapporte que le

rand autel de ce temple eſt décoré de deux co

: d’or maffif, hautes de dix coudées, &

roffes à proportion. Les Talapoins environnent

# tour dans laquelle eſt renfermée la ſtatue de

Xaca, & reçoivent les offrandes de toute eſpece,

ue le peuple apporte à l'envi, en l'honneur de la

: outes ces offrandes reſtent fufpendues

dans le temple, à l'exception de celles que les Ta

lapoins détournent pour leurs ufages. Pour attirer

un plus grand concours de peuple, ces moines ru

fés ont foin d’orner magnifiquement les cours &

les portiques du temple. Ils y font repréfenter des



+\.[J U D] *** 549

z

::

:

;

;

farces, & réciter des vers en l'honneur de Xaca.

Des muficiens égayent la fête par des concerts, &

font danfer le peuple au fon des inſtrumens. Cette

fête dure pendant tout le mois d’Avril. Chaque

jour, un des Talapoins fait un fermon au peuple;

&, pour la clôture de ce Jubilé, le plus éloquent des

Talapoins prononce un difcours pompeux & bien

travaillé, dans lequel il récapitule tout ce que fes

confreres ont dit, pendant le cours du mois.

5. Les Mexicains avoient une efpece de Jubilé,

qu'ils célébroient, de quatre en quatre ans. C'étoit

une fête très-folemnelle, pendant laquelle ils s'ima

ginoient recevoir le pardon général de tous leurs

péchés. Les cérémonies étoient à-peu-près les mê

mes que celle de la fête de Tefcalipuca, dieu de

la pénitence (Voyeț Tesça:i:ica) Ce qu'il y

avoit de particulier à la fête du Jubilé, c'eſt que plu

fieurs jeunes gens, des plus leftes & des plus vigou

reux, fe défioient mutuellement à la courfe. Il

s'agiſſoit de monter, fans reprendre haleine, au

fommet d'un montagne très-rapide , fur laquelle

étoit bâti le temple de Teſcalipuca. Celui qui y par

venoit le premier emportoit le prix. Il recevoit les

plus grands honneurs; &, entr’autres priviléges, on

lui permettoit d’emporter les viandes facrées, qui

avoient été fervies devant l'idole, & auxquelles les

prêtres feuls avoient le droit de toucher.

JUDAÏSME ou RELIGIơn Judaïque. Ce fut

pendant long-tems la feule véritable religion qu'il y

eut fur la terre. Dieu en dićła lui-même tous les

: à Moyſe, qui les écrivit dans les Livres des

ombres, du Lévitique & du Deutéronome. Cette

loi n’étoit qu’une préparation à la loi nouvelle, &

tiroit toute fa force des mérites du Sauveur qui de

voit venir fur la terre. -

1. M. l’abbé Fleury, parlant de la religion des

Juifs, dit qu'il y avoit certaines vérités qui leur

étoient révélées clairement , tandis que d'autres

M m iij
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étoient encore obſcures, quoiqu’elles fuffent déja

révélées. « Ce qu’ils connoiffoient diftinćłement

continue-t-il, étoit qu'il n'y a qu'un feul Dieu ;

qu'il a créé le ciel & la terre ; qu’il gouverne tout

par fa providence ... qu’il voit tout juſqu’au fecret

des coeurs ; qu’il meut intérieurement les volontés,

& les tourne comme il lui plaît ; que tous les

hommes naiffent en péché, & font naturellement

enclins au mal ; que toutefois ils peuvent bien faire

avec le fecours de Dieu; qu’ils font libres, & ont le

choix de faire bien ou mal ; que Dieu eſt très

jufte, & punit ou récompenfe felon le mérite; qu’il

eft plein de miféricorde, & pardonne à ceux qui

ont un regret fincere de leurs péchés ; qu’il juge

toutes les aćtions des hommes après leur mort:

d'où il fuit que l'ame eſt immortelle, & qu'il y a

une autre vie. Ils connoifſoient encore que Dieu,

;: fa pure bonté, les avoit choifis entre tous les

ommes pour être fon peuple fidèle; que d'entr'eux,

de la tribu de Juda, & de la race de David, devoit

naître un Sauveur, qui les délivreroit de tous leurs

maux, & attireroit toutes les nations à la connoif

fance du vrai Dieu... Tous les Iſraëlites étoient

inſtruits de cette doćtrine. Juſqu'aux femmes & aux

eſclaves, tous étoient dans les mêmes fentimens.

Les vérités qui leur étoient enfeignées plus obf

curément, étoient qu'en Dieu il y a trois Per

fonnes, le Pere , le Fils & le Saint-Eſprit ; que le

Sauveur, qu'ils attendoient; feroit Dieu, & Fils de

Dieu; qu’il feroit Dieu & homme tout enfemble ;

que Dieu ne dọnnoit aux hommes fa grace & le fe

cours néceffaire pour accomplir fa loi, que: le

Sauveur, & en vue de fes mérites; qu’il fouffriroit

la mort pour expier les péchés des hommes ; que

fon règne feroit tout fpirituel; que tous les hommes

reffuſciteront; que, dans l'autre vie, fera la véritable

récompenfe des bons, & la véritable punition des

méchans, Tout cela eſt enſeigné dans les Ecritures
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de l'ancien Teftament, mais non pas fi clairement

que tout le peuple le connût.

Ce qui regarde les cérémonies extérieures, & les

coutumes religieuſes des Juifs, fe trouvera dans le

cours de cet ouvrage, rangé fous les articles propres

à chaque chofe.

2. On peut renfermer toute la dostrine des Juifs

modernes en treize principaux articles de foi, qui

ont été recueillis par le rabbin Léon de Modene.

I. Qu'il y a un Dieu créateur de toutes chofes,

premier principe de tous les êtres; qui peut fub

fifter fans aucune partie de l'univers, mais fans le

quel rien ne peut fubfifter.

II. Que Dieu eſt un & indiviſible, mais d’une

unité différente de toutes les autres unités.

III. Que Dieu eftincorporel, & qu'il n'a aucune

qualité corporelle poſſible & quife puiffe imaginer.

IV. Que Dieu eft de toute éternité, & que tout

ce qui eſt, excepté lui, a eu commencement avec le

feInS.

V. Qu'on ne doit adorer & fervir que Dieu

feul, & que l’on ne doit adorer ni fervir pas un

autre, foit comme médiateur ou comme inter

ceffeur.

VI. Qu'il y a eu , & qu'il peut y avoir encore

des prophètes diſpoſés à recevoir les infpirations

de Dieu.

VII. Que Moyſe a été plus grand prophète que

tout autre, & que le degré de prophétie, dont Dieu

ľa honoré, étoit fingulier & fort au-deſſus de celui

qu'il a donné aux autres prophètes.

VIII. Que la loi, que Moyſe a laiffée, et toute

de Dieu, & ne renferme pas une fyllabe qui foit

purement de Moyſe.

IX. Que cette loi eſt immuable, & qu’on n’y

peut rien ajoûter ni retrancher.

X. Que Dieu connoît toutes nos aćtions, & en

difpofe à fon gré. -

M m iv
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XI. Que Dieu récompenfe ceux qui obſerventfa

loi, & châtie ceux qui la violent.

XII. Qu’il viendra un Meffie qui fera d'un bien

plus grand mérite que tous les rois qui auront été

dans tout le monde avant lui. Qu’encore qu’il tarde

à venir, il ne faut point douter de fa venue, ni fe

prefcrire un tems où elle doive être , & encore

moins le tirer de l’Ecriture.

XIII. Que tous les morts reffuſciteront à la fin

des tems, & . qu’enfuite Dieu fera un jugement

univerfel de tous les humains en corps & en ame.

3. Le Judaïſme a été long-tems la religion domi

nante des Abyffins. On prétend qu'il y fut intro

duit par la reine de Saba: voici ce qu’en difent les

Annales d’Abyffinie, qui font regardées dans le

pays comme un livre facré.

» Une grande & puistante reine, nommée Azed

ou Maquéda, qui régnoit en Ethiopie, ayant ap

pris d’un marchand, qui s'appelloit Tamorin, la

grande puiſſance & la fageffe de Salomon, defira

de le connoître par elle-même , & fit le voyage

de Jéruſalem, accompagnée d'un grand nombre de

princes & feigneurs Ethiopiens, & faifant porter

avec elle d’immenfes thréfors. Salomon inftruifit

cette princeffe dans la connoiffance du vrai Dieu.

A fon retour, elle accoucha d'un fils dont Salomon

étoit le pere, auquel elle donna le nom de Méni

chélec, & enfuite celui de David. Elle le fit partir

our Jéruſalem, pour voir Salomon, fon pere, qui

fit élever & facrer roi d'Ethiopie, dans le temple,

par les fouverains facrificateurs Ozadok & Joas.

Lorſqu'il fut parfaitementinſtruit de la loi de Moyſe,

qu'il devoit faire obſerver dans fes Etats, Salomon

lui donna pluſieurs des premiers-nés d'Iſraël pour

l'accompagner & le fervir en Ethiopie ; des offi

ciers & des domeſtiques de la tribu de Juda, avec

: grand-prêtre, des Lévites & des doćłeurs de la
Ol. 72 -
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Les empereurs d’Abyffinie pọrtent encore au

jourd'hui les armes de Juda, &prennent le nom de

rois d’Iſraël.

. Les Abyffins ont des eſpeces de Lévites, ou

de chantres Juifs qu'ils nomment Depferas, qui

font fort confidérés, quoiqu'ils n'ayent aucun des

ordres facrés. Ils đanfent & chantent à tous les of

fices , & s’accompagnent avec des tambourins.

Comme ils fe prétendent defcendus des Juifs, ils

difent qu'ils imitent par leurs chants & leurs danfes

la gaieté & l'harmonie des fêtes qu’on célé

broit autrefois dans le temple de Jéruſalem. Ils

alleguent l’exemple de David qui danfa devant

l’arche, quoique leurs ridicules poſtures ne ref

femblent guères à la danſe grave & majeſtueufe du

prophète, & que le bruit de leurs tambours foit fort

inférieur aux fons divins que le monarque Juif tiroit

de faharpe facrée. Cependant, malgré l'indécence de

leurs maſcarades & la groffièreté de leur mufique,

les Abyffins font tellement infatués de leurs Depfé

ras, qu’on a vu des princes & des grands feigneurs

fe faire un honneur de frapper fur leurs tambourins,

& battre la meſure, lorſqu'ils chantoient. Les chants

& la danſe des Depféras font d'une longueur af

fommante. Aux fêtes folemnelles, depuis les pre

miers rayons de l’aurore jufqu'à: ils conti

nuent ce violent exercice ; & toutefois ils ne pa

roiffent nullement fatigués , ni même enroués:

Leur fupérieur fe nomme Barca-Guyta : c’eſt lui

qui eſt chargé du foin d'entretenir les pavillons qui

fervent d’égliſes au camp de l’empereur.

4. Les habitans de la côte de Malemboule, qui

est une dépendance de l'iſle de Madagaſcar, &, en

général, tous les peuples du voifinage, qui prennent

le nom de Zafe-Ibrahim, ou defcendans d'Abra

ham , n'ont d’autre culte que certaines pratiques
imitées des Juifs dont on les croit defcendus. Ils

obſervent avec la plus grande exaćtitude le repos du

fabbat, & s'imaginent même que, s'ils travailloient
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ce jour-là, ils feroient bleffés ou attaqués de quel

que maladie. Ils ne reconnoiffent ni Jefus-Christ

ni Mahomet. Ils n’ont même qu’une idée très

vague de Dieu ; mais ils ont une grande vénération

pour Noë, Abraham, Moyſe & David. Ils font

circoncis; mais, au refte, ils n’obfervent aucune

pratique de religion. Ils ne connoiffent ni le jeûne

ni la priere : ils n’ont pas même de temple; ils font

feulement quelques facrifices. Ces peuples ont

outré la fuperftition naturelle aux Juifs. Ils fe fe

roient un grand ſcrupule de manger de la chair d’une

bête ou de quelque gibier qu’ils fçauroient avoir été

tué par un Chrétien, ou par quelqu'habitant de la

côte méridionale. Ils fe laifferoient plutôt mourir

de faim, que de toucher à un tel mets. Ils regardent

comme maudits les enfans qui naiffent le mardi, le

jeudi & le vendredi, & les expoſent impitoya

blement dans les bois. Voyez JUIFs.

JUDITH , fainte veuve Juive, de la tribu de

Siméon, voyant la ville de Béthulie réduite à l'ex

trémité par Holopherne , général des armées de

Nabuchodonofor, roi d'Aſſyrie, fe para defes plus

magnifiques habits, & fe rendit au camp de ce gé

néral. Holopherne, frappé de la beauté de Judith,

Ia reçut avec la plus grande joie. Il l'invita un foir

à fouper avec lui ; &, dans ce repas, il s’enyvra

d'amour & de vin. Lorſque l'yvreffe lui eut entière

ment ôté l’uſage de fes fens, on le mit fur fon lit,

& on le laiffa feul avec Judith qui, faifffant le

cimeterre d’Holopherne, lui en trancha la tête.

Après ce coup hardi, elle retourna triomphante à

Béthulie. Le lendemain, les Aſſyriens, voyant leur

général mort, prirent la fuite.

On trouvera un plus long détail fur cet exploit

mémorable de Judith, dans le Livre de l'ancien Tef.

tament, qui porte le nom de cette illuſtre veuve.

Ce Livre fut d'abord écrit en langage chaldaique; ce

qui pourroit faire conjećturer qu'il fut compoſé pen

dant la captivité de Babylone. Les fçavans ne font
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pas d'accord fur le véritable auteur du Livre de Ju

dith. Les uns l'attribuent au grand-prêtre Eliachim

ou Joachim : d'autres veulent qu’il ait été compoſé

- į: Joſué, fils de Jofedech, compagnon de Zoro

abel. Quoi qu'il en foit, l'original de cet ouvrage

ne ſubfifte plus. Nous en avons une verſion grèque,

& une verſion latine faite par S. Jérôme fur le chal

daïque.

JUGEMENT DERNIER : l'un des principaux

articles de la Foi Catholique. Il eſt certain, &

Jeſus-Chriſt lui-même nous l’apprend dans les di

vines Ecritures, qu’à la fin du monde tous les

hommes reffufciteront pour être jugés felon leurs

oeuvres. Le paradis fera le partage des juſtes, &

l'enfer celui des méchans. On appelle ce jugement

dernier ou univerfel, parce qu'il ne fera fuivi d’au

cun autre, & qu’il confirmera le jugement parti

culier, que chaque homme fubit , au fortir de

cette vie. Voyez PARADIs , ENFER , FIN Du

MoNDE, & RÉsuRRECTION.

2. Les Turcs, comme les Chrétiens, admet

tent deux fortes de jugement ; celui qui fe fait

après la mort , & le jugement univerfel. Il y a

cependant, felon eux, une différence pour le ju

ement particulier. Dieu me prend pas la peine

# préfider, dit la Sonna. Il en donne la com

miffion aux miniſtres de fes volontés. Aufli-tôt

que le corps eſt mis dans le tombeau, deux an

: terribles , Moukir & Nakir , l’examinent fur

a foi, fur fes oeuvres, &c. & le puniffent cruel

lement, s'il ne répond pas à ce redoutable exa

IlC1). V

Quant à l'ame, un ange de la mort vient la re

cevoir à fa fortie du corps, avec la plus grande po

liteſſe, fi elle animoit un des croyans, & très-grof

fièrement, fi c’eſt l'ame d’un infidèle. Ils distin

guent trois claffes de fidèles Mufulmans; celle des

prophètes , dont les ames font conduites en triom

phe dans le féjour des heureux par d'autres an
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- ges qui n’ont que cette fonétion ; celle des mar

tyrs, qui vont fe repofer dans le jabot de certains

animaux verts, qui fe nourriffent des fruits de l'arbre

de vie. Dans la troiſieme claffe enfin font les ames de

ceux fur l'état defquels les fentimens font partagés.

Le jugement dernier fe fera, difent-ils, à la fin des

fiécles.après la réfurrećtion générale, feit des hom

mes, foit des bêtes. Lorſque latrompette les aura raf

femblés des extrémités de la terre, ils attendront cin

quante mille ans dans la vallée de Syrie, juſqu’à ce

qu’il plaife à Dieu de décider de leur fort. Pendantce

tems, les membres des bons MufulmañS, qu’ils au

ront eu foin de bien laver avant la priere, brille

ront avec gloire ; mais les infidèles feront prof

ternés contre terre, muets, fourds & aveugles.

Leurs parties honteufes feront noires, & diffor

mes. Lorſque le fatal moment fera venu, l’examen

de chacun des hommes ne durera pas au-delà du

tems qu'il faut pour traire une brebis ou deux

::::

La balance, dans laquelle Dieu pefera les aćtions

des hommes, fera tenue par l'ange Gabriel. Elle

fera d'une fi prodigieufe grandeur , que les baffins,

dont l’un fera: fur le paradis, & l'autre

fur l’enfer, pourroient contenir les cieux & la terre.

Quand les brutes auront été jugées à leur tour, &

ue. Dieu leur aura permis de fe venger les unes

: les autres, elles retourneront en pouffiere.

3. Les anciens Perfes admettoient une eſpece de

jugement univerſel à la fin du monde; & leurs idées

fur cet article avoient affez de rapport avec la doc

trine du Chriſtianiſme. Ils difoient qu'Oromazdes,

on l'Être fuprême, après avoir laiffé Arimanes,

ou le démon, tourmenter les hommes pendant un

certain tems, détruiroit l'univers , & rappelleroit

tous les hommes à la vie; que les gens de bien re

cevroient la récompenfe de leurs vertus, & les mé

chans la peine de leurs crimes; & que deux anges

feroient commis pour préfider au fupplice de cęs
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derniers. Ils penſoient qu’après avoir expié leurs

péchés pendant un certain tems, les méchans fe

roient auffi admis dans la compagnie des bienheu

reux, mais que, pour les diftinguer, ils porteroient

au front une marque noire, & feroient à une plus

grande diſtance que les autres de l'Être ſuprêmė.

4. Selon les Parfis ou Guèbres, les ames, au for

tir du corps, font obligées, pour fe rendre en l’autre

monde, de pafferfur un pont, fous lequel coule un

torrent, dont les eaux font noires & froides, & qui

» eſt étendu fur le dos de la gehenne;» ce font les

termes qu’emploie un auteur Arabe, en parlant de

ce pont. Aubout de ce pont, font poſtés deux anges

: attendent les ames au paffage pour les juger.

Un de ces anges tient en main une balance deſtinée

à pefer les oeuvres de tous ceux qui ſe préfentent.

Lorſque ces oeuvres fe trouvent: légeres, l'ange

examinateur en rend compte à Dieu, qui con

damne le malheureux à être précipité dans le tor-

rent; fentence qui s’exécute à l'infant. Ceux dont

les oeuvres font un poids convenable dans la ba

lance ont la liberté de paffer le pont pour fe rendre

dans le féjour de délices, que l'Être ſuprême a def

tiné pour les gens de bien. .*

- 5. Quelques habitans de la Côte d'Or, en Afri

que, paroiffent avoir unę idée vague du jugement

dernier. Ils prétendent qu’après leur mort ils fe

ront tranſportés fur une riviere célèbre qu'ils nom

ment Bofmanque, qui coule dans l’intérieur de leur

pays. Là, ils feront obligés de rendre compte à l'i

dole de toutes les aćtions qu’ils auront commifes

pendant leur vie. S'ils ont été fidèles à obſerver les

devoirs de leur religion, ils pafferont la riviere, &.

viendront aborder dans un ſéjour délicieux, où tous

les plaifirs leur feront permis. Mais fi, par leur né

gligence, ils fe font attiré la colere de la fétiche,

ils feront précipités dans les eaux, & y reſteront

engloutis pour jamais, -
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6. Les Nègres de la Guinée prétendent que ;

bien avant dans l’intérieur de leur pays, habite un

fétichère, ou prêtre de fétiches, doué d'un pouvoir

furnaturel, qui difpofe à fon gré des élémens &

des faifons; lit dans l’avenir ; pénetre dans les

plus fecrettes penſées, & guérit d'un feul mot les

maladies les plus opiniâtres. Ils font perſuadés qu'a

près leur mort , ils feront préfentés devant cet

homme divin, qui leur fera fubir un examen rigou

reux. S'ils ont mené une vie criminelle, le juge

prendra un gros bâton placé tout expres devant

fa porte, & leur en appuiera quelques coups, qui

les feront mourir une feconde fois. Mais, fi leur

conduite a été irréprochable, le prêtre les enverra

dans un féjour délicieux jouir de la félicité qu'ils

auront méritée. .

JUGES. (les) C’eſt le titre d'un des Livres de

l'ancien Teſtament, qui comprend l'hiſtoire de la

nation Juive, pendant le tems qu'elle fut gouvernée

par des magiſtrats qui portoient le nom de juger.

On voit particulièrement dans ce Livre l'ingratitude

&la legéreté des Juifs, qui, à peine établis dans la

terre promife, oublient les bienfaits du Dieu qui les

a conduits, & s’abandonnent à l'idolatrie. Dieu

es en punit, en les foumettant au joug des incir

concis; &, lorſqu’ils ont affez expié leur faute, il

leur fuſcite quelque brave guerrier qui les délivre

de la fervitude. A peine délivrés, ils retombent

dans l'idolatrie. Dieu les punit de nouveau, & leur

pardonne enfuite. Cette alternative de crimes, de

châtimens, de pardons, fait également éclater& la

bonté de Dieu, & la méchanceté naturelle des

Juifs.

JUGURES : Tartares idolatres, qui ne croient

qu’un Dieu, mais qui rendent un culte aux images

de leurs parens, & de leurs grands hommes.

JUHLES. Les Lapons s'imaginent qu'il y a dans

les élémens, & principalement dans l'air, un grand
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nombre d'eſprits aëriens difperfés, qu'ils nomment

juhtes, & auxquels ils rendent une eſpece de culte

religieux. Ils célèbrent en leur honneur une ef

pece de fête, la veille & le jour de Noël. Ils fe

préparent à cette fête par un jeûne, ou du moins

par une abſtinence de viande. La veille & le jour

de la fête, ils réſervent quelques morceaux de ce

qu’ils mangent, & les jettent dans un coffre de bois

de bouleau. Ils fufpendent ce coffre à un arbre,

derriere leurs cabanes, afin que les Juhles, qui

errent dans les montagnes & les forêts, puiſſent

prendre les morceaux qui font dans ce coffre, &
s’en nourrir. "

JUIBAS: prêtreffes de l'iſle Formofe, en Afie.

(Dans ce pays, il n'y a que les femmes qui puiſ

fent être élevées à la dignité facerdotale.) Leurs

fon&tions confiftent à immoler aux dieux des pour

ceaux ; à leur offrir du riz grillé, des têtes de cerf;

à faire quelques libations en leur honneur. Après le

facrifice, la prêtreffe a coutume de faire au peu

ple affemblé un fermon pathétique, accompagné

de grands cris & de contorfions ridicules. Dans la

chaleur de l'aétion, l'eſprit divin s’empare de la prê

treffe: on voit fes yeux rouler dans fa tête. Elle

pouffe d'horribles hurlemens, & fe traîne dans la

pouffiere. Elle ne fe releve que lorſque la divinité

ceste de l'agiter. Quelque tems après, toutes les

prêtreffes montent fur : toît de la::::: &, fe

plaçant aux deux extrémités, adreſent aux dieux

des prieres. Après quoi, elles quittent le foible vê

tement qui couvre les parties les plus fecrettes de

leur corps, fe donnent quelques coups fur ces en

droits, & prennent le bain en préfence de tous les

fpe&tateurs, qui boivent & senyvrent pendant cette

indécente cérémonie. Les Juibas prétendent aufli

avoir connoiffance de ľavenir. Elles ſe vantent de

pouvoir prédire la pluie & le beau tems, & de

chaffer les démons;fonctions que l'on voit par-tout

exercées par les miniſtres de la religion.
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JUIFS: peuple choifi de Dieu pour être le dé

pofitaire de fa loi, de fes prophéties, & de la vé

ritable religion, dans un tems où toute la terre étoit

enfevelie dans les ténèbres de l'idolatrie. Le patriar

che Abraham, célèbre par fa foi & par fon obéif.

fance aux ordres de Dieu, fut la tige de cette na

tion privilégiée. Les douze enfans de Jacob, fon

petit-fils, formerent les douze tribus des Juifs. Ce

peuple, après avoir long-tems gémi fous la cruelle

fervitude des Egyptiens; en fut délivré par la puiſ

fance de Dieu qui prodigua les miracles en fa fa

veur. La mer ouvrit un paffage à la fuite des Juifs.

Etant entrés dans le défert, fous la conduite de

Moife, une colonne de feu guida leurs pas. Ils fu

rent nourris par la manne, qui tomboit du ciel,

chaque jour. Ce fut dans le défert que Dieu, par

le miniftere de Moife, leur intima la loi & la re

ligion qu'ils devoient fuivre. Après un voyage de

quarante ans, ils arriverent dans le pays de Cha

naan, que Dieu leur avoit deſtiné. Ils extermi

merent les: qui l'habitoient, ayant à leur tête

Joſué, fucceſſeur de Moiſe. Ils partagerent enfuite

leurs conquêtes. Chaque tribu eut une portion de

ła terre promife; & le peuple Juif commença à

former un corps de nation. Il fut d’abord gouverné

par des magiſtrats appellés juges. Il voulut en

fuite avoir des rois; & Saül fut le premier. Au

commencement du règne de Roboam fils de Sa

lomon, le peuple Juiffe partagea en deux royau

mes. Dix tribus choiſirent: pour roi, &

formerent le royaume d’Iſraël. Les deux autres tri

bus de Juda & de Benjamin refterent fidèles à

Roboam, & formerent le royaume de Juda. La

ville de Samarie fut le fiége du royaume d'Iſraël ;

& Jérufalem, celui du royaume de Juda. L'impiété

& l'idolatrie furent prefqu’héréditaires parmi les

rois d’Ifraël, & hâterent la perte de ce royaume

qui fut détruit par Salmanazar. Les dix tribus fu

rent tranſportées à Ninive, & difperſées parmi les

Gentils,
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Gentils. Le royaume de Juda ſubfifta plus long

tems; mais les crimes de fes habitans attirerent en

fin la colere céleſte. Jértfalem fut prife, trois fois,

par Nabuchodonofor, roi des Chaldéens; d'abord,

fous le règne de Joachim, puis fous celui de Jé

chonias, & enfin fous le règne de Sédécias. Ce

prince, après avoir vu fa capitale renverfee, le tem

f: réduit en cendres, fut emmené captif à Baby

one, avec: tout fon peuple: Les Juifs gémif

foient dans la fervitude, depuis foixante-dix ans,

lorſque Cyrus les renvoya dans leur patrie , &

leur permit de rétablir le temple. -

La Judée ne put jamais recouvrer cette gloirst &

cette indépendance dont elle avoit joui fous ::::
miers rois. Elle fut preſque toujours afujettie aujoug

des Gentils; d'abord foúmife aux rois de Perfe, puis à

Alexandre, & à fes fucceffeurs. Elle fut la trifte vic

time descruautés&desperſécutionsd'Antiochus Epi

phanes; mais elle parut fe relever fous les Macha

bées, ou Aſmonéens, dont la valeur triompha heu

reufement des efforts des rois de Syrie. Les guer

riers de cette illuſtre famille régnérent, pendant

cent trente ans, fur les Juifs; mais des brouilleries

& des querelles inteſtines firent paffer la couronne

de la famille des Afmonéens dans celle d’Hérode.

La Judée avoit dès-lors fubile joug des Romains,

à l’exemple des autres peuples du monde; & les

rois n’étoient plus que de vils eſclaves de Rome. Ce

fut fous le règne d'Hérode, & ſous l'empire d'Au

guſte, que ce Meffie, tant de fois promis aux Juifs,

ce Libérateur qui devoit rendre à Jéruſalem fa pre

miere ſplendeur, vint au monde dans la ville de

Bethléem. Les traits, fous lefquels il parut, le firent

méconnoitre des Juifs groffiers & charnels, qui at

tendoient un Meffie conquérant, dans tout l'éclat de

la: mondaine. Ils s’endurcirent contre fes mi

ra Cles ; rejetterent fes inſtrućtions, & en vinrent à

un tel excès de malice & de rage, qu'ils firent fouf

frir une mort cruelle à celui qui étoit venu leur ap
C. R. Tome II. N n
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porter la lumiere & la vie. Voyez la fuite & la pus

nition de ce Déicide, à l’article DisPERSION DEs

JUIFs.

La legéreté, l'ingratitude, la groffiéreté, le pen

chant à l'idolatrie, l'opiniâtreté, & la cruauté, tels

font les principaux traits qui caraćtérifent les Juifs,

& fous leſquels leur hiſtoire les repréſente. Ceux

qui feront curieux de connoître plus à fonds ce peu

ple fameux, confulteront les hiſtoires qui ont été

faites en grand nombre fur ce fujet, & particuliè

rement l’Ecrirure fainte.

2. Les Juifs, établis à la Chine, ont mêlé à leurs

coutumes particulieres quelques pratiques Chinoiſes;

fans doute pour paroître moins odieux aux naturels

du pays, & s'y faire ſupporter. Ils ont, comme les

Chinois, une falle dédiée à leurs ancêtres & à leurs

rands hommes. C’eſt-là qu’ils leur rendent des hon

neurs, felon la coutume du pays. Il y a cependant

Huelque différence. Au lieu des tableaux, où les

hinois infcrivent les noms de leurs ancêtres, les

Juifs ont des caffolettes plus ou moins grandes, fe

lon le mérite & la qualité de chacun de leurs grands

hommes. Il n'y a d'exception que pour ceux d'en

tr'eux qui ont été Mandarins. Ceux-là ont chacun

un tableau particulier, fur lefquels font écrits leur

nom & le degré de leur Mandarinat. Le P. Gozani,

miffionnaire Jéſuite, rapporte un trait fingulier de

ces Juifs. Dans un entretien qu’il eut avec eux, il

leur parla de Jeſus-Chriſt; mais il fut bien furpris,

lorſqu'ils lui dirent qu'ils ne connoiffoient point

d'autre Jeſus que le fils de Sirach, dont il eſt fait

mention dans leur bible, & que le Jefus, dont il

leur parloit, leur étoit abſolument inconnu.

JUMALA : divinité qui étoit autrefois adorée

par les Scriffinnes, aujourd’hui Lapons Danois,

ar les Finlandois, & par les Lapons ordinaires.

ls la repréfentoient ordinairement fous une figure

humaine. Elle avoit une couronne fur la tête : une

eſpece d'autel lui fervoit de fiége. La divinité étoit
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d'un bois fort groffièrement travaillé. Les offrandes,

qu'on lui apportoit, étoient mifes dans une taffe

lacée fur fes genoux. :

JUNON, fille de Saturne & de Rhéa, felon les

poëtes, foeur & femme de Jupiter, reine du ciel,

& la principale déeffe du paganiſme. Jupiter, fon

frere, en étant devenu amoureux, eflaya d'abord

de la féduire & de la tromper, comme il fit de

puis tant d'autres femmes ; &, pour cet effet, il

fe métamorphofa en coucou. Si ce projet lui eût

réuffi, il fe feroit fans doute épargné bien des tra

cafferies & des querelles qui troublerent, dans la

fuite, fon ménage ; maisJunon découvrit la rufe, &

jura qu’elle n’accorderoit jamais aucune faveur à

Jupiter, qu'en tout honneur, c'eſt-a-dire qu'après

le mariage. Jupiter, ne conſultant que fon amour,

époufa fa fæur Junon , & ne tarda pas à s’en re

pentir. Junon étoit d'un orgueil & d’une fierté in

ſupportables, naturellement méchante , implacable

dans fa haine & dans fa vengeance. Ces défauts

étoient accompagnés d’une extrême jaloufie. Un

époux, d’une humeur auffi galante qu Jupiter, ne

pouvoit pas être fort tranquille avec une femme

de ce caraćtere : auffi l’olympe retentifioit il, cha

: jour, des querelles de ces illuftres époux, &

des injures grofiieres qu’ils fe prodiguoient nutuel

lement, au rapport d'Homer: Junon, ardente &

infatigable, étoit fans ce e en campagne pour dé

| couvrir les intrigues de fon mari. Ne pouvant fe

venger fur lui , elle déchargeoit fa rage fur ies in

fortunées maîtreffes, & fur les enfans qu’elles met

toient au monde. Elle changea Calyfto en ourfe;

perſécuta Io ; cauſa par fon artifice ia perre de Se

melé Hercule, né du commerce de Jupiter avec

Alcmène, fut , pendant tout le cours de fa vie,

l'objet de la haine conſtante de Junon qui fit tous

fes efforts pour le faire périr. Elle étoit d'autant plus

irritée du mépris que Jupiter lui:::: , qu'elle

n IJ
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fe croyoit d'une beauté parfaite & fupérieure à celle

des autres déeſſes. Elle prétendit que la pomme

d’or, que la Diſcordejetta aux nôces deThétis & de

Pélée, lui appartenoit de droit, comme à la plus

belle. Pallas & Vénus la lui diſputerent; & ce fut

la déeffe de la beauté, c’eſt-à-dire Vénus , qui

remporta cette pomme, au jugement équitable du

Troyen Pâris. Junon fut fi indignée contre le juge,

qu’elle pourſuivit fans relâche fon pays & toute fa

race. Sa haine ne fut point affouvie par la ruine de

Troie. Elle pourſuivit fur les flots Enée & le reſte

des Troyens, & ne ceffa de traverfer l’établiſſe

ment de leur nouvel Empire en Italie.

Junon, voyant qu’elle faifoit de vains efforts pour

regagner le coeur de fen époux, fe retira dans l'iſle de

Samos, & ne voulut plus retourner dans l’olympe.

Jupiter, pour lui faire abandonner cette retraite,

ufa de ſtratagême. Il plaça fur un char une figure

de bois, magnifiquement habillée, & fit promener

ce char de tous côtés, tandis que des gens crioient

que c’étoit Platée, fille d'Afope, que Jupiter al

loit époufer. Junon n'eut pas plutôt appris cette

nouvelle, qu’elle fortit de fon iſle, & s'avança vers

le chariot où étoit faprétendue rivale. Aveuglée par

fa colere, elle lui donna un grand coup qui la mit

en piéces. Elle reconnut alors la rufe de Jupiter,

& ne put s’empêcher d'en rire. Elle fe réconcilia

enfuite avec ſon époux; mais la paix ne fut pas de

longue durée. Junon, voyant que fon mari ne chan

eoit point de conduite, entra dans une ::: que

#: dieux avoient formée contre lui, pour le chaf

fer du thrône. Jupiter, après avoir vaincu les dieux,

& diffipé la Ligue, réſolut de punir la trahifon de

fon épouſe. Il lui lia les mains derriere le dos avec

une chaîne d'or; la fufpendit en l'air, & lui atra

cha fous les pieds deux enclumes, par le moyen

d’une paire de mules d'aimant, que fournit de bon

coeur ſon fils Vulcain irrité de ce que fa mere
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l'avoit mis au monde fi laid. Les dieux firent de

vains efforts pour la délier. La pauvre Junon eût

fans doute reſté long-tems dans cette trifte fitua

tion, fi Vulcain ne l'eût délivrée, à condition qu'on

lui donneroit Vénus en mariage. Les poëtes difent

que,Junon donna la naiffancē au dieu Mars, fans

avoir commerce avec aucun homme,& par le fimple

attouchement d'une fleur que lui indiqua la déeſſe

Flore. Elle fe vengea par-là de Jupiter qui, fans

fon fecours, avoit donné le jour à Pallas. Ils ra

content auffi que Junon avoit coutume de fe laver,

tous les ans, dans une fontaine dont l'eau avoit

l'admirable propriété de faire recouvrer la virginité

: Le paon étoit l’oiſeau favori de Junon. On

a repréſentoit toujours montée fur un char traîné

par des paons. On dit qu’elle avoir attaché à la

queue de cet oifeau les cent yeux d'Argus , ce

terrible furveillant qu’elle avoit mis auprès d’Iọ,

maîtreffe de Jupiter, & qui fut endormi & tué par

Mercure.

. . Du tems de Lucien, il y avoit dans la Syrie une

ville ſpécialement confacrée à Junon, & qu’on ap

Pelloit, pour cette raifon, la ville facrée. Elle étoit

fur-tout célèbre par un temple fameux , objet de

la vénération de tous les peuples voifins & dédié

à la grande Déeſſe de Syrie. Lucien, auteur judi

cieux, & Syrien de nation, a fait des recherches

curieufes fur cette déeffe, fur fon temple , fur les

cérémonies qui : pratiquoient, & fur les fêtes

qu’on y célébroit. Il avoit été témoin oculaire d’une

partie des chofes, qu'il raconte. Il avoit: les

autres des plus anciens prêtres du temple. Nous

allons traduire très-librement ce qu'il dit à ce

fujet, dans fon Traité de la Déeſſe de Syrie. Après

avoir fait une courte énumération des principaux

temples qui fe trouvoient dans la Syrie : « Il n’y en

a point, conclut-il, qui foit plus refpe&table ni plus

auguſte que celui que l’on voit dans la ville facrée.

On admire dans ce temple desº: rares &

|- fl Ii]
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précieux, des offrandes vénérables par leur anti

quité, des ſtatues dignes des dieux qu’elles re

:::::: & qui annoncent, d’une maniere fen

ible , la préfence de la divinité ; car on les voit

fuer & fe mouvoir. Elle rendent même des ora

cles ; & fouvent, le tempe étant fermé, on y

entend de grands cris. Ce temple l’emporte en

core par fes richeffes fur tous ceux que je

connois En effet les Arabes , les Phéniciens, les

Babyloniens , les peuples de Cilicie , de Cappa

doce & d’Afſyrie, y apportent a l'envi des of

frandes. J'ai entré dans le lieu fàcré, où l’on garde

les thréfors du temple. J'y ai vu un nombre pro

digieux de riches habits, & des monceaux d'or

& d’argent. Pour ce qui regarde les fêtes & les

affemblées, il n'y a point de temple où l’on en

célèbre un fi grand nombre. J'ai recherché, avec

le plus grand foin, combien il y avoit d'années

que ce temple étoit conftruit,& quelle étoit la déeſſe

: y étoit honorée. Voici les réponfes : m’ont

aites les gens les plus inſtruits, que j'ai confultés: les

unes font myftérieufes &facrées, les autres claires &

probables; quelques-unes font fabuleufes; pluſieurs

ont conformes aux idées des Barbares: ilyen a qui

s’accordent avec les opinions des Grees. Je les rap

porte toutes, quoique je ne les approuve pas.

Et d'abord un gránd nombre de perfontes attri

buent la fondation du temple à ce Deucalion de

Scythie, qui feul fe faủva du déluge, avec fa femme

& une couple de chaque efpece d'animaux, par le

moyen d’une arche où il s’enferma avec tout fon

monde. Au bout de quelque tems, il fe fit, dans

le pays qu'habitent aujourd’hui les peuples de la

ville facrée , une prodigieuſe ouverture qui ab

forba toutes les eaux qui couvroient la terre. Alors

Deucalion, en mémoire de cet évènement, éleva

fur cette même ouverture un temple dédié à Ju

non. J'ai vu cette ouverture, qui eft en effet fous

le temple: j'ignore fi elle a a: grande autrefois ;
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ce que je fçais, c’eſt qu'elle eſt actuellement fort

petite. Ceux qui racontent cette hiſtoire apporterit

pour preuve une cérémonie qui fe pratique dans le
temple, deux fois par an. Une grande multitude de

f:: onnes de Syrie, d'Arabie , & d’au-delà de

'Euphrate, vont à la mer, & en rapportent de l'eau

: répandent dans le temple. Cette eau tombe

ans l'ouverture dont j'ai parlé, qui, quoique fort

petite , la reçoit cependant toute. Ils prétendent

que Deucalion a institué cette cérémonie, en mé

moire du déluge & de la maniere dont il finit.

D'autres veulent que le temple de la ville facrée

foit l'ouvrage de Sémiramis, cette fameufe reine

de Babylone, & qu’elle l'ait confacré, non pas à

Junon, mais à fa mere Dercéto. J'ai vu en Phé

nicie la ftatue de Dercéto. Sa forme eſt extraor

dinaire : elle eſt moitié femme & moitié poiſſon ;

au lieu que la déeſſe de Syrie eſt femme, depuis la
tête: pieds. Ils manquent d'ailleurs de bon

nes raiſons pour prouver leur fentiment. De ce

que les habitans de la ville facrée s'abſtiennent de

poiſſon & ne mangent jamais de colombe , ils

veulent conclure que Sémiramis a bâti le temple,

& que Dercéto en eſt la déeſſe , parce que Sémi

ramis, dans fa vieilleffe, fut changée en colombe «

& que Dercéto a la forme d'un poiffon. Pour moi ,

quand j'accorderois que c'eſt Sémiramis qui a fait

conſtruire le temple, je nierois toujours qu'il foit

confacré à Dercéto; car il y a beaucoup de gens

parmi les Egyptiens, qui s'abſtiennent de Poiffon

& cependant ce n’eſt pas pour l'amour de Dercéto.

Voici une autre opinion que je tiens d'un homme

fage &inftruit. Selon lui,8:. eft la déeſſe qu’on

honore dans ce temple; & ce temple eſt l’ouvrage

d'Atys, cejeune Lydien qúi paffe pour l'inſtituteur

du culte de Cybèlé. Ce malheureux jeune homme,

après avoir été privé de la moitié de fon existence,

par le reffentiment de Cybèle, prir un habit de

femme , & parcourut divers pays, racontant fa

n sv. -
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trifte av ensure, & faiſant des facrifices à Cybèle:

Étant arrivé en Syrie, & les habitans d’audestà de

l'Euphrate ne voûlant recevoir ni lui mi fes facrifi

ces , il s’arrêta dans la ville facrée, & y bâtit le

temple en questioń. On pourroit croire, à pluſieurs

fignes, que la déeffe de Syrie n’eſt autre que Cy

bèle; car elle eſt repréſentée portée fur des lions,

tenant en main un tambour, & ayant une tour fur

la tête. Les Lydiens donnént les mêmes attributs

à Cybèle. L’auteur de ce fentiment ajoûtoit en

core que les prêtres du temple, qu’on appelle Galles,
fe:::::::: pour imiter Atýš & honorer

Cybèle, & non pas pour l’amour de Junon.

. Ce difcours me parut ſpécieux; mais il ne me per

fuada pas; car je rapporterai bientôt une autre rai

fon dé cette mutilatión, qui femble plus digne de

foi. Je préférerois l'opinion de ceux qui difent avec

les Grecs, que Junon eſt la déeffe , & Bacchus le

ondateur dû temple. En effet Bacchus, allant en

thiopie, paffa par la Syrie. D'ailleurs on trouve

dans le temple pluſieurs figńes auxquels on peut

reconnoître que c'est :::::: de Bacchus : tels

font les riches habits à la mode des Barbares, les

jerreries des Indes, les cornes d'éléphant que Bag

thus apporta d'Ethiopie. On voit auf dans le vef
tibule deux Priapes :::: groffeur extraordinaire,

qui portent cette infcription : « Bacchus a confacré

; ces Priapesà Junon, fa marâtre; » cela pourroit

ſuffire. Ajöûtons encore que les Priapes font partie

du culte que les Grecs réndent à Bacchus; que,

dans::::::: dieu, on porte en proceſſion

de petits hommes de bois, qui ont un membre

virii fort granď: or la même cħofe fe retrouve dans
łe temple de la dėeffé de Syrie. A droite, on voit

un petit homme d'airain, affis; qui est remarquable

par la grandeur de fon membre viril ; cela fufit

pour ce qui regarde les premiers fondateurs du

temple. Parlons maintenant de l'édifice, tel qu'il

fubffte aujourd'hui; car le tems n’a pas reſpécié
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celui qui avoit été conftruit par Bacchus. Ce tem

ple, que l'on voit préfentement, eſt l'ouvrage de

Stratonice, femme d'un roi d'Aſſyrie.

Cette Stratonice me paroît être la même que celle

i inſpira une paffion fi violente à fon beau-fils An

tiochus. Ce jeune prince, poſſédé d'un amour qui lui

paroiſſoit illégitime, tomba malade par la violence

qu’il fe faifoit pour le cacher. Son vifage étoit cou

vert d’une pâleur mortelle; fes forces s’affoiblif

foient tous les jours. Il dépériffoit à vue d’oeil, fans

qu’on pût découvrir quelle étoit la caufe de fon mal;

mais fon médecin reconnut à fes yeux languiffans,

à fa voix entre-coupée, & à la pâleur de fon teint,

: étoit amoureux ; &, pour découvrir quelle

oit la caufe de fon amour , il employa ce ftra

țême. İl fit venir dans la chambre du malade

toutes les femmes du palais. Pendant qu’elles paf

foient en revue auprès du lit du prince, le médecin

fuivoit les mouvemens de fon pouls. Aux appro

ches de toutes les autres femmes, il fut fort tran

quille. Mais, lorſque Stratonice s’avança, alorsil

cominença à changer de couleur; fon corps fut

baigné d’une fueur foudaine : tous fes membres

étoient agités d'un tremblement violent ; & fon

coeur palpitoit d’une force extraordinaire. Le mé

decin se douta plus qu’il ne fût amoureux de Stra

tonice, & s’occupa dès-lors des moyens de le gué- .

fir. Il fit venir le pere du jeune prince, qui étoit

extrêmement inquiet fur la fanté de fon fils, & lui

dit : « Un amour infenfé caufe la maladie de votre

» fils, & je n'y vois point de remède. Il eſt amou-

» reux de ma femme, & je ne me fèns pas dif

» poſé à la lui céder. » Alors le pere affligé com:

mença à le ſupplier de ne pas perdre fon fils. « il

is eſt plus malheureux que coupable, lui dit-il. Il

» n’eſt pas le maître de la paffion quì le tourmente:

sy voas, médecin, deftiné à conferver la vie, vou

» driez-vous la faire perdre à mon fils, & couvrir

» de cet opprobre l’art falutaire de la médecine ?
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» Voudriez-vous, par une vaine jaloufie, remplir

» tout mon royaume du plus funefte deuil? » Ainſi

parloit ce pere abuſé. Le médecin, pouffant toujours

fa feinte, lui répondit. « Quoi! vous voulez donc me

» ravir ma femme , & faire violence à un méde

» cin dont la perſonne eſt facrée ? Mettez-vous à

» ma place, vous qui me faites une pareille propo

» fition; que feriez-vous, fi votre fils étoit amou

» reux de Stratonice?... Je la céderois, reprit le

» pere, pour fauver les jours de mon fils ; & ,

» pour le coeur d'un pere, la perte d'un fils eft

» bien plus fenfible que celle d'une femme....

» Ceffez donç de me tourmenter, repliqua le mé

» decin ; c'eſt de votre femme qu’Antiochus eft

» amoureux. J’ai ufé de cette feinte pour dé

» couvrir vos fentimens. » Séleucus ne put s’en

dédire. Il céda à fon fils Stratonice & l’Empire,

& fe retira au-deſſus de l'Euphrate, où il bâtit la ville

de Séleucie. Qu’on nous paffe cette anecdote qui

s’eſt rencontrée en chemin; & reprenons notre fujet.

Cette Stratonice donc , étant encore épouſe

de Séleucus, vit, ou crut voir en fonge la :::::

Junon qui lui ordonnoit de réparer fon tem

ple qui tomboit en ruine dans la ville ſacrée, &

qui la menaçoit des derniers malheurs, fi elle n'o

béiſſoit, Malgré ces menaces, elle n'eut aucun égard

à la vifion; mais une maladie violente, dont elle

fut faifie tout-à-coup , la rendit plus docile. Elle

raconta le fonge qu’elle avoit eu à fon mari ; & ,

de fon confentement, elle promit d'accomplir les

ordres de Junon. A peine eut-elle fait cette pro

meffe, qu’elle recouvra la fanté. Séleucus fit auffi

tôt préparer tout ce qui étoit néceffaire pour le

voyage de la reine, & pour l’accompliffement de

fon voeu. Il choifit, pour l'accompagner, & pour

diriger l’entreprife, un jeune homme d’une figure

charmante, nommé Combabe, qui étoit un de fes

plus chers favoris. « Combabe, lui dit-il, je con

» nois votre probité, votrę fagefle, & votre atta:
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» chement à mon fervice; je vais les mettre à l’é

» preuve. Je vous ai choiſi pour être le chef de

» l'efcorte qui doit conduire la reine dans la ville

» facrée, Je vous confie les thréfors que je deftine

» pour la conſtruction du temple; &, ce qui m’eft

» plus cher que tous les thréfors, je vous confie ma

» femme. Soyez fon guide, fon confeiller, & fon

» miniſtre dans l’exécution de fon entreprife. Par

» tez , & foyez fûr qu'à votre retour je fçaurai

» reconnoître en roi les fervices que vous m’au

» rez rendus. » Combabe, qui connoifſoit le carac

tere défiant & jaloux de Séleucus, fe jetta à fes

pieds, & le conjura de ne point le charger d'un

emploi qui étoit au-deflus de fes forces. Ce fut en

vain. Séleucus perfiſta dans fon premier deffein.

Combabe, ne pouvant obtenir autre chofe, de

manda fept jours de délai pour fe préparer à ce

voyage ; ce qui lui fut accordé. Il retourna chez lui,

pénétré de douleur, &, fe jettant la face contre

terre : « Malheureux que je fuis ! s'écrie-t-il. Que

» la confiance du roi m’eft aujourd'hui funefte !

» Voyage infortuné dont je prévois l'iſſue ! Je ſuis

» jeune; je vais accompagner une femme aima

» ble : je fuis perdu, fi je n’éloigne de moi tout

» foupçon. Il faut que je facrifie la moitié de mon

» être, pour conferver l'autre. » En difant ces pa

roles, il fe retranche du nombre des hommes; &,

renfermant dans une urne les marques fanglantes

de fon ſexe , avec du miel, de la myrrhe, &

d'autres parfums, il ferme le vafe; y appofe fon

cachet, & fonge enfuite à guérir fa plaie. Le jour

de fon départ, il va trouver le roi ; &, lui pré

fentant cette urne, en préfence de pluſieurs cour

tifans: « Seigneur, lui dit-il , ce que j’avois de plus

» cher & de plus précieux eſt contenu dans cette

» urne. Avant de m’éloigner de ces lieux, fouffrez

» que je la confie à la garde de Votre Majeſté.

» Veiliez, je vous en conjure , fur ce dépôt que

p j'eſtimę autant que moi-même, & qu'à mon re
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» tour, je le retrouve en entier. » Le roi reçut le

vafe ; le cacheta de nouveau avec fon anneau, &

łe confia aux gardes du thréfor. Combabe, après

avoir ainfi pourvu à fa fûreté, partit avec la reine.

Arrivé à la ville facrée, il pouffa l'ouvrage avec

tant de diligence, que le temple de Junon fut re

bâti, dans l'eſpace de trois ans. Dans cet intervalle,

ce que Combabe avoit appréhendé arriva. Strato

mice, voyant tous les jours un jeune homme fi ai

mable, conçut un violent amour pour lui. Les ha

bitans de la ville facrée difent que ce fut Junon

qui lui infpira cet amour, pour la punir du mépris

qu’elle avoit d'abord témoigné pour fes ordres, &,

en même tems, afin de faire éclater la probité de

Cơmbabe qu’elle favoriſoit ſpécialement. Quoiqu'il

en foit, Stratonice ne fut bientôt plus maîtreffe de

fa pastion : fa langueur & fes larmes la trahistoient

à chaque infant. Cent fois le jour, elle faifoit venit

Combabe dans fon appartement. Combabe étoit

tout pour elle : elle vouloit à tous momens lui dé

clarer fon amour ; mais la honte la retenoit encore.

Fºntin , pour vaincre fa pudeur, elle s’enyvra; &,

Žans cet état d'oubli de foi-même, elle alla trou

ver Combabe; embraffa fes genoux ; lui avoua fa

pafiion, & le presta d'y répondre. Combabe ſe dé

feridir d’une pareille propoſition, & lui repréſenta

vivement l'indécence de fa conduite ; mais la reine,

enhardie par le premier pas, menaça de fe tuer,

s'il réſistoit plus long-tems. Alors Cornbabe fe vit

obligé de lui apprendre les précautions qu'il avoit

rifes, & la mit à portée de juger, par fes yeux,

de la vérité de fon récit. Ce ſpectacle appaifa un

peu la fureur de Stratonice , mais ne la guérit pas

de fon amour. Depuis ce moment, elle reſtoit fans

ceffe auprès de Combabe. Le plaifir de le voir &

de lui parler fuppléoit à celui qu’elle ne pouvoit

obtenir. Cette eſpece d’amour fubfifte encore dans

la ville fcrée. Il y a des femmes qui deviennent

amoureuſes des prêtres du temple, quoiqu'ils foient
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eunuques. Les prêtres conçoivent auffi de l'amour

pour certaines femmes; & perſonne ne s’avifs d'en

être jaloux. Cet amour eſt une chofe facrée. Ce

pendant Séleucus apprit ce qui fe paſſoit dans la

ville ſacrée. Il fut irrité de l’infidélité de fa femme,

& plus encore de la perfidie de Combabe. Aufi

tôt il le rappella, &, dès qu’il fut de retour, le fit

jetter dans les fers. Quelque tems après, il donna

ordre qu'on le lui amenât. Les courtifans, qui s’é

toient trouvés avec le roi, lorſque Combabe prit

congé de ce prince, étoient alors préfens. Séleucus

lui reprocha devant eux, dans les termes les plus

vifs, fon infidélité envers fon prince, fonimpiété en

vers la déeſſe, & enfin l'adultere honteux qu'il avoit

commis. Tous les afliftans fejoigairent au roi pour

condamner le vertueux Combabe, qui, d’un front

ferein, écoutoit tous ces reproches fans répondre um

feul mot. Il ne daigna pas même démentir certains

calomniateurs effrontés, qui foutenoient avoir vu

de leurs propres yeux fon commerce illégitime

avec la reine. Sur les dépoſitions de tant d’accuſa

teurs, Combabe fut condamné à mort, & conduit

au lieu du fupplice. C'eſt alors qu'il commença à

rompre le filence, & qu'il redemanda hautement le

dépôt qu’il avoit mis entre les mains du roi, en par

tant, difant que ce prince ne le faifoit mourir qu'afin

de fe l’approprier. Séleucus, pour le confondre, fe

fit apporter l’urne que Combabe lui avoit confiée,

& la lui remit. Combabe leve les cachets, & l’ou

vre en préfence des fpećtateurs. « Voilà, dit-il,

» en montrant au roi fa trifte dépouille , voilà à

» quelles extrémités je me ſuis porté contre moi
» même pour éviter le foupçon du crime qu’on

» m'impute aujourd'hui. Je prévoyois, en partant,

» ce qui arrive aujourd'hui; & j’ai voulu, aux dé

» pens de mon exiſtence, laiffer à mon maître cette

» preuve funeſte, mais convaincante, de ma fidé

» lité & de mon innocence. » Le roi, faifi d’éton

nement, de douleur & de joie , embraffe ten
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drement Combabe ; &, les larmes aux yeux ?

» Cher ami, lui dit-il, pourquoi as-tu été fi bar

» bare envers toi-même ? Ton zèle t’a emporté

» trop loin ; je le condamne en l'admirant: ô mal

» heureux, qui as fouffert une opération fi cruelle !

» malheureux moi-même, qui ai vu un fi trifte ob

» jet ! Ah ! je n’avois pas befoin d’une fi forte

» preuve ; mais, puiſque ce malheur eft irrépara

» ble, tu feras du moins vengé par la mort des

» traîtres qui t’ont accuſé. Je te cemblerai de biens

» & de richeffes. A toute heure, tu feras admis en

» ma préfence, quand même je ferois alors occupé

» aux fonétions fecrettes de l'hymen. » Le roi ac

complit exaćłement toutes ces promeffes. Combabe,

ayant defiré de retourner à la ville facrée,pour ache

ver le temple qu'il avoit laiffé imparfait demeura

dans cette ville, le reſte de fes jours, avec la per

miffion du roi. On lui érigea dans le temple une

ftatue d’airain, qui fut faite par Hermoclès le Rho

dien. Cette ſtatue a la figure d’une femme; mais

elle eſt habillée en homme. On dit que les plus

chers amis de Combabe , pour le confoler un peu

de fa diſgrace, voulurent la partager, & fe muti

lerent eux-mêmes dans le temple. Quelques-uns

penfent que ce futJunon qui leur infpira ce deffein,

afin de donner des pareils à fon favori Combabe.

Quoi qu’il en foit, c’eſt encore aujourd'hui un ufage

affez commun que pluſieurs dévots ſe mutilent dans

le temple ; mais, après l’opération, ils s'habillent

en femmes , & ne s’occupent plus qu’aux travaux

des femmes. On en rapporte la raiſon fuivante.

Dans une fête folemnelle, une femme étrangere,

ayanteu occafion de voirCombabe à quiton accident

n’avoit rien ôté de fa beauté,conçut un violent amour

pource jeunehomme. Ayant enfuite appris qu'il étoit

eunuque, elle fe tua de défefpoir. Pour prévenir dé

formais de pareils inconvéniens, Combabe s’habilla

en femme ; & c’eſt à fon exemple que les Galles,

prêtres du temple, portent des habits de femmes

2

?
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Effayons maintenant de donner au lesteur quel

qu’idée de la ſtrućture & des ornemens de ce fa

meux temple de la déeſſe de Syrie. Il eſt bâti fur

une colline, au milieu de la ville, & tourné vers

l’orient. L’architećture eſt d’ordre Ionique. On voit

dans le veſtibule tes deux Priapes, dont nous avons

: , & qui ont treis cens aunes de hauteur. Tous

es ans, il y a un homme qui monte fur un de ces

Priapes. Les uns difent que c’eſt pour converfer de

plus près avec les dieux; les autres, que c’eſt pour

imiter ce qui arriva au tems du déluge, lorſque les

hommes, pour fe fauver, monterent fur les arbres

& fur les plus hautes montagnes : pour moi, je

penfe que cette cérémonie fe fait en l'honneur de

Bacchus, & pour imiter les hommes de bois que

les Grecs ont coutume de mettre fur les Priapes

qu’ils confacrent à Bacchus. Voici la maniere dont

on monte fur ces Priapes. Une même corde en

vironne le Priape & l'homme. Celui-ci, appuyant

l'extrémité de fes pieds fur de petits morceaux de

bois qui s'avancent fur la furface du Priape, monte

ainfi juſqu’au haut, foulevant, en même tems, avec

lui la corde, comme un cocher fouleve les rênes de

fes chevaux. Arrivé fur le fommet, il jette en bas

une autre corde, par le moyen de laquelle il attire

à lui tout ce qui lui eſt néceffaire, comme du bois,

des habits & des vafes. Il s'arrange enfuite, & fait,

en quelque forte, fon nid fur ce Priape; car il doit

y demeurer pendant l'eſpace de fept jours. Une

foule de dévots viennent apporter des offrandes, &

fe recommander aux prieres de celui qui eſt au haut

du Priape. Un homme, qui fe tient au bas, reçoit

leurs préfens, & crie leurs noms à celui qui eft en

haut. Celui-ci fe met auffi-tôt en prieres, & recom

mande aux dieux chacun de ceux qui ont apporté

des offrandes. Pendant fa priere, il fonne une clo

che qui rend un fon aigu & perçant. Il lui eſt ex

preffément défendu de s’endormir; &, s’il fe laif

ſoit aller au fommeil, un fcorpion monteroit aufſir
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tôt , & l’éveilleroit d’une étrange maniere. J’ignore

quel ett le myftere de ce fcorpion. Il me femble

que la crainte de tomber eſt fuffifante pour tenir

cet homme éveillé. *

Les portes & le toît de cet auguſte édifice bril

lent de l’éclat de l’or. Ce précieux métal eſt pro

digué dans l'intérieur du temple. L’air, qu’on y ref

ire, eſt chargé de tous les parfums de l'Arabie.

ong-tems avant d’entrer dans le temple, on fent

une odeur délicieufe ; & les habits la confervent

long-tems après qu’on en eſt forti. Le temple eft

diviſé en deux parties. La premiére, qui eſt la plus

vatte, eſt pour le peuple: l'autre eſt une eſpece d'ef

calier où l'on monte par quelques degrés, & dont

l'entrée n’eſt permife qu’aux feuls prêtres. On voit

dans ce fanctuaire les ſtatues d’or de Jupiter &

de Junon. Jupiter eft affis fur des taureaux : Ju

non eſt montée fur des lions. D’une main, elle tient

un ſceptre ; de l'autre, une quenouille. Sa tête eft

couronnée de rayons, & furmontée d’une tour,

Elle a pour ceinture cet admirable ceſte que les

poëtes attribuent à Vénus. Elle eſt couverte d'un

grand nombre de pierres précieuſes, parmi lef

quelles il y en a une bien remarquable. Elle jette,

pendant la nuit, une lumiere fi vive, que tout le

temple en eſt éclairé ; mais le jour lui fait perdre

fon éclat. Ce qu’on admire particulièrement dans

eette ſtatue de Junon, c’eſt que, de quelque côté

e vous l’enviſagiez, elle vous regarde toujours.

ntre Jupiter & Junon, il y a une autre ſtatue d'or.

On ne: qui elle repréſente; car elle eſt accom

pagnée d'atrributs qui conviennent à pluſieurs divi

nités différentes. Les uns veulent que ce foit Bac

chus ; les autres, Deucalion. Une colombe d'or,

placée fur fa tête, a fait croire à quelques-uns que

c’étoit Sémiramis. A gauche, en entrant dans le

temple, on voit le thrône du foleil ; mais on y

cherche en vain fa figure. Les habitans de la ville

facrée ne repréfentent par des ſtatues que les

divini

|



* , -RNIJ U N] AN- 577

--

divinités qu’on ne peut pas voir, & trouvent ridi

cule qu’on veuille imiter la figure du foleil & de la

lune, qui, chaque jour, fönt préfens à nos yeux.

On trouve enfuite la ſtatue d’Apollon. (Voyez à

l'article APollon, quelques particularités fur cette

ſtatue ; & für les oracles qu'elle rend.) Voici, au

fujet de cette ſtatue, un fait dont j'ai été témoin

oculaire. Pendant que les prêtres la portoient für

leurs épaules, elle s’élevoit tout-à-coup en l’air, &

avançoit fans être foutenue. Après la ſtatue d’A

pollon, on rencontre celles d’Atlas, de Mercure,

& de Lucine. Voilà ce qu'il y a de particulier dans

l'intérieur du temple. En dehors, on voit un grand

autel d'airain, ſur lequelily a une infinité de petites

ſtatues d'airain, qui repréſentent divers perſonnages

illuftres. On remarqué celle de Sémiramis, qui fem
ble montrer le temple de la main. Voici la raifon

de cette attitude. Sėmiramis, enyvrée de fa gran

deur, avoit ordonné à fes fujets de l'adorer, préfé

rablement à toutes les déeffes, & même à Junon.

Elle fut obéie ; mais fon orgueil fut puni par des

maladies :is: & par des diſgraces de toute ef

pece. Elle reconnut alors fa faute ; & , pour l’ex

pier, elle fit faire cette ſtatue, où elle eſt repré

* ſentée montrant le temple de Junon; comme pour

avertir les peuples que c'eſt à cette déeſſe que les

honneurs divins font dûs. Les autres ſtatues n’ont

rien de remarquable. Dans le parvis du temple ,

paiffent un grand nombre de boeufs, de chevaux,

d'ours & de lions , qui femblent avoir perdu leur

férocité naturelle , & qu’on regarde comme des

animaux facrés. Le temple eſt deffervi par un nom

bre prodigieux de prêtres, qui font vêtus de blanc.

On élit, chaque année, un nouveau grand-prêtre,

qui eſt diftingué des autres par une robe de pourpre

& úne tiare d'or. On offre deux facrifices par jour,

l'un à Jupiter, l’autre à Junon. On facrifie à Jupiter,

en filence; mais le facrifice offert à Junon eſt ac

compagné du fon de flûtes & d'un concert de plu
C. R. Tome II. O o
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{ieurs voix. Non loin du temple, eſt un lac od

l’on nourrit un grand nombre de poiffons, parmi

lefquels il y en a de prodigieuſement gros. Ils ont

chacun leur nom ; & ils viennent, quand on les ap

pelle: ce lac eſt très-profond. On voit au milieu un

autel de pierre, qui, au premier coup d’oeil, paroit

flotter & être porté fur la furface de l’eau. Le vul

: le croit ainfi. Pour moi, je penfe qu'il y a

deffous une grande colomne qui le foutient. Cet au

tel eſt toujours couronné & parfumé. Chaque jour,

il y a des dévots qui vont à la nage y faire leurs

prieres, & qui le parent de guirlandes. On célèbre

fur ce lac pluſieurs fêtes ; & alors on y tranſporte

lesítatues qui font dans le temple. Celle de Junon

entre la premiere dans le lac ; car on eſt perfuadé

que, fi Jupiter appercevoit, le premier, les poif

fons, ils mourroient tous fur le champ. La plus fo

lemnelle de toutes les fêtes que l'on célèbre dans la

ville facrée, eſt celle qu’on appelle le búcher, ou,

felon d'autres, le fiambeau: voici en quoi elle con

fifte. Au commencement du printems, on coupe

un grand nombre d'arbres que l'on entaffe dans

le parvis du temple. On attache à ces arbres des

chèvres, des brebis, des-oifeaux, & pluſieurs au

tres animaux vivans. On y mêle des étoffes pré

cieuſes, & divers ouvrages d’or & d’argent : puis

on promene autour de ce bûcher les ſtatues des

dieux; enfuite on y met le feu ; & tout ce qui le

compoſe eſt réduit en cendres. Cette fête attire

dans la ville facrée un concours prodigieux de peu

ples, qui viennent de la Syrie & des pays voifins.

(Lucien parle enfuite des Galles, forte d'hommes

qui font conſacrés au fervice du temple. Voyez GAL

LES.

ë? étranger, que la dévotion amene dans la

ville facrée, doit d'abord fe rafer la tête & les four

cils. Il immole enfuite une brebis, & fe régale de

la chair. Il réſerve feulement les pieds & la tête

avec la toifon; après quoi, il fe metà genoux fur la
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toifon; pofe fur fa tête les pieds & la tête de la

vićtime; &, dans cet état, il prie les dieux d'agréer

ce premier facrifice, promettant de leur en offrir

un plus conſidérable le lendemain. Lorſqu’il s’eń

retourne, il faut qu’il couche fur la dure, pendant

tout le voyage, juſqu'à ce qu'il foit arrivé chez lui.

Il y a dans la ville facrée des hôtes chargés de re

cevoir les pélerins de telle ville en particulier, quoi

que communément ils ne les connoiffent pas. ,

Ce n'eſt pas l’ufage, dans la ville facrée, qu’on

immole les victimes dans le temple. On préfente

l’animal à l'autel: ơn le ramene enfuite chez foi; &

là on l'égorge. Quelquefois, après qu’on a cou

ronné les vićtimes, on les précipite du haut du

veſtibule du temple,& elles meurent de cette chute.

Il y a des dévots fanatiques, qui immolent, de cette

maniere, leurs propres enfans, excepté qu’ils les

précipitent enfermés dans un fac. Ils joignent à cette

aćtion dénaturée des invećtives non moins barbares

contre ces créatures innocentes, en difant qu'ils ne

les regardent plus comme leurs enfans, mais comme

des bêtes. . .

Les habitans de la ville facrée ont coutume de

fe faire imprimer des marques avec un fer chaud,

les unes fur la paume de la main , les autres fur le

col, comme une marque de leur dévouement à la

grande déeſſe. *

Les jeunes gens, avant de fe marier, fe cou

pent la barbe & les cheveux, les enferment dans

un vafe d’or ou d'argent, fur lequel ils gravent leur

nom; puis ils les dépoſent, comme une offrande,

dans le temple de Junon. J'ai pratiqué autrefois

cette cérémonie dans ma jeuneſſe; mes cheveux

& mon nom font encore dans le temple.

JUNONALES : fêtes que les f:: célé

broient en l'honneur de Junon : vơiti quelle en fut

l'origine. Des prodiges effrayans qui parurent en

Italie donnerent occafion aux pontifes d'ordonner

une procefion de vingt-ſept": filles, qui de

- « * O o ij
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voient marcher diviſées en trois bandes, en chan

tant un cantique compoſé en l'honneur des dieux

par le poëte Livius. Ces filles, pour fe conformer

átix ordres des pontifes, fe raffemblerent dans le

temple de Jupiter Stator, & là, commencerent à

:::::: ar coeur le cantique qu'elles devoient

chanter. Pendant qu’ellës étoient occupées à cet

exercice, le temple de Junon fut frappé de la fou

dre. Ce nouveau prodige inquiéta les eſprits. On

confulta les devins, qui répondirent qu'il falloit que

les dames Romainės effayaffent d'appaifer la déeſſe

Junon par des offrandes & des facrifices. En con

féquence,les dames Romaines fe cotiferententr’elles,

& firent une fomme d'argent affez confidérable ,

qu’elles employerent à acheter un baffin d'or pour

: öffert dans le temple de Junon fur le mont

Aventin. Le jour marqué par les Décemvirs pour

la cérémonie, on introduifit dans la ville, par la

porte Carmentale, deux vaches blanches, qu’on

avoit fait venir du temple d'Apollön. On pôrtoit
enfuite deux ſtatues def: faites de bois de cy

près; après quoi, ľon voyoit venir vingt-ſept files

couvertes de longues robes, & chantant un hymne

en l'honneur de Junon. Elles étoient ſuiviés des

Décemvirs dont la robe étoit bordée de pour

: , & qui avoient für la tête une couronne de

aurier. La procefion s'arrêta dans la grande place

de Rome. Les filles y formerent uně danſe reli

gieuſe, réglant leurs pas fur le chant de l'hymne

: ; puis on fe remit en marche, & l'on fe rendit

au temple dans lequel les ſtatues de cyprès furent

placées honorablement; & grand nombre de vic

times furent facrifiées à Junon par la main desDé

cemvirs..

JUPITER. C'est le nom que donnoient les an
ciens payens au maître des dieux & des hommes.

*Les poëtes difent qu’il naquit de Saturne & de

Rhéa. Saturne, averti par l'oracle qu'il feroit un

jour déthrôné par fon fils, avoit coutume de dé:
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verer tous fes enfans mâles. Rhéa , ayant mis au

monde Jupiter & Junon, ne montra que Junon à

fon époux, & cacha le petit Jupiter.: éduca

tion fut çonfiée aux Corybantes qui faifoient un

bruit continuel, en frappant fur des tambours, afin

que Saturne n’entendit pas les cris de leur nour

riffon. Lorſque Jupiter fut devenu grand , il ac

complit l'oracle rendu à fon pere; caril le chaffa du

thrône_, & partagea fon Empire avec fes deux

freres Pluton & Neptune. Il prit pour lui le ciel:

Neptune eut la mer, & Pluton les enfers. Ce par

tage étant fait, il époufa fans fcrupule fa fæur Ju

non, & en eut un grand nombre d’enfans qui peu

plerent le ciel; mais il ne s’en tint pas à fa femme.

Jamais dieu ne fut plus galant ni plus volage. Les

déeffes & les mortelles éprouverent tour-à four fes

amoureux caprices. Il fe montroit aux déeffes dans

tout l’éclat de fa gloire ; mais, pour tromper les

fimples mortelles, il n'y avoit point de forme fous

laquelle il ne fe déguifåt. L’ancienne Mythologie

eſt pleine de fes métamorphofes. Sous la figure d'un

Satyre, il furprit la belle Antiope: fous celle d'un

taureau , il: Europe, fille d'Agénor, roi dę

Phénicie. Déguiſé en cygne, il trompa Léda, fille de

Tindare. Il prit la forme de Diane: triompher

de la nymphe Calyfto. Il fe gliffa dans la tour de

Danaë, métamorphofé en pluię d’or. Il fe changea

en aigle pour: le beau Ganimède dont il

fit fon échanfon. Mais le plus plaifant de tous ces

déguifemens eſt celui qu'il mit en ufage pour fe

procurer les faveurs :::::: , époufe d'Amphi

trion, roi de Thèbes. Cette princeſſe, fage, ver

tueufe & prudente, n'étoit pas aifée à tromper:

Jupiter chòifit le tems où Amphitrion étoit occupé

à une guerrę importante. Il prit la forme de ce

Ë: & vint trouver Alcmène, feignant que

impatience de la voir l'avoit fait quitter le camp »

pour quelques inſtans, Alcmène, fenfible à cet

empreſſement fi rare dans un époux, accabla da

O o iij
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careffes fon mari prétendu. La nuit, que Jupiterpaffi

avec elle, fut prolongée par la puiſſance de ce dieu,

qui avoit fans doute en amour une force divine ,

puiſqu’une nuit entiere étoit trop courte pour lui.

Ce fut dans les plaifirs de.cette longue nuit que le

fameux Hercule reçut la naiffance.

Jupiter n’étoit pas toujours occupé d'intrigues:
lantes. Lucien nous le repréfente fort embarraffé à

remplir les fonćtions de fadignité, courant d’un bout

à l'autre de l'olympe pour lancerla foudrefurlesfcé

lérats dont la terre eſt remplie, & ne pouvant avec

tous fes efforts en exterminer entièrementla race. Les

tracafferies & les perſécutions de la jaloufe Junon

lui faifoient quelquefois paffer de fâcheux momens.

Il eut une guerre importante à foutenir contre les

dieux qui s’étoient ligués enfemble pour fe fouftraire

à fa domination. Mais il fe comporta, dans cette

occafion, avec tant de vigueur, qu'il triompha des

efforts réunis de ces rebelles, & les contraignit de

s'enfuir en Egypte. Il les y pourfuivit fous la forme

d’un bélier. Il fut aidé, dans cette expédition, par le

géant GEgeon qui avoit cent bras. Quelque tems

après, Jupiter courut un péril encore plus grand. Les

enfans de la Terre, fiers de leur taille gigantefque,

entreprirent d'eſcalader le ciel. Ils entafferent plu

fieurs montagnes les unes fur les autres; mais Ju

piter les foudroya &les écrafa fous ces mêmes mon

tagnes qu’ils avoient entaffées pour le chaffer du ciel.

Les poëtes repréfentent Jupiter affis fur un

thrône éclatant, & plus élevé que ceux des autres

dieux, ébranlant tout l’olympe d'un feul figne de

fa tête. Homere fait ainfi parler Jupiter aux autres

dieux qui refuſoient de lui obéir. « Sufpendez, leur

» dit-il, au fommet de l'olympe une chaîne qui

» defcende juſqu’aux enfers: placez-vous tous à

» l’extrémité de cette chaîne , & tirez-la de toutes

» vos forces, pour tâcher de m’entraîner : moi

» feul , j'enleverai d'un doigt l’olympe, la terre ,

• » les enfers, & vous tous fufpendus à la chaîne.
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b. Jugez par ce trait combien ma puiſſance eſt fu

» périeure à la vôtre, & craignez de me défobéir.»

: , felon quelques Mythologiftes, n’eſt autre

chofe que le ciel ou l’air : d'autres difent que c’eſt

le foleil. Quoiqu'il en foit, on voyoit autrefois dans

l’iſle de Crète ſe tombeau de ce prétendu dieu. Il

eft probable que ce fut un roi de Crète, qui fut adoré

après fa mort comme un dieu, à caufe de fes belles

a&tions. Tzetzès remarque que le nom de Jupiter

étoit autrefois commun à tous les rois, comme

celui de Ptolémée aux rois d’Egypte ; celui d’An

tiochus aux rois de Syrie; celui de Céſar, aux em

pereurs Romains. Š l’on en croit Varron , on

comptoit juſqu'à trois cens Jupiters, dont on avoit

réuni tous les traits pour n’en faire qu’un feul.

M. Pluche prétend qué le Jupiter des Grecs& des

Romains n’étoit autre chofe que l'Ofiris des Egyp

tiens. L’aigle étoit l'oiſeau favori de Jupiter, & fa

monture ordinaire. On repréfentoit ce dieu tenant

de la main gauche un fceptre, & de la droite un

foudre. Le chêne lui étoit confacré, parce qu’à

l’exemple de Saturne, il apprit aux hommes à fe

nourrir de gland.

Ce dieu étoit auffi adoré chez les Gaulois, qui

le repréfentoient tenant une lance d’une main, &

la foudre de l’autre; la poitrine & les bras décou

verts , ainfi qu’on le voit en quelques bas-reliefs.

Ils lui environnoient quelquefois la tête d’une cou

ronne radiale, & lui donnoient le nom de Jou, ou

Jovis, qui eſt d’origine celtique. Ils lui donnoient

auffi le nom de Taran, c’eſt-à-dire, en langue cel

tique, qui lance la foudre.

JURISDICTION , EccLÉsīAsTIQUE : pouvoir

confié par Jefus-Chriſt aux apôtres & à leurs fuc

celfeurs, en vertu duquel tout ce qu'ils lient fur la

terre eft lié dans le ciel ; tout ce qu'ils délient eft

également délié. Ce pouvoir eſt purement fpirituel,

& ne peut s'étendre à aucune chofe temporelle. Il

réſide dans la perſonne du pape, des évêques & de
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leurs repréſentans. Les prélats ont une autre fortë

de juriſdiction, qui confifte à terminer, par la voie

çontentieufe, des différends entre les eccléſiaſtiques

& les laïques, en certains cas. Cette juriſdićtion n'eſt

que de droit humain; & c’eſt des princes que les

prélats la tiennent. On diftingue ordinairement

atre degrés dans la juriſdićtion eccléfiaſtique,

::::: l'évêque eſt le premier : de-là on ap

pelle à l'official de l'archevêque; de l'archevêque

au primat; du primat au pape. Voyez quelles font

en France les bornes de la juriſdiction contentieufe

du pape & des évêques, à l'article LIBERTÉs dx

L’EGLisE GALLICANÉ. . . . |

JUSTIFICATION. C’eſt le nom que donnent

les théologiens au changement intérieur qui fe fait

dans l'homme, lorſque, de l'état du péché, il paíſe

} celui de la grace, & que, d'ennemi de Dieu qu'il

étoit, il devient fonami. La juſtification fe fait par

l'application des mérites de::::: Elle con

fifte non-feulement dans la rémiſſion des péchés,

mais auffi dáns la fanćtification & le renouvellement

de l'homme intérieur, par la réception de la grace

& des dons qui l'accompagnent.
J: :: du fleuve Numicus, ho

norée comme une divinité chez les anciens Latins.

Virgilela fait fæur de Turnus. Il dit que Jupiter,
lui ayant ravi fa virginité, lui accorda l'immortalité

pour la dédommager de cette perte. La vérité eft

qu'il y avoit dans le Latium une fontaine appellée

autrefois Juturne*, & aujourd'hui Triglio, dont les

eaux étoient très-falutaires. |

* Ç’est-à-dire adjutrice » du mot latin, jurare » aider

eřNsvÆvi
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AABA (la)". Au milieu d'un eſpace, que ren

- ferme le temple de la Mecque, s'éleve un

édifice quarré, d’environ quinze pieds, un peu plus

haut qu’il n’eſt long & large. On ne voit de ce bâ

timent qu’une étoffe de foie noire, dont les murail

les font entièrement couvertes, à l'exception de la

g: qui fert de couverture à cette maifon,

qui eſt d’or coulé en table: elle fert à recevoir

les eaux du ciel, qui n'en verſe que très-rarement

dans ce climat. ä: ce bâtiment célèbre chez

les Muſulmans, qui le mettent au-deſſus de tous

les édifices que les maîtres du monde ont élevés

avec tant de travaux & de dépenſes. «Abraham, di

fent-ils, conftruifit cette maiſonnette, dans le tems

de fes perſécutions, Dieu lui ayant révélé qu'il avoit

choiſi ce lieu, de toute éternité, pour y placer fabé

nédićtion. C’eſt ce méme bâtiment qu’Îfmaël hérita

de fon pere. On y montre encore fon tombeau.

Enfin c’eſt la fainte maiſon, connue fous le nom

de Kaaba, ou de maiſon quarrée, vers laquelle tous

les Mahométans adreffent leurs voeux & leurs prie

res. Cette Kaaba, au reſte, n’eſt conſtruite que

de pierres du pays, affemblées & liées par un fim

ple mortier de terre: , que le tems a durci. Le

jour n’y entre que par le côté oriental, où eſt une

ouverture en forme de porte. Cette porte eſt fer

mée par deux battans d'or maffif, attachés à la mu

raille par des gonds & des pentures de même

métal. Le feuil eſt d’une feule pierre, fur laquelle

tous les pélerins viennent humilier leur front. La

porte de la Kaaba s'ouvre rarement, parce quelin

- - -a

* Maurs & ufages des Tares,
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térieur ne renferme rien qui puiſſe augmenter la dé

votion des pélerins. On n’y voit que de l'or qui

couvre les deux planchers d’en-haut & d’en-bas,

auffi-bien que les murailles. Voyez KÉBLA & PÉ

LERINAGE. - -

KADARIS, differens de KADRIs, dont on peut

voir l'article ci-après, eſt le nom de certains

fe&taires Mahométans, qui font entièrement oppo

fés aux Jabaris. Ceux-là nient abfolument les dé

crets de la Providence divine, & la prédeftination.

Ils foutiennent que l'homme eſt un agent libre, &

qu'il dépend de favqlonté, comme d'un principe cer

tain, de faire de bonnes ou de mauvaiſes aćtions.

Cette opinion des Kadaris eft tout-à-fait rejettée par

les Mahométans, comme hérétique & contraire

aux principes de leur religion.

KADÉŽADÉLITES : autre nom d'une feste

particuliere de Mahométans. Les Kadézadélites

obfervent, dans les funérailles des morts, des céré

monies qui s’éloignent de l'uſage commun, comme

de crier dans l'oreille du mort, « Qu'il fe fouvienne

» qu’il n'y a qu’un Dieu, & que fon prophète n’eſt

» qu’un. » Ils récitent auffi pour les morts des prieres

particulieres. C’eſt preſque la feule chofe en quoi

ils diffèrent des autres Mahométans.

- KADOIE. C’eſt le nom que donnoient les an

ciens Grecs aux miniſtres des cérémonies fecrettes

de la religion, & aux dépofitaires des myfteres des

rands dieux.

KADRIS : forte de religieux Turcs , dont

toute la dévotion confifte à fe déchirer le corps à

coups de fouet. Ils vont tout nuds, comme des

Corybantes, en fe frappant avec des lanieres, juf

qu’à ce qu'ils foient tout couverts de fang, & répé

tant fans ceffe le mot hai, qui veut dire vivant, un

des attributs de Dieu. Quelquefois, femblables à des

chiens enragés, ils tombent par terre, la bouche

:::: d'écume, & le corps dégouttant de fueur.

fameux Viſir Kiuperli , trouvant de l'indécence
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đans ces fortes d’exercices, fupprima l'ordre; mais

à peine fut-il mort, qu’on le rétablit. -

: Tous ceux qui veulent faire le noviciat dans cet

ordre, reçoivent, en y entrant, un petit fouet de

bois de faule verd, du poids de quatre cens drag

mes. Ils le portent toujours pendu à leur ceinture,

& règlent le poids de leur nourriture à celui de ce

fouet; enforte que la ſportule diminue, à propor

tion que le bois fe féche & qu’il devient plus léger. ;

Chaque Kadris eft obligé de faire une retraite de

quarante jours, une fois dans l’année. Il s’enferme

alors dans une petite cellule, & n’eſt viſible pour :

qui que ce foit. Ces moines ont la permiffion de

s’enyvrer de vin, d’eau-de-vie & d’opium, pour

être en état de foutenir leur danfe ridicule, pendant

un jour entier. Ils ont d'ordinaire l'eſprit fort ſubtil;

font grands fophiftes & grands hypocrites. On

leur permet de fortir du couvent pour fe marier :

alors ils changent d'habits; & , pour fe faire con

noître, ils y mettent des boutons noirs. Les re

ligieux de la compagnie de Jeſus avoient, dit-on,

pris cet ufage des Kadris; car, comme l'onfçait, il

y avoit des Jéſuites de toute robe & de tout état.

- Le fondateur de cet ordre de religieux Mahomé

tans s'appelloit Abdul-Kadri; & c'eſt de lui qu’ils

ont pris leur nom. Il étoit, dit-on, grand::
fulte & grand philoſophe. Entre plufieurs préten

dus miracles que les Kadris racontent de leur maître,

nous choififfons le fuivant. Etant près d’arriver à

Babylone où il avoit deffein de s’établir, les dé

vots & les fantons de cette ville allerent au-devant

de lui. Un d’eux tenoit à la main un plat rempli .

d’eau; voulant lui faire entendre que, comme ce

plat étoit plein juſqu'au bord, & que l'on n'y pou

voit rien ajoûter, leur ville étoit fi pleine d'hommes

fçavans & religieux, qu’elle n’en pouvoit contenir

davantage, & qu'il n'y avoit point de place pour

lui. Ce fubtil fophifte, fans rien répondre à cet

hiéroglyphe par lequel ils prétendoient fe diſpen
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fer du droit de l'hoſpitalité, leva d'abord les mains,

au ciel; &, fe baiffant enfuite, il ramaffa une feuille

de roſe, qui étoit à terre, & la mit dans le plat

où étoit l'eau, leur faifant voir qu’ellę y trouvoit fa,

place, quoiqu'il fût plein. Ce trait parut fi ingé

nieux aux Babyloniens, qu'ils regarderent Abdul

Kadri comme un miracle de fageffe, & le mene

rent en triomphe dans leur ville où ils le firent fu

érieur de tous leurs ordres religieux.

KALENDRIS ou KALENDERIs ou CALEN

DERs: forte de derviches ou religieux Turcs, ainfi

nommés d'un certain Santon appellé Kalenderi, leur

fondateur. Ses diſciples nous le repréfentent comme

un excellent médecin & fçavant philoſophe, qui

ffédoit des vertus furmaturelles, par le moyen

defquelles il faifoit des miracles de la plus grande

anthenticité. C'étoit, difent-ils, un de ces her

mites que l'on appelle én arabe Abdal. Il alloit la

tête nue & le corps plein de plaies. Il n’avoit point

de chemife, ni d’autre habit pour fe couvrir que la

eau d’une bête fauvage fur les épaules llavoit

à fa ceinture quelques pierres bien polies, & à fes

bras, au lieu de diamans & de rubis, des pierres

fauffes, qui jettoient beaucoup d’éclat. Il chantoit

fans ceffe des fonnets en arabe fur des airs qui leur

çenvenoient admirablement bien; de forte qu'il

paífoit pour un autre David. Mais, quelque fage

& honnête que fât ce Santon, fes diſciples ne lui

reffemblent guères. Ils aiment la joie & le plaifir,

&banniffent, autant qu'ils peuvent, la mélanco'ie &

la trifteffe. . Ils vivent fans foucis, fans paffions,

fans embarras d'eſprit ; & difent d’ordinaire entre

eux : « Aujourd'hui eſt à nous; demain eſt à lui;

» qui fçait s'il en jouira? ». D'après cette maxime,

ils ne perdent aucune occafion defe donner du plai
fir, & paffent tout leur tems à manger & à boire.

Pour fatisfaire leur gourmandife, ils vendent les

pierres de leurs ceintures, leurs bracelets & leurs

pendans d'oreilles. Quand ils font chez des perſon
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Whes riches, ils s'accommodent à leur humeur, &

fe rendent agréables à tous ceux de la maiſon par

leurs contes & leurs plaifanteries, afin qu’on leur

faffe bonne chère. Ils croient la taverne aufli fainte

que la moſquée, & penſent auffi-bien fervir dieu

dans la débauche, & én fe fervant, comme ils difent,

fibrement de fes créatures, que les autres en jeû

nant & en fe mortifiant.

KALIFE. Voyez CALIFE.

KAMAËTZMA: divinité honorée chez les in

diens, & qui, felon les Bramines,left femme d'Ixora,

un de leurs principaux dieux. Kamaëtzma eſt la Po

mone des: Elle préfide aux fruits; &, le

jour de fa fête, on remplit fa pagode de tout ce que

les vergers ont -de, plus rare en chaque eſpece. Le

:peuple s'imagine que la divinité mange tous ces

fruits ; & ce qui contribue à fortifier cette opi

nion, c'eſt la fourberie des prêtres, qui eſt tout-à

fait femblable à celle des miniſtres de Bel, que Da

niel confondit avec tant d'adréffe. La fête de Ka

cmaëtzma,étant finie, on ferme, à l'entrée de la nuit,

- fon ::::::: eft encore tout plein des fruits of

ferts pendant la journée: on n’y laiſſe qu'un jeune

enfant couronné de fleurs, Pendant la nuit, les

eprêtres s'introduiſent dans la pagode par une iffie

- fouterreine, qu'eux feuls connoiffent. Ils emportent

tous les fruits; &, le lendemain, on eſt tout ſurpris

- de ne retrouver dans la pagode que l'enfant coù

- ronné de fleurs. - *

KAMISIINO : eſpece d'habit de cérémorie

- que les Japonois de la feſte des Sintos mettent

: par-deilus leurs autres vêtemens, lorſqu'ils vontvi

- fiter les pagodes. Voyez SINTos.

KÄRÍ-ċHÀNG. Čestainſ que les habitans de

- l'iſle Formoſe appellent un temps d'abſtinence &

de dévotion, qui a quelque rapport avec notre Ca

rême. Le Kari-chang eſt compoſé de vingt-ſept

articles; qu’ils doivent obferver exactement, ſous

peine d'être châtés févèrement, s'ils y manquent.
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Entr’autres chofes, il leur eft défendu, pendant ce

temps, de conftruire des hutes, de fe marier, &

même d'avoir commerce avec leurs femmes, quand

ils en ont. Ils ne peuventni vendre des peaux, ni fe

mer, ni forger des armes. Il ne leur eft pas permisde

faire quelque chofe de neuf; de tuer des cochons;

de nommer un enfant nouveau-né. Ils ne peuvent

pas même entreprendre de voyage, fi c’est le pre

mier qu’ils ayent jamais fait. Les Formofans pré

tendent que ces loix leur ont été:::::: par un

de leurs compatriotes, qui, fe voyaht expofé au mé

pris public, parce qu'il étoit naturellement difforme

& hideux, conjura les dieux de l’admettre dans le

ciel, la premiere fois qu'il recevroit quelque inſulte.

Ses væux furent entendus. Ce Formofan, qui avoit

à peine une figure d'homme, devintun dieu redou

table, & ne tarda pas à fe venger des railleries de

fes compatriotes. Il deſcendit dans l'ille Formofe,

& leur apporta les vingt-ſept articles qui compo

fent le Kåri-chang, & leur fit les plus terribles

menaces, s'ils en négligeoient un feul.

KASMILLE: divinité du paganiſme, adorée

autrefois chez les Samothraces. Ces peuples lui at

tribuoient les mêmes fon&tions que les Grecs &

* les Romains domnoient à Mercure."?

KÉBER. Ce mot, qui fignifie infidèle , défigne

une fećłe des Perfans. Les Kébers croient ľame im

* mortelle; mais ils reconnoiffent pluſieurs dieux.

KÉBLAH, ou KÉBLEH. Les Turcs appellent

ainfi la partie du monde vers laquelle ils fetournent

en faifant leurs prieres, & l’aćtion même de fe
tourner vers un point fixe. Ils avoient coutume de

fe tourner autrefois vers le temple de Jéruſalem ;

mais c'est à préfent vers celui de la Mecque. Ce

temple s’appelle Kaaba, ou maiſon que rée. (Koyet

KAÁBA.), « Dieu, dit l'Alcoran, a établi la Kaaba,
» qui est la maiſon facrée, pour être la station des

» hommes.» La maniere, dont Mahomet reçut ce

prétendu commandement,eftmarquée aumêmeen
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droit de l'Alcoran; car, ayant ceffé de fe tourner

vers le temple de Jéruſalem, comme il avoit ac

toutumé de faire auparavant, & roulant fes yeux,

en regardant versle ciel, comme s'il cherchoit quel

que point pour fe fixer, Dieu lui parla ainfi: a Nous

» voyons que tu tournes la face vers le ciel ; c'eſt

» pourquoi nous te fixerons une Kéblah qui te plaife.

» Tourne-toi donc vers le temple facré, &c. *» Ils

donnent auffi le nom de Keblah à un certain autel

qu'ils ont dans toutes leurs moſquées, & qui regarde

toujours le temple de la Mecque.

KÉRAMIENS:festạires Mahométans, ainfinom

més, parce qu'ils eurent pour chef Mohammed

Ben-Kéram. Les Kéramiensétoient, parmi les Mu

fulmans, ce queles Anthropomorphites furent parmi

les Chrétiens. Ils prirent à la lettre les métaphores

dont Mahomet a fait ufage dans l'Alcoran, en par

lant de Dieu, & s'imaginerent que cet Être ſpiri

tuel avoit en effet des yeux, des pieds, des mains

& les autres fens qu’on lui prête dans le ſtyle figuré.

- KESSABIENS : nom d'une feste de Mahomé

tans, qui foutenoient que Mahomet-Ben-Hanefah,

fils d'Ali, mais d'une autre femme que Fatime,

n’étoit point encore mort; qu'il devoit reparoître un

jour, & régner avec gloire fur les Muſulmans.

KEYOMARAS , ou CHAioMER, roi de Mé

die, légiſlateur & chef de la religion des anciens

· Perfes avant Zoroaftre.

KHUMANO-GOO : forte d'épreuve en ufage

au Japon. On appelle goo un papier auquel les

Jammabos ont appliqué leur cachet, & quieſtrem

li de caraćteres magiques, de figures de corbeaux

· & d'autres oiſeaux. On prétend que ce papier eft

un préſervatif afluré contre la puiſſance des eſprits

malins ; & les Japonois ont foin d'en acheter des

Jammabos , pour les expoſer à l'entrée de leurs

maifons. Mais, parmi ces goos, ceux qui ont la

plus grande vertu, viennent d'un certain endroit

.: Vie de Mahomet, par M, Gagnier.
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nommé Khumano ; ce qui fait qu'on les appelle

Khumano-goos. Lorſque quelqu'un eft accuſé d'un

crime, & qu'il n’y a pas de preuves fuffifantes pour

le condamner, on le force de boire une certaine

quantité d’eau dans laquelle on met un morceau de

Khumano-goo. Si l'accuſé eſt innocent, cette boiſ

fon ne produit far lui aucun effet; mais,s'il eſt cou

:pable , il fe fent.attaqué d'une colique violente,

qui lui caufe d'horribles douleurs & le force à faire

l'aveu de fon critne.

KHÜTÜKTÜ. C'eſt le nom que les Tartares

Mongols donnent à celui qui tient parmi eux la

place du Dalai-Lama, ou grand Lama du Tibet.

Ces peuples étant trop éloignés du lieu de la ré

fidence de ce chef fouverain de la religion desTar

tares, le grand Lama leur envoie, pour les gou

verner, des ſubdélégués auxquels il communique fa

-divinité. Le Khûtûktûjouit des mêmes honneurs &

des mêmes priviléges que le Dalai-Lama qu'il re

préfente. Il eſtadoré comme un dieu, & fervi par

-des prêtres qu'on nomme Lamas. Les Mongols lui

- attribuent auſſi l'immortalité. Ils avouent qu'il dif

e paroît quelquefois, mais qu'il reparoît, un infant

raprès, ſous la figure d'un jeune enfant. Ce dieu vi

fible fait fa réſidence ordinaire à Khûkhû-Hotûn.

-Le P. Gerbillon, Jéſuite, eut occaſion de le voir

e en 1688, & nous a laiffé quelques particularités

curieuſes fur la perſonne de cet impoſteur. Sa

º figure , dit-il, n'avoit rien de divin. Il avoit

- le vifage long & la phyſionomie fort plate. Il

- étoit placéfur une eſtrade au fond d'un temple,

& affis fur deux grands couffins, l'un de brocard,

l'autre de fatin jaune. A fes côtés, étoient fufpendues

pluſieurs lampes; mais il n'y en avoit qu'une feule
d’allumée. Il étoit revêtu d'un vafte manteau de

damas jaune, qui lui enveloppoit tout le corps de

puis la tête juſqu'aux pieds. Ce manteau étoit bordé

d’une eſpece de galon de foie de diverſes couleurs,

* de la largeur de trois ou quatre doigts, & ::::
Oit
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bloitaffez aux chapesde nos prêtres. Leprétendudieu

avoitla tête nue & les cheveux frifés. Le P. Gerbillon

fut aufli témoin de la maniere dont il reçut les am

baffadeurs de l’empereur de la Chine. Le Khûtûktů

fe leva pour les recevoir. Lorſqu'ils s'approcherent

de lui, ils jetterent leurs bonnets à terre, & fe

prosternerent trois fois, frappant la terre du front;

puis ils allerent, chacun à leur tour, fe mettre à ge

noux à ſes pieds. Il leur mit la main fur la tête, &

leur fit toucher fon chapelet. Les ambaſſadeurs,

avant de s’éloigner, réitérerent leurs adorations.

Alors le dieu commença par s'affeoir ; puis lesam

baffadeurs s’affirent à ſes côtés, fur des eſtrades pré

parées exprès. Tous les gens de leur fute vinrent

égalementadorer le Khûtûktû, qui leur impofa les

mains, & leur fit toucher le chapeler. On ferviten

fuite du thé. Le dieu, ayant avancé le bras pour

prendre une coupe de porcelaine, le P. Gerbillon

remarqua qu'il avoit le corps enveloppé d’écharpes

rouges &iaunes , & les bras nuds juſqu’aux épaules,

Après qu’on eut pris le thé, on entra en converfa

tion. Le dieu daigna à peine lâcher cinq ou fix

mots; mais il obſerva tout le monde artentive

ment, & quelquefois en le vit fourire. Lorſque les
ambaſſadeurs : leverent & prirent congé de lui,

il reſta affis, & ne répondit à leurs reſpeċts par au

cune marque de civilité. Le Jéſuite ajoûte qu’il n'y

avoit aucune ſtatue dans le temple où réfidoit İe

Khâtûktů. Il remarqua feulemeurt des figures de di

vinités peintes fur les murailles. Il vir dans une

chambre voifine un enfant de ſept ou huit ans,

vêtu & affis de la même maniere que le Khûtûktâ,

& à côté duquel il y avoit une lampe allumée:

c'étoit fans doute celui qu'on deftinoit à lui fuccéder.

Ce Khûtûktû qui, dans fon origine, n’étoit que le

vice-gérent, ou le lieutenant du grand Lama chez

les Tartares Kalmoucks & Mongoles, enyvré par

les honneurs qu’on lai rendoit, & oubliant qu'il ne

devoit fa puistance qu’au grand Lama, s’est révolté

C. R. Tome II. P p
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contre fon maître, & s’eſt établi lui-même chef fou

verain de la religion de tous ces peuples. Aujour

d’hui il ne le céde point au grand Lama lui-même,

en puiſſance & en autorité. Il fe montre rarement

au peuple ; & , lorſqu’il paroît, c'eſt avec une

pompe & une ::::::::: de fa prétendue

divinité. Le fon de divers inſtrumens de mufique

accompagne fa marche. Il arrive à une tente fu

perbement tapiffée de velours de la Chine. Il s’af

fied, les jambes croiſées, fur une eſpece de thrône

dreffé exprès pour lui. Ses Lamas, ou prêtres, font

affis au-deflous de lui, fur pluſieurs couffins. A fa

droite, on voit fa foeur qui, par un privilége par

ticulier , exerce les fonćtions de Lama , & qui,

comme les autres prêtres, a la tête rafée. Dans les

Notes fur l’Hiſtoire généalogique des Tatars,

on trouve une defcription un peu différente de cette

cérémonie. L’auteur rapporte qu'aux deux côtés du

Khûtûktů, « on voit deux figures qui repréfentent

la divinité ; qu’enfuite les autres Lamas font affis,

des deux côtés à terre, fur des carreaux, depuis

l’endroit où le grand-pontife eſt affis, juſqu’à l’en

trée du pavillon ; qu’en cette fituation, ils tiennent

un livre à la main dans lequel ils lifent tout bas. »

Le même auteur ajoûte : « Dès que le Khûtûktu eft

affis, les inſtrumens ceffent; tout le peuple, af

femblé devant le pavillon, fe proſterne, & fait des

exclamations à la gloire de la divinité, & à la

louange du Khûtûktů. » Les Lamas encenſent le

prétendu dieu, les idoles qui font à côté de lui , &

tous les affiftans, avec des encenfoirs où brûlent

des herbes odoriférantes. Ils vont enfuite dépofer

leurs encenfoirs au pied du Khûtûktû ; après quoi,

le plus diftingué d'entre les Lamas préſente au dieu

prétendu, & auxidoles qui l'accompagnent, des of

frandes de lait, de miel, de thé & d’eau-de-vie :

toutes ces chofes font contenues dans des taffes de

porcelaine. Le Khûtûktû & les idoles reçoivent

chacun ſept de ces taffes. Pendant ces cérémonies,
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jes affiftans font éclater leur joie & leur dévotion,

en criant fouvent : « Le Khûtûktû eft un paradis

» brillant! » Le pontife, après avoir feulement tou

ché du bout des lèvres les liqueurs qui ont été fer

vies devant lui, ordonne qu’on les partage entre les

chefs des tribus, & s'en retourne dans fon palais.

Les Tartares font perfuadés que ce pontife, à chaque

nouvelle lune, reprend toute la fraîcheur de la pre

miere jeuneffe. Pour entretenir le peuple dans cette

: , le Khûtûktů , pendant le cours du mois,

obferve de ne point fe rafer, & defe donner un air

vieux & hideux. La veille du premier jour de la

nouvelle lune, il fait fecrettement fa barbe avec le

lus grand foin. Il cache les fillons de l'âge avec du

|:::& du rouge. Il joint à toutes ces précautions

une parure avantageufe & recherchée. Dans cet

état, il fe montre aux yeux du peuple, frais &

vermeil comme un jeune homme de vingt ans.

KIARAN. (ordre de S.) C’eſt un ordre religieux,

fondé en Irlande par S. Kiaran, diſciple de faint

Finien. *:

KICHTAN. Les fauvages, qui habitoient la .

partie de l'Amérique, où eſt aujourd'hui fituée la

nouvelle Angleterre, donnoient ce nom à l'Être

ſuprême.

KIMDI. Ce terme, chez les Turcs, répond à

celui de vépres parmi nous. Il exprime l'heure de

la priere qu'ils ont coutume de faire entre midi & le

foir.

KINIAN-SUDDAR, c’eſt-à-dire acquiſition de

l’étoffe : eſpece de ferment qui eſt en ufage parmi

les Juifs, & qui confifte à toucher l'habit ou le

mouchoir des témoins qui affiftent à un marché,

ou à une convention. Les deux parties déclarent,

par cette cérémonie, qu’ils tiennent la convention

pour conclue & valable. Les notaires n’ont pas

plus d'autorité qu'un fimple témoin dans toutes les

affaires de commerce, de même que pour les con

trats, les teſtamens, les mariages, les divorces. Pour

P p ij
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ue tous ces astes foient valides, il faut qu'ils foient

faits en préfence de trois témoins.

KIO", ou FoKE-KIo, c’eſt-à-dire le Livre des

fleurs excellentes. Ce livre, qui contient la doc

trine de Xaca, eſt fort reſpecté au Japon. Xaca

avoit laiffé les principaux articles de fa dostrine,

tracés de fa propre main, fur des feuilles d'arbres.

Deux de fes difciples les plus zélés recueillirent

avec grand foin ces précieux manuſcrits, dont ils

formerent le livre que les Japonois nomment Kio,

ou Foke-Kio. Cet ouvrage valut aux deux compi

lateurs les honneurs divins. Ils font repréfentés dans

les temples de Xaca, l’un à la droite, l'autre à la

auche de leur maître.

KISTNERAPPAN. C’eſt le nom que les In

diens Gentils donnent au dieu de l’eau. Lorſqu’un

malade eſt fur le point de mourir, ils lui mettent

de l'eau dans la main, & prient Kiſtnerappan d'of

frir lui-même à l'Être fouverain le malade, au mo

ment de fa mort, purifié de toutes fes fouillures.

KITOO : nom d'une priere Japonoife, que l'on

récite ordinairement dans les tems de calamité

publique. Voyez INGEN. -

KIWASA : une des principales idoles des habi

tans de la Virginie. Elle a fouvent une pipe à la

bouche; &, pour en impoferau peuple, un prêtre,

adroitement poſté derriere l'idole , fait enforte

qu'elle paroifle fumer réellement. Pluſieurs de ces

idolâtres ont dans leurs maifons de petits oratoires

confacrés à Kiwafa. C’eſt-là qu'ils lui rendent, chaque

jour, des hommages , & qu'i's le conſultent dans

toutes leurs entrepriſes importantes. Cette préten

due divinité rend des oracles fameux dans fon

temple. Les prêtres l'évoquent par le moyen de

certaines paroles myſtérieuſes. A leur voix, Kiwafa

paroit au milieu de l'air, fous une figure humaine,

avec un air noble & majeſtueux.: touffe de

cheveux lui couvre le côté gauche de la tête, &

lui deſcend juſqu’aux pieds. Il fait quelques tours
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dans le temple, témoignant une grande agitation :

quelque tems après, il devient plus tranquille. Il

ordonne que tous les prêtres fe rendent en fa pré

fence ; & , lorſqu’ils font tous aflemblés, il leur

donne fa réponſe ; après quoi, il prend congé d'eux,

& s'éleve rapidement dans les airs. Les Virginiens

regardent, comme autant d'inſpirations particulieres

de Kiwafa, tous les caprices& toutes les phantaiſies

qui leur paffent par la tête ; & cette idée leur fait

commettre une infinité d’aćtions extravagantes.

KOBODAY : inſtituteur d’un ordre de moines

au Japon , dont le couvent fert d'afyle aux crimi

nels. On lui rend les honneurs divins; & pluſieurs

lampes font allumées, jour & nuit, devant fon idole.

KODGIA. C’eſt le nom que donnent les Maho

métans à un officier des moſquées.

KOLLOK : nom d’une fête qu’on a cou

tume de célébrer au Pégu, pays fitué dans la pref

qu'ifle au-delà du Gange. Le peuple s’affemble en

foule ; & alors on choifit un certain nombre de

femmes pour former une danſe myftérieufe à l’hon

neur des dieux de la terre ; mais, le plus fouvent,

on prend, pour danfer, des hermaphrodites qui font

en très-grand nombre dans le pays. Ces hommes

amphibiess'agitent violemment, enfaifant mille con

torfions affreufes, & continuent cct exercice juf

qu'à ce qu'épuiſés de fatigue , ils perdent haleine,

& tombent en défaillance. Alors ils font ravis dans

une eſpece d’extafe , & l’on s'imagine que les dieux

leur parlent & leur communiquent des fecrets

importans. Lorſqu'ils ont repris leurs fens, ils ré

velent aux affiftans ce qu’ils ont appris dans leur

entretien avec les dieux ; & leurs diſcours font

écoutés comme autant d’oracles.

KOMOS. Les Abyffins ont dans chacune de

leurs églifes un officier qu’ils nomment Komos, qui

eft chargé du foin de régir le temporel de cette

églife, & de connoitre des différends qui furviennent

entre les clercs.

P p iij
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KOPPUHS. C’eſt ainfi que l'on nomme, dans

l'ifle de Ceylan, les prêtres du fecond ordre. Ils

font vêtus comme les laïques ; & même, lorſqu'ils

exercent leurs fonćtions dans le temple, ils ne font

diftingués du peuple que par du linge blanc, & une

propreté plus grande. Ils prennent toujours le bain,

avantde s'approcher de l'autel. On leur affigne pour

leur fubfiftance une portion de terres qui appar

tiennent au temple qu’ils deflervent. Mais, comme

ce revenu eft ordinairement fort médiocre, ils em

ploient à différens travaux lucratifs le tems que les

fonćtions de leur état leur laiffent libre; en cela,

beaucoup plus eſtimables que ces prêtres fainéans

des pays voifins, qui ne s’occupent qu’à duper les

dévots crédules pour tirer de leur bourfe de quoi

fubfifter à l'aife. Les fonétions des Koppuhs fe ré

duiſent à offrir à l'idole du riz bouilli & d’autres

mets qui, après avoir reſté :::: tems expoſés

fur l’autel, fervent à nourrir les différens officiers du

temple , tels que les tambours, les joueurs de

flûte , &c.

KORBAN : facrifice autrefois en ufage parmi les

Chrétiens Orientaux, qui, pour repréfenter les

anciennes agapes , égorgeoient un mouton dans

l'églife, & en diftribuoient les piéces aux affiftans.

Ce facrifice a été aboli par les foins des miſſion

naires. Voyez CURBAN , dont cet article eſt lefup

plément.

KUIL-KHAPSTI. C’eſt le nom d'une fauffe divi

nité adorée par les Chinois, laquelle a un temple

dans la ville de Kangheu.

KUON-IN-PUSA. Les Chinois donnent ce

nom à une de leurs prétendues divinités. Ils font

perfuadés que, de mille lieues, elle voit les befoins

& entend les prieres de ceux qui l'invoquent; &

c’eſt ce qu'exprime le nom de Kuon-in-Pufa. .

::::::: ou CYNIRADEs. Cynire, roi de

Chypre, aveuglé par une paffion infenſée pourun?

de fes maîtreffes, en voulut faire une divinité: il
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ordonna à tous fes fujets de l'adorer fous le nom de

Vénus, & confia le foinde ce culte à des prêtres qu'il

choifit dans fa propre famille, & qui, pour cette

raifon, furent appellés Kynirades, ou Cynirades.

KYRIAQUES *. On donnoit autrefois ce nom à

tous les lieux confacrés au Seigneur. -

KKRIE, EL Eis ow. Ces mots grecs, qui figni

fient, Seigneur, ayet pitié de nous, fe récitent ou fe

chantent au commencement de la Meffe. C’eſt de

puis le pape S. Grégoire, que l'uſage de chanter le

Kyrie à la Meffe a commencé de s’obſerver univer

fellement dans l'Eglife. On fit même des reproches

à ce pontife de ce qu'il vouloit introduire dans l’é

glife de Rome la langue, les prieres & les ufages

des Grecs. A Milan , on dit trois fois le Kyrie

après le Gloria in excelfis, trois fois: l’Evan

gile, & trois fois à la fin de la Meffe, fans dire

Chriſte eleifon. Dans quelques égliſes, on ajoûtoitle

mot duas , qui fignifie nous ; ce qui rendoit le fens

complet Kvęs, ixinre» huas: « Seigneur, ayez pitié

» de nous. » * -

KYRIELLE. On donnoit anciennement ce

nom aux Litanies , parce qu’elles commencent

toujours par ces mots: Kyrie, eleifon.

* Du grec Kvpio; 2. Seigneur.

*N:33*

P p iv
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L:: enfeigne militaire,& monogramme

– de Jęfus-Chriſt. C’eſt à ce fecond titre que

nous croyons devoir lui donner place dans cet ou

vrage. L'an 312 de l’ère chrétienne, l’empereuz

Confiantin le Grand,étant en guerre contre le tyran

Maxence; « comme fes forces, dit M. l’abbé Fleury,

étoient moindres que celles de fon adverfaire, il

crut avoir befoin d'un fecours fupérieur, & penfa à

quelle divinité il s’adrefleroit. Il confidéra que les

empereurs qui, de fon tems, avoient été zélés pour

l'idolatrie & la multitude des dieux, avoient péri

miférablement, & que fon pere Conſtance , qui

avoit honoré, toute fa vie, le feul Dieu fouverain, en

avoit reçu des marques fenſibles de protećtion.

Il réſolut donc de s’attacher à ce grand Dieu, & fe

mit à le prier inflamment de fe faire connoitre à lui,

& d’étendre fur lui fa main favorable. L’empereur

Conſtantin prioit ainfi de toute fon affećtion, quand,

vers le midi, le foleil commençant à baiffer, comme

il marchoit par la campagne avec des troupes, il vit

dans le ciel au-deſſus du foleil une croix lumineuſe

& une infcription, où on lifoit ces mots: « Ceci te

fera vaincre.» Il fut étrangerement furpris de cette

vifion ; & les troupes qui l'accompagnoient & qui

virent la même chofe, ne furent pas moins étonnées.

L’empereur, long-tems après, racontoit cette mer

veille, & affuroit avec ferment l’avoir vue de fes

yeux, en préfence d’Eufebe, évêque de Céſarée,

qui en a écrit l'hiſtoire. » .

« Conſtantin fut occupé, le reſte du jour,de cette

merveille, penfant à ce qu’elle pouvoit fignifier.

La nuit, comme il dormoit, Jefus-Chrift lui ap

parut avec le même figne qu'il avoit vu dans le ciel,

& lui ordonna d'en faire une image & de s'en fer
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vir cóntre fes ennemis dans les combats. L’empe

reur fe leva avec le jour, & déclara le fecret à fes

amis; puis, il fit venir des orfévres & des jouail

liers, &, s’étant affis au milieu d’eux, leur expliqua

la figure de l’enfeigne qu'il vouloit faire, & leur

commanda de l'exécuter avec de l'or & des pierres

précieuſes: en voici la forme. Un longbois, comme

d'une pique, revêtu d'or, avoit une traverſe en

forme de croix. Au bout d’en-haut étoit attachée

une couronne d'or & depierreries, qui enfermoir le

ſymbole du nom de Chriſt, c’eſt-à-dire les deux

premieres lettres chi (x) & ro (P) cette derniere

lettre poſée au milieu du chi. A la traverfede la croix,

pendoit un petit drapeau quarré, d'une étoffe très

précieufe, de pourpre, tiflue d'or & chargée de

pierreries, Au-deflus de ce drapeau, &:

de la petite croix, c'eſt-à-dire du monogramme,

étoit en or l'image de l’empereur & de fes enfans :

* telle fut l’enſeigne que fit faire Conſtantin. La

forme n’en étoit pas nouvelle ; mais on ne trouve

oint avant ce tems le nom de labarum, que l'on

}: donna toujours depuis. L’empereur en fit faire

de femblables pour toutes fes troupes. Lui-même

portoit fur fon cafque la croix, ou le monogramme

de Chriſt. Ses foldats le portoient fur leurs écus; &

les médailles des empereurs Chrétiens en font plei

nes. L’empereur choifit enfuite cinquante hommes

des plus braves & des plus pieux de fes gardes,

qui eurent la charge de porter le labarum tour-à

tOUT. »

Conftantin ne tarda pas à remporter la victoire

fur le tyran Maxence. En reconnoiffance, il fit non

feulement ceffer les perfécutions contre les Chré

tiens; il donna les édits les plus favorables,#::

l'exercice de leur religion ; lui même embraffa le

Chriſtianiſme; & fon règne, l'un des plus glorieux

qu’on eût vus juſqu’alors, fut, à proprement parler,

le règne de Jeſus-Chrift & de fon Eglife.
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LACHÉSIS *, ľune des trois Parques divint

fées par les anciens, & qui préfidoient à la deftinée

des hommes. L’emploi particulier de Lachéfis étoit

de tenir le fuſeau de la vie.

LACTURCE ou LACTUCINE **: déeffe des an

ciens Romains, qui préfidoit aux fromens, lorſqu'ils

font encore dans leur premiere féve& qu’ils s’amol

liffent en forme de lait. -

LÆTARE. C’eſt le nom que l’on donne au

quatrieme dimanche de Carême, parce que l'in

troite de la Meffe de ce jour commence par ce

mot Lætare : « Réjouiffez-vous. »

LAGENOPHORIES †: fêtes que les Athéniens

célébroient du temps des Ptolémées. Elles étoient

ainfi nommées, parce que chacun s'y rendoit muni

d’une bouteille dont il buvoit pendant la céré

HINOI11€. 2 -

LAICOCEPHALE ft. Ce mot défigne un hé

rétique, qui reconnoît pour chefde l'Eglife un laïque.

LALLUS, divinité des anciens Romains, qui

préfidoit aux mots enfantins & aux chanfons ::::

nourrices fe fervent pour divertir ou endormir leurs
nourriffons.

LAMA. (le grand) Voyez DALAI-LAMA.

C’eſt auffi le nom des miniſtres & prêtres de

ce prétendu dieu. Le jaune eſt leur couleur favo

rite. Leurs chapeaux, leurs robes, leurs ceintures, &

jufqu’à leurs chapelets, tout eftjaune. Ils fe rafent le

vifage & la tête. La continence & la chafteté font

les vertus principales que leur règle leur recom

mande. Ils font auffi obligés de prier continuelle

* Du grec Aæſzava , je tire au fort.

** Du latin lae , lait. -

+ Du grec »zynres » bouteille , & 4'spa » Jº

Forte. -

tt De Aaixos , laic , & x:4øàn, tète.

|
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tment: c’eſt pourquoi on les voit fans ceffe rou

: entre leurs doigts les grains de leurs chape
*:[S,

Les Lamas ont trois préceptes principaux , qui

font la bafe de leur doĉtrine. Ces préceptes font

d honorer Dieu, de n’offenfer perſonne, & de ren

dre à chacun ce qui lui appartient.

Pendant leurs prieres, ils ont coutume de tour

ner un inſtrument cylindrique fur fon cube.

LAMENTATIONS DE JÉRÉMIE. C’eſtune par

tie des ouvrages de ce prophète, à laqueiie on a

donné ce nom, parce qu’il y déplore les malheurs

de Jéruſalem, & les triftes effets de la colere de

Dieu fur fon peuple. On a coutume de les chanter

dans l'EglifeCatholique,pendant la Semaine fainte, à

l'office de ténèbres; & rien n’eſt fans doute plus ca

pable de remplir le coeur d'une fainte trifteffe , &

d'une componċtion falutaire. Ces Lamentations font

pleines de la poëfie la plus riche & la plus pathé

tique, & préſentent à chaque verfet les images les

plus vives & les plus touchantes. Les Juifs ne pla

cent point les Lamentations de Jérémie parmi les

ouvrages des prophètes, mais parmi ceux des Agio

raphes. -

LAMPADAIRE * : officier de l’égliſe de Conf

tantinople. C’étoit lui qui étoit chargé du foin du

luminaire de l’églife. Lorſque le patriarche, l'empe

reur& l’impératrice étoient à l'églife, ou marchoient

en proceffion, le lampadaire portoit devant eux

un bougeoir. C’eſt peut-être de-là que nos évêques

ont pris la coutume de fe faire porter une bougeoir,

lorſqu'ils officient.

LAMPADOPHORIES. Les Athéniens appel

loient ainfi les fêtes dans leſquelles ils avoient cou

tume d'allumer des torches & des flambeaux

éclairer les facrifices & les jeux. Ces fêtes étoient

* Du latia lampas » flambeau.
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particulièrement celles de Minerve, de Vulcain;

& de Prométhée.

LAMPÉTIENS : hérétiques ainfi nommés de

Lampétius, leur chef. Ils rejettoient les væux de

religion, particulièrement celui d'obéiſſance, & re

nouvelloient pluſieurs opinionserronéesdes Aëriens.

Voyez AËRIENs.

LAMPROPHORES *. C'eſt le nom que l'on

donnoit,dans la primitive Eglife, aux nouveauxbap

tifés, pendant les fept jours qui fuivoient leur Bap

tême, parce qu'ils portoient alors un habit blanc.

:ÄM: ** : fêtes que les Grecs avoient

coutume de célébrer en l'honneur de Bacchus, im

médiatement après les vendanges. Ils faifoient alors

de grandes illuminations pendant la nuit, & ver

foient du vin à tous les paffans.

LANÇU ou LANzu. Voyez LAo-TUN.

LANTHRO. C’est fous če nom que les ido

: des ifles Molucques adorent le démon de

dli’.

‘ LANTHILA : nom que les idolâtres des

illes Molucques donnent à un Étre fupérieur, qui

commande à tous les Nitos, ou génies malfai

fans. |

LAO-TUN, LAo-KUN ou L1-LAo-KUN: chef

d'une fećte fort accréditée à la Chine, qu'on appelle

Fae-tfe, dont les principes ont beaucoup de rapport

avec ceux d'Epicure. Il naquit environ 6oo ans

avant Jeſus-Christ,fous le règne de l’empereur Tinga.

Ses fećtateurs ont débité des fables extravagantes

fur fa naiffance, Ils difent qu'il fut créé par le ciel;

qu’il demeura, pendant l’eſpace de quatre-vingt-un

ans, renfermé dans le fein de fa mere; qu'il lui fit

enfin une ouverture au côté gauche, par laquelleil

fortit. Lao kun lui-même: de fon vivant, de

perfuader au peuple ce conte extravagant, fondé, à

* De »zunges, éclatant , & 4;pa, je porte.

** Du grec 2 zzzzra , je brille.

|



-Pès[L A O]AR 6o5

:

:

:

B

:

ce qu’on prétend, fur ce que le nombre de neuf,

qu'il regardoit comme le plus parfait de tous les

nombres, étant multiplié neuf fois, donne le nom

bre de quatre-vingt-un. La doćtrine de ce fećtaire

étoit auffi abſurde que fa naiſſance. Il prétendoit

que Dieu avoit un corps; que ľame étoit mortelle,

& que l'homme devoit chercher dans la volupté fon

bonheur fuprême. Cependant à ces dogmes in

fenfés & pernicieux, il mêloit quelques opinions

plus faines. Il reconnoiffoit une Raifon fuprême, ab

folument dégagée de la matiere, qui avoit créé le

ciel & la terre, & qui donnoit l’ame à toute la na

ture. Il difoit que cette Raifon, qu'il appelloit Tao,

avoit produit un; qu’un avoit produit deux, & que

deux avoit produit toutes chofes. Le P. le Comte,

miffionnaire à la Chine, a cru reconnoître dans

cette fentence une idée imparfaite de la Trinité.

Lao-kun traita fortraiſonnablement quelques points

de la morale. Sa doćtrine, fur le mépris de richef

fes, fur la fuite des honneurs, &c. eſt digne d’un

philoſophe. Le defir de prolonger fes jours lui fit

embrảfer avec ardeur l'étude de la chymie. Il fe

rendit fi habile dans cette fcience, qu’on prétend

qu'il réuffit à compofer un élixir précieux, capable

de garantir de la mort. Ses diſciples, intéreſſés à

foutenir l'honneur de leur chef, prirent fans doute

tous les foins poſſibles pour cacher fa mort. Il eft

probable qu’ils firent accroire au peuple qu'il avoit

difparu. Quoiqu'il en foit,on lui décerna les honneurs

divins; & les grands & les peuple lui rendirent des

hommages. Ses fucceſſeurs jouiffent du titre de

Grand Mandarin, qui eſt attaché à leur qualité de

Chefs de la fećte de Lao-kun. Ils font leur ſéjour or

dinaire dans un fuperbe palais fitué dans un bourg.

de la province de Kiang-fi. Les diſciples deLao-kun,

s’étant adonnés à la chymie, à l'exemple de leur

maître, & dans les mêmes eſpérances, répandi

rent le goût de cette fcience parmi les Chinois. Les
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grands-feigneurs & les femmes fe laifferent fur-tout

entêter d'un art qui fembloit leur promettre une vie

éternelle. Ils joignirent même aux opérations chy

miques la magie & l’invocation des démons. Ces

pratiques fuperftitieuſes fubfiftent encore aujour

d'hui parmi la plûpart des Mandarins. Les fećta

teurs de Lao-kun fe donnent pour magiciens, & en

împofent aux eſprits foibles, par des tours extraor

dinaires. Les peuples fe rendent en foule dans l'en

droit où demeure le chef de cette fećłe. Ils le con

fultent fur ce qui doit leur arriver, & lui demandent

des remedesà leurs maladies. L'impoſteur leur vend

bien cher des billets fur lefquels font gravés certains

caracteres magiques.

Pour prouver que la mort n’eſt pas une chofe ab

folument naturelle à l'homme , les difciples de

Lao-kun foutenoient qu’il y avoit dans les monta

gnes des hommes errans, qui avoient trouvé dans

la vertu de quelque finple un remede contre la mort.

Ils ajoûtoient que ces hommes immortels avoient

inventé des fecrets pour fe tranſporter, dans un mo

ment, dans tous les lieux qu'il leur plaifoit, & même

pour monter au ciel. Plufieurs empereurs ajoûte

rent foi à leurs menfonges; mais l’empereur Ching

tfou, le troifieme de la dynastie des Song, fut celui

i adopta les erreurs de ces fourbes, avec le plus

e fimplicité. Ils avoient fufpendu, la nuit, un de

leurs livres à la principale porte de la ville ou réf

doit l’empereur, prétendant faire croire qu'il étoit

tombé du ciel. Le foible empereur, féduit par ce

prodige apparent, prit la peine d’aller à pied chercher

ce livre myſtérieux. Il l'emporta reſpectueuſement

dans fon palais, & l’enferma dans un coffre d'or.

Il n’y avoit, dans ce livre, que des caraćteres magi

ques, & des formules pour invoquer les eſprits

de ténèbres. Les fećłateurs de Lao-kun rendent les

honneurs divins aux démons, dont le nombre, fe

lon leur ſyftême, eſt prodigieux. Ils ont coutume

|

|
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de leur facrifier trois fortes d'animaux, un cochon,

un poiffon, & quelque volaille. Leurs facrifices

font accompagnés d'attitudes grotefques, de contor

fions effroyables, & fur-tout d'un bruit horrible de

chauderons & de tambours. Les peuple affifte avec

beaucoup de dévotion à ces cérémonies dans lef

quelles ces impoſteurs prétendent lui faire voir des

chofes extraordinaires. -

LARAIRES. Les Romains défignoient parce nom

les temples, oratoires, ou chapelles domeſtiques dé

diés aux dieux Lares, & à tous les dieux particu

liers de la famille ou de la maifon. -

LARARES : fêtes que les anciens célébroient

en l'honneur des dieux Lares.

LARES. (dieux) C’eſt le nom général, que don

noient les anciens Romains aux dieux protećteurs

des hommes & de la nature. Les empires, les pro

vinces, les villes, les bourgs, les carrefours, les

maiſons, les chemins, les champs, les élémens,

avoient chacun leurs Lares. Chaque famille & cha

que homme avoit les fiens; & ces Lares portoient

le nom de la perſonne ou de la chofe qu'ils étoient

cenſés protéger. On difoit les Lares d’Auguste,

comme les Lares des grands chemins, & des carre

fours. On leur donnoit à tous le nom commun de

Præftites *, protećteurs. Les ames de ceux qui

s’étoient diftingués par leur vertu, qui avoient rendu

des fervices fignalés à la patrie, étoient regardées

comme autant de dieux protećteurs. Les grands

hommes de chaque famille étoient mis au nombre

des Lares domeſtiques, & honorés comme tels.

Mais on ne fe bornoit pas à ces dieux nouveaux,

qui n’étoient que de phantaifie , & l’on donnoit un

rang parmi les Lares aux dieux les plus célèbres &

les plus connus. Au rapport de Macrobe, Janus

étoit un des Lares des chemins. Diane, nommée

* Du latin opem præstare, fecourir.
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Eva?«. * par Athénée, avoit la même qualité. Apol

lon, que les Grecs appelioient a 2. v **étoit, ainfi

que Mercure, un dieu protećłeur des rues & des

carrefours, &, par conſéquent, au nombre des La

res. Ces divinités tutelaires étoient honorées d'un

culte public & d’un culte particulier. Dans chaque

maifon, il y avoit une chapelle, appellée Laraire, qui

étoit confacrée aux dieux Lares. Ils y étoient repré

fentés fous la figure de petits marmoufets, faits de

différentes matieres plus ou moins riches, felon les

facultés du maître du logis. Ils étoient ordinairement

revêtus d’une peau de chien; &, auprès d’eux, étoit

lacé un gros chien, ſymbole de la vigilance & de

a fidélité avec laquelle ils étoient fuppofés garder

la maiſon. On avoit foin d’orner cet oratoire &

de couronner de fleurs les petites ftatues. On fuf

endoit des lampes devant elles : on brûloit de

: , & l’on faifoit des libations de vin en leur

honneur prefque tous les jours. On n’oublioit pas

auffi de leur préfenter des mets qui étoient fervis fur

la table. En un mot, on faifoit dépendre le bonheur

& la proſpérité de la maifon, du foin qu’on auroit

d'honorer ces divinités. Voilà ce qui regarde le

culte particulier: on ne leur rendoit pas moins

d’honneurs en public. Il y avoit pluſieurs fêtes inf

tituées en leur honneur. Macrobe fait mention

d'une de ces fêtes que l'on célèbroit le 1 1

avant les calendes de Janvier, & qu’on appelloit

la fête des petites fiatues. La plus célébre eſt celle

que l'on célébroit dans les carrefours, &qu’on nom

moit compitalitienne. Pendant cette fête, on fufpen

doit dans les rues de petites figures de cire ou de

laine; & l’on conjuroit les Lares de faire tomber

toute leur colere fur ces vaines repréfentations. On

leur immoloit ordinairement une truie. Mais, dans

* » -

iv , dans , & eầas , chemin.

42° v.42 » ruć.

Ulm
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in temple qu'ils avoient à Rome dans le champ

de Mars, on ne leur facrifioit que des porcs. Ils

étoient honorés dans ce temple, fous le nom de

Grundiles, Grognans.

Malgré le reſpećt que l'on portoit aux dieux La

res, quelques hiſtoriens nous apprennent que des

parens défolés s'emportoient quelquefois contre eux,

de la maniere la plus outrageante, lorſque la mort

leur enlevoit un fils ou un parent chéri. Ils accu

foient les Lares de négligence & d'ingratitude. Ils

rejettoient fur eux la faure du fort & de la nature,

& leur reprochoient juſqu'aux moindres honneurs

qu'ils leur avoient rendus. On croit communément

ue le nom de Lares vient du mot tofcan Lars, qui

: le prince du peuple. Les Lares étoient aufli

ºr: PÉNATEs. Voyez cet article.

ARVES. Les anciens poëtes appelloient ainſi

les ames des méchans, qu’ils ſuppofoient errer çà

& là après leur mort, fous la forme de ſpećtres hi

deux pour épouvanter les vivans. Le mot larva

fignifie proprement en latin un maſque. La figure

groteſque de ces mafques, qui effrayoient les enfans,

donna lieu aux poëtes d'appeller larves ces phan

tômes imaginaires, qui, felon leurs idées, trou

bloient le repos des hommes.

LAT. C’eſt le nom d’une idole adorée autrefois

par les anciens Arabes, avant qu'ils euflent em

braffé le Mahométiſme.

La même idole étoit l’objet du culte des Indiens

dans la ville de Soumemat. La ſtatue du dieu Lat

étoit haute de cinquante braffes , & faite d'une

feule pierre. Son temple étoit d'une magnificence

prefqu'incroyable & foutenu par cinquante – fix

colomnes d'or maffif. L'idole fut brifée & le tem

ple détruit par Mahmoud, fils de Sébećteghin, qui

s'étoit emparé de la ville de Soumenat, & vouloit

établir le Mahométiſme.

Les Mahométans penfent que le nom de Lat eft

C. R. Tome II. Q q
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corrompu de celui d’Allah, qui, dans leur langue;

fignifie Dieu.

LATÉRAN. Les anciens payens appelloient

ainfi le dieu qui préfidoit au foyer, du mot latin

later, qui: brique, parce que le foyer eft

compoſé de briques.

LATERE *. (légat à) On donne ce nom aux

légats que le pape envoie dans les cours étrangeres,

parce qu'ils étoient choifis entre ceux qui étoient

auprès de leurs perfonnes & à leurs cotés. Voyet

LÉGAT. -

LATOBIUS. * C’eſt le nom d’une divinité des

anciens payens, & particulièrement des Noriques,

qui l'invoquoient pour la confervation de la vie.

LATONE, déeffe du paganiſme, fille de Coeus,

Titan, & de Phoebé fa foeur, fut tendrement aimée

de Jupiter, & porta bientôt des marques fenfibles

de l’amour de ce dieu. Junon s'en apperçut , & en

reffentit une fi grandejaloufie, qu’elle n’oublia rien

pour perdre fa rivale. Elle conjura la Terre de ne

pas permettre que Latone s’arrêtât dans aucun en

droit pour faire fes couches. La malheureufe La

tone erra longtems fur la terre, fans pouvoir trouver

une place.: eut enfin pitié de fon embar

ras. Si l’on étoit en droit de chercher de la raifon

dans les poëtes, on demanderoit pourquoi Jupiter,

qu'Homere nous repréſente comme plus puiſſant

que tous les dieux enfemble, abandonne ainfi fa

maîtreffe enceinte au reflentiment de fa femme,

& laiffe à fon frere Neptune le foin de la fecourir?

Quoiqu’il en foit, Neptune fixa, en faveur de La

tone, l’iſle de Délos, qui juſqu'alors avoit été

flottante dans la mer, &, la faifant furnager au

deflus des eaux, l'offrit comme un afyle à la déeſſe

* Du latin latus, lateris , côté.

** Du grec ßuo; , & de l'ancien verbe latin, dont fero

-a pris le fupin latum.
-
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perfécutée. Ce fut dans cette ille que Latone mit

au monde Apollon & Diane, à l’ombre d'un pal

mier. Loin de tout fecours, dans ce lieu folitaire,

elle accoucha le mieux qu’elle put, & mit ces enfans

nouveaux-nés fous les feuilles de ce palmier. Le

courroux de Junon pourſuivit Latone jufques dans

l'iſle de Délos. Elle fut obligée de quitter cette re

traite, portant dans fon fein fes deux enfans, &

de s’enfuir de pays en pays. Un jour qu’elle er

roit dans les campagnes dela Lycie, pendant les plus

grandes chaleurs de l'été, accablée de fatigue &

de foif, elle s’arrêta fur le bord d’un marais, &

conjura humblement des payfans, qui étoient oc

cupés à couper des joncs, de lui permettre d'y

puifer un peu d'eau pour étancher fa foif; mais ces

payfans fans pitié lui refuferent cette grace. « Eh !

» pourquoi voulez-vous m'interdire l'uſage de cette

» eau , leur dit Latone ? La nature n’a-t-elle pas

» voulu que l'eau fût commune comme l'air & la

» lumiere ? Je ne veux qu’étancher un peu la foif

» qui me brûle. Vous en êtes témoins; ma bouche

» defléchée peut à peine proférer quelques paroles,

» & mon gofier aride refuſe le paflage à ma voix.

» Si ma priere, fi mon befoin prefſant ne peuvent

» vous émouvoir, voyez ces deux enfans qui vous

» tendent les bras. » Ce difcours pathétique ne fit

aucune impreſſion fur les payfans. Ils renvoyerent

avec mépris la malheureufe Latone , & troublerent

même ľeau du marais, afin qu’il ne lui fût plus pof

fible d'en boire, & accompagnerent cette aćtion de

mille injures qu'ils vomirent contre elle. La déeſſe,

outréede coleře, les métamorphofa en grenouilles,

animaux importuns, qui, dans leurs croaffemens ,

femblent toujpurs infulter les paffans. Latone fe

vengea plus cruellement, & avec beaucoup moins

de raifon, de Niobé, fille de Tantale, qui, fière de

fa nombreufe famille, fe voyant entourée de fept

fils & d'autant de filles, avoit ofé ſe préférer à La

tone. La déeſſe outragée portafes plaintes à Apollon

 

Q q ij



612 -N-[L A VJAR

& à Diane, qui percerent à coups de flèches, l'un

les garçons, l'autre les filles de Niobé. La mere

défeſpérée ſe laiffa tellement engourdir par la

douleur , que tous fes membres fe róidirent, &

qu’elle devint un vrai rocher. Voilà tout ce que les

poëtes racontent à-peu-près au fujet de Latone.

LATRIE *. Les théologiens appellent ainfi le

culte qui eſt dû à Dieu, à caufe de fes perfećtions
infinies.

LAUDES ** : feconde partie de l'Office du bré

viaire, qui finit immédiatement Matines. Les Laudes

étoient autrefois ce que nous appellons Matines :

on les difoit au point du jour ; c’étoit proprement

l’Office du matin. Ce que nous nommons Matines

s’appelloit Nosturne, & fe récitoit pendant la nuit.

'Office de Laudes eſt ainfi nommé, parce que

les pfeaumes, qui le compoſent, font particulière

ment des cantiques de louange.

LAURE ***. En Orient&en Egypte, on donnoit

autrefois ce nom à des eſpeces de villages compo

fés de petites cellules féparées les unes des autres,

& éparfes çà & là, qui fervoient d'habitation à des

II101IIGS.

On appelloit auffi anciennement Laure une églife

paroiſiale,

LAURÉA: divinité des anciens payens, donton

ne fçait que le nom.

LAURENTALES : fêtes que les Romains

avoient coutume de célébrer, tous les ans, le dixieme

jour avant les calendes de Janvier, en l'honneur

d’Acca Laurentia, femme du berger Fauſtulus,

qui avoit trouvé les jeunes princes Rémus & Ro

mulus expoſés fur les bords du Tibre, & les avoit

alaités.

LAVABO: 1. partie de la Meſſe entre l'Offertoire

* Du grec Aærgeva , j’adore.

** Du latin laudo, je leue.

*** Du grec à«vpz » hameau , villages
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& la Préface, qui eſt ainfi appellée, parce que le

prêtre fe lave :: les mains,: récitant le Pfeaume

Zavaho inter innocentes manus meas : « Je laverai

» mes mains avec les juſtes. » On appelle auffi

Lavabo le linge avec lequel le prêtre s'estuie , les

mains, & le carton placé au côté droit de l’autel fur

lequel eſt imprimé le Pfeaume Lavabo.

2. Voici quelle eſt chez les Grecs la cérémo

nie du Lavabo. L'archevêque, revêtu d’une robe

violette, fe rend à: , accompagné de douze

papas ou prêtres des plus anciens. L’heure marquée

pourla cérémonie, les douze prêtres, qui font choi

fis pour repréfenter les douze apôtres, fe rangent

par ordre, revêtus chacun d'une robe de couleur

différente. Un d’eux, le plus vénérable parfon âge,

repréſente S.Pierre, & ſe place le premier à droite.

Il y a auffi un de ces prêtres choifis pour repréſenter

Judas. Il a communément la barbe rouffe, felon le

préjugé vulgaire, qui attribue à Judas une barbe

de cette couleur. Le prélat, ceint d'une ferviette,

& tenant en main un baffin plein d'eau, repréſente

Jeſus-Chriſt. Il ſe met en devoir de laver les pieds

à ſes apôtres, & commence par S. Pierre. Celui

ci, confus de voir fon maître humilié devant lui,

s'écrie : « Seigneur vous ne me laverez point les

» pieds. » Mais le prélat le rend plus docile par ces

paroles : « Si je ne voụs lave, vous n'aurez point

» de part avec moi. » Lorſque le tour de celui qui

repréfente Judas eſt arrivé, le prélat demeure quel

ue tems immobile devant lui, comme pour lui

onner lę tems de fe repentir du deffein parricide

qu'il a formé ; mais enfin il paffe outre, & acheve la

cérémonie. |

LAVEMENT DES PIEDs. Cette cérémonie fe

fait chez les Catholiques, le Jeudifaint. Les papes

& les rois ne dédaignentpas d'en faire les fonctions:

voci comme des auteurs modernes nous rapportent

qu’elle fe fait à Rome. « Le pape& les cardinaux

s'étant rendus à la falle ducale, où fe fait la cérémo

Qq iij
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nie de laver les pieds, les cardinaux-diacres affif

tans mettent à Sa Sainteté l’étole violette, la chape

rouge, la mitre fimple. Toutes les Eminences com

paroiffent en chapes violettes. Sa Sainteté met dans

l'encenfoir trois cuillers pleines d'aromates , &

bénit le cardinal-diacre qui doit chanter l'Evangile

Ante diem festum Pafche, tiré du chapitre 13 de

l'Evangile felon S. Jean. Après que tout cela eft

chanté, un fous-diacre apoſtolique vient donner

à baifer le livre de l'Evangile au pape ; & le car

dinal-diacre lui préfente trois fois le parfum de

fon encenfoir. Enfuite un choeur de muficiens en

tonne le verfet qui commence par ces paroles :

Mandatum novum do vobis ; « Je vous donne un

» nouveau commandement. » Le pape, entendant

chanter ces paroles, ôte fa chape, &, prenant un

tablier, lave les pieds à treize pauvres prêtresétran

ers, qui font affis fur un banc élevé, & vêtus d’un

abit de camelot blanc avec une eſpece de capuchon

qui leur vient juſqu'à la moitié du bras. : dit,

à la cour du pape, que c’eſt-là un habit à l'apoſto

lique. Ces prêtres ont la jambe droite nue & bien

favonnée, avant que de la venir préfenter décou

verte : c’eſt celle-là que le pape leur lave; après

quoi, il leur fait donner par : thréforier à chacun

deux médailles, l'une d’or & l'autre d'argent, qui

pefent une once la piéce, & le majordome leur

donne une ferviette avec laquelle le doyen des car

dinaux, ou un des plus anciens évêques du collége

apoſtolique, leur effuie les pieds. Enfuite le pape

retourne à fa chaire; ôte fon tablier ; fe lave les

mains dans l'eau qui lui eſt verſée par le plus noble

laïque de la compagnie , & fe les efluie avec la

ferviette que luipréfente le premier cardinal-évêque.

Cela étant fait, le pape reprend fa chape & fa

mitre ; puis dit l’Oraifon dominicale ; & pluſieurs

autres prieres en latin. Quand elles font finies, il

s’en va à la chambre du lit des paremens, fur lequel

ayant mis tous fes habits pontificaux , il fe retire
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dans fon appartement où les cardinaux l'accompa

gnent. Les treize prêtres, qui ont eu les pieds la

vés, & auxquels on donne, ce jour-là, le nom d'A

pôtres, font, une heure après, conduits dans une

belle chambre du Vatican. On donne à ces treize

prêtres un dîner très-magnifique dans cette falle. Le

pape s'y trouve,: s'affeyent à table, & leur

préfente à chacun le premier plat, &, quelque

tems après, leur verfe le premier verre de vin, en

leur parlant familièrement fur diverfes matieres, à

l'occafion defquelles illeur accorde pluſieurs grands

priviléges ; après quoi, il fe retire. Le prédicateur

ordinaire du pape commence alors à faire unfermon

dans la même: , pendant que ces treize prêtres

achevent de dîner. Au défaut du pape, le cardinal

doyen fait, en préfence de tout le clergé apoſtoli

que, la fonćtion de laver les pieds aux treize prê

tres. La cérémonie finit par un beau feſtin que le

jaint pere donne aux cardinaux, & le feſtin eft fuivi

d'une muſique excellente.» En France, en Eſpagne,

& généralement chez tous les Souverains Catholi

ques, ce font des enfans choifis & vifités par leurs

piemiersmédecins,qu’on prend pour lelavement des

}: ; & l'on a grand foin de les leur laver d'avance.

Leurs Majeſtés lavent enfuite elles-mêmes les pieds

des jeunes apôtres , & leur fervent les premiers

mets au repas qui fuit la cérémonie. Elles leur font

enfuite une diftribution d'argent, de pain, d'habits;

après quoi, le grand-aumônier dit les graces, &

donne la bénédićtion. En France, dans plufieurs

églifes, fur-tout dans les campagnes, on ne diſtri

bue pas ſeulement aux treize pauvres du pain & du

vin ; on en donne encore à tout le peuple. Voyez

ci-deflus LAVAB o. |

LAVERNE. Les Romains, peu contens d'avoir

mis les voleurs fous la protećtion d'un dieu parti

culier, qui étoit Mercure, leur donnerent auffi une

déeſſe. Laverne préfidoit aux larcins, & prenoit

foin des larrons, qu'on appelloit de fon nom Laver

Q q iv
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niones. Elle avoit un temple nommé Éavernale?

fitué dans l’endroit le plus fombre & le plus folitaire

d'un bois voifin de Rome. Il n’étoit pas ſûr d’y aller

en pélerinage ; car le bois étoittoujours infeſté d'une

troupe de brigands: , pour honorer la déeſſe,

s’occupoient à détrouffer les pélerins.Ils conſacroien:

une partie des dépouilles à leur protećtrice La.

verne, qui étoit repréfentée fous la figure d'une
femme: tête. |

Horace parle de cette divinité dans une de fes

Epîtres. Il introduit un fcélérat qui prie la déeſſe

Laverne ; & voici fa priere : « Ô belle Laverne !

» accorde-moi le don de pouvoir , tromper les

» hommes, de paroître jufte & faint à leurs yeux ;

» cache mes crimes dans les ténèbres: envelcppe

» mes fourberies d'un nuage épais. »

LAXIMI. Les Indiens donnent ce nom à la

femme de Viſtnou, un de leurs principaux dieux

Ils difent que cette femme n’a point d’effence qui

lui foit propre; qu’elle eſt, en même tems, vache,

cheval, montagne, or, argent, en un mot, toit

ce qu’on peut s'imaginer. Ils portent le nom de cete

femme attaché au col ou au bras, comme un pré

fervatif afluré contre toutes fortes d'accidens.

LAZARE. (ordre de S.) Cet ordre militairefut

inftitué dans le tems des croifades. Les chevaiers

s'engageoient à loger les pélerins qui venoient à la

Terre-fainte ; à leur fervir de guides, & à les dé

fendre contre les infultes des Mahométans. Tant que

les Chrétiens conferverent leur établiſſement dans la

Terre-fainte,cet ordre futtrès-floriffant. Les papes&

les princes le comblerent à l’envi de priviléges & de

préfens; mais la décadence des Chrétiens en Orient

entraîna celle des chevaliers de S. Lazare. Leurs

fervices devenant inutiles, on commença à les mé

prifer. Le roi Louis VII, dit le Jeune, leur accorda

pour réfidence , en i 154, la terre de Boigni. Les

chevaliers de Malte firent, dans la fuite, de vains ef

forts pour obtenir que cet ordre fût ſupprimé &
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réuni au leur. Les chevaliers de S. Lazare, quoique

peu confidérés, fubfifterent toujours. Ils parurent fe

relever fous le règne de Henri IV, par les foins de

Philibert Néreftan, qui fut nommégrand-maître de

l’ordre, en 16o8; mais ce ne fut quefous LouisXIV

qu'ils acheverent de recouyrer leur ancien luftre. Les

chevaliers de S. Lazare ont la liberté de fe marier,

& peuvent avoir des penfions fur des bénéfices

confiſtoriaux. Ils portent la croix de l'ordre atta

chée à un ruban de couleur amaranthe. En 1757,

LouisXV nomma grand-maître de S. Lazare Mi le

duc de Berri, fils de France ; &, en attendant quece

prince eût l'âge néceffaire pour gouverner l'ordre

par lui-même, il en confia l'adminiſtration au comte

de S. Florentin. Le roi fit auffi, la même année, de

nouveaux réglemens, dont les principaux étoient

qu'aucun chevalier ne feroit admis dans l’ordre, qu'a

près avoir fait preuve de la Religion Catholique,

& de quatre degrés de nobleffe paternelle; que le

nombre des chevaliers feroit fixé à cent; qu’on n’en

recevroit aucun qui n’eût l'âge de trente, ou au

moins de vingt-cinq ans accomplis.

LÉBITON : tunique de lin fans manches, dont

fe revêtoient autrefois les folitaires de l'Egypte &

de la Thébaïde. On l’a Peloit autrement collobe.

LÉC:AK: : forte de divination au

trefois en ufage chez les payens; voici en quoi elle

confiftoit. On rempliffoit un baffin d'eau ; & l’on y

mettoit enfuite des pierres précieufes, des lames d’or

& d’argent, gravées de certains caraćteres. On of

froit le tout aux démons, en leur demandant ce

qu'on vouloitfçavoir. Les démons faifoient entendre

leur réponſe par le moyen d'une voix baffe qui pa

roiſſoit fortir du fond de l’eau, & qui étoit à-peu

près ſemblable au fiflement d'un ferpent.

LEÇON. On donne ce nom à des extraits de

* Pu grec Aszary , baffin, & falsia » divination,
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la Bible, des SS. Peres, ou de l’hiſtoire d’un Saint ;

que l’on a coutume de lire à chaque noćturne de

l’Office de Matines.

LECTEUR : le fecond des quatre ordres mi

neurs. L’évêque, en conférant cet ordre, fait

toucher à l’ordinand le Livre des faintes Ecritures,

en lui difant : « Recevez ce Livre, & ne manquez

» pas de lire aux fidèles la parole de Dieu; car, fi

» vous vous acquittez fidèlement de ce miniſtere,

» vous aurez part avec ceux qui auront, au com

» mencement, adminiſtré avec fruit cette divine pa

» role. » Les lećteurs étoient autrefois chargés de

lire dans l'églife les faintes Ecritures, les Actes des

martyrs, les Homélies des Peres, & les Lettres que

les évêques écrivoient aux Egliſes; de chanter les

leçons; de bénir le pain & les fruits nouveaux. Ils

devoient auffi prendre foin d'inftruire les catéchu

mènes & les enfans des fidèles.

2. Le lećteur, dans l’Eglife Grèque, eſt un offi

cier chargé de lire la fainte Ecriture au peuple les

jours de grandes fêtes. L’office de lesteur eſt le pre

mier degré pour parvenir à la prêtrife. Il a une or

dination particuliere, dont voici les cérémonies.

Celui qui doit être ordonné lećteur, paroît devant le

prélat ordinant, revêtu d'un habit de clerc ou de

moine, felon fon état. L’ordinant fait d’abord fur

lui trois fignes de croix ; après quoi, on lui fait la

tonfure cléricale. Il reçoit enfuite une efpece de

chafuble appellée phænobium. Le prélat lui fait en

core trois fignes de croix fur la tête, qui font fuivis

de l'impofition des mains & d'une priere. Il finit

par lui mettre en main le Livre des faintes Ecri

tures, dans lequel le nouveau lećteur lit quelques

yerfets.

LECTICAIRE : titre d'office dans l'Eglife Grè

que. Les fonétions des lećticaires confiſtoient à
emporter les corps de ceux qui étoient morts, afin

de les enterrer. La voiture fur laquelle ils les tranſ
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portoient étoit appellée en latin lestica, d'où ils ont

ris leur nom.

LECTIONNAIRE. C’eſt le nom que l'on donne

au Livre qui contient les leçons qu'on a coutume de

lire à l’Office.

LECTISTERNE : cérémonie religieuſe, que les

Romains avoient coutume de pratiquer dans les

grandes folemnités, ou dans les tems de calamités

publiques. On dreſſoit, dans les temples, des lits ma

gnifiques fur lefquels on étendoit les statues des

dieux. On appuyoit leurs têtes fur des coullins; &

là, on leur préfentoit les mets les plus exquis.

Dans toute la ville, les maifons étoient ouvertes

à tous venans. Il y avoit par-tout des tables dref

fées & couvertes de toutes fortes de mets. Toute

perſonne y étoit admife & bien traitée. Tous les

ennemis oublioient alors leurs querelles, & fe ré

concilioient. L’on mettoit tous les prifonniers en

liberté. Ce fut l'an 335 de la fondation de Rome,

que le premier lećtifterne fut pratiqué dans cette

ville par l’ordre des Décemvirs.

LECTURE DEs LivREs sAINT.s. Les Parfis ou

Guèbres obſervent, en lifant leurs livres facrés, une

certaine cadence, ou modulation, qu'ils paroillent

avoir imitée des Juifs. -

2. Les infulaires de Formofe, en Afie, ont des

aſſemblées où l’on lit à haute voix les livres qui

contiennent les pratiques de leur religion. Pendant

cette lećture, ils ont un genou en terre, & tien

nent le bras droit élevé vers le ciel.

LÉGAT. Ce titre fe donne aux prélats envoyés

par le pape pour préſider en fa place aux conciles

énéraux; aux vicaires apoſtoliques perpétuels, éta

#: dans les royaumes : tels étoient en France les

archevêques d'Arles & de Reims, qui fe quali

fient encore de Légats nés du faint Siége. On nomme

aufli légats, des vicaires apoſtoliques délégués pour

affembler des fynodes en divers pays, & pour y

réformer la diſcipline. Les gouverneurs des provin
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ces de l'Etat eccléfiaftique font auffi des légats. En:

fin les ambaffadeurs extraordinaires, que Sa Sainteté

envoie dans les cours étrangeres, portent le titre

de Légats à latere. :::: ATERĖ.) Ces légats

ont une certaine juriſdićtion dans les lieux de leur

légation; mais elle eft bien reſtreinte en France.

Voyez LIBERTÉS DE L’EGLISE GALLICANE.

ÉGENDE. On donnoit anciennement ce nom

à un livre d’Eglife, qui contenoit les leçons que

l’on devoit fire pendant l’office divin. On a auſſi

appelé ligende; les Vies des faints & des martyrs.

Légende dorée. C’eſt une compilation des Vies

des #:: , faite par Jacques Varafe ou de Vo
T3211162.

LÉHÉRENNE : nom d'une fauffe divinité du

paganiſme, dont l'hiſtoire ne nous apprend ni le
culte ni les attributs.

LÉMURES. Les Romains appelloient ainfi les

ombres & les phantômes des morts, qu'ils s'imagi

noient errer, pendant la nuit, pour effrayer & tour

menter les vivans. Pour les appaifer ou pour les

chaffer, ils avoient institué des fêtes nommées Lé

J32B4;"#ff.

LEMURIES : fêtes que les Romains avoient

coutume de célébrer, le neuvieme jour de Mai, en

l'honneur de ces prétendus fpe&tres & phantômes

: appelloient Lémures. : nuit étoit le temps

ftiné à cette fête, parce que les Lémures étoient

fuppofés ne paroîtreque pendant la nuit. On ne les

célébroit point dans les temples, qui étoient alors

fermés,mais dans les maifons particulieres, parce que

le but de la fête étoit d’obtenir que les Lémures ne

troublaffent point le répos des maiſons. Pour cet

effet,chacun offroit chez foi des facrifices à ces phan

tômes noĉturnes. Vers l'heure de minuit, le maître

de la maifon jettoit des féves dans le feu qui brû

loit fur l'autel; perſuadé que la fumée, qui enfortoit,

étoit efficace pour chaffer les mauvais génies. Il fai

foit enfuite un geſte de la main, comme pour re
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pouffer quelqu'un ; après quoi, il fe lavoit les mains

dans de l’eau de fontaine, & prenoit des féves qu'il

mettoit d'abord dans fa bouche; puisillesjettoit der

riere lui en difant : « Je me délivre par ces féves moi

»& les miens. » La cérémonie finiffoit par un grand

tintamarre de poëles, de chauderons & de tous les

inſtrumens de cuifine fur leſquels tous les gens de la

maifon frappoient, en criant aux Lémures de s'en

aller & de laiffer la maifon en paix.

Quelques Mythologiftes attribuent à Romulus

ľinſtitution des?: Ils prétendent que, pour

fe délivrer de l'ombre importune de fon frere Ré

mus, qui venoit chaque nuit lui reprocher fon

crime, il inſtitua une fête, qu'il nomma d'abord

Remuria, & qui par corruption fut, dans la fuite,

appellée Lemuria.

LÉONISTES. On appella ainfi autrefois, en Alle

magne, certains hérétiques connus en France, fous

le nom de Pauvres de Lyon.

LÉONTIQUES : facrifices que les Perfes of

froient autrefois au foleil. Ils furent ainfi nommés,

parce que le foleil étoit {repréfenté chez eux avec

une tête de lion, environnée de rayons. On les

appelloit auffi Mithriaques de Mithra, nom du fo

leil, chez les Perfes. Les prêtres, qui offroient

les facrifices appellés Léontiques, étoient nom

més lions.

LERNÉES: fêtes instituées par un certain Phi

lammon, que les habitans d’Argos célébroient à

Lerne, en l'honneur de Bacchus, de Proferpine &

de Cérès.

LÉTHÉ. C’eſt le nom que donnent les anciens

poëtes à l’un des fleuves des enfers, appellé autre

ment le fleuve d'oubli, parce que ceux qui buvoient

de fes eaux perdoient tout-à-coup la mémoire de ce

qu’ils avoient vu & connu. Ce qui a pu faire ima

giner que le Léthé étoit un fleuve des enfers, c’eſt

qu'il y avoit en Afrique un fleuve de même nom,
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qui, dans fon cours, rencontroit un gouffre, où il fe"

précipitoit, & couloit enfuite fous la terre l'eſpace de

quelques milles. Quant à la propriété qu'on lui at

tribuoit, il en faut rapporter l’origine à la fignifica

tion du mot grec »zêz, qui veut dire oubli.

LETTRÉS : (feste des ) la plus noble & la

plus diftinguée des fećtes des Chinois dont Con

fucius eſt regardé cơmme le fondateur , ou du

moins comme le reſtaurateur. On prétend que

cette fećte adore un Étre fuprême, éternel &

tout-puiſſant , fous le nom de Chang-ti , qui

fignifie Roi d’en-haut, ou Maître du Ciel ; mais

leur conduite fait voir que cet Être fuprême n’eſt

pas la feule divinité qu'ils reconnoiffent, puiſqu’ils

rendent les honneurs divins aux ames de leurs ancê

tres, & font des facrifices aux génies tutelaires. Une

accuſation plus grave, intentée contre eux, eſt celle

d’Athéiſme. Plufieurs veulent que, par ce nom de

Chang-ti ou de Maître du Ciel, ils n’entendent en

effet que le ciel même matériel & viſible. Quoi

qu’ils ayent fouvent déclaré que leurs hommages

s’adreſſoient à cet Eſprit fupérieur qui règne dans le

ciel, on a toujours foupçonné quelques équivo

ques dans leur doćtrine. Mais, lorſqu’on examine

de près la chofe, on eſt plus porté à les croire ido

lâtres qu’Athées. Cependantil y a quelques festa

teurs de Confucius, qui fe diftinguent des autres

par des opinions qui pourroient avec aflez de rai

íon les faire regarder comme Athées, fi l’obſcurité

impénétrable de leur fyſtême permettoit de por

ter un jugement certain. « Ces nouveaux philofo

» phes, dit le P. le Gobien, ne reconnoiffent dans

» la nature que la nature même, qu’ils définiffent

» le Principe du Mouvement & du Repos. Ils difent

» que c’eſt la raifon par excellence, qui produit l’or

» dre dans les différentes parties de l'univers, &

» qui caufe tous les changemens qu'on y remarque.

» Ils ajoûtent que, fi nous confidérons le monde
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» comme un grand édifice où les hommes & les

>> animaux font placés, la nature en eſt le fommet

» & le faîte, pour nous faire comprendre qu'il n’y

» a rien de plus élevé, & que, comme le faite af

» femble & foutient toutes les parties qui com

» pofent le toît du bâtiment, de même la nature

» unit enfemble & conferve toutes les parties de

» cet univers. Ils diftinguent (continue le P. le Go

» bien) la matiere en deux efpeces. L’une eſt par

» faite, fubtile, agiffante , c’eſt-à-dire , dans un

» mouvement continuel; l’autre eſt groffiere, im

» parfaite & en repos. L’une & l’autre eft, felon

» eux, éternelle, incréée, infiniment étendue, &, en

» quelque maniere, toute-puiſſante, quoique fans

» difcernement & fans liberté. Du mêlange de ces

» deux matieres naiffent cinq élémens qui, par leur

» union & leur température, font la nature parti

» culiere & la différence de tous les corps. De-là

» viennent les viciflitudes continuelles des parties

» de l'univers, le mouvement des aftres, le repos

» de la terre, la fécondité ou la ftérilité des cam

» pagnes. Ils ajoûtent que cette matiere, toujours

» occupée au gouvernement de l'univers, eſt néan

» moins aveugle dans fes aćtions les plus réglées,

» qui n’ont d'autre fin que celle que nous leur don

» nons, & qui, par conſéquent, ne font utiles qu'au

» tant que nous fçavons en faire un bon ufage. »

Ce ſyſtème fut adopté, vers le commencement du

quinzieme fiécle, par une nouvelle fećte qu’on peut

regarder comme une réforme de la fećte des Lettrés,

& qui devint la fećte dominante de la Cour , des

Mandarins, & des Sçavans. Voici quelle en fut

l'origine.

L'empereur Yong-lo, qui régnoit alors, voyant

que les fećtes de Lao-kun & de Fo avoient, depuis

pluſieurs fiécles, introduit dans l’Empire un nombre

prodigieux d'idolatries & de ſuperſtitions groffieres,

donna ordre à quarante-deux docteurs choifis en

tre les plus habiles, de faire un extraitdes plus fai

|
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nes maximes répandues dans les anciens auteurs; &

d'en former un corps de religion & de doćłrine. Ces

doćteurs, dans l'exécution de cet ouvrage, s’attache

rent moins à remplir les bonnes intentions de l’em

pereur, qu’à trouver dans les auteurs anciens de

quoi juſtifier les préjugés dont ils étoient déja im

bus. Ils donnerent des fens détournés aux plus fai

nes maximes, &, par des interprétations forcées,

parvinrent à les défigurer. Ils parlerent des perfec

tions du Dieu fuprême, en apparence comme les

anciens; mais en effet ils infinuerent, avec beau

coup d’art, que ce Dieu n’étoit pas un être, qui

eût une exiſtence particuliere; qu’il n’étoit pas dif

tingué de la nature même; que c’étoit un principe

de vie & d'aćtivité, qui, par une vertu naturelle,

produifoit, diſpoſoit & confervoittoutes les parties

de l’univers. Ils ſe jetterent dans une eſpece de

Spinofiſme, en débitant que Dieu, qu'ils nom

moient Chang-ti, ou Empereur fouverain, étoit

une ame répandue dans la matiere, laquelle y opé

roit tous les changemens néceffaires, & en attri

buant à la nature toutes les qualités que les anciens

philoſophes Chinois avoient reconnues dans l'Être

ſuprême. Cette doćtrine fut bien plus goûtée que ne

l'avoit été celle de Confucius, qui ne fubfiftoit:
alors que dans un petit nombre de fes difciples. Elle

flatta fur-tout l’eſprit des grands qui, naturellement

orgueilleux, préferent toujours la doćtrine qui les

: le moins. Ils ne trouverent, dans les nou

velles opinions, qu’un ſyftême, au lieu d'un culte, &

ne manquerent pas d'adopter avec avidité desípé:

culations qui fembloient les difpenfer de toute ef

pece de religion. Ils aimerent mieux être Athées

'idolâtres; & même, pour fe juſtifier de l'accuſa

tion d'Athéifme, ils envelopperent leursdogmes de

tant de fubtilités & de myfteres, que les plus clair

voyans y furent trompés.Ilferoit ennuyeux &inutile

de difcuter ici fi les Lettrés de la Chine font vérita

blement Athées. Si quelque chofe peut lesdik:
62



-sts[L É V] *** 52;

:

:

:

z

;2

|

de ce reproche, il femble que ce font les honneurs

exceffifs, qu'ils rendent aux ames de leurs ancêtres,

ainſi qu’aux grands hommes, qui font, à propre

mentparler, leurs véritables dieux, quoiqu’ils préten

dent ne leur rendre que des honneurs politiques.

Quoi qu'il en foit, l’empereur protégea cette nou

veile fecte de Lettrés & l’admit à la cour. Il prit

même la refolution de détruire les autres fećtes;

mais on lui repréſenta qu'il étoit dangereux d'ôter

au peuple lės idoles dont il étoit fi fort entêté, &

quele nombre des idolâtres étoit trop grand pour

qu'on pût eſpérer d'exterminer entièrement l'ido

latrie. Ainfi la cour fe borna feulement à condam

ner toutes les autres fećłes commé des héréfies; vaine

cérémonie qui fe pratique encore tous les ans à

Peking, fans que le peuple en témoigne moins de

fureur pour fes abſurdes divinités. - -

Cette fećłe , fi fameufe à la Chine, eft auffi très

répandue dans le Tonquin. Onremarque cependant

quelque différence entre les opinionsdes LettrésTon

quinois & celle des Lettrés Chinois. Les premiers

pentent qu'ilă a dans les hommes & les animaux

une matiere fubtile , qui s’évanouit & fe perd dans

les airs, lorſque la mort diffout les différentes

parties du corps. Ils mettent au nombre des élé

mens les bois & les métaux, & n'y compren

rient point l’air. Ils rendent les honneurs divins aux

fept planettes & aux cinq élémens qu'ils admettent.

Ils ont quatre dieux principaux, qu'ils adorent, mais

dont on ne nous apprend ni les noms ni les fonc

tions. Tavernier dit que les femmes de cette fećte

font fort dévores à une certaine déeffe nommée

Satibana. En général, les voyageurs & les relations

ont fi fortembrouillé la doćtrine de ces Lettrés, qu'il

eft difficile de dire fur ce fujet rien de clair & de

certain, Cette fećłe eft, comme à la Chine, domi

nante à la cour & parmi les grands.

LEVANE : divinité du paganiſme. Pour com

prendre quel étoit fon emploi, il faut (çavoir ques
C.R. Tome II, R r

4
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chez les anciens, auffi-tôt qu'un enfant étoit né, la

fage-femme le mettoit à terre. Si le pere avoit def.

fein de fe charger de fon éducation , il levoit l’en

fant de terre, & le prenoit entre fes bras ; finon

on expoſoit l’enfant : or Levane préfidoit à l’ac

tion du pere qui levoit l’enfant de terre.

:V:N. C’eſt le nom d’un monftre ma

rin, ou d'un grand poiffon, dont il eſt fait mention

dans l'Écriture, au Livre 4o de Job. Plufieurs pen

fent qu'il eſt employé allégoriquement pour dé

figner le démon.

LÉVITES : miniſtres employés au fervice des

autels, chez les Juifs. Ils étoient appellés Lévites,

parce qu’ils étoient de la tribu de Lévi, que Dieu

avoit choifie entre toutes les autres pour les fonc

tions du facerdoce. Il avoit particulièrement dif

tingué dans cette tribu la famille d'Aaron; & c’é

toit dans cette famille que l’on choifiſſoit le grand

facrificateur & les prêtres. Les autres familles étoient

deftinées au fimple emploi de Lévite, & ne pou

voient exercer que les offices fubalternes. :::::

que Dieu prit les Lévites à la place des premiers-nés

d'Iſraël, qui devoient lui être confacrés de droit,

mais qu'il permettoit qu'on rachetât. Lorſque l’on

conſacroit les Lévites, on les arrofoit avec de l’eau

oùľon avoit détrempédes cendres de la vacherouffe.

( Voyez PURIFICATION.) On leur rafoit tout le

corps, & on lavoit tous leurs habits: enfuite le peu

ple les préfentoit au fouverain facrificateur, & met

toit les mains fur leur tête, comme cela fe prati

quoit à l'égard des vi&times qu’on offroit au Sei

neur. Lors de la premiere confécration des Lévites,

#:: les prit les uns après les autres, & les

éleva en l’air, leur faifant faire certains mouvemens

d’agitation vers les quatre parties du monde, comme

il fe pratiquoit, lorſqu’on ostroit au Seigneur cer

taimes parties des viċimes. Moiſe ne leur affigna

point d'habilieinent particulier. Ils étaient vėtus

somme le commun des Iſraëlites. Ils étoient Par
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tagés en trois familles principales; & ces familles

étoient fubdiviſées en vingt-quatre claffes qui fe

fuccédoient tour-à-tour. Les fonćtions des Lévites

étoient d’affifter les prêtres, de préparer la fleur

de farine, les gâteaux, le vin, l'huile, & tout ce

: fervoit aux facrifices; de chanter, & de jouer

es inftrumens de mufique dans les fêtes folemnel

les; de monter la garde autour du temple. Le roi

Salomon permit à ceux qui remplifľoient la fonétion

de chantres de porter une robe ou furplis de fin lin,

dans le tems qu'ils exerçoient leur office; & le roi

Agrippa étendir ce privilége à tous les autres Lé

vites, l'an 62 de Jeſus-Chrift. Dans le partage de

la terre promife, on n'avoit affigné aucune por

tion à la tribu de Lévi ; mais, dans le partage des

autres tribus, on avoit choifi quarante-huit villes

dont on lui avoit cédé la propriété. Il y en avoit

treize pour les prêtres, & trente-cinq pour les Lé

vites. Ces villes avoient pluſieurs droits, priviléges

& immunités. (Voyez VILLES DE REFUGE. DIx

AMES, |- -

LÉVITIQUE : Livre canonique de l'ancien Tef.

tament, dont Mcife eſt l’auteur, & qui eſt le troi

fieme du Pentateuque. Il eſt nommé Lévitique,

arce que tout ce qui concerne le miniſtere des

f:: y eſt amplement détaillé. Moife traite, dans

ce livre, des cérémonies de la Religion Judaïque,

des différentes fortes de facrifices, de la diftinction

entre les animaux purs& impurs, des diverfes fêtes,

de l'année jubilaire. On y trouve l'hiſtoire de ce qui

eft arrivé au peuple de Dieu pendant l’eſpace d’un

mois & demi.

LÉvITIQUEs: forte d'hérétiques, qui fuivoient les

erreurs des Gnoſtiques & des Nicolaites.

LIBANOMANTIE * : forte de divination en

ufage chez les anciens payens, qui fe pratiquoit

t • • •

* Du grec 24&zoos » encens , & ſta":ia 3 divinațion.

R r ij



628 «FN-[L I BJÆR:

par l'infpestion de l'encens que l'on brûloit à l'hon*
neur des dieux.

LIBATION: 1. cérémonie religieuſe pratiquée au

trefois chez les anciens payens, non-feulement dans

les facrifices, mais en pluſieurs autres circonſtan

ces, & dans toutes les occaſions où l’on croyoit

avoir befoin du fecours des dieux. Cette cérémonie

confiftoit à épancher, en l'honneur des dieux , du

vin, du lait ou quelqu’autre liqueur, après en avoir

goûté. Les coupes dont on fe fervoit pour les liba
tions étoient ordinairement couronnées de fleurs.

2. Les Mingréliens & les Georgiens, Chrétiens

fchifmatiques du Levant, ne commencent jamais

leur repas, qu'ils n’ayent fait fur la table une liba

tion de vin. Cette libation eſt accompagnée d’une

priere à Dieu & d'une falutation réciproque en

tre tous les convives.

. Les Jekutzes, peuples de la Sibérie, ont cou

tume de célébrer, chaque printems, une fête dont

la principale cérémonie contifte à répandre la li

queur dont ils boivent ordinairement fur un grand

feu qu'ils allument exprès, & qu'ils ont grand foin

de ne pas laiffer éteindre pendant tout le tems de

la fête. Ils obfervent auffi de ne point boire pen

dant cette folemnité.

4. Les habitans de Jedfo, pays voifin du Japon,

font grands buveurs; &, comme leur pays eſt froid,

ils ont coutume de fe raffembler pour boire auprès

du feu. On rapporte qu'en buvant ils jetrent, en

divers endroits du feu, quelques gouttes de la liqueur

qu'ils boivent. Cette eſpece de libation eſt prefque

la feule marque apparente de religion que l'on con

noiffe de ces peuples. Il eſt vrai que les relations que

nous avons de ce pays, n’ont été compoſées que

par des matelots Hollandois, plus attentifs aux ob

jets de leur commerce, qu’aux coutumes religieu

fes des peuples. -

ii:řiQuEson appelloir ainfi,dans la pri

mitive Eglife, leslâchęs Chrétiens, qui, dans les tems
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de perſécution, employoient auprès des magiſtrats

l’argent ou la faveur pour obtenir des billets, qui

attettaffent qu'ils avoient obéiaux ordres de l’em

pereur & facrifié aux idoles. Ces billets étoient

appellés libelli ; c’eſt pourquoi l'on nommoit libella

tiques ceux qui en faifoient ufage. Quoiqu'ils n’euf

fent pas renoncé publiquement à la Foi, on les re

gardoit cependant comme des apoſtats, parce qu’en

prenant de tels billets, ils s'avouoient tacitement

idolâtres; &, lorſqu'ils vouloient rentrer dans le

fein de l'Eglife, on ne les y recevoit qu’après une

longue & rigoureufe pénitence.

LIBENTINE: divinité des anciens Romains, qui

: aux plaifirs, & qui, felon Scaliger & Lam

in, n'étoit pas diftinguée de Vénus. Son nom eft

dérivé du latin lihet ou lubet, qui fignifie il plaît,

il eſt agréable.

IBER : furnom que les anciens donnoient à

Bacchus, parce que le vin délivre l’eſprit de foucis

& d'inquiétudes.

LIBERALES: fêtes que l'on avoit coutume de
célébrer en l'honneur de Bacchus furnommé Liber.

LIBERTÉ : divinité adorée autrefois chez les

Grecs & chez les Romains. Ces derniers lui avoient

bâti un temple dans leur ville; & l’on peut dire

que, juſqu'au tems d'Auguſte, elle fut pour eux la

plus chére de toutes les divinités. Elle étoit repré

fentée fous la figure d’une femme revêtue d’une

robe blanche, avec un fceptre dans la main droite,

un bonnet dans la gauche. Auprès d’elle étoit un

chat, avec un joug rompu.

LIBERTÉS DE L’ÉGLísĘ GALLICANE. Les anciens

canons, qui compofoient autrefois le droit ecclé

fiaſtique, les réglemens faits dans les conciles fran

çois, & adoptés par la nation, forment ce qu’on

appelle les libertés de l'Eglife Gallicane ; libertés qui

ne confiftent pas dans des priviléges ni des exemp

tions, mais dans le droit commun à toutes leş

Egliſes. Ce droit, éteint & preſqu'aboli dans la plû

R r iij
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part des Eglifes dumonde chrétien, par la fourberie

de l’auteur des fauffes décrétales & par l'ambition

des papes, fe conferve dans toute fa pureté dans

l'Eglife Gallicane, qui s’eft toujours oppoſée cou

rageufement aux abus que Rome a voulu introduire.

Les libertés de l’Eglife Galicane font fondées fur un

principe ::::: , qui eſt que le miniſtere

eccléſiaſtique eſt purement ſpirituel; que l'Eglife n'a

point de juriſdićtion coaćtive ; que fon autorité ne

s’étend que fur les ames, & que Jefus-Chrift n'a

communiqué aux apôtres que le pouvoir de remet

tre ou de retenir les péchés, d'inſtruire, de bapti

fer, & non celui de contraindre & de punir ceux qui

ne voudroient pas les écouter. D'après cette idée,

l'Eglife Gallicane reſtreint, 1° dans de juftes bornes

l'autorité queles papes ont voulu s’attribuer. 2° Elle

règle les droits des évêques, & 3° marque juſqu’où

s'étend le pouvoir-des princes féculiers dans les

chofes qui concernent la religion. Nous allons don

ner une expoſition abrégée de fes maximes fur ces

trois articles importans.

Iº Le pape eſt, fans contredit, le premier des évê

ques de toute l’Eglife en dignité & en juriſdićtion.

Il tient cette diftinction de Jeſus-Chrift. Elle eſt donc

de droit divin; mais l’exercice de fon pouvoir doit

être réglé par les canons des conciles généraux,

auxquels il eſt foumis. Il eſt le premier fondement,

mais non pas le feul de l'Eglife. Jacques & Jean,

& même tous les apôtres, dont les évêques font

fucceſſeurs, font auffi appellés, par S. Paul, les co

lomnes * & les fondemens de l'Eglfe **. Le régime de

l'Eglife n'eſt donc pas purement monarchique ;

mais il eſt temperé par l’ariſtocratie ; car Pierre

eft le feul à qui Jeſus-Chriſt ait dit en particulier :

» Vous êtes Pierre, & fur cette pierre je bâtirai

» mon Eglife. Paiffez mes agneaux; paiſſez mes

* Galat. II , 9.

** Ephef. II, 1 e.

|
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» brebis. Tout ce que vous aurez lié ſur la terre

» fera lié dans le ciel, &c... Je vous donnerai ies

» clefs du royaume des cieux. » En même tems il

prêchoit à tous l'humilité & l'abaiffement volon

taire. Il difoit. * que celui d’entr'eux qui voudroit

être le premier, feroit le dernier de tous. Ce font

eux: décident, & jamais Pierre feul.

::::::: ui-même les ordres du collége apoſto

que. |- *

Le pape ne peut donc pas être appellé l’évêque

univefel, dans lefens qu’il peut juger de la foi & de

la diſcipline, d'une maniere irrévocable, comme le

prétendent les Ultramontains. On rejetteles décrets

des papes, où fe trouvent inférés les mots, de motu

proprio, « de notre propre mouvement;p & ceux-ci :

Mandamus ac præcipimus omnibus archiepifcopis &

epifcopis ; « Nous mandons & commandons à tous

» lesarchevêques&évêques, &c.» Le pape ne peut

fouftraire perfonne à l’autorité des Ordinaires; &,

fi l’on a laiffé fubfifter les exemptions des religieux

mendians, c’eſt qu’on a préfumé qu’elles étoient

faites du confentement des évêques & du roi. Ces

exemptions furent même abolies par l’ordonnance

d'Orléans, en 156o, à l’exception de celles des chefs

d’ordres; mais cetre ordonnance n’a point été exé

cutée. On ne fouffre point que le pape juge à Rome

aucune caufe qui-intéreffe les François, pas même

celles qui concernent les réguliers exempts. On

nomme, à cet effet, des juges François qui les dé

cident fur les lieux. Le droit d'unir les bénéfices

n'appartient point au pape;du moinsil ne peutl’exer

cer fans le confentement du roi & des titulaires.

On a toujours cru, en France, que l'autorité

du concile étoit fupérieure à celle du pape. Les

papesl’ont crueux-mêmes pendant pluſieurs fiecles,

& l'Hiſtoire eccléfiaſtique nous offre une infinité

d'exemples de papes, qui demandent la convoca

* Marc IX, I 4« R |

r IV

*
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tion d'un concile, pour terminer des affaires qu'ils

reconnoiffent n'être point de leur compétence. Le

pape Jules 1 renvoie au concile le jugement de faint

Athanafe. Libere demande à l'empereur Conſtance,

qu’il faffe raffembler un concile pour terminer les

troubles dę l'Arianiſme. Innocent I déclare qu'un

concile eft néceffaire pour juger la caufe de faint

Chryſoftome, &c. Les conciles ont fouvent de

mandé compte aux papes de ľufage de leur auto

rité; ils les ont cités à leur tribunal. Simmaque fut

jugé dans un concile d'Italie, & renvoyé abfous. Le

xieme concile général condamna Honorius,

comme favorifant l'héréfie. Un concile de Rome

dépofa Jean XII. Ce ne fut que vers le tems du

concile de Pife que les papes commencerent à

prétendre qu'ils étoient ſupérieurs au concile. Cette

prétention fut folemnellement condamnée dans le

concile de Conftance, en 1414. Il fut déclaré, dans

la quatrieme feffion, que toute perſonne, de quel

qu’état & dignité qu’elle fût, étoit tenue d’obéir

au concile, en ce qui concernoit la foi, ľextirpa

tion du fchiſme, & la réformation générale de l'E

glife de EDieu, dans le chef& dans les membres. Le

même concile dépofa Jean XXIII, qui fe foumit à

çe jugemęnt. Le concile de Baíle, quelques années

après, confirma les décrets de celui de Conftance,

touchant la fupériorité du concile, & procéda con

tre le pape Eugene IV, qui vouloit le diffoudre,

ou du moins le transférer. Ces deux conciles font

ợecuméniques. Il s'enfuit qu’on peutlégitimementap

eller au concile des jugemens rendus par le pape,

à moins que: difperſée ne les approuve. ::
conciles de Conſtance & de Baílefemblent restrein

dre les cas où l'on peut appeller au concile, à tout

ce qui concerne la foi & la réformation de l'Eglife,

& ce qui peut produire un fchifme. Le pape eft

obligé de fe çonformer aux canons faits par les con

çiles généraux. Les régles, diſoit Celeſtin I, doivent

nous dominer; & nous ne devons point dominer les
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règles. Les papes promettoient autrefois folemnel

Iement, dans la cérémonie de leur inthrônifation,

d’avoir pour les conciles généraux le même reſpect

que pour les faints Evangiles, & de ne jamais déro

ger à leurs ordonnances. Les papes conféquemment

ne peuvent fe difpenfer de l'obſervation des canons

des conciles généraux, fans caufe légitime, hors

des cas où la diſpenſe eſt permife, & où tout autre:

évêque pourroit l'accorder, :

-- On a toujours foutenu, en France, que le pape

pouvoiterrer dans la foi : en effet, on netrouve rien

qui prouve cette infaillibilité, que les pontifes Ro

mains veulent faire regarder comme un des privilé

ges de leur fiége. Pluſieurs conciles ont revu & exa

miné de nouveau des chofes déja examinées par les

papes, fans que ces papes l'ayent trouvé mauvais.

S. Cyprien & les évêques d'Afrique rejetterent la ·

déciſion du pape Etienne, qui portoit qu'il ne falloit

point rebaptifer ceux qui rentroient dans le fein de

l’Eglife, après avoir renoncé à leurs erreurs ; &

ces évêques ne furent point réputés hérétiques ni

fchifmatiques, pendant tout le tems que cette dé

* cifion ne fut pas cenſée confirmée par les Eglifes.

Cependant il n'y a jamais eu de papes qui ayent

foutenu des erreurs. S'il s’en eſt trouvé qui ayent

paru, pour quelques momens, favorifer des héréti

ques, c’eſt toujours fur de faux expofés; & bien

tôt, mieux informés, ils ont rendu hommage à la

vérité : tels furent les papes Libere & Honorius.

La France, fans diſputer au pape le droit de con

firmer les ordres religieux, ne reconnoît que ceux

qui ont, outre l’approbation du pape, le confente

ment du roi & des évêques. On ne reçoit point .

en France les bulles de canonifation, qui viennent

de Rome, qu’elles n’ayent été examinées & approu

vées par les évêques, & que les magiſtrats ne fe

foient affurés qu’elles ne contiennent rien de con

traire aux droits du roi & aux ufages du royaume.

Le Pape peut reprendre les évêques, lorſqu'ils'ap
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perçoit qu'ils caufent du ſcandale à l'Egliſe ; & 3

quoiqu'il n'ait pas le pouvoir de les corriger par lui

même, il eſt autoriſé à les faire corriger par ceux

qui en ont le droit; mais chaque évêque a auffi la

même infpećtion fur fes collégues, en vertu de la

maxime des Peres, qui dit que l'épifcopat eſt un ,

& que tous les évêques font chargés du même trou--

peau. Quoiqu'il y ait dans l'Eglife plufieurs pafteurs,

on a vu pluſieurs faints évêques étendre leurs foins

hors de leurs diocèſes, lorſque les befoins de l’E

glife le requeroient.

Nous rejettons, avec toute l'antiquité, la doc

trine pernicieuſe qui attribue au pape des droits

chimériques fur le temporel des rois. Nous fou

tenons que les Souverains ne peuvent être dé

pofës par le pape, fous quelque prétexte que ce

foit; que leurs fujets ne peuvent être abſous du fer

ment de fidélité. Il eſt ordonné aux profeffeurs de

théologie d’enfeigner cette vérité dans leurs éco

les , & défendu que perſonne foit admis aux degrés

qu’il ne ľait foutenu dans fes thèſes. Ces précau

tions font d’autant plus néceffaires, que la cour de

Rome confelve toujours fes prétentions ; les fait "

enfeigner dans les écoles par fes partifans, & les

renouvelle, tous les ans, par la publication de la

bulle In cæná Domini. Bien loin que le pape

puiffe dépoſer un Souverain, nous n’accordons pas

même ce pouvoir au concile général, en qui réſide

l'autorité fuprême de l'Eglife; &, pour cette raifon,

nous rejettons pluſieurs conciles tenus en Occident,

qui ont entrepris fur la juriſdićtion temporelle, &

paffé les bornes de leur pouvoir. Nous penfons qu'il

ne convient pas que les princes foient excommuniés,

à caufe du grand danger quien réſulte pour l'Eglife:

c’eſt le fentiment formel deS. Auguſtin. Nous regar

dons comme nulles les excommunications lancées

contre les princes : celles de Boniface VIII contre

Philippe le Bel n'eurent aucun effet. Le parlement

déclara nulle l’excommunication lancée contre
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Henri IV, par Grégoire, XIV; ordonna prife de

corps contre le nonce Landriano, qui en étoit le

porteur; promit dix mille écus à celui qui le lui

livreroit mort ou vif, & défendit à tous les fujets

du roi d'aller ni d’envoyer à Rome, pour béné

fices ou diſpenſes. L’Egliſe de France adopta autre

fois un canon du douzieme concile de Tolède,

qui portoit que fi le prince recevoit un excommu

nié en fa grace, ou l’admettoit à fa table, les évê

ques & le peuple feroient auffi obligés de le rece

voir en la communion de l'Eglife. Elle penfe que

les magiſtrats & autres officiers publics ne peuvent

être excommuniés pour ce qui regarde l’exercice

de leurs charges & offices; qu’un royaume ne doit

pas être mis en interdit, pārce que cette cenſure
énérale enveloppe l’innocent avec le coupable.

e parlement a toujours annullé de pareilles fen

TEIlCeS, |

C'eſtune maxime généralementreçue parmi nous,

que le pape ne peut rien commașder de ce qui con

cerne les choſes temporelles, & qu’on n’eſt point

tenu d'obéir aux ordres qu’il donne dans cette ma

tiere; ainfi le pape ne peut légitimer des bâtards

pour les rendre capables de ſuccéder. Tout ce qu'il

eut faire, c’eſt de les rendre habiles à recevoir les

Ordres. Il en eft de même de la reſtitution contre

l'infamie. On ne diſputeroit pas au pape le pouvoir

defaire élever aux Ordres un homme noté d’infamie;

mais il ne pourroit rendre le même homme capa

ble de poſſéder quelque charge civile. Par la même

raifon, il ne lui feroit pas permis de remettre

l’amende-honorable adjugée à un laic contre un

clerc, quand même elle auroit été prononcée par

un juge eccléfiaſtique. Il n'a pareillement aucun

pouvoir fur les teſtamens des citoyens, ni fur leur

exécution. Il ne peut proroger le tems donné aux

exécuteurs teſtamentaires, pour s’acquitter de leur

commiſſion. Il ne peut faire aucun changement

dans les diſpoſitions du teſtateur, ni convertir les
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legs, quand même ils feroient pieux. Cette com3

mutation ne pourroit avoir lieu que dans le cas

où il feroit impoffible d'accomplir formellement la

volonté du défunt; & il faudroit alors que la com

mutation équivalût à ce que le teſtateur auroit or

donné. Il faudroit en outre le confentement exprès

des gens du roi, Le pape ne peut déroger à aucune

de nos loix & coutumes fur les teſtamens & les

fucceſſions, par rapport aux eccléfiaftiques & aux

religieux. Il ne peut accorder de difpenfes à l'effet

de poſſéder des biens contre les ſtatuts & ufages

du royaume. Les diſpenſes accordées à des reli

ieux mendians, pour poſſéder des immeubles, ont

été déclarées nulles & abufives.

Les nonces du pape, qui, dans plufieurs pays, ont

une eſpece de juriſdićtion, n'en ont aucune en France.

Lorſqu’ilsontentrepris de faire quelqu'asted'autorité,

le parlement s'y eft oppofé fortement. Si l'on permet

aux légats, que le pape envoie extraordinairement,

l'exercice d'une certaine juriſdićtion concernant

les chofes qui font du reffort de Rome, il faut que

ces légats ne foient venus qu’à la priere, ou du

moins du confentement du roi : il faut qu'ils prê

tent un ferment, par écrit, de n’exercer leurs fonc

tions qu’autant qu’il plaira au roi, & conformément

aux ufages de l'Eglife Gallicane. Il faut qu'en for

tant de France, ils laiffent leurs regiſtres, leurs

fceaux,& les deniers provenans de leurs expéditions,

pour être employés en oeuvres pies. Le vice-légat

du pape, à Avignon,ne pouvoit exercerfes fonétions,

hors du Comtat-Vénaiffin , fur les terres de l’obéif

fance du roi, qu'après s'être engagé, par ferment,

à ne rien entreprendre fur la juriſdićtion féculiere,

& à ne rien faire contre les libertés de l'Eglife Gal

licane. Les comtes palatins, créés par le pape, &

dont l'autorité étoit autrefois fi étendue, n'exercent,

en France, aucune des fonctions de leur dignité. Ił

en eft de même des notaires apoſtoliques de la

création du pape, Il leur eſt défendu d'inſtrumen



*** [L I B]AR 637

:
::

:

:

--

}

*

rer en France, même dans les affaires eccléfiaſti

elues, depuis que le roi a créé lui-même, pour cet

ufage, des notaires apoſtoliques. Tout ce qui con

cerne les droits, prééminences & priviléges de la

couronne de France, eſt regardé comme hors de la

compétence du pape. L'autorité qu'il a fur les bé

néfices, il ne la tient que du confentement du roi

& de l’Eglife Gallicane. (Pour ce qui concerne les

bénéfices voyez les articles ANNATEs, ConcoR

pAT, GRADUÉs, INDULT, PRAGMATIQUE-SANc

TioN.)

Enfin, on n’a jamais admis, en France, le droit,

que les papes s’attribuent, de mettre des impofi

tions ſur le clergé. Si quelquefois ils en ont ufé, ce

n’a été que du confentement du roi & de la nation.

On voit, dans notre Hiſtoire, que de pareilles le

vées ont fouvent été défendues, & même que le

roi a fait arrêter les fommes que les miniſtres du

pape avoient recueillies. Voilà quelles font les bor

nes que les libertés de l'Eglife Gallicane mettent à

l’autorité des papes : voyons maintenant comment

elles établiffent les droits des évêques.

IIº Le fentiment de l'Egliſe Gallicane eſt que les

évêques tiennent leur miſſion immédiatement de

Jeſus-Chriſt; qu'ils peuvent, indépendamment de

tout autre, faire, chacun dans leurs diocèſes, ce que

le pape fait dans le fien; qu’ils font établis par Jeſus

Chriſt pour être les doćteurs de l’Eglife., & qu’ils

font, avec leur clergé, les juges naturels de toutes

les queſtions concernant la Foi, qui peuvent s'élever

dans leurs diocèſes,& qu’ils peuvent, dans les con

ciles provinciaux ou nationnaux, condamner les hé

réfies, fans confulter les papes. Nous croyons même

qu’il appartient ſpécialement aux évêques François

de connoître des queſtions touchant la Foi, qui

s’élevent en France: nous regarderions comme con

traire à nos libertés, que le pape entreprît de les

juger à Rome; &, fi le cas arrivoit, les décrets du
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pontife ne feroient reçus qu’après avoir été exami*

nés parles évêques. Tout ce qui concerne la difci

pline de chaque Eglife eſt auffi du reffort des évê

ques, qui ne doivent pas fouffrir que de pareilles

queſtions foient portées au tribunal du pape. Ils peu

vent abfoudre les fidèles de leurs diocèſes, de tous

les cas qu'il a plu au pape de fe réferver fans fon

dement. Le pouvoir d’excommunier eft auffi un des

droits attachés à l’épiſcopat. C’eſt aux évêques qu'il

appartient de punir les pécheurs fcandaleux qui fe

trouvent dans leurs diocèſes. Le pape nepeut excom

munier aucun de leurs diocéfains, ni abfoudre celui

qu'ils auroient excommunié. C'eſt aux conciles na

tionnaux qu’eſt réfervé le pouvoir de juger les évê

ques, de les dépoſer ou de les rétablir furleurs fiéges.

Ces conciles doivent être compoſés de douze évê

ques; &, fi la province ne peut fournir ce nombre,

l'évêque accuſé choifit, dans les provinces voifines,

des évêques pour le rendre complet. On fouffre que

l'évêque condamné interjette appel au faint fiége;

mais on ne permetpas au pape de fairevenir à Rome .

les parties: il faut qu'il nomme des commiffaires

François qui examinent l’affaire fur les lieux, & fous

l'autorité du prince. Telles font les prérogatives at

tachées à la dignité d’Evêque; d’où l’on peut con

clure que les évêques ne font pas, comme le préten

dentlesUltramontains, les fimples vicaires & fubdé

légués du pape, mais qu'ils font, comme lui, les fuc

ceffeurs des apôtres, &les chefs de l’Eglife. Paffons à

ce qui concerne lajuriſdićtion féculiere dans les cho

fes qui ont quelque rapport à la religion.

IIIº Il fut un tems où les ::::: , dans la

France même, allerent bien au-delà des pouvoirs

qu’on leur avoit accordés, & ufurperentune partiede

l’autorité féculiere. Il n'y avoit prefque point d'affai

res dont les officiaux des evêques ne s’attribuaflent

alors la connoiſſance, fous prétexte que la religion

s'y trouvoit mêlée. On a réformé cet abus. Lesjugºs
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d'Egliſe ne connoiffent plus que des affaires pure

ment ſpirituelles, telles que les facremens, les

voeux de religion, l'office divin, la diſcipline ec

cléfiaſtique ; &, dans ces cas même, toutes les

fois qu'il y a trouble de l’ordre public, les juges

féculiers en connoiſſent. La plûpart des conteſta

tions, qui naiffent au ſujet du mariage, font auſſi

portées à leur tribunal, parce que le mariage eft

un aćte civil, qui a des rapports intimes avec la

fociété. Les différends entre les eccléfiaftiques font

du reffort du juge d’Eglife, lorſque les cas font

légers, ou qu'il s'agit de crimes purement ecclé

fiaſtiques, c’eſt-à-dire, de contraventions à la dif

cipline ; mais les crimes atroces appartiennent aux

juges féculiers, qui en connoiflent conjointement

avec les juges d'Eglife. Les matieres bénéficiales,

celles qui concernent la poffeſion des dixmes ec

cléfiaſtiques, la quotité de la dixme au fonds, la

portion congrue des curés, font foumiſes aux juges

féculiers. Eux feuls ont droit d'infliger des peines

civiles & corporelles aux hérétiques; de connoitre

des crimes d'adultere, de facrilége, d'uſure, dont

l'Eglife fe réfervoit autrefois la connoiffance.

Lorſque les évêques, prêtres & autres clercs vio

lent les loix de l’Etat, & troublent l’ordre de la

fociété, ils font juſticiables de l'autorité féculiere,

& foumis aux peines décernées, en pareil cas, con

tre tout citoyen. Aucun eccléſiaítique ne peut for

tir du royaume, fans la permifiion du roi, fous

quelque prétexte que ce foit, quand même il fe

roit mandé par le pape. Il ne peut aufli, fans le

confentement exprès du roi , accepter aucune

dignité de la cour de Rome. Aucun étranger ne

peut poſſéder de bénéfices dans le royaume, à moins

qu'il n’ait obtenu des lettres de naturaliſation. Les

bénéficiers étrangers, qui ont quelque portion de

leurs bénéfices fitués dans le royaume, font obli

: d'y établir des vicaires François, fous peine de

aiſie de leur temporel. En conſéquence de cette

 



64ò *** [L I BJÆR.

règle, lorſqu’un François eſt nommé au cardinas

lat, fes bénéfices en France vaquent de droit,

parce que, devenu membre d'une cour étrangere,

il eſt reputé étranger. Les fupérieurs des monaſ

teres & communautés religieuſes, fitués en France,

doivent auffi être François. Les ordres religieux,

dont les généraux font à Rome, doivent être gou

vernés par un vicaire général, réfident en France,

& revêtu de la même autorité que le général :

ainfi le portent les ordonnances.

Les princes, en qualitéde Chefs de la Société, font

les protećteurs nés de la Religion.Tout ce qui eftex

-térieur dans le miniſtere eccléfiaſtique eſt foumis à

leur autorité. Eufebe donne à Conſtantin le titre

d'Evêque univerfel. Les princes n’ont pas le droit de

décider les queſtions fur la doćtrine. Mais, lorſque

ces queſtions excitent des diſputes funeftes au repos

de l’Etat, ils peuvent les interdire , & impofer

filence à leurs ſujets, juſqu’à ce qu’elles foient dé

cidées. Ils peuvent en ordonner & en procurer la

décifion. Ils ont le droit de convoquer des conci

les nationnaux; de propofer aux évêques affemblés

les objets qui doivent être la matiere de leurs dé

libérations; de régler la forme dans laquelle ils

doivent procéder, & deveiller à ce qu'ils ne s’état

zent point des règles que Jeſus-Chriſt leur a pref

crites. Il leur appartient d’examiner les décifions

de ces conciles, qui ne peuvent acquérir force de

loi dans leurs Etats, que de leur confentement &

de leur autorité. Tout ce qui concerne la difci

pline eccléſiastique eſt de leur reffort. Si un évê

que a lancé l'excommunication contre quelque ci

toyen, les magistrats ont droit d'examiner fi l'ex

communication eſt légitime, & de décider fur l'a

bus, s’il y a appel. C’est à eux de punir les refus

publics de prieres, de facremens & de ſépulture,

faits à ceux qui n’ont pas été excommuniés juridi

quement, ou qui ne font point hérétiques ou pé

cheurs publics notoirement, Les évêques, de leur
autorité
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autorité privée, ne peuvent décerner des monitoi

res contenant menaces d’excommunication, pour

cauſe purement temporelle; &, s'ils le font, ils font

fujets à l'animadverſion des juges féculiers. Nos

rois ont réglé & prefcrit l’ordre de l'Office divin

en plufieurs égliſes. Ils font même en droit de

connoître des changemens que l’on fait aux prie

res & aux rits qui font en ufage,: que de

pareils changemens peuvent quelquefois altérer la

paix & l'union de la fociété. Les fêtes ne peu

vent auffi s’établir fans l’autorité du Souverain ,

parce qu'elles emportent avec elles la ceffation de

tout travail. Les jeûnes extraordinaires ne doivent

pas être ordonnés fans fa permifion. Il peut en or

donner lui-même. Les prélats ont befoin de fon

confentement pour accorder des difpenfes géné

rales. Le parlement défendit, en 1552, la publi

cation d'une bulle du pape, qui permettoit l'uſage

des oeufs, du beurre & du fromage, pendant le

Carême, dans les provinces ruinées par la guerre.

Ce n’eſt qu’à la follicitation des officiers publics

que les archevêques ou évêques de France peu

vent donner diſpenfe générale de quelque partie

de l’abſtinence : Carême, & ordonner des prie

res publiques extraordinaires, parce que les Offi

ciers publics font juges des befoins de la nation.

Les tranſlations de reliques, qui occafionnent or

dinairement un grand concours de peuple, les pé

lerinages qui ont le même effet, &, en outre, don

nent lieu aux fujets d'entretenir commerce avec

des royaumes fufpe&ts ; les indulgences, moyens

dont la cupidité a fouvent abuſé; les confréries,

afſociations qui peuvent intéreffer l'Etat; en un

mot, toutes les pratiques extérieures du culte re

ligieux, ne peuvent avoir lieu, que du confentement

& de l’aveu des chefs de la fociété. On a toujours

reconnu le pouvoir légiílatif des princes dans l'E

glife. Ils l’ont exercé fans obſtacle. Il n'y a aucune par

fiedu miniſtere & des fonctions extérieures & publi:
C. R. Tome II, Sf
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: dès eceléfiaſtiques fur leſquelles les empereurs

omains, & les rois de France n’ayent fait quelque

loi. Pluſieurs papes ont déclaré ouvertement qu’ils

receyoient ces loix avec reſpect & avec foumistion.

Les biens eccléſiaſtiques dépendent du prince

& de l'état. C'eſt pourquoi il eſt défendu , en

France, à toute communauté de faire aucune

acquiſition d’immeubles, par quelque voie que

ce foit , fans une permíffion particuliere du

prince à cet effet. Les bénéficiers ne peuvent

faire couper les bois de haute futaie, dépendans

de leurs bénéfices, fans la permiffion du prince

& des officiers qu’il a commis à la confervation

des bois dans le royaume ; permiffion qui ne s'ac

corde que pour des raifons très - importantes,

comme pour réédifier des bâtimens néceffaires. Si,

les réparations payées, il reſte quelque chofe du

ix de la vente , on doit porter l'excédent au

thréfor royal, ou l’employer en acquifitions. Les

eccléſiastiques ne peuvent aliéner les biens faifant

artie de leurs bénéfices , fans l’autorité du roi.

f: réparations néceffaires, pour l’entretien de ces

biens, regardent les magiſtrats qui doivent les or

donner, quands ils le jugent à propos, & décider

les procès qui concernent ces réparations.

L'état eccléfiaſtique n'ôte pas la qualité de Ci

toyen.Les gensd'églife,exempts d’expofer leursvies

pourladéfenfedela patrie, nedoivent pas s'exempter

des contributions publiques; &, dans les différensbe

foins de l'Etat, le clergé de France a toujours con

tribué. En 1534, François I, fe voyant menacé

d'une guerre dangereuſe, & faifant réflexion que

le peuple & la nobleſſe, déja furchargés, n'étoient

pas en état de fournir aux frais de l'armement

public, fit une ordonnance qui portoit que le tem

porel de toutes les égliſes du royaume feroit faifi

& régi par des commiſfaires; que le tiers des re

venus des chapitres, colléges & communautés, &

la moitié des biens des archevêques, évêques, ab

*
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bềs, prieurs & couvens, appartiendroient au roi.

Le clergé, effrayé de cet arrêt, offrit de payer au

roi la valeur de trois décimes, & obtint main-le

vée de la faifie. On ne reçoit point en France la

bulle de Boniface VIII, qui défend aux princes,

fous peine d’excommunication, de faire des levées

fur les biens du clergé , & prononce la même peine

contre les eccléfiaſtiques, qui contribueront volom

tairement. (Pour ce qui concerne le droit des ré

gales, voyez l'article RÉGALE.)

Telles font les maximes qui forment ce que

nous appellons les libertés de l'Eglife Gallicane ;

maximes qui affurent à tous les membres de cette

Eglife la poſleffion paifible de tous leurs droits,

& dont fobſervation est de la derniere impor

rance pour le maintien du bon ordre dans la fo

ciété & du repos public de l'Etat.

LIBERTINS : feste defanatiques, qui fe répan
dirent dans la Hollande & dans le: En

1525. Un nommé Quintin, Picard de nation, &

tailleur d'habits de profeffion, étoit le chef de cette

feste. Ses difciples furentnommés Libertins, parce

: les dogmes grofiers, qu'ils publioient, paroiſ

oient uniquement faits pour favorifer ouvertement

le libertinage. Ils enfeignoient, entr'autres chofes,

que l'hommene faifoitrien delui-même; que c'étoit

Dieu qui faifoit tour en lui; que, par conféquent,

rien n’étoit péché; que l'innocence confiftoit à vi

vre fans remords & fans fcrupule, la pénitence, à

foutenir qu’on n’avoit rien fait de: que l’ame

périffoit avec le corps, & autres dogmes de cette

ImaTll f'62.

LIBITINE: déeſſe du paganiſme qui préfidoit

aux funérailles. Elle avoit un temple à Rome où

l'on alloit acheter tout ce qui fervoit aux obſéques.

Ceux qui débitoient cette funeste marchandife s’ap.

pelloient libitinaires. L'argent, qu’on leur donnoit

en payement, fe nommơit int: aina que

1]
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l’eſpece de lit fur lequel on portoit les morts. La"

porte de la ville , par où palloit le convoi, avoit

auffi le nom de Libitine. Pluſieurs penſent que Li

bitine eſt la même que Proferpine; &, fi l'on confi

dere les fonétions attribuées à ces deux divinités,

ce fentiment pourroit paroître affez probable.

Plutarque en propofe un autre beaucoup plus raf

finé. : prétend que la déeſſe Libitine n’eſt pas

diftinguée de Vénus; & , fans s’arrêter à la preuve

frivole qu'il pourroit tirer du nom de Libitine, le

mot latin libitum ou libido fignifiant plaifir, il allé

ue une raifon fort ingénieufe de la coutume des

Ř: qui attribuoient à la déeſſe des plaifirs de

fi triſtes fónstions. Ils vouloient, dit-il, faire fou

venir les hommes, combien le commencement de

la vie eſt proche de la fin, puiſque la même déeſſe,

qui nous procure la vie, préfide à notre mort.

LIGUE (la), autrementnommée la fainteUnion.

C’eſt une faćtion des Catholiques de France pour

arrêter le fanatifme des partifans de Calvin, déja

trop formidables au roi & au royaume. L'Angle

terre vènoit d’éprouver le plus affreux changement

dans la religion. Du vivant même de Luther, on

avoit vu fes partifans dans la Souabe fe refuſer à

toute eſpece de gouvernement; fouffler par-tout

l'eſprit de révolte; attaquer, par la force des armes,

l'autorité de leurs princes légitimes; fe livrer aux

affreux défordres qu'entraîne l'anarchie; ofer tout,

& tout justifier par la liberté évangelique, grofiiè

rement entendue. Malgré les édits & les arrêts, les

Calviniftes étoient déjā parvenus à inonder toute

la France. Ils n’étoient pas moins ennemis de tout

gouvernement monarchique, que les proféytes de

Luther. Ils avoient tous également conjuré la perte

de la religion ancienne. : crainte d’éprouver les

changemens d'une ::::: de l'Allemagne & de

l'Angleterre arma le zèle des Catholiques de

France, pour s'oppofer à des fećtaires fans miſion.

*
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Mais ce zèle ne fut rien moins qu'épuré dans les

chefs de la Ligue. Les ducs de la maifon de Guiſe ne

perdirent que trop de vue les intérês de la Religion

& de l'Etat, pour s’occuper de leur fortune. Ils pen

ferent trop qu’à la faveur d’une révolution, ils de

viendroient plus grands. Ils devinrent eux-mêmes

les ennemis de l'Etat, par conféquent,de la Religion,

en feignant de s'armer pour l’un & l'autre. Tant il

eft vrai, que la divine#:: , pour punir les

peuples, permet quelquefois qu’ils foient placés en

tre deux fléaux également funeſtes &inévitables !

La France fumoit encote du fang des Calviniftes

égorgés le 25 d'Août 1572, jour aftreux, qui devroit

être effacé de nos Annales. Cependant, malgré les

horreurs de cette fanglante tragédie, le parti Pro

teſtant fembloit renaitre de fes cendres. Les Calvi

niftes, animés par le défefpoir, aufſi nombreux &

plus redoutables que jamais, paroiſſoient en état

de tirer vengeance des cruautés qu'on avoit exer

cées contre eux. Ils avoient des chefs habiles & puif

fans, entr’autres, le roi de Navarre & le prince de

Condé. Ce fut pour exterminer ce parti formida

ble , que le cardinal de Lorraine, étant au concile

de Trente, en 1576, forma le projet d'une Ligue des

Catholiques contre les Proteſtans. Ce projet fut

approuvé par l'affemblée , dès le moment qu'il le

propofa; mais il ne fut exécuté, que dix ou douze

ans après. Son neveu , Henri de Lorraine, duc de

Guife fut nommé chef de cette Ligue. Le roi d'Ef

į: y entra, dans l’eſpérance de profiter des trou

les qu'il prévoyoit qu’elle exciteroit en France; &

le pape, qui la regardoit comme le plus fûr moyen

d'exterminer l'héréfie, s’en déclara le protecteur. Le

feigneur d'Humieres, gouverneur de Péronne,

drefla dix-huit articles qui furent comme le for

mulaire de la Ligue. Ils portoient, en fubſtance,

qu'on n’entreprendroit rien qui fût contraire à l’o

béiſſance dûe au roi, (article qui fut très-mal ob

fervé;) que l'on combattroit pour::: l'exer

11]
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cice dela Religion Catholique dans le royaume; quē

les nobles ferviroient en perſonne, ou fourniroient

des gens armés en leur place; que les eccléfiafti

ques & le tiers-état contribueroient aux dépenfes

de la Ligue. La plûpart des feigneurs & des gentils

hommesö: du royaume entrerent avec

joie dans un parti qui favorifoit leur humeur in

quiète & turbulente. Le roi ne tarda pas à s’apper

cevoir que la Ligue étoit plutôt formée contre lui

que contre les Calviniftes. Malheureufement, il ne

donnoit lui-même que trop de priſe à fes ennemis,

par fa mollefſe honteufe, & plus par fes indécentes

momeries, où il fembloit fe jouer de la Religion.

Pour prévenir les fuites de la mauvaife volonté des

Ligueurs, il voulut fe mettre à leur tête, & fe fit dé

clarer chef de la Ligue; mais il fut bientôt dégoûté

de cette charge. La réfiſtance des Calviniſtes le re

buta. Guerrier infatigable dans fa jeuneſſe,il n'aimoit

plus que le repos & l’oifiveté. Il ne chercha qu’à

s’accommoder avec l’ennemi, & permit aux Hu

uenots, en 1578, le libre exercice de leur religion.

eu detems après il s'unit étroitement avec le roi de

Navarre, afin de s’en faire un appui, files Ligueurs

entreprenoient quelque chofe contre fon autorité.

Cette union avec un prince hérétique fournit un

beau prétexte à la Ligue de fedéchaîner contrele roi.

Il s’éleva, dans le même temps, une nouvelle

fastion dans Paris, dont le premier auteur fut un

bourgeois de cette ville, nommé la Roche-blond. Ce

fanatique, ayant aſſemblé un grand nombre de fé

ditieux & de mécontens, en forma un corps dont il

diſtribua les chefs, au nombre de quarante, dans les

feize quartiers de Paris; c'eſt pourquoi cette fac

tion fut appelée les Seize. Elle fe joignit à la Li

gue, & lå rendit encore plus redoutable. Le grand

projet de ces rebelles étoit d'empêcher qu'après la

mort de Henri III, qui n'avoit point d'enfans, la

couronne ne tombât au roi de Navarre, à qui elle

appartenoit par le droit de la naifance, mais qui
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ëteit hérèțique. Ils destinoient le thrône au cardinal

de Bourbon; mais, en attendant, ils ne laistoient pas

tranquille le malheureux Henri III. Ils le preferent

fi vivement, qu'ils le forcerent à révoquer tous les

édits faits en faveur des Proteſtans, & à défendre

l'exercice de la religion réformée. Ce nouvel

édit irrita les Proteffans qui prirent les armes.

Sixte V excommunia leurs chefs, le roi de Navarre

& le prince de Condé. Il les déclara inhabiles à

fuccéder à quelque principauté que ce fût. Le roi

de Navarre fit afficher đans Rome fa proteſtation à

cette bulle, qu'il craignoit beaucoup moins que les

armes des Ligueurs. Quelque tems après, le duc de

Guiſe défit une puistante armée que les princes

Proteſtans avoient envoyée au fecours des Hugue

nots. Cette victoire rendit la Ligue encore plus for

midable à Henri, qui, pour lui ôter tout prétexte

de l'inquiéter, porta un édit qui fut appellé l'édit de

réunion, par lequel il excluoit de la couronne tout

prince hérétique.

Cet édit, qui devoit appaifer ceux qui n’étoient

entrés dans la Ligue que par un motif de reli

gion, ne produifit aucun effet fur le duc de Guife,

qui n'avoit jamais écouté que fon ambition. La

condefcendance du roi ne fervit qu’à le rendre

plus fier. Enyvré des hommages & des applaudiffe

mens qu'il recevoit d'une multitude féditieuſe , il

infultoit ouvertement au roi. Il lui faifoit fentir en

toute occafion fa foibleffe, & régnoit à Paris en

monarque. Le foible Henri ne put ſe délivrer de la

tyrannie de cet fujet infolent, qu’en le faifant afſaf.

finer lâchement aux Etats de Blois, avec fon frere le

cardinal. Cet affaffinat, loin d'intimider les Ligueurs,

ne fit qu'enflammer leur rage. Ils ne garderent plus

de meſures. Ils arracherent à nombre de doćłeurs

une décifion qui portoit que tout François pouvoit,

en fûreté de: , manquer à la fidélité qu’il

avoit jurée à fon prince, & qu'il pouvoit pren

dre les armes contre lui, pour la :::: de la Reli

lV
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ionCatholique; décifion que la Sorbonne défavõūā.

a plûpart desmembres du parlement préférerent de

renoncer à leurs charges, plutôt que d'autorifer la

fureur effrénée des Ligueurs. Le duc de Mayenne,

frere & fucceſſeur du duc de Guife, moins impé

tueux, mais plus fage & plus dangereux encore que

lui, joignoit aux motifs de l'ambition ceux de la

vengeance. Le roi, voyant l'orage prêt à l'accabler,

fe vit contraint, de nouveau, de recourir au roi de

Navarre. Ce fut pour fes ennemis un nouveau pré

texte pour le perdre. On ne le regardoit déja plus

que comme l'ennemi de la Religion. La décifion de

la Sorbonne, quoique défavouée, produiſoit tou

jours fon effet, &: fermenter dans tous les

coeurs le levain du fanatifme & de la rebellion. Un

Dominicain fimple & crédule, féduit par les exhor

tations artificieuſes des Ligueurs, prenant pour des

ordres du ciel les chimeres d'une imagination éga

rée, & enviſageant dans un abominable parricide

la palme du martyre, ofa porter fur fon roi fes mains

facriléges,& aflaffiner l’Oint du Seigneur, en 1589.

Le duc de Mayenne fe hâta de faire proclamer

roi de France le cardinal de Bourbon, tandis que

le roi de Navarre fe diſpoſoit à foutenir fes droits

par les armes. Henri, après avoir gagné fur les Li

eurs la célèbre bataille d'Yvri, en 159o, vint

mettre le fiége devant la ville de Paris. Jamais le

fanatifme n'a peut-être donné de fcène plus déplo

rable. Un peuple, aveuglé par les Ligueurs, prêtres,

religieux, & laïques, s'obſtine à: tOllt CE QUE:

la guerre & la famine peuvent raffembler de plus

astreux. Des milliersde citoyens, pâles, défigurés, fe

laiffent confumer par une mort lente & douloureufe,

: que de reconnoître pour maître un roi :
'eft par fa naiffance, & qui mérite de l'être par fes

vertus; un roi qui, dans des fujets révoltés, voyant

encore des enfans, cherche à leur faire paſſer des fe

cours, & à foulager les maux qu'ils ont mérités par

leur obſtination. Ë: fe repréfente, au milieu dę
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:

:

:
:

Eette grande ville défolée, fur ce théatre d'horreur,

une troupe de prêtres & de moines, jouant une

farce impie & ſacrilége; fe premenant tranquille

ment au milieu des fpećtres & des cadavres, le caf

ue fur le froc, la cuiraffe ſur le fcapulaire. Qu'on

e figure, à la tête de cette abominable proceſſion, un

fucceſſeur des apôtres, l’évêque de Senlis, diſtri

buant fes bénédićtions aux mourans, dirigeant leurs

yeux à demi-éteints fur les images de Jeſus-Chriſt

& de Marie, peintes fur la bannierre qu'on porte

devant lui; contribuant à entretenir ces malheureux

dans la révolte juſqu'au dernier foupir, & l’on aura

une jufte idée des maux que peut produire un zèle

aveugle & inconfidéré.

... Après la mort du cardinal de Bourbon , le

duc de Mayenne fit affembler les Etats , forcé

par les Ligueurs, qui vouloient élire un nouveau

roi. Il fit tous fes efforts pour empêcher cette

élećtion; non qu'il voulût rendre la France à fon

roi légitime, mais parce qu'il voyoit que les fuf

frages ne feroient pas pour lui. ?: roi d'Eſpagne

demandoit la couronne pour l'infante Iſabelle, fa

fille, propofant de la marier à un prince François, à

çondition que fon gendre & fa fille feroient recon

nus roi & reine de France, folidairement. Le duc de

Mayenne fit accepterune conférence qui fe tint à Su

rêne,entre les Catholiques du parti de Henri, &ceux

de la Ligue. L'archevêque de Bourges y fit valoir les

droits du roi, & déclara qu'il n'y avoit plus de pré

texte pour ne le pas reconnoitre, puiſque ce prince

étoit réfolu :::::: le Calviniſme. Le légat du

: fit voir alors clairement que, fous prétexte de

ervir la Religion, il ne fervoit que l'Eſpagne; car il

s'oppofa vivement à ce que Henri IV fût reconnu

roi, avant qu'il eût reçu l'abſolution de Rome; &

peut-être que le parti du roi d’Eſpagne eût prévalu,

fi la généreufe fermeté du parlement n'eût dérobé

la France à une domination étrangere, par un ar

rêt, qui maintenoit la Loi Salique dans toute fa vis:
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gueur. Enfin, malgré toutes les cabales de la cour

d'Eſpagne, Henri IV fut reconnu de fes fujets, après

avoir fait abjuration,au mois de Juillet 1593, entre les

mainsde Renaud de Beaune,archevêque de Bourges.

LlLIT. Ainſi fe nommoit la premiere femme

d’Adam, felon les fables des Juifs modernes. Cette

femme, difent-ils, voulant faire la maîtreffe, & re

fufant de fe foumettre à Adam, l'abandonna &

sen alla dans l’air, par un fecret de magie. On la

prend pour un fpe&re de nuit, ennemi de l'accou

chement & des enfans nouveaux-nés. Pluſieurs

Juifs modernes, entêtés de cette fuperſtition, ont

coutume de mettre aux quatre coins de la chambre,

où la femme eft en couches, de petits billets fur

lefquels font tracés les noms d'Adam & d’Eve, avec

ces mots : « Lilit, hors d'ici. »

LIMBES. 1. C’est le lieu où l’Eglife croit que les

patriarches, les prophètes & les autres faints de

l’ancien Teſtament attendoient la venue du Meffie

: devoit leur ouvrir les portes du ciel. Jeſus

Jhrift y defcendit après fa mort. Il les en retira, &

les conduifit avec lui en triomphe dans la gloire

éternelle. On donne auffi le nom de limbes au lieu

où l'on penfe que vont les ames des enfans morts

fans Baptême, qui font exclus pour toujours de la

vue de Dieu.

2. Près d'un des chemins qui conduiſent à Jédo,

ville capitale du Japon, on voit un lac que l'on ap

pelle Fakone. Les Japonois placent dans ce lac une

eſpece de limbe habité par tous les enfans qui

font morts avant d'être parvenus à l'âge de ſept

ans. Il font perſuadés que les ames de ces enfans

fubiffent en ce lieu divers fupplices, dont elles ne

peuvent être délivrées que par les libéralités des vi

vans, & les prieres des Bonzes. Ces prêtres im

poſteurs montrent hardiment l’endroit où ils préten

dent que ces enfans font tourmentés; &, pour le

taire remarquer, on y a élevé un monceau de

pierres, en forme de pyramide. Sur les bords du
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lac, on trouve une grande multitude de petites cha

pelles de bois. C'eſt-là que les prêtres récitentle Na

manda, lorſqu'ils ont été payés pour cela. Lorf-

: dévot vient pieufement leur apporter fon of

ande pour le:: des défunts, le Bonze

lui donne un certain papier fur lequel on lit les .

noms de pluſieurs dieux & demi-dieux du pays.

Le dévot, après avoir reçu humblement, & tête nue,

ce divin papier, l'attache à une pierre, & le jette

dans le fac, perfuadé que les défunts font foulagés

à meſure que les noms tracés ſur le papier s’effa

cent par l’aćtion de l'eau.

LIMENTIN *: divinité des anciens payens, qui

préfidoit au feuil de la porte.

LIMYRE: fontaine de Lycie, célèbre par les

oracles qu’elle rendoit. On : rendoit fur le bord

de la fontaine : on jettoit quelque nourriture aux

poiſons qui y étoient en grand nombre. Si les

poiffons mangeoient avidement ce qui leur étoit

#:: , c'étoit un préfage heureux; mais s'ils re

ufoient de manger, &: repoufſoient la nourri

riture avec leurs queues, c’étoit un très-fâcheux

aUgUlTE.

INGAM. Les Indiens donnent ce nom à une

repréfentation infâme de leur dieu Ixora qu'on ne

peut mieux comparer qu'au Priape des anciens. On

raconte différemment forigine de ce culte honteux.

On a dit, à l'article d'Ixora, que ce dieu ayanten

levé à des Bramines pluſieurs belles femmes avec

lefquelles il vivoient, ces religieux prononcerent

tant de malédictions contre les parties naturelles

d'Ixora, : le dieu en perdit l’ufage. Ce fut à

cette occafion qu’il déclara qu'il exauceroit ceux qui

honoreroient ces mêmes parties que les Bramines

avoient maudites; & pluſieurs prétendent que telle

eft l’origine de Lingam. D'autres difent qu’un jour

* Du latin line: , feuil de la porte.
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qu’Ixora s’acquittoit avec fa femme des fonctions ma*

trimoniales , un dévot vint lui rendre viſite. C’étoit

fort mal prendre fon tems: auffi la porte lui fut-elle

refuſée. Cependant il s'obſtina à vouloir entrer; &,

voyant qu’on perfiſtoit à ne lui pas ouvrir, il s’em

orta en invećtives contre Ixora. Le dieu l'entendit

} lui en fit des reproches; mais le dévot lui té

moigna beaucoup de regret de la faute, & lui de

manda que ceux qui adoreroient Ixora fous la figure

du Lingam, fuffent plus favorifés que ceux qui le

ferviroient fous la figure humaine ; ce qui lui fut

accordé. Quoi qu’il en foit, la plûpart des auteurs

nous apprennent que le Lingam n’eſt pas ſeulement

la repréfentation des parties naturelles de l'homme,

comme le Priape des anciens, mais qu’on y joint

encore celles de la femme, & qu’on les repréfente

dans l’état de leur union naturelle. Il y a pluſieurs

fećtes particulièrement confacrées à cette honteufe

divinité. Ceux qui les compoſent portent au col la

figure du Lingam. Il y a dans le royaume de Ca

nara certains religieux de cette fećte, qui demeu

rent continuellement dans les pagodes, & font ab

folument nuds. Lorſqu'ils vont dans les rues, ils fon

nent une cloçhette: à ce fignal, pluſieurs femmes,

même des plus qualifiées, & juſqu’à des reines, ac

courent avec empreſſement& touchent dévotement

les parties naturelles de ces religieux, en l'honneur

d'Ixora.

Quelques Indiens racontent que le membre viril

d'Ixora étoit d'une grandeur fi prodigieuſe, qu'il

touchoit à fon front; que, par cette raifon, ne pou

vant pas avoir commerce avec fa femme, il fut

obligé de le couper en douze parties qui donne

rent l'être à toutes les créatures vivantes. C’eſt

d'après cette idée qu'ils ont déifié les parties natu

relles de ce dieu, comme le principe de la vie des

hommes & des animaux; &, quand même ils n'au

roient pas forgé cette hiſtoire, ils ont pu regarder

les parties de la génération comme quelque chofe
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Be divin, en voyant que tous les animaux étoient

produits par la conjonction des deux fexes.

Dans le royaume de Canara, & aux environs de

Goa, les Indiens conduiſent les nouvelles mariées

dans le temple de leur Priape, & lui offrent les pré

mices de ces jeunes femmes, comme une offrande

digne de lui.

LITANIES : 1. Dans la primitive Eglife,

on donnoit ce nom aux proceflions. Il dé

figne aujourd'hui certaines prieres que l’Eglife

chante ou récite en l'honneur de Dieu, de la fainte

Vierge, ou des Saints. Dans le feizieme fiécle, le

Kyrie eleifon étoit appellé Litanies. Onnomme en

core aujourd'hui Litanies les Rogations, parce

que, dans les proceffions que l’on fait pendant ces

jours, on chante les Litanies des Saints. D'ailleurs

le mot de Litanies, felon fon étymologie *, ex

rime proprement la même chofe, que celui de

}: Voyez RoGATIoNs. -

2. On chante dans les Eglifes Luthériennes cel

les des Litanies qui ont pour objet Dieu & Jefus

fus-Chrift. On choifit, pour les entonner, de jeunes

écoliers qui font l'office d’enfans de choeur. La

règle eft de chanter ces Litanies, immédiatement

après le fermon, tous les mercredis & vendredis.

Les Turcs, & autres Mahométans, ont auffi des Li

tanies qu'ils récitent en l'honneur de leur faux pro

phète. -

LITES **: divinités payennes, filles de Jupiter,

felon les poëtes, & dont la fonction étoit de pré

fenter au tribunal de leur pere les voeux & les prie

res des hommes.

LITHOBOLIES***: fêtes que célébroient autre

* Du grec Aurarele , fupplication.

** Du grec Airw , priere.

*** Du grec AsSos » pierre, & 3x Aw » je jette.



654 «FN-[L I TJAR

fois les habitans de Trézène, pour appaifer les maa

nes de deux filles Crétoifes, qu’ils avoient injufte

ment lapidées.

LITURGIE. Ce mot, qui fignifie en grec facri

fice, eft employé, dans un fens plus ſtrići, pour dé

figner le ſacrifice extérieur, pratiqué dans la Reli

gion Chrétienne, les prieres & les règles prefcrites

pour la célébration de ce facrifice. Dans l'Eglife La

tine, on fe fert communément du nom de Meſſe,

au lieu de celui de Liturgie, qui eſt plus particulier

à l'Eglife Grèque.

1. LesGrecs ont quatreliturgies: la premiere com

poſée par l'apôtre S. Jacques, dont on ne fait ufage

ue le jour de la fête de ce faint, qui tombe au 23

d'Ostobre. La raiſon pour laquelle on ne fe fert pas

plus fréquemment de cette liturgie, eſt qu’elle eft

extrêmement longue, & dure cinq heures. S. Bafile

en fit une autre, qui n’eſt que ľabrégé de la pre

miere, & qui cépendant fut encore trouvée trop

longue. Ç'est pourquoi, on ne l'emploie: certains

jours de l'année, qui font les vigiles de Noël & de

l'Epiphanie,tous les dimanches de Carême, excepté

celui de Rameaux, le Jeudi faint, le jour de faint

Bafile & de l'Exaltation de la fainte Croix.

S. Chryſoftome entreprit à fontour d'abréger la li

turgie de S. Bafile, & en fit une troiſieme plus

commode, dont l'uſage eſt auffi le plus ::::
& le plus ordinaire dans l’Eglife Grèque. A la ré

ferve des jours que nous venons de marquer, on lit,

pendant toute l'année, la liturgie de S.Chryſoftome.

S. Grégoire a fait auffi un recueil de prieres pour

fervir de préparation à la Communion, que l'on

joint toujours aux liturgies de S. Bafile & de S.

Chryſostome, & qui peut paffer pour une quatrieme

liturgie. On donne à cette derniere le nom de pré

conſacrée.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans la litur

ge de S. Chryſoftome, c’eſt la cérémonie prépa
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ratoire, qui fe fait à la prothèfe. C’eſt un petit au

tel, fitué à gauche en entant dans le fan&tuaire,

qui fert à préparer le facrifice qu’on doit offrir fur

le grand autel. Le prêtre s'y rend revêtu de fes ha

bits facerdotaux,& accompagné d'un diacre, qui met

fur cet autel le pain & le vin avec le calice& la pa

tène. Le prêtre prend le pain, & le perce en croix,

en pluſieurs endroits, avec un couteau, en réci

tant divers: s de l'Écriture, qui ont rapport

à la paffion de Notre Seigneur. Le diacre met en

fuite dans le calice le vin & l’eau; puis le prêtre

prend tour-à-tour pluſieurs autres pains qu'il éleve

en l'air , & qu’il met à côté du premier. Ces pains

font regardés comme la portion de la fainte Vierge,

de S. Jean-Baptifte, & de plufieurs autres Saints.

Le prêtre,en élevant chaque pain, nomme le Saint

auquel il eſt deſtiné. Après avoir mis à part la

portion des Saints, le prêtre offre encore un certain

nombre d'autres pains, d'abord pour fon évêque,

enfuite pour pluſieurs prêtres & diacres, pour ceux

qui ont fondé l'églife où il célèbre, en un mot, pour

tous ceux qui font recommandés au faint Sacrifice.

Cette cérémonie eſt fuivie de plufieurs prieres &

encenſemens, dont il feroit trop long de donner le

détail. On tranſporte enfuite les faints dons, ou les

eſpeces de la prothèſe, au grand autel; & cette

tranflation fe: avec beaucoup de pompe. Les

Grecs feproſternent devant ce pain qui n'eſt pas en

core confacré, & lui rendent les mêmes homma

ges qu’au Corps même de Jefus-Chriſt. Cette dé

votion a donné lieu à pluſieurs accuſations con

tre eux; mais ce font des hommages anticipés. Pen

dant qu’on tranſporte les faints dons, on chante

l'hymne appellée chérubique. (Voyez CHÉRUBI

QUE.) Nous ne croyons pas devoir nous engager

dans le labirinthe des cérémonies qui compoſent

la liturgie de S. Chryſoſtome. Ce détail ennuieroit

le lećłeur, fans l'inſtruire. Ce font de ces choſes

qu'on ne peut connoître qu'en les voyant pratiquer,
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& non pas en les lifant dans une deſcription. Si ces

pendant on defiroit quelque chofe de plus circonf.

tancié fur cette matiere, on peut conſulter les re

marques de Habert fur le pontifical des Grecs.

2. Les Goths & les Suèves, habitans de l'Ef

pagne, après avoir embraffé la Religion Chrétienne,

fe fervoient d'une liturgie connue fous les différens

noms d’Officium Gothicum, Toletanum & Moza

rabicum, qu’on fuppofe avoir été compilée par lfi

dore, alors évêque d'Hiſpal ou Séville. Le concile

de Tolède avoit confirmé cetteliturgie : cependant

on voulut les obliger à la quitter pour adopter la li

turgie Romaine. Les Goths s'y oppoferent vive

ment, & envoyerent des députés au concile de

Mantoue, pour fe plaindre de cette innovation.

La chofe ayant été examinée dans le concile, on a

débité qu’on avoit reglé que le mérite des deux li

turgies feroit décidé par un duel. Deux champions

entrerent en lice, l'un défenfeur de la liturgie des

Goths, l’autre de la liturgie Romaine; maisce der

nier fut vaincu. Malgré ce défavantage, les parti

fans de la liturgie Romaine ne voulurent point cé

der, & demanderent qu'on eût recours à une autre

épreuve. On choifit celle du feu, qui ne fut pas plus

favorable que la premiere à la liturgie Romaine;

car elle fut confumée par les flammes, tandis que la

liturgie gothique fe conferva faine & entiere. Ce

prodige n’empêcha cependant pas qu'elle ne fût

abolie.

3. Luther, qui foutenoir que la Meffe n'étoit pas

un ſacrifice; qui appelloit le canon de la Melle, un

recueil de lacunes bourbeutes, fit de grands chan

emens dans la liturgie des Catholiques. Il con

#:: les introits des dimanches, des fêtes de Noël,

de Pâques & de la Pentecôte, le Kyrie eleifon, le

Gloria in excelfs, la plûpart des collećtes du di

manche, l'épître, le graduel, le ſymbole de Nicée;

mais il rejetta l’offertoire, comme une abomination.

ll ordonna qu'on ne mit que du vin dans le calice;

fondé
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fondé ſur ce que le prophète lfaie reproche aux

Juifs que leur boiffon eſt mêlée d’eau; qu’après

avoir préparé le vin & le pain le miniſtre récitât la

Préface, & enfuie prononçât les paroles dont Je

fus-Chriſt s'eſt fervi dans la Cène,& que le choeur,

immédiatement après, chantât leSanctus & Benedic

tus qui venit; prieres qui feroient fuivies de l'élé

vation du pain & du calice, & de l'oraifon domini

nicale. Il recommanda qu’auffitôt après le Pater,

on dît le Pax Domini, qu’il regardoit comme une

abſolution publique des péchés des communians. Il

défendit que l'on rompit l'hoſtie , & que l'on en mit

une portion dans le calice. Il régla que le miniſtre,

après s'être communié, communieroit le peuple;

que, pendant la communion, on chanteroit l'Agnus

Dei ; que la communion feroit ſuivie du Quod ore

fumpfmus, & qu'au lieu de terminer la Meffe par

l'Ite, Miſſa eſt, on chanteroit Benedicamus Domino

avec l'Alleluia en mufique.

C’étoit ainfi que Luther fit célébrer la Meffe dans

l'églife de Wittemberg; mais les autres égliſes Lu

thériennes ont bien changé depuis leur liturgie.

Elles ne fe font pas même accordées entr’elles fur

ces changemens; & il n'y a peut-être: deux pays

Luthériens où l’on dife la Meffe de la même ma

niere. C'eſt le propre de l'héréfie de n'avoir point

de confiſtance, & de fe laiffer aller au vent de to

tes fortes de doćtrines. |

LIVRES CANoN1QUES. Pour ce qui concerne

la Religion Chrétienne, voyez les articles BIBLE,

CANoNIQUES, (livres) & TESTAMENT (ancien &

nouveau.) -

1. Les Chinois ont des livres canoniques pref

qu’auffi anciens que leur monarchie, qui contien

nent la doćtrine de leurs premiers philoſophes, &

our lefquels ils ont un extrême reſpećt. Un de ces

::::: porte pour titre Schu-king, nous apprend

les idées que les anciens Chinois ávoient de l'Être

ſuprême, qu'ils nommoient Tien ; terme qui figni

:::::::" ::"g"

|
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fie Ciel, ou le Seigneur du Ciel. Le Tien, dit le

Schu-King, eſt le pere du peuple, le feul puiſſam.

Il connoît les chofes les plus cachées, & perce daňs

les plus fecrets replis du coeur humain. Il difpofe à

fon gré des évènemens. Il aime la vertu ; punit le

- vice , & dépouille les rois de leur autorité, lorf

qu'ils en abufent. Cet Être ſuprême manifeste fa

colere par des prodiges & des phénomenes, afin

: les hommes, avertis par ces préfages, s’efforcent
e détourner les fléaux dont ils font menacés.

C'eſt le Tien qui inſpire toutes les faintes penſées. Il

eft la fource de la bonté, de la perfećtion & de

l’ordre. Il fçait conduire les hommes à des fins fa

ges & juſtes, fans nuire à leur liberté; &, pour les

récompenfer comme pour les punir, il fe fert of

dinairement du miniſtere des hommes. Voilà un lé

er échantillon de la doćtrine qui est contenue dans

es anciens livres des Chinois. Ils font appellés li

vres canoniques du premier ordre, pour les diftin

guer des livres des philoſophes modernes, & prin

cipalement de Confucius, que ľon nomme livres

canoniques du fecond ordre.

2. Les livres, qui contiennent la religion des

Siamois, font compoſés dans une langue qu’on ap

pelle Balie , que le peuple n’entend point, & qui

eft la langue fçavante du pays. Il n'y a guères que

les Talapoins, ou moines de Siam, qui la fçachent.

Peut-être ce langage myfterieux & inconnu contri

- bue-t-il au reſpećł profond que les Siamois ont pour

les livres qui renferment leur doctrine. « Ils n'o

» fentnous expliquer leur loi, dit le P.Tachard, de

» crainte que, s’expofant à notre raillerie, nous ne

» commettions quelqu’irrévérence, & que le péché

» ne leur en foit imputé. Ils nous reprochent fouvent

» que la maniere ... dont nous lifons les Livres fa

» crés, n'eſt pas affez reſpectueuſe. » Cependant il

s'en faut bien que les livres des Siamois, qui font

fi reſpectés, ayent autant d'autorité que les nôtres;

- carils font fans date & fans nom d'auteur, & ne
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méritent pas plus de croyance que ces traditions,

dont l’origine eſt inconnue. Ils font compoſés de

feuilles d'arbres, enfilées par un bout, fur lefquel

les font écrits des contes abfurdes & extravagans.

On lit, par exemple, dans un de ces livres qu'on

nomme Virak , & qu'on attribue à Sommona-Co

dom lui-même, « qu’un certain éléphant avoit trois

n têtes; que chacune de ces têtes avoit ſept dents ;

» chaque dent, fept étangs; chaque étang , ſept

» fleurs; chaque fleur, ſept feuilles; chaque feuille,

» fept tours ; & chaque tour, ſept autres cho

» fes, &c. »

LOCUTIUS. (Aius-) Quelque tems avant la

prife de Rome par les Gaulois, un Plébéien crut

entendre une voix, pendant la nuit, qui lui ordon

noit d'avertir les magiſtrats que les Gaulois appro

choient. Cet homme , que Tite-Live nomme

M. Cæditius, obéit fur le champ, & fit part aux

confuls de ce qu'il avoit entendu; mais on ne fit

aucune attention à fon rapport, parce qu’il venoit

de la part d’un homme obſcur. Mais, après l'évène

ment, lorſque , par la valeur de Camille, les Ro

mains fe virent délivrés des Gaulois , ils reconnu

rent que Cæditius avoit raifon, & attribuerent à

quelque dieu, protecteur de Rome, cet avertifle

ment dont ils avoient fi mal profité. En confé

quence, ils bâtirent un temple en l'honneur de ce

dieu quelconque, auquel ils donnerent le nom

d’Aius - Locutius, compoſé de deux mots latins,

aio qui fignifie je dis, & loquor, qui veut dire je

arle.

LOI:fous ce nom général font compriſes la loi

naturelle, la loi divine poſitive, & les loix humai

nes. Nous ne parlons ici que de la loi naturelle & de

la loi divine.

La loi naturelle eſt une émanation de cette loi

éternelle, qui eſt dans Dieu la régle primitive de

toutes chofes : c'eſt ce flambeau intérieur de la

confcience, qui nous fert à diſcerner# bien d'avec

tij
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le mal; c’eſt cette voix fecrette qui nous avertit de

ne pas commettre le crime, & qui nous le repro

che après l’avoir commis: c’eſt ce fentiment intime

qui ne nous trompe jamais, quand nous le conful

tons fincèrement, par le fecours duquel nous con

noiffons le jufte & l’injuſte, ce qui eſt honnête, &

ce qui ne l'eſt pas. La loi naturelle eſt la premiere

religion de tous les hommes. Ils apportent, en naiſ

fant, fes préceptes gravés dans leurs coeurs en ca

raćteres ineffaçables ; mais elle eſt bien inſuffifante,

tant pour éclairer l’eſprit, que pour guérir & forti

fier la volonté. L’homme ne peut remplir tous les

devoirs qu'elle prefcrit, fans les fecours furnaturels

de Dieu ; fruits des mérites de Jeſus-Chriſt, qui ne

font refuſés à perfonne: c'eſt par leur vertu que

l'homme, privé des lumieres de la révélation, peut

obferver la loi naturelle dans fa totalité, & par-là

obtenir les fecours néceffaires pour le falut. C’eſt le

fentiment commun des théologiens, que Dieu

feroit plutôt un miracle, que de laiffer mourir, dans

l'ignorance des chofes néceffaires au falut, celui qui

auroit fidèlement obſervé la loi naturelle. Corneille

en eftun exemple frapant dans les aćtes des apôtres.

Les principaux preceptes de la loi naturelle font

de croire qu'il y a un Dieu ; d'honorer fon pere &

fa mere; de ne pas tuer; de ne pas dérober; de ne

jamais rendre un faux témoignage; en un mot, de

ne pas faire aux autres ce qu’on ne voudroit pas

'on nous fit à nous-mêmes. Ces préceptes font

’une néceffité abſolue; & Dieu lui-même ne pour

roit pas nous en difpenfer, fans fe contredire.

Pour ce qui regarde la loi divine, elle eſt conte

nue dans l'ancien Teſtament & dans le nouveau.

(Voyez TESTAMENT.)

Loi ANCIENNE. On appelle ainfi la loi que Dieu

donna à Moiſe fur la montagne de Sinai, au milieu

des foudres & des éclairs, & que Moife nous a tranſ

mife dans l'Exode, le Lévitique, les Nombres & le

Deutéronôme.Les prêtres liſoient au peuple cette loi,

*
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tous les fept ans, à la fête des Tabernacles, & cha

que roi des Juifs étoit obligé d'en écrire une copie

de fa propre main. On trouvera dans le cours de

Cet: les principaux préceptes de cette loi,

chacun à leur article.

LOUQUO. Les Caribes nomment ainfi le pre

mier homme. Ils le regardent comme le créateur

des poiſſons, & font perſuadés que, troisjours après

fa mort, il reffuſcita, & s’éleva vers le ciel.

LUCARIES, LUCÉRIEs, ou LucARIENNEs*:

fêtes que les Romains avoient coutume de célèbrer

dans un bois fitué entre le Tibre & le chemin ap

pellé Via Salaria, la Voie Salarienne, en mémoire

de ce qu’ayant été autrefois mis en déroute & pour

fuivis par les Gaulois, ils s’étoient retirés & cachés

dans ce bois. -

LUCERNAIRE *. Ce mot, dans le rit Ambro

fien, fignifie un répons que l’on chante à Vêpres.On

le prend auffi quelquefois pour les vêpres même.

Le lucernaire des Grecs étoit fort long : il fe difoit

à foleil couchant, lorſqu'on allumoit les cierges

pour vêpres. Les prieres du lucernaire font encore

en ufage à Milan. -

LUCIFÉRIENS : fchifmatiques du quatrieme

fiécle. Ils étoient ainfi appellés du nom de Lucifer,

évêque de Cagliari, en Sardaigne. Les Ariens l’a

voient eu pour un de leurs plus grands adverfaires.

Sa haine exceſſive pour ces hérétiques l’avoit porté

à foutenir qu’on devoit refufer de les recevoir dans

l'Eglife, lors même qu'ils demandoient à y revenir.

Les évêques Catholiques ne furent point de fon avis.

Lucifer, par une févérité mal placée, ne voulut

point s’en départir. Il fe fépara d'eux, & donna

ainfi lieu au fchifme des Lucifériens. Ils devinrent,

par la fuite, hérétiques. On les accuſa d'enfeigner

* Du latin lucus, bois.

** Eu latin lucerna, lampe.

T t iij
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que nos ames étoient corporelles,& qu’elles étoient

engendrées comme les corps.

UCINE : divinité des anciens Romains, qui

préfidoit aux accouchemens & à la naiflance des

enfans. Les Poëtes lui donnent l'épithète de chafte.

Lucine n’eſt proprement qu’un furnom que l’on

applique tantôt à Diane, tantôt à Junon, mais plus

communément à cette derniere.

LUMINAIRE. On comprend, fous ce nom,

les torches & les cierges que l’on allume dans l'é

#: pour le fervice divin. Pluſieurs paffages des

S. PP. nous apprennent que cet ufage eſt fort

ancien. Voyez :::::

LUNE (la) eſt un des premiers objets de l’ido

latrie des hommes. Elle a long-tems partagé leurs

hommages avec le foleil. 1. Les ::::: l'hono

rerent fous le nom d’Ifs ; les autres Orientaux, fous

différens noms, tels qu'Uranie, Aſtarté, Baal

tide, Venus , &c. Les Grecs & les Romains ado

rerent auffi la lune, qu'ils fuppofoient foeur de

Phæbus ou du Soleil. : la même qu'ils ho

noroient comme déeſſe de la chaffe, fous le nom

de Diane ; mais la déeffe de la chaffe étoit fup

poſée chafte, au lieu que la Lune a fourni ma

tiere aux contes galans des poëtes, Ils difent qu'en

faifant fa ronde dans le filence de la nuit , elle

apperçut un jeune berger, nommé Endymion, en

dormi dans les campagnes de Carie , & que, char

mée de fa rare beauté, elle defcendit auprès de

lui ; manège qu’elle continua depuis, toutes les

nuits. Voyez IDoLATRIE. --. . . .

2. Les habitans de Charan ou Charres, dans

la Méſopotamie , donnoient à la Lune le ſexe

maſculin, & l’adoroient fous le nom de Lunus. Ils

étoient perſuadés que c’étoit le fort de ceux qui

faifoient la Lune femelle d’être toute leur vie ef

claves des femmes; qu'au contraire, ceux qui fai

foient cet aftre mâle confervoient toujours l’em
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pire que la nature a donné aux hommes fur les

femmes.

3. Les Péruviens regardoient la Lune comme

la foeur & la femme du Soleil, & comme la mere

de leurs Yncas. Ils l'appelloient la mere univerfelle

de toutes choſes, & avoient pour ellela plus grande

vénération. Cependant ils ne lui ont jamais bâti

de temple particulier, ni offert de facrifices; &

Garcilafo de Véga prétend que le , reſpea ,

qu'ils avoient pour cet aftre, n’a jamais été juſqu'à

ľidolatrie: ce qui doit paroître furprenant, fi l’on

confidere quels honneurs les mêmes peuples ren

doient au Soleil, fon époux.

4. La Lune eft la divinité des Nicobarins, ha

bitans de Java, fi l'on en croit le rapport des Jé

uites miffionnaires. *

5. Elle eſt regardée par les Hottentotscomme

tné divinité, & comme l'image viſible de l'Être

ſuprême , qu’ils ne voient pas. Ils l’appellent

Gounja , & lui font des offrandes qui confiftent

dansdulait & de la viande. Ils pratiquent, en l'hon

neur de cet aftre, des cérémonies extravagantes.

Ik chantent, ils danfent, ils fe roulent par terre,

& paffent fouvent des nuits entieres dans cet exer

cice, en criant de toute leur force: Mutfchi affe !

c’eſt-à-dire, « Je vous falue! foyezla bien-venue!»

Ils répetent auffi fréquemment ces mots, Chera

qua chari οunquá , qui fignifient, « Accordez-nous

» de la pâture pour notre bétail , & du lait en

» abondance.» Voyez FENTE DE LA LUNE, pré

tendu miracle du: apôtre des Mufulmans.

Nouvelle Lune. Les Juifs modernes célè

brent comme une fête le com mencement de la

nouvelle lụne : cependant ils n'interrompent point

leurs travaux ni leurs affaires. Il n’y a que les fem

mes qui ne font rien ce jour-là. Le foir, qui fuit

le renouvellement de la lune, les Juifs, dès qu'ils

apperçoivent le croiffant, fe raffemblent pour faire

une prere à Dieu, dans laquelle ils le qualifient

t IV
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de Créateur des planettes, & de Reſtaurateur de

la nouvelle lune. Ils font auffi dans cette priere

une commémoration de David; &, lorſqu'elle eſt .

finie, ils fe faluent, avant de fe féparer.

LUPERCAL : lieu de l'ancienne Rome , fitué

fur le mont Palatin. Il étoit particulièrement con

facré au culte de Pan, dieu des bergers. On le

nommoit lupercal , parce que c’étoit dans ce

lieu que les Luperques, prêtres de Pan, offroient

des facrifices à ce dieu. . .

LUPERCALES : fêtes qui fe célébroient à

Rome, en l'honneur du dieu Pan, le 15 des ca

lendes de Mars, & dont les cérémonies étoient in

décentes & licentieuſes. Les prêtres du dieu, nom

més Luperques, couroient tous nuds par la ville,

armés d'un fouet de peau de bouc, dont ils frap

poient tous ceux qu'ils rencontroient. Les femmes

fe mettoient à portée de recevoir des coups de ce

fouet, parce qu’elles étoient perfuadées que c'étoit

un moyen fûr pour devenir fécondes. Cette fête

extravagante s’eſt confervée à Rome, long-tems

après l’établiffement du Chriſtianifme. Le pape Gé

lafe réuffit enfin à l'abolir, en 496.

On prétend que les Lupercales furent instituées

en Arcadie, par_le roi Evandre, long-tems avan:

la fondation de Rome. En effet, on les célébrot

déja en Htalie, dans le tems que Romulus & Ré

mus n’étoient encore que des bergers. Ce fut pen

dant qu’ils folemnifoient les lupercales, que desvɔ

leurs enleverent leurs troupeaux; & l'hiſtoire nous

apprend qu'ils coururent après les voleurs ; leur ra

virent leur proie, & montrerent dans cette occa

fion un courage au-deffus de leur condition.

LUPERQUES. C’eſt le nomique donnoien les

Romains aux prêtres du dieu Pan. Evandre, roi

d'Arcadie, les avoient institués long-tems avant la

fondation de Rome. Ces prêtres n'étoient, dans

leur origine, que des bergers, leſquels ; à certains

jours, s’affembloient pour célébrer la fête de Pan »
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dieu des troupeaux & des bergers. Les luperques

devinrent, dans la fuite, conſidérables à Rome.

Ils étoient diviſés en trois colléges ou compagnies.

On appelloit la premiere, les Fabius ; la feconde,

les Quintilius ; & la troiſieme, les Jules.

LUPIFERE * : c’eſt-à-dire porte-loup. C’étoit

autrefois un titre d’office dans l'églife de Rome.

L’emploi du porte-loup confiftoit à porter l'éten

dard de cette églife, fur lequel étoit tracée la figure

d'un loup.

LUSTRATION : cérémonie expiatoire, par la

quelle les anciens payens purifioient les vićtimes,

avant de les immoler, & toutes les perſonnes qui af

fiftoient aufacrifice. 1. Cen’étoit pas feulement dans .

les facrifices que l'on faifoit ufage des luftrations: on

les employoit encore en pluſieurs autres circonfian

ces. Par exemple, on faifoit des luftrations fur un

enfant, neufjours après fa naiſſance, fi c’étoit un

garçon, & huit jours, fi c'étoit une fille; & le jour

auquel on pratiquoit cette cérémonie, s'appelloit

Dies luftricus, » jour luftral. » Lorſqu’une perſonne

avoit contra&té une fouillure légale; lorſqu’un lieu

avoit été fouillé par quelque impureté, l’on avoit re

cours aux luftrations. On employoit communément,

dans ces cérémonies, le feu & une certaine eau

appellée EAU LUSTRALE. Voyez cet article.

es purifications appellées februes, que les Ro

mains pratiqucient dans le mois de Février, étoient

de véritables luftrations. Voyez FÉBRUEs.

2. On peut regarder, comme une luftration,

une cérémonie fuperfitieuſe que les Grecs prati

quent àl'égard des morts. Plufieurs prêtres prennent

chacun un papier qu'ils ont trempé dans l'huile

fainte. Ils allument ce papier, & le font brûler fur

le corps du défunt. Ils attribuent à cette pratique

une fi grande vertu, que pluſieurs penfent qu’elle

* Da latin lupus, loup , & fero, je porte,
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eft même fuffifante pour délivrer de l’enfer un

écheur déja condamné.

LUTHER, (Martin) fameux hérétique Al

lemand , né à Ifleb , dans le comté de Manf

feld, le 1o de Novembre 1483. Ses parens por

toient le nom de Lother, qu'il changea depuis pour

prendre celui de Luther. Ils lui firent faire fes étu

des, qu’il finit entièrement à l'âge de: ans, en

paffant maître ès arts. Il s'agifloit alors de prendre

un état, & Luther fut près de deux ans incertain

fur celui qu'il devoit choifir. Un accident fatal ar

rivé, fous fes yeux, à un de fes amis, vint en

fin le décider. Il ſe promenoit un jour avec cet ami

aux environs d'Erford, où il réfidoit alors, lorſqu'un

coup de foudre le réduifit en cendres à fes côtés,

Cette mort finguliere toucha fi fenfiblement Luther,

qu'il fit voeu, à l'inſtant, de fe faire religieux: il l'ac

complit bientôt après, & entra dans l'ordre des

hermites de S. Auguſtin qui étoient à Erford. Il fut

ordonné prêtre à vingt-quatre ans. Son mérite, fes

bonnes moeurs, fa régularité dont il fe démentit bien

dans la fuite, lui attirerent la confiance de ceux

de fon inſtitut. On le chargea de plufieurs commif

fions très-importantes, dont il s’acquitta avec toute

la prudence poſſible. Dès qu'il eut pris le bonnet

de doćłeur, il fut fait profeffeur à Wittemberg, où

il fe fit admirer pour fes rares talens. Il haifſoit la

théologie fcholaſtique ; & il fe fit un plaifir de

: ceux qui l’étudioient. Il foutint contr'eux

des thèſes où il les combattoit, fur le libre arbitre,

fur les bonnes oeuvres, fur les traditions humaines.

Jufques-là cependant on ne pouvoit point lui repro
chef de s'être écarté de la doćtrine de l'Eglife. Ë ne

tarda pas long-tems à le faire : voici quelle en fut

l'occaſion. Le pape, Léon X, ayant befoin d'argent

pour rétablir l'églife de S. Pierre à Rome, fit, à cet

effet, prêcher des indulgences, qu’on vendoit, ou

Plutôt dont on faifoit un trafichonteux. Onles avoir
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affermées, comme on affermeroit des terres, au

plus offrant; & les fermiers n'épargnoient rien pour

retirer l'intérêt de leur argent. Les prédicateurs,

qu'ils avoient à leurs gages, exagéroient le prix de

ces indulgences, juſques-là que le petit peuple, les

eſprits foibles & fur-tout les femmes s’étoient laiffés

erfuader qu'avec ces indulgences qu'ils achetoient,

ils étoient aflurés de leur falut; que, dès qu'ils les

avoient obtenues dans l'intention de délivrer des

ames du purgatoire, leur délivrance étoit, à l'inſtant,

aufli prompte que certaine; aufli chacun couroit-il

après ces indulgences avec le dernier empreſſement.

Un abus fi énorme armale zèle de gens plus éclai

rés, qui déclamerent hautement contre. Luther fut

un de ceux qui fe déchaînerent le plus. Jean Stanpiz,

vicaire général de fon Ordre, en Allemagne, peut

être moins par zèle que parjaloufie contre les Domi

nicains qu'on avoit chargés de prêcher les indulgen

ces, privilége dont avoient joui juſqu’alors les Au

uftins, l'avoit chargé de décrier ces prédicateurs.

therne s’acquitta que trop bien de la commiſſion.

Ses difcours avoient beaucoup de poids. Il paſſoit

pour le plus fçavant, non-feulement des religieux de

fon ordre, mais même des doćteurs de l'univerſitéde

Wittemberg. Il ne fe contenta pas d'attaquer l'abus

des indulgences: il attaqua les indulgences même,

qu'il foutenoit n'être bonnes qu’à fairedelâches Chré

tiens, qui voudroient s'exempter de faire de bon

nes oeuvres, & des fruits d'une véritable pénitence.

Il alla même juſqu'à les dire de nulle valeur, &

juſqu'à nier que les papes euffent le pouvoir d’en

donner. Des fentimens fi hardis, que Luther n'avoit

d'abord propoſés que comme des doutes, & qu'il

défendit: comme des vérités inconteſtables,

ne pouvoient , manquer d'allumer contre lui la

colere & le jufte reffentiment de la cour de

Rome. Elle le menaça de tous fes foudres, s'il ne

fe rétraćtoit. - Le parti deLuther étoit déja nom
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breux. Plufieurs princes puistans, qui trouvoient

leur compte dans la réforme , s’en étoient dé

clarés les protećteurs & les appuis. La gloire d'être

chef d'un fi brillant & fi redoutable parti avoit

déja chatouillé le coeur de Luther. Il brava les fou

dres de Rome. L’excommunication lancée contre

lui par le pape, l’an 152o, ne fit que le rendre plus

intraitable. Il fe déchaîna, plus que jamais, contre

l’Eglife. Ses écrits avoient infećté déja preſque tout.

le nord du poifon de fa doćtrine. Il effuya néanmoins

quelques traverfes. Il fut quelque tems obligé de fe

cacher dans un château, où un feigneur, qui le pro

tégeoit, l'avoit retiré: Luther l'appelloit fon ifle de

Puthmos, parce que ce fut-là qu'il compofa prefque

tous fes écrits qu'il avoit la vanité de comparer à

l'Apocalypſe de S. Jean. L’orgueil n’étoit pas le

feul défaut de cet héréfiarque; il étoit encore ex

trêmement diffolu dans fes moeurs. Environ qua

tre ans après fon excommunication, il avoit quitté

l'habit monaſtique, & il ofa fe marier avee une

religieuſe qu’il avoit débauchée, & dont il eut trois

enfans. A fon exemple, quantité de religieux, de

religieuſes, de prêtres renoncerent à la continence

pour fe marier. Luthermourut, le 18 de Février 1546,

âgé de foixante-trois ans.

LUTHÉRANISME, ou DocTRINE DE LU

THER. Selon cet hérétique, tout fe fait par nécef

fité. Le libre arbitre n’eſt qu’une chimere. A l'en

croire, la foi feule ſuffit pour nous fauver. Cette foi

confifte à avoir une confiance entiere aux mérites

de la mort du Sauveur. Avoir de la foi, c'eſt croire

que, Jeſus-Chriſt ayant fouffert pour nos péchés, il

ne nous reſte plus rien à faire pour les expier;

auffi foutenoit-il qu'avec cette foi, nos péchés ne

nousferoientpointimputés; qu’un fidèle, plein de foi,

ne pouvoit être damné, quand même il le voudroit;

qu’il n'y avoit d'autres péchés que le manquede foi,

que, dans l'état de ce péché qu'il appelle péché mor

tel, toutes nos oeuvres font des oeuvres de mort 3
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juſqu’à nos bonnes aćtions; qu’ainfi les vertus des

philoſophes payens, qui n'avoient point été éclairés

du flambeau de la foi, devoient être mifes au rang

des vices. Il nioit l'infaillibilité des conciles, préten

dant qu’ils pouvoient errer, & que leurs déciſions

ne pouvoient avoir force de loi. Il rejettoit la fubor

dination, de tout tems établie entre les prêtres &

les évêques, & vouloit, entr'eux, une parfaite éga

lité. Les Commandemens de Dieu lui paroiffoient

abſolument impoſibles. Il ne regardoit les précep

tes ſtrićts de l'Evangile , que comme de fim

ples exhortations qu’il étoit libre à chacun de

Íuivre ou de ne point ſuivre; & les jeûnes de l’E

glife, l’abſtinence des viandes, les voeux monaſti

ques, le célibat des perſonnes confacrées à Dieu,

: comme des chofes nullement obligatoires,

entièrement en notre difpofition. Il n’admet

toit que deux facremens, le Baptême & l'Eu

chariſtie ; encore foutenoit-il que le Baptême

n'efface point le péché, & que, dans l'Euchariſtie,

il n'y a point, après la confécration, de tranffubf

tantiation, c’eſt-à-dire de changement d'une ſubf

tance en une autre. Il avouoit que Jefus-Chrift y

étoit réellement préfent; mais il nioit qu'alors il ne

reſtât plus ni de pain ni de vin. Il vouloit que les

deux :::::: y fuffent en même tems. Il n'ad

mettoit la préfence réelle que dans le moment de la

communion. Il combattoit la pénitence, la confef

fion, & fur-tout la maniere dont elle fe pratique

dans l’Eglife. Il rejettoit les indulgences, le purga

toire, les images, & la meile qu'il ne croyoit pas

un facrifice, ni un facrifice propitiatoire pour nous.

LUTHÉRIENS, ou SECTATEURS DE LUTHER.

On en diftingue de pluſieurs fortes; fçavoir les Lu

téhriens relâchés, les Luthériens rigides, & les Lu

théro-Zuingliens. Les Luthériens relâchés font ceux

qui n'admettent qu'une partie des dogmes de Luther,
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comme, par exemple, la permifion de communier

fous les deux eſpeces, & celle de fe marier, pour

les prêtres. Mais du ręfte , ils fe conforment affez

exaĉtement au reſte de l'Eglife. Les Luthériens rigi

des font, au contraire , ceux qui fuivent en tout

& avec le dernier ſcrupule, la doćtrine de Luther.

Les Luthériens & les Zuingliens n’étoient point du

même fentiment, mais peu s'en falloit. On appelle

Luthéro-Zuingliens ceux qui voulurent accorder en

femble ces deux festes, & trouver un parti mitoyen

our les réunir. -

LUTRIN : pupitre fur lequel on met les livres

qui contiennent l’Office divin, & devant lequelles

chantres fe placent pour chanter les louanges de

Dieu.
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ABOIA. C'eſt le nom que donnent les Ca

ribes ou Caraïbes , habitans des ifles An

tilles, dans l'Amérique, à un mauvais principe au

quel ils rendent des hommages. C’eſt à lui que ces

peuples attribuent tous les malheurs qui leur arri

vent, tous les évènemens finiſtres, les tempêtes,

les tonnerres, les éclipſes, les maladies, &c. Ils

prétendent qu'il leur apparoit fouvent fous des for

mes hideuſes, & les accable de coups. Pour dé

tourner la colere de cet efprit mal-faifant, les Ca

ribes font de petites figures qui reffemblent à celle

que Maboia a prife pour les vifiter, & s'imaginent

être en sûreté, en les portant attachées au col. Sóu

vent ils fe font volontairement plus de mal que

Maboia ne pourroit leur en faire; car ils fe coupent

la chair en fon honneur avec des coureaux , &

s’exténuent par de longs jeûnes.

:::::::::: (les) On appelle ainfi deux

Livres canoniques de l’ancien Teſtament, qui con

tiennent l'hiſtoire des Juifs, depuis la fin du règne de

Séleucus Philopator, juſqu'à la fin de celui d’Antio

chus Soter; ce qui forme un eſpace de quarante-cinq

ans. On ignore quel eſt l'auteur de ces Livres. Quel

ques uns attribuent, fans fondement, le premier à

Jean Hyrcan, & le fecond à Jafon, Cyrénien. Les

Livres des Macchabées ne fe trouvent point dans

le canon des Juifs, qui fut dreffé du tems d'Ef

dras, long-tems avant les Macchabées. Les Pro

teſtans les rejettent comme apocryphes. O a donné

à ces Livres le nom de Macchabées, parce que les

aćtions héroïques de Judas Macchabée & de fes

freres y font rapportées. On prétend que le fur

nom de Macchabées, que portoient ces prirºčes,

étoit formé de quelques-unes des lettres de ces

mots, Mica-moca-be-elim-Jéhova ! qui fignifient,
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qui d’entre les dieux eſt femblable à toi, ô Dieu! &

qui étoient tracés fur les étendards du fameux Judas

Afmonée,

MACÉDONIENS : hérétiques du quatrieme

fiécle , dont le chef Macédonius nioit la divinité du

S. Eſprit. On les appelle auffi PNEUMAToMAQUEs.

Voyez ce mot.

MACHICOT : titre d'office dans l'égliſe de
N. D. de Paris. Le machicot eft au-deflous des

bénéficiers; mais il a le pas fur les chantres gagés.

On dérive ce nom des mots latins à manfone in

choro, d'où l’on prononça d'abord manficor, puis

manficot & enfin machicot.

MACSURAH. Les Mahométans appellent ainfi

un endroit particulier de leurs moſquées; ordinaire
ment fermé de rideaux, qui eſt le lieu deftiné pour

les princes.

MAGES : prêtres des anciens Perfes. Zoroaſtre,

ayant établi fa réforme dans la Perfe, leur fit porter

le nom de Hyrbad ou Harbood. Les mages des

Parfis ou Guèbres ne fe rafent que les joues, &

portent leur barbe fort longue au menton. Ils n’ont

prefque point de mouftaches. Leur tête eſt cou

verte d'un grand bonnet, qui a la forme d'un cône,

& qui leur defcend juſques fur les épaules. Ils ont

ordinairement les cheveux fort longs, & ils ne les

coupent jamais que lorſqu'ils portent le deuil. Au

trefois leurs bonnets fe croiſoient par-devant fur la

bouche. Ils fe la couvrent aujourd’hui avec un mor

ceau d'étoffe quarré. La ceinture dont ils fe fervent

pour attacher leur robe, qu’on nomme fudra, a

quatre noeuds, qui défignent quatre chofes différen

tes; le premier noeud les avertit qu'il n'y a qu’un feul

Dieu; le fecond, que la religion des mages eſt la

feule véritable; le troiſieme , que Zoroaſtre eſt un

prophète:::: de Dieu; le quatrieme, qu'ils doi

vent toujours fe tenir prêts à faire de bonnes oeu

vres. Cette ceinture n’eſt pas particuliere aux ma

ges, les laïcs doivent aufli la porter. C'eſt ordi

IlalICIIlent



*A[M A G]AN» 673

nairement vers l'âge de douze à quinze ans qu'ils

commencent à la prendre. Les Guébres trouvent,

dans cette divine ceinture, une fource abondante

de bénédictions, & un rempart afluré contre les

attaques de l’eſprit malin. S'il leur arrive de la per

dre, c’eſt le plus grand malheur dont ils puiſſent

être affligés. Jufqu'à ce que le mage leur en ait

donnéune autre, ils n'ofent faire aucune aćtion, ils

ne diroient pas même une parole, & ne voudroient

pas faire un pas, perfuadés que tout ce qu’ils fe

roient, fans leur ceinture, tourneroit à mal. Le

Sadder, un de leurs livres facrés, excommunie celui .

qui, à l'âge de quinze ans, n'auroit pas encore reçu

la ceinture, & défend à toute perfonne de donner

à ce profane du pain & de l'eau. Revenons aux

mages. Ils font diſtribués dans les différens pyrées,

où ils exercent le culte religieux. Ils vivent des dîmes

& de quelques contributions volontaires quelepeu

ple s'impofe. Par exemple; tous les Guébres ont

coutume d'éteindre leur feu, chaque année, le

vingt-cinq d'Avril, & en achetent de nouveau à leur

rétre. La rétribution qu'ils lui donnent peut monter

à la valeur de neufou dix fois de notre monnoie. Les

mages peuvent fe marier. Le facerdoce eſt même

concentré dans leurs familles. Il n'y a que les fils

de mages qui puiffent l'être eux-mêmes. Il leur eft

défendu d'avoir plufieurs femmes; mais s'ils fe font

trompés dans leur choix, & que la femme qu’ils ont

prife foit ftérile, ils peuvent en époufer une autre,

dans le pieux deffein d'augmenter le nombre des

fidèles; maisil eft néceffaire que la femme ftérile y

confente; fans quoi le mage eſt obligé de la garder.

( Voyez SUDRA.)

::::: DE CAPPADocE. C'eſt ainſi qu’on a ap

pellé des hérétiques, qui s’éleverent parmi les anciens

Perfes , & corrompirent la pureté de leur culte

L'hommage que les Perfes rendoient au feu étoit

purement civil. Ces mages y mêlerent un culte en

tièrement religieux. Ils conſtruifirent, en l'honneur

C. R. Tome II. V u
v -
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du feu, des temples appellés pyrées. Ils firent des

images qui repréfentoient cet élément, les porterent

en proceſſion, & leur offrirent des facrifices. Ils fe

fervoient d'un maillet de bois pour aſſommer les

vićtimes qu’ils leur facrifioient. Leurs temples ou

pyrées n’étoient qu’une vafte enceinte, au milieu de

laquelle il y avoit une eſpece d'autel ou de foyer,

où leurs prêtres ou mages entretenoient un feu con

tinuel, avec une grande quantité de cendres. C’étoit

devant ce feu qu'ils récitoient leurs prieres & pra

tiquoient les exercices de leur religion. Ils avoient

la tête couverte d'une mitre qui avoit de larges cor

dons, qui leur cachoient la bouche, & prefque tout

le vifage. Ils avoient en main une poignée de ver

ges. Ces mages, contre la coutume des Perfes, en

terroient leurs morts.

MAGICIENS: ceux qui fe mêlent de MAGIE

Voyez cet article ci-après,

» I. Les magiciens ou devins (de la Virginie), dit

» un auteur né dans le pays même, coupent leurs

» cheveux ras, & nelaiflent qu’une crête, (depuis le

» haut du front juſqu'à la nuque du col.) Ils:

» fur l'oreille la peau d'un oifeau dont le plumage

» eſt obſcur, & ils fe barbouillent avec de la fuie,

» ou quelqu’autre chofe de cette nature, de même

» que les prêtres Par modeſtie, ils pendent, à leur

» ceinture, la peau d'un loutre dont ils font paffer

» la queue entre leurs jambes. Ils y attachent auffi

» une poche qui s'appuie fur la cuifſe, & dont le

» deffus eſt orné de: longues franges ou

» aiguillettes... Ils travaillent à s’attirer. (le ref

» pest du peuple) par la maniere effroyable don:
» ils fe::::: tout le corps , par la fingularité

» de leurs habits, & par l'arrangement de leurs che

» veux... Le devin eſt l’aflocié du prêtre, non

» feulement à l'égard des fraudes , mais aufſi

» pour les profits qui en reviennent, & quelquefois

» ils officient l'un pour l'autre. » Ces magiciens affec

ent une vie folitaire & retirée, & leur langage est
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obſcur & fententieux. Le peuple crédule fait tous

les frais de leur ſubfftance,& leur attribue un pou

voir prefqu’univerfel. Si la fechereffe défole le

pays, ceft de leur conjuration que l’on attend la

Pluie. Si quelqu'un a égaré quelque chofe de pré

cieux, il court au devin. Les malades ont plus de

confiance dans leur grimoire que dans tous les re

medes naturels. Enfin ce n’eſt qu'avec leur confen

tement qu’on ofe entreprendre la guerre & con

clure la paix. Lorſqu'il s’éleve quelque tempête

confidérable, ces fourbes vont fur le bord de l’eau;

invoquent l’eſprit qui y fait fon féjour, par des cris

& des hur emens affreux; &, par forme d’offrande,

ils jettent, dans l'eau, du tabac, du cuivre, ou

quelqu’autre chofe de cette nature.

2. Les Tonquinois s'imaginent que les ames des

méchans deviennent, après leur mort, des eſprits

mal-faifans, & que les ames des gens vertueux de

viennent des eſprits bienfaifans. Ils attribuent tou

tes leurs diſgraces & leurs maladies aux efprits

mal-faifans de leur famille; car ils penſent, comme

les Siamois, que les morts ne fe mêlent que de

leurs parens, & ne font ni bien ni mal aux étran

gers. Dans ces occations, on appelle un :::: *

qui confuite fes livres, pour voir li la maladie, ou

telle autre calam té en queſtion, eſt véritablement

cauſée par l'ame de quelque mauvais fujet de la

famille. Si, après fes conjurations ordinaires, il

trouve qu’elle eſt indubitablement la cauſe de la

maladie, il emploie toutes les reflources de fon

art, pour tâche de fe faifir de cet eſprit mal-fai

fant; & , lorſqu'il s'en eft emparé, il le conſtitue

priſonnier dans une bouteille, & le retient captif

jufqu'à ce que le malade foit mort ou guéri Alors

il délivre l’ame prifonniere, en brifant la bouteille.

MAGIE : art d'opérer des chofes furprenan es

& merveilleufes, foit par le fecours de la nature,

foit par le fecours de l'art, foit Py le fecours du

V u 1] *

**.« * **
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diable; delà vient la diftinction de magie naturelle ;

magie artificielle, & magie noire ou diabolique. Du

;: genre pourroit être la guérifon de l'aveugle

obie, par le moyen du coeur, du fiel & du foie

d’un poiffon qui étoit forti du Tigre pour dévorer

fon fils; mais c’eſt plutôt un miracle de la puiſſance

de Dieu. Du fecond genre font les oifeaux d’or de

l'empereur Léon, qui chantoient; les oifeaux d'ar

gent de Boëce , qui chantoient & voloient, &c.

Ë: du troiſieme genre font les évocations des

eſprits, & autres prodiges de cette efpece, qui ne

peuvent fe faire fans l'entremiſe du diable ; & ce

n'eſt que de ce dernier genre que nous parlons ici.

Nous n’ignorons pas que certains philoſophespré

tendent que cette magie noire eſt un art abfolu

ment chimérique ; que les contes de forciers &

ceux de fée font au même rang ; que tous les

prodiges des magiciens n’ont été opérés que par des

moyens phyſiques ignorés de la multitude; mais

nous croyons qu'il y a, fur cet article, comme fur

lufieurs autres, un milieu à tenir entre l'incrédu

: exceffive & la trop grande crédulité. Il eft

vrai, & nous avouons, que, dans des fiécles d'igno

rance & de barbarie, on a beaucoup exagéré &

multiplié les merveilles opérées par les magiciens;

u’on a regardé bien des effets naturels comme

: oeuvres de la magie; & qu’on a fouvent donné

le nom de Magicien à des gens qui n'étoient qu’ha

biles & induſtrieux; mais, après avoir bien pefé les

autorités de part & d’autre, on eſt forcé de con

venir que, non-feulement il peut y avoir, mais qu'il

y a eu des: qui, par des moyens criminels, ont

opéré des chofes au-deffus des forces de l'art & de

la nature. Le feul témoignage de l'Ecriture pourroit

nous fuffire pour le prouver. Elle appelle les ma

giciens de Pharaon mal-faifans, Malefici, & dit que

ce fut par des enchantemens Egyptiens qu'ils chan

gerent leurs baguettes enferpens, & l’eau du fleuve

*
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enfang. Ce qu’on lit au 28° Ch. du I. Liv. des Rois

eft curieux & décifif. Il s’agit d'une évocation; &

c’eſt particulièrement fur ce point que les philofo

phes dont nous parlons, font incrédules. « Saül,

» prêt à livrer bataille aux Philiftins, confulte le Sei

» gneur fur l’évènement, & n’en reçoit point de ré

» ponfe. Déſeſpéré de ce filence, il dit à fes gens:

» Cherchez-moi une devinereffe; je l'irai conſulter,

» & je fçaurai, par fon moyen, ce que le Seigneur

» s'obſtine à me cacher. Ses gens lui dirent : Il y a

» une devinereffe dans Endor. Saül fe déguife; &,

» accompagné feulement de deux hommes, il va

» trouver la devinerelle, & lui dit: Employezpour

» moi les fecrets de votre art, & faites-moi venir

» celui que je vous nommerai. Vous fçavez, lui ré

» pondit la devinereffe, que Saül a banni d'Iſraël

» tous les magiciens & devins: pourquoi me ten

» dez-vous des piégęs, afin que la loi me fafle mou

m rir? Saül lui jura, par le Seigneur, qu’elle ne cour

» roit aucun rifque. Alors elle lui demanda : Qui

» ferai-je venir?... Samuël répondit: Saül. La devi

» nereffe n'eut pas plutôt vu: , qu’elle s'écria,

» enfe tournant vers le roi: Vous m’avez trompée ;

» vous êtes Saül. Ne craignez rien, lui dit le roi,

» & dites-moi feulement ce que vous avez vu. J’ai

» vu, répondit la devinereffe , des dieux, c'eſt-à

» dire des eſprits, s’élever du fein de la terre. Quelle

» eſt la forme de celui que vous voyez, demanda

» Saül?...Un vieillard s'éleve, revêtu d’un manteau,

» répondit la devinereffe. Saül connut à ce portrait

» que c'étoit Samuël. Il fe profternale vifage contre

» terre, & l'adora. » Samuël parle enfuite à Saül,

& lui annonce fa défaite & fa mort.

Les eſprits forts objećtent que les métamorpho

fes, opérées par les magiciens de Pharaon, pou

voient être l'effet de quelque fecret naturel qui faf

cinoit les yeux & faifoit voir les objets différens

de ce qu'ils étoient ; querece: de la Pytho

- V u 11;

*
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niffe n’étoit probablement qu’une fourberie adroi

tement conduite, dans laquelle le diable n’avoit

aucune part, & que l'oracle prétendu de Samuël

n’étoit qu’une conjećtureheureufement tirée de l'état

réfent de l’armée de Saül; que l’Ecriture condamne

;: forciers & les devins, plutôt comme des impof

teurs, qui favoriſoient la fuperffition & la curiofité

téméraire du peuple, que comme des hommes qui

avoient commerce avec le diable; que les magi

ciens, dont elle parle, n'avoient pas plus de com

munication avec l’enfer, que nos difeurs de bonne

aventure & nos Bohémiens, qui ne font évidem

ment que des fourbes dont la crédulité du peuple

fait toute la magie ; que l’Ecriture s'accommode

fouvent aux idées populaires; qu’elle dit que la

Pythonifle évoquoit les ombres , comme elle dit

que le foleil s’arrêta, parce que c'étoit la croyance

commune; & que de même qu’aucun philofophe

ne croit que le fole il tourne autour de la terre;

ainfi aucun philoſophe ne doit croire qu'il fe faffe

en effet des traités réels avec le diable, ni que les

eſprits des morts viennent prédire aux vivans l’ave

nir qu’ils ne connoiffent pas eux-mêmes ; qu’il n'eft

pas probable que Dieu eût voulu fe fervir du mi

niftere d'une devinereffe, pour faire rendre, par

Samuël, un véritable oracle; que c'eût été accré

diter la profeſſion de gens infâmes & profcrits, &

entretenir la fuperftition criminelle du peuple. De

toutes ces objećtions, ils concluent que la magie

diabolique n’eſt en effet qu’une chimere.

Les traits de l'Ecriture, que nous avons rappor

tés, font fans doute la meilleure réfutation qu’on

uiffe faire de ces raiſonnemens orgueilleux, qu’il

: d'examiner un peu pour en fentir le foible.

A l'autorité de l'Ecriture on peut joindre celle

de S. lfidore, évêque de Séville, qui dit expreffé

ment que les magiciens entretiennent commerce

avec les démons, : apprennent d'eux les moyens
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de nuire aux hommes. On dit communément que

le parlement de Paris ne reconnoît point de magi

ciens ni de forciers; cependant plufieurs auteurs

citent des arrêts de ce parlement, rendus contre

des magiciens, Bodin, dans fa démonomanie, parle

de la mere d'un certain Jean Harvillier, qui fut con

damnée, comme forciere, à être brûlée vive, en

1548; d'une autre magicienne nommée Barbe Doré,

qui fut condamnée, comme telle, au même fupplice,

le 1 1 deJanvier 1578.On en pourroit rapporter plu

fieurs autres.

Corneille Agrippa, qui: de la magie avec

connoiffance de cauſe, puiſqu'il l'avoit exercée, dit,

dans fon Traité de la Vanité des Sciences, que tous

ceux qui s’adonnent à la magie, feront condamnés

à brûler dans les flammes éternelles, avec Simon le

Magicien.

[La groſſeur de ce volume nous oblige de renvoyer à

l'article SoRTILÉGE, un morceau curieux de Lucien,

fur la magie.]

1. Les peuples du Nord, particulièrement les La

pons, s'imaginent qu'il y a des magiciens, qui ont

un empire: fur le vent qui foufloit, lorſqu'ils

font venus au monde. De-là il arrive que chaque

vent dépend d’un magicien, qui peut le faire fouffler

ou l'appaifer, quand il lui plaît. Cette opinion ridi

cule a donné lieu au commerce du vent qui fe fait

ſpécialement en Norwège, dans la Laponie ſepten

trionale, & fur les côtes du golfe Bothnique. Les

paſſagers & les matelots vont trouver les magiciens,

ui font profeſſion de vendre le vent, & achetent

: cher celui qui leur eft favorable. Le magicien,

après avoir reçu fon payement, donne à l'acheteur

un cordon où il a: trois noeuds. Lorſque le

voyageur dénoue le premier noeud, un vent favo

rable commence à fouffler. S'il dénoue le fecond

noeud, la force du vent s’augmente confidérable

ment; & s'il en vient juſqu'au: , alors il

V u lv
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s’éleve une furieufe tempête, capable de fubmerger

le vaiſſeau. Les mêmes magiciens peuvent auffi,

dit-on, par la force de leurs enchantemens, arrêter

un vaiſſeau au milieu de fa courſe ; mais le charme

eft aifé à détruire. Lorſqu’un vaiſſeau fe trouve ainfi

arrêté, on n'a qu’à le froter avec le fang que fait

couler la maladie périodique du fexe: il commence

auffi-tôt à voguer avec la même liberté qu'aupa

ravant. C’eſt au lećteur à juger lequel eſt le plus

croyable, de l’enchantement qui peut arrêter le

cours d’un vaiffeau, ou du remede fingulier qui dé

truit cet enchantement. On prétend que les magi

ciens Lapons fe fervent auffi de certains dards, par

le moyen defquels ils peuvent caufer toute forte

de maux aux perfonnes à qui ils veulent nuire. Ce

lui contre lequel ils lancent le dard magique, fe

fent auffi-tôt attaqué de quelque maladie dange

reufe, ou bien il lui arrive quelque diſgrace quel

que perte de biens, ou la mortalité fe met fur fes

troupeaux.

Les Lapons font, de tous les peuples, les plus

entêtés de la forcellerie. Quelques auteurs van

tent beaucoup leur habileté furprenante dans cet

art. Ils difent que, par la force de leurs enchan

temens, ils obligent un vaiſleau de s’arrêter au

milieu de fa courſe; rendent un homme immobile

& incapable d'agir; font tomber la pluie, & ope

rent divers autres prodiges dont le lećteur croira ce

qu'il voudra. Schæffer rapporte « que des familles

» entieres ont des démons certains, & différens

» des démons des autres familles . . . contraires

» & oppoſés les uns aux autres; qu’outre cela, cha

» que Lapon, en fon particulier, a fes démons fa

» Iniliers & domeſtiques, quelquefois deux, trois

» & plus, pour fe défendre contre les entrepriſes

» des démons de fon ennemi. » Ces démons dai

gnent quelquefois fe communiquer à ceux, qu'ils

jugent dignes d'une fi grande faveur; & Schæffer
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nous apprend encore en quoi confifte cette com

munication. C’eſt, nous dit-il, « une certaine ma

» ladie, durant laquelle le démon repréfente des

» images, & procure des viſions, par leſquelles

» on apprend, autant que l'âge peut le permettre,

» ce qui appartient à cet art. Ceux qui tombent

» pour la feconde fois dans cette maladie, ont bien

» plus de vifions qu’en la précédente ... & s'il leur

» arrive d’avoir, pour la troiſieme fois, cette ma

» ladie, toutes les vifions . . . leur font, en cette

» occafion, montrées à découvert ; & ils font fi

» fçavans, qu’ils peuvent, fans fe fervir du tambour,

» voir diftinctement les chofes les plus éloignées. »

Il n’eſt pas néceffaire de faire remarquer au lećteur

énétrant que ces prétendues viſions ne font que

es écarts d'un cerveau dérangé par la mélancolie,

à laquelle les Lapons font naturellement fort ſujets.

Voyez TAMBOUR MAGIQUE.

Il y a chez eux des forcieres qui fe vantent de

pouvoir augmenter le froid. Elles prétendent de

voir ce privilége à la froide conſtellation fous la

quelle elles font nées : voici quelle eſt la cérémonie

qu’elles emploient. Elles pétriffent, avec de la

neige, une petite ftatue; puis, mâchant de l'écorce.

d’aulne, elles en frottent la tête de cette figure de

neige, & lui crachent de cette même écorce au

vifage, fur les mains & fur les pieds. Schæffer dit

» qu’elles en ufent encore autrement, en mâchant

» cette écorce d'aulne, & la crachant enfuite dans

» les chemins par où elles paflent, ou bien fur les

» bords, à droite & à gauche de ces chemins. » Les

Lapons ont auffi des fecrets pour tempérer la ri

: du froid. « Ils prennent, dit Schæffer, la peau

» d'un ours, & l'expoſent à l'air pendant la nuit.

» Le Lapon, fi-tôt qu’il eſt levé, prend des ver

» ges, & fouëtte cette peau... Ils s'imaginent que

» le tems s’adoucit par ces coups . . . à quoi fans

n doute ils ajoûtent quelques paroles magiques...
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» Pour ce même effet, ils coupent auffi en petites

» pieces la peau d’un faon, & jettent ces piéces

» dans le feu, en récitant une certaine priere. »

Lorſqu'un Lapon commence à s'appliquer à la

magie, & à faire cennoiffance avec le démon, ce

lui-ci apprend au candidat une certaine chanfon,

qu’on appelle la chanfon du magicien. Lorſqu'un

magicien veut évoquer le démon, il chante cette

chanfon ; l’eſprit malin fe rend auffi-tôt à fesor

dres.

* 2. Les habitans du Tonquin n’attribuent guères

leurs maladies aux caufes naturelles. Leur caraćtere

ſuperſtitieux les engage à chercher toujours la fource

de leurs maladies dans le reffentiment de quel

que diable, ou dans l'effet de quelque charme qu’un

magicien ennemi aura jetté fur eux. Ce qui contri

bue beaucoup à les entretenir dans cette opinion

ridicule, c’eſt qu'ils n’ont prefque point d’autres mé

decins que des forciers, qui, lorſqu'ils font appellés

auprès d’un malade, ne manquent jamais de dire

e c’eſt le diable qui eſt l’auteur de la maladie.

: conféquence de cette décifion, on offre des fa

crifices à cet efptit mal-faifant, pour tâcher d'ap

paifer fon couroux ; mais fi l'on s'apperçoit que les

voies de la douceur ne produifent aucun effet fur ce

diable obſtiné, on a recours à la violence. Tous les

amis du malade fe raffemblent, & affiégent la mai

fon, les armes à la main, pour en chaffer un hôte

fi méchant.

Il y a , dans le même pays, des femmes qui

fe mêlent de magie , qui fe vantent de vivre fami

lièrement avec les diables, & de fçavoir, au juſte,

quel eſt, dans l'autre vie , le fort des ames des dé

funts. Lorſque les crédules Tonquinois viennent les

confulter fur l’état de leurs ancêtres dans l'autre

monde, elles frapent fur un tambour dont le fon

a la vertu d'évoquer les ames. Cette évocation fe

fait ordinairement dans l'obſcurité, pour donner



«FN-[M A G] AK- 683

an air plus lugubre à la cérémonie, &, en même

tems, pour couvrir la fourberie de la magicienne;

car cette vieille Mégere, en déguifant fa voix, &

: un ton tel qu’on fe figure que doit avoir

'ame d'un mort, fait accroire au conſultant, à la

faveur des ténèbres, que c’eſt l'ame de fon parent,

qui lui parle.

3. Dans l'ille d’Amboine, l'une des Molucques,

il y a certaines familles qui ont le privilége ſpécial

& exclufif de pouvoir exercer la magie. Les magi

ciens de ce pays fe fervent, dans leurs enchante

mens, de certaines ſtatues de bois, qui repréfen

tent, felon leur caprice, la perfonne à laquelle ils

veulent nuire. Ils donnent des coups à cette ftatue,

& s'imaginent que celui qui eſt l'objet de leurs for

tiléges les reçoit en même tems. Les peuples

d'Amboine font fi crédules & fi fuperfitieux, qu'ils

penſent que les guerriers intrépides & coura

geux ont de certains fecrets pour fe rendre invulné

rables.

4. Les Talapoins du royaume de Laos paffent

pour de grands magiciens; &, par leurs preſtiges,

ils fçavent fi bien en impofer au peuple, qu’on les

regarde comme revêtus d'un pouvoir furnaturel.

Ces moines ont l'art d'apprivoifer des éléphans fau

vages, par le moyen d'un emplâtre qu'ils appli

quent fur le dos ou fur la croupe d'une femelle. Les

mâles la fuivent juſques dans la ville, & font doux

& traitables, tant que l'emplâtre reſte fur le dos de

la femelle; mais, auffi tôt qu'on l'ôte, ils repren

nent leur naturel farouche. Les Talapoins fe font

un gros revenu de leurs forriléges. Ils enforcelent

les gens, & fe font enfuite payer bien cher pour

lever le charme prétendu. C’eſt fur-tout fur les ri

ches qu'ils jettent leurs forts. Ceux même qui leur

font du bien n’en font pas exempts. Ces moines

infatiables les enforcelent comme les autres, afin

d’en tirer un plus grand profit. Ce n’eſt pas feule
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ment pour détruire les enchantemens qu'on a re

còurs à eux: on les appelle encore ponr toute forte

de maladie; & les remedes qu’ils emploient font

plaifans & finguliers. Ils envoient au malade un de

leurs vieux habits, dans lequel ils prétendent qu'il

y a une vertu fecrette, capable de guérir les maux

les plus enracinés. Le peuple, perſuadé que tout

ce qui touche aux Talapoins participe à cette vertu,

leur envoie fouvent des habits tous neufs, afin qu'ils

les portent pendant quelques jours; mais les Tala

poins gardent pour eux l'habit neuf, & renvoient

en la place quelques-uns de leurs haillons, allé

guant qu'ils ont une vertu bien plus grande , parce

qu'ils ont été portés bien plus long-tems. Soit que

le malade guériffe ou non, ils fe font toujours bien

payer: ils ne font pas même de grace aux pauvres,

& les forcent à leur donner autant de riz qu'ils

peſent. Voyez NÉcRoMANCIE & SoRTILEGE.

MAGLANTE. C’eſt le nom que les idolâtres

des ifles Philippines donnent à une de leurs princi

pales divinités. Ce nom fignifie celui qui lance la

foudre.

MAGNIFICAT: cantique d'aćtions de graces,

que prononça la fainte Vierge dans fon entrevue

avec Elizabeth fa coufine, & qui commence par

ces paroles : Magnificat anima mea Dominum.

» Mon ame glorifie le Seigneur. » On a coutume

de chanter ce cantique à l'office de vêpres.

MAGOPHONIE * : fête que les anciens Perfes

célébroien: en mémoire du maſſacre général qu'ils

avoient fait de tous les mages, 521 ans avant J. C.

MAHADEU, c’eſt-à-dire Dieu fouverain. Les

Indiens adorent fous ce nom le dieu Ixora ; & alors

ils le repréſentent fous la figure d'une colomne Py

ramidale dont le fommet eft rond.

* De A4æ2-os , mage , & fºres » meurtre.
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MAHOMET, faux prophète, légiſlateur & fou

verain des Arabes, naquit de parens pauvres, mais

nobles, l’an du monde 6163, & de la naiflance de

J. C. 578. Les auteurs Arabes le font defcendre en

droite ligne d'Iſmaël, fils du patriarche Abraham.

Son pere, nommé Abdo'llah, étoit payen: fa mere

étoit Juive, & s’appelloit Aménah. Il les perdit de

bonne heure l'un & l’autre, auffi-bien qu’Abdo'l

Motalleb, fon grand-pere, qui s'étoit chargé de fa

tutelle; & ce fut Abu-Taleb, fon oncle, qui prit

foin de fon éducation. A quatorze ans, il fit fes

premieres armes dans une guerre que fes compa

triotes, les Koraishites, eurent à foutenir contre

les Kénanites. Lorſqu'il eut atteint fa vingt-cin–

quieme année, une certaine Khadigia, veuve d'un

riche marchand Arabe, le choifit pour être fon fac

teur, & l’envoya en Syrie pour y vendre fes mar

chandifes & en racheter de nouvelles. Ce fut dans

ce voyage qu'il lia, dit-on, connoiflance avec un

moine Neftorien, nommé Felix , ou Bohaira ,

d’autres difent Sergius, & un hérétique Jacobite ,

appellé Batiras ; & que, de concert avec eux, il

compila fon Alcoran. A fon retour de Syrie, Kha

digia, fa maîtreffe, fe prit pour lui d’une forte paf

fion , & l’époufa. Mahomet étoit naturellement

fombre & rêveur. Cette difpofition de caraćtere lui

fit chercher la retraite & la folitude, & lui fuggéra

probablement alors , ou le plan de légiſlation qu'il

exécuta depuis, ou fimplement les moyens d’exé

cuter ce plan, s'il eft vrai qu’il l’eût formé dans

fon voyage de Syrie. Doué d’une éloquence fingu

liere, il n’eut pas de peine à perfuader à fa femme

qu'il avoit un commerce intime avec le Ciel, &

que Dieu l’avoit choifi , parmi tous les enfans

d'Iſmaël, pour abolir le culte des idoles, & pour

donner une loi nouvelle aux hommes. Ali, coufin

de Mahomer, & quelques autres de fes parens,

flattés de la forte de confidération qu’ils alloient
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acquérir par ce nouveau ſyftême, ne manquerent

pas de l'autorifer, d'abord par leurs diſcours, en

fuite par la force & par la violence. Ils furent chaf

fés & profcrits par les magiſtrats de la Mecque,

ville de l'Arabie heureufe, leur patrie commune,

& fe réfugierent à Médine. L’amour du pillage &

de la nouveauté ayant raffemblé fous leurs dra

peaux un grand nombre de brigands & de gens

fans aveu, le faux prophète ſe vit en état d'exer

cer, les armes à la main, fa prétendue miſſion.

En même tems qu’il pafſoit au fil de l'épée ceux

qui oppofoient la moindre réfiftance, il attiroit les

autres par les promeffes flatteufes d'une éternité de

plaifirs fenfuels, les p'us propres à enflammer l'ima

gination orientale, tels que la jouiilance des filles

les plus aimables, la poſleffion des thréfors les plus

précieux, l'agrément des boſquets les plus frais,

les eaux des fontaines les plus pures, les plus lim

ides. Dans un pays aride, fec, fablonneux, comme

Arabie, ces images riantes ne pouvoient faire que

de fortes impreſſions parmi le peuple: auffi les pro

grès de la nouvelle doćtrine furent-ils des plus ra

pides. Mahomet continua de porter le fer & la

flamme dans les pays qu'il vouloit foumettre à fes

dogmes; & cette voie lui réuffit. Il vint à bout de

frayer à fes fucceffeurs la route aux plus vaftes

conquêtes. Cet heureux impoſteur mourut à Mé

dine, dans la foixante-troifieme année de fon âge,

c’eſt-à-dire en l’an de J. C. 632 ou 633. Voyez AL

coRAN, HÉGIRE, MAHoMÉTISME, & les diffé

rens articles qui concernent la religion Mahomé

tanė.

MAHOMÉTANS. Ce font les fećtateurs de

Mahomet Ils font répandus aujourd'hui dans pref>

que toute l'Afrique & l'Afie, & dans une partie de

l'Europe.

MAHOMÉTISME, ou RELIGIoN DE MAHo

MET. Pour fe faire bientôt des profėlytes, l'apò

-
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tře des Arabes ne trouva pas de plus für moyen

que d’établir la divinité de fa religion. En Poli

tique habile, il imagina de faire deſcendre l'Alco

ran du thrône de Dieu, d’où l'ange Gabriel venoit

une fois l'année, pour lui révéler les points de foi

qu'il avoit omis, l’année précédente. Cet ange Ga

briel étoit un pigeon qu'il avoit appris à venir bec

queter des grains de riz dans fon oreille.

Le fondement de cette religion confifte à croire,

1º l’unité de Dieu, fon éternité, fon indiviſibilité;

& 2º la miffion de Mahomet. C’eſt à ces deux

points que ſe réduit la foi des Mahométans. Le

remier renferme les articles fuivans : Croire en

#:: , aux Anges, aux Écritures, aux Prophètes,

la Réfurrećtion, le jour du Jugement, les Décrets

de Dieu, & la Prédeſtination abſolue pour le bien

& pour le mal. Le fecond a pour objet les pré

ceptes qui regardent la pratique : ce font la friere,

les ablutions, le Zacat ou Zacao, le Jeûne du

Ramadan, & le Pélérinage de la Mecque. Voyek

tous ces articles féparés.

La religion Mahométane a fait de grands pro

grès en Áfrique. Les peuples de cette partie du

monde, naturellement voluptueux & efféminés, ont

reçu avec avidité une doćtrine qui flatte les fens &

favorife les paffions; mais ils en ont retranché

toutes les pratiques aufleres & gênantes, que Ma

homet y avoit introduites. Ils n'obſervent point

les jeûnes, les ablutions, les fréquentes prieres pref

crites par la loi du prophète. Ils boivent du vin,

& mangent fans fcrupule de la chair de porc. Ils ne

font pas même fort réguliers à obſerver le Rama

dan ou le Carême ; mais ils célèbrent avec une

licence effrénée le Bairam , eſpece de Pâque, qui

fuit le Ramadan. C’eſt la feule fête Mahométane

qu’ils ayent confervée.

Plufieurs Nègres, qui habitent les pays inté

rieurs de la Guinée , fuivent la religion de Ma
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homet; mais leur ignorance & leur mauvais na=

turel ont beaucoup altéré cette doćtrine. Tout leur

Mahométiſme confifte à obſerver le Bairam , le

Ramadan , la Circoncifion , & à croire un feul

Dieu. Ceux qui habitent les deux bords de la ri

viere de Gambie n’invoquent point Mahomet, quoi

qu'ils ajoûtent foi à la miffion de ce faux prophète

Ils n’ont point de moſquées : ils font leurs exercices

de dévotion dans la campagne, quelquefois fous

un arbre qui leur donne de l’ombrage.

MALKUT. C’eſt ainfi que les #:: modernes

appellent une flagellation qui eſt en ufage parmi

eux, quoique la loi ne les y oblige pas. Il eſt re

commandé aux juges, dans le Deutéronome ,

chapitre 25 , verfet 2, lorſqu’ils trouveront qu'un

coupable mérite d’être fuftigé, de le faire étendre

& fouetter en leur préfence ; mefurant le nombre

des coups à la qualité de la faute, de maniere ce

pendant qu'ils ne faffent jamais donner plus de qua

rante coups. C’eſt fans doute fur ce paflage que la

flagellation des Juifs eft fondée. Pour ce qui re

garde les cérémonies de cette flagellation, les Juifs

dévots fe rendent mutuellement ce pieux office, &

font tour-à-tour flagellés & flagellans. Celui qui

doit être flagellé s’étend par terre, ayant le vifage

tourné vers le nord, & le dos vers le midi ; mais il

obferve de ne jamais fe tourner d’orient en occi

dent, parce que ces endroits-là font fpécialement

confacrés par la préfence de Dieu. Dans cet état,

il fait upe humble confeffion de tous fes péchés, &

fe donne de grands coups fur la poitrine, tandis

que fon compagnon fait pleuvoir fur fon dos les

coups de nerf de boeuf, en récitant le trente-hui

tieme verfet du Pfeaume 78, & accompagnant

chaque mot d'un coup de fouet. Ce verfet et com

poſé de treize mots. En le récitant trois fois, le

flagellant donne trente-neuf coups ; nombre fixé

par les Juifs pour ne point aller au-delà de ce que
l'Écriture
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l'Écriture preferit. Il fe couche enfaite par terre, à

fon tour, & reçoit le même fervice qu'il vient de

rendre à fon compagnon.

MALUMIGIS : hérétiques Mahométans, qui

foutiennent que la créature peut parvenir, en ce

monde , à la parfaite connoiffahce de fon Créa

tellT. |

MAMAKUN: eſpece de bracelets, que les infu

laires des Molucques portent toujours, comme des

préfervatifs contre les piéges des efprits malins.

Ces bracelets font de verre ou de quelqu’jutre ma

tiere plus riche. Les Molucquois s'en fervent auffi

pour connoître le fuccès d'une guerre qu'ils font für

le point d’entreprendre. Pendant la nouvelle lune,

ils immolent une poule dans le fang de laquelle

ils trempent ces bracelets. Lorſqu’ils les en retirent,

ils examinent attentivement quelle eſt leur couleur,

& jugent par-là de ce qu’ils ont à craindre ou bien

à efpérer. - -

MAMANIVA: idole des Indiens, qu'ils repré

fentent fous une figure monſtrueufe & difforme. On

voit fa pagode près de Surate. Les dévots , qui

s'y rendent pour l'adorer , reçoivent fur le

front une certaine marque , qu'un prêtre leur fait

avec du vermillon, dans l'idée que les eſprits ma

lins, dès qu'ils apperçoivent cette marque, font

épouvantés & prennent la fuite.

MAMMONA : fauffe divinité des Syriens, qui

préfidoit aux richeffes.

MAN. C’eſt le nom d’une divinité des anciens

Germains. Man fignifie homme en tudeſque & eh

allemand. Les Allemands prétendent être defcen

dus de Man, & en avoir pris le nom.

MANA: faufle divinité, adorée autrefois chez

les Romains, & qui préfidoit aux accouchemens.

MANDAT. C’eſt ainfi qu’on appelle, dans la

chancellerie apoſtolique, un refcrit du pape, qui

renferme une grace expećtative, & par lequelle

pontife mande à un collateur ordinaire de pourvoir

C. R. Tome II. - X x
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celui qu'il nomme, du premier bénéfice vacant. Les

mandats font entièrement abolis en France.

MANDATAIRE. On appelle ainfi celui qui eft

porteur d'un mandat apoſtolique, en vertu duquel

il peut requérir le premier bénéfice vacant.

MANDATUM. On donne ce nom à la cérémo

nie de laver les pieds aux pauvres, qui fe pratique

le Jeudi faint, parce qu’on y chante un verfet qui

commence par Mandatum dedi vobis.

:::::::: On donne particulièrement ce

nom aux ordres que les évêques envoient dans les

différentes égliſes de leurs diocèſes.

MANES. 1. Les anciens donnoient ce nom aux

ames des mots , qu'ils fuppofoient errer çà & là,

comme des ombres légeres, & auxquelles ils ren

doient une eſpece de culte religieux. Ils célébroient,

tous les ans, en leur honneur, une fête qui étoit

auffi appellée Manes , dont voici les principales cé

rémonies. Chaque famille s’aſſembloit fur le tom

beau du mort qu’elle vouloit honorer. On faiſoit

une petite foffe dans laquelle on répandoit,en forme

de libations, du vin, de l’huile, du lait ou du miel.

On égorgeoit des vi&times dont on faifoit couler le

fang dans la même foffe. On faiſoit enfuite rôtir les

chairs; & les affiftans les mangeoient, affis autour

de la foffe, en s’entretenant des vertus du mort qu'ils

regrettoient. Les liqueurs, qu’on avoit jetées dans

la folle,s'imbiboient dans la terre, & difparoiſſoient;

ce qui leur donnoit lieu de croire que le mort les

avoit trouvées de fon goût, & les avoit bues avide

ment. Mais « il y avoit, dit M. Pluche, un incon

» vénient à la cérémonie, c'eſt que les ombres ne

» vinffent enfoule prendre part à cette effufion, dont

» elles étoient fi avides, & nelaifſaflent rien à l om

» bre chérie, pour qui étoit la fête. On y rémédia.

» Les parens: deux foffes ; l'une où ils jet

» toient du vin, du miel, de l'eau & de la farine,

» pour occuper le gros des morts; l'autre, où ils

» verſoient le fang de la victime qu'on vouloit
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5 manger en famille. Ils s’afféyoient fur le bord de

» cette derniere; &, ayant leur épée auprès d’eux,

» ils écartoient par la vue de cet inftrument le com

» mun des morts... Au contraire , ils invitoient

» hommément le mort qu'on vouloit fêter. . . On

» le prioit de s’approcher. Les morts, ne voyant

» pas là de fûreté pour eux, s'attroupoient par effains

» autour de la premiere foffe dont l’accès étoit li

» bre, & abandonnoient honnêtement l’autre à l'a

» me privilégiée, qui avoit droit fur l'oblation. »

Après que le mort s'étoit bien régalé, il falloit qu'il

répondit aux que“ions que lui faifoient fes parens

fur les affaires de la famille. On étoit perfuadé que,

dépouillé des foiblestes de l’humanité, il devoit

avoir des lumieres bien plus faines , & des vues

beaucoup plus juftes que celles des hommes vivans.

On ne doutoit point d'alleurs qu'il ne dût encore

prendre un vif in érêt aux affaires d’une famille,

dont il recevoit tant d'honneurs. Dans cette con

fiance, on lui demandoit confeil ſur la maniere

dont il falloit fe con porter dans telle & telle cir

conſtance. « Les queſtions des vivans, dit l’au

» teur déja cité, étoient diftinctes & faciles à en

» tendre. Les reponies . . n étoient ni fi promptes

» ni fi faciles à demêler. Mais les prêtres, qui

» avoient appris . . . à entendre la voix des dieux,

» les réponíes des planettes, le langage des oifeaux,

» des ferpens & des inftrumens les plus mủets ,

» parvinrent ai ément à entendre les morts, & à

» être leurs interprètes. Ils en firent un art dont

» l’article le pius néceffaire, comme le plus con

» forme à l’état des morts, étoit le filence & les té

» nèbres. Ils fe retiroient dans des antres profonds:

» ils jeûnoient & fe couchoient fur des peaux de

» bêtes immolées. A leur réveil, ou après une veille

» plus propre à leur troubler le cerveau qu'à leur

» révéler les chøſes cachées, ils donnoient pour

» réponſe la penſée ou le fonge qui les avoit le

» plus frappés ; ou bien ils "::: certains li

x ij
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» vres deſtinés pour cet ufage; & les premieres

» paroles, qui fe préfentoient à l’ouverture, étoient

» juſtement la prédićtion attendue; ou bien le pré

» tre, quelquefois le particulier qui venoit confulter,

» avoit foin, au fortir de l’antre, de prêter l'oreille

» aux premieres paroles qu’il feroit poſſible d’en

» tendre, de quelque part qu’elles vinflent ; elles

» lui tenoient lieu de réponfes... Souvent, au lieu

» des moyens précédens, on employoit les forts,

» c'eſt-à-dire nombre de billets cħargés de mots à

» l’aventure, ou de vers, foit connus, foit fabriqués

» nouvellement. Ces billets jettés dans une urne,

» le tout étoit bien remué ; & le premier qu’on

» en tiroit, étoit gravement délivré à la famille

» affligée, comme un moyen de la tranquillifer. »

2. Les Lapons rendent uue eſpece de culte reli

ieux aux manes, c’eſt-à-dire aux ames des morts.

Ë: culte eſt l’effet de lå crainte que ces ames leur

infpirent; car ils s'imaginent que, juſqu'à ce qu’elles

foient entrées dans de nouveaux corps, elles errent

parmi les vivans, cherchant à nuire au premier

qu’elles rencontrent. Pour détourner l’effet de leur

humeur mal-faifante, les Lapons leur offrent des fa

crifices. Les vi&times, qui leur font deftinées, font

marquées par un fil noir, qu’on leur attache aux

cornes, & qui paffe par l’oreille droite. Ces fa

crifices font toujours fuivis d’un festin dans lequel

on mange la chair de la vi&time, à l'exception d’une

partie du coeur & du poumon. On partage ces par

ties, chacune en trois portions différentes. On

trempe de petites broches de bois dans le fang de la

vi&time, & on les enfonce dans ces fix petits mo:

ceaux de chair: on les enfcuit enfuite dans la terre

avec les os & tout ce qui refte de la vi&time.

MANÈS: héréfiaraủe fameux du troiſieme fiécle

de l’Eglife. Son véritable nom étoit Coubric. D'ef

clave qu’il étoit, il devint fils adoptif d'une riche

veuve, qui le fit instruire dans les ſciences des Per

fes. Il y fit des progrès confidérables, Après la mort

~
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de la veuve, il changea fon nom de Coubric, en

celui de Manès, qui fignifie converſation, en lan

:: Perfane, parce qu'il fe vantoit d'exceller dans

a dialectique. Il fit ufage de ce talent pour faire

connoître & accréditer fa pernicieufe doćtrine des

deux principes. (VoyezMAN1cHÉisME.) Il porta l'im

pudence juſqu’à fe dire le Paraclet; & il prétendoit

appuyer fa miffion par des miracles. Le fils du roi

de Perfe étant tombé dangereufement malade, &

les médecins défefpérant de le fauver, on fit ap

peller Manès, qui s’étoit vanté d'obtenir la guéri

fon du prince par fes prieres. Les médecins furent

congédiés. Manès pria: l'enfant mourut. On mit

l'impoſteur en prifon; mais il trouva moyen de s’é

chapper, & s'enfuit en Méſopotamie. Il continua

de répandre avec ſuccès le poifon de fa doćtrine,

quoique fouvent confondu par les doćteurs Catho

liques. La crainte d'être lapidé par les fidèles d'un

petit bourg, nommé Diodoride : l’ayant obligé de

prendre la fuite, il tomba entre les mains des gar

des du roi de Perfe, qui le cherchoieni de tous cô

tés. Il fut auffi-tôt conduit au roi, qui lui reprocha

fes menfonges, & la mort de fon fils, & qui le

condamna ſuivant la coutume des Perfes, à être

écorché avec une pointe de roſeau. - -

MANGO-CAPAC: , premier Ynca du Pérou,

fondateur & légiſlateur de cet Empire, établit par

mi les Péruviens le culte du foleil. Cęs peuples

avant lui n’avoient aucune forme conſtante de reli

gion. Chacun avoit fes dieux & fes génies particu

liers, felon fon caprice & fa phantalfie. : les

cbjets que leur offroit la nature; les animaux, les

arbres, les plantes, les pierres même, recevoient

fouvent leurs hommages. Selon la barbare cou

tume des Américains, ils offroient à ces dieux ima

ginaires des vićłimes humaines, & quelquefois leurs

propres enfans. En un mot, ils étoient plongés

dans l'idolatrie la plus groffiere & la plus féroce,

lorſque Mango-capac entreprit de les inſtruire, de

|- X x iii
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les civilifer, & de fubſtituer à ce culte honteux &&

infenſé une religion plus noble & plus relevée.

Pour réuffir dans ce grand deffein, il conçut qu'il

falloit frapper l’eſprit crédule & fuperftitieux de ces

peuples par quelque menfonge adroit, qui lui at

tirât du reſpećt. Il leur fit donc accroire que fa

femme& lui étoient enfans du Soleil,& que leur pere

leur avoit ordonné de defcendre du ciel fur la terre

pour y établir fon culte. Pour foutenir cette bril

lante généalogie, il fe préfenta aux Péruviens, dans

l'équipage le plus fuperbe & le plus magnifique. Il

leur fit voir une verge d’or, & leur perfuada que

c'étoit un préfent du Soleil; que, par le moyen de

cette verge, ils étoient venus juſqu’à eux, fans dan

ger, ni fans obſtacle; qu’à leur arrivée dans la val

lée de Cufeo, elle s’étoit enfoncée d'elle-même dans

la terre, pour marquer que c'étoit dans cet endroit

ue leSoleil vouloit qu’ils établiſſent le fiége de leur

mpire. Tous ces prodiges entraînerent les Péru

viens. Les prédications de Mango-capac & de fa

femme procurerent au Soleil un grand nombre d’a

dorateurs. Le nouveau miffionnaire ne fongeoit aux

intérêts du Soleil, que pour mieux établir les fiens.

Tous les profélytes qu'il faifoit étoient pour lui au

tant de fujets d’autant plus fidèles & plus devoués, |

: voyoient dans leur prince le fils de leur dieu.

De fut par leur moyen que Mango-capac fonda ce

fameux Empire des Yncas du Pérou. Il#:: af

fermit par la force des armes ce nouvel Etat, fruit

de fa politique; &, lorſqu'il s’en vit paifible poſſef

feur, il acheva d'extirper les anciennes fuperfitions,

& ordonna à tous fes fujets d’adorer le Soleil. Il

régla lui-même les rits & les cérémonies du culte

qu’on devoit rendre à cet aftre. Ses foins ne fe bor

nerent pas à la religion. Il fonda fur des loix fages

& utiles le gouvernement civil & politique de fon

Empire. Les grands avantages qu'il procura à fes

fujets acheverent de les convaincre qu'il étoit vrai

ment fils du Soleil & envoyé du ciel fur la terre,
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pour faire leur bonheur. Après fa mort, les peu

ples reconnoiffans lui rendirent les honneurs divins.

Voyez YNcAs.

MANICHÉENS: festateurs de l'impie Manès.

MANICHÉISME : doćłrine de Manès. Elle

» rouloit, dit M. l’abbé Fleury, fur la diftinćtion

» des deux principes; le bon, qu'il nommoit prince

» de la lumiere, & le mauvais , qu’il nommoit

» prince des ténèbres ; & il ne prenoit pas ces mots

» de lumiere & de ténèbres par métaphore, mais au

» pied de la lettre; car il ne reconnoifſoir rien que

» de corporel. Le monde avoit été fait du mêlange

» de ces deux natures du bien & du mal. Il y avoit

» cinq élémens de la nation des ténèbres ; la fumée,

» les ténèbres, le feu, l’eau & levent. Dans la fu

» mée, étoient nés les animaux à deux pieds & les

» hommes même ; dans les ténèbres, les ferpens ;

» dans le feu, les animaux à quatre pieds; dans

» l’eau, les poiffons; dans l'air, les oiſeaux. Pour

» combattre ces cinq élémens, dieu en avoit en

» voyé cinq autres de fa fubſtance; &, dans le

» combat , ils s'étoient mêlés ; fçavoir l'air à la

» fumée, la lumiere aux ténèbres, le bon feu au

m mauvais, la bonne eau à la mauvaife, le bon

» vent au mauvais. Le foleil & la lune étoient

» deux vaiſſeaux voguans dans le ciel, comme en

» une grande mer ; le foleil compoſé du bon feu,

» la lune de la bonne eau. C’eſt ainſi qu'ils expli

» quoient (les Manichéens) la Trinité divine: le

» Pere habitoit dans une lumiere reculée, le Fils

» dans le foleil, la Sageffe dans la lune, le faint

» Eſprit dans l'air: ainfi le Fils n’étoit qu'une partie

» de la fubſtance du Pere. Dans ces deux vaiſſeaux,

» le foleil & la lune, étoient de jeunes garçons &

» de jeunes filles d’une excellente beauté, qu'ilsap

» pelloient les vertus faintes. Les princes des ténè

» bres, qui étoient auffi des deux fexes, en deve

» noient amoureux; & de ces amours fuivoient des

w effets merveilleux, entr’autres, la pluie,

X x iv
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» En chaque homme il y avoit deux ames; l'unế

º bonne, qui venoit du bon principe, & qui étoit

» une partie de fa fubítance, corporelle comme

» lui. L'autre ame étoit une partie du mauvaisprin

» cipe. Les ames des fidèles, c’eſt-à-dire des Ma

» nichéens, étoient purgées par les élémens, &

» portées dans la lune, d’où elles pafloient dans le

» foleil, qui les rapportoit à Dieu, pour y être

» réunies. Les ames de ceux qui n'avoient pas reçu

» fa doćtrine étoient envoyées en enfer, pour être

» tourmentées un tems par les démons, à propor

» tion de leurs crimes. Etant ainfi purgées, elles

» étoient renvoyées dans des corps d'autres hom

» mes, de bêtes ou deplantes; &, fi elles nefe cor

» rigeoient point, elles étoient enfin jettées dans le

» grand feu Ainfi tout le myſtère de la rédemption

» confistoit à détacher les particules de la divinité

» des corps mauvais, où elles étoient engagées, pour

» les réunir à leur principe. Toutefois il n’étoit pas

» permis de féparer les ames; & celui qui le faiſoit

» devoit fouffrir la même peine. Celui qui avoittué

» un animal devoit être changé au même animal.

» Celui qui avoit arraché ou coupé une plante, de

» voit être changé en la même plante. Ils ne laif

» foient pas d'en manger, quand d'autres les avoient

» cueillies. Quand donc on donnoit un pain à un

» Manichéen, il difoit: Retirez-vous un peu : que

» je faffe ma bénédićtion. Alors il prenoit le pain

» & difoit : Je ne t'ai pas fait, & le jettoit en haut,

» maudiffant celui qui l'avoit fait; puis il aoûtoit:

» Je ne t'ai pas femé; que celui qui t'a femé, foit

» femé lui-même. Je ne t'ai pas moiffonné : que ce

» lui qui ťa moiffonné, foit moitionnélui-même. Je

» ne t'ai pas fait cuire: que celui qui t’a cuit, foit

» cuit lui-même. Après ces proteſtations, il en man

» geoit en ſûreté. En haine de la chair, qui étoit du

» mauvais principe, il falloit :::: généra

» tion, &, par conſéquent, le mariage. Il ne allot

* Point donner l'aumône, ni honorer les reliques
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5, des faints, ce qu’ils traitoient d'idolatrie, ni

» croire que Jefus - Chrift fe fût incarné & qu’il

» eût véritablement fouffert. » Voilà le principal de

la doćtrine de Manès.

MANIE: déeſle des anciens payens qu’ils fup

pofoient être la mere des Lares & des Manes.

Ils appelloient auffi manies certaines figures hi

deufes, dont les nourrices fe fervoient pour épou

vanter les enfans.

MANIPA : divinité adorée par les Tartares,

principalement par les peuples du Tanchu&th. On

la repréſente ordinairement avec neuf têtes diſpo

fées en forme de pyramides. C’est une divinité fan

guinaire, fi l’on en juge par les facrifices qu’on lui of

fre. Dans certains jours de l'année, Manipa inſpire

une fureur religieuſe à un jeune homme qu’on

nomme Pluſ ou Buth. Il court de côté & d’autre,

comme un poffédé, armé d'un arc & de pluſieurs

flèches, qu'il décoche fur tous ceux qui ont le mal

heur de fe rencontrer fur fon paflage. Les miniſtres

de la déeſſe relevent les corps de ceux que Buth a

tués; les portent dans le temple, & les offrent à

Manipa, comme des victimes qui lui font agréables.

MANIPULE : petite bande d'étoffe, large de

trois à quatre pouces, & faite en forme de petite

étole que les prêtres, diacres & fous-diacres portent

au bras gauche, lorſqu'ils officient. Ce n'étoit an

ciennement qu’un mouchoir que les prêtres de la

primitive Egliſe portoient au bras pour s'en fervir à

efluyer les larmes que les péchés du peuple leur

arrachoient continuellement. En pluſieurs endroits,

on appelle finon ce que nous nommons manipule.

Les Grecs & les Maronites ont un manipule à cha

que bras.

MANITOU. Les habitans de la baie d’Hudſon,

& la plûpart des fauvages de l'Amérique ſepten

trionale, appellent ainfi un certain eſprit qu'ils s'i

maginent être renfermé dans toutes les créatures vi
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vantes & même inanimées. Chacun de ces fauva:

: choifit, pour fon Manitou, le premier objet qui

rappe fes fens, & l'honore comme fa divinité tu

telaire. Les Illinois, dit le P. Mareft, expoſent

leurs Manitous dans leurs cabanes, & ils leur font

des facrifices de chiens & d’autres animaux. Les

guerriers les portent dans une natte, & les invo

quent fans ceffe pour remporter la victoire fur leurs

ennemis. Les charlatans ont pareillement recours à

leurs Manitous &c. On peut mettre ces Manitous

au rang des Fétiches & des Mokiffes.

MANNE : nourriture miraculeufe que Dieu fit

tomber dans le défert, pendant quarante ans, pour

nourrir le peuple Juif. A peine fortis de l'Egypte, les

Iſraëlites commencerent à murmurer contre Moife

& Aaron, leurs condućteurs, qui les avoient ame

nés, difoient-ils, dans cette folitude pour les faire

mourir de faim. Ils regrettoient l'Egypteoù ils étoient

affis auprès des marmtes pleines de viandes, &

avoient du pain en abondance. Le Seigneur enten

dit leurs murmures, & leur fit dire, par la bouche de

Moife, qu'il leur enverroit, le foir même, de la

viande, &, le lendemain matin, du pain. En effet,

illeur vint, ce foir-là-même, une grande quantité de

cailles; &, le lendemain, dès la pointe du jour,

tous les environs du camp furent couverts d’une ro

fée qui, fe confolidant, parut fur la terre comme

une eſpece de gelée. A cette vue, les enfans d'Iſraël

exprimerent leur étonnement par ce mot, Man-hu !

qui fignifie en hébreu, qu’eſt-ce que cela ? « C’eſt,

» leur répondit Moife, le pain que le Seigneur

» vous a promis. Que chacun de vous en prenne

» autant qu'il est néceffaire pour ſe nourrir pendant

» toute lå journée ; mais qu'il n’en réſerve point

» pour le lendemain. » Ceux qui, malgré les ordres

de Moïſe, en voulurent faire des proviſions, les

erouverent, le lendemain, gâtées & pleines de vers

Il falloit cueillir cette manne, le matin, avant le le:
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ver du foleil. Cet aftre, en paroiffant, la faifoit fon

dre. Il n’en tomboit point le famedi, jour confacré.

Il falloit en ramafier la veille, pour deux jours; &,

dans cette occafion, Dieu permettoit qu’elle fe gar

dât juſqu'au lendemain, fans fe corrompre. Pluſieurs

fçavans ont recherché ce que c'étoit que cette

manne, & quel goût elle avóit. Voici ce qu’en dit
Moife, auö: XVI de l’Exode. «i: ap

pella cette nourriture manne, parce qu’elle étoit

comme une femence blanche de coriandre, & que

fon goût étoit pareil à celui de la fleur de farine mê

lée avec du miel. Aaron, par l'ordre de Moiſe, mit

dans un vafe une certaine quantité de manne, qu'il

conferva dans le tabernacle, pour être un monu

ment éternel de la bonté de Dieu envers fon peuple,

& du prodige qu'il avoit opéré en fa faveur.

MANSIONNAIRE *. On appelloit ainfi an

ciennement les officiers qui demeuroient auprès

des églifes, & qui avoient foin de les garder.

MÄRABOUTS : prêtres Mahomérans, dont la

fećte eſt fort répandue dans l'Afrique Ils font en

grande vénération, fur-tout parmi les Mores & les

Arabes. On en diftingue trois ordres. Les premiers

habitent les bourgs, les villes & les villages. Les fe

conds n’ont aucune demeure fixe, & menent une

vie errante. Les derniers établiffent leur féjour dans

des bois fauvages & dans des déferts arides.

Les Marabouts du premier ordre penfent que

l'homme peut s'élever,par l’auſtérité de: vie,jufqu’à

la nature des anges, & que le coeur, purifié par la

mortification , de toute affećtion vicieufe, devient

incapable de péché ; mais ils foutiennent qu'on ne

peut s'élever à ce haut degré de fainteté, que par le .

moyen de cinquante fciences. Il eſt vrai qu'ils en

feignent que les péchés commis avant d'avoir ac

quis les connoillances des vingt premieres fciences,

* Du latin manere , demeurers
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ne leur font point imputés. Un de leurs principaux

dogmes eſt que les élémens renferment quelque

chofe de divin, & qu’ainfi l’on peut fans impiété

adorer l’objet qui plaît le plus. : prétendent en

core que le premier homme, nommé, felon eux,

El-Chot, a reçu par infufion toutes les connoiffan

ces qui concernent la divinité, & que Dieu lui a

communiqué une ſcience égale à la fienne. Qu’après

la mort de cet homme privilégié, les anciens, ou

chefs de fa fećte, au nombre de quarante, lui choifi

rent parmi eux un fucceſſeur, & que, celui-ci étant

mort, les anciens, au nombre de ſept cens foixante

cinq, en élurent un autre, également tiré de leur

ÇOT DS.

: paffent les premieres années dans la pratique

des plus grandes auftérités & des jeûnes les plus

rigoureux; mais ils s’en dédommagent bien enfuite,

& fe livrent fans retenue aux plus infâmes débau

ches. On les voit errer de ville en ville, couverts

de haillons, & le plus fouvent à moitié nuds. Ils cou

rent comme des fous; & les honnêtes femmes, qui

fe rencontrent fur leur paffage, font ordinairement

les vi&times de leur brutalité. Un de ces impoſteurs,

au rapport de Léon d'Afrique, étant au Grand-Caire,

faifit une femme qui fortoit du bain, & la viola en

: d'une grande multitude de peuple. Les im

écilles fpectateurs, loin de s’oppofer à cette vio

lence, s'imaginerent que cette femme avoit con

traćté un degré particulier de fainteté, par l'attou

chement du Marabout, & s'empreſſoient de baifer

fes habits. Le mari, quoique très-mécontent, fut

obligé de faire bonne mine, & donna même un fef

tin magnifique au Marabout, pour reconnoitre la

prétendue faveur qu’il avoit faite à fa femme.

Leur nombre eſt très-confidérable dans la Nigri

tie. Ils y font extrêmement redoutés, parce qu'ils

ont eu l’adreſſe de perfuader aux habitans qu'il

étoit en leur pouvoir de les faire mourir, lorſqu'ils

voudroient, Ils poffejęnt des villages, & même
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des villes entieres fur le Niger, & y vivent en forme

de république. La ville, qu’on regarde comme la

capitale des Marabouts dans cette partie de l'Afri

que, fe nomme Confoon. Elle eſt grande & fort

bien bâtie : les maiſons font toutes conſtruites de

pierre & couvertes de tuiles. Le P. Labat, dans fa

Relation de l’Afrique, raconte que les Marabouts

perfuaderent à un petit prince du voiſinage d'en

voyer demander au chef des Francois dans ce pays

le payement d'un certain droit. Ils furent même

: infolens, pour faire menacer, de leur part, cet

officier de le faire périr avec fa garnifon, par le

moyen de leurs enchantemens. L’officier leur fit ré

pondre que fes canons étoient à l'épreuve de leurs

conjurations. -

Les Marabouts du fecond ordre fe nomment

Caballiſtes. Ils ne mangent point de chair, & jeù

nent très-fouvent. ils fe vantent d'avoir la connoiſ

fance de toutes chofes par le moyen du commerce

journalier qu'ils entretiennent avec les anges. Ils

ont coutume de porter de petites tablettes quar

rées, fur leſquelles on voit gravés des caracteres &

des chiffres bizarres. Ils reconnoiffent pour le pre

mier inſtituteur de leurs règles un de leurs plus

fameux doćteurs, nommé Beni. C’eſt lui qui a com

poſé leurs prieres; & les tablettes font de fon in

vention. }: fes conſtitutions font diſtinguées

en huit parties. La premiere, appellée al omba eu

nonorita, ou démonſtration de la lumiere, règle

leurs prieres & leurs jours de jeûne. Les tablettès,

leur utilité & la maniere de s’en fervir font la ma

tiere de la feconde partie appellée feme al meha

riff, ou le foleil des ſciences. La troifieme, qu'ils

nomment lenno al chufne, contient une table des

quatre-vingt-dix-neuf vertus qu'ils croient que le

nom de Dieu renferme. Les autres parties traitent

de différens fujets qui concernent leur maniere de

vivre.

Les Marabouts du troiſieme ordre prennent le
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nom de Sunnakiter. Ils fuient le commerce des

hommes, & menent dans les bois une vie folitaire.

Les herbes & les végétaux font leur feule nourriture.

Ils pratiquent la circoncifion ; mais ils ne fe font

circoncire qu’à l’âge de trente ans; ce qui n’empê

che pas qu'ils ne reçoivent le Baptême au nom

du Dieu vivant. On remarque dans leur religion

une mêlange abfurde &: de paganiſme,

de Judaïſme & de Chriſtianiſme. Il paroît affez pro

bable qu'ils font defcendus de ces folitaires, célèbres

par leurs aufterités, & connus en divers lieux de

l'Afrique, fous le nom de Thécopentes.

: Tousles Marabouts,eu général,font méchants, dé

bauchés, fans aucune teinture des arts ni des fcien ·

ces. Ils ne fçavent que tromper un peuple ignorant

& groffier, & ne font ingénieux qu’à trouver les

moyens d’en impofer à la multitude & de confer

ver leur autorité. |

Les Marabouts Arabes font un peu moins igno

rans. Ce font eux qui expliquent l'Alcoran aux

Maures, aux Nègres Mahométans & aux Ara

bes. On remarque que, dans leurs prédications, au

commencement& à la fin de chaque période, ils ont

foin d'ajoûter le nom de Dieu & celui de Mahomet;

mais cette affećtation de prété n’empêche pas qu'ils

ne foient traîtres,cruels & vindicatifs. Ils témoignent

un grand zèle pour la converſion des Nègres; mais

ils fe contentent de les engager à fe faire circoncire,

& fe bornent à leur enfeigner quelques prieres &

quelques cérémonies de l'Alcoran. Cependant, avec

une inſtrućtion aufli fuperficielle, ils ont l'art de les

attacher folidement à la religion Mahométane ;&,

quoique la nation des Nègres foit naturellement fort

inconſtante, il eſt rare de voir un Nègre, une fois

circoncis, renoncer à cette religion.

Ces prêtresimpoſteurs s'attribuent la connoiſſance

de l'avenir, & prétendent même pouvoir faire des

miracles. Ils fe mêlent d’exercer la médecine; & l’on

conferve encore une ordonnance contre la peſte, de
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Sidi Mahomet Zenaka, fameux Marabout, laquelle

eft conçue en ces termes : « Dieu tient en fa main la

vie de tous les hommes; &, lorſque l’heure de la

mort eft arrivée, rien ne peut nous en garantir Ce

pendantlaProvidence a permis que plu...eurs perfon

nes fuffent préfervées & guéries de la peſte, en pre

nant, tous les matins, une ou deux pilules de la com

poſition fuivante: Myrrhe, deux parties; fafran, une

partie; aloës, deux parties; fyrop de grainsde myr

rhe. Dans le vrai, les Marabouts n'entendent rien

à la médecine. Au lieu des remèdes convenables, ils

n’emploient, pour traiter la plûpart des maladies,

que des charmes & des fortiléges. Ils ont perſuadé

au peuple crédule que les maladies n’attaquent les

hommes, que par la vengeance des Jénounes, ef

peces de créatures que les Mahométans croyent te

nir le milieu entre les anges & les démons. Ils con

feillent donc aux malades d'appailer d'abord la co

lere des Jénounes, en leur ſacrifiant ſoit un coq,

foit une brebis, foit une chèvre, felon qu’il leur

plaît. Quelquefois ils enterrent le corps de la vic

time: fouvent ils en font boire le fang aux malades;

ou bien ils en brûlent les plumes, : poil, ou la

laine, ou feulement le difperſent, felon les circonf

tances, ou plutôt felon leur caprice. C'eſt avec de

areils artifices que ces infâmes charlatans volent

f:: d'un peuple ftupide, & abuſent de fon aveu

gle confiance. -

Les Nègres Mahométans, qui habitent les pays

intérieurs de la Guinée , donnent aufli ce nom à

leurs prêtres Ces Marabouts ne font point dif

tingués du peuple,pour ce qui regarde l'habillement;

mais leur maniere de vivre eſt fort differente. Ils

font avares & orgueilleux. Ces vices font tempérés

par quelques bonnes qualités. Ils font ſobres &

tempérans. Ilsfe diftinguent par leur probité, & fur

tout par la charité, qu’ils obſervent entr'eux. Ils ne

contraćtent jamais d'alliance qu'avec les families de

Marabouts; & tous leurs enfans males font deſtinés
*
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à remplir les mêmes fon&tions que leurs peres. Une

des principales confifte dans l'inſtruction des enfans.

Leurs écoles font nombreuſes; & le voyageur Job

fon aflure en avoir vu où l’on comptoit pluſieurs cen

taines d’écoliers. Ils leur apprennent à lire & à

écrire, & leur expliquent l’Alcoran. La plûpart

font riches, parce qu’outre le produit de leurs Gris

Gris, qui eſt fort confidérable, ils cultivent beau

coup le commerce. Ils font prefque toujours errans

de pays en pays, fous prétexte qu'ils vont enfei

gner de tous côtés leur religion & leur morale; mais

la véritable raifon de ces fréquens voyages eſt le

commerce confidérable qu’ils font avec les différens

peuples. Ils ont une extrême paffion pour l'or. Ils

l’enfouiffent dans la terre; &, la mort qui dépouille

les autres hommes de tous leurs biens, n'enleve pas

aux Marabouts leurs thréfors qu'ils ont foin de faire

enterrer avec eux. Ces prêtres font extrêmement

reſpectés, principalement parmi les Nègres de Se

négal. Ils font perſuadés que celui qui outrage un

Marabout eft puni de mort, au bout de troisjours.

Les perſonnes de la plus grande diftinction fléchif

fent le genou devant eux, & demandent leur bé

nédićtion , lorſqu'ils les rencontrent en chemin. La

même chofe fe pratique, lorſqu'ils entrent dans la

palais du roi.

Le grand Marabout , ou grand prêtre du

royaume d'Ardra, en Afrique, a dans chaque vile

une maifon, qui eft toujours occupée parun certain

nombre de femmės qu’il y envoie tour-à-tour,

fous prétexte de leur faire apprendre une danſe fa

crée. De vieilles duègnes, deftinées à cette font

tion, partagent ces femmes en pluſieurs bandes.

Chaque bande entre à fon tour dans la falle des

exercices. Les vieilles leur attachent aux jambes des

morceaux de fer , & des plaques de cuivre. Elles

les font enfuite danſer juſqu'à ce qu'elles tombent

de fatigue & d'épuiſement. Alors eiles font place à

une autre bande. On eftime particulièrement les

femmes
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femmes qui foutiennent long-tems cet exercice fans,
felaffer. ·

MARAMBA: idole des habitans de Mayamba,

dans le royaume de Loango en Afrique. Le gou

verneur de la province ne marche jamais fans être

précédé de cette idole. Elle eſt préfente, lorſqu’il

prend fes repas : la premiere coupe & les premiers

morceaux lui font offerts. Les habitans l'invoquent

: ue dans toutes les circonſtances de la vie. Si

'on foupçonne dans le pays que quelqu'un eſt mort

enforcelé , on force tous les voifins de jurer par l'i

dole Maramba qu'il ne font point les auteurs du for

tilége. Si le défunt eſt une perſonne d'un rang dif

tingué, on exige le même ferment de tous les ci

toyens de la ville. Ils ſe mettent à genoux ; em

braffent l'idole, en criant: « Je viens m'expofer à

» l'épreuve, ô Maramba ! » Ils font perſuadés que

le coupable doit tomber mort fur la place.

MARCELLIANISME, héréfie des Marcelliens:

MARCELLIENS: anciens hérétiques, ainfi nom

més, parce qu’ils avoient pour chef un certain Mar- -

cel d'Ancyre, qui renouvelloit les erreurs des Sa

belliens. - -

MARCIONITES : hérétiques du deuxieme fié

cle, fećtateurs de Marcion.

Marcion étoit de la province de Pont, fils d’un

évêque Catholique, diftingué par fa vertu & fon

attachement à la Religion Chrétienne. Chaffé de

chez lui pour avoir corrompu une vierge, il fe ré

fugia chez les prêtres de Rome, croyant les trou

ver moins inflexibles que fon pere. Il fe trompa :

il fut par-tout mal reçu. De dépit, il fe fit chef de

fećłe. On fixe l'époque de fa naiflance à la cent

quinzieme année de l'ère Chrétienne, fous l’em

pire d’Antonin. Ses partifans furent nommés de fon

nom Marcionates. Ils admettoient deux principes,

l'un bon, l'autre mauvais. Le bon s'appelloit l’invi

fble, ou celui qu’on ne peut définir ; le mauvais,

C. R. Tome II. Y y



706 Pès[M A R]ÆR- *

ł: créateur du monde. L’un & l’autre avoit promis

fon Chriſt. Le bon, ou celui des Chrétiens, avoit

déja paru. Celui des Juifs,: par le Créateur,

n’étoit pas encore venu. Ils regardoient l'ancien

Teſtament comme la production du mauvais prin

cipe. Ils faifoient de ces divinités, des divinités enne

mies : auffi ne croyoient-ils pas que le Chriſt, en

defcendant aux enfers, eût délivré les patriarches,

ces amis du Dieu des Juifs ; mais bien Cain, les

Sodomites, les Egyptiens, fes cruels ennemis.

Ils nioient la réfurrećtion de la chair , fur ce

feul fondement qu’étant matiere, elle avoit été

créée par le mauvais principe, exiſtence de la ma

tiere. En haine de la chair, ils alloient avec joie af

fronter la mort, fous prétexte du martyre. Ils con

damnoient le mariage , ne baptifant que ceux qui

fe dévouoient à la continence.

MARCOSIENS: hérétiques du deuxieme fiécle.

Ils vivoient en folitude, faifant profeffion de re

noncer à tout. Ils fe prétendoient les feuls qui euf

fent pénétré la grandeur de l'Inénarrable. Ils en con

cluoient qu’ils avoient toute liberté de faire ce qu'ils

vouloient. En conféquence, ils s’abandonnoient fans

crainte à leurs paffions brutales. Ils rejettoient les

Sacremens, foutenant que les chofes incorporelles

& invifibles ne fe pouvoient communiquer par les

chofes corporelles & viſibles. Marc, ce fameux

magicien & hérétique du deuxieme fiécle, éteit leur

chef. Son grand art étoit de furprendre les femmes

riches, par des: qu'il faifoit paffer pour

des miracles. Il remplifloit, par exemple, un grand

vafe, juſqu’à le faire déborder, de la liqueur con

tenue à peine dans un plus petit; & l'on s'écrioit:

O prodige ! De tous les hérétiques, il n'y en eut

guères de plus débauché. Sa perſonne, comme fa

morale , étoit des plus dangereuſes pour le ſexe.

MARDAITES. Les hérétiques du Levant don

nerent autrefois aux Maronites ce nom odieux,
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· dérivé da fyriaque Marad, qui fignifie, Il s'eſt ré

volté.

MARGUILLIER : officier chargé de l'admi

niftration des affaires temporelles d’une paroiffe, &

qui a foin de la fabrique & de l'oeuvre. Dans quel

ques endroits , en Bretagne, par exemple, on le

nomme Thréforier. Les grandes paroiffes ont ordi

nairement deux marguilliers d'honneur, & deux

marguilliers comptables, qui font marchands ou

bourgeois. Dans les campagnes , les marguilliers

fervent à l’églife, &font les fonctions de bedeaux.

MARIAGE: contrast civil & politique, par

lequel un homme & une femme fe joignent enfem

ble, & qui, dans la piûpart des pays, eſt cimenté

par les cérémonies de la religion.

1. Chez les Babyloniens, les peres ne pou

voient difpofer de leurs filles, ni les marier à leur

gré. L’afage étoit de raffembler, en certain tems,

toutes les filles à marier, & de les vendre dans

quelque grande place, au plus offrant. Celles qui

avoient quelqu’agrément trouvoient aifément des

acheteurs ; mais celles à qui la nature avoit refufé

fes faveurs fercient reſtées filles , toute leur vie,

fi l'on avoit attendu que quelqu'un fe préfentât

pour les acheter. Pour remédier à cet inconvénient,

on employoit l'argent provenu de la vente des

belles à formerune dotpour les laides. Parcemoyen,

il fe trouvoit toujours des gens pauvres, qui, pré

férant, l'argent à la beauté, fe chargeoient volon

tiers des filles les plus laides, moyennant une cer

taine ſomme ; mais, avant de leur délivrer l’ar

gent, on leur faiſoit donner caution qu’ils épouſe

roient les filles qu’on remettoit entre leurs mains.

2. C'étoit un ufage général, chez les Lydiens,

de profituer les filles; & de leur donner pour dot

tout le profit qu’elles avoient fait par le trafic de

leur corps. Elles continuoient ce métier autant de

tems qu’il leur falloit pour amaffer une fomme hon

Y y ij



7o3 «RNIM A RJAR"

nête; après quoi, elles choifiſſoient un époux à leur

gré. -

3. Chez les Scythes Agathyrfiens, les femmes

ětoient communes. Ils s'imaginoient, par ce moyen,

unir les hommes plus étroitement enfemble , &

prévenir les jaloufies qui pourroient naître des ma

riages particuliers. Les Maffagetes avoient la même

coutume. Lorſque quelqu’un d'eux, en fe prome

nant fur fon chariot, felon leur ufage, rencontroit

une femme qui lui plaiſoit , il la faifoit monter fur

fa voiture, fans autre formalité, & fufpendoit, fur

Îe devant du chariot, fon carquois, afin que ce

figne avertit qu'il étoit occupé à une fonction qu'il

ne falloit pas troubler.

Il étoit défendu aux filles des Scythes de fe

marier, avant qu’elles euffent tué un ennemi de

leurs propres mains. -

4. Chez les anciens Bretons, pluſieurs familles

demeuroient fous un même toit; & les femmes s'u

niffoient indifféremment avec les hommes, même

avec leurs propres freres. Au rapport de Diodore

de Sicile , Julie, femme de l’empereur Sévere, re

prochant un jour à une dame Bretonne une cou

tume fi contraire à l'honnêteté, celle-ci lui répon

dit: «Neus pratiquons, aux yeux de tout le monde,

» avec des hommes libres, ce que les dames Rc

sº maines pratiquent, en fecret, avec leurs affranchis

» & leurs eſclaves. »

« 5. Le mariage... fe contraćłoit, chez les Ro

mains, de trois manieres différentes, dit l'abbé

de la Bletterie, dans fes Remarques fur Tacite...

19 Si une femme, du confentement de festu

teurs, habitoit avec un homme, l'eſpace d'un

an, fans découcher durant trois nuits, elle tom

boit, en vertu de cette prefcription, ufi, fous

la puiſſance du mari; au: qu'elle étoit juſqu'a

los reſtée fous celle de fon pere ou de fes pa

» rens, du côté paternel. 28 La feconde maniere

|
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º de contraster un mariage conforme au droit ci

vil fe nommoit coëmptio. C’étoit une vente

fimulée, par laquelle le futur époux & la future

épouſe s’achetoient & fe vendoient l'un à l’autre.

Une des formalités de cette vente, ainfi que des

autres ventes fimulées, qui fe pratiquoient chez les

Romains... étoit de s'y fervir de quelques piéces

de monnoie ; mais par pure formalité. Nous

ignorons en quoi ::::: cette formalité de

la part du marí, auffi-bien que les paroles fo

lemnelles & néceffaires que prononçoient les

contraćtans; mais nous fçavons que la femme

apportoit trois piéces de monnoie;: en

tenoit une à la main, & la donnoit à fon mari.

Elle en avoit une autre dans fon foulier. Elle of

froit celle-ci aux dieux Lares. La troiſieme étoit

dans une bourfe qu'elle avoit mife en dépôt dans

un lieu nommé compitum vicinale. Par le premier

as , la femme étoit réputée acheter fon mari :

ar le fecond, elle étoit cenſée acheter les dieux

énates, & la participation au culte particulier

à la famille où elle entroit. Par le troiſieme as,

elle achetoit l'entrée de la maifon. En effet l'é

poufe, que l'on conduiſoit chez l'époux, féjour

noit quelque tems dans le jardin, & fans doute

dans la rue, s'il n'y avoit pas de jardin, fous

» une efpece de bâtiment conſtruit à la hâte, &

33 : l’on abbatoit, dès que la cérémonie étoit faite.

» C’eſt cet édifice que l'on appelloit compitum
v vicinale. » |- |- -

| La troiſieme maniere de contraster le mariage

étoit la CoNFARRÉATION. Voyez cet article.

6. Les mariages des anciens Juifs n'avoient rien

qui puiſſe les faire regarder comme une cérémonie

religieufe. C'étoit une affaire de famille, dont les prê

tres ne fe mêloient en aucune maniere. Lorſqu’on

étoit d'acord, de part & d'autre, une troupe de

jeunes filles, portant chacune une lampe à la main,

3

:

Y y ij
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conduifoient la mariée, pendant la nuit, à la mais

fon de fon époux. Nous apprenons cette particula

rité de la parabole des dix vierges, dans l'Evangile

de S. Matthieu *. L’Ecriture nous apprend encore

qu'il y avoit un paranymphe, ou ami de l'époux;

que l'époux propoſoit aux convives certaines énig

mes, & que, s’ils en pouvoient expliquer le fens,

il leur donnoit une certaine récompenſe dont on

étoit convenu. L'hiſtoire de Samſon en fournit un

exemple. Au reste les fêtes, qui accompagnoient

le mariage, étoient quelquefois magnifiques, felon

les circonfiances & les perſonnes. On en peutjuger

par la fuperbe comparaiſon que le Pfalmiſte fait

entre le foleil qui commence fa carriere, & l’époux

qui fort de la chambre nuptiale. Les réjouiſſances

du mariage duroient ordinairement fept jours. L'é

Poux portoit une couronne fur la tête; &, fi l'on

en croit la tradition des Juifs, l'épouſe en avoir

une auffi. On les conduiſoit avec des instrumens

de mufique; & les affiftans portoient en main

des branches de myrthe & des palmes.

» ** Lorſqu’un homme, ayant épouſé une fille,

» venoit à s’en dégoûter, & l'accuſoit, en difant

- » qu’il ne l'avoit pas trouvée vierge, le pere & la

» mere de la fille apportoient, pour fajuſtification

» devant les juges, le linge dans lequel paroiſſoit le

» fang de fa virginité; & alors le mari étoit con

v damné à être battu à coups de verges, & à

» payer cent ficles d'argent au pere de la fille,

» fans pouvoir jamais répudier fon époufe. Mais,

» fi l'accuſation du mari fe trouvoit vraie, il ren

» voyoit fa femme, & elle pafſoit pour infâme. »

7. Chez les Juifs modernes , il eft ordonné

à tout particulier de fe marier ; & les rabbins .

ont fixé à dix-huit ans le terme auquel un jeune

* Chap: 16, v. r, & faia.

** D. Çalmet, Histoire de l'ancisa Testameni.
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homme doit s’engager fous les loix du mariage

Celui qui attend juſqu'à vingt ans à prendre une

femme eſt réputé être dans un état de péché. Le

mariage eft_ordonné, afin que le précepte du Sei

gneur, a Croiſſez & multipliez, º foit accompli,

& afin qu’on puiſſe éviter le péché de fornication.

Parmi les Juifs, les oncles peuvent époufer leurs

nièces. Les neveux ne peuvent pas épouſer leurs

tantes. Pluſieurs ont de la répugnance à fe marier

avec une femme qui a déja eu pluſieurs époux, &

ils l'appellent tue-mari. Une veuve, ou une femme

qui a été répudiée, ne peut fe remarier que trois

mois après la mort de : défunt mari, afin qu’on

puiſſe voir fi elle n'eſt point enceinte de lui. Quand

un homme, en mourant, laiffe un enfant qui eft

encore à la mammelle, la veuve ne peut fe remarier

que l'enfant n’ait deux ans.

Des loixdumariage, paffons aux cérémonies qui

l'accompagnent. Lorſque l'époux eſt convenu, avec

lesparens: fa future, des principaux articles du ma

riage, il en fait dreffer un aćte par écrit, de concert

avec eux ; après quoi, il rend vifite à fa maîtreffe, &

lui touche dans la main : ce font-là les fiançailles

Dans quelques pays, le futur donne une bague à fa

fiancée, & fe marie fur le champ ; mais en Alle

magne, & en lralie, on ne va pas fi vite. Il y a

quelquefois fix mois, ou un an, entre les fiançailles

& le mariage. Pendant tout ce tems, le futur époux

eft affidu auprès de fon accordée ; & l’on affure

qu'il n’oublie jamais qu'il n’eſt encore qu'amant.

Lorſque le jour du mariage eft enfin arrivé, (c’eſt

ordinairement un :::::. ou un vendredi, que

l'on choifit, fi c’eſt une fille ; & un jeudi , fi c’eſt

une veuve,) les fiancés fe rendent, à l'heure mar

:::: , dans une chambre où ils fe placent fous um

ais. Quelques muficiens les accompagnent. En cer

tains endroits, il y a des enfans qui chantent autour

d'eux, tenant des flambeaux à la main. On couvre

la tête des mariés du voile appellé taled; (Voyeț

Y y iv
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-TALEb ;) puis un rabbin du lieu, ou le chantrè

de lá ſynagogue, ou bien le plus proche parent,

prend en main un vafe rempli de vin fur lequel il

prononce une formule de bénédićtion, relative à la

cérémonie. Il en donne enfuite à boire à l'époux &

à l’épouſe. L’époux met alors un anneau au doigt

de fon époufe, en préfence de deux témoins qui

font ordinairement deux rabbins, & lui dit: « Tu es

» mon épouſe, felon le rite de Moife & d’Iſraël. »

On lit enfuite l'aćte par écrit, par lequel l'époux

confeffe avoir reçu la dot, & s'engage à nourrir

fa femme & à vivre en paix avec elle. On ap

porte enfuite du vin dans un nouveau vafe. Après

pluſieurs bénédićtions, on en donne encore à boire

aux nouveaux époux; &, en figne de joie, l'on

répand à terre le refte du vin. Le vafe étant vuide,

l'époux le jerte contre terre, & le brife, pendant

que tous les affiftans crient: Max dou! «A la bonne

» heure ! » Ainfi ſe termine la cérémonie nuptiale.

Nous ne parlons point du feſtin, des préfens que

les convives font à l'épouſe; & nous ne nous arrê

tons que fur une circonſtance finguliere. Si la ma

riée eſt fille & vierge, auffi-tôt que le mari lui a fait

perdre ce titre, :quitte le lit, & n’approche plus

đe fa femme, qu’après un certain tems. ( Voyez Pu

RETÉ.) En quelques endroits, le nouveau marié

demeure chez les parens de fa femme, les fept

: jours de fon mariage, qu'il emploie à fe

bien divertir. Le matin du premier fabbat qui fuit

le mariage, les nouveaux époux fe rendent à la fy

nagogue, en cérémonie. L’épouſe eſt accompagnée

des femmes de la noce; & l’époux, des hommes.

On fait l'honneur à l'époux de le faire lire quelques

verfets du Pentateuque; honneur qu'il achete par

des aumônes. Les mariés font reconduits chez eux

par le même cortège qui les avoit accompagnés à

la ſynagogue.

Les: marient quelquefois leurs enfans fort

jeunes , & même avant l'âge néceſſaire pour la



-RNIM A R JAR- 71;

confommation du mariage ; mais ce n'eſt qu'à

l'âge de douze ans & un jour , que leurs maris

commencent à leur donner la qualité de Femme. Si

une filie, au-deflous de dix ans, déja veuve d'un

premier mari, fans avoir cellé d'être vierge, en

prend un fecond, du confentement de fon pere,

ou de fes freres, & que ce fecond mari vienne à

lui déplaire, elle peut s’en délivrer fans autre céré

monie que de prendre à témoin deux perfonnes,

qu'elle ne veut point d'un tel pour fon époux. Les

témoins mettent ce refus par écrit ; & il vaut, pour

la femme, autant qu’une lettre de divorce. Mais il

faut qu'elle fafle certe formalité, avant d'avoir atteint

l'âge de douze ans & un jour. { Voyez DivoRcE.)

Si un homme vient à bout de féduire une fille , &

de lui ravir fon honneur, la juſtice l'oblige de l'é

poufer, fi le pere & la fille y confentent; mais on

met à fon mariage une fâcheufe claufe, qui porte

qu'il ne lui fera jamais permis de la répudier. Sou

vent auffi ces fortes d’affaires s'accommodent avec

de l'argent, qui, chez les Juifs, comme dans bien

d'autres pays, eftcommunément le prix de l'honneur.

- 8. Le mariage, chez les Catholiques, eſt un lien

facré & indiffoluble : c'eſt un véritable Sacrement,

dont voici les principales cérémonies. Les futurs

époux fe rendent à l'églife, & fe préfentent au prê

tre qui bénit un anneau que l’époux met au qua

trieme doigt de la main gauche de fon épouſe,

& une piéce de monnoie que l'époux donne à l'é

poufe. Le mari met enfuite la main droite dans

celle de la mariée. Le prêtre leur demande s’ils con

fentent à s’époufer; &, fur leur réponſe expreffe, il

leur donne la bénédićtion nuptiale; puis il commence

la Meffe. A l’Offertoire, les deux époux, tenant

chacun un cierge à la main, vont à l’offrande. An

ciennement, on leur étendoit ſur la tête un voile, ou

un poële. Le prêtre interrompt le Sacrifice pour don

ner aux époux une feconde bénédiction ; mais cela

ne ſe pratique point, quand l'épouſe eſt veuve.
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Mariage de Confcience. On appelle ainfi, dans

l'Eglife Catholique , un mariage valide, & célé

bré en face d’Eglife, mais que l'on tient fecret,

& que l'on ne déclare pas en public. Ces fortes

de mariage, qui peuvent occafionner des fcan

dales, ne font permis que rarement, & pour des

raifons de la derniere importance.

Mariage in extremis. C’eſt celui qu'un homme

contraćłe avec une femme, à l’article de la mort,

après avoir entretenu, pendant fa vie , un com

merce illicite avec cette femme.

Il y a, en Allemagne, une eſpece de mariage

où le mari donne à fa femme la main gauche, au

lieu de la droite. Les enfans, qui en naiffent, ne

portent mi le nom ni les armes de la maifon; &,

quoique légitimes en effet, ils font réputés bâtards

dans le for extérieur.

9. Les cérémonies nuptiales des Luthériens font

extrêmement fimples. Le miniſtre demande aux

fiancés s’ils confentent à s’unir l'un à l'autre. Après

avoir répondu affirmativement, ils fe prennent la

main ; : la cérémonie de l’anneau : enfuite le

miniſtre dit à haute voix que, du confentement

d’un tel & d’une telle, il les déclare mariés, Au

nom du Pere, &c. Ces paroles font fuivies de

quelques paffages de l’Ecriture relatifs au mariage,

& d’une priere pour les nouveaux mariés: teleft

le cérémonial réglé par Luther lui-même , & qui

s'obferve dans tous les pays de fa Réforme. Mais,

pour ce qui regarde les réjouiſſances & les autres

cérémonies profanes , qui accompagnent le ma

riage, elles varient felon les différens pays.

A Amfterdam, le jour du mariage, l'entrée &

les environs de la maifon du marié font ornés de

feuilles dorées. Lorſque les mariés fortent pour

aller à l'églife, une jeune fille leur ette au vifage,

& fur la tête, des poignées de ces feuilles dorées;

mais cette cérémonie ne fe pratique point à l'égard

d'un veuf, ou d’une veuvę. Les mariés font con



«PN-[M A R]AR- 715

duits à l'églife dans une voiture que l'on nommeflée,

dans le pays. Le cheval, qui la tire, eſt galamment

orné, & porte fur la tête une eſpece d’aigrette.

Autrefois, en Frife, lorſque la nouvelle mariée

fe difpofoit à entrer chez fon mari, un des plus

proches parens du mari mettoit une perche ou un

balai en travers de la porte pour l’empêcher de

paller. La femme levoit la jambe, & franchiffoit

çet obſtacle; mais elle en trouvoit auffi-tôt un au

tre beaucoup plus fort. Un homme, armé d'une

épée nue, s'offroit à fes yeux, & ne lui permet

toit pas d'avancer : il falloit que la femme lui fit

un préfent pour obtenir la liberté du paffage.

1o. Dans l'Eglife Grèque , ceux qui doivent

être mariés viennent, à la fin de laM: , fe placer

devant le prêtre, le mari à droite, la femme à

gauche. Le prêtre leur donne à chacun un ::::
allumé,: avoir fait fur eux pluſieurs fignes de

croix; après quoi, il les encenſe; &, prenant deux

anneaux, l'un d'or, l'autre d'argent, qui étoient

fur la fainte table, il donne le premier au futur

époux ; le fecond, à fon épouſe. Il accompagne

cette aćtion de la formule fuivante : « J’unis un tel

» & une telle, ferviteur & fervante de Dieu, Au

» nom du Pere, &c; » paroles qu'il répete à trois

repriſes différentes. Puis, reprenant les anneaux,

il s’en fert pour faire des fignes de croix fur la tête

des nouveaux époux : il les leur paffe enfuite au

doigt. Un paranymphe termine la cérémonie, en

changeant les anneaux, c'eſt-à-dire qu'il donne à

l’époux celui qui eſt d’argent, & à l'épouſe celui

qui eſt d’or.

Une autre cérémonie, particuliere aux Grecs

dans quelques pays, c'eſt le couronnement des

époux, qui fe fait avec beaucoup d'appareil', lorſque

ce font des perſonnes de quelque diftin&tion. Le

prêtre, en leur metrant la couronne fur la tête,

prononce ces paroles: « Un tel, ferviteur de Dieu,

w est couronné pour le marier à, &c. » Il leur pré:
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fente enfuite un verre rempli de vin qu'il a béni:

après qu'ils l’ont bu, il leur ôte les couronnes, &

leur donne fa bénédićtion.

Ces cérémonies varient, felon les différentes pro

vinces. A Micone, le prêtre commence par cou

ronner les époux de branches de vigne, garnies

de rubans & de dentelles. Il leur met enfuite au

doigt les anneaux; mais il ne s’en tient pas là; car

il change ces anneaux, de l'un à l'autre, fouvent

juſqu'à plus de trente fois. « Les parreins & les mar

reines des nouveaux époux font tous enfemble

trois tours en rond, pendant lefquels les affiftans,

parens, amis, & voiſins, leur donnent fort inci

vilement des coups de poing, & quelques coups

de pied, felon je ne fçais quelle ridicule coutume

du pays. » C’est le voyageur Tournefort qui ra

conte le fait, comme témoin oculaire. Il ajoûte :

» Après cette eſpece de ballet, le papas coupa

» de petits morceaux de pain, qu’il mit dans une

» écuelle avec du vin ; il en mangea le premier;

» en donna une cuillerée au marié, & une autre

» à la mariée.... Tous les affiftans en goûterent

» aufſi. »

1 1. Dans l'Abyffinie, la bénédistion nuptiale fe

donne ordinairement à la porte de l'églife. Cette

çoutume paroit être imitée des Juifs. Les prêtres&

les diacres ont feuls le privilége de fe marier dans

l'églife. On voit, par un paffage d'un vieux poëte

Anglois, que cet ufage a ſubfifté autrefois en An

gleterre. Chaure dit dans fon ouvrage , intitulé

Femme de Bath : « Ç’avoit été une digne femme toute

» fa vie. Elle avoit épouſé cinq maris à la porte de

» l'églife.» Un auteur nousa tranſmis le récit des céré

monies qui ſe pratiquerent, dans l'Abyffinie, à unma

riage dont il a ététémoin oculaire.Ilyavoituneeſpece

de lit dreffé à la porte de l’églife. Le patriarche, qui

officioit en perſonne danscette cérémonie, fit affeoir

deffus les nouveaux mariés. Ilfit enfuite la proceffion

autour d'eux, avec la croix &l'encenſoir; aprèsquoia
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étendant fes mains fur leur tête, il leur expofa, dans

un petit difcours, les devoirs & la fainteté du facre

ment qu'ils alloient recevoir, & leur donna enfuite

la bénédićtion. Tous les mariages, il eſt vrai, ne

font pas célébrés avec tant d'appareil ; mais en géné

ral, le clergé d'Abyffinie prodigue, dans ces occa

fions, les cérémonies, les encenſemens & les prie

res. Comme le divorce eſt très-commun dans cet

Empire, lorſque les parties fe marient avec l'inten

tion fincere de refter toujours unis, ils affiftent en

femble à la mefle qui fuit immédiatement la béné

dićtion. Dans ce cas, les mariages font ſtables; &

il n'y a gueres que l'adultère qui puiſſe les rom

pre. Mais fi les époux n'ont pas deffein de former

une union durable, ils fe contentent de labénédićtion

ueleur donne ordinairement quelque prêtre obſcur.

eur mariage eft alors regardé commemoins valide,

& plus aifé à rompre. C'eſt même l'opinion du

clergé contre laquelle les miſſionnaires Européens fe

font vivement récriés. On remarque qu’après la cé

rémonie du mariage, ce n’eſt pas lufage que les

nouveaux époux mangent enfemble, ou du moins

fi cela arrive, ils ne mangent pas les mêmes mets,

& chacun fait apporter fon plat de chez lui.

12. Pour le mariage des chrétiens de S. Jean,

voyez CHRETIENS DE S. JEAN.

13. Chez les Turcs, le mariage eſt un contrat

purement civil, & les Imans ou prêtres ont la moin

dre part aux cérémonies qui fe pratiquent en cette

rencontre. Les parties contractantes, c’eſt-à-dire,

le futur époux, avec le pere, les freres & autres

parens de la future (car celle-ci n’a de part à l'en

gagement qu'après qu'il eſt revêtu de toutes les for

malités) fe rendent, aujour marqué, chez le Cadi

ou magiſtrat civil. On convient de la dot qui doit

être donnée par le futur époux au pere ou au plus

proche parent de la fille. Delà on fe rendà la mof

quée où l’Iman bénit cette alliance au fon desinſtru
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mens. Elle ne dure qu’autant de tems qu’il plait au

mari , le divorce étant permis, & fort commun ,

par conféquent, chez les Turcs.

14. A Nicaria, près de l'ifle de Samos, il ne faut

que favoir bien nager, & être habile plongeur

ur fe marier avantageufement. Lorſqu’un homme

riche & diftingué veut marier fa fille, il ne lui cher

che point un gendre dont le rang, la fortune, le ca

raćtere lui conviennent ; il la mene au bord d'une

riviere. Un grand nombre de jeunes gens fe dé

pouillent tout nuds devant elle, & fe plongent dans

l’eau. Celui qui peut y demeurer le plus long-tems

devient fon mari.

15. Les Bramines ne contraćtent jamais d’al

liance que dans leur propre caſte. Ils ont , fur cer

article, une délicatelle extraordinaire. Il paroit que,

lorſqu’ils fe marient, ils ont bien peur de faire un

mauvais marché; & le moindre préfage qu'ils re

gardent comme finiſtre, la vue d'un ferpent, par

exemple, eſt capable de les faire renoncer au meil

leur parti, & de rompre un mariage dejà conclu.

Pour ce qui regarde leurs cérémonies nuptiales,

les nouveaux mariés fe jettentmutuellement trois

: de riz fur la tête. Le pere de la mariée lave

pieds au marié, & la mere de la mariée verſe

l'eau ; puis le pere met de l’eau dans la main de fa

fille avec quelques piéces d'argent,&la préfente à fon

époux, en lui difant, qu'il l'abandonne déformais à fa

conduite, & qu'il en eſt le maître. Pour conclufion,

l'époux attaché le Tali au col defon épouſe. | Voyet

TALI.) Les réjouiſſances nuptiales durent pluſieurs

jours. Le dernier jour, les nouveaux mariés fe pro

menenten triomphe par la ville, dans un palanquin,

efcortés de leurs parens & de leurs amis, qui font

montés fur des chevaux ou fur deséléphans.

16. Dans pluſieurs endroits des Indes , la fuperf

tition a introduit un ufage auffi contraire à la pudeur

qu’au bọn fens. Les filles, qui font fur le point de fe
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en nouant e

marier, vont offrir leurs prémices aux idoles. La

poſture lafcive du dieu ſemble annoncer qu’il fe dif

pofe à profiter de l'offrande qu’on lui préfente;

mais ce font, en effet, les prêtres qui font, en cette

occafion, les fon&tions de l'idole impuistante. Cet

abus eſt pouffé filoin, qu'au rapport d'Herbert, un

vieux Bramine, que les années avoient rendu aufſi

froid que fon idole, trafiquoit, avec les paffans, de

CCS: qui pour lui n’étoient plus de faifon.

Du côté de la ville de Bénarez, dans les In

des, les futurs époux vont enfemble furle bord du

Gange,& entrent dans le fleuve, accompagnés d'un

Bramine, d’une vache & d’un veau. Le Bramine cou

vre la vache d’une piéce de toileblanche, quia dix ou

douze aunes de long; puis il prend en main la queüe

de l’animal, aćtion qu'il accompagne de certaines

paroles myſtérieuſes. L’époux met la main fur celle

du Bramine: l'épouſe met la fienne fur celle de fon

époux ; &, par ce moyen, ils tiennent tous trois la

queue de la vache. Sur cette queue, l'on jette de

l’eau qui , coulant tout le long, arrofe les trois

mains;: le Bramineunit les deuxépoux,

emble les extrémités de leurs habits.

Cette cérémonie eſt fuivie d'une eſpece de procef>

fion que les nouveaux mariés font autour de la vache

& du veau. Ils fe retirent enfuite ; & le Bramine

emmene la vache & le veau qui font pour fon

profit.

17. Une des principales cérémonies nuptiales, que

ratiquent les nouveaux mariés dans le royaume de

;: , confifte à tourner fept fois, d'autres difent

trois fois autour d'un grand feu.

18. Les mariages deshabitans du royaume de Laos,

dans la preſqu'ifle au-delà du Gange, ne font ac

compagnés d'aucune pratique religieuſe: Des hom

mes,condamnés au célibat,ne leur paroiffent pas pro

pres à préſider aux cérémonies nuptiales. Les feuls

prêtres, qu'ils emploient dans cette occaſion, font
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deux vieux époux diftingués par leur union confº

tante & par la paix continuelle qui a régné dans leur

ménage. Ce font eux qui recoivent les fermens des

nouveaux mariés. Cet ufage paroit , à plufieurs

égards, fort raifonnable ; il ne rend cependant pas

lesépoux plus conftans, ni les mariages plus folides.

19. On fe marie à la Chine, fans fe connoitre &

même fans fe voir. Cet ufage extravagant n’eſt pas

nouveau chez les Orientaux. Les parens de part

& d'autre font chargés de faire tous les préliminaires

ufités en pareil cas: il y a auffi de vieilles intriguan

tes, dont le métier eft de faire des mariages. Elles

font ordinairement payées par les parens de la fille

pour en faire un rapport avantageux à celui qui la

recherche. C’eſt le mari qui paye à fon beau-pere la

dot de fon épouſe. Lorſqu’on eſt d'accord fur cet ar

ticle important, on s’envoie réciproquement des

préfens ; & l’on paffe le contrat. Les aftrolcgues

choififfent unjour favorable pourla célébration des

nôces. La nouvelle épouſe eſt conduite en pompe

chez fon mari, aujour marqué. Elle eftenvironnée de

fes parens & des domeſtiques de la maifon de fon

pere, qui portent des flambeaux & des torches,

meme en plein jour, & jouent de divers inftru

mens. Quelques-uns portent les armes de la famille,

& brûlent des parfums. D'autres font chargés des

préfens que la mariée porte à fon époux. Les per

fonnes de qualité font ordinairement portées dans

une chaife magnifique,par douzehommes revêtus des

livrées de la famille. Pluſieurs de leurs parens à

cheval environnent la chaife, qui eſt bien fermée de

tous côtés, & dont un domeſtique de confiance

garde la clef. L’époux, revêtu d'habits magnifiques,

& environné de fes parens, attend fa femme fur la

porte de fa maiſon. Au moment qu'elle arrive, on

lui remet la clef de la porte de la chaife. Il ſ'ouvre en

tremblant, incertain de fa deftinée, & juge enfin

par fes yeux s'il a fait un bon marché. Il arrive

quelque
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:
quelquefois que cette femme, qu’on lui avoit van

tée, lui paroît fi laide, qu'il referme la chaife plus

romptement qu'il ne l’avoit ouverte, & envoie la

le à fes parens, aimant mieux perdre fon argent,

que de faire une fi mauvaife acquiſition. Mais on

aſſure que ces cas fonttrès-rares, parce que les pa

rentes du mari ont foin d’examiner auparavant la

fille qu'il recherche, principalement lorſqu’elle eft

dans le bain, pour voir fi dans fa perfonne elle n’a

point quelque défaut caché; &, par ce moyen, un

hinois connoît encore mieux que nous la femme

qu'il prend. Outre cela, on ſtipule quelquefois dans

le contrat que le mari ne pourra renvoyer fa femme.

Quoiqu'il en foit , la nouvelle épouſe fort de la

chaife, &, conduite parfon époux, entre dans une

falle où tous deuxrendent leurs hommages au Tien y

c’eſt-à-dire au ciel, en lui faifant quatre révéren

ces profondes. Elle falue enfuite les parens de fon

mari, puis elle fe joint aux autres dames qu’on a

priées de la fête, & paffe avec elles le reſte de la

journée dans la joie & dans les plaifirs. Le mari, de

fon côté, fe réjouit avec les hommes dans un appar
tement ſéparé. r

2o. Dans le royaume de Tonquin, les prêtres ne

fe mêlent , en aucune façon, des mariages; &

l'on ne remarque dans cette cérémonie aucun

aćte de religion , fi ce n’eſt que la mariée, après

avoir été conduite par fes parens dans la maiſon de

fon époux, avec les démonftrations ordinaires de

joie, fe rend auffitôt dans la cuifine, & fait une

profonde révérence devant le foyer. Un autre ufage

qu’on pourroit peut-être regarder comme religieux,

c’eſt que la nouvelle épouſe fe profterne la face

contre terre pour marquer l'intention où elle eſt de

fe foumettre à fon époux. On remarque que, le len

demain du mariage , l’étiquette demande que les

nouveaux époux fe donnent mutuellement des noms

de tendreffe, & fe traitent réciproquement de Frere

& de Soeur; noms confacrés par la nature, qui va
C. R. Tome II. . Z z
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lent bien ceux de mon coeur, & de ma chère. On né

parle point des feſtins qui ::::::::: toujours

les mariages. Les Tonquinois, auflifages fur cet ar-1

ticle que la plûpart des autres peuples, font durer,

auffi long-temps que leurs facultés le permettent,

les réjouiflances nuptiales, dans la crainte que ce

ne foient les dernieres que le mariage leur faffe

goûter.

21. Dans le royaume de Siam, une fille, qui

n’attend pas la cérémonie du mariage pour fuivre

l'impulſion de la nature, n’eſt point, comme parmi

nous, vi&time du deshonneur. Les Siamoisne trou

vent rien de honteux dans ce commerce uniquement

fondé fur le penchant mutuel des deux fexes; & les

næuds formés par l’amour leur paroiffent pref

qu’auffi facrés que ceux de l'hymen. Ils regardent

comme une eſpece de divorce l'inconftance de

deux amans qui rompent enfemble. Cette opinion

n’empêche pas qu'ils ne veillent, avec le plus grand

foin, fur la conduite de leurs filles, & même ne les

puniflent très-févérement, lorſqu'ils les furprennent

en faute ; eſpece de contradiction entre les fenti

mens &la conduite, qui n’eſt pas rare chez les diffé

rens peuples. On remarque que les Siamoifes, natu

rellement très-fières, croiroient fe deshonorer, fi

elles accordoient leurs faveurs à un étranger. Au

contraire, les Péguanes qui font en grand nombre

à Siam, & qui ont beaucoup plus d'eſprit & de viva

cité que les Siamoiſes, préferent les étrangers aux Sia

mois. Mais c'eſt affez parlerde ce qui n’eſt que le pré

liminaire du mariage : venons au mariage lui-même.

Les devins font à Siam les principaux agens

de cette affaire importante. Ce n'eſt pas affez que

les deux parties s'aiment & fe conviennent ; il faut

encore que les devins garantifient le bonheur d'une

pareille union. Lorſque tout eft arrangé de part &

d'autre, & que la réponſe des devins eſt favorable,

le futur époux rend trois vifites à fa maîtrefle, &

lui porte divers préfens de peu de valeur, Les pa
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rens font préfens å la derniere viſite qui n'eſt autre

chofe que la concluſion du mariage. C'eſt dans cette

affemblée que les deux parties reçoivent leur dot ,

laquelle, pour l'ordinaire, eſt à-peu-près égale ; car

ce n’eſt pas la coutume à Siam, qu'on achette fa

femme. On fait enfuite la nốce, qui eſt accompagnée

des mêmes divertiffemens en ufage dans la plấpart

des pays ; mais une circonftance finguliere , c’eſt

que la danfe en eſt abſolument bannie, & que le

marié fait conſtruire à fes dépens, auprès de la

niaifon de fon beau-pere, une falleifölée pour y célé

brer les nôces; comme fi les réjouiflances facrées

d'un nouveau mariage demandoient un lieu qui n'eût

point été proftitué à des ufages profanes. La fête

étant terminée, les époux font conduits dans un ap

rtement féparé, mais toujours dans l’enceintede

: des parens de la mariée. Ils occapent ce

logement pendant quelques mois, au bout defquels

ils en prennent un particulier pour eux. On dit

même que l'époux a coutume de demeurer dans la

maifon de fon futur beau-pere pendant les dix mois

qui précedent le mariage ; ufage unique & qui peut

avoir des motits très-raifonnables.

Juſqu’ici la religion n’entre pour rien dans le ma

riage:il n’eſt pasmêmepermis auxTalapoins dupays

devenir montrer leur figure trifte & auftere au milieu

d'une fête deftinée à la joie, où elle paroît, oit de fort

mauvais augure. Mais, quelques jours apres que le ma

řageeft confommé,ils vennent rendre vitite aux nou

veauxépoux; leur fouhaitent l’union & la paix,& con

facrent leur maifon par l'afperfion d'une eau bénite &

par quelques prieres qu'ils récitent. Les Siamois peu

vent époufer leur coufine germaine; mai-, dans un

degré plus prochain de parenté, toute union leur eft

: Cetre défenfe ne regarde pas le monar

que, qui, par un principe d'orgueil & de fierté, n'é

poufejamais que fes plus proches parentes, & ne fe

fait pas un fcrupule de faire entrer dans fon lit fa pro

pre foeur. Pour ce qui regarde les*#: d'alliance, á

- z 11
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eft permis aux Siamois d’épouſer les deux foeurs;

pourvu que ce foit l'une après l'autre.

22. S'il faut en croire le récit furprenant deRy

beiro, dans fon hiſtoire de Ceylan, les habitans de

cette iſle étendent, au-delà des juftes bornes, ce

principe que tous les biens doivent être communs

entre freres. Dans ce pays, un homme, qui prend

une femme, ne la postede pas lui feul. lleft obligé

de la partager entre fes freres commeun bien de fa

mille. Le feul avantage qu’on lui laiffe, eſt celui de

jouir des premieres faveurs defon époufe. Mais, dit

Rybeiro, « les premiers jours paíſés, le mari n'a

» pas plus de privilége que fes freres. Lorſque la

» femme eftfeule, il peut la prendre; mais, fi l'un

» des frereseft avec elle, il ne peutpas entrer: ainfi

» une femme fuffit pour toute une famille; & tout

» eſt commun entre les freres. Ils apportent à la

» maiſon ce qu’ils gagnent . Les enfans ne font pas

» plus au mari qu'à fes freres : auffi les enfans les

» appellent tous leurs peres. » Le même auteur

obferve cependant qu'il n’y a que fept des fre

res du mari qui puiſſent partager fes droits. S'ily a

: de fept freres, les autres ne peuvent toucher à

a femme commune. Knox reſtreint ce nombre à

deux, & dit qu’il eſt permis à deux freres de pren

dre une femme en fociété. Il nous donne auffi

uelques détails fur les cérémonies qu'obſervent ces

infulaires dans leurs mariages. Les nouveaux époux

mangent enfemble dans le même plat, ce qui défi

gne ::::: de leurs conditions; car, dans ce pays,

il n'y a que les perfonnes du même rang & de la

même profeſion quipuiffent s'allierenſemble. Quel

quefoisle mari& la femme fe lientles pouces enfem

ble, fans doute pour marquer l'union qui doitrégner

entr'eux. Lorſque l’époux conduit dans fa maifon fon

épouſe, l’ufage veut qu’elle marche devant, & lui

derriere. Le même auteur nous décrit une autre cé

rémonie qui fe pratique quelquefois dans les maria

ges. Le mari & la femme s’enveloppent tous deux

-
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de la même toile dont ils tiennent en main chacun

un bout. Dans cet état, on leur répand fur la tête

de l'eau qui leur arrofe tout le corps.

Dans cette ifle, les mariages ne font, à proprement

parler, que des effais. Lorſque les conjoints s’apper

çoivent que leurs humeurs ne fympathifent pas, &

: ne peuvent demeurer enfemble, ils fe féparent

e bonne amitié & fans aucune cérémonie. S'ils ont

des enfans, le pere retient les garçons ; la mere, les

filles. Ainfi l'on voit des hommes & des femmes qui

paffent ainfi leur vie à chercher un parti qui leur

convienne , & meurent fans l’avoir trouvé. Les

Chingulais ont un autre ufage, non moins fingulier

Lorſqu'ils reçoivent chez euxquelqu’un de leurs inti

mes, après lui avoir fait la meilleure chère:
eft ::::: , ils lui préfentent leur femmepourdef

fert, & lui réfignent, pour quelque temps, tous

leurs droits fur elle. La même chofe fe pratique à

l'égard d'un grand feigneur. Il fuit néceffairement

de toutes ces coutumes que la: n’eſt pas

fort eftimée dans l’iſle de Ceylan. Il n’eſt pas rare

de voir des meres faire un honteux trafic de l’hon- .

neur de leurs filles, & le vendre même à vil prix.

Cependant ,: une contradićtion affez bizarre ,

on punit très-févérement les filles qui fe proftituent

au public. Les femmes font auffi regardées

comme impures dans ce pays, lorſqu’elles ont l’in

firmité ordinaire à leur ſexe : il faut qu’elles en

avertiffent, afin qu'on puiſſe les éviter. L'horreur,

qu’on a pour elles, eſt pouffé fi loin, qu’on n'ofe

pas même s’approcher du lieu de leur demeure. Les

femmes ne fe repoſent pas fur leurs eſclaves du foin

d'apprêter à mangerà leurs maris. Elles préparent

elles-mêmes le repas de leurs propres mains, & le

lui fervent. En fervant, elles ont la précautionde fe

couvrir la bouche d'un linge, dans la crainte, fans

doute, que leur fouffle ne gâte les mets qu’elles ont

apprêtés.

23. L'intérêt n’entre pour rien: les mariages

Z uj
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des Nègres de la Côte d’or. Les deux parties ne con=

fultent que leur inclination. Lorſque les parens ont

accordé leur confentement, qu’ils ne refufent jamais,

à moins que la fille ne s’y oppofe; l'époux em

mene fa femme chez lui fans autre cérémonie. Il lui

donne un habit neuf; fait quelques petits préfens

aux parens, & les régale du mieux qu'il peut. Ce font

les ſeules dépenfes qu’il ait à faire ; encore a-t-il

droit de s’en faire rembourfer, fi fa femme le quitte.

, Mais, s'il la répudie, tous les frais font perdus pour

lui. La nouvelle mariée a coutume de fe parer , les

premiers jours,avec beaucoup de foin: elle emprunte

même des habits, fi fon mari n’eſt pas affez riche

pour lui en fournir. Les mariages fe font avec la

même fimplicité chez lesNègres de la Côte des eſcla

ves. Chez tous ces peuples, les époux n’exigent

oint de dot de leurs femmes, ce qui tranche bien

des difficultés. - - -

Les femmes, dans ce pays, fontchargées de tous

les travaux les plus pénibles; & les hommes paf

fent leur tems à caufer, à boire & à fumer. Les

riches ont cependant deuxfemmes qui ne font point

obligées de travailler comme les autres. Lapremiere,

qui s’appelle Muliere grande, domine fur toutes les

autres, & a l'intendance du ménage. La feconde fe

nomme Boſſum : elle eſt particulièrementconfacrée

à l'idole qu’on honore dans la maifon; & c'eſt ordi

nairement une des plusjolies. Les maris ont coutume

de l’admettre dans leur lit,lejour de la femaine qu’ils

font nés. Quoique les Nègres ne foient pas fortja

loux de leurs femmes, & vendent quelquefois leurs

faveurs à prix d'argent, ils veillent cependant avec

beaucoup de foin: conduite de leur Bofjum, &

ne lui permettent pas les moindres libertés. La fécon

dité eſt une vertu fort eftimée dans ce pays. Une

femme enceinte eft honorée de toute la famille, &

fon mari la traite avec tous les égards poffibles. Dès

que fa groffeſle eſt déclarée, on la mene fur le ri

yage dela mer oude quelqueriviere, Une foule d'en
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fans la fuivent, en lui jettant des ordures. On la lave

enfuite avec foin. Les Nègres penfent que, fi l’on

omettoit cette ridicule cérémonie, la mere ou l’en

fant , ou quelqu'un de la famille, ne tarderoit pas à

perdre la vie.

24. Dans le pays d’Ante, fur la côte de Guinée,

lorſqu’une femme eſt mere de dix enfans, il eft

dufage qu’elle quitte fon mari, & fe retire dans

une hute particuliere, fans doute pour y prendre

du repos. Sa retraite dure une année entiere; &,

pendant cet eſpace de tems, on a foin de lui four

nir les chofes néceffaires à la vie. Lorſque le terme

eft expiré, elle revient auprès de fon mari repren

dre fes exercices ordinaires.

25. Sur la côte de Malabar, les filles fe marient

dès l'âge de douze ans, & fouvent beaucoup plutôt.

Contre l'uſage prefque de tous les Orientaux, les

gens de di: fe contentent ordinairement

d'une feule femme; mais la loi permet aux fem

mes d'avoir juſqu’à douze maris. Le premier qu’elle

choifit demeure avec elle dans une maifon neuve

& bâtie exprès. Mais , lorſqu'elle lui donne des

afſociés, ils conviennent alors enfemble d'habiter un

certain tems avec elle, chacun à leur tour. Celui

i eſt de quartier pourvoit à l'entretien & à la ſub

iſtance de la femme commune. Quel empire l'ufage

n’exerce-t-il pas fur les hommes ? Cette commu- s

nauté, qui, par-tout ailleurs, feroit une fource con

tinuelle de querelles & de diffenſions, ne produit .

aucun défordre parmi ces pacifiques maris. Quand

uelqu’un d'eux voit, à la porte de fa femme, un

igne, qui lui annonce qu’un de fes afſociés eſt dans

la maifon, il fe retire tranquillement, en attendant

que la place foit vacante.: feule chofe qui puiſſe

confoler les hommes de l'obligation où ils font de

partager leurs femmes avec tant de gens, c’eſt qu'ils

peuvent les quitter fans cerémonie, lorſqu'il leur

furvient le moindre dégoût. Cette liberté, qu'on

accorde aux femmes, eſt cauſe qu'on:::: aflez

Z AV
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difficilement le pere d'un enfant: auffi eft-il toujours

rangé dans la tribu de fa mere. Parmi pluſieurs

avantages confidérables que les femmes retirent

de cet ufage, un des principaux eſt d’être exemptes

de fe brûler après la mort de leurs maris, comme

les autres femmes Indiennes.

26. Les Hottentots ont une maniere de faire

l'amour, qui nous paroitra fans doute bien groffiere.

Lorſque la fille, qu'ils cherchent en mariage, ne

témoigne aucune inclination pour eux, ce n'eſt pas

par les foins & les affiduités, mais avec de grandi

coups de poings, qu’ils s’efforcent de vaincre fa ré

pugnance: le combat ne ceffe point, que la fille

n'ait confenti à les époufer.

Dans ce pays, les veuves ne fe remarient pai

impunément. Chaque nouvel époux qu’elles pren

nent leur coûte la jointure d'un doigt , qu'elles

font obligées de fe couper.

27. Les habitans du royaume d'Arracan regar

dent comme une fonction baffe & indigne d'eux

de ravir la virginité à une fille. On paye ordinaire

ment quelques gens de la lie du peuple, pour quils

fe chargent d'un emploi fi recherché parmi nous;

&, lorſqu'une fille a perdu ce joyau, qui nouspa

roît fi précieux, elle trouve beaucoup plus aifé

ment un époux ; car bien des gens, en ce pays,

aiment mieux époufer une fille enceinte, que de

courir les rifques d'en prendre une qui foit vierge.

Le roi d'Arracan choifit fes femmes, à-peu-près de

la même façon que l'empereur de la Chine. Oa

cherche, dans toute l’étendue du royaume, douze

filles, les plus belles qu’on puiſſe trouver,& qui foient

vierges; car il paroit que le roi d'Arracan n'adopte

pas l'opinion ridicule de fes fujets fur la virginité.

On habille ces filles de toile de coton blanc très

fine; &, dans cet état, on les expoſe à l'ardeur du

foleil, pendant l'eſpace de fix heures. Lorſqu'elles

font toutestrempées defueur, on les effuie avec leurs

habits; Puis on leur en fait changer, Les habits
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qu’elles quittent font portés à des commiſſaires

chargés de les fentir, & d’en examiner l'odeur. Les

filles, dont les habits n'exhalent aucune odeur défa

gréable, font confervées pour le roi, comme

étant les plus faines & du meilleur tempérament

On dit que les femmes de ce prince apprennent

l'exercice des armes, & montent la garde dans les

principaux appartemens du palais.

28. Coréal, parlant desf:: qui habitent les

provinces de Š: & de Panama dans l'Améri

que méridionale, s’exprime en ces termes: « Pour

» les mariages, ils n’y font pas beaucoup de façon.

» Toute la recherche & toute la galanterie con

fiftent, de part & d’autre, à fe demander; car

au moins eft-il permis à la fille d'infinuer qu'elle

voudroit bien d'un tel; au lieu que, parminous,

la règle de la bienféance veut qu’une fille ne faffe

aucune déclaration. Après s’être demandé &

accordé, on fe marie d'abord; & tous ceux qui

font invités à la cérémonie des nôces apportent

chacun un préfent. Ces préfens font des haches

& des couteaux de pierre, du maïs, des oeufs,

de la volaille, des hamacs, du coton, &c. Ils

laiflent leurs préfens à l’entrée de la cabane, &

fe retirent enfuite, jufqu’à ce que la cérémonie

de faire les préfens foit achevée. Après cela, on

» fonge à célébrer la nôce, dont voici la cérémo

» nie. Celui qui fe marie préfente, à la porte de

» la cabane, à chacun des convives une calebafie

» pleine de chicali, qui eſt la boiffon ordinaire de

» ces Indiens. Tous ceux qui font de la nôce boi

» vent ainfi à la porte, même les petits enfans;

v après quoi, les peres des nouveaux mariés en

» trent auffi, tenant leurs enfans. Le pere du garçon

» fait fa harangue à l'affemblée, tenant à la main

w droite l'arc & une flèche dont il préſente la

39
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pointe; enfuite il danſe, & fait diverfes poſtures

bizarres, qui ne finiilent pas qu’il ne foit accablé

de fatigue & de fueur. La danſe achevée, le pere .

du garçon ſe met à genoux, & préſente fon fils
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» à la fiancée,dontle pere,à genoux, comme celui dư

» marié, tient pareillement la fiancée par la main.

» Mais, avant que de ſe mettre à genoux, le pere

» de la fille danfe, à fon tour, & fait les mêmes

m poſtures que le premier. A peine les civilités font

» elles finies, depart & d’autre, que le paranym

» phe du marié, avec le refte de: fuite, courent

» aux champs, la hache à la main, en fautant &

» cabriolant, pour abbatre les arbres qui occupent

» le terrein où doivent loger les deux conjoints;

» &, tandis que les hommes défrichent cette terre,

» le paranymphe de la mariée & toute la fuite y

» fement des grains. -

Vafer, dans fon Voyage, fait un grand éloge

des bonnes qualités des :::: de Panama. « Quoi

» que les femmes de l'ifthme de Panama, dit-il,

» foient...employées à toutes fortes d'ouvrages...

» foit à la maifon, foit à la campagne, & qu'elles

» foient même, en quelque maniere, les eſclaves

» de leurs maris, cependant elles s’acquittent de

» leurs devoirs , avec tant de promptitude & fi

» gaiement qu'il femble que ce: plutôt par leur

» choix que par aucune néceſſité qu’on leur ait

» impoſée. Elles font, en général, d'un bon natu

» rel, civiles & obligeantes les unes envers les

» autres, fur-tout à l'égard des étrangers, & prêtes

» à leur rendre tous les fervices qui font dûs légi

» timement à leurs époux; (c’eſt outrer la politefie.)

» Elles ont pour eux beaucoup de reſpećt & de

» foumiſſion; & ceux-ci ne manquent ni d'amitié

» ni de complaifance. »

29. Ecoutons encore, fur l’article du mariage, le

bon-homme Coréal, qui débite naïvement fes idées.

» Je confens, dit-il, qu’on regarde tous les fau

» vages de l'Amérique comme fort ::::: des

» principes d'une bonne morale & de la vérita

» ble honnêteté. . . Mais cependant les plus fim

» ples devoirs de la nature ne font pas abſolument

» effacés en eux. Les fauvages du Brefil évitent,

» dans leurs mariages , de prendre pour femme

?

:
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leur fæur, ou leur fille: pour les autres degrés de

parenté, on n'y prend pas garde parmi eux. Dès

qu'un garçon eſt en âge d'approcher des femmes:

il lui eſt permis de fonger à s’en donner une, ll
n’eſt: queſtion, comme en Europe, de fça

voir fi l'eſprit a la force de foutenir un ménage

& le poids des affaires civiles. Autrefois un jeune

homme ne pouvoit fe marier qu’il n’eût maſſacré

quelqu'ennemi.: celui qui a jetté les

yeux fur quelque fille parle aux parens; &, fi

elle n’en a point, il s’adreſſe aux amis, ou même

aux voifins de la fille, & la leur demande pour

femme. - -

Les cérémonies nuptiales des Bréfiliens n’ont

rien de remarquable; mais rien n’eſt plus plaifant

que la farce qu’ils jouent, lorſque leurs femmes font

accouchées. Au lieu d'avoir égard à l'état de foi

bleffe où elles fe trouvent alors, & de les foigner

comme il convient, ils les font lever, & prennent

leur place au lit. Là, ils fe font traiter comme une

femme nouvellement accouchée ; reçoivent, en

cette qualité, les vifites de leurs parens & de leurs

amis, & s’efforcent de perfuader, par leur voix

plaintive & mourante, qu'ils viennent d’efluyer une

terrible criſe.

MARIE: fille Juive, qui demeuroit dans la ville

de Nazareth, en Galilée. Quoiqu'elle fût réduite

dans un état pauvre & obſcur, elle étoit cependant

iffue du fang des rois de Juda; & fa vertu étoit en

core plus illuſtre que fa naiffance. Elle étoit fiancée

avec un charpentier nommé Joſeph, lorſque l'ange

Gabriel lui apparut, & lui annonça qu’elle donne

roit la naiffance au Fils de Dieu. En effet, neufmois

après, Marie, fans avoir eu de commerce avec au

cun homme , mit au monde un enfant qui fut nommé

Jefus. L'Ecriture ne nous apprend rien de fa vie ; &

ce filence même est un grand éloge. Pendant que

fon Fils fe rendoit illuſtre par fes miracles, ellené

s'empreſſa point de partager fa gloire; mais ele :
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l'accompagna dans les ignominies de fa mort, &

parut au pied de la croix, lorſqu'il expira. ( Voyez à

l’article AssoMPTION,ce qui concerne fa mort.)Ma

rie eſt, après Dieu, le principal objet du culte de

l'Egliſe Catholique. Le peuple l’appelle commu

nément la fainte Vierge, ou Notre-Dame. Les théo

logiens , pour l'honorer, fe font épuiſés en titres

pompeux & en comparaiſons brillantes , qu’on

peut lire dans fes Litanies & dans fon Office. Un

grand nombre d'églifes & de lieux de dévotion

portent fon nom. On trouvera les plus fameux dans

cet ouvrage, ainfi que les principales fêtes instituées

en fon honneur.

MARNAS : fauffe divinité des Syriens. Les ha

bitans de Gaze , en Paleſtine, adoroient fous ce

nom le Jupiter de Crète. Ce mot, en fyriaque,

fignifie feigneur des hommes.

MARONITES : Chrétiens qui habitent aux en

virons du Mont-Liban, ainfi appellés d'un certain

abbé Maron, qui vivoit dans le cinquieme fiécle. Ils

furent engagés, pendant l'eſpace de cinq cens ans,

dans les erreurs des Monothélites, qui n'admettoient

qu'une volonté & qu'une opération en Jefus-Chriſt.

Mais enfin, par les foins des miſſionnaires que les

papes y envoyerent, ils abjurerent leur :::::: , &

furent réunis à l'Egliſe Latine. Avant leur conver

fion, on ne trouvoit, chez eux, ni décence ni ré

gularité dans l'adminiſtration des facremens, & dans

l'exercice des cérémonies les plus effentielles de la

Religion. Les prêtres étoient ignorans & vicieux,

commeilsle font chez la plûpart desGrecs hérétiques

ou fchifmatiques. Mais, depuis qu'ils font rentrés

dans le feinde l'Eglife Romaine, les miſſionnaires ont

rećtifié ce qu'ily avoit de plus défećtueux, foit dans

leur liturgie, foit dans leur maniere de conférer les

facremens. Il y a un collége établi à Rome pour

l'éducation des jeunes Maronites, qui fe deftinent

à l'état eccléfiaſtique. Pluſieurs ufages, qui, fans

être eilentiels à la Religion, font cependant ordon
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nés dans l'Eglife latine, tels que le célibat des prê–

tres, la communion fous une feule efpece, fe font

introduites chez les Maronites, malgré l’obſtacle

que fembloient y devoir apporter une longue habi

tude & l’exemple de tous les autres Grecs. Le

patriarche des Maronites, qui réſide au monaſtere

de Canubin fur le Mont-Liban, ne commence à

exercer les fonćtions de fa dignité, qu’après que le

pape a confirmé fon élećtion. Cependant la réu

nion des Maronites avec l’églife Latine n’empêche

pas qu'ils n'ayent confervé pluſieurs ufages qui leur

font particuliers. Par exemple, il femble qu'ils ayent

une forte de refpećt pour ces magnifiques cédres

du Liban, que l'Ecriture emploie fi fouvent dans

fes comparaiſons. Le jour de la Transfiguration, ils

dreffent, au pied d'un des plus gros cédres, une

eſpece d'autel, avec des pierres poſées les unes fur

les autres; & l’on célébre une Meffe folemnelle

fur cet autel. Ils ont beaucoup plus de vénération

ur les prêtres, que n’en ont communément les

tins; du moins ils la témoignent plus ouverte

ment. Lorſqu’ils font fur le point d’entreprendre

quelqu’affaire, ils ne manquent jamais d'aller de

mander la bénédićtion d'un prêtre; perſuadés que

leur entrepriſe ne réufiiroit pas fans cela. S'ils ren

contrent un prêtre dans leur chemin, ils ne le laif

fent point paffer qu’il ne les ait bénis. Au rapport

du Jéſuite Dandini, qui fut envoyé au Mont-Liban,

en qualité de nonce, par le pape Clément VIII, il

y a pluſieurs prêtres Maronites qui difent la Melle,

pieds nuds. « Les jours de jeûne, ils attendent

» juſqu’après midi pour la dire; &, dans le Carême,

» juſqu’à deux ou trois heures, avant le coucher du

» foleil.» Il ajoûte que la plûpart « tiennent leurs

» doigts étendus, après la:::: , comme au

» paravant, & touchent indifféremment toutes for

» tes de chofes. » Les femmes font féparées des

hommes,à l'églife. Elles fe tiennent danslebas, aux

environs de la porte, afin de fortir promptement
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avant les hommes, & fe fouftraire, par ce moyeñ;

à leurs regards. Il y auroit encore pluſieurs chofes

à réformer dans la pratique des Maronites, fur ce

qui concerne le mariage. Il n'y a point, chez eux,

de publications de bans ni de régiftres pour mar

quer les noms des maris, ainfi que le tems & le lieu

de leur mariage. On n’eſt point obligé de s’adreffer

à fon curé pour être marié. Tout prêtre peut faire

la cérémonie: , , -

Les moines Maronites font tous de l’ordre de

S. Antoine. Leur vie eft fort auftere; & l’uſage de

la viande leur eft abſolument interdit en tout tems,

même dans leurs maladies. Ils n'exercent aucune

fonction ſpirituelle, comme la prédication, la con

festion, &c. Leur unique occupation eſt de labou

rer la terre. Ils ne font engagés dans la vie monaſti

que par aucun voeu exprès. Ils confervent la pro

priété & la jouiffance de leurs biens. Ils peuvent

même les laiffer, en mourant, à qui bon leur fem

ble. Ils donnent l'hoſpitalité aux étrangers, qui

viennent vifiter leurs monafteres; & n'épargnent

rien pour les bien traiter.

MARREINE,ou MARRAINE: une fille oufemme,

qui tient un enfant fur les fonts de Baptême, eft

appellée fa marreine, c'eſt-à-dire fa mere ſpiri

tuelle, & contraćłe, en effet, avec l’enfant, une

forte d'alliance.

MARS: un desprincipaux dieux du:
préfidoit à la guerre.Les poëresne s’accordent pas fur

fa naiffance. Les uns difent qu’il étoit fils de Jupiter

& deJunon Les autres attribuent àJunon toutefeule

Thonneur de cette produćtion , & bâtiflent à ce

fujet un conte extravagant. La r ine des dieux,

difent-ils, jaloufe de ce que fon époux avoit, fans

fa participation, fait fortir Minerve de fon cerveau,

eilaya, pour s’en venger, de faire auffi quelqu’ou

vrage de fon chef, auquel Jupiter n'eût point de

part. Un jour qu'elle rêvoit à l'exécution de ce

projet , fans pouvoir trouver aucun moyen d'y
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1ềuffir, elle s’affit défefpérée auprès d'un temple de

Flore. Cette déeſſe, l’ayant apperçue, lui demanda

le fujet de fon inquiétude ; &, lorſqu’elle l'eut ap

pris, elle lui promit de lui apprendre le fecret

qu’elle cherchoit, à condition qu’elle ne le révéle

roit jamais à Jupiter. Junon lui en ayant fait

ferment , Flore lui dit qu’elle trouveroit dans les

campagnes d'Olen une fleur qui avoit la propriété

de: concevoir fans le fecours d’aucun homme;

& ce fut par le moyen de cette fleur que Junon

enfanta le dieu Mars. Le jeune dieu ne tarda pas

à faire éclater fes inclinations guerrieres. Il étoit

vif, impétueux, robufte, adroit à tous les exer

eices du corps. Il ne fe livroit point de combats fur

la terre, qu'il ne voulût y prendre part, & qu'il

ne parût dans la mêlée , deguifé fous une figure

humaine. Ce fut particulièrement pendant le fiége

de Troye qu'il fe diftingua. Il favoriſoit les

Troyens, non par l'intérêt qu'il prenoit à ce peu

ple , mais par complaifance pour la déeſſe Vé

nus, dont il étoit amoureux, & qui avoit un fils

parmi les Troyens. En vain Jupiter avoit défendu

aux dieux de ſe mêler des querelles des Grecs &

des Troyens. Mars étoit toujours parmi ces der

niers, les animant au combat, & combattant lui

même à leur tête; mais fon ardeur impétueufe lui

coûta cher. Minerve , qui protégeoit les Grecs,

fuſcita contre lui le vaillant Diomede. Ce guerrier

lança contre Mars une flèche, qui, conduite parMi

nerve, fit à ce dieu une bleflure profonde. Mars,

fe fentant bleſſé, cria, dit Homere , auſſi fort

qu’auroient pu faire neuf ou dix mille hommes. Il

s’éleva auffi-tôt vers l'Olympe, & vint porter fes

plaintes à Jupiter. Il lui demanda juſtice de l’at

tentat que Minerve, par les mains de Diomede,

avoit commis en fa perſonne, & lui reprocha fa

prédilećtion pour cette déeſſe née de fon cerveau.

Jupiter le reçut fort mal: « Ne m'importune plus

» de tes lamentations, lui dit-il, dieu perfide &

***
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» inconftant. De tous les habitans de l'Olympe, tá

» es le plus odieux pour moi: tu ne te plais quedans

» le fang & dans le carnage; tu ne refpires que la

» difcorde & les combats, & tu n’as que trophé

» rité du caraćtere féroce & intraitable: ta IIìCTC.»

Jupiter , malgré fa colere, recommanda . cepen

dent à Pæon de panfer la bleflure de Mars, qui, par

les foins de cet habile médecin, fut bientôt guéri.

Tout guerrier eft ordinairement galant, & fçait

laire aux femmes. Mars fut aimé de la plus belle

déeffe de l'Olympe. Vénus lui donna la préfé

rence fur le blond Phoebus qui, depuis long-tems,

foupiroit pour elle. L'intrigue des deux amans étoit

fort fecrette. Vénus dépendoit d'un époux brutal, &

d'autant plus jaloux, que fa difformité lui donnoit

fujet de l'être. Elle étoit d’ailleurs obfédée par

Phoebus, dont les yeux pénétrans pouvoient éclai

rer les myſteres les plus cachés. Lorſque Mars al

loit la voir, il laifſoit ordinairement à la porte en

fentinelle un jeune homme, nommé Aleĉtrion,

qui étoit fon favori, avec ordre de l'avertir dès

qu'il appercevroit Phoebus ; mais ce fidèle fur

veillant fuccomba un jour au fommeil. Phoebus

vit le bonheur de fon rival, fans en être apperçu,

& courut auffi - tôt donner avis à Vulcain de fa

diſgrace. Vulcain, outré de l'affront fait à fon hon

neur, eut recours à une vengeance qui le desho

noroit encore davantage. Il environna de rets

preſqu'imperceptibles le lit où repofoient tran

illement & fans défiance nos deux amans, fur la

oi de la fentinelle. Il fe hâta enfuite d'appeller

tous les dieux, pour les rendre témoins de la:

de fa femme, ou plutôt de la fienne. Les dieux

rirent beaucoup; mais ce fut aux dépensdeVulcain.

Ovide aflure même que :::: dieux gaillards

envierent le fort du prifonnier. Mars, irrité de la né

gligence de fon favori, le changea en coq. Cet

õiteau, que les Grecs appelloient «», « reves, tâ

che de réparer chaque jour fa faute, & ne man

que
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que jamais d'annoncer le lever du foleil. Vénus

ne fut pas le feul objet des amours de Mars, fi

l'on en croit les vieilles Chroniques des Romains.

Il fut épris des charmes de Rhéa Sylvia, fille de

Numitor, roi d'Albe. Cette princeffe avoit été

condamnée, par l’ambition de fon oncle, à une

virginité perpétuelle & reléguée dans le fanćtuaire

de Veſta; mais cet auguſte afyle ne put la déro

ber aux defirs impétueux de Mars qui pénétra

dans fa retraite & la rendit mere de Romulus

& de Rémus. Cette fable eſt le fondement de la

vénération extraordinaire que les Romains avoient

pour le dieu Mars. Ils le regardoient comme le

pere de leur fondateur; & d’ailleurs le dieu de la

guerre devoit être :::::::: honoré chez un

peuple tout guerrier. Entre pluſieurs temples éle

vés en fon honneur, le plus célèbre étoit celui qui

lui étoit dédié fous le nom de Mars vengeur. Les

vićtimes, qu’on lui facrifioit, étoient des taureaux,

des chevaux & d’autres animaux féroces & guer

riers. On repréfentoit ordinairement le dieu ::::

fous la figure d'un homme d'une raille gigantefque,

armé d'un cafque, d'une pique & d'un bouclier.

M. Pluche prétend que le Mars des Grecs & des

Romains n’étoit, dans fon origine, que l'Horus des

Egyptiens; & voici comment il le prouve : « La

» principale claffe des Egyptiens, ou la plus nom

» breufe , étoit celle 'des laboureurs qui étoient

» chargés de la culture des terres, du commerce

» ou des échanges, & de la défenfe de l'Etat : ce

» dernier article les flattoit tout particulièrement.

» Les prêtres étoient déchargés de la milice, pour

» vaquer librement à l'étude du ciel & des loix.

» On ne prenoit point de foldats parmi les artifans;

» ce qui contribua à avilir ce corps, & donna un

» air de diftinction à celui des laboureurs qui four

» niffoient feuls les gardes, ou les milices toujours

» ſubſiſtantes, & les levées extraordinaires. Horus,

» (ſymbole du labourage, ) & Ifis (emblême de la

C. R. Tome II. A a a



» terre,) étant les clefs qui annonçoient les affèni

» blées générales, & les travaux communs à tou

» tes les villes, changeoient de forme, felon l’exi

» gence des cas... Horus prenoit le cafque & le

» bouclier, quand il falloit annoncer une levée, ou

» des recrues: on le nommoit alors haritz , c’eſt

» à-dire le fort, le redoutable. Les Syriens adcucif

: » foient ce mot, & prononcoient haziz : d'autres le

» prononçoient fans afpiration & difoient arès ;

» d’autrès, avec une aſpiraticn très-rude, & pro

» nonçoient ware:s. Cette figure d'Horus en guer

» rier devint le dieu des combats. Il eſt évidem

» Inent l’Afis des habitans d’Edeffe , l'Heţus des

» Gaulois, l’Arès des Grecs, le Waris ou le Mars

» des Sabins & des Latins. Les peuples belliqueux,

» fur-toutlesThraces, en firent leur divinité favorite;

» & ils prirent, de la meilleure foi du monde, ce

» prétendu guerrier pour un ancien preux de leur

» contrée, qui, depuis fon apothéoſe, étant chargé

» du gouvernement des batailles, ne pouvoit man

» quer d'en ufer honnêtement avec fes compatrio

» tes , & de mettre en piéces tous leurs ennemis. »

Les anciens Scythes repréſentoient le dieu

Mars fous la forme d'un vieux fabre à demi-ron

ģé par la rouille. Ils immoloient en fon honneur

un de leurs ennemis , & arrofoient de fon fang

cette divinité meurtriere. Ils lui facrifioient aufli,

chaque année, des boeufs & des chevaux.

Les anciens Gaulois avoient admis le dieu

Mars au nombre de leurs divinités inférieures. Ils

l'adoroient fous la forme d’une épée nue, depoſée

fur un autel dans un de leurs bocages. Ils avoient

coutume de vouer à ce dieu les dépouilles de leurs

ennemis. Ils raffembloient toutes ces dépouilles en

monceaux, & les laistoicnt expoſées dans la cam

pugne. Malgré la grande quantité d'or & d'autres

c 'ofes précieuſes, qui ſe trouvoient parmi ces dé

pouilles, pe fonne n’étoit aflez ténéraire pour

toucher à des richelles conſacrées à la divinité.
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Ces offrandes étoient plus en fûreté en plein air,

chez les Gaulois, que ne le font parmi nous les

vafes d’or & d'argent dans nos églifes bien fer

IlCeS, -

Les anciens habitans de Cadix , colonie Gau

loife, repréfentoient le dieu Mars, environné de

rayons de lumiere, parce que , dit Macrobe, le

mouvement violent du fang & des eſprits animaux,

qui eſt la principale caufe de la bravoure, eſt l'ef

fet de la chaleur du foleil.

MARTYR*. C’eſt le nom que l'on donne, dans

l’Eglife Catholique, à ceux qui fouffrent quelque

fupplice, ou la mort, pour la défenfe de la foi de

Jeſus-Chriſt. C'eſt par le fang des martyrs que la

Religion Chrétienne a été cimentée. Les empereurs

Romains, pendant l'eſpace de trois cens ans, firent

de vains efforts pour la détruire. On fit, par leurs

ordres, dans toutes les provinces de l’Empire, un

affreux carnage des Chrétiens ; mais, plus on en

faifoit périr , plus il en reparoiffoit. On eût dit

qu'ils renaifſoient de leurs cendres. Enfin la pa

tience invincible de ces héros de Jefus - Chrift

triompha de la rage & de la puiſſance des maî

tres du monde. Le Chriſtianifme, étendu & affermi

par les mêmes moyens qui devoient le détruire,

devint enfin la religion des empereurs ; & l'Eglife

de Jefus-Chriſt, après avoir été inondée du fang

de fes enfans, vit enfin fleurir dans fon fein la

aix & la liberté.

MARTYRS. (astes des ) Pendant que l'on

tourmentoit les martyrs , on ne ceſſoit point

de les interroger. Il y avoit des greffiers qui écri

voient mot pour mot tout ce que le juge &

les patiens difoient ; « & ** il en demeuroit des

» procès-verbaux bien plus exasts que tous ceux

* Du grec uap vs , ou uzív« , "témoin.

** Fleury , Moeurs des Chrétiens. -

A a a ij
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» que font aujourd'hui les officiers de juſtice; car;

an comme les anciens avoient l'art d'écrire par des

» notes abrégées, dont chacune ſignifioit un mot,

» ils écrivoient aufli vite que l’on parloit, & rédi

» geoient préciſémentles mêmesparolesqui avoient
» été dites, faifant parler directement les perfonna

» ges; au lieu que, dans nos procès-verbaux, tous

» les difcours font en tierce perſonne, & rédigés

» ſuivant le ſtyle du greffier. C’étoient ces ::::::

» verbaux qu'ils appelloient astes. Les Chrétiens

» étoient foigneux d’avoir des copies des procès

» faits à leurs freres, & les achetoient chèrement.

» Sur ces actes, & fur ce qu'ils obfervoient de leur

» côté, les paffions des martyrs étoient écrites

» &confervées, par autorité publique, dans les égli

» fes. » On dit que le pape S. Clément avoit établi

à Rome fept notaires, dont chacun avoit cette

charge, en deux quartiers de la ville; & S. Cy

prien, durant la perſécution, recommandoit de

marquer foigneufement le jour où chacun auroit

fini fon martyre. Pluſieurs de ces aćtes des mar

tyrs périrent dans la perſécution de Dioclétien;

&, quoiqu’Eufebe de Céſarée en eût encore ra

maffé un grand nombre, fon recueil a été perdu.

Dès le tems du pape S. Grégoire, il ne s'en trou

voit plus à Rome: on avoit feulement des cata

logues de leurs noms , , avec les dates de leur

bienheureuſe mort , c’eſt-à-dire des Martyrolo

ges. Mais il s'étoit confervé d'ailleurs quelques

aĉtes des martyrs , dont les religieux Bénédićtins

ont donné... un Recueil latin, fous le nom d'Ac

tes choifs & fincères.

MARTYRE*: fouffrance de quelque tourment,

ou de la mort, pour la caufe de la Religion.

: MARTYROLOGE **: catalogue qui con

tient les noms & la date de la mort des martyrs

* Du grec zaệrvatºr , témoignage.

** De eserv: , martyr, & xoves, diſcours.
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de la Religion Chrétienne. On y a auffi inferé les

noms des autres faints, dont l'Eglife fait com

mémoration. Les calendriers des égliſes particu

lieres, où l'on marquoit les fêtes, ont donné licu

aux martyrologes. Le premier auteur connu, dont

nous ayons des martyrologes, eft Bède, qui en

compofa deux ; l'un en proie, ľautre en vers, au

commencement du huitieme fiécle. Ceux que l’on

attribue à Eufebe & à S. Jérôme font ſuppoſés. Flo

rus, diacre de Lyon, fit, dans le neuvieme fiécle,

un grand nombre d'additions au martyrologe en

profe de Bède, & le donna tel que nous l'avons

aujourd'hui. On trouve, dans leTome V du Spici

lége de D. Luc d'Achery, un martyrologe en vers,

compoſé vers l'an 85o, par Wandalbert, moine

du monaſtere de Prum. Canifus, dans fes Anti

quités eccléfiaſtiques, nous a donné ceux de Ra

ban Maure, archevêque de Mayence, & celui de

Notger le Begue , moine de S. Gal. Réfuard,

moine de S. Germain des Prés, dédia à Charles le

Chauve, en 87o, un martyrologe plus ample &

plus exaćt que les précédens. On en fit, depuis,

: nombre d'autres juſqu’à Baronius. Ce fçavant

effa un nouveau martyrologe, accompagné de

notes , qui fut approuvé du pape Sixte V &

adopté par l'Eglife Romaine : c’eſt celui qu’on ap

pelle le Martyrologe Romain.

MASAUPADĀ. Ce mot , qui fignifie mois de

jeúne, fert à défigner une eſpece de Carême qui

eft en uſage parmi les Indiens, & qui dure, cha-

que année, l'eſpace de quarante & un jours. Il

commence le dernier d’Oćłobre, & finit au 1o de Dé

cembre. Pendant tout cet efpace de tems, le dévot

doit obferver un jeûne rigoureux. Du lait & des

figues doivent faire fa feule nourriture. Il ne lui eft

f: même permis de jouir des plaifirs du mariage.

e jeûne eſt accompagné de pluſieurs pratiques de

dévotion, dont la principale confifte à tourner cent

& une fois, tous les matins, autour de la pagode de

Aaa iij
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Viftnou, en prononcant tout bas un des noms de

ce dieu. Ceux qui veulent fe diftinguer par une fer

veur extraordinaire tournent juſqu’à mille & une

fois autour de la pagode. Ce Carême des lndiens

ne revient pas tous les ans. Lorſqu’on l’a pratiqué ré

gulièrement pendant l’eſpace de douze ans, on en

eſt quitte pour tout le refte de la vie.

:s:: ou MAssALINs , en grec EU

CHITEs, c’eſt-à-dire prians : hérétiques de la fin du

quatrieme fiécle, ainfi nommés, parce qu'ils fai

foient confifter dans la priere feule l’effence de la

religion. H y en eut de deux fortes, dit M. l’abbé

- Fleury. Les plus anciens étoient payens,& n'avoient

rien de commun avec les Chrétiens ni avec les Juifs.

Quoiqu’ils reconnuffent plufieurs dieux, ils n’en

adoroient qu’un, qu’ils nommoient Tout-puiſſant...

Ceux qui portoient le nom de Chrétiens commen

cerent vers le règne de Conſtantin; mais leur ori

gine étoit incertaine... S. Epiphane attribue leur

erreur à l'exceffive fimplicité de quelques-uns, qui

avoient trop pris à la lettre le précepte de Jefus

Chrift, de renoncer à tout pour le ſuivre; vendre

fon bien, & le donner aux pauvres. Ils quittoient

rout en effet ; mais enfuite iis menoient une vie

oifive & vagabonde; demandoient l'aumône, &

vivoient pêle-mêle , hommes & femmes, juſqu'à

coucher ainfi dans les rues, pendant l'été... Les

Maffaliens difoient que chaque homme avoit un dé

mon, qui le fuivoit depuis fa naiflance, & qui le

poufſoit aux mauvaiſes aćtions; que le feul moyen

de le chaffer de l’ame étoit la priere, & qu'elle ar

rachoit avec lui la racine du péché. Pour les Sacre

mens, ils les regardoient comme des chofes indif

férentes. L’Euchariſtie , felon eux, ne faifoit ni

bien ni mal. Le Baptême retranchoit les péchés,

comme un rafoir, fans en ôter la racine. Ils di

foient que l’on rejettoit ce démon familier, en fe

mouchant & en crachant; & que, quand l'homme

étoit ainfi purifié, on voyoit fortir de fa bouche uue
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truie avec fes petits cochons; & on y voyoit entrer

un feu qui ne brûloit point : au moins quelques-uns

leur attribuoient cette fable.

MATCHIMANITOU : efprit mal-faifant, auquel

les fauvages de l'Amérique ſeptentrionale attribuent

tous les maux qui leur arrivent. Ce mauvais génie

n'eſt autre que la lune. Pluſieurs de ces fauvages s’í

maginent que les orages font cauſés par l’eſprit de la

lune, qui s’agite au fond des eaux. Lorſqu'ils font

furpris de la tempête, ils jettent dans la mer ce

qu’ils ont de plus précieux dans leurs canots, eſpé

rant appaifer par ces offrandes l'eſprit irrité de la lune.

MÁTÉRIALISTES. C’eſt le nom que l'on

donne à certains philoſophes qui prétendent que

l'ame eſt une ſubſtance matérielle. Ce fentiment,

qui flatte les fens & favorife le libertinage, fut autre

fois foutenu par les Epicuriens; & il a depuis été

renouvellé par certains prétendus eſprit forts, qui

fans doute ne trouvoient rien à perdre & rout à

gagner, en enfeignant une pareille doćtrine. Quel

: moderés, fe font contentés de dire qu’il

: poſſible que Dieu élevât la matiere à la faculté

e penfer, & que, par conféquent, on ne pouvoit

affurer avec certitude que l'ame fût ſpirituelle: tels

font particulièrement Locke, Fabricius & quelques

autres. L'étendue & la penſée, dit M. Locke, font

deux attributs de la fubſtance : pourquoi Dieu ne

ourroit-il pas donner à la fois ces deux attributs à

même fubſtance ? Pour faire voir que ce raifonne

ment n’eſt qu'un fophiſme, il fuffit de rétorquer

l'argument. La forme ronde & la forme quarrée

font deux modifications de la matiere: pourquoi le

même morceau de matiere ne pourroit-il pas être à

la fois rond & quarré ? Mais on peut répondre di

rećłement à M. Locke, en lui démontrant qu'il réa

pugne que la mạtiere penfe. L’auteur des Memoires

pour fervir à l'histoire des égaremens de l'eſprit hua

thain nous fournira la demonftration.

* Aaa ix



744 -R\.[M A TJÆRe

» Lorſque nous réfléchiffons fur nous mêmes , dit

» cet auteur, nous voyons que toutes les impref.

» fions des objets extérieurs: nos organes fe rap

» prochent vers le cerveau, & fe réuniffent dans le

» principe penfant; enforte que c’eſt ce principe

» qui apperçoit les couleurs, les fons, les figures &

» la dureté des corps; car le principe penfant com

» pare ces impreſſions; & il ne pourroit les compa

» rer, s'il n’étoit par le même principe qui apper

» çoit les couleurs & les fons. Si ce principe étoit

» compoſé de parties, les perceptions, qu'il rece

» vroit, feroient diſtribuées à ſes parties; & aucune

» d'elles ne verroit toutes les impreſſions que font

» les corps extérieurs fur les organes. Aucune des

» parties du principe penfant ne pourroit donc les

» comparer. La faculté, que l'ame a de juger, fup

» pofe donc qu’elle n’a point de parties,& qu’elle eft

» fimple. Plaçons, par exemple, fur un corpscom

» pofé de quatre parties l'idée d’un cercle: comme ce

» corps n’exiſte que par fes;: , il ne peut aufſi

» appercevoir que par elles. Le corps, compoſé de

» quatre parties, ne pourroit donc appercevoir un

» cercle, que parce que chacune de ſes parties ap

» percevroit un quart de cercle: or un corps, qui a

» quatre parties,dont chacune appercevroit un quart

» de cercle, ne peut appercevoir un cercle, puiſque

» l'idée du cercle renferme quatre quarts de cercle,

» & que, dans le corps compoſé de quatre parties,

» il n’y en a aucune qui apperçoive les quatre

» quarts du cercle. La fimplicité de l'ame est donc

» appuyée ſurfes opérations même;&fes opérations

» fontimpoſibles, fi l'ame eſt compoſée de parties &

» fimples & matérielles. »

Les Matérialiſtes infiftent beaucoup fur cet in

time rapport qu’on apperçoit entre l'ame & le corps,

entre les penſées & les fenfations. Il femble, difent

ils,que l'ame croiffe &fe développe; qu'elle éprouve

les mêmes foibleffes & les mêmes infirmités. Si les



*R\.[M A T]AR- 745

organes font épais ou mal arrangés, les penſées

font lentes, confuſes & embarraffées. Siles organes

font déliés, ſubtils & bien difpofés, les penſées font

nettes, vives & ingénieufes. Qu'il arrive dans l'or

ganiſation un dérangement confidérable, l'ame ne

f:plus,& paroît avoir perdutout fon reffort. Que

fommeil appefantiffe les organes, les penſées font

vagues, fans ordre & fans fuite. Ne doit-on pas con

clure, de cette influence finguliere de l'état du corps

fur les opérations de l’ame, qu’elle n’eſt en effet

autre chofe que la difpofition même des organes de

notre corps ? Non fans doute. La ſeule conclufion

qu'on en puiſſe tirer, c’eſt que l'ame eſt étroitement

unie avec le corps, & que cette union eſt pour

nous un mystere inexplicable; mais une chofe, que

nous ne comprenons pas, ne peut jamais nous au

forifer à nier une vérité démontrée.

MATHURINS : religieux inſtitués par Inno:

cent III, pour racheter les captifs, qui furent ainfi

nommés, parce que l'égliſe, qu'ils occupent à

Paris, étoit dédiée à S. Mathurin. On les appelle

autrement Erinitaires ; & le nom de leur ordre eft

l'ordre de la fainte Trinité pour la rédemption des

captif. On leur donna anciennement le nom de

Freres-aux-ánes, parce que leur inſtitut leur ordon

noit de nejamais voyager que fur des ânes. C’est le

Dictionnaire de Trévoux qui fait cette remarque.

MATINES. C’eſt la premiere partie de l'Of

fice divin. On la récite de grand matin , quel

quefois à minuit , & quelquefois la veille. La

plûpart des moines difent encore les Matines pen

dant la nuit. De tout tems , on les a dites à mi

nuit, dans l'églife cathédrale de Paris; &, cet or

dre ayant été interrompu quelque tems durant les

troubles des Anglois, il fut ordonné au chapitre,

par un arrêt du confeil d’état& du parlement, de re

rendre au plutôt leur ancien ufage; ce qui fe voit

dans les regiſtres du chapitre , de l’an 1359. La

plûpart des égliſes de Paris fuivoient l'exemple de
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la cathédrale. Edmond, profeſſeur en l'univerfitë

de Paris, & depuis archevêque de Cantorberi,

affiftoit régulièrement aux Matines qui fe chan

toient à minuit, dans l’égliſe de S. Merrı, ainſi que

le rapporte Vincent de Beauvais. Nangis nous ap

prend que S. Louis alioit, toutes les nuits, aux Mati

nes de la Sainte Chapelle, qui fe difoient à minuit.

Le continuateur de Nangis dit que ce ne fut qu'a

près la bataille de Poitiers & la priſe du roi Jean, que

le Régent ordonna de ne point fonner les cloches à

Paris, pendant la nuit, de peur de tumulte & de fé

dition; &, pour lors,les chanoines prirent de-là occa

fion de dire Matines dès le foir. Ce n’étoit pas feu

lement à Paris qu’on difoit les Matines à minuit,

mais dans pluſieurs autres endroits. A Rouen, ce

ne fut que l’an 1 324 que l’on fit un ſtatut, qui por

toit que Matines ne fe diroient plus à minuit, à

l'occafion d'un chanoine qui fut tué, en allant à Ma

tines. On trouve un pareil ſtatut de S. Fuibert, fait à

Chartres, depuis le meurtre d'Evrard, fous-doyen,

qui fut tué en allant à Matines, à minuit. Les cha

noines fe firent diſpenfer par le pape de les dire à

cette heure. *

A Florence, les Matines fe commencent toujours

la nuit, mais non pas toujours à la même heure.

Aux plus grands jours de l'été, c’eſt à minuit; en

Mai, à deux heures. A meſure que le foleil baiffe, on

les recule toujours. Dans les jours les plus courts

de l'hiver, on ne les dit qu'à cinq heures.

MATSURI. Les Japonois appellent de ce nom

le mêlange & la combinaifon des réjouiilances &

des cérémonies qui accompagnent une fête , telles

que les danſes, les proceflions, les fpe&tacles, les

farces & autres divertiflemens. Comme les fêtes

durent pluſieurs jours, le Matſuri eſt particulière

ment aftećté au troiſieme jour, & deftiné à célé

brer la naifiance du dieu dont on fait la fête,

C'eſt dans ce jour que l'on réunit tous les plaiſirs

que l'on a goûtés féparément pendant les autres
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jours. On choifit une grande place, pour y repré

fenter les jeux & les farces : au milieu, l’on dreffe

avec des roſeaux une petite hute où l’on place la

:ftatue du dieu dont on fait la fête. On la tourne

du côté où fe repréfentent les jeux; &, par une ou

verture pratiquée à la cabane, elle peut jouir du

fpe&tacle qui fe donne en fon honneur. Devant

cette eſpece de temple, on a coutume de planter

deux fapins. Autour de la place, il y a des loges &

des bancs pour la commodité des fpećtateurs. Le

fujet des piéces dramatiques, que l'on repréfente

dans ces occaſions, eft ordinairement quelque trait

de l’hiſtoire de leurs dieux, quelque exploit de

leurs héros, quelquefois même une aventure ga

Jante. Tout ce ſpectacle eſt mêlé de farces & de

-bouffonneries. Les pantomimes font une partie con

-fidérable de ces jeux; & Kæmpfer aflure que les

Japonois réufliffent affez bien dans cet art.

MATUTA: divinité du paganiſme, que les an

ciens fuppofoient avoir été fille de Cadmus, la

femme d'Athamas, & nourrice de Bacchus. Les

Gręcs l'honoroient fous le nom de Leucothée & fous

celui d’Ino. -

MATZOU: divinité Chinoiſe. C’étoit, fuivan

quelques auteurs, une magicienne ; felon d'autres,

une fille dévote, nommée Néoma, célèbre par fa

vertu , & qui même avoit fait voeu de virginité.

Les Chinois l'ont mife au rang de leurs divinités,

fous le nom de Matzou. Ils repréfentent ordinaire

ment à fes côtés deux autres filles dévotes, qui

foutiennent fur fa tête une eſpece de dais.

MAYRS. C’eſt le nom que les anciens Ger

mains donnoient à trois divinités qui préfidoient

aux accouchemens, & qui, comme les fées de l’an

cien tems, faifoient des dons aux enfans, au mo

ment de leur naiflance. -

MAYS. Autrefois les Luthériens de Drefde &

de toute la Saxe avoient coutume de planter des

mays dans toutesleşégliſes, aux fêtes de l'Aſcenfion
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& de la Pentecôte. Ces mays étoient de grands &

de gros arbres qui transformoient les égliſes en

autant de bois, dont l'ombrage fervoit à couvrir

pluſieurs abominations: c'eſt ce qui engagea le roi

de Pologne, éle&eur de Saxe, d'abolir, en 1715,

cette coutume qui dégénéroit en abus.

:::::::SALES: fêtes que les anciens payens

célébroient en l'honneur de la déeſſe Méditrine.

MEDITRINE*: divinité du paganiſme, ainſi

nommée, parce qu’elle préfidoit aux médicamens

& aux guérifons.

MÉĞASCLÉPIADES : fêtes que les habitans

d’Epidaure célébroient en l'honneur d'Eſculape, dieu

de la médecine.

MEGALESIES : fêtes que les femmes célé

broient en l'honneur de Cybèle, autrement nom

mée la bonne-déeſſe. Elles revenoient tous les qua

tre mois. Il étoit expreffément défendu à quelque

homme que ce fût d'entrer dans le lieu où les fem

mes étoient affemblées pour folemnifer cette fête.

Voyez BoNNE-DÉEssE.

MÈGÈRE ** : une de trois furies, que les poë

tes fuppofent occupées à tourmenter les hommes
dans : enfers.

MÉLANPADAM. C’eſt le nom du cinquieme

paradis des Indiens, qui eſt le plus magnifique & le

plus élevé de tous. C’est dans ce lieu que l'Être fu

prême, qu’ils nomment Parabaravaſtu, a établi

fon ſéjour. Il n'y a que ceux qui ont mené fur la

terre une vie entièrement fainte & irréprochable

qui foient admis dans ce lieu de délices.

MELCHISEDÉCIENS : hérétiques, qui com

mencerent à paroître vers la fin du deuxieme

fiécle. Ils difoient que Jeſus-Chriſt n'avoit été

’un homme , mais conçu par l'opération du

Saint-Eſprit. Il eſt dit du Meffie dans l'Ecriture:

* Du latin mederi , guérir.

** Du grec és e2-støtt» , envier.
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in Tu es prêtre, felon l'ordre de Melchiſédech.» Ilsen

concluoient que Jeſus-Chrift étoit inférieur à Mel

chifédech. D'ailleurs, ajoûtoient-ils, on connoît

l'origine de Jeſus-Chriſt, & non pas celledu grand

rêtre, Ils l'appelloient le Pontife éternel. Ils en

aifoient une vertu céleſte, qui étoit pour les an

ges ce que Jeſus-Chriſt étoit pour les hommes,

c’eſt-à-dire leur interceſſeur & leur avocat.

MELCHITES: feste de fchifmatiques du Le

vant, gouvernés par un patriarche particulier, ré

fident à Damas, & qui fe fait nommer Patriarche

d’Antioche. « Les Melchites, dit le P. Richard Si

mon, dans fon Hiſtoire critique de la croyance des

nations du Levant, ne diffèrent prefqu'en rien des

Grecs, tant pour la créance, que pour les cérémo

nies. Le nom de Mlchites ou Royaliſtes, ne leur

fut donné que parce qu'ils fuivoient les fentimens

communs des Grecs qui obéiſſoient au concile de

Chalcédoine; &, commes’ils n'euffent eu égard en

cela qu’à la volonté de l'empereur, leurs ennemis

les appellerent Melchites, voulant marquer par-là

qu'ils étoient de la religion de l'empereur. Nous

appellons cependaat aujourd'hui Melchites les Sy

riens, Cophtes ou Egyptiens, & les autres nations

du Levant, qui, n’étant pas de véritables Grecs, font

néanmoins de leur opinion... à la referve de quel

ues points peu importans, qui appartiennent aux

:;: à ::eccléfiaſtique. Les

Melchites font, en toutes chofes, de véritablesGrecs.

Ils ont même traduit en arabe l’Euchologe ou Ri

tuel des Grecs, & la plûpart de leurs autres livres

d’office.

MELPOMÈNE * : l'une des neuf Mufes imagi

nées par les anciens poëtes. Elle préfidoit à la tra

édie; & on la repréfentoitavec un air fier & ma

jeſtueux, tenant d’une main un poignard, de l'autre

des ſceptres & des couronnes.

* Du grec fusareuai » je chante.
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MEMACTÉRIES: , fêtes que les Grecs célé

broient en l'honneur de Jupiter furnommé M.–

azzſze, c’eſt-à-dire furieux, violent, afin d'appai

fer fa colère. Le mois, dans lequel ils célebroient

cette fête, fe nommoit M 2, ...«», e.e. Il répondoit

à la fin de Septembre & au commencement d’Octo

bre. On approchoit alors de l'hiver : c'eſt pour

quoi, l'on prioit Jupiter, dieu de l'air & des faifons,

de modérer fa violence.

- MEMENTO. On appelle ainfi la partie du ca

non de la Mefle, où l’on fait commémoration des

vivans & des morts, & qui commence par ce mot

latin Memento, qui ſignifie Souvenez-vous.

MÉNAGYRTHES *. Ce nom fut donné aux

prêtres de Cybèle, parce que, chaque mois, ils fai

1oient la ronde pour recueillir les aumônes des dé

vots, & tâchoient de fe procurer de l'argent par

leurs charlataneries. Voyez GALLES.

MÉNANDRE : héréfiarque du premier fiécle

de l'Eglife. Il étoit Samaritain, comme Simon le Ma

gicien, dont il avoit été un des principaux difci

ples. Il ne fut guères moins habile que lui dans

l'art des preſtiges. Il pafToit, de fontems, pour avoir

des commerces intimes avec les démons. Il fe di

foit envoyé du ciel, pour être le fauveur des hom

mes; & il ne faifoit rien moins eſpérer que l'immor

talité fur la terre à ceux qui recevroient fa doćtrine

fincèrement & du fond de leurs coeurs. Si la mort

furvenoit à quelqu'un de fes partifans , il avoit

pour prétexte que c'étoit fûrement un faux diſciple

que le ciel puniſſoit par ce moyen. Il ne craignoit

as que la mort vint démentir fes promefles.

MENDEZ. Les Egyptiens donnoient ce nom au

dieu Pan, qu'ils adoroient fous la forme d'un bouc,

& qu'ils inettoient au rang de leurs huit principales

divinités.

* Du grec anº , mois, & «yvázs » charlatan.
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MENDIANS: (religieux) 1. On distingue qua

tre ordres principaux de religieux mendians : les

Carmes, les Dominicains, les Cordeliers , les

Auguſtins. On peut y joindre les Capucins, les

Récollets & les Minimes. Ces religieux font ap

pellés mendians, parce qu’ils vivent d’aumônes,

& vont quêter de porte en porte. Il paroit que l’in

tention des fondateurs de la plûpart de ces ordres

étoit qu'ils s'occupaflent à quelque travail manuel, à

l’exemple des premiers moines. Albert, patriarche

de Jéruſalem, donna, en 1209, une règle aux Car

mes, dans laquelle il leur recommande particuliè

rement la retraite , le filence & le travail conti

nuel. Cette intention eft encore marquée plus ex

preſſément dans le teſtament de S. François.

M. Fleuri, dans fon Hiſtoire eccléſiaftique, année

1226, cite ces paroles du faint fondateur des Cor

deliers. « Je travail ois de mes mains; je veux con

» tinuer de travailler , & je veux fermement que

» tous les freres s’appliquent à quelque travail hon

» nête, & que ceux qui ne fçavent pas travailler

» l’apprennent. »

Le même auteur cite un paffage de S. Bonaven

ture, qui fait voir que ce faint cherchoit à préve

nir les reproches que certaines gens ont faits de

puis aux religieux mendians: « Nous voulons bâtir:

» nous ne nous contentons plus des pauvres & fim

» ples logemens que notre règle nous prefcrit...

» nous fommes à charge à tout le monde, & nous

» le ferons encore plus, fi nous continuons. »

2. Il y a au Japon un ordre de mendians, qui, fans

être religieux, ni affujettis à aucune règle, s’en

gagent par un voeu exprès à vivre pieuſement des

aumônes du public. Ce voeu n’eſt pas d’un grand

mérite pour la pêpart de ceux qui le font. Ce font

des gens réduits à la mifere, qui, ne pouvant s'ac

coutumer au travail, couvrent leur pareffe du voile

ſpécieux de la dévotion. Cette pieufe fainéantife eft

autoriſée & même conſacrée par des cérémonies
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folemnelles. On coupe publiquement les cheveux

à celui qui veut s’enroller dans cette confrérie de

ueux; & onl'inftalle, en quelque forte, dans fa nou

velle profeſſion, par quelques prieres. Il y a de ces

mendians, en très-grand nombre ; car ce métier

eft très en vogue, au Japon, pays où toutes les pra

tiques extérieures de piété & toutes les charlata

neries de la dévotion font très-bien reçues.

MENNONITES: diſciples de Mennon, festaire

né dans la Frife, qui commença à débiter fes er

reurs, vers l'an 1545. Ilenfeignoit, entr’autres cho

fes, qu’il n’étoit pas permis à un Chrétien de poſſé

der aucune charge de magiſtrature; qu'il n’y avoit

point d'autre règle de la foi, que le nouveauTefta

ment; qu’en parlant de Dieu ou des Perſonnes di

vines, il ne falloit point employer le mot de Tri

nité, que Jeſus-Chrift n'avoit rien pris de la fub

ftance de Marie, & qu'il avoit tout tiré de celle de

Dieu le Pere; que les ames alloient, après la mort,

dans un lieu inconnu, qui n’étoit ni le ciel ni les en

fers. Les Mennonites font appellés dans les Pro

vinces-Unies Anabaptiftes.

MÉNOLOGE *. C’eſt le nom que donnent les

Grecs à leur martyrologe ou calendrier, qui eſt di

vifé par chaque mois. On y trouve les vies des faints

dont on fait mention chaque jour de l'année.

MER D'AIRAIN. Voyez CUvE D'AIRAIN.

MERCURE. La Mythologien’offrepoint de dieu

qui ait réuni tant de fonćtions dans fa perſonne

: Mercure; &, parmi ces fonctions, il y en a plu

ieurs bien peu dignes de la divinité qu'on lui attri

buoit, & que la plûpart de fes adorateurs auroient

rougi d'exercer. Mercure, fils de Jupiter & de

Maia, fut d'abord deftiné par fon pere pour être

fon meſſager & celui de tous les autres dieux.

Son eſprit ſouple & intriguant le rendit propre aux

* De /*nº » mois , & Aºyas » difcours. - -
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négociations. Toutes les affaires importantes de

::::: lui étoient confiées. Il alloit fans ceffe

du ciel fur la terre, & de la terre au ciel. Pour

voyager avec plus de rapidité, il avoit des ailes

aux talons & à la tête. La baguette, qu'il portoit

toujours en main, marquoit la qualité d'Ambaſſa;

deur. ( Voyez CADucśE.) Il étoit auffi chargé

d’entretenir le bon ordre & la police dans les af

femblées des dieux; de leur marquer à chacun

leur rang; d'impofer filence, lorſque Jupiter vouloit

parler, ou d’expliquer lui-même les volontés du

maître des dieux, en qualité de fon Chancelier. Il

avoitencore plus d'occupationfurlaterre: il préfidoit

aux chemins & indiquoit la route aux voyageurs.

Il affiftoit aux exercices de la lutte; & les athlètes

le regardoient comme leur dieu particulier. Il fal

loit qu’il fe trouvât au barreau & dans les af

femblées publiques, en qualité de Dieu de l’élo

ence; dans les foires & dans les marchés, comme

#:: du commerce & des marchands. Il

avoit de l’emploi juſques dans les enfers. C’étoit lui

qui conduiſoit dans ce "trifte féjour les ames des

morts, qu'il chafſoit devant lui avec fa baguette,

commeun troupeau. Il ramenoit enfuite parmiles vi

vans celles qui avoient rempli leterme de leur féjour

dans les enfers.

Ces fonctions, quoique laborieuſes & péni

bles, n'avoient rien que de noble ; mais il en

avoit deux autres qui auroient dû le rendre bien

méprifable aux yeux des payensjudicieux & fenfés.

La fineffe de fon eſprit, fertile en expédiens & en

refources, avoit engagé les voleurs à le choifir pour

leur protećłeur; &, loin de rejetter cet emploi, il

avoit même tâché de s’en rendre digne pardes ex

ploits & des coups de maître, capables de fervir

d'exemple & de modèle aux plus fins voleurs. Dans

le tems qu'Apollon, chaffé del'olympe, étoit réduit

à garder les troupeaux du roi Admete , Mercure

aborda unjour le dieuberger, & trouvale ſecret de

C. R. Tome II. Bbb -
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lui dérobér, fans qu'il s’en apperçût, la moitié de

fon troupeau. Apollon éclata en menaces contre le

voleur.:, pendant qu'il s'échauffoit en vain,

Mercure eut encore l'adreffe de lui détacher fon

carquois de deflus les épaules. Apollon, malgré ſa

colere, ne put s’empêcher de rire d'un tour fi

plaifant & ? fin, fi l'on en croit Horace, qui,

dans une ode à la louange de Mercure, n’oublie

pas de relever ces deux aćtions mémorables. Ce

ne fut pas feulement fur la terre que Mercure

fignala fa dextérité: l'Olympe fut auffi témoin de

fes proueffes. Vénus fut dépouillée de fa ceinture ,

par cet habile filou. Il vola l'épée de Mars, le

trident de Neptune, &c. & mérita par ces exploits

les hommages des voleurs. Quelque honteux que

dût être pour un dieu le titre:::: Mercure

en portoit un autre plus infâme encore, & qu'il

ne feroit pas honnête de nommer. C’étoit lui qui

fervoit Jupiter dans fes intrigues galantes; qui

alloit faire de fa part les déclarations d'amours,

& porter les préfens. Il préparoit tout pour les

enlevemens, pour les furpriſes. Ce fut lui qui con

duifit vers le rivage de la mer les troupeaux d'Agé

nor, lorſque Jupiter, transformé entaureau, vou

lut enlever Europe. Il alla ordonner à la nuit de

:::::: fa courſe, pendant que Jupiter étoit dans

es bras d'Alcmène : en un mot, Jupiter ne par

toit jamais pour ::::::::: amoureufe,

u'il ne fût accompagné de fon fidèle Mercure.

Malgré l'infamie d'un pareil emploi, Mercure

étoit un des dieux les plus honorés de l'oympe.

Le rapport, que fes fonétions lui donnoientavec

une infinité de perſonnes de tous états, lui pro

curoit un grand nombre d'adorateurs. Les mar

chands fur-tout lui rendoient un culte ſpécial; &

fes fêtes étoient célébrées avec la plus grande fo

lemnité dans tous les lieux de commerce. Ce

dieu étoit ordinairement repréſenté fous la figure

d'unbeau jeune hommenud, ou revêtu d'un man:
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teau, avec des ailes aux pieds. Il avoit la tête

couverte d'un bonnet appellé petafus , auquel

étoient attachées des ailes. On lui mettoit fouvent

une bourfe dans la main gauche , en qualité de

Dieu des marchands, & dans la droite un rameau

d'olivier, ſymbole de la paix qui eſt fi utile au

commerce. Quelquefois on lui donnoit une lyre ,

inſtrument dont il étoit regardé comme l’inven
teur.

L'hiſtoire ancienne fait mention de pluſieurs per

fonnages illuſtres, qui ont porté le nom de Mer

cure, & dont la fable a réuni tous les traits dans un

feul. Le Mercure Egyptien eſt le plus clèbre:

fes qualités éminentes lui mériterent le furnom de

Trifmégifte, c’eſt-à-dire, trois fois très-grand. Il fut

le miniſtre & le confeiller d'Ofiris ; & l'Egypte,

fous fon adminiſtration, fut heureufe & floriffante.

Suivant le ſyſtême de M. Pluche, Mercure n'é

toit autre chofe, dans fon origine, que la figure fym

bolique dont fe fervoient les anciens Egyptiens,

pour déſigner le tems de la canicule & de la cruë

du Nil. Ils donnoient à cette figure le nom d'Anu

bis. Souvent ils lui mettoient en main une bourfe;

ſymbole des richestes que fes avertiffemens falu

taires avoient procurées à l'Egypte, & alors ils l'ap

pelloient Mercure, nom qui fignifie le"::: »

l'intriguant, ou fimplement le commerce. Commu

nément Anubis tenoit en main une perche croi

fée, marque de la cruë du Nil, & origine du ca

ducée de Mercure. ( Voyez CADUCÉE.) Il avoit

des ailes aux pieds, image de la promptitude avec

laquelle on devoit fe retirer. Voici de nouveaux

rapports de Mercure avec Anubis, que M. Pluche

nous fait remarquer: Anubis étoit, comme figne,

» la régle des fêtes & l'introducteur de toutes les

» figures ſymboliques,qu'onmontroitfucceſſivement

» au peuple, pendant l'année. Devenu dieu, il en

» fut fait l’inventeur & l’ordonnateur : or ces fêtes

m fe nommoient les manes ,p": les figuress

bij
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» qu’on y préfentoit aux affiftans, étant originai

» rement deſtinées à régler les travaux du peuple,

» fe nommoient les manes, c’eſt-à-dire les régle

» mens, les fignes, les enfeignes... Mais les fê

» tes particulieres . . . ayant des noms propres qui

» les diftinguoient, le nom général de manes, d'en

» feignes ou d'images, demeura aux affemblées

» funèbres, qui revenoient fréquemment; & les

» noms de manes, d'images, de fimulacres & de

» morts fe confondirent. Mercure, qui faifoit l'ou

» verture & la clôture des manes, devint ainfi le

» condućteur des morts. Il conduiſoit les ames,

» la baguette haute; roi ou berger, il falloit fuivre

» la troupe. Il leur ouvroit le trifte féjour; le fer

» moit fans miféricorde, & tiroit la clef fans per

» mettre à perſonne de fortir... La perfuaſion où

» l’on étoit qu'il avoit inventé la mufique, la lyre,

» la lutte& tous les exercices qui forment le corps,

» eſt fondée fur ce que toutes ces chofes étant infe

sº parablement unies aux anciennes fêtes, on l'en a

º cru l'ordonnateur & l'inventeur comme des

e» fêtes même. En ouvrant les fêtes, il en introdui

» foit toutes les fuites. »

Mercure étoit particulièrement adoré des Gau

lois; &, dans toute l'étendue de leur pays, il

avoit un grand nombre de temples magnifiques.

Comme dieu des négocians & des voyageurs,

ils le repréfentoient nud, fans ſexe ni barbe, te

nant un caducée , une bourfe & une corne d'a

bondance. Quelquefois, ils lui mettoient un croiſ

fant au deflus de la tête. Ils le confondoient avec

Pluton, & le regardoient comme le dieu des ri

cheffes & des régions infernales. En cette qualité,

ils le repréfentoient avec de la barbe, tenant d'une

main une eſpece defceptre, & de l'autre une bourfe.

lls le revêtoient d'une forte de vêtement impérial,

femblable au paludamentum des Romains, qui

étoit attaché fur une de fes épaules par quelqu'or

ņement, Koyet THRvIATRz,
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MESSE. (la) C'eſt un facrifice dans lequel Jeſus

Chriſt lui-même, repréfenté par le prêtre, s’offre

à fon Pere comme une vi&time d'expiation pour

les péchés du peuple. Le nom de Meffe eſt dérivé

du mot latin miſſio, qui fignifie l’aćtion de renvoyer,

de congédier, parce que dans les premiers fiécles

de l'Eglife, avant de célébrer cet auguſte myſtere,

on renvoyoit ceux qui n'étoient pas encore dignes

d’y affifier. Ce facrifice eſt également en ufage dans

l'Egliſe Latine & dans l'Eglife Grèque; mais les

cérémonies, ainſi que le nom, en font différentes

chez les Chrétiens Grecs. ( Voyez LITURGIE.) Il

feroit fuperflu de donner une defcription des cé

rémonies de la Meffe dans l’Eglife Latine, dont

nous fommes tous les jours :::::
On diftingue Meffe baffe ou petite Meffe; c'eſt

celle que chaque prêtre célébre les jours ordinai

res, à voix baffe, fans aucun chant ni appareil, &

grande Meffe ou Meffe folemnelle, célébrée commu

nément par le curé ou par le vicaire, accompa

gné d'un diacre, d'un fous-diacre, & quelquefois

d'un prêtre affiftant. Pluſieurs des prieres, qui la

compoſent font chantées par le choeur. Le célébrant

récite les autres à haute voix, à l'exception du

canon. L'évangile & l’épitre font chantés par

le diacre & le fous-diacre. Pluſieurs cérémonies ,

telles que les encenfemens, &c. contribuent à don

ner plus d'appareil à cette Meffe que l'on ne

célèbre ordinairement que les dimanches & les

fêtes.

Meſſe des morts : c'eſt celle que l'on célè

bre pour le repos de l’ame des fidèles défunts.

La parure lugubre de l'autel & du miniſtère inf

pire à ceux qui affiftent à ces fortes de Meffes

une fainte & falutaire trifteffe qui difpofe le coeur

à la compon&tion & à la pénitence. Il eſt défendu :

de célébrer la Meffe pour les morts, les dimanches

& les fêtes doubles.

Meſſe papale ; c'eſt celle que Sa Sainteté célèbre

- Bbb iij
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elle-même en perſonne. Elle diffère des astres

Meffes folemnelles « en deux chofes qu’on obſerve
39

32

32

3ý

39

33

ɔɔ

3y

3?

toujours, lorſque le pape lui-même officie, (c'eſt

l’auteur du Tableau de la Cour de Rome, qui

parle : ) la premiere, c’eſt qu’on chante deux

évangiles , l'un en grec , l’autre en latin; la

feconde chofe particuliere en la Meffe papale,

eft la Communion qui fe fait en cette maniere

Après que l'Agnus Dei eſt chanté, le pape s'en

va à fon thrône.Le cardinal-diacre chargé de chan

ter l'évangile fe tient du côté de l'épître les mains

jointes, enforte qu'il puiffe voir le S. Sacrement

fur l'autel; & le pape marche vers fon thrône.

Quand il y eſt arrivé , le diacre va prendre

l'Hoſtie confacrée fur la patene couverte d'un

voile; &, fe tournant vers le peuple, il l'éleve

par trois fois, fçavoir , au milieu de l'autel,

& aux deux coins. Il la donne après cela au

fous-diacre qui la porte au pape. Cependant le

même diacre prend le calice où est le vin con

facré; &, l'ayant auffi élevé trois fois comme

l'Hoſtie, il le porte au pape qui adore Jeſus

hrift fous les deux eſpeces, à meſure qu’on les

lui apporte; ce qu'il fait par une profonde in

clination de la moitié du corps, en fe tenant

pourtant debout; &, quand le diacre & le fous

diacre font tout-à-fait arrivés auprès de lui,

ils fe rangent l'un à fa droite, l'autre à fa gau

che. Le pape prend la grande Hoftie qui eft

fur la patene, & communie, en fe la mettant

lui-même dans la bouche; puis il donne deux

petites oublies au diacre & au fous-diacre qui

font à genoux, & qui lui baifent la main, avant

qu’il les leur donne. Cependant le diacre tient

toujours le calice , juſqu'à ce que le cardinal

évêque affiſtant vient en chape devant le thrône

pontifical, où le facriftain du pape lui préfente

un chalumeau d’or, dont il plonge un bout dans

le çalice que le diacre tient ; & le pape, dans ce

i.
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» momentsporte fa main fur l'autre bout;&,baiffant

un peu la tête pour y appliquer les lèvres, il

fuce une partie du vin conſacré, laiffant le reſte

au diacre qui reporte le calice à l'autel , où ,

étant: , il fuce auffi avec le même'chalu

meau une autre partie de ce qui eſt reſté dans

le calice, & en laiſſe quelques gouttes au fous

diacre qui les prend fans chalumeau, & boit

enfuite ce qu’on lui verſe pour l'ablution du

calice qu'il effuie avec un purificatoire. Cepen

dant le pape donne le baifer de paix au diacre

feulement, & la communion, fous l’eſpece du

pain, aux autres cardinaux, aux ::::: 2

princes & prélats, & quelquefois à des par

ticuliers qui fouhaitent la recevoir de fa main ;

après quoi, il retourne à l'autel & acheve la

» Meffe avec les cérémonies ordinaires. »

A la fin de la Meffe, le doyen du chapitre de

l'égliſe où le pape officie, préſente à Sa§:

une bourfe avec vingt-cinq jules de monnoie anti

que, & cela, « pour avoir bien chanté la Meffe, »

comme le dit le cérémonial Romain; pro bene can

tatá Miſſá. Voyez INTHRôNISATION.

On diftingue, en général, dans la Meffe deux par

ties principales. La premiere,qui comprend les prie
reS Ë les lestures que l'on fait depuis l'introit juf

: l’offertoire; fe nommoit autrefois la Mefle

es catéchumenes, parce qu'il leur étoit permis d'y

affifter. La feconde, qui s’étend depuis l’offertoire

juſqu'à la fin, s'appelloit la Meffe : fidèles. Eux

: avoient droit d'y être préfens. Avant l’offer

toire, un diacre avoit foin de faire fortir les Ca

téchumenes, les poſſédés & les pénitens qui étoient

privés de la communion. La formule avec la

quelle il les congédioit, étoit conçue en ces ter

mes: « Les chofesfaintes font pour les faints: fortez

» d'ici profanes.» Voye; ce qui ::::: les autres

parties de la Meſſe, telles que l'Introit, le Gra

duel, l'Offertoire, le Lavabo, ":::: , la Confé

D IV
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:en , la Communion, &c. chacun à leur artis

ClƐ.

Il ne faut pas oublier qu’on appelle meſſe fiche ;

celle que l'on célèbre fur mer, parce qu'on ne fe

fert point de calice, de peur que l'agitation du

vaiſſeau ne faffe répandre le vin conſacré.

Chez les Abyffins , on ne célèbre jamais de

Meffe baffe ou particuliere.Tous les jours,on chante

une grande Meffe dans chaque églife; & l’on n'en

dit point d’autre pendant toute la journée. Leurs

habits facerdotaux font d’une pauvreté peu con

venable à la Majeſté de la Religion. Ils n’ont point

de ceinture ni d’étole : ils ne connoiffent point l'u

fage du manipule. Leur chafuble eſt extrêmement

étroite, & fi longue, qu'ils en laiffent traîner une

demie-aune derriere eux. Une vieille tunique, toute

ufée, que les Turcs leur vendent ordinairement,

leur fert de furplis. On ne lit pas à la Meffe des

endroits choifis de l'Evangile; mais on diſtribue un

des Evangles, par exemple, celui de S. Mathieu,

en autant de parties qu'il y a de jours dans l'année,

ainfi la lećture entiere des quatre Evangles les

occupe pendant quatre ans. Chaque lesture eſt tou

jours terminée par un Alleluia; & cette joyeufe an

tienne n’eſt pas même omife dans les cérémonies

lugubres des funérailles.

MESSIE. Ce nom, qui fignifie en hébreu oint

& facré, fe donnoit autrefois, chez les Juifs, aux

facrificateurs & aux rois qui avoient reçu l'onction

facrée; mais il eſt attribué particulièrement à Jeſus

Chriſt, qui a été oint en qualité de Roi des Rois,

de Chef des Prophètes, de fouverain Pontife de

la Loi de grace, & de Prêtre éternel felon l'ordre

de Melchiſédeck.

Le Meffie a d’abord été annoncé au genre hu

main par Dieu même, auffi-tôt après le péché

d’Adam, lorſqu'il dit au ferpent qu'une femme

lui écraferoit la tête. Cette prédiction fut renou

vallée avec plus de clarté aux patriarches Abraham
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& Jacob; & Dieu dit expreſſément à ce dernier

que ce feroit dans la tribu de Juda que ce Libé

rateur prendroit naiffance.

Pendant l’eſpace de quatre milleans, les prophè

tesentretinrent le peuple Juif dans l'eſpérance de ce

Meffie. Plufieurs lui marquerent toutes les circonf.

tances de fa venue, avec tant de précifion, qu'il

falloit que cette nation fût bien aveugle & bien

grofiere pour ne pas le reconnoître, lorſqu'il ar
TIV a.

C'eſt en vertu des mérites du Meffie, que les

: , les prophètes & tous les faints de

ancien Teftament ont été fauvés. Quand on en

vifage, des yeux de la foi, les conquêtes de Cyrus,

d'Alexandre & des Romains, on voit que ces

grands évènemens étoient amenés pour mettre le

monde dans l’é at où les prophètes annonçoient
9* * v

qu'il feroit à la venue du Meffie.

Les Juifs,difperfés aujourd'hui dans tout le monde,

attendent encore avec impatience ce Meffie venu

depuis plus de dix-ſept cents ans, & que leurs an

cêtres ont mis à mort.

Les fentimens des dosteurs Juifs font parta

gés fur ce qui regarde le Meffie. Les uns penſent

:: ce font les péchés du peuple, qui retardent

a venue. Les autres difent qu'il doit venir deux

Meffies; l'un dans un état de pauvreté & de mi

fere, l'autre dans un état de gloire & de ſplen

deur. Ce dernier doit rétablir les Juifs dans leur

premier état & les venger de leurs ennemis. Enfin,

il s’eft trouvé quelques dosteurs parmi eux, qui

ont avancé que c'étoit bien en vain qu’on attendoit

le Meffie, puiſqu'il y avoit déja long-tems qu'il
étoit venu. - -

MEssIE : déeffe adorée autrefois par les anciens

Romains, ainfi nommée, parce qu’elle préfidoit à la
moiffon *. |

l

* Du latin meſis, moiſſon.
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MÉSUZA. C'eſt le nom que les Juifs modernes

donnent à une deleurs pratiques religieuſes: voici en

quoi elle confifte. Ils attachent aux portes des mai

fons, des chambres & de tous les lieux fréquentés,

un rofeau ou un tuyau dans lequel eſt enfermé

un parchemin destiné à cet ufage fur lequel ils écri

vent le quatrième verfet du fixieme chapitre du

Deutéronome qui dit : » Ecoute, Iſraël, le Seigneur

notre Dieu eſt un ; « & les verfets:::::::::
neuvieme quidit, « &tules écriras furle feuil & furles

portes de ta maifon. » Le tuyau fe met ordinaire

ment fur le battant de la porte, ducôté droit. Sur le

bout du parchemin, qui eſt roulé dans le tuyau, on

trace ce mot Sciaddai qui eſt un des noms que les

Juifs donnent à Dieu. Les Juifs n’oublientjamais de

toucher cet endroit, lorſqu’ils entrent dans la mai

fon, ou lorſqu'ils en fortent, & leur dévotion vajuf

qu’à baifer le doigt quil'a touché.

MÉTAGITN# : fêtes que les Grecs célé

brcient en l'honneur d’Apollon.

METAMORPHISTES*: hérétiques,: foute

noient que le Corps de Jeſus-Chriſts'étoit changé en

Dieu dans le ciel.

METANGISMONITES: hérétiques, qui foute

noientque, dans la Trinité, le Fils étoitdans le Pere,

comme un vafe dans un autre vafe; comparaiſon

: s’exprimoit en grec par le mot us razgırass »

où ils ont pris leur nom.

MÉTEMPSYCOSE **, c’eſt-à-dire, Tranſmi

gration desames d'un corps en un autre; ſystême fa

meux, felon lequel les ames circulent éternelle

ment fur la terre, en paffant ſucceſſivement en

différens corps. On ne fçait préciſément quel en eft

le premier auteur. Plufieurs en attribuent l'invention

à ::::::: D’autres prétendent que ce philoſo

* De asra, prép. qui marque changement, & ******

figure.

** Des prép. tzera & ur , dans, & kvx« » d=774 a
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phe ľa puiſé lui-même chez les Brachmanes. Si Py

thagore n'eſt pas l'inventeur de ce fyítême, c’eſt du

moins celui qui l'a enfeigné avec le plus de réputa

tion ; & nous ne pouvons mieux faire connoître au

lećteur la doćtrine de la métempſycofe, qu'en lui

donnant un extrait du difcours qu’Ovide met dans la

bouche de Pythagore au quinzieme livre des Méta
morphofes. ň y trouvera la philoſophie parée de

tous les ornemens de la poéſie la plusriche & la plus

élégante.

1. Pythagore, dit le poëte Latin, avoit reçu lejour

dans l'iíle de Samos. Mais, fuyant l'afpećł odieux

des tyrans qui déchiroient fa patrie, il s’étoit con

damné à un exil volontaire. Quoiqu'attaché à la

terre par fa condition mortelle, fon eſprit fublime

s’éleva juſqu'au ciel. Il enviſagea des yeux de l'ame

les objets quiéchappoient aux yeux du corps; &,

ne ſe propofant dans fes méditations profondes que

l'avantage de l'humanité , il fit partaux mortels de

íes importantes découvertes , & leur annonça les

vérités qu'il avoit puiſées dans le commerce des

dieux. i fut le premier qui confeilla aux hommes

de bannir de leur table la chair des animaux. Il

s’efforça de leur inſpirer de l’horreur pour cet ali

ment odieux ; mais fes difcours doćtes & fenfés fu

rent rejettés par la multitude ignorante & groffiere.

Ceffez mortels, leur difoit-il, de fouiller vos

corps par des mets déteſtables& criminels,tandis que

la terrevous prodigue fes richeffes, & vous offre une

nourriture auffi agréable qu’innocente. Pour vous

fonfein libéral fe couvre, tous les ans, d’une moiffon

dorée. Les arbres femblentne fe courber fous leurs .

fruits que pour vous les préfenter. La vigne::::
de raifins vous invite à : cueillir. Lesjardins font

remplis de légumes falutaires, qui, amollis par le feu,

peuvent vous fournir un aliment agréable. Pour:
vos troupeaux apportent-ils chaque foir un lait déli

cieux ? Pour qui l'abeille laborieuſe compoſe-t-elle,

avec la fleur du thym, le miel le plus doux-? Voyez
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parmi les animaux mêmes, ceux dont le naturelest

humain & paifible; l'herbe eſt leur nourriture. Il n'y

a que les tigres , les lions & les ours qui fe plaifent

à déverer des mets enfanglantés. Barbares, vous

ofez renfermerdans vos entrailles les entrailles d’un

être animé; vousengraiffezvoire corps avide de la

fubftance d'un autre corps; & ce n'eſt que par la

mort des animaux que vous prolongez votre coupa

ble vie. Environnés des dons que la meilleure des

meres étale à vos yeux, vous n'aimez que les af

freux repas des Cyclopes; & vos dents meutrieres

me fe plaiſent qu’à déchirer des lambeaux de chair.

Ce n’étoit pas ainfi que vivoient les hommes dans

cet âge antique que vous nommezle fiècle d'or. Ja

mais leur bouche innocente ne futfouillée par lefang.

les fruits des arbres & les productions de la terre

fuffifơient à leurs befoins. Dans ces temps fortunés,

l'oiſeau voloit en sûreté dans les airs : le lièvre erroit

fans crainte au milieu des campagnes; & l'hame

çon perfide ne tendoit aucun piége au poiffon cré

dule. Une paix profonde régnoit alors dans la nature.

On n'y connoiſſoit ni la fraude ni les embûches.

Mais, dans les fiècles fuivans, lorſque les paffions&

les vices eurent corrompu le genre humain , les

hommes firent fur les animaux l'apprentiffage de la

cruauté. Le premier fer, qui fut enfanglanté, fut

teint du fang de quelqu’animal. Je veux qu'on ait pu

fans crime ôter la vie aux animaux qui menaçoient

la nôtre; mais falloit-il que leurs corps nous ferviſ

fentde pâture? Le porc, qui ravageoit les moiffons &

détruiſoit l’eſpérance de l'année, mérita le premier

la mort. Le bouc, qui rongeoit lesbourgeons delavi

e, fut enfuite .: aux autels de Bacchus.

ous deux avoient mérité leur fort. Mais quel étoit

votre crime, paifibles moutons, brebisinnocentes,

qui portez dans votre fein un ne&tar délicieux, vous

que nous dépouillons pour nous couvrir, vous dont

la vie nous eſt plus utile que la mort ? Pourquoi

égorger le boeuf, animal fimple & bon, né pour
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fupporter les: pénibles travaux? Quelle horrible

ingratitude! Non le barbare ne méritoit pas de vivre,

qui le premier retira de la charrue fon fidèle labou

reur peur le conduire à la mort; qui eut la cruauté

de frapper de la hache fon col ufé par le joug depuis

tant d’années. C’étoit peu pour les hommes de com

mettre de pareils crimes : i s voulurent en rendre les

dieux complices. Ils crurent que les immortels ai

moient à voir couler le fang des animaux. Un boeuf

choifi entre les plus gras & les plus beaux du trou

į: , ayant les cornes dorées & la tête ornée de

andelettes , eſt conduit à l'autel. Il entend les

voeux que forment les prêtres, & nefçait pas qu'ils ne

doivent être exaucés qu'aux dépens de fa vie. Il voit

qu'on entortille fes cornes de gerbes de bled, fruit

de fes fueurs &ļde fes travaux ; &, dans le moment

qu'on l’immole, il apperçoit le fer facré, réfléchi

dans le baffin qui eſt placé devant lui. Il tombe, &,

pendant qu'il reſpire encore, les prêtres cruels lui ar

rachent le coeur, & s'imaginent trouver dans fes en

trailles palpitantes la volonté des dieux.

Quelle rage ! hommes féroces, vous porte à

vous nourrir de la chair de ces animaux innocens ?

Sçavez-vous quel crime vous commettez? Ecoutez

moi& frémiſfez. Vous mangez, qui ?... Vos pro

pres concitoyens. Dans ce moment , l'eſprit divin

m'anime: je le fens, & je céde à fon impulſion. Les

fecrets les plus cachés de la nature fe dévoilent à mes

yeux, & ma bouche va prononcer des oracles auguſ

ves. Je vais vous annoncer des vérités long-tems ca

chées , & que perſonne avant moi n’avoit dé

couvertes. Elevé au-deſſus de la région terreſtre,

je plane avec joieau milieu des airs. Afis furles nua

es, je vois les foibles mortels errericibastremblans,

incertains de leur deftinée , redoutantla mort à cha

que moment;&, duhautdelavoûte étoilée,je leur dé

veloppe les décrets du deftin, & leur adreſſe ces

confolantes paroles.

- O vous ! hommes timides, que la mort épou



765 -PN-[M E T]AR

vante, fçavez-vous ce que vous craignez? Appreneż

e le Styx & leTartarenefont que de vains noms,

: pour fervir d'ornement aux récits fabuleux des

poëtes. Penfez-vous que des corpsconfumés par la

flamme, ou rongés par les vers, puiffent encore être

fenfibles à la douleur ? Les ames ne meurent point :

elles quittent feulement leur ancienne demeure, &

paffent dans une nouvelle habitation. Moi-même,

moi qui vous parle, je vivois du temps de la guerre

de Troye , & je m'appellois Euphorbe. Ménélas

medonna la mort d'un coup de lance; & dernière

ment jai reconnu à Argos mon bouclier fufpendu

dans le temple de Junon. Tout change, & rienne

meurt. Les ames errent & circulent fans ceſſe d'un

lieu en un autre. Sortant du corps d'une bête, elles

entrent dans celui d’un homme. Elles quittent le

corps d’un hommepour entrer dans celui: bête.

De même qu'une cire docile reçoit les impreſſions

de toutes fortes de cachets, & prend mille formes

différentes, fans ceffer d’être la même ; ainfi ľame

afle dans une infinité de corps, & reſte tou

jours la même. Lors donc qu'un appétit aveugle &

criminel vousporte à manger la chair des animaux,

vous mangez vos femblables, & peut-être vos plus

proches parens. Peut-être que, dans le corps de cet

animal dont vous vous repaillez, étoit logée l'ame

de votre frere ou de votre pere ou de votre fils, &

vous renouvellez, fansy ſonger, l'abominable repas

de Thyeſte. Laiffez-donc déformais vivre en paix

des animaux qui peuvent être vos parens, & en

qui habitent certainement des ames humaines. Tuer

des animaux, c'eſt s'effayer au meurtre & à l'ho

micide. On eſt bien diſpoſé à répandre le fang hu

main, lorſqu'on peut égorger un jeune veau fans

pitié, & entendre fans émotion fes ::::::
plaintifs. Celui qui n’eſt point touché des bêlemens

enfantins du chevreau qu'il immole pourra être

infenſible aux cris du malheureux quilui demandera

la vie ; & l'homme inhumain qui tue un oiſeau do



-r\[M E TJAR- 767

:

:

|

meſtique, de la même main dont il l'a nourri,

tueroit peut-être, dans l’occaſion, fon meilleur ami.

Laiſſez - donc le boeuf labourer tranquillement la

terre ; & que cet animal utile ne puiſſe imputer fa

mort qu’à la vieilleffe. Contentez-vous de tondre

la brebis & de traire la chevre. Renoncez à l’uſage

des lacs, des filets & de tous ces inſtrumens perni

cieux; produćtions de la fraude & de la cruauté.

Que l'oiſeau foit libre & en sûreté dans les airs, le

poiston dans les eaux, le cerf dans les forêts. Si

quelques animaux menacent votre vie, tuez-les »

j'y confens ; mais ne les mangez pas.

Il n’eſt point de ſyftême qui ait été &foit encore

auffi univerſellement répandu que celui de la mé

tempfycofe. En effet l'homme groffier &attaché à la

terre eſt flatté de l'idée qu'il ne: quitter le monde

quepoury revenir. Il n'y a plus pour lui ni frayeur ni

incertitude; il voit quel peut être fon fort. Il n'a

point devant les yeux un avenir défolant, dont il ne

peut fe former aucune idée. Le pis aller pour lui eft

d'être fur la terre dans la condition la plus miſérable;

&, comme il fçait qu'il n'y en a point qui n’ait fes

: , il n’eſt pas fort inquiet ſur la deftinée qui

’attend après fa mort.

Platon adopta le ſyftême de Pythagore: mais il

yfit quelques changemens. Il prétendit que les ames

des hommes ne paffoient jamais dans le corps des

animaux, mais toujours dans des corps humains.

2. Les Egyptiens expliquoient ingénieufement, par

la métempſycofe, la: de cette prodigieufeiné

galité que l’on remarque entre les conditions & les

états des hommes. Ceux qui font miférables, di

foient-ils, expient les crimes qu'ils ont commis dans

leur vie précédente. Ceux qui font dans la profpé

rité reçoivent la ::::::: des vertus qu'ils ont

pratiquées dans leur vie paffée. On regarde comme

une injustice des dieux de permettre quelesgens de
bien foient fouvent malheureux & perfécutés ,
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tandis que les méchans profperent: on a tort. Les

remiers fontjuftement punis pour leurs vices paſſés.

rs vertus préfentes feront récompenfées dans une

autre vie. Les feconds font récompenfés de leurs

vertus paflées, & feront punis de leurs vices pré

fens dans une autre vie. Les Egyptiens penfoient

auffi que les hommes qui, pendant un certain nom

bre de tranſmigrations, avoient entièrement expié

tout le mal qu’ils avoient pu commettre, étoient

tranſportés dans une étoile ou dans uneplanette qui

leur étoit affignée pour demeure.

3. A l'exception de ce dernier article, les Indiens,

les Chinois, les Siamois, preſque tous les peuples

de la prefqu'ifle en -deçà & au-delà du č: *

la plûpart des habitans de l'Afrique avoient & ont

encore les mêmes idées que les Egyptiens ſur la

métempſycofe.

4.Parmiles Juifs, la plûpart des Pharifiens admet

toient la tranſmigration des ames.

5.Céſar nous apprend que les Gaulois étoient per

fuadés, que les ames ne mouroient point; mais

'après leur féparation d'avec le corps, elles paf

: dans un autre, & ainfi ſucceſfivement. Cette

doćtrine leur inſpiroit un courage invincible, &

leur faifoit méprifer la mort dans les combats. Le

fyftême de ces peuples étoit cependant un peu

:: , fur cet article, de celui des autres na

tions. Ils admettoient « un autre monde , dit

» un auteur moderne , où il y avoit les mêmes

» rangs, les mêmes diftinctions, les mêmes plai

» firs, les mêmes peines, les mêmes agrémens &

» les mêmes afflićtions que dans celui-ci , & où

» les mêmes corps fe retrouvoient... Ils croyoient

» que les ames circuloient éternellement de ce

» monde-ci dans l'autre, & de l'autre monde dans

» celui-ci, c'est-à-dire que ce qu’on appelle la

» mort étoit l'entrée dans l'autre monde, & que ce

» qu'on appelle la vie, en étoit la fortie pour re

m venir
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» venir dans ce monde-ci; qu’après la mort l'ame

» pafſoit dans le corps de tel ou tel autre homme,

» & que l'inégalité des conditions & la meſure

» des peines & des plaifirs fe régloient, dans l'au

» tre monde, fur le bien ou le mal qu’on avoit

» fait dans celui-ci... Ils difoient qu'il étoit de la

» piété envers fes parens de leur envoyer dans l’au

» tre monde, à tout hazard , ce qui pouvoit leur

» être utile ou agréable... (Ainfi ils) brûloient avec

» le mort fes armes, fes habits, les animaux &

» même quelques-uns des eſclaves qu'il avoit paru

» le plus chérir. Ils prêtoient de l’argent, dont ils

» ne devoient demander le rembourfement que

» dans l’autre monde ; & ils écrivoient &jettoient

» des lettres dans le bûcher, pour être rendues

» à leurs parens & amis défunts. »

6. Les&: , les Celtes, & tous les peuples

du Nord , avoient autrefois les mêmes opinions

que les Gaulois. Enfin ce qui prouve combien le

ſyftême de la métempſycofe s’eſt étendu, c'eſt que

l'on a découvert qu'il étoit dominant parmi les Sau

vages de l'Amérique, fans qu’on fçache d’où ils le

tiennent, ni d'où il a pu leur être apporté. , ,

7. Parmi les différens peuples qui admettent le

ſyftême de la métempficofe, il y en a qui penfent

que ce ne font pas les ames qui paffent d'un corps

dans un autre, mais feulement les opérations & les

facultés de ces ames, & qu’en approchant de bien

près d'un homme mourant, on attire à foi, en quel

ue forte, fes vertus & fes bonnes qualités, comme

es vices & fes défauts. Cette opinion extravagante

donna lieu à la barbare coutume de certains Indiens,

qui, lorſqu'ils recevoient chez eux quelques étran

gers diftingués par leurs vertus, par leurs talens

& par la fageffe de leur conduite, les faifoient mou

rir impitoyablement; perfuadés que toutes les bel

les qualités du défunt demeuroient dans l’endroit où

ils avoient été tués.On peut rapporterà cetteidéeune

füperſtition qui régnoit autrefois dans quelques pro
C.R. Tome II. C c c
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vinces de France, & dont parle Louis Guyon dans

le premier tome de fes Leçons diverfes : voici fes

paroles. « Quandil y a un prêtre tenu pour homme

» de bonne vie, ou autre, qui fçait quelque chofe

» plus que le commun : quand étoient aux abois

» de la mort, & que peu-à-peu perdoient la ref

» piration, ils approchoient les enfans du lit où

» giffoit le futur défunt, & de fa bouche, afin qu'at

» tirans de fon haleine, ils participaffent à fes ver

» tus & bonne réputation. »

8. Les Japonois de la feste de Budfdo, ou de

Xaca, penfent que les ames des méchans, après

avoir expié leurs crimes dans les enfers, pendant

un certain efpace de tems, reviennent fur la terre,

& paffent dans le corps de différens animaux,

dont les inclinations ont du rapport avec les vices

auxquelselles ont été fujettes, quand elles habitoient

des corps humains. Quelque tems après, elles paf

fent en d'autres animaux un peu plus nobles, &

parviennent, par degrés, juſqu'à loger une feconde

fois dans des corps humains. |

A Camfana, dans le Japon, il y a un couvent

de moines charitables, dont la principale occupa

tion eſt de nourrir des animaux de toute eſpece, qui

habitent dans un bois auprès du couvent. Chaque

moine eſt chargé, tour-à-tour, de leur distribuer la

nourriture. Il fonne une petite cloche aux heures

des repas. A ce fon, qui leur eft connu, ces ani

maux accourent promptement vers leur charitable

pourvoyeur. Lorſqu'ils font tous raffafiés, la même

cloche leur donnele fignal pour fe retirer dans le

bois. Cet ufage eſt fondé ſur la perfuafion où ils

font que les ames des grands hommes& des héros

défunts habitent les corps de ces animaux.

9. Les habitans de la Corée, pays voifin de la

Chine, ont les mêmes idées que les Chinois fur la

tranſmigration. Comme eux, ils rendent des hon

neurs: ; &, dans tcut le reste, ils ont prefquela

même religion & les mêmes céremonies.
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to. Les Talapoins de Siam, pour convaincre le

peuple de la vérité de la métempſycofe, avancent

effrontément en public, qu'ils fe fouviennent des

corps qu’ils ont anciennement habités, & des aćtions

qu’ils ont faites dans ces différentes tranſmigrations.

1 1. Plufieurs Nègres, des paysintérieurs de la Gui

née, croient queles ames deleurs parens paffent dans

des lézards, infećtes fort communs dans leur pays.

Quand ils les voient paroître autour de leur de

meure, ils difent que ce font leurs parens qui vien

nent faire le folgar, c'eſt-à-dire, fe divertir & dan

fer avec eux. Ils ſe fercient un grand fcrupule de

tuer un lézard.

D’autres, fur la côte d'Or, s'imaginent qu'a

près leur mort, leurs ames feront:::: dans

le pays des Blancs, & pasteront dans le corps de

quelque Blanc.

12. Quelques fauvages du Miffiffipi s'imaginent

que leur ame, après la mort, paffe dans le corps

de quelqu'animal.

MÉTHODISTES: fanatiques, qui fe font élevés

en Angleterre, & ont formé une fećłe nouve'le,

depuis environ vingt ans. Des étudians de l’univer

fité d'Oxford s'étant entêtés, pendant le cours de

leurs études, des idées d'une perfećtion chimérique,

les ont enfuite répandues dans tous les lieux où ils

ont été au fortir de l'univerfité, & ont donné la

naiffance à cette fećłe dangereuſe. Les Méthodiſtes

font ainfi nommés, parce qu'ils prétendent avoir

trouvé une méthode particuliere pour parvenir fûte

ment à la plus haute fainteté. Ils menent une vie

fort auftere; affectent un fouverain mépris pour

tous les biens du monde, & outrent toutes les opi

nions de Calvin fur la prédeftination & fur la grace.

Les Méthodiſtes de chaque ville fe raffemblent fou-.

vent pour prier Dieu en commun ; chanter des

pfeaumes ; lire l'Écriture, & entendre les explica

tions qu’en fait le plus habile d'entr'eux. Dans ces

aſſemblées, ils ont coutume de fe rendre compte

C c c ij
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mutuellement de l’état de leur ame, de leurs pro

grès dans la vie ſpirituelle, & de fe confeffer les

uns aux autres. Ils y renouvellent quelquefois les

fcènes ridicules de nos Convulfionniſtes. Quel

ques-uns de ces fanatiques, feignant d'être agités de

l'eſprit de Dieu, s’avancent au milieu de ľaſſemblée,

en pouffant de grands cris, & en faifant des con

torfions épouvantables. Ils font regardés par leurs

confreres comme des Illuminés, & placés dans un

lieu élevé, afin que tout le monde puiſſe les voir.

MÉTHYNE * : divinité des anciens payens,

laquelle préfidoit au vin nouveau.

::::::::: **, c’eſt-à-dire ville mere. Les

Grecs appelloient ainfi les villes d'où étoient forties

des colonies pour aller s’établir dans d'autres pays.

Ces colonies regardoient toujours les villes,dont elles

étoient forties, comme leur mere & comme la

fource de leur origine. Dans la fuite des tems, les

Romains donnerent le nom de métropoles aux vil

les principales, ou capitales de chaque province de

l'Empire ; &, comme le gouvernement civil fut la

règle du gouvernement eccléfiaſtique, les::::
établies dans les villes Métropoles, furent auffi ap

pellées métropoles, égliſes meres; & leurs évêques

furent nommés Métropolitains.

Les Japonois ont auffi des eſpeces de métropoles,

c'eſt-à-dire des pagodes fupérieures , defquelles

dépendent pluſieurs autres pagodes avec leur clergé.

- :::::::::: 'eft le nom qui fut don

né, dans l'Eglife Grèque, aux évêques des villes

métropoles. Ce titre eſt très-ancien & fe trouve

employé dès le tems du concile de Nicée. Les Grecs

l'ont toujours confervé; mais les Latins lui ont fubf

titué celui de Primat, & enfuite d'Archevêque. En

* Du grec asso, vin.

** Du grec («wrnſ » gen. Azºrgºs , mere , & reais »
ville.
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TAfrique, c’étoit le plus ancien évêque de chaque

province qui jouilloit du titre & des prérogatives

de Métropolitain. On trouve, dans l’Hiſtoire ecclé

fiaſtique, qu'il y a eu des évêques qui ont porté le

nom de Métropolitains, fans avoir de fuffragans.

Les métropolitains ont la préféance, dans leurs

provinces, fur tous les autres évêques. Ils ont droit

de donner & de confirmer l’ordination aux évêques

de leur province; de convoquer les conciles provin

ciaux, & d'y préfider; de veiller au maintién de la

foi & de la diſcipline, dans toute l'étendue de la pro

vince; dejugerles appe's des évêques de la province;

mais toutes ces prérogatives ne font que de droit

eccléſiaſtique.

MEULOND. (le). C’eſt le nom que donnent les

· Mufulmans à la fête de la naiflance de Mahomet.

Elle n’eſt pas moins célèbre que celle du Bairam,

quoique folemnifée d'une maniere toute différente.

Voyez ce que nous en avons dit ailleurs *. C'eſt fur

toutpar le recueillement, par les longues prieres, &

par la fimplicité des habits qu'on honore, en ce

jour, la mémoire du faux prophète. Le Grand

Seigneur donne lui-même l'exemple de la modestie.

*Il fe rend le matin à la moſquée, fuivi feulement de

quelques pages, vêtu de drap blanc, fans dorure

ni pierreries. Il aflifte au panégyrique de Mahomet,

accompagné du Muphti, du grand Vizir& des Ba

chas, qui font, comme lui , , très modestement

habillés. Après les prieres qui fuivent le panégyri

: , le Sultan ſe retire fans cérémonie. Il rentre

ans le ferrail par une porte fecrette, & paffe tout

le refte du jour dans une eſpece de retraite.

MÉVÉLÉVIS. Voyez DeRv1cHEs.

MEZZACHULIENS: philoſophes Mahomé

tans, dont les fentimens font directement oppoſes à

ceux des MALUMIGIs. Voyez cet article.

MIAS. C’eſt le nom que les Japonois donnent

* Abrégé chronologique de lHistoire Ottomane.

C c c iij
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à leurs temples ou pagodes. Il fignifie proprement

la demeure des Camis ou des ames immortelles. Ces

Mias font ordinairement fitués fur d’agréables col

lines. Un riant bocage, arrofé par un ruiſſeau, en

décore l'entrée. On ne peut, difent les Bonzes,

choifir un lieu trop agréable, pour en faire la de

meure des dieux. Mais l'intérêt les fait parler plus

que le zèle; car la demeure des dieux eft auflì la

leur. A ne confidérer que les déhors d'un Mia du

Japon, on le prendroit pour une belle maifon de

campagne. On rencontre d'abord un magnifique

portail fur lequel eſt infcrit le nom de la divinité

qui préſide dans le Mia; puis on fe trouve dans une

belle & vafte avenue de fapins, qui ſemble devoir

conduire vers un ſuperbe palais; mais on eſt bien

étonné de ne voir qu’un miferable édifice de bois,

fort peu élevé, qu’on a de la peine à distinguer

.parmi les arbres touffus qui l'entourent. Le feu or

nement qu’on apperçoive dans ces temples eſt un

miroir avec du papier b'anc découpé, dont les murs

- & la porte font couverts, lls font ordinairement en

vironnés d'une eſpece de galerie de bois.

MICHAPOUS. C'eſt le nom que donnent les

fauvages de l'Amérique ſeptentrionale au Créateur

du monde, fi l'on en croit le fieur de la Poterie.

Voici, felon cet auteur, comment ils arrangent le

ſyftême de la création, « Les fauvages croient &

tiennent pour affuré qu'ils ont tiré leur origine des

animaux, & que le Dieu,: a fait le ciel, s'appelle

Michopous. Ils ont quelqu’idée du déluge, & croient

que le commencement du monde n’eſt que depuis

ce tems-là; que le ciel a été créé par ce Micha

pous, lequel enfuite créa tous les animaux qui fe

trouverent fur des bois flottans, dont il fit un caieu,

qui eſt une maniere de pont fur lequel il demeura

plufieurs jours, fans prendre aucune nourriture. Mi

chapous, difent-ils, prévoyant que toutes fes créa

tures ne pourroient ſubfifter long-tems furce pont,

& que fon ouvrage feroit imparfait, s'il n'obvioię
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aux malheurs & à la faim . . . & ne fe voyant

alors que maître du ciel, fe trouva obligé de recou

rir à Michinifi, le dieu des eaux, & voulut lui em

runter de la terre pour y loger fes créatures. Ce

ui-ci ne fe trouva pas: à écouter la demande

de Michapous, qui envoya tour-à-tour le castor,

le loutre & le rat mufqué chercher de la terre au

fond de la mer, fans pouvoir recouvrer que fort

peu de grains de fable, & cela feulement par le

moyen du dernier. » Michapous, avec ce peu de fa

ble,travailla fiheureufement qu'il parvint à éleverune

haute montagne. Enfuite, pour aggrandirfon ouvra

ge, il fit tourner le renard autour de la montagne ;

mais, le renards'étant fatigué de cestours, Michapous

fut obligé de fabriquer le reſte du globe terreſtre. La

diffenfion & la difcorde s’étant mifes parmi les ani

maux, Michapous les détruiſit, &, de la corruption

de leurs cadavres, fit éclorre les hommes: voilà une

origine qui n'eſt guères noble. Un de ces nou

veaux habitans rencontra un jour, dans une cabane

écartée, le Créateur Michapous, qui lui donna une

femme pour le fervir & lui donner des enfans. Mi

chapous fit un pareil préfent aux autres hommes. Il

leur donna avis, en même tems, que leur vie ne de

voit pas durer toujours; qu'elle finiroit après un

certain nombre d'années, & qu'alors ils quitteroient

la terre & feroient tranſportés dans un lieu de délices

& de volupté.

Les mêmes fauvages honorent Michapous par

des feſtins folemnels, où, par eſprit de dévotion,

ils mangent tous les mets qui font préfentés, fans en

laiffer la moindre chofe; duffent-ils en crever. Ce

feroit un figne très-fâcheux pour celui qui donne

le feſtin, s'il reſtoit la moindre chofe dans les plats.

Après le feſtin, on offre les os à Michapous.

MICHÉE: le fixieme des douze petits prophè

tes de l'ancien Teſtament. Il exerça fon miniſtere

dans le royaume de Juda, fous les règnes de Joa

than, d'Achaz & d’Ezéchias, Sa prophétie roule

c c iv
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particulièrement far la captivité des douze tribus;

fur la naiffance du Meffie à Bethléem. On y trouve

auffi des invećtives contre ľidolatrie. Le ftyle de

Michée eſt élevé, pathétique, éloquent, & approche

beaucoup de celui d’Ifaře.

MICHEL: (ordre de S.), ordre militaire insti

tué par Louis XI, à Amboife, en 1469. Le collier

de cet ordre eſt fait de coquilles lacées l'une avec

l'autre fur une chaînette d’or, d’où pend une mé

daille de l'archange S. Michel, ancien protesteur

de la France. Cet ordre, d’abord fort illuftre, devint

fi commun fous le règne de Henri H, que les feig

neurs ne voulurent plus l'accepter. Ceux qui doi

vent recevoir l’ordre du Saint-Eſprit, prennent tou

jours, la veille, celui de S. Michel ; c’eſt pourquoi

ils font appellés chevaliers des ordres du roi.

MICHEL : (mont S. ) bourg fitué vers la côte

feptentrionale de la Bretagne, du côté de la Nor

mandie, fur un rocher que la mer entoure deux

fois le jour. Ce lieu eſt célèbre par les fréquens

pélerinages que l’on y fait en l'honneur de l’ar

change S. Michel.

- MİLLÉNAIRES : hérétiques, qui prétendoient

que Jeſus-Chriſt devoit régner furla terre, pendant

mille ans, & que, pendant ce tems, les faints joui

roient de tous les plaifirs du corps. Ils appuyoient

leur opinion de pluſieurs paffages de l'Apocalypſe,

qui,en effet, pris dans un fens trop:::::::
peut-être leur être favorables. Cette fećte, déja

trop répandue du tems de S. Denys d'Alexandrie,

-: le zèle de ce fçavant homme. Il la com

battit, & pluſieurs de ces hérétiques céderent à la

force de fes raifons. Voyez FIN Du MoNDE.

MINARETS ou ClocHERs. Ce font chez les

Turcs, des eſpeces de tours dont ia bafe a trois

ou quatre toifes de diametre. Elles fe terminent en

pointes furmontées d'un croiffant. Ces tours font le

plus fouvent couvertes de plomb. Il n'y a ni clo

ches ni horloges pour fonner les heures du jour;
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mais dans les galeries, plus ou moins repétées, on

a pratiqué des eſpeces de niches pour y placer les

Imans deſtinés à annoncer les heures de la priere.

Voyez MUEZIMs, &c.

MINCHA. C’eſt ainſi que les Juifs modernes

appellent le tems qu'ils confacrent à la priere,

l’après-midi. Ce mot peut fe rendre par celui de

J70/26?,

MINÉENS: hérétiques. Avant la deſtrustion de

Jérufalem, la fećte des Minéens faifoit une fecte

particuliere. C’étoit un corps de Chrétiens demi

}: gardoient encore la circoncifion. Ils fe réu

nirent bientôt après aux fećtateurs de Bion, dont

l'héréfie commençoit à paroître. Bion étoit d’un

bourg nommé Cacata, au pays de Bazan. Son nom

: pauvre; & fes partifans faifoient profeffion

de pauvreté. Chez eux, la pluralité des femmes étoit

admife. Ils étoient même obligés defe marier avant

l'âge de puberté. Selon eux, le diable avoit tout

pouvoir ſur le monde préfent, & Jefus-Chrift fur le

futur. Dieu s’étoit déchargé fur eux du foin de ľu

nivers. Jefus-Chrift n’étoit pas la même perſonne

que Jefus: Jefus-Christ étoit un ange , & le plus

grand des anges; & Jefus, un homme ordinaire, né

de Joſeph & de Marie. Sa rare vertu l'avoit fait

choifir pour Fils de Dieu, par Jeſus-Chrift qui étoit

defcendu en lui, fous la forme d'une colombe.

MINERVALES: fêtes que les Romains célé

broient en l'honneur de Minerve, & qui duroient

cinq jours. Pendant ces fêtes, on donnoit des com

bars de gladiateurs; on repréfentoit des pièces de

théatre; & les gens de lettres récitoient en public

quelque ouvrage de leur compoſition. Celui d’en

tr'eux qui avoit le mieux réuſſi étoit proclamé

vainqueur, & recevoit un prix.

MINERVE, déeſſe de la fageffe & des arts,

naquit d'une maniere miraculeufe, fi l’on en croit

les poëtes. Jupiter s'étant fait donner par Vulcain

un coup de hache fur la tête, Minerve fortit de fon
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cerveau toute armée. On lui propofa Vulcain pour

mari ; mais elle préféra le célibat à un pareil

époux. Ce fut le premier trait de fageffe qu’elle fit

Paroitre. Elle en donna bientôt après un autre beau

coup plus éclatant. Une nouvelle ville venoit de

s'élever dans la Grèce. Il s’agiſſoit de lui donner

un nom. Neptune & Minerve fe diſputerent cet

honneur. Les dieux, ayant été pris pour juges, déci

derent que celui qui produiroit fur le champ la chofe

la plus utile donneroit fon nom à la ville. Auffi

tôt Neptune frappe la terre de fon trident, & en

fait fortir un fier courfier, image de la guerre. Mi

nerve,jugeant que la paix étoit beaucoup plus avan

tageufe, fit naître un olivier, qui en eſt le ſymbole.

Les dieux lui adjugerent la vi&tóire, & la ville nou

velle fut appellée: fon nom Athènes. (Atas est le

nom de Minerve en grec.)

Son aventure avec Arachnée ne lui fut pas fihono

rable. Elle démentit même, dans cette occafion, cette

fagefle divine qu'on lui attribuoit. Minerve s'appli

quoit aux ouvrages de tapifferie, & fe piquoit d'y ex

celler. Ayant entendu parler d’une certaine Arach

née, très-habile ouvriere, dans le même genre, & qui

prétendoit ne le point céder à Minerve, la déeife

fut tranſportée d'une fi furieufe jaloufie qu’elle feren

dit chez Arachnée, & lui propofa le défi. Arachnée

l'accepta, & les deux rivales fe mirent à l'ouvrage.

Celui de Minerve fe trouva d'une beauté parfaite:

elle y avoit employé toute fon adreſſe. Mais, lorf

:::: jetta les yeux fur celui d'Arachnée, elle pålit

s’en trouva mal : l’envie même étoit forcée de l'ad

mirer. Indignée de fe voir, finon vaincue, du moins

égalée par une mortelle, elle brifa les fuſeaux & la

toile de la malheureufe Arachnée, & fit ainfi difpa

roître le monument de fa honte. Arachnée défeípé

rée fe pendit & fut métamorphoſée par Minerve en

araignée, infecte dont l'adreffe merveilleufe fem

ble défigner l'origine.

Minerve protégea pluſieurs héros, entr’autres la
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fage Ulyſſe, dont elle prit un foin particulier dans

toutes fesaventures. Ele avoituntemple magnifique,

dans la ville qui portoit fon nom, & les Athéniens

l'honoroient d'un culte ſpécial. Elle prélidoit aufli à

la§: , fous le nom de PALLAs. Voyez cet article.

elon M. Pluche, la Minerve des Athéniens étoit

la même quę l'Ilis Egyptienne, que l'on repréfen

toit fouvent portant à la main droite l'enfuble, ou la

longue piéce de bois, autour de laquelle les tiffe

rands rculent les fils de la chaîne , ou la lifie de

leur toile. « Les Athéniens, dit cet auteur, fai

foient grand ufage des habits de lin, aufli-bien que

les Egyptiensleurs peres... La vue de cet inſtrument

du métier le plus nécesſaire pour eux , dans la

main de la déeſſe imaginaire, fit dire qu’elle avoit

pris foin de leur montrer l’uſage du lin, la fabrique

des étoffes & l'invention des arts; & le nom de

Minerve, qu'on lui donna, dans cette attitude, ne

fignifie autre chofe qu'une enfuble, dans la langue

orientale.

MINGRÉLIENS : Chrétiens fchifmatiques du

Levant, dont le Chriſtianiſme eſt fi défiguré par

l'ignorance & la fuperftition, qu’on peut dire, à juſte

titre, qu'ils n’ont guères de Chrétiens que le nom.

La plûpart d'entr'eux ne font point baptifés; & fou

vent leurs prêtres même n’ont point reçu ce facre

ment. Pluſieurs de leurs évêques ne fçavent pas lire;

&, pour couvrir leur honteufe ignorance, ils appren

nent des meſſes par coeur. Ils fe font un certain re

venu de l’ordination des prêtres, & des difpenfes

qu'ils leur accordent pour fe marier autant de fois

-qu'ils voudront. Le patriarche des Mingréliens porte

le titre pompeux de Catholique ; ce qui n’empêche

oint qu'il ne trafique des chofes facrées, comme

les miniſtres fubalternes. Son principal revenu con

fifte dans un tribut qu'il leve fur les évêques qu'il

ordonne; & ce tribut eft de cinq cens écus pour

chaque ordination. Un prêtre Mingrélien, appellé

auprès d'un malade, ne lui parle ni de Dieu ni de
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fon falut. Perſuadé que toutes les maladies font caus

fées par la colere des images, il cherche, dans un

livre, quelle peut être l'image qui eftirritée contre

le malade. Lorſqu'il a fait cette découverte, il or

donne au malade d'offrir à cette image courroucée

une fomme d’argent, ou quelques beltiaux ; & c'eſt

toujours, par fes mains, que paffe l’offrande, avant

d'être préſentée à l'image.

Voici la maniere dónt les Mingréliens adminif

trent le baptême. Dès qu'un enfant eſt né, le prêtre

lui fait un figne de croix fur le front. Au bout de

huit jours, il lui fait une onćtion avec l'huile fainte

qu’on nomme myrone. On laiffe ainfil'enfant l'eſpace

de deux ans. Ceterme expiré, on le conduit à l'églife.

Le prêtre allume une bougie, & fait pluſieurs lec

tures & prieres, après leſquelles le parrein plonge

l'enfant, tout nud, dans de l’eau tiède, mêlée avec

de l'huile de noix. Pendant cette ablution, le prêtre

ne fait ni ne dit rien. Mais lorſque l'enfant et bien

lavé, il s’approche du parrein, & lui donne le vafe

qui renferme le myrone. Le parrein s’en fert pour

faire des onćtions à l'enfant fur toutes les parties

du corps; puis, le remettant dans l'eau, il lui donne

un morceau de pain bénit & du vin. Il obferve fi

l'enfant témoigne de l’appétit; car c’eſt un figne

qu'il fera d'une bonne conſtitution. Après toutes ces

cérémonies, où le prêtre n'eſt compté pour rien, le
parrein livre l’enfant à fa mere, en :: : « Vous

» me l'avez donné Juif,&je vous le rends Chrétien;

» formule qu'il répete juſqu'à trois fois. » Ce détail

eft tiré d'une relation du P. Zampy.

Les prêtres de Mingrélie ne traitent guères mieux

le facrement de l’Euchariſtie, que celui de Baptême.

Ils confervent le corps de Jeſus-Chriſt dans un petit

fac de cuir, ou de toile, qu'ils portent attaché à

leur ceinture: fouvent même ils ledonnent à porterà

des laïques; &, comme le pain conſacré fe durcit, à

force d'être gardé long-tems, ils le brifent en mor

ceaux, & le font tremper. Dans cette opération,
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il s’en détache un grand nombre de particules dont

ils ne: aucunement. Les Mingréliens

reçoivent rarement l’Euchariftie, même:

de la mort. Lorſqu’ils font dangereufement mala

des, ils fe la font apporter pour s’en fervir à un

ufage profane & fupertitieux, qui confifte à mettre

le pain confacré dans une bouteille pleine de vin.

Si le pain furnage, onjuge que le malade guérira;

: , s'il s'enfonce, c'eſt un arrêt de mort pour

lll.

Paffons à la maniere dont ils célèbrent la meffe.

Qu'on fe repréfente un homme tenant, d'une main,

unebougie; de l'autre,une calebaffe pleine devin; un

petit pain fous le bras; un fac de cuirfur l’épaule,qui

renferme les ornemens facerdotaux; c’eſt l'équipage

d'un prêtre Mingrélien, qui va dire la meffe. Arrivé

auprès de l'égliſe, il commence à réciter diverſes

rieres; frappe fur une planche de bois pour appel

er le peuple, & entre enfuite dans l'églife, où il

s'habille, récitant toujours des prieres. Il arrange lui

même l'autel, dont la parure n’eſt pas fort décente:

qu'on en : par la: , qui n’eſt autre chofe

qu'un plat, & par le calice qui eſt un gobelet. Nous

paffons les cérémonies de la meffe, qui n’ont rien

de particulier. Il fuffit de remarquer qu'un prêtre

Mingrélien, lorſqu'il ne trouve pas l’églife ouverte,

ne fe fait point de ſcrupule de célébrer la meiſe à la

porte. S'ils fe trouvent trois prêtres dans la même

églife, ils difent la meffe tous trois enfemble.

Les moines Mingréliens font grands obſervateurs

du jeûne,: que, s'il leur arrivoit de le

rompre, ce feroit, pour eux, une raifon fuffifante

de réitérer leur baptême. Ils ne mangentjamais de

viande, & font très-perſuadés que Jeſus-Chriſt n’en

a jamais mangé, & que c’eſt avec du poiſſon qu'il
a fait la cène. -

Les Mingréliens célèbrent la fête des morts, le

lundi d'après Pâques. La principale cérémonie de
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cette fête confifte dans le facrifice d'un agneam que

chaque famille fait fur le tombeau des morts qui lui

appartiennent. La tête & les pieds de ľagneau font

la portion des prêtres: le refte fert au feſtin, par

lequel les parens terminent la fête. Le jour de faint

Pierre ; ils portent, dans les fépulcres, du pain,

despoires & des notfettes. Les prêtres donnent leur

bénédićtion à ces dons funèbres. La fête de Noël

eft auffi accompagnée de cérémonies mortuaires;

& il y en a qui immolent, ce jour-là, des pigeons fur

la tombe de leurs parens.

S. George eſt le principal patron du pays. On lui

facrifie un boeuf, le jour de fa fête; & voici quelle

eft l’origine de ce facrifice. Un incrédule, qui fe

moquoit de S. George & de fes miracles, dit un

jour : « Si S. George eft un fi grand faifeur de pro

» diges, qu'il faffe trouver demain, dansma maifon,

» leboeuf d'un tel. » La chofe n’étoit pas aifée. Ce

boeuf appartenoit à un homme quidemeuroit à plus

de cent lieues de l'endroit où étoit l'incrédule. Ce

pendant S. George alla dérober leboeuf, & le porta

dans la maifon du railleur, qui fut bien ſurpris de

le voir, le lendemain matin. Ce prodige le conver

tit, & il fut depuis un des prôneurs les plus zélés

des miracles de S. George. On érigea une églife

pour conferver la mémoire de cet évènement; &

c'eſt dans cette églife que fe fait, tous les ans, le

facrifice du boeuf. Les prêtres, à l’imitation de faint

George, dérobent un boeuf: des habitans.

Ils le tranſportent, pendant la nuit, dans l'églife,

& font accroire au peuple, que c’eſt S. George lui

même qui l'a volé. On immole ce bæuf avec de

grandes cérémonies, & l’on envoie des piéces de

la vi&time aux princes de Mingrélie & de Geor

ge.

îINIMES : religieux instituéspar S. François de

Paule, & approuvés par le pape Sixte V, en 1473.

Leur faint fondateur, dont la principale vertu étoir
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l'humilité, voulut qu'ils portaffent le nom de Mi

mines; & que, felon la fignification de ce nom, ils

fe regardaffent comme les derniers & les moindres

des ferviteurs de Dieu. Les Minimes furent d’abord

appellés à Paris Bons-Hommes, foit à eaufe du nom

de Bon-Homme, que Louis XI & Charles VIII don

noient ordinairement à S. François de Paule, & à

fes compagnons, foit à cauſe qu'ils furent établis

dans le bois de Vincennes , dans un monaftere de

religieux de fordre de Grammont, que l'on appel

loitBons-Hommes. En Eſpagne, le petit peuple les

appelle Peres de la Vistoire , parce que Ferdi

nand V remporta, fur les Maures, une celèbre vic

toire qui lui avoit été prédite par S. François de

Paule. Les Minimes font les trois voeux de Reigion;

&, en outre, un quatrieme, par lequel ils s'en

: à obſerver un Carême perpétuel. Il y a

auffi des religieuſes de l'ordre des Minimes, qui

obfervent, à peu de chofe près, la même règle que

les religieux. Il y en a onze couvens en Eſpagne.

On n’en compte que deux en France. Le premier

: établi à Abbeville, en 1621. Le fecond, à Soif

OTIS,

MINISTRE. C’est le nom que prennent les paf.

teurs, des égliſes réformées. Voici les cérémonies

: fe :::::: pour la réception d'un miniſtre

uthérien. On fait fubir à celui qui fe préfente

pour remplir cette fonction un examen rigoureux,

qui roule particulièrement fur les moeurs & fur la

dostrine. On le fait prêcher pluſieurs fois en pré

fence d'un certain nombre de théologiens choifis

pour juger de fes talens & de fa capacité. En Saxe,

il faut que le candidat prêche dans l’églife qui lui eft

deftinée; & là, il y a autant de juges que d'audi

teurs. Le prêche étant fini, on s'informe de ce qu’en

penfent les paroiffiens. Si le prédicateur n’eſt pas

de leur goût, il n'eſt pas reçu miniſtre. Lorſque le

fujet propoſé a fubi heureufement toutes les épreu

ves, on procede à fon ordination; (qu’on nous Per
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mette ce terme, par lequel nous ne prétendons

point dire que les ordinations des Proteſtans foient

valides. Sans entrer dans cette queſtion, nous nous

en tenons au cérémonial.) Au jour marqué, il ſe

fait, dans l’églife, un grand concours de miniſtres »

de juges eccléſiaſtiques & de peuple. La cérémonie

commence par un prêche, après lequel toute l'af

femblée fait une priere au S. Eſprit, en faveur du

candidat. Le furintendant, qui, chez les Luthé

riens, eſt une eſpece d’évêque, s’approche de l'au

tel. Six miniſtres fe rangent auprès de lui; & le ré

cipiendaire fe tient à genoux devant lui Alors le

furintendant prenant la parole: « Mes chers freres

» en Jeſus-Chrift, dit-il aux miniſtres, je vous ex

» horte à pofer vos mains fur ce postulant, qui ſe

» préfente ici pour être reçu miniſtre de l'Eglife de

» Dieu, felon l'ancien ufage apoſtolique , & de

» concourir, avec moi, pour le revêtir du faint mi

» niftere. » Après ce difcours, il dit, en pofant les

mains fur la tête du nouveau miniſtre : « Soyez &

» demeurez conſacré à Dieu. » La même choſe eft

pratiquée par les fix miniſtres affiftans. Enſuite le

furintendant, parlant au nouveau miniſtre, dit :

» Nous avons prié le S. Eſprit qu'il répandit fur

» vous fes lumieres & fes dons; nous: eſpé

» rer que nos voeux auront été entendus. C'eſt

3) pourquoi je vous ordonne, je vous confirme, je

» vous établis, au nom de Dieu, pafteur & con

» ducteur des ames dans l'Egliſe de...» Il finit ,

en exhortant le nouveau paíteur à remplir exac

tement fes devoirs; après quoi le miniſtre, qui a

fait le prêche, adminiſtre la communion à fon nou

veau confrere. On chante des cantiques en aćtions

de graces; & chacun fe retire.

MINISTRE, eſt aufli le nom que portent les fu

périeurs des maifons des Trinitaires ou Mathurins.

Il n’y a que le fupérieur de la maifon de Cerfroi,

chef-lieu de: qui porte le titre de Prieur.

MINUTIUS : divinité du paganiſme, que les
anciens
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eńciens invoquoient pour tout ce qui concerne les

etites chofes, les minuties. *

MIRACLES : évènemens contre les loix ordi

naires de la nature, & dont Dieu fe fert pour faire

éclater fa toute-puiflance & manifeſter la vérité.

1. Les miracles opérés par le miniſtere de Moife, &

qui font racontés dans l'ancien Teſtament, font des

preuves frappantes de la miſſion de ce légiſlateur,

& de la révélation faite au peuple Juif. Les mira

eles de Jeſus-Chriſt, rapportés dans le nouveau

Teſtament, ont contribué à faire connoître fa divi

ńité & la vérité de la Religion qu'il venoit annon

cer. Les apôtres ont: autant & plus de pro

điges que Jeſus-Chrift même. Ils fe fervoient du

pouvoir que Dieu leur avoit accordé fur la nature,

;: frapper & fubjuguer les eſprits groffiers que

eurs diſcours n’avoient pu ébranler. Les miracles

étoient fréquens & communs dans les premiers

tems du Chriſtianiſme, parce qu’ils étoient néceffai

res pour fon établiſſement. Aujourd'hui que la Re

ligion Chrétienne eſt affermie, ils font devenus ex

trêmement rares. Qu'eſt-il arrivé, depuis qu’on ne

voit plus de miracles récens ? On s’eft attaché à exa

miner les anciens. Et fous prétexte que certains

légendaires crédules en ont rapporté quelquės-uns

avec trop peu de précaution, on s’eft cru en droit

de révoquer en doute les plus authentiques; & des

Ecrivains téméraires ont ofé attaquer ceux de Jeſus

Chrift même. -

2. On a pu voir aux articles FENTE DE LA

LUNE, HÉGIRE & MAHoMÉTISME, que la Re

ligion la plus groffiere & la plus ridicule qui foit

au monde eſt appuyée fur de prétendus miracles.

Nous en ajoûterons ici quelques-uns concernant le

faux prophète des Arabes. -

Dans le tems que Mahomet, craignant d’être

attaqué par les habitans de la Mecque, fe retran

choit à Médine , & faiſoit environner la ville d'ug

C, R. Tome II, - D d d
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large foffé. Les pionniers *, en fouillant la terre;

trouverent, dans leur chemin, un grand rocher,

d'une pierre très-dure. Le prophète commanda

qu’on lui apportât de l'eau. Il en prit dans fa bou

che ;&; tandis qu'il s'en gargariſoit le palais & les

cavités de fes joues enflées, il invoquoit Dieu par

une priere mentale. Enfuite il jetta de l'eau fur le

rocher, & dit ces paroles : « Par celui qui m’a en

» voyé, que ce rocher foit tellement imbibé de

» cette liqueur, qu'il fe diffoude de lui-même en

» un fable très-menu, fans qu'il foit befoin d'y ap

» pliquer le pic & le hoyau. » En même tems, tout

le rocher s’amollit, de maniere qu'il s'écrouloit de

lui-même, avant que les bèches & les hoyaux le

touchaffent. -

· Lefecond miracle ** opéré, dit-on, dans le même

tems, fut une multiplication de dattes féches. La

fille de Bashir, fils de Saad l'Anfarien, avoit été

envoyée, par fa mere, pour ramaſſer des dattes

i avoient été féchées parfon pere. Comme elle

affoit, par hazard, auprès de l'apôtre de Dieu, il

İ: dit: Que portez-vous là, ma fille ? Elle lui ap

rit ce que c'étoit, & lui préfenta généreufement

es dattes. Il y en avoit peut-être deux pleines

mains. L'apôtre de Dieu (cette expreſſion eſt tou

jours du doćteur Arabe, que traduit M. Gagnier)

l'apôtre de Dieu fit étendre un ample vêtement,

& les répandit deffus. Enfuite il envoya avertir les

pionniers de venir dîner. Ils vinrent; &, pendant

qu'ils mangeoient, les dattes fe multiplierent fi fort,

'après qu'ils en furent pleinement raíľafiés, il reſta

: ces dattes, en fi grande quantité, qu'il en tom

boit hors des bords du vêtement.

Le troiſieme miracle, continue notre fçavant .

tradućłeur, fut la feconde bénédićtion du prophète,

*M. Gagnier, Vie de Mahovner.

** Le même,
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donnée à un repas fait par Giaber, fils d'Abdo'llah,

témoin oculaire. « J’avois chez moi, dit-il, une

» brebis maigre. Je dis à ma femme de cuire un

» tourteau de pain d'orge, & de faire rôtir cette

i brebis pour l'apôtre de Dieu. Or nous étions or

» dinairement toute la journée dans le foffé, occupés

» au travail; &, quand le foir étoit venu, nous

» retournions dans nos maifons. Comme donc nous

» nous retirions, ce foir-là, je dis à l’apôtre de

» Dieu : Je vous ai préparé une petite brebis, avec

» un peu de pain d'orge. Faites-moi donc l'honneur

» de venir ſouper chez moi. L'apôtre de Dieu y

» confentit; mais, en même tems, il fit crier, par le

i, hérault, que les gens du foſſé euffent à fe rendre,

» avec lui, à la maifon de Giaber, fils d'Abdo'llah.

» Quand j’entendis cela, pourfuit Giaber, je réci

» tai ces parolesde l'Alcoran: Nous fommes à Dieu,

i, & nous devons retourner à lui. C’eſt ce que l'on

» dit ; quand il arrive quelque chofe à quoi on he

» s’attendoit pas. » En effet, l'intention de Giaber

étoit que l'apôtre de Dieu vint feul ; mais il vint,

accompagné de ceux qu'il avoit fait inviter, & avec

le: formé de les faire tous fouper avec lui.

Quand on eut fervi la brebis, il bénit le repas, en

récitant la formule : « Au nom de Dieu, Clément &

n miféricordieux ! Il mangea avec fon hôte & avec

une partie des conviés. Enfuite , quand ils furent

taffafiés, d'autres leur fuccéderent; & ainfi de fuite,

juſqu'à ce que tous les pionniers euffent foupé.

Voici quelques autres prétendus miracles, rap

rtés par le chevalier Chardin, qui les a tirés des

f:: perfanes. Mahomet étant à la guerre, près

de donner combat, un valet de chambre, qui avoit

été gagné par les en emis pour l'empoifonner, avoit

mis un fcorpion dans une de ſes bottes, penfant

u'il en feroit pique, & gu'il en mourroit. Comme

::::: la botte pour ia mettre , il eut révélation

du fait; &, fans s'émouvoir, il la fecoua, & fit

tomber le fcorpion. Il ordonna, en même tems,

D d d ij
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à fes gens de ne mettre jamais de bottes ni de

fouliers, fans les fecouer; & c'eſt de-là, difent les

Perfans, qu’eſt venue la coutume qu’ils ont de ne

mettre jamais leurs bottes ni leurs fouliers, fans les

fecouer auparavant.

Un payfan des environs de Médine avoit plu

fieurs: dans fon jardin, grands & furieux,

prefqu’autant que ceux des Indes, qui dévorent des

cerfs & des perſonnes entieres. Il ne pouvoit, quoi

qu'il fit, en délivrer fon jardin. Un jour qu'un de

fes petits enfans avoit été tué par un de ces ferpens,

le pauvre jardinier alla, plein de douleur &de défef

poir, fejetter aux pieds de Mahomet pour implo

rer fon fecours. Mahomet fe tranſporta fur le lieu,

& commanda aux ferpens de ne plus nuire à la fa

mille du jardinier. L'ordre, difent-ils, fut fi efficace

que, dans la fuite , lorſqu'un ferpent en appro

choit, la bouche & les dents lui étoient miraculeuſe

ment fermées, fi fort que l'air même n'en pouvoit

fortir.

Un marchand d'huile, undes plus riches habitans

de Médine, entretenoit toujours pluſieurschameaux

pour fes moulins d'huile. Il faut fçavoir que, dans les

pays chauds de l'Orient, il n'y a point d'olives, & que

c'eſt de graines fort dures qu’on tire l'huile, en les

faifant moudre entre deux meules d'une extraordi

naire grandeur. Or, quand l'âge & le travail avoient

ufé quelque chameau, tellement qu'il n’étoit plus

bon à rien, l'Huilier l'envoyoit à la campagne où

on l'abandonnoit. Il arriva qu'un chameau, qui .

avoit été ainfi mené dans un champ fort aride,

durant l'hiver, revint à la ville; alla trouver Ma

homet, & fe plaignit à lui de l'injuſtice & de la

cruauté de fon maître. Mahomet fit venir l'Huilier;

le réprimanda fort, & lui ordonna qu'à l'avenir il

nourriroit juſqu'à la mort les chameaux qu'il au

roitufés à fes moulins.

L'enfantement de la pierre eſt auffi furprenant

que celui de la montagne dans la Fable. Un pau
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vre homme, ayant perdu un feul chameau qu'il

avoit, faifoit des cris & des complaintes étranges.

Mahomet paſſa par-là. Il eut pitié du malheur de

ce pauvre homme. Il toucha une pierre, &, à

l'inſtant, il en fortit un chameau qu'il donna à cet

affligé. On voit, dans prefque tous ces prétendus

miracles, le ridicule joint à l'impoſture. |

3. Dans l'iſle de Ceylan, les prêtres, s'apperce

vant qu'un de leurs temples devenoit défert; que

l'idole, qui l'habitoit, étoit tombée dans le dernier

difcrédit, & qu’elle étoit même l’objet des raille

ries du roi du pays, qui fe moquoit publiquement

de fon impuiſſance & de fa foibleffe, réfolurent de

réparer l'honneur de la divinité, dont ils étoient les

miniſtres, par quelque coup d'éclat. I s engagerent

le monarque railleur à fe rendre dans le temple du

dieu qu'il outrageoit par fes plaifanteries, l'affu

rant qu'il y verroit des preuves fenſibles de fa puiſ

fance. Le roi, bien sûr que cette épreuve tourne

roit à la confufion de l'idole & de fes miniſtres, fe

rendit, en raillant, dans le temple; mais , à peine

y fut-il entré, que, par le moyen des refforts pré

parés & conduits par les prêtres, le dieu com

mença de jetter feu & flammes par les yeux &

par la bouche , & leva fon bras, armé d’un cime

terre, comme pour frapper le monarque impie, Ce

: effrayant arrêta le cours des plaifanteries

u roi. Il reconnut la puiſſance de l'idole; & il n’en

fallut pas davantage pour attirer dans le temple,

un prodigieux concours de dévots. Depuis ce tems,

le culte de cette idole s’eft toujours foutenu avec

beaucoup d'éclat. Les habitans de Ceylan ľadorent

comme la divinité tutelaire de leur pays, & font

perfuadés que fa puiſſance s’étend même fur tout

le monde. Ils penfent que, de la confervation de

cette idole, dépend celle de l'univers, & qu'il ne peut

jamais périr, tant qu’elle ſubfiftera. Dans tous leurs

befoins, ils lui adreffent des voeux ; & implorent

D d d iij
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fon fecours. Chaque habitant garde, dans fa mai

fon, une petite corbeille , dans laquele il met à

f:: tout ce qu'il a deflein d'offrir à ľidole; &,

orfque la corbeille fe trouve pleine, il la porte au

temple.

4. Près de la ville de Connimir, ou Confimir,

dans le royaume de Carnate, l'apôtre S. Thomas

fit autrefois un miracle fameux, qui fut la premiere

caufe de la perfécution que lui fuſciterent les Gen

tiis. Une femme, allant à l'églife, avoit à paíſer

une riviere, qui n'avoit d'autre pont qu'un tronc

d'arbre. Mais, la riviere étant alors fort enflée, le

pont ne joignoit ë: les deux rives, ce qui empê

choit le paflage. On dit que S.Thomas, en faveur

de la piété de cette femme, allongea le tronc d'ar

bre, &, par ce moyen, lui facilita# paflage. Dans

un autre endroit du même royaume, on voit la

trace du pied de cet apôtre, imprimée furune pierre.

Cette empreinte eſt de la longueur de feize pouces;

mais on remarque que le pied eſt plus étroit au

talon, & plus large vers les orteils que ne le font

communément les pieds des hommes d'aujourd'hui.

5. Auprès de Taiven, ville de la Chine, on voit,

dans une chapelle, une idole miraculeufe, qui, fi

l’on croit les Chinois, dès qu'elle fut achevée par

le fculpteur, s'éleva fans aucun fecours étranger,

& alla d'elle-même ſe pofter dans la niche qui lui

étoit deſtinée.

6. Les Japonois racontent: , vers l'an 5 18 de

Jeſus-Chriſt, une idole d'Amida fe tranſporta d'elle

même de la Corée dzns une province du Japon,

& parut toute éclatante de lumiere. Ce prodige

contribua beaucoup à établir au Japon le culte

d'Amida, lequel y: encore nouveau. On érigea,

en l'honneur de ce dieu, un temple fuperbe, très

célèbre aujourd'hui dans le Japon, par les:

prodiges qu'on dity avoir été opérés par la puiſſance

d'Amida. Voyez AMIDA. |- |
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f MIROB, eſt, chez les Turcs, une forte de niche

que l’on apperçoit au fond de chaque moſquée,

en y entrant. C’eſt-là que l'Iman place très-dévo

tement la loi du prophète. Ce mirob eft toujours

tourné vers la Mecque, comme les Juifs tournent le

Talmud vers: Quand les Mufulmans

vont à la priere, avant de ſe mettre en place, ils

font au mirob une profonde révérence, ou une

génuflexion juſqu'en terre, à la maniere des Chré

tens , lorſqu'ils paffent devant le S. Sacrement

placé dans le fond du fanćtuaire,

MISÉRICORDE: divinité des anciens payens.

Elle avoit dans Athènes & dans Rome un tem

ke qui fervoit d'afyle aux criminels & aux mal

eureux qui s'y réfugioient.

On donne auffi, dans quelques égliſes le nom

de miféricorde à une petite avance de bois, qui tient

à chaque ftalle des chaires du choeur, & fur la

quelle on eſt affis en quelque forte, lorſque la ftalle

eft levée.

Les Chartreux appellent miféricorde l’endroit de

keur couvent deftiné à mettre les habits.

Enfin, dans quelques monaſteres, on, appelloit

autrefois miféricorde une récréation de furcroît,

& une meſure de vin plus grande qu’à l’ordinaire.

MISSEL : livre d'églife, qui contient les diffé

rentes Meffes de l'année, felon les jours & les fêtes.

Pluſieurs diocèſes & ordres religieux ont un miffel

articulier. Le pape Zacharie eft :::::: COIDIING

f: premier auteur du miffel. Le pape Grégoire rédi

#:: fon ouvrage & le mit dans un meilleur ordre.

e pontife avoit coutûme d’appeller le miffel le

livre des facremens. On eftime particulièrement le

miffel de Paris, réformé en 1736, & rédigé avec

beaucoup de goût & de lumieres... , ... * -

MISSION : pouvoir que les évêques donnent

aux miniſtres de l'églife, pour prêcher l'Evangile

& adminiſtrer les Sacremens.

D d d iv
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On appelle auffi miſſion une fuite de prédications;
de catéchiſmes & de conférences extraordinaires ,

que font dans les villes & villages pluſieurs prêtres

ou religieux, par l’ordre des évêques, & avec

l'agrément des curés des lieux.

İ: établiſſemens des miniſtres de l'Evangile

chez les infidèles, & leurs travaux pour le falur

des ames, font auffi nommés miſſion.

MissioN.( congrégation de la ) Cette afſociation

de prêtres, formée par S. Vincent de Paule, fa:

approuvée par le pape Urbain VIII, & erigée en

congrégation, en 1626. Les prêtres de cette con

grégation font appellés à Paris Peres de faint La

Kare.

MissioN DE MAHοMET. C’eſt un des poins

effentiels de la religion Mufulmane. Mahomet, dans

fon Alcoran, fe qualifie toujours d'Envoyé de Dieu,

de Paraclet ou Confolateur des vrais Croyans.

Si l’on en croit les Mahométans, Jefus-Chrift, né

d'une Vierge qui le conçut en fentant une rofe, et

un grand prophète, mais inférieur à Mahomet élu

de #: pour faire préfent aux hommes de la lci

de grace contenue dans l'Alcoran qui lui fut apporté

en un certain nombre de cahiers, par l'ange Ga

briel, député du thrône de Dieu. Foyet MAHo

MÉTISME, ALcoRAN, &c.
-

MISSIONNAIRES.C’eſt le nom que l'on donne

aux eccléfiaſtiques, féculiers ou réguliers, qui, ani

més d'un zèle ardent pour la gloire de Dieu, fe

confacroient à l'inftruction des peuples, & s’occu

: à prêcher la Religion, foit dans leur pays,

oit dans les pays étrangers.

MissioNNAIRES DE S. JosEPH. On appelle

ainfi des eccléfiaſtiques raffemblés en communauté

vers le milieu du dernier fiécle, par les foins de

M. Cretenet. Ils portent auffi le nom de Crete

#iffes. -

Missions ÉTRANGEREs : (féminaire des) ſociété
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de prêtres établis à Paris, dont l'institut eſt d'al

ler prêcher l'Evangile dans les pays étrangers.

MIT HRA. C’étoit fous ce nom que les anciens

Perfes rendoient des hommages au foleil. Mithra

vient de mihr qui, dans la langue des anciens Per

fans, fignifioit amour & mifèricorde. Les Perfes n'a

doroient pas le foleil comme une divinité ; mais ils fe

Profternoient devant cet aftre, comme devant une

des plus nobles créatures de l'Être ſuprême, & le

: inftrument des bienfaits qu'il répand fur les

ommes. Les Grecs, naturellement portés à attri

buer aux autres peuples leuridolatrie, ont voulu faire

paffer Mithra pour le dieu des Perfes; mais ce qu’ils

ont avancé à ce ſujet ett formellement contredit par

la pratique & par les déclarations exprestes des Per

ans eux-mêmes. Les Guèbres, qui ont confervé

leur culte, affurent encore aujourd'hui qu'ils faluent

le foleil, & lui donnent les témoignages extérieurs

du plus profond reſpećt; mais que leurs prieres

ne s’adreffent jamais qu'à Dieu. Zoroaſtre confa

cra, en l'honneur de Mithra, un antre où le monde

étoit repréſenté. Lorſque les anciens Perfes étoient

en guerre, leurs armées ne fe mettoient jamais en

marche que le foleil ne fût levé. Dès que cet aftre

commençoit à paroître, on donnoit le fignal du

départ; & l’on expoſoit en même tems fur la tente

du roi l'image de Mithra ou du foleil, enfermée

dans du cryſtal.Pendant la marche, on portoit à la

tệte des troupes des autels d'argent fur lefquels

brûloit le feu facré.

MITRE : bonnet rond, pointu & fendu par

le haut, ayant deux fanons qui pendent fur les

épaules. C’étoit originairement une coëffure de fem

me: aujourd'hui c'eſt un ornement pontifical pour

les évêques, les abbés réguliers & quelques chefs

de chapitre, lorſqu’ils marchent ou officient pon

tificalement. Dans quelques cathédrales, les cha

noines portent la mitre, en vertu d'un privilége qui

leur a été accordé par le pape,
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MNÉMOSYNE *: déeſſe de la mémoire felon

les poëtes, que Jupiter rendit mere des noeuf

Mufes.

MNÉVIS. Les habitans d'Héliopolis adoroient

: ce nom un boeuf qui étoit confacré au fo
C1l. -

MOATAZALITES : forte de festaires Ma

hométans, qui, pour ne point paroître, comme

ils difent, admettre la multiplicité en Dieu, ne dif

tinguent pas fes attributs, mais les comprennent

tous dans fon effence.

MOBILES. (fètes ) On appelle ainfi les fêtes

e l'on ne célèbre pas le même jour, toutes les an

nées. C’eſt la fête de Pâque qui détermine le jour

auquel elles doivent être:::::: Voyez FÊTEs.

MOINES, c’eſt-à-dire folitaires. C’est le nom

que l'on donne à ceux qui, renonçant au monde

& aux foins temporels pour vaquer plus librement

à la pratique des vertus chrétiennes, fe font re

tirés dans la folitude du cloître.

1. Les premiers moines remplirent toute l'étendue

de leurnom. C’étoient deshermites qui vivoient feuls

au fond d’un défert : telfut S.Paul, le premier infitu

teur de la vie hérémitique. S. Antoine, après avoir

long-tems pratiqué le même genre de vie, raffem

bla quelques difciples dans le défert, & forma une

communauté. Il fut imité par S. Hilarion, S. Pa

come & les autres fondateurs de l'état monaſtique.

La priere & le travail des mains, telles étoient les

}: occupations de ces premiers moines.

rs cellules étoient un peu éloignées les unes des

autres.Ilsy demeuroient, pendant tout le jour, ap

liqués au travail, & ne fe voyoient que le foir &

}: nuit, aux heures de la priere. Il y avoit de ces

moines qui travailloient à la ::::::: & fe le

yoient comme des ouvriers pour la moiſſon & les

* Du grec A* ngzºrvrn , mémoire,
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vendanges; mais les plus parfaits trouvoient que

ces fortes de travaux entrainoient trop de diffipa

tion. Ils demeuroient dans leurs cellules où ils

faifoient des paniers & des nattes de jonc, ou

vrages paifibles, pendant leſquels ils pouvoientmé

diter la fainte Ecriture & tenir leur eſprit élevé à

Dieu. Quelques-uns s'occupoient à copier des li

vres: en un mot, il n'y en avoit aucun qui ne

s'employât à quelque travail du: ; & l’on re

ardoit ce point comme fi néceffaire, que les

Ë: , ayant foutenu qu'on pouvoit fuppléer

au travail par la priere, furent traités d'hérétiques.

Lorſqu’avec le prix de leurs ouvrages ils s'étoient

rocuré les chofes néceſſaires à la vie , ils diſtri

: aux pauvres ce qui leur reſtoit; &, comme

leurs befoins étoient extrêmement bornés, leur fu

perfluétoit confidérable. S.Auguſtin dit que l'on char

eoit fouvent des vaiſſeaux entiers des aumônes que

#: ces moines. Leur vie, quelqu’auftere qu’elle

nous paroiffe, n’étoit cependant point nouvelle ni

extraordinaire, fi l'on en excepte le célibat, le renon

cement aux biens temporels & au commerce des

hommes. Ils vivoient, au refte, en bons Chrétiens,

& confervoient la pratique exaćte de l'Evangile,

qu'ils voyoient fe relâcher de jour en jour. Ils vi

voient comme avoient vécu les Chrétiens de la pri

mitive églife de Jéruſalem, & ne cherchoient point

à fe faire admirer par un genre de vie particulier.

» C’étoient de bons laïques, vivant de leur tra

» vail en filence, & s'exerçant à combattre les vices

» l’un après l'autre, dit l'abbé Fleury. ». Ils n’étoient

alors engagés dans l'état monaſtique par aucun

autre lien que celui de la ferveur & de la bonne vo

lonté; maison avoit un fouverain mépris pour ceux

qui rentroient dans le monde, fans aucune raifon

légitime; & l'Eglife même les mettoit en péni

tence. On tiroit quelquefois de leur folitude des

moines illuſtres par leur piété pour les élever au

facerdoce & même à l'épiſcopat. La vénération que
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l’on avoit pour les moines contribua beaucoup ă

les multiplier. Les déferts de l'Orient en furentbien

tôt peuplés. Il y avoit juſqu'à cinquante mille

moines de la feule régle de S. Pacome. Il eſt vrai

qu’il étoit alors fort : d’établir des monafteres:

il ne falloit que du bois & des roſeaux pour conf

truire des cellules dans des lieux inhabités. Il n'é

toit pas queſtion de rentes ni de donations. Les

moines n’étoient alors à charge à perſonne,dit l'abbé

Fleury. Ils fe rendoient même fort utiles au pu

blic par leurs aumônes. Il n’étoit pas même nécef

faire, dans ces premiers tems, d'avoir la permiffion

dės évêques. Ce ne fut que lorſque les moinescom

mencerent à quitter leurs folitudes pour s'ingérer

dans les affaires eccléfiaſtiques, que le concile de

Chalcédoine défendit d’établir aucun monaftere

fans la permiffion de l’évêque. Cette prodigieuſe

multiplication des moines leur devint funefte. Les

déferts fe trouvant remplis, il leur fallut s'appro

cher des lieux habités. S. Jean Chryſoftome jugea

même à propos de les introduire dans les villes

pour l’édification publique ; & ce changement ne

put ſe faire, fans que l'eſprit de ferveur & de re

cueillement n’en fouffrit.Ce relâchement qui fut d’a

bord prefqu'infenſible, devint plus confidérable dans

la fuite ; peut être que, dans la décadence gé

nérale des moeurs & de la diſcipline des Chré

tiens, les moines auroient confervé leur premiere

ferveur, fi, abſolument morts au monde, : fuflent

toujours reftés enfevelis dans leurs déferts. Les moi

nes, qui fe trouvoient voifins des villes, fe rendoient

à l'églife pour y participer aux faints Myſteres, &

recevoir les inſtrućtions de l’évêque avec les autres

fidèles. Ils fe plaçoient tous enfemble dans un lieu

féparé & deftiné pour eux. Dans les monaſteres

trop éloignés, ily avoitun prêtre & quelques diacres.

Quoique ce fût particulièrement en Orient

que la vie monaſtique étoit floriffante, il y avoit

auffi des moines en Occident, même avant le tems
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de S. Benoît; mais ces moines n’étoient d'aucua

ordre particulier. Dans le cinquieme fiécle, la plû

Part des évêques & des prêtres des Gaules &

d'Occident vivoient en móines, & en portoient

l'habit. « Le vrai ufage de la vie monaſtique, dit

» l'abbé Fleury, étoit de conduire à la plus haute

» perfection les ames pures, qui avoient gardé

» l'innocence du Baptême, ou les pécheurs con

n vertis, qui vouloient fe purifier par la pénitence.

» C’eſt pour cela que l’on y recevoit des perſon

» nes de tout âge & de toute condition; de jeunes

» enfans, que leurs parens y offroient pour les dé

» rober de bonne heure aux périls du monde :

» des vieillards, qui cherchoient à finir faintement

» leur vie; des hommes mariés, dont les femmes

» confentoient à mener la même vie de leur côté.

» On voit des règlemens pour toutes ce: différen

» tes perſonnes, dans la Règle de faint Frućtueux,

» archevêque de Prague. Ceux qui, pour leurs cri

» mes, étoient obligés par les Canons à des péni

» tences de pluſieurs années, trouvoient fans doute

» plus commode de les paffer dans un monaftere,

» où l'exemple de la communauté & la confola

» tion des anciens les foutenoient, que de mener

» une vie finguliere au milieu des autres Chrétiens :

» auffi le monaſtere devint une eſpece de prifon

» ou d'exil, dont on punifſoit fouvent les plus

'» grands feigneurs, comme on voit en France, fous

» les deux premieres races de nos rois, & en

» Orient, depuis le fixieme fiécle. »

Les reproches, que l’on fait aujourd'hui à quel

ques moines , ne doivent point retomber fur la

vie monaſtique qui n’eſt point, comme le di

fent bien des gens, un état de molleffe & d’oifi

veté. Qu’on jette les yeux fur les premiers moi

nes, & qu’on voie ce qu'auroit pu leur repro

cher un de ces hommes qui fe donnent pour phi

lofophes, & fe font une eſpece de devoir de dé

crier les moines de nos jours. Il ne f; fût pas élevé
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contre leurs vaftes poffefions : les ouvrages de

leurs mains étoient leurs feules rentes ; contre

leur oifiveté : ils travailloient tout le jour; contre leur

inutilité : non-feulement ils étoient utiles par leur

travaux, ils l'étoient encore par les aumônes qu'ils

répandoient ; contre leur vie molle & fenfuelle :

ils n'accordoient à leur corps que ce qui étoit né

ceffaire pour l'empêcher de fuccomber à la fati

gue ; enfin il ne fe fut pas plaint de les voir répan

dus dans le monde; y former des intrigues & des

cabales. Ils étoient prefque toujours enfermés dans

leurs cellules, loin du commerce des hommes. Il

ne leur eût pas même reproché la fingularité de

leurs vêtemens ; fingularité qui nous frappe au

jourd'hui, parce que nous ignorons que l'extérieur

des moines n'eſt qu'un refte des ufages antiques,

qu'ils ont fidélement confervés, tandis que nous

en ſommes prodigieuſement éloignés. La tunique,

la cuculle & le fcapulaire étoient des habits com

muns aux pauvres gens du tems de S. Bencit. La

tunique étoit en ufage parmi le petit peuple, même

du tems d’Horace qui lui donne l'épithète de

tunicatus. Les payſansportoient la cuculle, qui étoit

une eſpece de: « Cet habillement de tête,

» dit M. Fleury, devint commun à tout le monde,

» dans les fiécles fuivans; & , étant commode

» pour le froid, il a duré dans notre Europe, en

» viron deux cens ans. Non-feulement les clercs

s, & les gens de lettres , mais les nobles mê

» me & les courtifans portoient des capuces &

» chaperons de diverfes: La cuculle, marquée

» par la règle de S. Benoît, fervoit de manteau:

» c’eſt la coulle des moines de Cîteaux : le nom

» même en vient, & le froc des autres Bénédićtins

» vient de la même origine. S. Benot leur donne

» encore un ſcapulaire pour le travail. Il étoit beau

» coup plus larĝe & plus court qu'il n'eſt aujour

» d'hui, & fervcit, comme porte le nom, à gar

» nir les épaules pour les fardeaux, & conſerver
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:

sla tunique. Il avoit fon capuce comme la cu

» culle; & ces deux vêtemens fe portoient fépa

» rément; le fcapulaire, pendant le travail; la cu

» culle à l'églife ou hors de la maifon... Ne point

» porter de linge paroît aujourd'hui une grande

» auſtérité; mais l'uſage du linge n'eſt devenu com

» mun que long-tems après S. Benoit : on n’en

» porte point encore en Pologne ; &, par toute

» la Turquie, on couche fans draps, à demi-vêtu."

On ne remarque pas parmi les moines Grecs

la même diverſité de fondateurs, ni de règles, que

parmi ceux d'Occident. Les premiers reconnoif

fent tous S. Bafile pour leur fondateur, & font

profeſſion de fuivre fa règle.

On diftingue parmi nous les moines rentés,

comme les Chartreux, les Bénédićtins, les Ber

nardins, &c. d'avec ceux qui font mendians,

comme les Franciſcains. Les premiers s’appellent

roprement moines, & les autres religieux. Voyez

ENDIANS.

Dès l'an 1215, les moines s’étoient tellement

multipliés en Europe, que le concile de Latran

défendit d'inventer & d’établir de nouveaux or

dres religieux.

Parmi pluſieurs fervices que les moines ont

rendus à la fociété, un des principaux eſt d’avoir

confervé, dans des tems de barbarie, le dépôtpré

cieux des bonnes lettres. Pendant qu'une igno

rance profonde couvroit la face de l'Europe en

tiere, les fciences réfugiées dans les monaſteres

comme dans leur dernier afyle , étoient encore

cultivées par les moines. Ce font eux qui nous ont

tranſmis, par le moyen des copies, les admirables

ouvrages de l'antiquité. Nous leur devons la plû

part des anciennes hiſtoires; & , quoiqu'il femble

que les moines cultivent un peu moins les lettres,

depuis que les féculiers les cultivent davan

tage, cependant il fe trouve encore, dans quel

ques congrégatiòns, des hommes laborieux & ap
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pliqués, qui enrichiffent la littérature par des pro*

ductions également utiles & fçavantes. :

2. L’uſage de prendre la diſcipline, fi commun

dans l'Europe, n’eſt pas inconnu aux moines Abyſ

fins. Ils ont un genre d’auftérité plus propre à

éteindre le feu des paffions. Au milieu de l'hiver,

ils plongent leur corps juſqu’au col dans les rivie

res les plus froides, &: dans cet état plu

fieurs heures, quelquefois même des journées en

t1CTES.

On diftingue en Abyffinie deux ordres de moi

nes , qui portent le nom de leurs fondateurs. Ceux

de Técia Haimanout, Ethiopien d'origine, & ceux

de l'abbé Euftathe, Egyptien. Le général des pre

miers fe nomme Skegue. Ce font les abbés & les

ſupérieurs des différens monafteres de l'ordre, qui

le choififlent. Les autres n’ont point de ſupérieur

général. Chaque monaítere a fon abbé particulier,

que les moines éliſent à la pluralité des voix, &

: appelle abba ou pere. Les fupérieurs de ces

eux ordres portent, pour fe diftinguer, un titiu

de trois courroies de cuir rouge, qu’on appelle

ashama. Ils l'attachent autour du col avec un cro

chet de fer ou de cuivre. Les ſimples moines n’ont

: d'habit particulier. Chacun fuit en cela

a phantaifie. En général, ils font vêtus miférable

ment. Ils ont une ceintuie de cuir autour de leur

habit. Une eſpece de chapeau ou de bonnet, fou

vent un morceau de toile ou de drap leur couvre

la tête. Quand un moine fervent defire de prati

quer des auftérités plus grandes que celles qui font

en ufage dans fon monaftere, il ſe retire dans le

défert, & là il s'abandonne à toutes les mortifica

tions que lui fuggere fon imagination échauffée.

Quandil eft de retour, fier des macérationsextraor

dinaires qu'il a pratiquées, il prend ordinairement

quelque figne qui le diftingue des autres. Celui-là

s'attache autour du col une peau jaune & dechi

rée. Celui-ci, par-deflusſa foutane blanche, met un

Illa Ili Jall
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manteau noir. Un autre, affećłant un air plus lugu

bre & plus grave, prend la foutane noire comme

le manteau. Les ſupérieurs des couvens, quand ils

fortent, font porter devant eux par quelque moine

une croix pour marquer leur dignité.

3. Il n'y a, dans l'Eglife Grèque, qu’un feul or

dre de moines : c’eſt celui de S. Bafile; mais cet

ordre eſt prodigieuſement étendu. On compte juf

qu’à fix mille moines fur le mont Athos. La pau

vreté, l'ignorance, de grands vices joints à de

grandes auſtérités ; voilà ce qu’on trouve dans ces

moines Grecs, dont la plûpart ne font que des

manoeuvres & des artifans habillés en moines. Leur

habit confifte dans une ſimple foutane noire, ou

plutôt d'un brun foncé, attachée avec une ceinture

de la même couleur. Ils ont la tête couverte d'un

bonnet noir à oreilles, dont le deflus eſt plat. Il y

a une piéce de drap noir, attachée au dedans du

bonnet, qui leur tombe fur le dos.

Voici un de leurs ufages les plus remarquables.

Sur la fin de leur repas, avant qu’ils fortent du ré

fećtoire, on apportedevant le fupérieur un morceau

de pain dans un plat, avec une coupe pleine de

vin. Le ſupérieur récite quelques prieres fur ce

pain & fur ce vin que l'on promene enfuite au

tour du réfectoire. Chaque moine prend une petite

portion de ce pain, & boit un peu de vin : puis

chacun fe retire. Voyez CALoiERs.

4. Il y a au Japon des couvens érigés en l'hon

neur d'Amida. Ils font habités par des moines, qui

font un voeu capable d’effrayer la pûpart des moi

nes de l'Europe; car ils s’engagent à perdre la vie,

s'ils ne gardent pas la continence.

z 5. Il y a en a d'autres que l'on difpenfe du céli

bat, & même on leur permet d’élever leurs enfans

mâles dans l'intérieur du monaftere.

6. On trouve dans la Corée un très-grand nom

bre de moines qui habitent des monaſteres bâtis

C. R. Tome Hl. E e e
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fur des montagnes, & qui font foumis à la juriſdic*

tion de la ville la plus voiſine. « Il y a tel monaſ

tere, dit le P. Martini, où l'on voit juſqu'à fix

cents moines, & telle ville qui en compte dans fon

reffort juſqu'à quatre mille. Ils font diviſés par

bandes de dix & vingt, quelquefois de trente. Le

plus vieux commande; &, ſi quelqu’un manque à

fon devoir, le chef le fait châtier par d’autres moi

nes. Si l'offenfe eft grande, on livre le coupable

au gouverneur de la ville, qui a juriſdiction ſur le

couvent. Ils doivent s'abſtenir de manger tout ce

qui a vie. Toute communication avec les femmes

leur eft abſolument interdite. Ils fe rafent la tête &

le vifage. On leur imprime fur le bras une certaine

marque diftinctive, qu'ils confervent toute leur vie.

On reçoit dans les monaſteres tous ceux qui te pré

fentent ; & chacun eſt libre d’en fortir & de rentrer

dans le monde, quandilcommence à s’ennuyer dela

vie monaſtique. Autant que les moines font reſpec

tés & honorés chez la plûpart des peuples idolâtres,

autant font-ils avilis & méprifés dans la Corée. Ils

font fujets à certaines taxes & à certaines corvées;

ce qui fait qu'on les regarde prefque comme des

efclaves. Mais leurs fupérieurs, principalement loiſ

u’ils font inſtruits, font fort honorés dans la nation.

ls portent le titre de Moines du Roi, titre qui les

rend égaux aux plus grands feigneurs du pays, &

qui leur donne droit de porter für leurs habits une

certaine marque, qui les dittingue, & qu'on peut

regarder comme une eſpece d'ordre.

E: mépriſés que foient les moines dans

la Corée, on les charge cependant du foin impor

tant d’élever les enfans. Pluſieurs éleves de ces

moines reflent auprès d’eux, & embrailent le même

genre de vie. Après la mort de leurs maitres, ils he

ritent de leurs biens & prennent le deuil.

MOISASOUR. C’est le nom que donne Bra

mah au chef d'un des ordres des anges, qui ſe ré
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volta contre l'Être fuprême, & entraîna dans fa

révolte un grand nombre d’anges. Voyet AN

GES.

MOLINISME: fyſtême fameux fur la grace &

le libre arbitre, dont l'auteur eſt Louis Molina, Jé

fuite Eſpagnol. On le trouve détaillé dans fon Li

vre, qui a pour titre De Concordiá Gratia & l beri

Arbitrii; De la Concorde de la Grace & du libre Ar

bitre. Molina y: , que toute grace donne à

l’homme un fecours ſuffifant, pour qu’aćtuellement

& de fait il puiffe operer le bien; qu’elle met la vo

lonté dans une eſpece d'équilibre, enforte qu’elle

peut pencher du côté qu'elle veut. Il appelle grace

Jaffi/ante, celle à laquelle l'homme réfifte, quoi

qu’elle lui fourniffe tout ce qui eſt néceffaire pour

faire le bien ; & grace efficace, celle à laquelle

l'homme ne réfifte pas, quoiqu'il foit en fon pou

voir d’y réſiſter. Ainfi, felon ce théologien, la grace

eft verſatile; & fon efficacité dépend de la coopé

ration de l'homme. Une grace égale, donnée à deux

perfonnes également difpofées, & dans les mê

mes circonſtances, peut être efficace dans l'une &

inefficace dans l’autre. Ce fyſtême fit beaucoup de

bruit, lorſqu'il parut, & donna naiflance à ces vi

ves diſputes fur la grace & la prédeftination, agi

tées avec tant de chaleur & d’animofité dans le fei

zieme fiécle. Les Dominicains s’éléverent contre le

livre de Molina, & le déférerent à l'Inquifition.

L'affaire , après de grands débats, fut portée au

tribunal du pape Clément VIII. Ce pontife éta

blit, pour l'examiner, la congrégation appellée

de Auxiliis. Les Dominicains & les Jéſuites plaide

rent leur caufe avec animofité, en préſence des

cardinaux qui compofoient cette: Le,

pape Clément VIII étant mort, pendant le cours

des difputes, elles continuerent fous fon fucceffeur

Paul: Enfin ce pape les termina, non par un ju

gement définitif, mais par un ordre exprès aux

E e e ij
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deux partis de garder le filence, fur ces matieres;

en attendant fa décifion. Il fit ceffer par-là les dif

putes juridiques; mais il ne put appaifer les que

relles particulieres qui fubfifterent entre les deux

ordres, malgré fes défenſes & fes menaces.

MOLINISTES. C’eſtle nom que l’on donne aux

partifans du ſyftême de Molina fur la grace.

MOLINOSISME. On appelle ainfi la dostrine

pernicieufe du Quiétifme, parce qu’elle fut enfei

gnée par un prêtre Eſpagnol, nommé Michel Mo

linos, qui fe rendit célèbre à Rome, dans le dix

feptieme fiécle, par des idées de myſticité, dont

on neconnut pas d'abord tout le danger. Il fut, pen

dant l'eſpace de vingt-deux ans, un des directeurs

les plus accrédités de cette ville; & même pluſieurs

papes l'honorerent de leur confiance. Il eſt proba

ble qu'il eût fini tranquillement fes jours, avec la ré

putation d'un faint, s'il n’eût eu l'imprudence de

publier un Livre en eſpagnol, qui avoit pour ti

tre La Conduite fpirituelle , dans lequel toutes fes

opinions étoient détaillées. Ce Livre fit ouvrir les

yeux. On reconnut qu'il étoit plein d’erreurs d’au

tant plus dangereufes qu’elles faifoient fervir la dé

votion de voile & d’excuſe aux aćtions les plus

infâmes. Molinos fut arrêté & mis dans les prifons

de l'Inquifition. On condamna foixante-huit pro

fitions extraites de fon Livre, comme hérétiques,

fcandaleufes & blaſphématoires. Ses écrits furent

brûlés;& lui-mêmeeûteule même fort, s'il n’eût ab

juré publiquement fes erreurs fur un échafaud, qui

fut dreffé, pour cet effet, dans l'églife des Domini

cains. Par égard pour le repentir qu'il témoigna,

on fe contenta de le condamner à une prifon perpé

tuelle, où il fut conduit revêtu de l'habit des péni

tens. Il avoit alors foixante ans. Il demeura neuf

ans dans fa prifon, & y mourut en 1696. (Voyez

à l'article QUIÉTIsME le détail de la doćtrine de

Molinos.)
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MOLINOSISTES: diſciples & partifans deser

reurs de Molinos. Voyez QUIÉTISME.

MOLLAKS. C’eſt lè nom d'une dignité ecclé

faſtique chez les Mahométans. Ils font à-peu-près

comme nos archevêques ou métropolitains en

France. C’est parmi les Mudéris que le Grand-Sei

gneur choifit les Mollaks. Leur juriſdićtion cepen

dant ne fe borne point aux matieres eccléſiaſtiques,

&, comme les Turcs font perfuadés que les loix

civiles & canoniques viennent également de leur

prophète, les Mollaks font encore, chacun dans

leur département, les premiers magiſtrats qui con

noiffent de toutes fortes d’affaires, civiles & crimi

nelles. Ils parviennent fouvent à la dignité de

Muphti. Voyez ce mot. -

OLOCH : idole des Ammonites & des Moa

bites. C’étoit un demi corps humain avec une tête

de veau, & qui avoit les bras étendus. Sa ſtatue

étoit d’airain & creufe en dedans. Elle contenoit

fept fourneaux deſtinés à recevoir les offrandes &

les vi&times que l’on préfeŋtoit à ce dieu prétendu.

Au-deſſous étoit une eſpece de four où l'on allu

moit un grand feu. Sur Teſtomac de la ſtatue il y

avoit fept ouvertures qui répondoient à chaque

fourneau. Dans l'une de ces ouvertures on jettoit

de la fleur de farine ; dans l'autre, des pigeons ou

des tourterelles; dans la troiſieme, des agneaux ou

des brebis; dans la quatrieme, des béliers ou des

chèvres; dans la cinquieme, des veaux; dans la

fixieme, des taureaux ; & dans la feptieme, des en- -

fans que l'on immoloit à cette divinité barbare. De

peur qu’on n'entendit les cris de ces malheureufes

vi&times, on faifoit beaucoup de bruit, pendant la

cérémonie, avec des tambours & d’autres inftru

mens. Quelques auteurs Juifs prétendent que ce

n’étoit pas l’uſage de jetter des enfans dans un four

neau; mais qu’on allumoit devant la ſtatue de Mo

loch deux bûchers, entre lelquels on faiſoit paster

les enfans, pour les purifier. On voit dans l'Ecri

- E e e iij
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ture que le culte barbare de Moloch fut fouvent

pratiqué parmi les Juifs.

· ::::: : dieu de la raillerie, que les poëtes

fuppoſent être fils du Sommeil & de la Nuit. Son

unique occupation dans l'Olympe étoit de cenfurer

les aćtions des dieux & des déeffes, & de fe mo

quer de leurs défauts. Minerve, Neptune & Vul

cain, ayant employé chacun toute leur industrie

pour produire un ouvrage parfait, foumirent leurs

productions au jugement de Momus. , Minerve

avoit bâti une maifon: Neptune avoit fait un tau

reau; & Vulcain, un homme. Momus, après avoir

examiné ces différens ouvrages, prononça que la

maiſon de Minerve ne lui plaifoit pas, parce

qu’elle n’étoit pas mobile & qu’on ne pourroit la

tranſporter ailleurs, fi l’on avoit un mauvais voi

fin; qu’il eût mieux aimé que le taureau de Nep

tune eût les cornes placées devant les yeux,:
qu'il pût porter des coups plus fûrs, & qu'il man

quoit à l'homme de Vulcain une petite fenêtre au

coeur, qui laiflât voir fes plus fecrettes penſées.

MONARCHIQUES : hérétiques du deuxieme

fiécle, ainfi appellés, parce qu'ils n'admettoient qu'un

feul principe. Selon eux, ce principe étoit Dieu, &

il n'y avoit en lui qu’une feule Perfonne; car ils le

confondoient avec:& n'en faifoient point

deuxêtres diftingués entr'eux. C'étoit, à les en croire,

le même Dieu qui s’étoit incarné, qui avoit fouffert,

: étoit mort pour nos péchés ; ce qui leur fit aufli

onner le nom de Patropatiens.

MONASTERE: maiſon habitée par des moines

ou par des religieufes. 1. Les premiers monaſteres,

dit l’abbé Fleury, n'étoient que des « cabanes ou pe

» tites maifons ſéparées comme celles des Camaldu

» les. Quelquefois deux ou trois moines y logeoient

» enfemble; d'où vient que l'on a long-tems nommé

» Celles, les moindres monaſtères que nous appel

», lons Prieurés : on les nommoit aufli Cafes; & l'un

" & l'autre nous femblent venir des logemens des
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* eſclaves; car les moines ont gardé ce qui conve

» noit aux gens les plus pauvres & les plus mépri
» fés...

2 » Je m'imagine, ajoûte M. Fleury, trouver en

» core dans les monaſteres des veſtges de la dif

» poſition des maifons antiques Romaines, telles

3?:::: font décrites dans Vitruve & dans Palla

» dio. L’églife que l'on trouve toujours la premiere,

» afin que l'entrée en foit libre aux féculiers, ſemble

» tenir lieu de cette premiere falle, que les Romains

» appelloient atrium. De-là on paſſoit dans une

» cour environnée de galeries couvertes, à qui l’on

» donnoit d’ordinaire le nom grec de péristyle ; &

» c'eſt juſtement le cloître où l’on entre de l’églife,

» & d’où l'on entre dans les autres piéces; comme

» le chapitre qui eſt l’exhèdre des anciens, le réfec

» toire qui eſt le triclinium, &, le jardin eft or

» dinairement derriere tout le reíte, comme il l’é

» toit aux maifons antiques...

» Avouons, dit plus bas le même auteur, que

» les monafteres font des thréfors de toutes fortes

» d'antiquités. C’eſt-là que fe font trouvés la pû

» part de ces anciens manufcrits, dont on s’eſt fervi

» pour établir de bonnes lettres: c'eſt-là que fe font

» trouvés les ouvrages des peres & les canons des

v conciles. On découvre, tous les jours, dans les ufa

» ges écrits des anciens monaſteres, des antiquités

» eccléfiaſtiques très-curieuſes: enfin la pratique la

» plus pure de l'Evangile s’y eſt confervée, tandis

» qu’elle a été fe corrompant de plus en plus dans le

» fiécle. »

2. Le nombre des monafteres eſt fi prodigieux

dans l'Abyffinie que , lorſqu’on chante dans l’églife

d'un monaftere, on eft entendu dans uneautre, quel

efois même dans pluſieurs. Il eſt vrai que la mu

ique du choeur fait beaucoup de fracas. Les voix,

les inſtrumens, les tambours de bafque fe font en

tendre au loin. Les affiftans qui, pour battre la me

fure, frappent la terre avec le pied ou avec leurs

E e e iv
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bourdons, augmentent encore cette bruyante har

monie. Ajoûtez que chaque monasterea deux égliſes ;

l'une destinée pour les hommes; l'autre, où les fem

mes feules peuvent entrer. On ne fçait pas préci

fément quelle a été l’origine de la vie monaſtique

en Abyffinie, ni dans quel tems ont été bâtis les

premiers monaſteres. Il paroit probable que ces fa

meux folitaires de la Palestine & de l'Egypte,

connus fous le nom d’Eileniens & de Thérapeute, ,

. introduifirent les premiers ce genre de vie dans

l'Empire Abyflin. Les noms & la forme des mo

nafteres confirment cette opinion. La plûpart des

monaſteres portent lesnoms de quelques endroits re

marquables de la Paleſtine, comme Debra Lat.1

nos, Debra Tabor, Debra Sinai ; ce qui marque

que leurs premiers inftituteurs étoient venus de la

Paleſtine. D’ailleurs ces monafteres refſemblent

prefqu'en tout à ceux des Effeniens & des Théra

peutes, dont Joſeph & Philon nous ont laillé des

defcriptions exactes. Ce ne font point, comme en

Europe, des bâtimens environnés de hautes mu

railles, mais plutôt des paroiffes & de grands vil

lages où un moine a fa cellule, comme un parti

culier auroit fa maiſon, à une grande diſtance de

celle des autres. Ils n’ont pas beſoin de la permit

fion du fupérieur pour fortir de leur retraite ; & ,

hors le tems conſacré à leurs exercices de pieté, il

leur ett libre de jouir du plaiſir de la promenade.

Ils ne fe font pas aviſés de couvrir leur parefie du

voile de l'humilité : on ne les voit pas mendier un

pain qu’ils peuvent fe procurer par le travad. Cha

cun deux a une portion de terrein, qui lui eſt atti

gnée, & qu'il cultive avec le plus grand ſein. ils

ne mangent point en communauté, & la frugalité

de leurs repas eſt extrême. Quelques légumes,

quelques racines, fruit de leurs travaux, dont ils

relevent le goût avec un peu de fel, font leurs mets

les plus de licats. Ils ne cenneiflent point d'autre

boiſſon que l'eau. Ils s’épargnent même cette noui
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riture, fi fimple & fi groffiere; &, pendant rout le

tems de leurs fréquens Carêmes, ils ne mangent

qu'une fois tous les deux jours. Il y a pluſieurs mo

nafteres où l'on admet des hommes mariés. Il leur

eft même permis d'élever leurs enfans dans la vie

monaſtique, & de partager avec eux le feul bien

qu'ils ayent ordinairement, leur petit jardìn &

leur cellule. Ces monaíteres ont deux égliſes, dont

l’une eſt deſtinée pour les femmes & les filles des

moines mariés. Elles font très exaćtes à s'y trouver

au tems marqué, le jour comme la nuit; & l’on y

célèbre le fervice divin, de la même maniere que

dans l'égliſe des hommes, excepté que les tambours

& les tambourins ne s'y font point entendre. La

plus extrême pauvreté règne dans ces monafteres,

qui n'ont rien de remarquable que le nombre des

moines, & l’étendue des terres dont ils font pof

felfeurs. Leurs églifes, dont la forme eſt ordinaire

ment ronde, font couvertes de chaume, & dénuées

de tous ornemens. On y voit feulement quel

ques peintures communes, des boiferies affez bon

nes: on n'y trouve ni falles d'affemblée, ni réfećłoi

res. Les cellules des moines font, comme les églifes,

couvertes de chaume & n’ont d’autres meubles

qu'une table, quelques chaifes , & une miférable

natte qui fert de lit. -

Ces monafteres étoient autrefois très-floriffans,

tant par le nombre des moines , que par la gran

deur des édifices. On admircit fur-tout le célèbre

monaftere d’Hallelo ou Halléluia, de l'ordre de

l’abbé Euftathe. Il eſt fitué dans le royaume de Ti

gré fur une montagne très-élévée, & environné

d’un épaiſſe forêt. Au pied de la vallée coule le

fleuve Mareb. L'églife étoit longue de quatre-vingt

dix-neuf pieds, & large de foixante-dix-huit. Les

cellules des moines étoient bâties tout autour: on

n'en comptoit pas moins de douze mille. Au loin,

dans la campagne, étoient difperfés d'autres moines,

en plus grand nombre encore, qui formoient qua
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tre-vingt-dix petites communautés dépendantes

de la grande, qui chacune avoient leur églife. Ce

mcnaítere fameux étoit le lieu de la réfidence du

chef général de l'ordre, homme qui tenoit dans l'E

tat un rang diftingué. Lorſqu’une affaire prefſante

l'appelloit à la cour, il s'y rendoit accompagné de

cent cinquante moines montés fur des muies, &

revêtus des grandes robes flottantes, qui n'avoient

qu’une ouverture en haut pour pafler la tête. Ce

monaftere a éprouvé, plus fenſiblement que tous

les autres, la fureur des Agaces, des Galles & des

autres nations barbares, qui ont exercé de fi cruels

ravages dans l'Abyffinie. Il n’eſt plus célèbre que

par fes ruines. De ce grand nombre d’églifes & de

cellules, il ne refte plus que de triftes mafures au

milieu deſquelles on apperçoit à peine une petite

églife, & une douzaine de cellules.

3. Dans la Corée, c’eſt le public qui fait les dé

penſes néceffaires pour la conſtrućtion des monafte

ies & des pagodes. Chaque citoyen y contribue,

felon fes facultés. Ces lieux confacrés à la piété & à

la religion font employés aux plaifirs les plus pro

fanes. On s'y rend en foule, moins pour adorer

les dieux que pour s'égayer dans les riantes prome

nades dont ces temples & ces couvens font ordinai

rement décorés. Un autre ſujet plus honteux y con

duit pluſieurs perfonnes. Auprès de ces lieux ref

pećtables, demeurent ordinairement la plûpart des

femmes publiques, qui choififfent exprès ces en

droits, à cauſe de l'affluence & du concours de

peuple qu'ils attirent.

MONASTÉRIENS. On donna ce nom aux dif

ciples de l'héréfiarque Jean Bockeldi, furnommé

Jan de Leyden, chef des Anabaptiftes, en mé

moire des p: ofanations horribles qu’ils exercerent

dans la ville de Munster, appellée en latin Monaſie

ruum, dont ils s’évoient rendus maîtres.

MONDE. Nous avons rapporté ci-deſſus plu

feurs opinions & particularités curieuſes, concer
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inant Torigine, la durée & la fin du monde que nous

habitons. Voyez les articles CRÉATION & FIN DU

MoNDE. Nous ajoûterons encore ici quelque chofe

fur cette matiere.

1. Les Lettrés de la Chine admettent une fuc

ceflion de mondes, qui n’a jamais été interrompue.

Ils pentent que le monde préfent a été précédé &

fera de même ſuivi d'une infinité d'autres mondes,

à la durée defquels ils affignent certains périodes

reglés. Un célèbre doćteur Chinois a fait monter un

de ces périodes à cent vingt-neuf mille fix cens ans.

2. Les Lanjansou habitans du royaume de Laos,

dans la prefqu'ifle au-delà du Gange , croient qu'il

y a fur la terre feize mondes differens en y compre

nant celui que nous habitons. Ces mondes font

plus élevés les uns que les autres ; & plus ils font

élevés, plus ils font parfaits; plus ceux qui les

habitent font heureux. Au - deilus de ces feize

mondes; font les cieux habités par des commandans

ou intelligences qui prennent foin de tout ce qui fe

paffe parni les hommes Selon ces peuples, les

cieux & la terre ont exiſté & exiſteront pendant

toute l’éternité. Ils croient cependant que la terre

eft fujette à des révolutions, & fe renouvelle de

tems en tems , après un certain nombre d’années.

Un feu defcendu du ciel, par un effet particulier ,

réduit toute la terre en eau ; mais les intelligences

qui habitent au fommet des cieux ne laillent pas

long-tems dans cet état la terre dont ils prennent

foin. Ils en réuniffent les parties difperſées & la réta

bliffent dans fa premiere forme. Ils penfent que la

terre a déja fubi pluſieurs de ces révolutions. Depuis

la derniere , il s’eſt écoulé dix-huit mille ans : voici

comment ils racontent la maniere dont la terre fut

rétablie & repeuplée. A près avoir été convertie en

eau, une des intelligences qui habitent les cieux,

nommée Pon-Ta-Bo-Ba-Mi-Souan , deſcendit du

céleſte féjour, un cimeterre à la main, avec le

quel il coupa une fleur qui flottoit fur l'eau. Du
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fein de cette fleur, il vit éclorre une fille parfaite

ment belle. Il ne put réfifter à fes charmes , &

conçut le deffein de l’époufer, afin de repeupler la

terre par cette union. Mais la jeune beauté, jalouſe

de conferver le thréfor de fa virginité, refuſa tou

jours de confentir aux defirs de fon amant. Le dieu »

trep galantpour employer la violence, s’éloigna, le

coeur pénétré des refus de fa cruelle ; &, pour avoir

du moins la confolation de regarder celle qu'il ne

pouvoit poſſéder , il fe plaça vis-à-vis d'elle à quel

que diſtance. Il lui lançoit des regards paffionnés »

interprètes de fon amour; & le feu qui partoit de

fes yeux étoit fi violent, qu’il pénétra la jeune

fille, & la rendit enceinte, fans nuire à fa virginité.

Bientôt fa pofterité devintfort nombreufe; & il s'oc

cupa du foin de la pourvoir. Il lui deftinalaterre pour

héritage, & s’efforça de leur rendre ceféjour agréable

antant qu’utile. Il y fit croître des arbres chargés de

toutes fortes de fruits. Il l’orma de prairies émail

lées de fleurs. Il en diverfifia l’aſpećt trop uniforme

- par des montagnes,des collines& des vallées. Il enri

chitfon fein des plus riches métaux, &l'arrofa par des

rivieres remplies de poiflons de toute eſpece. Après

avoir ainſi: tous les befoins de fes enfans,

il voulut retourner dans le cieł, fa demeure ordi

naire; mais les autres dieux ou commandans, ju

geant qu'il s'étoit deshonoré par un mariage profane,

ne voulurent plus le recevoir parmi eux. Il fut

obligé de refter encore long-tems fur la terre ; juf

qu'à ce que fes confreres, prenant pitié de fa fitua

tion, confentirent enfin à l'admettre dans le ciel.

Il y a parmi les Lanjans quelques doćteurs qui en

feignent que la terre s'eſt peuplée d’une maniere dif

rente. Ils difent qu’il s’éleva parmi les Souverains

du ciel, une guerre très-vive, dontles femmes furent

le fujet. Après pluſieurs combats, les vainqueurs chaf

ferent du cielles vaincus, & les envoyerent en exil

dans une grande ifle déferte, c’eſt-à-dire, fur la terre

qui n’étoit alorsqu'unevatte mer.Lesexilés,quiconfer:
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voient encore la plus grande partie de leur puiſſance,

firent diſparoitre les eaux ; & rétablirent la terre

dans fon premier état de folidité. Ils ne tarderent

pas à s’ennuyer de ce féjour, parce qu'ils n'y trou

voient point de femmes. Defirans fe procurer des

compagnes capables de charmer le dégoût de leur

exil, ils monterent fur un arbre fort éleve , planté

fur la plus haute montagne qu’il y eût fur la terre.

De-là ils appellerent à grandscris leurs femmes ·

qui étoient reſtées dans le ciel pour être la proie des

vainqueurs. Ces femmes n'eurent pas plutôt en

tendu la voix de leurs époux, que, malgré les ef

forts que firent les autres dieux pour les retenir, elles

deſcendirent fur la terre, & vinrent tenir compa

gnie aux pauvres exilés. Les femmes, étant en plus

grand nombre que les hommes, eurent bientôt

peuplé la terre d’une grande multitude de nouveaux

habitans. Mais, au grand étonnement des dieux

exilés, pluſieurs des enfans de leurs femmes, qui

étoient fort blanches , fe trouverent fort noirs

Quelques démons, à leur infçu, avoient aufli tra

vaillé à la propagation de l'eſpece ; & leurs enfans

fe diftinguoient par la couleur de leur pere. Les

exilés prirent les armes pour chaffer certe noire en

geance ; mais leurs foins furent inutiles, à certains

égards: car les femmes, qui avoient eu commerce

avec les démons, ne ceflerent, dans la fuite, de

faire des enfans noirs , quoique les peres fuffent

blancs. C'eſtainfi que les Lanjans prétendent expli

qner l’origine des noirs & des blancs.

Ils racontent encore , à ce fujet , une fable non

moins abſurde. Ils difent que les habitans du ciel,

perfécutés par les anges & les démons, fe fau

verent fur la terre, & fe renfermerent dans une

grande pierre. Ils y furent afliégés par leurs en

nemis. Les démons entouręrent la pierre de feu,

afin que les anges y trouvailent un accès plus fa

cile. Dès la premiere brèche que le feu fit à la

Pierre, les habitans du ciel en fortirent, Les uns



eurent le bonheur de s'échapper fans recevoir

aucune atteinte des flammes. Mais les autres, moins

heureux on moins adroits, ne purent s'en tirer qu'à

moitié grillés & noirs comme des charbons. Après

cette aventure, les uns & les autres, pour fe ven

: des anges & des démons, coucherent avec

urs femmes; & il arriva que ceux qui avoient

été noircis par le feu, choifirent les femmes des dé

mons, qui étoient noires; & les autres prirent les

femmes des anges, qui étoient blanches. Les anges

& les démons, ayant voulu réclamer leurs femmes,

furent chaflés par la force des armes. Ainſi la terre

fe trouva peuplée de blancs & de nơirs. Ce conte

extravagant, remplì d’obſcurités & de contradic

tions, eſt encore mieux imaginé que ce que difent,

fur le même fujet, qnelques Lanjans qui ont des

opinions particulieres. Ils racontent qu'un buffle

difforme, hideux & contrefait, enfin: plus af

freufe des créatures, tomba du ciel dansla mer, où,

par la force de fon imagination, il conçut & enfanta

une courge remplie d'hommes noirs & blancs. Ce

détail d'abfurdités & d’extravagances pourroitparoi

tre infipide, s’il ne fervoit à faire voir, dans quels

excès de folie l'eſprit humain peut quelquefois s'é

garer, lorſqu'il n'eſt pas dans la voie de la vérité.

3. Les Siamois penfent qu'il y a, dans chaque

;: , un efprit ou gènie qui en règle le cours.

a terre, felon leurs idées, eſt foutenue fur les

eaux, comme une eſpece de navire. Un vent, dont

le fouffle eſt éternel, contient ces eaux dans un équi

libre continuel. Au centre de la terre, eſt un gouf

fre profond, par le moyen duquel , les eaux , qui

fervent de: à la terre, fe communiquent avec

celles qui coulent fur fa furface. iis ne reconroiſ

fent point de créateur qui ait donné la naiſſance à ce

vafte univers. Ils croient qu'il a existé , & qu'il

exiſtera toujours. « Mais, dit le P. Tachard quand

» le tems fera venu , auquel le dieu des Siancis a

» prédit qu'il cefferoit de règner, le feu du ciei,

{
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» tombant fur la terre , réduira en cendres tout

m ce qu'il y trouvera; & la terre, ainfi purifiée,

» fera rétablie dans fon premier état. Des change

» mens très-confidérables dans les hommes & les

» animaux, même dans toute la nature, & une

» corruption univerfelle précéderont ce renouvelle

» ment univerfel. Les hommes qui, dans le tems

» que Dieu vivoit fur la terre, avoient une taille

» de géans, & poſſédoient, avec une fanté par

» faite, & l'innocence des moeurs, & tout ce qui

» fe peut fçavoir, & toutes les obligations de la loi;

» ces mêmes hommes , à meſure qu'ils fe font

» corrompus, ont perdu ces avantages. Mais, dans

» le dernier tems, ils deviendront fi foibles & fi

» petits, qu’à peine auront-ils la hauteur d'un piest.

» Leur vie fera très-courte en cet état. Leurs for

» ces & tous les autres avantages qu'ils poſlédoient,

» fans meſure dans l'état de perfection, fe per

» dront alors entierement. Mais on les verra croî

» tre en malice, juſqu'à ce qu'enfin, dans le der- .

« nier tems, ils s'abandonneront aux crimes les

» plus honteux. Alors ils n'auront plus ni loi ni

» écriture ; &, enfevelis dans l'ignorance la plus

» profonde, ils oublieront juſqu'au nom de la vertu :

» c'eſt ce qui leur fait dire que la fin du monde

» approche, parce qu'ils n’y trouvent plus que

» corruption ; qu'il y a fi peu de fincèrité & de

» fidèlité parmi les hommes, qu'ils femblent être

» arrivés au comble de la malice. » On a vu fou

vent des fanatiques en Europe annoncer la fin du

monde , & en donner pour raiſon que les critnes

des hommes étoient montés à leur comble. Pour ne

pas nous écarter des Siamois, ils penfent que, dans

les trois fiécles qui précéderont immédiatement la

deſtru&tion & le renouvellement du monde , on

verra luire fucceſſivement fix nouveaux foleils,

chacun pendant cinquante ans. Leur chaleur, plus

forte que celle du foleil ordinaire, viendra infenſi

blement à bout de tarir l'abyme inépuitable de la
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mer. Les arbres deſſéchés n’auront plus ni feuilles

ni fruits. Les anirnaux & les hommes même, con

fumés par ces aftres dévorans, périront tous mife

lement. Enfin la terre, après avoir perdu fes

habitans, deviendra la proie d'un feu céleste qui dé

vorera fes entrailles. C’eſt alors qu’on ne verra plus

aucune inégalité, & que les haueturs feront appla

nies. « Après ce terrible changement, la terre, dit

» l’auteur cité plus haut, couverte de cendres &

» de poustiere, fera purifiée par le fouffle d'un

vent impétueux qui enlevera ces restes de l’em

brafement du monde. ;. après quoi, elle exhalera

une odeur fi douce, qu’elle attirera du ciel un ange

femelle qui mangera de cette terre purifiée. Ce

plaifir lui coûtera cher ; car, pour l'expier, elle

fera obligée de demeurer ici-bas, fans pouvoir

jamais remonter au ciel. Cette intelligence con

cevra, du morceau qu’elle aura mangé, douze

» fils & douze filles qui repeupleront le monde. Les

m hommes, qui en naîtront , feront ignorans ,

» groffiers; ne fe reconnoîtront pas d'abord eux

» mêmes;&, après s’être connus,ilsignorerontencore

» la loi. Ils n’en auront la connoiflance qu'après un

» fi long eſpace de tems, qu’on peut l’appeller,

» en quelque façon, une éternité. Cet eſpace de

» tems étant écoulé, il renaîtra un Dieu qui difli

» pera les ténébres de l'ignorance , en enſeignant

» aux hommes la véritable religion ; en leur fai

» fant connoitre les vertus qu'il taut pratiquer , &

» les vices qu’il faut fuir. » C’eſt ainſi que les Siamois

penſent qu’on verra, de tems en tems, ſe renouveller

la face du monde

4. La plûpart des Lettrés duTonquin croient que

le monde eſt éternel.

5. Les Perfes ou Guèbres prétendent que, pour

peupler plus promptement le monde nouvellement

créé, Dieu permit qu’Eve, notre mere commune,

mît au monde, chaque jour, deux enfansjumea.x,

& que, pendant l'eſpace de mille ans, la trort

- refresta

|
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refpe&a les hommes, & leur donna le tems de

multiplier.

6. Les Macaffars , habitans des Molucques,

aujourd'hui Mahométans, s'imaginoient autrefois

que la terre, que nous habitons, étoit un enfant

de la lune. Ils difoient que le ciel avoit exiſté de

toute éternité; que le foleil &lalune y avoient tou

jours exercé un empire fouverain, mais qu’une dif

pute s'étant élevée entr'eux, comme il eſt naturel

u'il s’en éleve entre un mari & une femme, le

: brutal, fans aucun égard pour fa moitié qui

étoir enceinte, lui donna un coup fi violent qu’il

la fit accoucher avant terme. L'enfant, qui n’étoit

autre que la terre que nous habitons, tomba; &,

dans fa chute, fon corps s'entr’ouvrit & fit éclorre

pluſieurs géans. Les uns choifirent la mer pour de

meure, les autres la terre; & ce fut eux qui pro

duifirent dans ces deux élémens tout ce qu'ils ont

d'utile & de nuifible. Les Macaffars croyoient auffi

que la lune devoit enfanter encore pluſieurs autres

mondes; que lorſque celui-ci auroit été réduit en

cendres par le feu du foleil, il en paroîtroit un autre

qui auroit le même fort , & feroit remplacé par un

troiſieme, & ainfi fucceſſivement.

7. Les habitansde l'ifle d'Amboine, l'une des Mo

lucques, fe donnoient une origine beaucoup moins

noble, & fe croyoient redevables de leur exiſtence

à un crocodile, ou à une ::::::: à un ferpent;

car il y avoit parmi eux différentes opinions fur cet

article. Plufieurs s'imaginoient qu'ils étoient iffus

du creux d'un vieux arbre, & quelques rois de

cette ifle font honneur de leur origine à un cocotier.

8. Les peuples du Pégu, dans la prefqu'ifle au

delà du Gange, s'imaginent qu'il a exiſté ſuccef

fivement, de toute éternité, un nombre prodigieux

de mondes qui ont eu chacun leurs dieux particuliers,

commis par l'Être ſuprême pour les gouverner. Ils

penfent que le monde actuellement exiſtant a déja

été gouverné parquatredieux différens,qui ont régné

. R. Tome II. Fff
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tour-à tour; que le dernier de ces dieux a difparu

depuis deux mille cinq cens ans, & qu'il doit en

venir bientôt un cinquiemé, qui, après avoir gou

verné pendant un certain nombre d'années, dif

paroîtra comme les autres, Alors le feu du ciel

defcëndra fur la terre, & réduira tout l’univers en

Tcendres; mais, comme le phénix, il 1enaitra de ſes

cendtes. . . . . . . -

: 9. Les Lapons s'imaginent que le monde existe

de toute éternité, & qu'il n'aura jamais de fin. -

: MONETA * : furnỏm dạnné par les Romains

à la déeste Junon, à cauſe d'un bòn conſeil qu’elle

- leur donna. Un tremblement de terre épouvantabie

s'étant fait fentir à Rome & aux enviens, & lęs

Romains, effrayés de ce prodige, në fçachant quel

parti prendre, il fortit une võix du temple de Ju

non, qui les avertit d'immoler aux dieux une truie

* pleine. Les Rómains fe hâterent d'exécuter cet

ordre; & le tremblement de terre ceſſa aufli-tôt.

Quelques-uns donnent au nom de Moneta une

étymologie différente. Ils prétendent qu’il ſignifie

monnoie, & qu'il fut donné à Junon, parce que,

pendant la guerre des Romains centre Fyrrhus, elle

eur procura des fecours d'argent dont ils avoient

-un extrême beſoin. -

MONITION *. On appelle ainfi un avertiffe

ment donné, par autorité eccléſiaſtique, à un clerc,

par lequełoń lui fignifie qu'il ait à corriger fes moeurs

feandaleuſes. On donne aafii le ncm de monitien,

· à la publication d'un monitoire. |- -

MONI : OIRE : ordonnance eccléfiastique, qui

fe public au prône des paroistes, & qui enjoint à

tous les fidèles, fous peine d'excommunication, de

révéler ce qu'ils favent ſur certains crimes ſpécifiés

dans le mónitoire, & d’en dénoncer les auteurs,

s'ils les connoiffent. En France, ce font les juges

* Du mot latin moneo , j'avertis.

**** Mainc étymologie.
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laïques qui ordonnent la publication des monitoires,

lorſqu'ils la Jugent néceffaire pour découvrir des faits

dont on ne peut avoir connoiſſance par aucun autre

moyen. Les juges d'églife n'ont pas le pouvoir de

décerner des monitoires, de leur autorité privée.

Ils font obligés, à peine de failie de leur temporel;

d'en faire publier toutes les fois qu'ils en font requis

Par les magiſtrats. . - - * * -

MONOPHYSISME * : héréfie des Monophy;

fites, qui foutenoient que la nature humaine, dans

Jeſus-Chriſt, avoit été abſorbée par la nature di

vine. Cette erreur, enfeignée autrefois par Euty

chès, ſubfifte encore chez les Jacobites. -

MONOPHYSITES: partifans de la dostrine du

Monophyſiſme. Voyez EÛTY CHIENs, Jacob 1 res,

MONOPTÈRE **. Les anciens donnoient cè

nom à une eſpece de temple d'une forme ronde,

qui n'avoit point de murailles, & dont la couver

ture, faite en croupe, n'étoit foutenue que fur des

colomness - - * *

MONÖTHELITES ***: hérétiques ainfi nomi

més, parce qu'ils ne reconnoiffoient qu'une feule

volonté en J.C. Voici le raiſonnement fur lequel ils

appuyoient_leurs opinions. Il n'y a qu’une:perº

fonne en J.C. Or,dams une ſeule perſonne, il ne peut

y avoir qu'un feul principe, qui veut, qui fe dé

termine; donc il ne peut y avoir dans Jeſus-Chriſt

qu'une feule volonté. Ce raiſonnement n'étoit qu'une

conſéquence du Monophyfifme. S’il n'y avoit en

J. C. qu’une feule volonté, il ne devoit y avoir

qu'une nature, comme l'avoit foutenu Eutychès,

Les Catholiques répondoient aux Monothélites,

: l’unité de volonté ne dépendoit point de l’unité

e perſonne, mais de l'unité de nature; qu'il n'y

avoit en Dieu qu'une feule volonté, quoiqu'il y

* Du grec ue» er 3 feul , & stva “ , nature.

** De zeer as , & de wl fºr » aile.

*** De Azºres » & de riÀa » je veux:

fj
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eût trois perfonnes; & que l'Eglife ayant décidé

qu’il y avoit deux natures dans J. C. il devoit y

avoir auffi deux volontés. Malgré ces réfutations

folides, l'opinion des Monothélites fit de grands

progrès; en effet, rien n’étoit plus fpécieux. Elle

fembloit propre à réunir à l'Egliſe les Nestoriens &

les Eutychiens, & levoit, en apparence, toutes

leurs difficultés. Les premiers foutenoient qu'il de

voit y avoir deux perſonnes en J. C. puiſqu'il y

avoit deuxnatures.Les feconds prétendoient qu’il ne

pouvoit y avoir: nature en J. C. puiſqu'il n'y

avoit qu’une perfonne. Les Monothélites entrepre

noient de leur faire voir comment deux na

tures diftinctes ne pouvoient former qu’une feule

perfonne. Ils fuppofoient que la nature humaine

dans J. C. étoit tellement fubordonnée àla nature di

vine, qu'elle n'agiſfoit point par elle-même, mais

par la volonté divine; & qu’ainfi, quoiqu'il y eût

deux natures diftinctes en J. C. il n'y en avoit pro

prement qu’une qui agiſſoit, c’eſt-à-dire qu'il n'y

avoit qu’une feule volonté & une feule opération.

Par cet expédient, ils fembloient concilier tous les

: Ces belles apparences féduifirent l'empereur

éraclius, qui favorifa le Monothélifme. Cyrus,

patriarche d'Alexandrie, & Sergius, patriarche

de Conftantinople, le firent approuver dans des

conciles. Mais Sophrone, évêque de Damas,

s'oppofa vivement aux progrès de cette doc

triné. L’édit que l’empereur publia, fous le nom

d'EcHTÈsE, (voyez cet article) en faveur du Mo

nothélifme, fut rejetté par les papes & par tous les

évêques de l'Afrique. Le Type de l'empereur Conf

tant, qui ordonnoit le filence fur cette matiere, ne

fut pas mieux reçu en Occident, où le pape Mar

tin I le fit condamner. Cette condamnation aigrit

l'empereur. La divifion fe mit entre l'Eglife & l'Em

pire, & enfanta un fchifme. Conſtantin, fucceſſeur

de Conſtant, convoqua , pour le terminer, un

concile général à Conſtantinople, où le Monothé
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lifme fut condamné, & la doćtrine contraire établie.

Dans la fuite, l’empereur Philippicus, fauteur des

Monothélites, effaya de faire annuller le jugement

de ce concile. Il fut déthrôné, avant d’avoir pu

exécuter fes pernicieux defleins. Anaftafe & Théo

dofe ne firent que ſe montrer fur le thrône impé

rial; & Leon l’Iſaurien, qui leur ſuccéda, fit ou

blier le Monothélifme, en introduifant une nouvelle

héréfie, qui fut celle des Iconoclaftes. Le petit

nombre de partifans, qui refterent au Monothé

liſme, fe confondit avec les Eutychiens.

MONT-JOlE. Onappelloit autrefois de ce nom des

amas de pierresque faifoient les pélerins, &fur lef

quels ils plantoient des croix,aufli-tôt qu'ils apperce

voient de loin l’églife ou le lieu qui étoit l’objet de leur

élerinage. Sur le chemin de S. Jacques en Galice,

il y a pluſieurs de ces monts-joie, qui fervent à indi

er la route. Les croix que l'on rencontre fur le

chemin de Paris à S. Denis, s’appellent encore au

jourd'hui les monts-joie de S. Denis.

L'uſage des monts-joie paroît avoir été imité des

payens, qui élevoient desmonceaux de pierres fur les

grands chemins, autour des ſtatues de Mercure,

dieu des voyageurs ; ces monceaux s’appelloient

en latin, acervus Mercurii. Salomon en parle au

chapitre 26 des Proverbes.

MoNT-JoxE: ordre religieux & militaire, inſtitué

à Jéruſalem, par le pape Alexandre III, & con

firmé en 118o. La marque diftinctive des cheva

liers étoit une croix rouge. Ils s’engageoient à com

battre contre les infidèles, & à obſerver la règle

de S. Bafile. Le roi Alphonfe le Sage les fit venir

en Eſpagne, & employa leurs armes contre les

Maures. Il récompenſa libéralement leurs fervices,

par les grands revenus qu'il donna à leur ordre;

mais, fous le règne de Ferdinand, il fut réuni à ce

lui de Calatrava.

MONT-MARTRE : montagne près de Paris ,

ainfi nommée,parce que S. Denis &fes compagnons

Fff iij
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y fouffrirent le martyre. On penfe qu'il y avoit ati:

trefois, fur cette montagne, un temple conſacré au

dieu Mars; & que près de-là étoit une vafte plaine

appellée le champ de Mars, où nos rois de la pre

miere race fe montroient à leurs ſujets, une fois

chaque année, le premier jour de Mars ou de Mai.

D'autres prétendent que c'étoit Mercure que l'on

adoroit ſur cette montagne; que ce fut dévant la

ſtatue de ce dieu que S. Denis fut conduit; & que

le Saint, ayant refufé de rendre hommage à cette

idole, eut la tête tranchée dans le lieu mềme. Il y

a fur cette montagne une abbaye de Bénédićtins,

fondée par Louis VI, dit le Gros. Le pape Eugène

fit la dédicace de l’églife de ce monaftere, en i 146.

* MoNT DES OLIves , ou MoNTAGNE DEs

OLIvIERs, ainfi pommée, à caufe des oliviers dont

elle eſt couverte. Elle a fix cens pas de hauteur,

& n’eſt éloignée de Jéruſalem que de cinq ſtades.

L'Ecriture nous apprend que Jeſus-Christ alloit

fouvent y faire fa priere. Ce fut du fommet de

cette montagne qu’il s'éleva au ciel, après fa ré

furrestion. ö: prétend qu'il y laiffa le veſtige de

fon pied gauche imprimé dans le roc, & enfoncé à

la profondeur de trois doigts. Sainte Hélène fit bâtir,

dans ce même endroit, une églife magnifique, dont

elle ne put jamais faire couvrir le dôme, parce

qu’il fe trouvoit direćłement au-deſſus de la place

öù étoit le veſtige du pied de Jeſus-Chrift. On ne

voit plus aujourd'hui que des ruines de cette églife.

es Chrétiens ont environné le facré veſtiged'une

petite bordure de pierre cimentée, afin qu'on ne

marchât pas deflus. Ce veftige ne ſubfifte plus au

jourd'hui en fon entier, par la dévotion indiferette

des pélerins qui en ont enlevé des éclats pour en

faire'des reliques. On voit, avec douleur, parmi

les monumens les plus facrés de notre religion,

quelques moſquées des Mahométans qui font mai

tres de ces lieux. La montagne des oliviers eft di

viſée en trois collines. Au pied de kelle du milieu a
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en apperçoit encore quelques reftes du jardin de

Gethſemani, conſacré par la trifteffe mortelle que

Jeſus-Chrift y reffentit pendant fon oraifon, &

arroſé par la fueur de fang qui coula de fon corps.

La plus baffe de ces collines fe nomme le mont du

fèándale, parce que Salomon y fit ériger des au

tels en l'honneur des faux dieux de fes concubi

ņes.

MoNT DE PIÉTÉ. C’est le nom que l’on donne

à des banques établies pour prêter de l'argent fans

intérêt à ceux qui ſe trouvent dans le beſoin. Les

papes ont confirmé, par leur approbation, ces éta

établiffemens charitables , entr’autres Paul II &

Leon X. Il n'y a que les gens du lieu, où le mont .

de piété eſt établi, qui puiſſent y avoir recours.

On ne prête jamais que pour un tems limité; &

ceux qui empruntent doivent laiffer des gages équi

valens à ce qu’on leur prête. S’ils ne rendent pas au

terme prefcrit, les gages font vendus. Sans cette

précaution, les fonds du mont de piété feroient

bientôt épuiſés. On exige auffi de ceux qui em

pruntent, qu'ils donnent quelque chofe pour le paye

ment des frais qu'entraine néceffairement un pareil

établiſſement. Mais il y a des monts de piété à Bru

ges, à Ypres & à Lille, où l'on ne demande rien

autre chofe que des gages à ceux à qui l'on prête.

Les infâmes extorfions des Juifs de Padoue, qui

faifoient payer pour intérêt la cinquieme partie du

principal, donnerent lieu au premier établiſſement

de ce genre, qui fut fait en 1491. On obligea ces

fangſues publiques de fermer leurs banques; & on

inftitua, en leur place, un bureau, où l’on prêta
au denier vingt. |- - -

MONTANĪSTES: hérétiques ainfi appelés de

Montan, leur chef. C’étoit un eunuque néophite ,

Phrygien de nation; ce: fit auffi appeller fes fec

tateurs Cataphrygiens. Ce ne fut guères que vers.

l’an 171 de Jeſus-Chrift, qu’il commença à pro

phétifer. Soit qu'il contrefit:} foit qu'il fût

r t t lv
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en effet poffédé du démon, on ne fut pas peu fur

pris de l'entendre tout-à-coup parler comme un

homme extraordinaire. Deux femmes débauchées »

mais fort riches, lui firent, par leurs largeffes, beau

coup de partifans. On les a cru poſſédées du même

efprit; au moins parloient-elles le même langage.

Les difciples de Montan difoient de lui & de fes

prophéteffes, que Dieu les avoit envoyés fur la terre

pour le falut des hommes; que n’ayant pu lesfauver

ni par fes prophètes, ni même par fon incarnation,

il: deſcendu en eux par le S. Eſprit, dont ils

avoient reçu toute la plénitude ; privilége dont

n'avoit encore joui aucun prophète. Le mariage ne

paſſoit point chez les Montaniſtes pour un lien in

diffoluble; mais les fecondes nôces paffoient pour

eriminelles. Leurs moeurs étoient affez aufteres. Ils

avoient trois Carêmes par ań, & ne croyoient pas

que l'Eglife eût affez de pouvoir pour remettre

toute forte de péchés. Peut-on croire que Tertul-

lien, ce grand homme dont l'Eglife ne cefferaja

mais de regretter la perte, ait pu embraffer de pa

reilles erreurs ?

MORGIS, ou MoRGITEs : nom d'une des prin

cipales feſtes du Mahométiſme. Les Morgis font de

grands défenfeurs de leur religion. Ils prétendent

que l'impiété, accompagnée d'une véritable croyan

ce, ne fera jamais puntě; & que la piété & les bon

nes oeuvres, produites par une foi fauffe & erronée,

ne fervent de rien pour acquérir la jouiflance du

iaradis.

MORPHÉE*, fils du Sommeil & de la Nuit,

tenoit le premier rang, au rapport d'Ovide, parmi

les Songes qui habitoient le palais du Sommeil. Il

étoit le feul d'entr'eux qui annonçât des chofes

vraies. Il imitoit parfaitement la taille, les traits,

la démarche & le fon de voix des perfonnes qu'il

vouloit repréfenter. Le Sommeil fe: toujours

* De Azºp?z » figure,
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:

de fon miniſtere, lorſqu'il avoit quelques avis à

donner en fonge. Il y a cependant des Poëtes qui

ne font point de diſtinction entre Morphée & le

Sommeil; & il paroit que ľufage étoit de prendre,

indifféremment l'un pour l'autre.

Si l'on en croit M. Pluche, Morphée n’étoit ori

ginairement qu'un ſymbole égyptien. « Quand

» Horus (dieu du labourage) annonçoit aux labou

» reurs le repos de l'hiver & la paix qui devoit ré

» gner dans les familles... on le peignoit tenant en

» main des têtes de pavots, defquelles on exprime

» l'opium, liqueur affoupiffante, & propre à cal

» mer le fang » On le nommoit alors Morphée,

c'eſt-à-dire le rétabliſſement des forces.

MORT : ſéparation de l'ame d'avec le corps.

2. Les Chrétiens n’envifagent pas la mort comme une

fuite naturelle de la condition humaine, mais comme

un châtiment terrible, & toujours fubfiſtant, du pé

ché du premier homme. C’eſt la déſobéiſſance

d'Adam, qui a introduit la mort dans le monde;

; s'il eût été toujours fidèles à Dieu, fes heureux

defcendans n'auroient connu ni la mort ni les ma

ladies qui en font les triftes avant-coureurs.

2. Les anciens poëtes faifoient de la mort une ef

į: de divinité. Ils la fuppofoient fille de la Nuit

fæur du Sommeil, & la repréfentoient comme

un fquelette armé d'une faulx ! de longues griffes.

3. Les habitans du royaume de Quiteve, & les

peuples voifins ou dépendans du Monomotapa,

obfervent la coutume barbare de laifler mou

rir fans fecours ceux que la vieilleffe ou la ma

ladie menacent d'une mort prochaine. Les rois

eux-mêmes étoient autrefois foumis à cet ufage.

Mais, pour conferverjufque dans ce dernier moment

l'indépendance attachée à leur dignité, lorſqu’ils

s’appercevoient que leur fin n’étoit pas éloignée, ils

fe dévouoient eux-mêmes volontairement à la mort.

Souvent même, lorſqu’ils avoient éprouvé quelque

perte ou quelque diſgrace ; lorqu’il étoit furvenu
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quelque distormité, ou feulement lorſqu'il leur étoiº

tombé deux dents fur le devant dans la bouche, ils

fenommoient un fucceſſeur & fetuoient enſuite eux

mêmes ; perfuadés qu'un roi ne devoit avoir, même

dans fon corps, aucune imperfećtion. Mais, dans la

fuite, les rois ont bien dégénéré de cette grandeur

d'ame. Ils n’ont pas cru que la perte de deux dents

fût une raiſon fuffifante pour renoncer à la vie;

&, pour le bien de leurs fujets, ils ont réfolu de

jouir du thrône, auffi long-tems que le permettroit

fa nature.

4. Chez les Hottentots, lorſqu’un vieillard dé

crépit & accablé fous le poids des ans paroît ap

procher de fa fin, fon fils aîné ou fon plus pro

che parent convoque tous les hommes du village;

leur expoſe l’état du vieillard & demande qu’on lui

permette de l’éloigner du village, comme un mem

bre inutile. Jamais on ne lui refufe cette permif

fion. Il donne enfuite un grand repas à tous les

habitans, & chacun dit adieu au pauvre vieillard.

On le fait monter fur un boeuf; & tout le village

l'accompagne juſqu'à une petite cabane qu’on a

conftruite exprès dans un lieu folitaire, éloigné de

toute communication. C’eſt-là que le malheureux

vieillard, fouvent le plus riche de fon village, reſte

abandonné de tout le monde avec quelques pro

vifions qu’on lui laiffe, & qui ne fervent qu'à lui

faire enviſager la mort plus long-tems.

5. Les habitans du royaume de Congo regar

dent la mort comme le plus grand bien qui puſe

arriver à l’homme. Ils penfent que l’ame, au for

tir de cette miſérable vie , eſt tranſportée dans un

paradis de délices, où elle peut à ſon g é s'en

yvrer de plaifits. Cette opinion a donnė lieu à une

coutume barbare, qui eſt en ufage parmi eux. Lorf

qu'ils voient qu'un malade entre dans l'agonie,

ils fe jettent für lui comme des furieux ; lui fer

ment la refpiration; lui preflent la poitrine & l’ac

çablent de coups. Leur deffein eit de le délivrer
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promptement des douleurs qu'il fouffre pour le

faire paſier à un état plus heureux.

Peres de la mort. C'eſt le nom que l'on donne

à des religieux établis pour aflifter les peſtiférés

ou les moribonds. On appelloit autrefois à Paris

Peres de la Mort les Auguſtins Déchaufles de la

Place des Victoires, connus aujourd'hui ſous le

nom de Petits Peres.

. Ange de la mort. Voyez EzRAEL.

MOSARABIQUE. ( liturgie) C’eſt le nom que

l'on donne à l'ancienne liturgie qui étoit en ufage

dans l'Egliſe d'Eſpagne , & qui fut drefiée par

S. Iſidore, évêque de Séville, dans le feptieme

fiécle. -

MOSQUÉES. Ce font des temples où les Mu

fulmans s'aſſemblent pour prier Dieu & leur pro

phète. Les fynagogues des Juifs & les égliſes chez

les Chrétiens donnent une juíte idée de ces édi

fices. On n'y voit cependant ni autels, ni figures,

ni images; car l'Alcoranle défend expreſſément.Mais

une grande quantité de lampes& pluſieurs petits dô

mes foutenus de belles colomnes de marbre, &

quelquefois de porphyre, en font le principal or

nement. Avant d'arriver à chaque moſquée, on en

tre dans une grande cour ombragée de cyprès, de

fycomores, & autres arbres touffus. Sous un vef

tibule, qui eſt au milieu de la cour, eſt une fon

.taine & pluſieurs petits baffins de marbre où les

Mufulmans font l'abdeſt avant la priere. Cette

cour eſt environnée de cloitres , à-peu-près

comme dans nos communautés religięules, lef

quels communiquent à des maiſons deftinées

aux Imans payés pour lire au peuple l'Alcoran

dans la moſquée, & prier pour les ames détenuęs

dans l'arat, ( Voyez ARAF.) On y loge encore

des étudians, & de pauvres paflans, auxquels on

diſtribue, tous les jours, un potage de riz, de len

tilles, d'orge mondé, & , trois fois, la femaine,

è̟w mọuton. |
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Les revenus des moſquées font immenfes; fur

tout ceux des Jamis, ou moſquées royales. Ils ab

forbent latroiſieme partie des terres de l'Empire.

Sainte Sophie de Conítantinople, bâtie par Jultinien

& rebâtie enfuite par Théodore, poilede à elle

feule des biens affez confidérables pour occuper des

gens dont la feule étude eft de les calculer & de

les mettre en ordre. Quant aux moſquées des

Derviches, ou celles qu’une dévotion particuliere à

fondées, leur revenu confifte en legs pieux, dont

ils placent l'argent à intérêt, qui n'eſt permis, chez

les Turcs, que dans ces fortes de cas.

Les moſquées ne peuvent porter le nom de

leurs fondateurs, Ce privilége eſt réfervé aux em

pereurs feuls. Ainfi le grand Jami, bâti par Ma

homet II, fur les ruinēs de l'églife des SS. Apô

tres, eſt appellé de fon nom Muhamedie, tandis

que la moſquée de Mufa-tchélébi, que ce prince

fit élever des dépouilles des Hongrois, après la ba

taille de Sémendrie, porte le nom du faint qu'on

révere d'un culte particulier.

MOTET. C’eſt un endroit d'un pfeaume, ou

quelque priere mife en mufique pour être chan

tée à l'églife. Quelques étymologiftes, entr'autres les

auteurs du Dićtionnaire de Trévoux, prétendent que

le nom de motet lui a été donné à caufe de fabrié

veté, « comme fi ce n’étoit qu'un mot. » Il faut

cependant avouer que les répétitions éternelles

de la mufique rendent quelquefois ce mot bien long

MOUPHTI. Voyez MupHTI.

MOUTIER, ou, comme on prononçoit autre

fois Monflier, nom formé du latin monaſlerium, &

dont on fe fervoit anciennement pour défigner les

couvens & les monafteres.

MOYSE, prophète & légiſlateur des Juifs, na

quit l’an du monde 2464, 1571 ans avant Jeſus

Chriſt. Dieu, qui le deſtinoit à être auprès de fon

peuple l'interprète de fes volontés, le déroba

miraculeufement à la mort. Le roi d'Egypte, réſolu
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d’exterminer les Hébreux, avoit ordonné qu'on

fit mourir tous leurs enfans mâles, dès qu'ils feroient

nés ; & cet ordre barbare s’exécutoit avec la der

niere rigueur. Jocabed cacha fon fils pendant

l'eſpace de trois mois & trompa les recherches

des miniſtres de Pharaon. Mais, défefpérant de

pouvoir le cacher plus long-tems, & voulant s'épar

gner la douleur de le voir maſſacrer fous fes

yeux, elle l'enferma dans un berceau de jonc, &

l'expofa fur le bord du Nil au milieu des roſeaux.

Marie,foeur de cet enfant, ne le perdit point de vue;

&, fe tenant à une certaine diſtance, elle atten

dit quel feroit le fort de fon frere. Dans ce mo

ment, la fille de Pharaon, que Joſeph nomme Ter

mutis, vint fur le bord du fleuve, dans le deflein

de fe baigner. Elle apperçut ce panier de jonc &

fe le fit apporter par une de fes femmes. L’ayant

examiné, elle y vit un enfant dont la beauté &

les cris plaintifs la toucherent : » C’eſt fans doute,

» dit-elle,un des enfans de ces infortunés Hébreux.»

Marie s'approcha auffi-tôt, & dit à la princelle :

»Voulez-vous que je vous amene une femme Juive

» qui fe chargera de nourrir cet enfant ? » Termutis

y confentit; & Marie fe hâta d’aller chercher fa

mere. « Prenez cet enfant , dit à Jocabed la fille de

Pharaon, » & nourriffez-le avec foin ; vous ferez

» bien récompenſée.» Jocabedemporta fon fils dans

fa maifon; &, lorſqu'il fut un peu grand, elle le re

mit entre les mains de la princeste qui le fit élever

à la cour de fon pere, dans toute la fageffe des

Egyptiens, & lui donna le nom de Moyf: , c’eſt

à-dire fauvé des eaux. Ayant atteint l'âge de

uarante ans, Moyſe quitta la "cour & alla vifter

es freres. Son coeur fut vivement touché de l'état

déplorable où il les trouva. Ayant apperçu un

Egyptien qui battoit cruellement un Juif, faiſi

d'indignation, il regarda autour de lui s'il n'y avoit

point de témoins; & , ne voyant perſonne, il

tua l'Egyptien & cacha fon corps fous le fable.
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Le lendemain, ayant rencontré deux Juifs qui fe

diſputoient, il fit quelques réprimandes à celui

qui lui parut avoir tort ; mais le Juit lui répondit:

» Qui vous à conſtitué juge fur nous ? Voulez-vous

» me tuer, comme vousavez tué hier l'Egyptien ? »

Ces paroles remplirent Moyſe de crainte. Pharaon

ne tarda pas à être inftruit du meurtre de l'Egyp

tien. Il voulut en punir l'auteur; & Moyſe, pour

fe dérober à fa vengeance , s’enfuit dans la terre

de Madian , & s'ailit auprès d'un puits. Les ſept

filles de Jéthro ou Raguel, prêtre des Madiani

tes, vinrent à ce puits pour abbreuver les troupeaux

de leur pere. Mais, dans le même moment, arri

verent des bergers qui les chafferent avec violente.

Moyfeindigné, fe leva; &, fondant fur ces bergers

infolens, il les mit en fuite, & aida aux filles de

Jéthro à faire boire leurs, troupeaux. De retour

chez leur pere, elles lui raconterent le fervice que

leur avoit rendu un étranger. Jéthio leur ordonna

de l'aller chercher, & lui donna en mariage nne

de fes filles, nommée Siphora. *

Moyſe, depuisquarante ans, s'occupoit à faire pai

tre les troupeaux de fon beau-pere , lorſqu'un jour,

étant fur le mont Horeb, il vitumbuiffon touten teu x

qui brûloit tans fe confumer. Voulant s'approcher

de plus près pour examiner ce prodige, il entendit

une voix qui fortoit de çe buillon, & qui lui dit :

» Déchaufle-toi ; la terre où tu marches eſt fainte.

» Je fuis le Dieu d'Abraham, d'Iſaac & de Jacob:

» j'ai vu l'affilétion de mon peuple ; & c'eſt par

» ton miniſtere que je veux le délivrer de la fervi

» tude des Egyptiens: vas trouver Pharaon & lui

n ordonnes, de ma part, de laifler fortir les Hébreux

» de fes Etats; aíſembles les chefs de ta nation, & an

» nonces-leur ce que tuvois & ce que tu entends. "...

Ils ne voudront pas me croire, répondit Moyſe,

& me prendront pour un impoteur. » Alors Dieu

lui dit : » Jetres a terre cette baguette que tu tiens

» à la main. m. Moiſe obģit ; & fa baguette fut chan
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: en un ferpent, dont l'aſpećt lui fit prendre fa

fuite. Mais, par l'ordre de Dieu, ayant pris en

main la queue de ce ferpent, fa baguette reprit fa

premiere forme. « Voilà un figne, lui dit Dieu, qui

» rendra témoignage de la vérité de tes difcours;

» mais files Hébreux neveulent pas croire à celui-là,

» tu leur en feras voir un ſecond. Mets ta main đans

3rton fein. » Moiſe obéit, & vit, avec étonnement,

fa main couverte de lèpre. Il la remit dans fon

fein par l'ordre de Dieủ, & la retira entièrement

faime. « Si ces deux fiģnes, ajoûta Dieu, ne peuvent

» convaincre les Hébreux , prends de l’eau dans ta

-” main, jettes-la fur la terre; l'eau fe changera eh

» fang. » Moiſe ayant repréſenté qu'il étoit bègue &

s'énonçoit difficilement, Dieu lui ordonna de preń

dre, pour fon interprète auprès du peuple, fon

frere Aaron , qui étoit naturellement éloquent.

Moyſe étant allé trouver Pharaon pour lui fignifier

des ordres de Dieu, ce prince impie s'en moqua

& le renvoya darement. En vain Moyſe, pour

l’ébranler, changea-t-il, en fa préfence, fa ba

guette en ferpent. Pharaon ne fit aucun cas de

ce prodige, parce qu'il vit fes magiciens faire la

même chofe. Moiſe, ne pouvant vaincre fa du

reté, frappa confécutivement l’Egypte de dix plaies

terribles. Il changea les eaux en tung; fit éclorre,

dans le pays, unë multitude infinie de grenouilles,

d'infectes & de mouches; répandit la mortalité &

la peſte fur les bestiaux & furleshornmes; détruißt

toutes les moiffons par la grêle & par les morfures

d’une quantité prodigieufe de futerelles; couvrit la

terre d'épaiſfesténèbres, & enfin fit mourir tous les

premiers-nés des hommes & des animaux. Cette

derniere plaie triompha de l'opiniâtreté de Pharaon,

qui ne s’oppofa plus au départ des Hébreux.

Moyſe conduifit le peuple de Dieu dans le dé

fort, & y prodigua les miracles. Il corrigea l'amer

tume des eaux, en y jettant un morceau de bois.

Il fit jaillir une fource d'eau du rocher d'Ho
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reb , en le frappant avec fa baguette. Dieu lui

communiqua, fur le mont Sinaï, la loi qu'il vou

loit que les Juifs obſervaflent. Moïſe s'entretint

avec Dieu fur cette montagne pendant quarante

jours & quarante nuits; &, lorſqu'il en defcendit,

få tête parut aux Iſraëlites environnée de rayons

Il s’occupa enfuite à faire conſtruire le Taberna

cle, felon le plan que Dieu lui en avoit donné. Les

murmures continuels des Juifs dans le défert, l’ef

prit de révolte & de fédition, qui régnoit parmi ce

euple, lui donnerent lieu de faire éclater toutes

es vertus d'un fage légiílateur. On ne peut trop

admirer la prudence avec laquelle il fçut conduire

& gouverner une nation inquiète & turbulente,

toujours prête à fe foulever. Après tant de peines

& tant de travaux, il n’eut pas la confolation d'ar

river dans cette terre promife, où tendoient tous

fes defirs. Il la vit feulement de loin fur la mon

tagne de Nébo; & il rendit les derniers foupirs,

après l’avoir vue. Ce fut ainfi que Dieu punit dans

un ferviteur d’ailleurs fi fidèle, un inítant de foi

bleffe, où fa foi avoit été chancelante. Les Juifs

honorerent la mémoire de leur illuſtre légiſlateur

par un deuil de trente jours. Il fut inhumé dans

une vallée de la terre de Moab; mais le lieu de fa

fépulture reſta depuis inconnu par les foins de l'ar

change Michel, qui empêcha le diable de le dé

couvrir aux Iſraëlites. Ces peuples, fi portés à l'ido

latrie, n'euffent pas manqué de rendre les honneurs

divins à ce grand homme. C'étoit l'intention du

diable; mais, comme le rapporte S. Jude , l'ar

change Michel combattit cet eſprit tentateur, &

s'oppofaà l’exécution de fon pernicieux deffein. Moi

fe eſt l'auteur des cinq Livres qui compoſent le Pen

tateuque, & qui font la GENÈsE,l'Exode, le Lévi

TIQUE,les NoMBREs& le DEUTÉRoNoME,(voyeť

ces différens articles.) C'eſt la plus ancienne Hiſtoire

que nous ayons; &, quand elle n'eût pas été inf

: de Dieu, ce feroit encore la plus précieuſe &
a plus digne de foi, Les
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Les Rabbins & les Cabaliſtes ont débité fur Moife

pluſieurs fables que nous croyons devoir rapporter

pour faire connoitre de quelle maniere les écri

vains Juifs ont eux-mêmes defiguré leurs plus refs

pećłables hiſtoires. Moyſe, difent-ils, s’étant enº

fui de l'Egypte, fe retira dans la terre de Ma

dian, & s’affit auprès d'un puits. Un inſtant après,

il vit venir Séphora, une des filles de Jéthro, &

fut fi charmé de fa beauté qu’il lui propofa de la

demander en mariage. Séphora lui répondit qu’il

ne connoiſſoit pas le danger de la propofition

qu'il lui faifoit; que fon pere avoit coutume d'or

donner à tous fes amans d'aller arracher un cer

tain arbre qui faifoit mourir tous ceux qui en ap

rochoient. Moyſe lui demanda quel étoit cet ar

: « Il faut que vous fçachiez, lui répondit Sé

phora, que Dieu, le foir du fixieme jour de la créa

tion du monde, produifit entre les deux vêpres du

fabbat, un bâton qu'il donna au premier homme.

Après la mort d'Adam , ce bâton paffa fucceſſive

ment entre les mains d'Enoch, de Noë, de Sem ,

d'Abraham, d'Iſaac, de Jacob & de Joſeph. Ce

dernier l'ayant emporté en Egypte, les Egyptiens

s’en faifirent après fa mort, & le porterent au

palais de Pharaon. Mon pere, qui étoit alors un

des principaux magiciens du roi, connut aufſi-tôt

la vertu de ce bâton, & s’en empara. Il l'enfonça

enfuite en terre dans fon jardin ; & le bâton prit

aufli-tôt racine , & fe couvrit de fleurs & de fruits.

Depuis ce tems, mon pere ordonne à ceux qui me

demandent en mariage d'aller arracher cet arbre;

& ils meurent auffi-tôt qu'ils en approchent.» Le

difcours de Séphora n'effraya point Moyſe. Il ré

folut de tenter l'aventure. S'étant rendu à la mai

fon de Jéthro, il lui demanda fa fille Séphora.

Jéthro, pour toute réponfe, lui propofa l'épreuve

ordinaire. Moyſe alla dans le jardin ; arracha l’ar

þre, & l'apporta. Cette action cauſa une grande

C. R. Tome II, G g g -
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furpriſe à Jéthro. Il confulta fon art, & connut

Cet étrange: devoit faire de grands maux à l'E

gypte. C'eſt pourquoi, il le fit jetter dans une foffe

į: , où il fût mort de faim fans le fecours de

éphora qui prit foin de le nourrir fecrettement,

pendant l’eſpace de fept ans, au bout defquels

cette généreuſe fille parla à fon pere de Moyſe,

& le pria de voir s'il étoit encore vivant. Jéthro,

ne fçachant pas de quelle maniere il avoit été nourri,

le croyoit mort depuis long-tems. Il fut étrange

ment étonné, lorſqu’il le trouva en vie. Ce pro

: fit fur lui une telle impreffion, qu'il embraffa

yfe; lui demanda pardon des maux qu'il lui

avoit faits , & lui donna fa fille en mariage, ne

doutant plus qu’il ne fût un prophète & un ami

de Dieu. Quant au bâton que Moyſe avoit arra

ché dans le jardin de Jéthro , il s’en fervit tou

jours depuis, comme de baguette; & ce fut parfon

moyen qu'il opera tous fes prodiges.

OYSE-MAIMONIDES, est mis au nombre

des faints, dont les Juifs honorent la mémoire.

Sa vie eſt pleine de miracles & de prodiges; & fa

naiſſance même a quelque chofe d'extraordinaire.Son

pere, nommé Maimon, s'étoitengagé par voeu à

vivre dans le célibat. Mais, ennuyé fans doute de ce

genre de vie, il s'imagina entendre en fonge une

voix divine qui le dilpenfoit de fon voeu; lui per

mettoit de te marier, & lui indiquoit même la

fille d'un certain boucher qu'il devoit prendre pour

femme. Maimon ne réfifta point aux ordres du

ciel, qui s’accordoient trop bien avec fon penchant.

Il épouſa la fille indiquée; & ce fut de cette union

finguliere que naquit Maimonides, lequel, en naiſ

fant, donna la mort à fa mere , en i 13 1. Le pere

n’attendit pas de nouveaux ordres du ciel pour fe

remarier; mais la feconde femme qu'il prit con

çut une grande averſion pour le petit Maimoni

des, qui étoit lourd & ſtupide. Elle le maltraita
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fi cruellement, que l'enfant s'échappa de la maifon

paternelle pour : dérober à la cruauté de fa ma

râtre. S’étant endormi par hazard fous le toît d'une

fynagogue, il fe fit, pendant fon fommeil, un pro

digieux changement en lui : fon eſprit s’ouvrit,

tout-à-coup; &, lorſqu'il fe réveilla, il fe trouva

fpirituel & ingénieux. Ces nouveaux talens lui

onnerent accès auprès du Sultan d'Egypte ,

dont il devint le favori , à caufe de fon habileté

dans la médecine. Les médecins Mahométans, ja

loux de fe voir furpaſſés par un Juif qu'ils mépri

foient, conſpirerent fa perte, & l'obligerent à

boire du poifon ; mais la fcience de Maimoni-.

des triompha de la force du venin. Pour fe venger

de fes ennemis, il les obligea à fon tour de fubir

la même épreuve; &, par ce moyen, il en fit périr

dix. Ce triomphe penſa lui coûter cher. Les autres

médecins, devenus encore plus acharnés à fa perte,

l'accuferent d’avoir conſpiré contre le Sultan. Ce

:::: crédule condamna Maimonides à fe couper

es veines. Mais, par le prodige le plus étonnant,

Maimonides eut beau fe couper les veines, il n’en

fortit point de fang. Cet homme extraordinaire fit

des miracles juſqu'après fa mort. Lorſqu’on portoit

fon corps au lieu de la fépulture, le convoi fut

attaqué par une troupe de brigands, qui, après

avoir fait prendre la fuite à tout le monde, vou

lurent jetter le corps du défunt dans la mer. Mais,

quelques efforts qu'ils employaflent, ils ne purent

jamais parvenir à le foulever feulement. Le lec

teur croira ce: voudra de tous ces prodiges,

dont les légendes Juives ne font pas moins rem

lies que les nôtres.

MOZETTE *. C’eſt le nom que l'on donne au

camail des évêques. Le chaperon des Cordeliers &

des Récollets s'appelle auffi mozette. Ce chaperon

* De l'italien la mozzetta, qui fignifie la même chofe.
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eſt un morceau d'étoffe de la même forte que leur

habit, qui eſt taillé en rond, & qui leur cou

vre les épaules & le devant de l'eſtomac.

MUBAD, MUBADAN. C’eſt le nom que por

toit , avant la réforme de Zoroaſtre , le chef fou

verain de la religion des anciens Perfes. Ce nom

fignifie évêque des évêques. Zoroaſtre le changea en

celui de Desturi Deftur, qui a la même fignifi

CatIOIT,

MUDÉRIS, ou MAÎTRES D'Écoles. Ce font,

chez les Turcs, les profeffeurs de ces académies

que les princes Ottomans ont fait éléver dans

l'enceinte ou aux environs des moſquées. Ils font

chargés d'y enfeigner le droit civil & le droit

canon. Le Mudéri de la moſquée de Soliman eft

le premier des Mudéris, & parvient fouvent à la

dignité de Mollak. Voyez MoLLAK, MosQUÉE, &c.

MUÉZIMS ou CRIEURs. Ce font des Imans,

dont le feul emploi, chez les Turcs, eſt d'annoncer

àhaute voix, du haut des minarets, les paroles du fa

lavat, & le momens de la priere pour le peuple.

Le Muézim fe tourne vers le midi, le feptentrion,

l'orient & l’occident; & il finit par ces mots:

» Venez, peuple, au lieu de tranquillité & d'in

» tégrité; venez à l’afyle de falut.» . Il répete ce

fignal cinq fois le jour; mais, le vendredi, qui ré

į: à notre dimanche, l’Iman ajoûte un fixieme

zan, à caufe de la folemnité du jour. Voyek

EzAN, MINARETs, IMAN, &c.

MUMBO-JUMBO : eſpece d'idole qui eſt plutôt

l'ouvrage de la politique que de la füperſtition. Les

Mandingues, §: de l'intérieur de la Guinée,

ont imaginé cette divinité comme une eſpece d'é

pouvantail pour faire peur à leurs femmes, & les

retenir dans le devoir & dans l’obéiſſance. Ils leur

font accroire que le Mumbo-Jumbo veille fur tou

tes leurs démarches; lit même dans le fond de leurs

coeurs, & ne manquera pas de punir rigoureuſe
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ñent; non-feulement leurs moindres fautes, mais

encore la feule penſée d'en commettre. Cette

idole a une figure monftrueufe & terrible, propre à

intimider les eſprits foibles & crédules des femmes.

Pendant la nuit, un Nègre caché dans cette idole,

pouffe des cris épouvantables; ce qui ne contribue

#: peu à rendre redoutable le Mumbo-Jumbo.

ous les hommesindiſtinćłement ne font pas initiés

aux myfteres de cette idole. La plûpart n'y foup

çonnent aucune fourberie, & croient, d’aufli bonne

foi que leurs femmes, que le Mumbo-Jumbo eſt une

divinité charitable, qui prend foin du repos & du

bonheur des maris. Cette idole eft dans la plus

grande vénération dans le pays; & fon nom eft

employé dans les fermens les plus folemnels.

Ceux qui, par leur âge & leur prudence, paroiffent

dignes qu’on leur révele le fecret, jurent de ne ja

mais le découvrir à perfonne.

Ces confreres de Mumbo-Jumbo paroiffentavoir

quelque rapport avec nos Francs-Maçons. Malgré

les précautionsque l’on prend pour cacher cette four

berie,peu s’en fallut qu’elle ne fût découverte, vers

l’an 1727, par la foibleffe & l'indifcrétion du roi de

Jagra. Ce prince,éperdument amoureux d'une defes

femmes, ne put fe défendre de fatisfaire fa curiofité

fur cet article. Cette femme n’eut rien de plus preffé

que de communiquer à fes compagnes une fi im

portante découverte ; & bientôt le fecret fût de

venu public, fi les principaux feigneurs du pays,

chefs de la confrérie de ::::::::: n’euflent

promptement arrêté le mal dans fa fource. Ils s'af

femblerent à la hâte; fe repréſenterent les grands

inconveniens auxquels ils ne manqueroient pas d'ê

tre fujets, fi leurs femmes perdoient le feul frein qui

fût capable de les contenir dans la foumifion; &,

après une mûre déliberation , ils allerent trouver le

roi, portant avec eux l'idole de Mumbo-Jumbo;

& colorant leur audace du ſpécieux prétexte de la
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religion , ils fommerent le roi de comparoître de:

vant le Mumbo-Jumbo. Ce prince, naturellement

foible, appréhendant une révolte, n’ofa réfifter à

l'ordre des ſeigneurs. Il parut devant l'idole. Un Nè

: caché dedans, lui fit des reproches fanglans fur

on indiſcrétion , & lui commanda d'amener fes

femmes en fa préfence. Il obéit. Les femmes ayant

comparu, l'idole, par le miniſtère de fon interprète

inviſible, les condamna à mort avec leur roi. La

fentence fut exécutée fur le champ. Ainfi le fecret

demeura caché par la mort de celles à qui il avoit

été révélé; & Mumbo-Jumbo acquit encore, par ce

coup d’éclat, une autorité plus grande,

MUNASICHITES: Les: appellent ainſi

certains: qui forment une fećłe particu

liere, & qui adoptent le ſyftême de Pythagore fur

la tranſmigration des ames. Le nom de Munafi

chite eſt dérivé de l'arabe Munafachat, qui figni

fie ::::::::

MUNKER & MAKIR : nom des deux anges,

felon les Mahométans, dont les fonctions font de

tourmenter les réprouvés. Ces anges, difent-ils, qui

ont un aſpećt hideux &une voix auffi terrible que le

tonnerre, defcendent dans le tombeau des réprou

vés, auffi-tôt que ceux qui ont affifté à leur enter

rement fe font retirés, lls font fubir au mort un in

terro atoire, & le fouettent enfuite avec un fouet

qui eſt moitié fer & moitié feu. Ils ont tiré cette

idée du Talmud.

MUPHTI. C’eſt le nom du chef de la religion,

ou fouverain pontife des Mahométans. Il eſt encore

appellé, faifeur de loix , oracle des jugements,

prélat de l’orthodoxie, &c. Le jour de fon infalla

tion , l'empereur, dont il tient la place , le revêt

d'une riche veſte de martre zibeline, & lui fait un

préfent de mille écus d'or. Il n'a d'autre penſion

que deux mille afpres par jour; ce qui revient à

peu-près à cinq livres ſterlings, ou foixante-cinq
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fivres de notre monnoie. Mais il tire tout l'argent

qu'il peutdes places dépendantes des moſquées roya

les. Autrefois fon pouvoir étoit fans bornes. Il étoit

confulté par tous les fujets de l'Empire & par le

Grand-Seigneur même dans les affaires les plusim

f:: Mais aujourd'hui ce pontife ne conferve

a confiance du monarque & fon crédit qu'en fa

crifiant fouvent la religion à fa politique. A peine

eft-il revêtu de fa nouvelle dignité, que les ambaf

fadeurs & les réfidents des cours étrangéres, les

agens des Bachas, viennent le féliciter , & lui font

un préfent d’environ cinq mille écus. On fait rare

ment mourir un Muphti. Quand il eſt atteint de

crime d’Etat, ou le dégrade, avant de l’envoyer

au fupplice. Alors on le met dans un mortier de

marbre gardé dans les tours de Conſtantinople. Il

y eſt broyé, & fes os font réduits en bouillie.

Amurat IV, qui imagina ce cruel genre de fup

plice, difoit à ce fujet: «Il faut que les têtes exem

» ptes du tranchant de l’épée, foient broyées par

» le pilon. »

URCIE: divinité adorée autrefois chez les an

ciens Romains. Elle eſt regardée comme la déeffe de

l'oifiveté. Les pareffeux & les fainéans lui rendoient

un culte particulier.

MUSA : déeſſe de la difcrétion chez les payens,

que l'on invoquoit particulièrement pour empê

cher les médifances & les mauvais propos. On l'ap

elloit autrement Tacita, c’eſt-à-dire diferette.

MUSARABE. C’eſt le nom que l’on donnoit

autrefois en Eſpagne aux Chrétiens qui vivoient

fous la domination des Arabes, parce que Mufa,

en arabe, fignifie Chrétien.

MUSERINS. C’eſt le nom que fe donnent en

tr'eux, chez les Mahométans, ceux qui font pro

feffion de l’Athéiſme , & dont la fignification eft:

» Nous avons levéritable fecret. » Ce fecret, dit Ri

caut, n’eſt autre chofe que de nier abſolument la

G g g iv
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divinité; de foutenir affirmativement que c’eſt Iai

nature ou le principe intérieur de chaque individu

qui dirige le cours ordinaire de toutes les chofes que

nous voyons.

MUSES; déeſſes du paganiſme, qui préfidoient

aux arts libéraux & aux fciences. On les ſuppofoit

filles de Jupiter & de Mnémoſyne. Elles étoient au

nombre de neuf, & avoient Apollon à leur tête.

On leur attribuoit un grand amour pour la virgi

nité, & on leur donnoit les épithètes de Chafte &

de Pucelle. Leur demeure étoit particulièrement fur

l'Hélicoıı,enBéotie,&fur le Parnaffe,dans laPhocide.

Tous les gens des lettres, mais principalement les

oëtes, les invoquoient dans leurs ouvrages, &

eur demandoient qu’elles les inſpiraffent. Les

noms des neuf Mufes font Calliope, Clio, Erato,

Thalie, Melpomene, Terpſycore , Euterpe, Polym

nie , & CVranie. Chacune d’elles a fon article par

ticulier dans cet ouvrage.

M. Pluche explique ainfi l’origine du culte rendu

aux neuf Mufes. Les Egyptiens avoient coutume

d'annoncer les néoménies, ou les premiers jours de

chacun des neuf mois, où l'Egypte eſt délivrée du

débordement, par neuf figures ſymboliques, qu'ils

appelloient Iſis, & qui « portoient dans leurs mains

» des ſymboles particuliers ou convenables à cha

» cun de ces mois; par exemple , un compas,

» une flûte, une trompette, un mafque, ou tel

» autre attribut, pour annoncer la fête qui précé

» doit l'arpentage des terres inondées; celle où

» l’on fonnoit de la trompette ou du cor, pour aller

» à une expédition de: ou de chaffe; celle où

» l’on prenoit le mafque, pour repréfenter l’an

» cien état du genre humain, ou quelqu’autre fête

» célèbre. Toutes ces figures enfeignoient réelle

» ment aux hommes ce qu'ils avoient à faire. On ſe

» fouvenoit généralement que c'étoit-là leurs fonc

» tions, Mais, devenues autant de déeſſes, on si:
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5 magina qu'elles préfidoient à la mufique, à la

» géométrie, à l'astronomie, à toutes les fciences...

» Au lieu de voir, dans les inftrumens qu’elles por

» toient, les caraćtères particuliers des fêtes ou des

» travaux de chaque mois, on crut y voir & l’on

» aida à y mettre les marques ſpécifiques de tous les

» beaux arts. On les appelloit en Egypte, les neuf

» Mufes, c'eſt-à-dire les neuf moisfauvés des eaux,

» ou délivrés de l'inondation ; étymologie, dont la

»jufteffe fe , trouve demontrée par le nom de

» Moyſe ou de Mofé, qui fignifie fauvé des eaux. »

MUSSAF. C’eſt le nom d'une priere ufitée parmi

les Juifs modernes, le jour du fabbat.: SAB

BAT.), Certe même priere fe fait auffi le premier

jour de chaque mois, & au commencement de
l'année.

MUSULMANISME: religion des Mufulmans.

MUSULMANS : nom que fe donnent les Ma

hométans, & qui fignifie, fuivant M. Gagnier, dé

voués au fervice de Dieu. Le chevalier Chardin l’ex

plique par ces mots, arrivés au falut de Salem;

terme, ajoute-t'il , qui, dans prefque toutes les

langues de l'Orient, fignifie paix & aufli falut,

comme qui diroit les fauvés, en quoi ils n'entendent

E: cela du falut éternel, mais de la vie temporelle.

'eft qu’au commencement du Mahométiſme, cette

religion, plus cruelle & fanguinaire encore qu'elle ne
l'a été depuis, ne faifoit point de quartier, à la

guerre, qu'à ceux qui l’embrafloient en faifant la

profeſſion accoutumée , en ces mots : « Il n'y a

» point d'autre Dieu que Dieu; & Mahomet eft:fon

» prophète; m & lorſque quelqu’un, pour éviter la

mort, faifoit cette profeſſion de foi, on crioit: Mu

felmoon eſt ! « Il: arrivé au falut ! » Cela fait voir

que ce terme ne fignifie pas vrai croyant, comme

la plûpart des relations le portent.

MUTA, nymphe, fille de fleuve Almon, felon

les poëtes, ayant découvert à Junon l'intrigue de

Jupiter avec une autre nymphe, nommée Juturne,
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le dieu, irrité de fon indiſcrétion, lui coupa la lan=

gue, & donna ordre à Mercure de la conduire aux

enfers. Mercure, en la conduifant, en devint amou

reux & l’époufa. Muta n’en étoit pas moins belle

pour avoir perdu la langue,& n'en valoit que mieux

pour un mari. Ce fut à fa difgrace qu’elle fut rede

vable du culte qu’on lui rendoit à Rome. Si elle

n’avoit pas eu la langue coupée, les Romains ne

fe feroient peut-être jamais avifés de l'honorer

comme la déeſſe du filence. On trouve, dans le fe

cond Livre des Faftes d'Ovide, une defcription

agréable des cérémonies qui fe pratiquoient en

;: de la déeſſe Muta. «Une vieille, dit-il, ac

compagnée de pluſieurs jeunes filles, facrifie à la

déeffe du filence, & a bien de la peine à le garder

elle-même. Elle prend avec trois doigts trois grains

d'encens, & les met fous le feuil dela porte, dans

l'endroit où un rat s'eft frayé un chemin fecret. Pre

nant enfuite fept feves noires, elle les tourne dans

fa bouche; après quoi, elle colle avec de la poix la

tête d'un fimulachre. Elle la pique avec une ai

uille; la couvre de menthe; puis la jette dans le

: Pendant que cette tête brûle, la vieille a foin

de l’arrofer par des effufions de vin. Elle donne à

boire à fes compagnes une parie du vin qui refte;

mais elle en boit elle-même plus que toutes les

autres enfemble, juſqu'à ce qu’enyvrée de cette

agréable liqueur, elle s'écrie: « Nous avons en

» chaîné les langues de nos ennemis, & nous n'a

» vons plus rien à craindre de leurs difcours.» Ainft

finit cette cérémonie dont le but eft de fe prému

nir contre les médifans.

MYIAGRE *, ou MyiobÈs: divinité prétendue

que l’on invoquoit particulièrement en Arcadie,

contre les piquures des mouches.

MYSTERES : cérémonies fecrettes de la reli

gion des anciens payens. Les myſteres égyptiens

* De “ºsa , mouche , & afya » capture.
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étoient les plus célèbres & les plus anciens. Ceux

d'Eleufis, de Samothrace & de Lemnos étoient les

mêmes que ceux d’Egypte. On chercheroit en vain

à s'inſtruire de ce qui concerne ces myſteres dans

les auteurs qui ont écrit fur la religion des Fgyptiens

rels qu’Hérodote, Diodore de Sicile, Plutarque,

Platon, Porphyre. On ne trouve. dans leurs ou

vrages, que des contes populaires, des fables ex

travagantes & d'infipides allégories. Nous nous

fervirons donc, pour percer l'obſcurité de ces cé

rémonies, des lumieres que nous fournit M. Pluche.

L'explication, qu'il donne des myíteres égyptiens,

eft également naturelle & fçavante.

Tant que les Egyptiens conferverent la connoif

fance d'un Étre ſuprême, qu'ils avoient reçue des

premiers patriarches, & le véritable fens des figures

: , dont ils fe fervoient pour défigner les

êtes, les affemblées publiques & les differens travaux

de l'année, leur religion fut fimple, pure, & fans au

cun myftere.::::::: l'ignorance & la fuperfti

tion eurent converti en autant de divinités les figures

allégoriques; lorſque le peuple, infatué des nouveaux

dieux qu'il s'étoit faits, eut entièrement perdu le

fens primitif des ſymboles qu’il avoit divinifés,

alors il fe forma dans l’Egypte deux religions ;

l'une publique & fuivie par la multitude, qui n'é

toit qu'un amas confus de fables abfurdes & d'idées

monſtrueuſes ; l'autre particuliere & fecrette, qui

n’étoit plus connue qué des prêtres. Cette feconde

religion détruiſoit la premiere. Elle enfeignoit que

tous les dieux n'étoient que des affiches & des fym

boles. Elle en marquoit le vrai fens, & ramenoit les

eſprits au culte d'un ſeul Dieu. C'étoit, en un mot,
la religion primitive des Egyptiens, que l’idolatrie

venoit d'étouffer, & dont les prêtres, plus fages &

plus éclairés que le peuple, étoient devenus les ſeuls

dépofitaires. Il n’eût pas été fûr pour eux d'entrepren

dre de ravir au peuple fes divinités chimériques,& de

lui faire connoître que les objets de fon culte n'é
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toient que des allégories & des êtres de raiſon. Là

multitude les eût lapidés pour venger fes dieux. Ils

fe contenterent donc de révéler là vérité à un petit

nombre de perſonnes d'une fageffe reconnue, après

leur avoir fait fubir pluſieurs épreuves, & jurer un

fecret inviolable ; c’eſt ce qui s'appelloit être initié

aux myfteres. Voici qu’elles étoient les princi

pales cérémonies de cette initiation.

Celuiqui devoit être initié fe préparoit à entrer dans

le fanćtuaire de la vérité par un grand nombre de pu

rifications & d’exercices religieux, qu'il continuoit

pendant pluſieurs jours. On l'introduifoit enfuite dans

un lieu où régnoient une obſcurité profonde & un

filence effrayant. On faifơit briller à ſes yeux des

éclairs: on lui faifoit entendre le bruit du tonnerre,

& l’on tâchoit de jetter la terreur & la confternation

dans fon ame par une initiation de tout ce quela na

ture a de plus trifte. A cette fcène ::::::::::
le ſpećtacle le plus pompeux & le plus magnifique:

aux ténébres les plus épaiffes fuccédoit la clarté la

plus vive. A la lueur d'une infinité de flambeaux

s'avançoient quatre perfonnages fuperbementvêtus,

& dont les habits étoient tout myſtérieux. . « Le

» plus brillant de tous & qu'on nommoit ſpéciale

» ment l'Hierophante ou celui qui revele les chofes

» faintes , étoit habillé de maniere à repréfenter le

» Démiurgue , l'Être qui conduit l'univers. Le fe--

» cond étoit le porte-flambeau, & avoit rapport

» au foleil. Le troifieme, qu'on nommoit l'adora

» teur, & qui fe tenoit proche d'un autel, repré

» fentoit la lune. Le quatrieme, qu’on nommoit le

» facré: , avoit rapport à Mercure. » Ces

quatre perſonnages dévoiloient à l'initié le fecret des

myſteres. Cette explication étoit appellée autopfe »

c’eſt-à-dire, la vue claire de la vérité. Il s'agiroit

maintenant de fçavoir furquoi rouloient les instruc

tions que donnoient à l'initié ces quatre pefonnages:

c'eſt ce que nous trouvons dans deux pastages

de Cicéron qui s'étoit lui-même fait initier aux myf
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teres, & qui étoit affez clairvoyant pour bien démê

ler ce qu’ils ſignifioient. C’eſt donc ainfi qu'il s’ex

prime dans fon Traité de la nature des dieux, en

parlant des myſteres d'Eleufis, qui étoient les mê

mes que ceux d’Egypte. « Quand ces myfteres

font expliqués & ramenés à leur vrai fens, il fe

trouve que c’eſt moins la nature des dieux qu’on nous

yapprend, que la nature des choſes.” Qn fentque
Cicéron ne parle qu’à demi-mot , & laiffe ſeule

ment entrevoir ce qu'il ne lui étoit pas permis de pu

blier. Il s’explique un peu plus clairement dans le fe

cond paffagetiré dufecond Livre des Loix. «Par le fe

» cours de ces myfteres, dit-il,nous avons connu les

» moyens de fubfifter; & les leçons, qu’ony donne,

» ont appris aux hommes, non feulement à vivre

» dans la paix & avec douceur, mais même à

» mourir dans l'eſpérance d'un meilleur avenir. »

Ce paffage, quoique fort court , nous apprend

tout ce que nous voulions fçavoir, & nous leve

» non feulement les barrieres, mais les derniers

» voiles qui fermoient l'avenue des myſteres: tout

» eft enfin expoſé au grand jour. Ces pratiques

» n'avoient point de rapport aux dieux, parce que

» ceux-ci font venus plus tard; & elles ne font

» myfteres, que parce qu’il faut trouver des perfon

» nes sûres à qui l’on puiſſe dire ce que tout cela

» fignifioit. Anciennement on les cachoit aux autres

» fous un fecret inviolable, parce que les figures, -

» que le peuple avoit diviniſées, fignifioient, dans

» ces myſteres, toute autre chofe que des dieux ;

» confeſſion qui pouvoir avoir de fâcheuſes fuites...

» Les paroles deë: font claires ; mais, comme

» il s’eſt expliqué en peu de mots, achevons d'en

» faire fentir toute l’étendue... En réunitlant ce que

» Cicéron nous a appris, avec les fonctions & les

» noms des quatre perſonnages (de l’autopfie.)

» Le Démiurgue ou le Fabricateur du monde,

: avoit un habit fi magnifique, fi myſtérieux &

vénérable, arapport au cercle ailé, qui préſide

?

?

?

?

}

??

fº
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»

3y

3?

» Celui qui venoit enfuite, étoit auffi très-bril
99

39

»

37

» Le troiſieme perſonnage qu’on nommoit l'af
3y

3

3

3

2)

|

37

3

3;

3?

3)

}

à tout, dans les tableaux Egyptiens. C’étoit l'in

telligence, l’eſprit , la fource de l’être & de la

beauté, celui à qui tout obéit ; c'étoit Dieu.

lant; mais il n’étoit qu'en fecond. Il rendoit

hommage au premier , & fe nommoit le porte

lumiere. C’eſt la même chofe que l'Ofiris Egyp

tien ; c’eſt le foleil.

ffiant de l'autel, l'adorateur , pafToit, chez les

Grecs, pour repréfenter la lune , parce qu'il

portoit un croiſſant fur la tête ; mais on voit ,

par là que ce perfonnage étoit Ifis : or nous fça

vons qu'Iſis, avec fon croiffant, fignifie, non

la lune, mais la neomenie ou l’établiſſement des

différentes fêtes pour louer Dieu de toutes les pro

dućtions de laterre; & c’eſt pour cela même que

ce troifieme perfonnage fe tenoit auprès d'un au

tel, & fenommoit l’adorareur.

» Le quatrieme étoit nommé le meſſager des

dieux, ou Hermès; ce qui répond à l’Anubis Egyp

tien : or cet Anubis, avec fa tête de chien & fa

meſure du Nil, accompagné de deux ferpens,

n’eſt que le falutaire avis, que donne à temps la

, canicule de fe fauver & de fe procurer la fub

, fiftance par l’obſervation de la cruë des eaux.

Ainfi cette autopfie ou manifeſtation de la vé
rité... fe réduiſoit originairement à faire enten

dre au peuple affemblé quatre chofes qu'on

n’ofa plus lui dire, quand il eut converti les fym

boles en autant de dieux.

» 19 On l’avertiffoit de glorifier, de toutes cho

fes , l'Être ſuprême, l'unique Intelligence qui

mene à fon gré l'univers.

» 2º On lui annonçoit le progrès du foleil & la

circonſtance du mois ou l’ordre de l'année.

» 3º On lui annonçoit l'ordre des fêtes.

» 4º On lui recommandoit d’obſerver les jours ca

niculaires, & la cruë de l’eau en Egypte, ou d'au
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Bº tres circonftances qui intéreſſoient le labourage,

» felon la nature du pays, n

Voilàdonc en quoi confiftoit cette autopfie, ce fe

cret fi vanté des mysteres. « Cicéron en a très bien

» compris le fens & l'intention qui étoit d'appren

» dre aux hommes à fubfifter, à régler leur travail,

» à vivre en paix, & à eſpérer, en honorant Dieu,

» un meilleur avenir. »

MysTEREs : vérités que la Religion Chrétienne

propofe à croire, & qui font au-deſſus de la por

tée de l’eſprit humain ; tels font les myfteres de la

Trinité, de l'Incarnation, de l'Euchariſtie. Dans

la Vie de Jefus-Chriſt, on diftingue les myſteres

joyeux, comme fa Naiſſance, l'Adoration des Ma

ges ; les myſteres douloureux, comme fa Paffion

& fa Mort ; les Myſteres glorieux, comme fa Ré

-furrećtion, & fon Afcenſion.

Anciennement on a donné le nom de Myſteres

à certaines piéces de théatre, qui avoient pour

fujet les myſteres de notre Religion.

On appelle encore Myſteres les Sacremens de

l'Egliſe ; & ils furent en eftet, dans les premiers

fiécles du Chriſtianiſme, de véritables myſteres

que l'on cachoit avec grand foin, non-feulement

aux infidèles , mais encore aux catéchumenes.

Jamais on ne les célébroit devant eux : on n’oſoit

pas même raconter en leur préfence ce qui s'y

paſſoit, ni prononcer les paroles folemnelles, ni

même parler fur la nature du Sacrement. On pre

noit la même précaution dans les Livres que l’on

compofoit fur la Religion. Lorſque, dans un dif

cours public ou dans un écrit, on étoit obligé de

parler de l'Euchariſtie ou de quelqu’autre Myſtere,

on fe fervoit de mots couverts, dont les Chrétiens

feuls entendoient le fens. Ce fecret des Myſteres

donna lieu aux payens de débiter les calomnies les

plus atroces fur les premiers Chrétiens; &, comme

dans les auttes religions, la plupart des myfteres

cachoient des infamies, on jugeoit que les myf
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teres des Chrétiens n’étoient pas plus innocens:

27

• 30

:37

37

. , 27

2»

ɔɔ

3)

- 32

37

| 37

37

39

39

-3

97

ɔɔ

22

39

3y

3

39

»

Ainfi, dit l’abbé Fleury, fe répandit cette fable

que les Chrétiens, dans leurs affemblées noc

turnes, tuoient un enfant pour le manger, après

l'avoir fait rôtir & couvert de farine , & avoir

trempé, leur pain dans fon fang; ce qui venoit

manifeſtement du myftere de l'Euchariſtie mal

entendu. On difoit encore qu’après leur repas

commun, où ils mangeoient & buvoient avec

excès, on jettoit un morceau à un chien atta

ché au chandelier; que ce chien, en fautant, ren

verfoit la feule lampe qui les éclairoit, & qu'en

fuite , à la faveur des ténèbres, tout ce qu'ils

étoient d'hommes & de femmes fe mêloient in

différemment, comme des bêtes, felon, que le

hazard les affembloit. Les Juifs furent les prin

cipaux auteurs de ces calomnies; & quelqu'ab

furdes qu’elles fuffent, le peuple les croyoit;

& l’on étoit réduit à s’en juſtifier. L'exemple

des Bacchanales, où, deux cens ans auparavant,on

avoit découvert descrimesfihorribles,perfuadoit,

en général, qu'il n'y avoit point d'abomination qui

ne pût s'introduire fous prétexte de religion.

MYTHOLOGIE *. On appelle ainfi l'hiſtoire

des dieux & des héros fabuleux de l'antiquité,

l'explication des myſteres de leur fauffe religion,

de leurs fables & métamorphofes.

* Du grec zv3os » fable , & Meyes, difcours.

Fin du Tome II,




